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MOYEN AGE. 

DISCOURS PRÉLIMINAIRE. 

Dans les sept époques précédentes, nous avons suivi)a marche 
majestueuse du genre humain à travers les temps antiques; nous 
entrons maintenant dans ce qu'on appelle le moyen âge, si toute
fois l'histoii·e univet·selle peut adopter une distinction aussi par
tiale qu'arbitrait·e. Partiale, dis-je, parce que si la chute de l'em
pire romain brisait l'uni.té européenne, cent peuples recouvraient 
leur indépendance, et, cessant de graviter vers un centre commun, 
se mouvaient dans leur propre orbite. L'histoire moderne com
mencerait donc pour ces peuples à la grande invasion et aux dif
férentes époques de leur établissement sur les terres de l'empire. 
l\'lahomet ouvt·ii·ait l'histoire des Arabes, Colomb celle des Amé
ricains. La Perse, déjà rappelée à une nouvelle splendeur, l'Inde, 
enchaînée dans son immobilité native, et la Chine, tournant avec 
une activité nonchalante dans un cercle qui ne s'élm·git ni ne se 
brise, resteraient tout à fait en dehors. 

J'ai appelé aussi arbitraire cette distinction parce que, outt·e 
qu'elle ne s\tccorde pas avec la marche' générale de l'humanité, 
les historiens mêmes de l'EUl'ope ne s'entendent pas entre eux sur 
les limites dans lesquelles doit être renfermé le moyen âge. Quel
ques-uns le font 'durer jusqu'à la renaissance des études; mais les 
études se raniment en Italie beaucoup plus tôt que dans les autres 
pays, etH y a quelque chose de trop étroit à pt•étendre que la lit
térature nouvelle ne suit la bonne voie que lorsqu'elle rentre dans 
le sillon de l'ancienne. 

!liST. UliiV. - T. VIl, 



MOYEN AGE. 

Le moyen îtge finit pour quelques~uns à l:i dcstr·uction de la 
féodalité; mais la féodalité se brisa de bonne heure contre les 
communes italiennes, _et ne prit jamais racine dans certains pays; 
dans d'autres, ~lie conserva ~a force jusqu'à la révolution française, 
tandis· que dans qtu~lql.tes-uns elle n'a pas encore perdu sa déplo
rable vitalité. Celui qui s'attache au développement de la pensée 
peut.fai1~e. dur.ede.mo.yen .àge .de saint Augustin rt de Boèce à 
Bacon et à Descartes, .c'est-à-dire pendant tout le règne de la sco
lastique. D'autres le prolongeraient volontiers jusqu'à la réformr
religieuse, en appelant catholiques les siècies qui se sont écoulés 
depuis l'instant oü, 1t la chute de l'ancien ordt·e civil, l'Église prit 
son essor, jusqu'à celui oü se décomposa sa merveilleuse unité : 
cette conception nous paraît d'autant plus raisonnable et grandiose 
qu'elle ne se limite pas aux .événements, mais embrasse les idées, 
même les plus générales,- c'est-à-dire les idees religieuses. 

Quant à nous, avec le plus grand nombre, nous le conduit·ons 
jusque vers la fin du quinzièiüë siècle, époque à laquelle s'accom
plissent certains faits d'une importance universelle : l'empirP d'O
rient s'écroule, et bien q.ue,. dans son abjrcte agonie, il ait peu 
d'influence sur la civilisation, il laisse, en tombant, un État bar
bare prendre racine en Europe, tandis qu'un autre en est t•ejr.té par 
la conquête de ·Grenade; l'imprimerie est imcntée; le dcmir.r 
grand.fief d~ la France (la Bretagne) est réuni il la couronne; on 
proclame la paix· publique en Allemagne; la descente de Char-

_les V)II en Italie révèle la faiblesse de ce pays, dont la civilisation 
.franchit les Alpes, et ouvre une série de guerres et d'alliances 
. qui ont duré jusqu~à nos jours; le cap de Bonne-Espét·ancc est 
doublé, l'A!flérique d~couverte, et Luther est né. , • 

.. Pour, !'.historien qui aborde cette période, les difficultés sc 
~ultiplient.;· car il n'a pas -devant lui, comme dans les temps 
classiqpes, une grande nation quï entraîne les autres dans son 
tourbillon .et. attire tous les regards; if -n'a pas non plus, comme 
les historiens modernes, un système de politique générale pour 
y rattacher. -plus ou·moins· ·les événements de l'Europe entière. 
Des-peuples, différents d'origine, de langage, d'intérl~ts, lui appa
' raissent épars sur le, territoire de l'ancien empire romain, déve
loppant-; · chacu~. ~parément, lems propres· moyens de civilisa-
tipn,-.e!,jusqu'au-temps des croisadés, nes' occupant. ÇJUe de s'as
surer un établiss_ement dans ce même territoire qu'ils ravagent, 
e~5anglantent; mesurent avèc la hall~barde e~ se partagenrarec le 
cimete~~re. · . ~, .. 

· Les grands historiens,· dont le génie donnait au récit la vie et 
~-

' 
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la ~oulem·, sont. muets; av,eè eux du tùoins on n'avait qu'it se 
tenu· e.n garde con~re l'admiration et l'éclat qu'ils répandaient sm· 
les anttques. explotts, de manière it ne plus laissm· distinO'uet· du 
beau_)e Vl'ai et le juste; mais· pour l'époque a~tuelle ~ous ne 
possedon~ q~e ·de .gt·ossièt'm; chroniques dè pe.uples enfants, ou 
de.s comptlattons pedantesques de' nations décrépites. Ossements 
at~tdes; quelle puissailcc d'esprit suffim pour vous crier : Re
mvez· . 

. Quelques-unes. de ces chroniques et' compilations ne font que 
denattll'er les nattons nouvelles en les. affublant à l'antiquè; quel
ques autres sont composées dans les monastères dernier refuO'e 
d . d . ' b 

es e~u es, par des moines étranget·s aux détours de la politique, 
et q~u. pom· l'usage de leur communauté; ou pm· l'ordre ,de leur·s 
superteurs, pt·enne!lt note des événements dont les effets se font 
sentir jusque dans l'enceinte silencieusè 'du cloître. Sincères sans 
do:lte, et bien éloignés de voulait• t~·ompet·, ils sont poÜt·tant in
(~UilS en erreur pm: leui· simplicité même. Crédules, éblouis par 
l appal'ence du moment, ai1imés des passions de leurs contempo
t•ams ?u de leur corporàtion, dépourvus d'un jugement sûr et de 
vues larges, i~habilcs ~ ~·approcher les effets descauses, ils repré
s~nte~t"d.es fmts sans ltmson entre eux, des personriiiges ·qui n'ont 
rten ~~ 1atre les uns avec les autres des O'uerres sàns détails des 
:·~v?l~tions qu'il fa?t devinei·:, mm' ~ociété' qu'on ne parvient pas à 
~expliquer. Les phenomènes physiques, les changements de saison, 
les .comètes, l_es éclipses, les présages;'c'est ce qu'ils n'oublientja
mats. D'un prmce qui n'enrichit pas leur itionâstère· ils dit•ont: Jt 
ne fi~ rie~t. Ils. v?ient dans les cii;coristancès les plus m'inimes l'inter
ventiOn tmmedtate de la Divinité, et ce but les dispense d'en reèher
cher les causes natui·elles : «'Dieu l'a ainsi voulu, » telle est la raison 
q~e les musulmans donnent 'aux faits les plus dignes dé réflexion. 
St vous demandez pourquoi le triomphe des·Norrilands en An
gleterre fut si subit, Henri de.Huntington vous répond: JJ!LXV [anno 
g~atiœ, ~tc., pe1;j'ecit :tominator Deus de gente A?iglorum quod 
dm cogûa·verat; gentt namque Norm.annorurn asperœ et callidœ 
t~adidit eos ad extenninand1tm. Guillaume de 1\iahnesbury n'en 
dtt pas davantage. :. ; · ·· · 

Par~ois encore, les _év~nements les plus importants sont passés 
sous stlence ou exprtmes en deux mots. La chronique de Saint
Gall, à l'année 756, ne fournit que cette note': Qlii'el)erunt. Ail
leurs, une année entière ne mérite pbur eux que cette indication: 
Hiems grandis et dura. Alphonse ·VII combat les forces réunies des 
Arabes d'Espagne et des Almoravides d'Afrique, et les Annales 

1. 
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d'Alcala disent: 1124 die VI, X kal. novemb., .die SS. Servandi 
et Gennani, fuit illa arrancada in Bnduzo id est Sacralias et fuit 
ntptus dominus rex Alde{onsus; celles de Compostelle: Era 1124, 
fuit ilia dies Badejoz; celles de Tolède Era H24 arrancaron 
lJioros el1·ey don Alfonso en Zagalla. Et cependant, il s'agissait 
de deux grands peuples, de deux religions, de deux civilisations. 
Une autre chronique dit : 888, ZJe1·ditio {acta fuit in Varo pe1· Gree
cos, et cela suffit pour indiquer la fin de la domination gt'ecque à 
Bari et en Italie. Dans une chronique du Frioul, on lit : Anno Do
mini MCCLIX migrat•it ad Dominum potens Ezelinus de Ro
mano; dans une autre, de :Milan : 1198, {acta fuit credenlia san ct i 
Ambrosii, et rien autre chose, pour mentionner ce grand mou
vement qui agita tout le treizième siècle, fit conquérir les dmits 
civils au bas peuple et abolir l'esclavage. Et pourtant, les chroni
ques italiennes sont quelque peu meilleures, bien qu'empreintes 
des passions du narrateur et de celles de son temps. 

Les chroniqueurs les plus intelligents, et qui furent en position 
d'observer de près les faits et leurs causes secrètes, emisagent tou
jours les choses du côté de la croyance, de la patrie, de la faction 
à laquelle ils appartiennent, sans étudier jamais ce qui est contraire; 
c'est ainsi que les papes ne voyaient dans les .Mongols de Gen
giskhan que des ennemis de l'islamisme, et pour cela ils les croyaient 
chrétiens. Confrontez au sujet des expéditions en Terre Sainte les 
crédules chroniques des Européens avec les récits déclamatoires 
des Byzantins et les pompeuses narrations des Asiatiques, et vous 
hésiterez à ct·oire ·qu'il s'agit des mêmes faits; c'est à peine si les 
empereurs de la maison de Souabe vous paraîtront les mêmes dam 
les chroniques allemandes et dans les clll'oniques lombardes. Char
les de Luxembourg, le héros de la Bohême, est tourné en t•idicule 
par les Italiens. Du reste, tous les éléments sociaux offrent alors un 
tel désordre qu'il nous est difficile, même aujourd'hui, d'en saisir 
l'harmonie; combien donc cette tftche devait-elle être plus ardue 
pour des écrivains privés des moyens de s'éclairer sur les faits du 
dehors, au milieu de cette confusion des événements intérieurs 
qui semblaient un jeu de l'ironique fatalité, sans laisser compren
dre it quoi pouvaient servir ïant de souffrances, ni l'importance 

· qu'auraient pom·le monde les dynasties qui s'élevai en Let tombaient 
tour à tour! 

Tous, au surplus, se bornent à donnel' l'histoire du peuple 
conquérant, souvent même de son roi seulement; or, loin de le 
faire avec des mots d'un sens convenu, comme les classiques, ils 
emploient des expressiom vagues, élastiques, qui pour eux devaient 

. 
l .. 
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représenter une idée précise, évidente, mais qui pour nous ont 
perdu leur signification. 

Ce faible secours manque même quelquefois. Depuis la chute 
de l'empire jusqu'it Charlemagne, l'Occident ne compte d'autre 
historien que Grégoire de Tours. Une masse de renseignements 
gît dans les archives , oii parfois elle est enfouie par une jalousie 
stupide; dans quelques pays , on en a publié une partie, et cela 
ne fait qu'exciter davantage le désit· de connaître le reste, qui est 
bien autrement considérable. Puis, quelle patience obstinée ne 
faut-il pas pour affwntet· l'ennui de parcourir tant de choses insi
gnifiantes, aussi mal pensées que mal écrites, sans autre profit 
que d'y glanel' par hasard un indice, la vérification d'une date ou 
d'un nom! Et quand vous en venez à bout, quelle force d'ima
gination et de discernement ne vous faut-il pas pour deviner les 
faits omis, pour suivre les vicissitudes de ces différentes civilisa
tions et les apprécier sainement, pour t1·ansformer en vérité ce 
qu'on a rapporté sans l'avoir compris! 

EL sans cela comment s'aventurer dans ces ténèbres, comment 
rett'OUYer les h'aces de l'existence d'une nation vaincue et sans 
nom, avilie ou frémissant sous la glaive des forts, dont on se plaît 
à raconter les pmuesses , à glol'Ïfier les massact·es, à aduler la 
tyrannie? A l'aide de quel art peut-on distinguer deux peuples 
vivant partout sur le même territoit·e sans se mêler ou recon-

' naitre dans quelle mesure ils se fondirent; comment les institu-
tions, les coutumes, les opinions des uns, modifièrent celles des 
autres; jusqu'it quel point atteignit l'orgueil des maîtres ou la 
patience des sujets? 

Or, c'est pt'écisément de cette connaissance que dépend l'ex
plication des temps modemes, puisque les institutions qui ren-

, dent aujoul'd'hui les nations européennes esclaves ou libres, heu
reuses ou misérables, puissantes ou faibles, dérivent immédiate
ment de celles du moyen {ige; c'est là qu'il faut chercher les 
motifs de nott'e manière d'être astuelle , les titres des dt'oits, les 
obstacl~s au progrès, les moyens de les surmonter, l'art d'appli
quer uttlement les doctrines sociales que nous enseigne l'histoire. 

Si .le n?oyen àge n'a pas été justement apprécié, c'est moins 
la penurte de documents qu'on en doit accuser que les erreurs 
d'école, les erreurs sociales, les erreurs savantes et systématiques. 
Une littérature qui n'avait en vue que l'ornement de l'intellio-ence 
croyait l'instruction complète quand on connaissait les écrivains 
et les mœms de la Grèce et de Rome· on voulait connaître Ci-. . ' 
cemn, non saint Augustin et Cht·ysostome, Catulle et non 
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Prudence. Renfermée dans le cadre étl'Oit des classiques, n'ado
rant que la forme, elle tourna en ridicule par légèreté, ou con
damna par ignorance le moyen âge, et se crut dispensée de l'étu
dier, parce qu'il avait, di~ait-elle, fait reculer l'esprit humain. 

Les littérateurs, émerveillés de ce bel ordre qui, du moins 
selon les livt·es, régnait au milieu de la magnificence romaine et 
de l'élégance grecque, épris de l'unité de caractère des anciennes 
civilisations , étaient éblouis par le mouvement vertigineux des 
civilisations nouvelles, au sein desquelles Francs, Goths, Vandales, 
Normands, Sarrasins, Grecs, conservaient leur caractère national. 
Les institutions antiques et païennes subsistaient it côté des insti
tutions. chrétiennes et septentrionales; avec les monuments ro
mains s'en élevaient de bm·bares, où se mêlait le tmgique au bur
lesque, le gigantesque au gracieux, l'ange au démon. La littéra
ture était romaine dans les abbayes , septentrionale et guerrière 
dans les châteaux, naïve et galante dans les palais et les cours 
d'amour. Tous les genres de propriété : fiefs, aleux, mainmortes, 
franche5 tenures, cens; tous les droits: salique, go th, lombard, 
ecclésiastique, romain; chaque forme de fmnchise et de sm·vitude, 
se trouvaient réunis.: tout étaiL mêlé, liberté aristocratique du 
noble , liberté individuelle des prêtres; liberté privilégiée des 
communautés, des maîtl'ises, des couvents; liberté représentaLiYe 
des communes; esclavage romain, esclavage politique , esclavage 
de la glèbe, esclavage de l'étranger: des pontifes opulents it côté 
d'u~10rdre sacerdotal, qui soutie!_lt. que la pau\'l'eté est son dl'Oit, et 
qu'tl ne pe.ut même dire sien le pain qu'il mange ; diversité de 
pouvoirs, LanLôt équilibrés, tantôt en luUe; souveraineté des rois 

0' 0 ' 

setgneur~e. des barons, autorité républicaine des consuls , puis-
sance spmtuelle des éYèques, destruction et renouvellement , dé-

. sordre et harmonie, athéisme et superstition, dogme et hérésie : 
c'est la même confusion que l'on remarque dans les mes et les 
églises, oit s'offrent aux regards hauts seigneurs. cheYaliet·s, é,·ê
qucs, pt·êtres, religie~tx de tous les ordres, doctems, magistrats, 
membres des confrénes, at·tisans, pèlerins, vilains, tous t·evêtus · 
de costumes divers par la forme et les coulems. 

En observant ce chaos avec les sentiments de l'anti~Iuité il 
n'était pas possible de s'en fonnm· une idée réelle ; fidèle it ~on 
système du fatal co1·so e ricorso, Vico n'y vit donc qu'un retom· de 
la barl~arie héroïque. Une école cla~ique voplut expliquer cet1e 
confus10n au moyen des formes gt·ecques et i·omaines comme les 
jurisconsultes du quinzième siècle pt·étendaiênt trou;,e1• les fiefs 
i!Rtls l'emphytéose et l'usuft·uit, et César Cicerano les théories de 

~ 

1 
ji 

i 

l>lSCOüi\S 1'1\ÉLDHNAli\E. 

Yitruve dans la catlH!dmlc de :Milan. Les. habitudes de ·collége 
faisaient qu'on s'imaginait rencontret· partout des héros roma!ns, 
des Scipions et des Cincinnatus, Que si , par exemple , dans le. 
Jlreviarium.des \Visigoths, se tl'Ouvait une disposition qui s'écar
tait du texte théodosien , on la proclamait eJ'J'èur de bal'IJarie, el 
nl)n modification opportune pom· des c!t·constances changées .. 
Chaque phrase, chaque mot non,_l:lsité pat' les classiques, s'appe,l,ait 
harbm·ismc; tout ;édifice ;étn!t_ sans goùt s'il ne ; eo~;t·esp~I,1_dait 
ligne pour ligue au Parthénon ou.au.I~anlhéov.- . ,· .. 

D'autres, plus lügct·s, . ct·urent indigne d'eux de ,sct:uter cet en
semble de causes qui influèrent tant sm· les événements; ne voulant 
y ,·oir qu'un~. impulsion de barb~t·ie, ils ~qmpt·ireut mal, ~.e~ ~ffets~ 
el. attribuèrent it des origine,s étroites e,t rappro~hées ce q~i pt'?:-: 
venait de sources vastes ct éloignt~C3; nul. ne devina le caractère de. 
siècles pleins de' pt·oblômc3 rt générp.t~.~irs du· pr0se~1t . .Bien plus~· 
on ne voulut pas même pt·emh·e la peine de . .se JonÙèt' une opi
nion à !~m· sujet, et l'on évita jusqu:ü,Ia discussion qui, même 
et't'onée, conduit. il la, vél'ité. ·Ainsi, ,pat: suite (I:obsel'yations aussi 
superficielles que vulgaii·es., les jugcmetÙ~. sur)e moyen.âge pot'·~ 
1ent.l'~m~reinted'unc ignoranceinco.ncevablp, ~J~lvéliu? e(Haym~l 
ne datgnerent pas seulement exanuner .ces ténèbres sans nom •• . • '! , 

cette stérile barbarie; Montesquieu déclare stupides l.e:s lois des 
barbares, sans mème excepter celles des Visl()'otl1s. Les.littét;at~ms 
anglais , qui remplissent un volume de leu~· hist~ire 'u~iversellc 
dc.s mimçlcs d~ l\Iahome~, · n~ .cons~~t:ent à.p,l-i~~e~nagne que 
s~Jxan~e-deux pages (1). Ti~·a.b?schi ne. s~it pas cqmprendœ que 
1 ~nvas10n des barbar·~s, les dtVl$I?,11S de,l',Jtalie et le système féodal 
ment pu a~·oir let moindre influP.nce S,ifl' J(t littératurp (2). Botta 
n'a que dédain pour !'.effréné et .. ~iupilq · 1iwyen, âge,. · Selqn H.o
beJ"tson, les Cl'OÏS~des ne .sont qu'un sp~ewlid{J 1mqn?J,ment de la 
folie hulfl(line (3). y oltaire, qpi se plait it, JH~llel'ly genre ~~n)ain, 
a 1~ montret· toujqu,rs dupé , en, attt·ibu~~lt les gt;ands effets. au~ 
pc tl tes causes, déclare qu'i~ nefauf co.nnai(-re l' !tis,toire, de ces, te?nps 
que pour let mépriser; pat·venu it ce tL~ .. néripde que l\lpn.t~squie.u 
appelle un moment unique,dans l'ltist.oire it féodalité il-ne. sait en 
dire autt·e choser ~llwu que)'o!~ ,a cherp?t~, q,ie~· loid ~:q1:igtne,4~ ,~q 
gotwemcment, et qu'il ne faut pas lui en ·attr,i~u,er d'a?ttre qÙe(q 
vieil usag~ d~ toutes les nations d'/mPQ$,er au ntus (aib!e ui~. hom-

.. ; .. : .. . .•• 'l''. : ·~"'; :" '~ ~ •.. 1}; 1 ; •. ' ' . 

( 1) Vol. LXV de l'édilion de Paris, 24-86; 
(2) Hi.~toi,·e de la littérature italienne, livre. 11, ch, 1. 
(3) Jlistory o( tl~e l'fli{fn o{ Oh arles thé fi{ih .-- ' 

t -~ ': . ! • : ._ ·. ·~ ~ . ~ 

~;·:\ :··:, ·.r.· .. ~ ~ •~ ·: 
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mage et un tribut (1). Il glisse sur la question de l'im-esliture, qui 
renfermait l'indépendance de l'Église et celle des consciences, en 
disant: Ils se battaient pour une cérémonie insignifiante (2). Mais, 
s'il avait dit lui-même ailleurs que dans le moyen dge la papauté 
etait l'opinion , comment ne s'aperçut-il pas que c'était une 
lutte de l'opinion contre la force, de la liberté contre les oppres
seurs? C'est que, par le droit du libre examen, ces philosophes 
se c1·oyaient dispensés d'examiner, et ils refusaient le titre de li
bre penseur à quiconque voulait s'instruire avant de juger. 

Idées mesquines , auxquelles les pédants adol'ateurs du passé 
jurent encore foi et hommage , smtout chez les Italiens, soit par 
vénération pour les ancêtres , plus g1·ands que vertueux, et dont 
les iniquités pèserit encore sur leurs descendants; soit parce que 
dans ce pays existent encore certaines institutions qui furent des 
abus, mais qu'on veut croire inhérentes à la nature du pouvoir 
qui prévalut à cette époque. 

Les sentiments religieux ont rendu plus difficile la juste apprécia
tion du moyen âge. C'était une époque de croyance et d'unité, que 
ne saurait comprendre quiconque ne .voit pas comment la société 
fut alors identifiée avec le peuple et l'Église; celle-ci , obstacle 
d'abo1·d aux gouvernements barbares, se rallia ensuite à la société 
féodale pour la modifier et la diriger, et répandit son souffle vi
vifiant sur cet ill;[âme chaos , en élevant le grossie1· instinct d'une 
association; sans règle jusqu'à la sublime personnalité d'une asso
~ia~ion raisonnable et bienveillante. Les temps changèrent; ce qui 
etait alors oppo1·tun et civilisateur put devenir le cont1·aire; mais 
en attaquant le mal on oublia de distinguer les lemps et les 
hommes. ,On avait déjà commencé à déprécier le moyen ttge 
quand les études classiques se renouvelèrent en Emope ; alors 
l'enthousiasme d'une découverte et l'admiration de formes si su
périeur~s à tout ce qu'on avait sous les yeux firent naître pour 
les auteurs ressuscités une idolfttrie qui s'étendait à leur patrie et 
à leurs institutions. Une tourbe de rhéteurs, débusqués de la 
Grèce conquise, se répandit dans les pays occidentaux pour y prêcher 
l~ seule chose qu'ils connussent, le culte de l'antiquité; ils conver
tirent les esprits au point de faire négliger et mépriser tout ce qui 
ne venait pas d'elle. 

Pour acci'Oître le mépris du moyen âge, la réforme survint 
au moment où les:études n'embrassaient pas l'antiquité dans son 

(1) Essai sur les mœurs, etc,, ch. 33. 
(2) Ibid. ch., 46, 
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ensemble, pom comidérer chaque chose en son lieu, dans ses 
rapports avec l'histoire du monde. Indépendamment de ce que 

.l'attention ne s'attachait plus qu'aux G1·ecs et aux Ho mains, la 
haine pom les institutions catholiques empêchait d'en ape1·cevoi1· 
l'opportunité. Voilà comment Grégoire VII, Alexandre Ill, Inno
cent III, Grégoire IX, parurent des impostems fanatiques, occupés 
uniquement de fake leur profit de l'ignomnce et de la superstition; 
dès l01·s, tout ce qui était l'œuvre du moyen i'tge fut attribué à 
l'ignorance et à la supe1·stition. 

Puis appamt la philosophie du siècle passé, se proposant de dé
truire la hiérarchie politique et la hiérarchie religieuse, comme con
traires à cette égalité civile; it laquelle notre époque plus avancée 
a droit d'aspirer. L'une et l'autre de ces hié1·archies avaient dù lem 
naisshnce et lem affermissement au moyen ùge; le ravale1· et le com
hath·e, c'était donc fai1·e acte de libéralisme, comme on se c1·oyait 
libre penseur en se monlmnt l'ennemi non-seulement du catholi
cisme, mais encore du christianisme. 

La libe1té, comme il arrive souvent, av ail pour auxiliaires les 
pl'inces, qui voulaient se dégager du frein que leur avait imposé 
l'autorité ecclésiastique lorsqu'ils n'en avaient pas d'autre. Pour 
anéantir cette aut01·ité dont il ne restait plus que l'ombre, on 
l'attaqua au moment oü elle était l'unique et efficace contre-poids 
ü la brutalité des seigneurs, qui insultaient à la faiblesse du pauvre 
peuple, aux lumières du cle1·gé. D'éminents écrivains catholiques, 
méconnaissant eux-mêmes et calomniant les papes dans leurs rap
poi·ts avec lem siècle, et dans leurs luttes avec la puissance tem
porelle, rendi1·ent encore plus difficile l'intelligence des temps oii 
dominait souverainement l'autorité pontificale. 

La dispositiôn naturelle à façonner les choses passées· à l'image 
des choses actuelles fut encore une source d'e!'reurs. Il est trop 
malaisé à l'homme de sortir du ce1·cle de ses habitudes; si un 
menteur spirituel lui annonce qu'il a découvert des habitants dans 
la lune, il les façonne sur son modèle, et leur prête nos arts et 
nos usages. Des siècles oü tout est médiocre et soumis au même 
niveau ne sauraient que po1·ter des jugements ineptes sur des épo
ques et des hommes qui dépassent la mesure commune. Si l'on ne 
considère que l'élégance et l'urbanité des mœurs, raffinements du 
luxe aisance de la vie, on ne doit trouve1· dans le moyen ttge que 
gros~ièreté et infortune. A coup sûr, si la gloi1·e et la prospérité 
d'une époque doivent se mesurer aux moyens de perfectionner et 
d'embellir la vie, il n'en est pas une préfél'able à la nôtre; mais 
la gloire et la prospérité consistent dans le but qu'on se prop?se, 
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et dans la manière dont ces lllO)•ens sont employés. S'il vous plait 
d'admiret· notre siècle, faites-le; mais comptez au nombre de ses 
plus grands avantages celui de pouvoir mieux et plus justement 
apprécier le mérite de ceux qui l~ont précédé. . 

Les esprits préoccupés, comme ils l'étaient dans le siècle passé, 
de l'organisation monarchique, ne pouvaient cotllprendre l'auto
rité fractionnée entre les feudataires et les communes, contre-. 
balancée par un pouvoit' ~ésanné et par ,les priviléges jnnombra
bles des corporations et des indiYiùus,. Un vieillard chancelant 
a pitié de l'enfant alerte et folùtre qui, pom satisfaire au besoin 
de mouvement et d'action, emploie à cOtu·ir et. à sauter la sm
abondance de ses foree3 ; de même, une génération qui met 
la suprème fëlicité ü ne rien faire , à conserver l'ordre, ct par 
ordre entend quelque chose qui ne f!lit pas de bmit, qui empèche 
d'avoir peur, qui ne trouble ni la vertu ni ,le vice, ni l'oppt·imé 
ni l'oppresseur, une telle génération, d!s-je, ne peut que déploret· 
les tempêtes du progrès et de la liberté, les.débats dans le conseil, 
les tumultes sur la place publique, les batailles en rase campagne, 
aux écoles, dans les ,églises. Mais non, l'agitation n'est pas le 
malhew·; le mouvement est la vie, et l'inet·tie la mot·t. Les ambi
tions même tournaient souvent, à l'avantage social. A cette époque, 
on essaya de toute chose, parce que toute chose était inconnue : 
poursuivant un m'ieux. qu'on ne connaissait pas bien ' on fit de 
nombreuses ex.pét•iences; on créa, .on inventa, on chercha quel
ques règles au milieu de la dissolution générale. 

Nos pères n'agissaient pas ainsi pas des mo,t.ifs raisom{és et des 
calculs d'intérêt, mais bien par inspimtion, par élan spontané; la 
vie publique était dans le sentiment, aujourd'hui tout .~t fait exclu 
pour laisser régner l'opinion, soit commandée, soit imitatrice. Au 
lieu d'un égoïsm,e réfléchi , une générosité générale entt·ainait les 
citoyens, d'un commun accord, à jeter les fondements de cathé
dl'ales, dopt à peine leurs arrière-neyeux parviendraient il poser 
le faite. Mu par l'amour du prochain, ïê che,·alier courait exposer 
sa vie afin de .protéger l'innocence ou l'honneur de personnes in
connues; toute l'Europe se précipitait sm· l'Asie·, non par ordm 
d'un roi, mais en .offrant. spontanément SO!l pt·oprc sai}g pour 
épargner celui de générations enti,èt·es. Avant de pénéti·er d~ns des 
temps pm·~ils, il fautse dépquiller complètement des habitudes 
de notre siècle, qui est tout enfoncé au milieu des liv.~·es, des mé
taux, des. chifft·es, des alan~bics e~. des; cadavres .. ~e partisf1n, des 
institutions moder.ne,;,. qui dirigeJ?t cl1aque pas et font conrerge'é 
vers le même hut ~~s·,effot·ts ;d~ 1 c.1H~cun;, .~~:poun:a jaq~_ais.:co~u-. _..... 
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pt·endt·e un ordt·e de choses qui abandonnait tout aux torees. par: 
ti culières: ce sont des princes qui veulent changer leur suzeramete 
en domination, et substituer lahiérm·chie des personnes il la hiérar
chie des terres; de hauts et puissants barons qui cherchent à in
corporer dans leur fief le fief du voisin; des communes qui récla
ment des ft·anchises; des marchands qui spéculent sur des indus'tries 
nouvelles· des chevaliers allant en quôte d'aventures; des pt·ètres 

· désireux 'd'avancement dans la hiét·archie; des théologiens qui 
se servenL des formules logiques d'Aristote pour appuye!' la doctl'ine 
du Christ· des missionnaires, enfin, qui pot·tent parmi les bar
bares la f~i et ·la civilisation. Dans les tournois, on combat avec 
les al'mes; avec les sophismes helléniques, dans les écoles. Le 
reliaieux s'al'l'ète ü la porte du baron, prêchant contt'e le luxe et la 
col'~uption, et il en est récompensé tantôt par l'aumône, tantôt 
par le bâton; le gai tt·ouvèt·e s'y présente ~ussi, et, dansant ave~ 
les plumes de paon flottantes ~ur sa toque ecarlate, ~hant?nt au~ 
belles et aux ,•aillants des satu·es ou des louanges, 1l obttent leli 

lal·rresses du seirrneur et l'amour des dames. 
( b b ' . ' • 

Le peu de connaissances que l'on possedmt sur une epoque ~~ 
pau He de documents histol'iques, ~'aigr~m· co~Lre le pou von· 
spil'ituel> qui en était. la vie, et la sattsfaclt?n vm~tteuse de, la ~u
périorité des Lemps modernes, firent ·~rou:e. qu une ?~ptessiOtl 
violente fut l'unique caractère de la VI~ ct:Üe et ~·~hgteuse d_u 
moyen âge, oü n'aurait régn_é 9ue l'arbtt~·a_n·e._ V01la pom·qu01, 
tandis qu'il y avait foule d'écrtvams pom' llust01re anctenne, on 
::;:occupait si peu de l'histoire des siècles int~t·médi~ire~, et Cl~cm:c 
le faisait-on avec la précipitation de l'enmu. Les lust01res tmtvet
selles la traversaient en courant; bien plus, comn~e la, ~lu~art 
d'entt·e elles ne consistaient qu'en de simples recuetls d h1_stmres 
particulières, il leur était impossible de_ t·etra_cei' une e_poque 
qui ne peut ètl'C compl'ise ~i.le .regm·d, plulos~h;que ne sml rm-
bt·asser et unifier tout ce qm mtm·esse l humamte. • , 

Aucune époque ne fut d'ailleurs aut?n~ que 1~ moyen age ,de
ct·ite il l'aide de lieux communs. Les tenebres s amassent sm le 
monde. les arcs de triomphe et les temples sont abattus; le sceptre 
du m;nde est arraché it la reine . du Tibre; les i\luses. son~ 
épouvantées pae les hurlements des h~~·bares' la cruaute -~c~ 
vainqueurs et la lùcheté des 'Vaincu~ : voila _les ph~·ases que poele:,; 
et prosateurs se disputère•:t· ü l~en\·.•, et ~u,• se ~rese~1tent. ~~t b1~~~~ de la plume quand la pensee fmt defaut a_l espttt. Ajoutez) q 

· . celle· ct llar exemple : A cette 
ques au tt· es expresswns Y agu es ' ' 3

- ' ' • . • · · • 
· l dge. dans les stec:les· des. te-époque d'ignorance; dans e moyen ' · 
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nèb7"es, comme si l'état de la société se fùt CO!ltinué sans changer 
d'Augustule à Rodolphe de Habsbourg; c'est le contraire qui est 
vrai, puisque le moyen âge offrit le spectacle de révolutions fré
quentes, ou plutôt ce ne fut qu'une révolution ininterrompue. Ce 
qui défigura encore la physionomie des récits, ce furent certaines 
formules abstraites de not.I'e temps qui n'avaient point de sens au 
moyen âge, ou qui en avaient un différent : les prérogatives de la 
couronne, les droit.~ de succes.~ion, la légilùnilé, expressions hé
térogènes appartenant à d'autres temps et à des conditions poli
tiques bien diverses. 

Pour peu que vous y ajoutiez la prétendue gravité historique 
qui, repoussant les détails YUlgaires, obligeait de tout exposer 
dans un style professoral, fastueusement inhabile à représen
ter une société aux éléments si variés et si hétérogènes; pour 
peu que vous y joigniez un mot sur les superstitions des moines, 
quelques sarcasmes contre le clergé libertin et guerrier, quelque 
invective contr~ les pontifes ambitieux qui ne permettaient pas aux 
rois de tout faire selon leur bon plaisir, vous aurez une des his
toires ordinaires du moyen ùge. 

Afin que le tableau atteigne sa juste dimension et l'effet voulu, 
il faut que tout aille s'assombrissant de plus en plus jusqu'à 
l'an 1000. Alors, et précisément alors, la lumière doit commencnr 
à reparaître peu ~t peu; il est de nécessité que la patrie barbare de 
Dante et de Pétrarque soit ramenée au goùt des lettres par ces 
pauvres pédants qui fuient des écoles impuissantes de Constanti
nople. Nul ne doit avoir touché un pinceau jusqu'à Cimabué, ni 
mérité le moindre souvenir comme auteur des premiers essais 
jusqu'à ce que les encouragements de quelque prince favorisent 
l'essor de la peinture et créent .Michel-Ange et Raphael : il faut 
que les Italiens aient perdu toute mémoire de leurs anciennes 
institutions jusqu'à ce que, dans le pillage d'une ville, on retrouve 
les Pandectes, qui soudain sont enseignées dans les chaires, appli
quées à la société, révélée::; au monde entier. Bien plu::;, il ne doit 
s'être écrit et padé -alors qu'un jargon sans règles, afin qu'à l'im
proviste la langue vulgaire, comme .Minerve s'élançant armée du 
cerveau de Jupiter, surgisse, vierge admirable, pour décrire l'u
nivers entier. 

Il n'avait pas manqué toutefois d'esprits éclairés pour appli
quer une doctrine sérieuse à l'histoire du moyen ftge. Et nous, 
Italiens, qui nous sommes ensuite laissé devancer par les autres, 
nous, taxés d'idolâtrie classique, nous avons été les premiers, ou 
au nombre des premiers, à remettre en lumière les documents 
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de ce temps, et à en faire bon usage (1). Le cardinal Baronius 
rédigea avec une vaste intelligence et un courage indomptable les 
Annales de l'É'glise, qui alors étaient celles du monde, et mit à 

( 1) Les matériaux historiques de celte époque sont aussi abondants que 
confus, ct pour la plupart inexplorés. On peut les trou\"cr indiqués dans: 

lhNKIUS, De Byzantinarmn renon scriploribus ,· Leipzig, 1677. - De 
Scriptorum Poloniœ et Prussiœ historicorum virtutibus et vitiis; Cologne, 
1723. 

LE LoNG, Bibliothèque lti.>toriqtte de la France, augmentée par Ferrette 
de Fontette; Paris, 1768. 

W. N1cnoLSON, The e1tglisl!, scotisch, and irish hisloricallibrm·y; Londres, 
1776. 

J.-A. FABRICIUs, Bibliotlleca latin.a mediœ et infimœ œtatis, opus 
recensum studio J.-D. Mansi; Padoue, 1754. 

l\1. FRF.IIERUS, Directorium historicormn m edii polissimwn œvi , recognovil 
el censuil G .-0. JI amberge;·tts; Gocttinguc, 1772. 

l.'\icol. ANTONJUS, Bibliotheca hispana -z:ei1ts et 110va, curm1fe F.-8. 
Bagesio; Madrid, 1783. 

l'\ ELIS, Rcntm belgicm·um prodron111s, sive de historia belgica ejusque 
scriploribus pr<ccipuis commentatio; Anvers, 1790. 

c. w. WAR~IIIOI.z, Bibliotheca ltistorica suevo-gotldca; Stockholm ct Upsal, 
1772-1803. 

B.-G. Snwvms, Bibliot!teca historica, aucta a C.-G. Budero et J .. c. 
111 ettselio: Leipzig, 1 ï 8 ~-1802. 

J .·G. llumr., Yersuch einer lïrilischen Litleratur der russischen Gesclt.; 
1\loscou, 1810. 

c.-F. DE ScnuRRim, Biblio!heca arabica; Halle, 1811. 
G.·L. IhDEl"i, Dansk norsk historik bibliotek; Odensée ~ 1815. 
DAIIUIANN, Quellenlmnde der Deutschen GeselL; Goettmgue, 1830. . . 
F.- v. HA OliER, Jlandbucl! merkrciirdiger Si ellen aus den latenllschen 

Schrift stellem des Jllillelalters; Urcslau, 1813. 
Pom faciliter l'étude des doucemenls : 
1\fAillLLON, De 1·e diploma/ica; Paris, 1681. . . . . 
c. DU FnESNE DU CANGE, Glossarium ad scriplores medac el mfim<r: laltllt-

tatis; Paris., ap. F. Didot; cd. Henschel, 18_42. .. . . 
CARPENTIER, Glossarium novum ad scnptores medu œt'l, sn:e supple-

menlnm ad Cangii Glossarittm; Pans, 1766. . . . . 
J.-C. AoELUNG, Glossariwn manuale ad scnptores meduc el /.nfimœ lall-

11iialis; Halle, 1772-1783. .. . . . . . . . • _ . 
1.1 oalendariton medtt œt'l, p1·œc1p11e ge111WJUCI, Lcipztg. 1129, 

,\LTAUS' dl "b [. . •JSS el de Chroniëon goUvicense, Prodromus, si~e de c~ ct us an tqws "· · · 
imperatonon et 1 egtcm yermano1'1on diplomall~lts. . . . 

L.\CO~mE, D/etion.naire dtt vie1tx langage {mnça1s ( depms le neuvtème 
jusqu'au quinzième siècle)_; Pari~, 176~, ct avec le supplément., 1767. 

J lunE Glossarium S1tto-golhlcum' Upsal, 1769. 

E
. 1 't 0 i\f \M"I"G n1·ct saxonico et gofhico-latinmn; Londres, 1772. 
• i\"E C • l • ''"" ' .• • ! f 

ScnERzius, Gloss. germ.medUœd, cura J.-J. Oberlml; Argcnorai, 

1781. 
SCIP. MAFFF.I, Storia diplomafica i 1727 · 
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profit les documents de la bibliothèque du V:;tica~l! en outl'e, il 
publia beaucoup de ces document~ avec une eruchtt?n pt'ofond~, 
un· savoir encyclopédique, une methode, une r.lm·te ct une pre
cision reconnues môme pat' ses adversaires. Aussi, le protestant 
Scaliaer l'admira, et Fleury s'en servit continuellement; les er
reur; dans lesquelles il tomba ft~rent. signalées par des critiques 
catholiques, Pagi et Manso. 

Odorico Rainaldi, avec moins de jugement et plus de ct·édu
lité le continua pour des temps moins illettrés et plus abondants 

' '1 en preuves historiques; aussi le tt·avail de ces deux éct·ivains est-1 
resté comme l'histoire la plus importante, ou le plus riche répet'
toire du moyen ùge. 

Après eux, il faut dcscendt·e presque jusqu'à l\Iu·t·atoi'Î , qui 
cons a cm, di( Manzoni, de longues fatigues, ct tout autt·es que 
matérielles, tt recueillir et h passer au crible les renseigncmetll$ 
surcette époque. Explorateur infatigable, juge eirconspect, édi
teur libéral, annaliste toujours diligent, il decouvt'C souwml les 
faits qui ont un caî·acti~t·e historiqtw et rejette les fables les plus 
accréditées de son tcilips; enfin, collecteur aLlen! if des passages 
épm;s dans lrs documents et les plus propt•rs it donner une idée 
drs cout.umes et des institutions' du moyen ügr, il résolut tant de 
questions, en posa tant d'autt·es, en éearta un si gt·and nombre 
d'inutiles ou ridicules que son nom' comme ses découvertes' se 
trouve et doit se trouvet' sam cesse dans les écrits postérieurs qui 
traitent de cette époque. 

Néanmoins, dans ses Antiquité.~ du moyen âge ('1), il dispersa 
ce qui ne pouvait avoit· de signification que par l'unité et 
l'harmonie. Dans ses A'(l-nales, pour ne rien dire de la vulgarité 
de l'exposition (2), il classa les éYénements année par année, les in-

A. Pn.GRA~I, Calendarium chronologicun~ medit potisslmmn œvi monu
mentis accommodatum; Vienne, 1681. 

C.-F. Ror.sLJm, De ann. meliN. œvi varia condilione; Tubingen, 1788; De 
ar/e cri/ica in annales medii œ1>·i dillgenlib1!S exercent/a; ibid., 1789; De 
annaliun~ medii œt·i inlei]Jretatione; ibid., 1793. 

BJOEnl'i IhLoonso:o~, Lex. islandico-lalino-danicmn; Copr:nhague, 1814. 
Do~• CublEi'iT, Al'/ de vérifier/es dates des falls historiques (nouvelle édi

tion de Saint-Allais); Paris. 
{1) 1/erum ilalicarum scriplores ab a. D. 500 ad 1500, quoru-m potissima 

.pm·s mme prhnum in lucem ·prodit, ?.B Yol. in-fol., Milan, 1723 1751; Anli
qui/ales ilalic:c medii ,1?Vi, li Yol. in-fol., 1\lilan, 1738·1743; Disserlazioni 
sopra le aniichilà ilaliane, 3 Yol. in-4°, l\lilan, 1751 (tradur,tion de l'ouvrage 
précédent, sans les pièces à l'appui); Annali d'llalia, 18 vol. in-8°, Milan, 
1753-1756; Delle a?llichità es/ensi ed italiane, 2 vol. in-fol. Modène, 1771-1740. 

{2} Sér~nus voulut d'abord raccourcir la chape de Donat, 719. Ils ne pou-
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·tcri"ompailt et'les' reprenàrit sans aucune vue d'ensemble' et ren
dant presqile imt)ossible à· 'le Url égard une idée générale. De 

·plus,· p6m·'s'eh·è·'borhé à';l'histoire italienne, il se pt·ira de cer-
tains renseignements qui l'auraient éclairé; d'ou il rësülte que ses 
applicatioüs· ·nè furent pas toujours pàrfaitement justes, et que 

'parfois il vit les choses d'une manière trop étroite; mais son sens 
dt·oit supplée à l!él'udition qui lui fait défaut, de sorte qu'il se 
trëimpe l·arenüinf; mêine'quand il n'est pas assez i·enseigné. 
: ·Nous plaçons à côté de lui Scipion l\Iaffei, qui, dans son His
toire de Vérone, partant des intérêts· municipaux pour s'élevet' 
à ·dé îi'autés' 1'côrisidémtions· géné-rales;· sut braver les préjugé.> 
de· son temps et· dii·e des choses, sinon nouvelles, du moins peu 
connues sur le nombre des peuples envahisseurs, sm· la na-' . . 

"iüi'e' de leurs· gouvemenients et sur l'origine des langues mo-
·oerriès: · ~- · :·:·. · :. ·.- ' . ' 

·. · Au dehors de· l'Italie', 1'éi'Udition àus'si vaste qu'exacte de Du 
Cange, exposée cotnme elle l'est sôus forme de 'dictionnaire, peut 
servir alix doctes, màis profite'peu au plus grand nombt·e, si elJe 
ne lui est pas·tout à fait inaccessible; En gé~éral ,· ceux qui en
tl'eprirent de· faire connaître une partie ou·la totalité du moyen 
fige; comme TillPmont,-Ameilhon·, Le Beau, Pagi, ~c~hel, Bou
quet furenfaccablés sous cette masse de choses et d'evenements; 
atten'tifs 1t tirer les faits de··l'obscurité'; ils négligèrent les idées. 

l\lais ceux qui s'appliquèrent· spécialement à la ·rcchet·che de:; 
idées eurent . .:ils un plus heureux succès? ', ·· · 

La h'aine et non l'amour, poussa à méditet' sur le moyen• âge 
' • A • • • 

ceux qui d~ms le siècle passé se proclamaient eux-me~1es ecnv~ms 
philosophes. La voie leur avait été ouverte par ~~~ch tavel, qm les 
devança dans le temps, comme il leur fut s~pel'Ieur par la forc_e 
de l'intelliaence. Dans son Inti'Oduction à l'Histoire florentine, tl 
s'éleva au-dessus. des ·détails des faits pour s'attacher à leur géné

·ralité, et·il peignit ou du moim·esqüissa un tab!~au célèbre ci:• 
,moyen îtgel Mais,; il faut le 'dire, soils le bon ~l~1s1r de se~ adnu
. rate ms son regard est ébloui dans ce chaos, 01~ 1l-ne parVIent pas 

• • 1 .· ~ . j ' • lt. . . ' ' ,Ji 

v aient ~igéret· cl'av~ir 1;ou;· ~elgné11~ un e;11pe~e~~' i~pie 1 72S. Par ~raint.e ~o~r 
'sa peau, il s'en retourna à Romé; 731. Les affmres cette année s embro~Jllc
i'ent beaucou[)en Italie 740. J,e fervent appel'dn pape marche de tous les ~md~, 
770 Le roi Charles .vojant que cette ville est un os dur, 773. Ce que mampul.
t-ent en:;emble le ape Jean el Boson se recueille de ••. 878 .. L~ flotte >ém
tienne lui donna u~ jour une bonne frottée, 1?09. ~es en~agés Yllat:ls n~ fur~~t 
pas paresseux à jouer des griffes, !!>09 •. Frédénc, s'tl n'ava1t tenu qu à lUI, aurmt 
réduit le pape. à portet· la chape de basin, 1239. 
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à mettre l'ordre; son érudition manque aussi d'étendue, et il est 
tellement préoccupé de la politique que , vivant dans la ville la plus 
civilisée des temps intermédiaires, il ne dit pas un seul mot des 
letti·es et des beaux-arts; il ne nomme même Dante que pour dire 
comment il donna à la seigneurie le conseil d'armer le peuple 
contre la faction rivale : tant il oublie la vie de la pensée pour 
celle de l'État. Tout it fait païen sous ce rapport, animé qu'il est 
du désit· de toute ùme généreuse, l'indépendance de sa patrie, 
il veut y m·t·iver par tous les moyens, même les plus immoraux, 
tels que ceux dont se servirent les étrangers pour la subjuguer; 
il ne connaît que la société civile à la manière des anciens, el 
néglige l'élément moderne qui s'y mêle, fondement des lois et 
du droit. . 

· Williams Robertson le pt·it pour modèle dans son Intt·ocluction 
à la Vie de Charles-Quint. Plus riche de matél'iaux, compre
nant comment les autres sciences doivent venit· en aide ü l'his
toire, il élargit son cadre; mais, trop idolâtre aussi de la f01·me, 
il va jusqu'it lqj: sacrifier le fond. Tout ce qui, dans ces siècles 
robustes, se présente à ·lui comme énergique et caractéristique, 
il le fait entrer de force dans ce lit de Procuste, qu'il s'est fabri
qué. Ce tort diminue, mais ne sa mait. lui enlever le mél'Ïte d'a
voir réuni par grandes masses tant d'événements épars, et signalé 
ceux qui contribuèt·ent le plus à changer la face du monde. li 
est vrai que son esprit systématique l'entmîne it les généraliser 
trop, à omettt·e certains détails qui donnent de la vie aux con toms, 
et révèlent parfois le dernier mot de gmndes révolutions : chéris
sant par-dessus tout les libertés dont jouit son pays, il blâme les 
temps dans lesquels l'édifice social était à peine ébauché, sans 
réfléchir que ce fut alot·s qu'on en jeta les fondements ~t qu'on 
en prépara la grandeur. 

C'est à .i\Iontesquieu que revient le mél'ite d'avoit· indiqué les 
liens qui existent entre l'histoire et la législation; en éclaircis
sant l'une par l'autt·e, il a traité des intérêts publics les plus pré
cieux, et fixé l'attention sur ce qui contribue, plus que les expé
dients de la politique et le caractère personnel des princes, au 
bonheur ou à la misèt•e des peuples. Mais il n'observe l'homme 
que sous le rapport des institutions poli tiques; trop de choses étaient 

. encore ignorées de son temps, et il s'en tint, pour un grand 
nombre d'autr..es, aux premières relations de voyageurs qui lui 
tombèrent sous la main, sans ex a minet· jusqu'ü quel point elles 
l~taient vraies, el san:; se t'endre suffisamment compte de chaque 
temps et de chaque nation; mais les systèmes mêmes posés pat· 
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lui, et les méthodes dont il fit usage permirent d'en re it 
1 • · " 'bl conna re 
es. cotes •ai es et les erreurs. Moser, Eichhorn .Meyer 

Gnmm, .etc., pour la législation allemande; Sismondi, M~ntlo~ier' 
Bernard1, etc., pour. l~ lé.gisl~tio.n française; Savigny, Léo: 
Troya, etc., pour ,la legislatiOn Italienne, établirent des théories 
no?velle~, !'enverserent ou corrigèrent les doctrines de .Montes
qmeu, amst que celles de Hume, de Roberston, de Giannone. · 

Hume, que nous venons de nommer au début de son His
~o~rc d'Angle.ten:e '. p~rle de la constitutio~ du moyen ùge avec une 
elegance . q~ I degenere en monotonie ; mais, pour encenser les 
encyclopedistes, alors les dispensateurs de la célébrité et de la 
gloire, il met trop souvent en jeu l'arme du sarcasme et du dé~ 
dain, ennemis ca pi taux de la réflexion; ,d'autre part, comme il 
ne ct·oit pas à la générosité, il ne comprend la liberté que sous 
certaines formes. Doué de raison, mais sans imagination, scep
tique en histoire comme en philosophie, sans parler ùe sa par- · 
ti alité évidente autant que déplorable, il se méprend d'une ma
nièt•e étrange sur les temps anglo-saxons; il croit la constitution 
anglaise déjit formée et parfaite dès le moment de sa naissance, 
supprimant ainsi le spectacle si intéressant d'un peuple qui ac
quiert par degi·és ses fl'anchises. De quel secours pourrait-il 
donc être pour apprécier les institutions des autres pays? 

Giannone écl'it sous l'influence d'une idée préétablie; voulant 
émanciper les rois de la tutelle pontificale, en brisant ce que les 
princes appelaient des armes, et que le peuple regardait comme 
un bouclier contt·e le pouvoir absolu, il recueille exclusivement, 
comme un avocat, ce qui sert à son but, sans mettt·e aucune dif
férence entre des époques diverses. Il était donc aussi facile de le 
réfuter qu'il fut honteux et infâme de le persécuter. 

Je ne saurais, à propos de lui et des autres écrivains qui ont 
traité de la suprématie du saint-siége sur les rois (-1), m'empêcher 
de remarquer combien l'histoire est défigurée quand on la res
serre dans les limites d'un territoire; ce procédé ne permet pas 
de voii· l'influence qu'ont exercée sur un pays les événements 
du monde entier, et donne un air de caprice ou d'intrigue à des 
actes auxquels un homme ou un peuple fut poussé par les idées 

( 1) Des centaines de pamphlets et d'ouvrages sérieux furent publiés au sujet 
du tribut de la haquenée, et ils ne firent qu'embrouiller une question très-simple, 
par la seule raison qu'on ne voulut pas recourir à l'histoire ni distinguer les 
époques. Ce qu'il y a de pis, c'est que celte contestation ne fut considérée que 
comme une querelle entre le souverain de Rome et celui de Naples, sans même 
envisager le point capital qui se trouvait derrière cette apparence accidentelle 1 

et j'o~e dire frivole. 
UIST. UNIV, - T. Yff, 2 
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prédominante.:; de son iemps. Pomons-nom espét'f'l' que quelques
une:nle ces ert·eursseront corrigées par l'àttclltion ü suivre, commr
nous le faison?· clans ce travail; chaque événeinent da.ns ses rap
ports a\•e(:· toute· une ·époque et a\•éc tous les. peuples contem-
porains? · · 

Jusqu'à ée que ,~iènne, pour nous aussi, ·l'heÙre d'être jugé sans 
passion, pourstiivons l'examen des historiens qui nous ont pré
cédé. Hallam, dans son Cdul) d'œil sur l'état de l' Europe du
rant le moyen fige ('1), a·le mérite de suivre dans chaque pays 
le développement des constitutions, plus que les guerres el les 
bouleversements; mais quoique, pom son pays surtout, il con
naisse les lois, il les isole des circonstances qui les fieent naître, 
et jamais son regard ne se porte sm le peuple; il n'Pntend pas 
bien non plus l'ot·ganisation fùodal_e dans l'Emope entière. Les 
communes, chez lui, apparaissent sàns qu'on sache comment, 
et s'altèrent sans qu'on en deYine la cause (2) : effet hien naturel 
chez l'écrivain qui ne yoit que les gouvet·nements, ct jamais 
le peuple. Jamai~ il n'approfondit l'état social, dont les ré\'o
lutions déte1·minent le changement dans lc3 lois. Il glisse sur 
des questions d'une importance extrt~mc : riche d'une érudition 
d'emprunt, il se· tient souvent ü ces généralités qui n'exigent 
pas de preuves et ·ne contrarient. aucune opinion; toujours 
hostile à l'Église catholique, il ne comprend pas l'unité 
qu'elle donnait au monde européen. Chez les pontifes, il n'a
perçoit que de l'arrogance et des usurpations, comme on aurait 
pu le faire il y a un siècle. D'autre part, ce q.ui diminue la con
fiance qu'on peut lui accorder, c'est de ne le voit· jamais sou
mettre les histol'iens 1~ la critique; puis, il travaille de seconde 
main, jugeant inutile· de recourir "lui-même aux sources, parce 
que celle étude est moins zJro/itable pour fournir la certirude des 
faits que pour c'on1witre le caractè?·e des 'temps où ils se sont ac
complis; du resle, -êètte 6tude" ne saurait âtre celle d'un simple 
compilateur (3). -

C'est avec un sentiment d'affection comme ami., et de res-

(1) l'iew of the stofe of Europe during the middle oge; Londres, 1818. 
(2) " Les barbares, attachés en général aux anciens usages, sans rien désirer 

de mieux, laissèrent aux indigènes la tranquille jouissance de leurs institutions 
civiles. " (Cha p. V.) "La seule 'ille de Piémont qui, dans le treizième siècle, 
méritât l'attention comme État distinct, était Verceil... et encore ici semble-t-il 
que la souveraineté temporelle fùt jusqu'à un certain point dans les mains de 
l'érêque. " (Chap. 1.) " On ne peut parler d'une manière procise du g•m\'erne-

, ment des républiques italiennes au douzième et au treizième siècle. " 
(3) Note t'"c au-chap. premier. 
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peeL comme élève, que je nomme Sismondi. En peignant nos 
républiques italiennes, puis les vicissitudes de la France, il étu
dia le moyen âge; les Italiens lui doivent une reconnaissance 
particulière pour la sympathie avec laquelle il parle de leurs 
pères, et trouve des vertus patriotiques et républicaines où 
l'on se serait le moins attendu à en rencontrer. Il croit pourtant 
qu'il suffit d'ouvri1· l' 11istoire des républiques italiennes au temps 
d'Othon, et considère comme une concession souveraine ou une 
soudaine conquête les. franchises qui, provenant d'une série d'an
técédents, sont le fmit de longues souffrances, de résistances 
lentes, de traditions non interrompues chez un peuple qui a tout 
perdu, excepté les souvenirs. Les antipathies religieuses l'ont em
pêché d'ailleUI's de connaître la grande harmonie p1·oduite en 
Europe par l'unité catholique; elles le font même sortir quelque
fois de cette impartialité qui est si nécessaire dans le récit de 
faiLs consommés depuis longtemps. 

Une renommée qui surpasse toutes les autres est celle d'É
douard Gibbon, vénéré par son école, respecté même par ses ad
versaires pour sa vaste érudition, pour sa sagacité admirable à 
découwit• des sources nouvelles, pou~ l'm·t. de grouper les faits 
et d'interprétei' les intentions; enfin, pom· une "\•erve d'exposition 
qui fait passel' l'érudition pour originalité, la réminiscence pour 
sentiment. Quel livre est donc plus propre ·à plaire au.'\. lecteurs 
qui ont l'habitude commode de s'en rapporter à l'opinion ·de 
l'auteur? .Mais tout homme qui sait réfléchir y trouvera une dia
tribe continuelle, inspirée simultanément. pm··les p1·éoccupations 
du juif, de l'hérétique, du philosophe,' et dominée pm; deux· sen
timents : admiration pour la grandeur romaine, haine acharnée 
contre toute espèce de religion. J'ai eu souvent à m'exprimer sur 
son compte avec une franchise qui, pour les timides du siècle, 
peut ressembler 1t elu mépris, ou bien à ce misérable dépit qui 
fait détester les qualités qu'on ne possède pas; je me sens donc 
obligé de déclarer la profonde estime que je professe·pour cet 
historien, dont les ouvrages m'ont appris l'art, si peu pratiqué, 
de puise!' l'histoire aux sources les plus variées, seul moyen de 
présenter sous un aspect nouveau les faits les plus rebattus. 

Fallait-il que la gmtitude m'interdit la justice? devait-_elle 
étouffer en moi la voix du devoir qui m'imposait de mettre la 
jeunesse de mon temps en garde contre un écrivain des plus dan
gereu.x? Dans cette masse d'événements aux limites si vagues, 
sur laquelle il fut vraiment le premier à étendre son regard pour 
embrasser toutes les' nations, au lieu de chercher ce qui importait 

2. 
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au bien de l'humanité, il plaisante sur ses souffmnces; il ne fait 
jamais cas des sympathies du peuple, et n'aperçoit pas ou ne veut 
pas avouer la corruption de la société qui périssait, ni la vertu de 
celle qui venait prendre sa place. Quand il décrit les fautes des 
prélats au moyen âge, il n'oublie pas de leur rappeler nidement 
la discipline des premiers siècles; mais si vous observez comment 
il a peint le christianisme au berceau, vous verrez qu'il n'a trouvé 
dans la doctrine nouvelle que lâcheté, ignorance ou crime. Alors 
on est indigné de sa mauvaise foi, et plus encore lorsqu'il met 
ouvertement Socrate au-dessus de Jésus-Christ la doctrine d'É-

' pictète ou le koran avant l'Évangile. Mesquin dans ses jugements 
sur les choses les plus élevées; froid à dessein, comme un rayon 
de la lune qui, tombant sur la nature endormie, lui imprime sa 
pâleur; s'obstinant toujours à marcher au rebom·s de l'opinion 
commune, il veut éteindre toute admiration, qu'elle ait pom but 
saint Athanase ou Scanderbeg, les martyrs du Christ ou les ré
publicains d'Italie. Si parfois il se sent. pris d'un accès d'en
thousiasme, soudain il tomne la chose en ridicule, de peur de 
s'écarter un instant de son plan anèté, ct se fait un vél'Ïtable 
plaisir des rapprochements burlesques ou ignobles pour lancer ses 
épigrammes de mauvais goùt; aussi, de même que dans Bayle, 
la malignité trouve toujours chez lui de quoi se repaître, la 
loyauté et la pudeur de quoi frémit· (1). 

Voilà quels sont les historiens chez lesquels mes compatriotes 
puisent le plus généralement la connaissance et le dédain du 
moyen âge. Et moi aussi j'ai lu ces livres avec toute l'ardeur et 
tout l'attrait qui entraînent la jeunesse vers le fruit défendu, et j'y 
fus pris à mon tour, comme il arl'ive dans l'ttge qui écoute et ct·oit; 
mais, parvenu à l'âge qui pèse et choisit, j'aperçus l'orgueil qui 
se cache dans cette manière de rejeter parmi les barbares Char
lemagne, Gerbert, Godefl'Oi de Bouillon, Louis IX, Philippe
Auguste, Ferdinand de Castille, Alfred, Kanut, Jeanne d'Arc, 
Thomas d'Aquin, Albet·t le Grand, Dante. Je ne pouvais me ré-

(1) 11 vous dira que les principaux evenements de ce 1110ilde dépendent du 
caractère d'un seul auteur. (LXV, vol. XII, page 397, édition de Guizot.) 
Ailleurs: C'est à la1·eligion de Gengis-J(/wn que notts de·vons p1·lncipalement 
nos eloges et notre admiration. Il mourut plein d'années et de gloire. 
(LXIV.) 

Je prie Je lecteur de réfléchir sur ce passage: On trouve une conformité 
sinqulière entre les lois Teligieuses de Gengis-Khan el celles de Locf,·e : 
étrange manière de louer un Jlhilosophe du dix-huitième siècle que !le Je comparer 
à un Tartare du dom.ième! un philosophe qui aurait peut-être rouoi d'être 
comparé à saint Thomas d'Aquin! "' 
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soudt·e à déclarer grossiers les hommes qui édifièrent Westminster, 
Notre-Dame de Pm·is, les merveilles de Grenade et de Tolède, les 
cathédrales de Reims, d'Amiens, d'York, de Rouen, de Cologne, 
et tant d'autres magnifiques créations d'un style original, que la 
seule pédanterie peut appeler barbare. Je ne pouvais croire 
ignorants les siècles où furent inventés les horloges, les moulins 
à rent, le papi et·, les signaux de la tactique navale, le pavage et 
l'éclairage des mes, la peinture it l'huile, les hospices pour les 
vieillards et les enfants; où furent prédits par un moine les anti
podes, pm· un autt·e les aérostats et la Yapeur (1). Je ne pouvais 
condamner une époque qui introduisit tant de commodités dans 
la vie ha bi tue~ le : les cheminées, le café, le sucœ, les nappes, 
le Loumebroche, les mil'OÏI's de cristal; qui affmnchit la propriété, 
ct, par son mot·cellement, ouvrit la voie de l'égalité et de la justice; 
qui t·eleva la richesse manufacturière, détruite depuis le jour où 
Home l'avait empm·té sur Carthage, et la multiplia même par les 
lettres de change; qui résolut les problèmes les plus difficiles de 
la mécanique ; qui donna it la chimie l'alun, le sel ammoniac, 
l'eau-forte et plusiems alcalis; aux jardins européens la plupart 
des légumes et des plantes utiles, ainsi que les Heurs les plus 
brillantes; au luxe la soie, aux cavaliers les étriers et la selle, à 
l'observation les vct·res d'optique, à la navigation le compa~, 
qui assura enfin tous les progrès par _la poudt·e à canon et par 
1 'imprimerie. 

Entraîné par cet amour de la patrie qui m'a toujours inspiré, je 
méditais sm les temps et sur le3 lieux les plus glorieux pour l'I
talie; or, en voyant notre dôme de Milan, Saint-Pétrone.de Bo
logne, Sainte-~·iarie del Fiore, de Florence, le couvent d'Assise, 
Saint-Marc de Venise, les cathédrales de Sienne et d'Ot·vieto, les 
merveilles accumulées sur la place de Pise, les chapelles de Mont
t•éal et de Palerme, le port de Gênes, Venise tout entière, 
que je contemplais avec le pieux respect dont on salue le tombeau 
de ses aïeux; en retrouvant dans chaque cité une cathédrale, des 
remparts, un hôtel de ville , des canaux navigables, de longs 
aqueducs, je leur demandais : En quel temps avez-vous été 
,:levés? Et tous me faisaient la même réponse : Au temps des 
libertés nn{nicipales. Frappé alors de leur désolante solitude, 
je me plaisais it évoquer ces pontifes intimant aux pdnces loin
tains de régner avec justice ou de descen~re du trône; ces con
suls qui traitaient d'égal it égal avec les rms de France_ct les em-

( 1) Virgile et Roger Bacon. 
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pm·eurs d'Allemagne; ces missionnaires qui couraient les pt·emiers 
visiter la Chine, suivaient les cités errantes du Tartare, et. por
taient la civilisation au milieu des sauvages; ces magistrats qui 
pré,•inrent les doutes et parfois la solution des plus importants 
problèmes sociaux. Dans les chantiers déserts de nos villes mari
times, Hl oit l'on ne voit maintenant qu'un petit nombre de bar
ques de pêcheurs, je me figurais cette foule de navires allant 
fonder des coloniers à Caffa et sur le Tanaïs, à Constantinople 
ct sur la Baltique; j'apercevais ces, hardis navigateurs dictant 
partout des codes maritimes, et donnant de nouveau au monde 
l'exemple de l'activité commerciale, de l'acquisition des richesses 
par des moyens autres que la rapacité romaine. Je voyais les am
bassadeurs des plus grandes puissances implorer dans Saint-l\Iarc 
les secours du lion vénitien, et s'attendrit' jusqu'aux larmes parce 
qu'un doge se mettait à la tête de l'Europe pour repousser l'Asie. 
Je contemplais des millions de pèlerins venant des quatre points 
cardinaux au seuil des apôtres, pour admirer, avec dévotion et 
curiosité, les merveilleux ressot·ts d'une ciYilisation toute nou
velle qu'ils vont bientôt transplanter aYec tant de succès dans 
leurs pays. Je me représentais ü Pon!ida cette poignée de hmves 
tendant une main à leurs frères, appuyant l'autre au pommeau 
de leur sabre, et enseignant la libet·té et le seul moyen de l'ac
quérir, la concorde. J'obser,·ais les peuples et les princes tour
nant le regar·d vers Rome, lui demandant conseil pour les lois, 
appui contre l'oppression, ct redoutant ses armes non cnsanglan .. 
té es; imoquant, au nom de la raison et de la justice, les oracles 
d'un sénat d'amphictyons librement choisis dans tous les rangs 
du peuple, chez toutes les nations. Quand moi, Italien , je re
portais ma pensée sm· ces choses et sm bien d'autt·r.s encore, je 
n'avais plus le courage de bafouer ces siècles; de blasphémer tout 
ce qui était à nous, de méconnaître l'influence que l'imagination, 
livt·ée à elle-mème , exerce sur la vie des hommes et de la so
ciété. Et quand je réfléchissais que oos pères 1 guidés par une 
expérience déjil mùre , demandaient des garanties après les
quelles nous soupirons encore, tandis que d'autt·es peuples sont 
fiet·s de les posséder, je comprenais que le sens politique n'est. 
pas né d'hier, et qu'il nous faut chercher drs leçons dans 
l'histoire de nos communes, au lieu de prendre it tùche de 
démentir, à force de calculs et de dédains, les faits et la foi, les 
grandeurs du passé ct les espérances de l'aYenir, pour arriver 
il ne fait·e de l'homme qu'un être qui pèse, mesure, raille, détruit 
rt dispat·ait. 

lJI::H . .:uUll.:i l'Jl~LI.IlL'ülHE. 

Ce fut pat· cette voie que j'aninti it me prr:mader qu'on nuit 
à la vérité en séparant les deux principale5 forces de l'esprit hu
main, la raison et les faits, la logique et l'histoire; en outre, je 
compt·is comment des esprits éle•:és et loyaux ont pu se tromper 
en substituant aux témoignages les inductions et Je,; raisonnements. 
Que sera-cc donc quand la passion aveuglera l'écrivain au point 
de l'empêcher de voir au dr Et de son horizon, et d'apprécier le 
müritc d'une œuvre ou d'une institution par haine des temps et des 
pr•rsonncs qui l'ont produite? Il me paraissait étrange, en effet, 
que les gonveJ'llemr.nts ecclésiastiques du moyen <ige fussent ré
prouvés par ceux-lit même qui en reconnaissaient ~·efficacité; les 
év•~qucs, chefs d'armée, flétris par ceux qui criment contre les 
exemptions de service mi li tail·e accoi'Clées aux prêtres; l'usage du 
latin , blùmé par ceux qui rt~vaicnt une langu~ univet·selle; les 
expiations canonique.>, dénigrées pat' ceux qui faisaient des vœux 
~tôrilcs pour l'introduction des maisons de COI'I'ection_eL du sy:i~ème 
pénitentiaire; le célibat Yolontairc de quelques mmne3 austcres, 
condamné pm· ceux qui l'imposaient à tant de milliers de soldats; 
les croisades, insultées par ceux qui rcct·utaient des ct·oisés sans 
foi pom· les Grecs; l'inquisition, calomni_ée '.si _la calomnie est en
core possible à son égard, par ceux ~UI _fa.I.sate~1t peser sm·. nous 
des institutions équivalentes, sans avon· ml !lluswn du fanatisme, 
ni la moralité de l'intention, ni l'excuse de la nécessité; les con
ft·éries relirrieuses, ahhol'l'ées de ceux. qui ne .sa~·aient t.t·ouver de 
remède au~x plaies sodalcs que dans les associàt_ions. Si un pap~ 
üworise la conuplion., on se met 1t_ dénigr~r I'~glise, c_ommc ~~ 
eHc était respons~\l?.le d~sfautes d~ lJ~?mrp:-; s tl empiot~ co?he 
cel te gangt·ène le fer et le feu, on cr~e .a ~a viOlence. L Eghse n op
pose-t-e He aux crimes que son auton~e~ tls l.a _bafouent comme. t~n 
f1·ein insuffisant; adopte-t-elle les lms unper1ales cotüt•e les here
tiques, ils l'outragent conime sa~1guinàit~e. Les nom_breu~es su
perstitions, dont. aucune peu t-ètre ne naqmt alors ? mats qm, fm·et~t 
transmises par les anciens ou transportées œautres pa-ys' on les 
impute 11 celte société qui nous les fait connaitre par ses protes
tations assidues et les diffét·cnts remèdes. qu'elle essaya pour les 
détruire. . , . . . 

Mais comme, la ju.sticc ne com~aî~ pas ~le noms,-~~ 9t~e.l ~tstou·e 
doit se faire l'orgarie non d~s passwns, mats de l~vct!Le,Je P;'~ de~~ 
ou t1·ois points, les plus en relief et les plus dellat~:ts de,llu!!ou~ 
rcclésiastiquc, et je ~.hangeai les nmm, co~1me s _11 se fut a~1 de::. 
chefs d'une démocratie ré~istant ~t. ceux qt.ll a~u·mcn~ voulu s~~b
:'tituer la force a~ x droits; k duel il la <li~cus~ion, l'adultère au 
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mariage, l'arbitraire aux lois; alors je vis ressortir des traits ad
mirables de généreuse opposition. Comment. donc un changement 
de noms devait-il convertir les héros en rebelles, les pensems en 
intrigants, les martyrs en obstinés? Et à quelle école apprendrons
nous mieux la justice qu'à celle de l'histoire, qui considère les 
questions relatives au genre humain, non comme des sujets 
de controverse, mais comme des événements, et se montre 
d'autant plus indulgente que les motifs et les ai'I'êts sont plus 
élevés? 

Prendre en dégoùt les inconvénients inséparables du bien, et 
ne voir que le côté trivial des grandes choses, c'est faire prem·e 
d'un jugement étroit; d'autre part., ceux-là seuls qui sont dispo
sés à admirer les paradoxes sans conviction, et les fureurs sans 
fanatisme de not•·e temps, peuvent refuser toute sympathie à la 
foi naïve de ces· siècles qui se réveillaient à peine à la vie civile. 
L'histoire qui comprend sa tâche ne s'arrête point, comme l'in
secte, sur une rose, et ne recueille pas seulement les actes d'une 
famille ou d'un siècle ; mais, semblable à la lumière, elle se ré
pand sur tous les objets, ressuscite les sentiments et. les actions, 
unique moyen d'en saisir la Yéritable signitlcation, ct obsm·ve le 
développement constant de la pensée au milieu de la variété des 
accidents: c'est ainsi qu'au lieu de mépriser et de calomnier nos 
pères, elle puise des leçons dans leurs fautes et dans lems vertus; 
ne dédaignant aucun siècle, elle se plaît à recueillir la parole di
vine que chacun d'eux proclame en passant, pom expliquer l'é
nigme de la destinée humaine. 

Comme nous, beaucoup dment être conduits, par de telles 
réflexions, à revise!' les opinions dont notre jeunesse a été nourrie 
par la pédantel'ie des écoles et par les petites haines d'une incré
dulité mesquine; à étudier de nouveau le moyen ftge, non plus 
avec une nonchalance railleuse, mais avec une méditation grave; 
non avec les préoccupations de la colère, mais avec une gratitude 
consciencieuse. 

A ce résultat contribuèrent certaines circonstances extériemes. 
Durant deux siècles, la science avait fait divorce avec la reli
gion, et celle-ci av!lit dû céder le gouvernement de la société 1t 
la raison pure , sans croyances obligatoires, et à la force émanci
pée de toute répression supérieure. De là provinrent le scepti
cisme dans la pensée, le despotisme dans la politique. Les croyan
ces, l'esthétique, les institutions, le sentiment une fois étouffés sous 
le fléau de l'hérésie, de l'argutie, de l'administration, du sarcasme, 
les peuples ne résistèrent plus, et la révolution arriva, immense 
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effort pour recouvrer les conditions indispensables à la vie de la 
société. 

Le peuple sentait la nécessité d'un changement, d'une recons
truction; mais il n'en connaissait pa5 les moyens. Ceux qui vou
laient, non réaliser ses vœux, mais le guider à leur gré, lui avaient 
inspiré contre tout ce qui existait un sentiment hostile, qui bientôt 
se convm·tit en fureur. L'œuvre de la destruction s'avança, et, 
l'œuVI'e de la régénération étant encore un mystère, l'homme, té
moin de tant de catastrophes, doutait de la raison de Dieu, pour ne 
pas douter de la sienne propre. 

Dieu fut renié; on renia sa parole, c'est-à-dire le5 faits. On ne 
comprit pas que l'histoire et le passé sont dans la n.atur~ même 
des choses et l'on abattit violemment fiefs, monarchie, aristocra
tie, clergé. Rien ne contrastait plus que ces mouvements. subits 
avec les progrès, lents mais st\rs, par l~squels le ~oyen a?e ra
cheta l'humanité des erreurs du pagamsme et del oppresswn de 
la barbarie; f1·anchissant cet ftge de ténèbres, dont on i~sultait les 
institutions avec la rage aveugle qu'on mettait it dét;mre ~es mo
numents et ses tombeaux, on voulut rattacher la revolutiOn aux 
som·enirs classicrues, la faire grecque et romaine d.ans les for•:nes, 
les sentiments, ériger mème sur les autels profanes la tyranmque 
irtolùtrie de l'État et de la gloire militaire. . 

()n'arriva-t-il? Les hommes et leurs guides se trouvère~t.lances 
ho;s de la réalité, loin de l'histoire et de toutes les condlt~o~s du 
possible. L'arbre avait été abattu avant qu'o~ pùt en cue1lhr _les 
fmi ts; un prompt et amer désenchant~ment ~mt montr.er corn})! en 
les idées abstraites et les préjugés sémles ava~ent donne une fausse 
direction à ce mouvement inévitable et grandwse. . .. 

1\.1 · n'est pas encore le moment de le juger; 1l suffit ICI de 
n ms ce , · l' · · t 

remarquer que si l'histoire donne des leço~s, ceux qm ec~n:en 
, · •ent aussi et ils en doivent de bwn grandes aux evene-en IeÇOI\ ' ' . · · 1 · t 

menis contemporains, qui leur ont fmt acq~ern' une pus J~~cr e 
intelligence du passé. L'histoire, pour être ?ten_ compnse, _extoe 

d . ·r des distinctes : la recherche consCiencieuse des fmts, et 
eux eu '. . d'" . la bonne leur saine interprétation. La premières etmt eJa m~se sur ' . , 

voie en ne visant toutefois qu'à la seule exactlt~d_e; rest~Jt .a 
mett~·e la couleur, à donner aux événements le~r ven table ~tgm
fication, le caractère, la vie. La révolution ava~t .~on_somme son 
œuvre en balayant les débris du moyen ftge qm_n et~tent plu~ _en 
rappoi:t avec la société. Voilà pourquoi notre stècle,_ sans co cre 
parce qu'il est sans peur, peut fouiller dans ces rumes, ~vou~~ 
leur prix, et n'être ni servile ni adorateur. En effet, ce qm aval 



échappé it ce qùe nous appelons :lë'.vandalisme. 1'évoiulionnaire 
n'en eut. que plus de valeur; non content d'en assmer la conser
vation, on se mit d'un commun accord ü recùeillir, à examiner 
ü exhumer, comme l'avaient fait jadis les congrégations monasti~ 
ques; on vit et l'on voit chaque jour la libéralité des princes, les 
encouragements de3 académies, la généreuse obstination des sa
vants, fournir à chaque pays une opulente moisson de rcnseio-nc 
menis historiques sur le moyen âge (l): 

0 

( 1) I. Collections générales sui· l'histoire dn moyen tige. 

L.\UUE, Nova Bibliotheca man1t.lci"ÏJJ!orum; Paris, JG5ï. 
L. o'AcnEI\Y ct J. l\LilliLLON, .Jeta SS. orâinis sancti-neneâicli; Paris, 

1668-1701. 
l':. l\LinTE!'iNE ct U. })!jJtAM, Tlwsau.r. nOl'us anecdotonon; Paris, 1717; 

l'clemm scriplonu~l el IIIO'II.Illllelllonun hi.sforicontll! dogmat., et moral. 
amplissima Collectio; Paris, 1724-1i33. 

D'AcnmY, Felerum aliquol scripiorttm Spicilegium, cura J. de la Barre; 
Paris, 172:!. 

H. CANISII Lr.ctio11es aniiquœ, cnranteJac. Basnagc; Anvers, 1724. 
J.-P. Lunw1c, Reliquiœ mamtscripton1111 omnis œvi. diplonwl. ac montt/Il. 

inedit.; Francfort, 1 ï20-171JI. 
1-1.-C. DE SENKENDEnc, Select a jnris et !Jisloriic, fttm inedit a, tmn }mn 

edita; Francfort, 1i3!1-li51. 
ÉT. B,\LU7.E, Jlliscetlanea se1~ Cotlecli.o vetemm momtmentor~tm, cnra J.-D 

. ?llansi; Lucques, 1 i61. 
PEw Thes. no?.'issim. anecdot.; August., 1721, 7 vol. in-fol. 
H .• .1.-G . .Ecno~nn, Corzms historicum medii itTi; Leipzig, 1 i23. 
~~.J"\"out:~rm ?orp~. diplomatique, ou recueil de lous les traités 11 partir du 

hm lierne s1cele JUsqu a nos jours; Paris, chez i\DI. Firmin Dirlot frères. 

II. Collections concernant l'l~glise. 

Acta Sanctorum, a J. BoLL.\NDO aliisque membris '5oci:'lalis .!esn collecta 
et diges/a; Anvers, 161t3-178!t : 33 \Olumcs, qui comprennent tous les saints 
~usqu'au 14 ortobre. Les jésuites de .Bruxelles ont repris la continuation de cet 
Immense ouvrage. 
. H:lnnol'~:'\, LA DUE ct :\LINS!, Collee! ion gcnt"rale des conciles; Florence ct 

'eJJISC, 1;52. ' ' . 
C.1n0L. CoQÛELINJ·:s, Bullarum amplissima collectio ,·Home, 173!!-1 ï44. 
C.Es.1n ~:\!lON lus, Annales eccle.sia.çfici; Lucques, 1738-17:,!!, a Y cc la critique 

ct les additions de l',\GI, ella conlinualion de lhnnl.ll. Pour la critique protes
taule, 1:o ye:, ll.\SNAG~: eL C,\S.\IIDON. 

IliCILinn,· Analyse des conciles; Paris, 17i2. ' · 1 

lkPIN, _Ei.bliotltèque des attfenrs ecclésiasliqttes; Paris, 16!!8, a Y cc les 
auteurs hctérodoxcs ct la critique de IliCILIIID SIMON. 

BuTLEn, Fie.s des Sai11ls; Paris, 1836, 10 vol. in-8''. 

IlL Collections relatives 11 l'llalie. 

_J,·G:YI:.Enus, Tl!e~~. anliq. el his/. Jlali<t:; teydcn, liO!t. Thes. anli7. et 
lwt · 8ittl!ic, Sardmlil', Corsir<r:, aliantmquc in~ularnm cnra P. nur-
manni; ibid., 1 i2.J. · · ' ·' · · ' ' 
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Bien plus, ainsi qu'il arrive toujours, on poussa le.5 choses à 
l'excès. Tourmen[ée du désir d'une originalité qu'elle ne pouvait 
atteindre, notre époque crut la retrouver dans les réminiscences 

UGHELLI, Jtalia sacra; Venise, 1717-1722. · 
Remm /lalicarum script ores 1•arii; Francf01:t, 1600. 
Scriptores rerum Sictûarmn; Ibid., 157!!. _ 
Les ouvrages de l\Iuno~TOIII cités pa~es 15, dont on peut considérer comme 

autant ùe suppléments les ouvrages smvants: 
Raccolla di tutti pitt rinomali seri/lori della sloria di Napoli; 176U. . 
Raccolta delle cronache apparlenenli alla storia della città di Napolt; 

1780. 
fla/ici scriptores, par AssEM.INI; Rome, 1751. 
1\eru.m Jtalicarmn scdplores ex Florentinx bibliothecx codicibu.ç, ab a. 

Mad a. ~mc, pat' TARTINI; Florence, 17t,8-1770. 
Collectio anecdolon~m medii xvi ex archiviis Pistoriensibw;, par ZACC.Illl.l; 

Turin, 175:0. 
Ad script ores rerl!m llalicarmn accessiones historix Faventinx, par 

1\IITT.IIIELLI; Venise, 1771. . 
F.unuzz1 , Mo1t1t1n. Ravennali ~ci secoli di me:.::o; Vemsc, 1801-,1804. 
LUI'I, Cod. diplom. ecclesix Bergmn. · .. 
GmWil, Jl!emorie spel/antl alla storia, al got•erno e alla descnzwne della 

cil là e campag11a cli Milano ne' secoli bassi; llli_'an, 1~60. . . . 
FuM.IG.I LLI, A ntichitù Longobardiche· Jll ilanest; Cod tee dtplomaltco sami-

Ambrosiano; ILJitl., 1805 . 
('on!'iEII, Jllomwt. della chiesa Vencla. 
~Lillt:,\1\l..:J, Bullal'ium Casincnse; Ve~ise, 165~-. . _ 
GJO.IlE GlOV.I:SM m TAonmN-1, Codc.r; dzplom. Stctltx; Palerme, lilt3. . 
Auo;-;

50 
AmoLDJ, Codice diplomalico della Sic ilia, sollo il yot:enw dcylt 

Arabi.. . · · ·1· t t r.oso~mo GnEGOIUO, Rerwn Arabicamm qux ad lustonam S.a:1 tX spec an 
colleclio; Palerme, 1 i90. 

Gwno,\NO, Delccttts scriplorttm rentm_ Neapolitanartm~. • _ 
G. Cn. Lur\IG, Codex JI alix diplomallcus; Francfort, 112:>-1132. 
Puuu, Sicilia sacra. · 
GALLEI\.\TI, :!nliqua Novarienst1~11L 111onumenla; 1612 .. 
~loNGITOI\E, JJullte et in.stmmenta Panormilanx eccles~x . 
Z.\i'ŒTrl, le Monele d'llalia. . . . .· 
Uonumenla hislorix palrix,jttsslt regis Carolt :!lberft edtla, ~mm, 

18~5 . Cette puhlication, qui intéresse tant \:histoire c\'Italic, continue toujours· 

1
trcllivio storico il a llano; éllitcur, M. VICusseux, à Flor<'nce. 
I\ Cil a varu c\éjil 8 volumes, contenant des chroniques ct des documents 

inédits ùe la plus haule importance. 
Raccolla dl documcnti Lucchesi, etc., etc. . . .· • 
lY. L'histoire du Bas-Empire est comprise. dans _les Scrtplore~ htsloll':, 

By•anlin-:· Paris IG'tO·Ifi50. L'édition de Vcmse, 112!!, est plus nchc, m~I~ 
molns cot·~c'ctc. L~ meilleure est celle qui a été faite à llonn, par Bek.l~cr , __ Dm
dort" Schopcn Niebuhi' cl autres savants allemands. Les notes lnl>l~IIques 
de Ùu cange 'jointes i\ ~\usieurs textes, ainsi que ~~~ tmYrages ~c ccl_IIIust~c 
commentateu:·, Cotisfa.uli-nopolh cflri.slimw., ramdi,1.' By:.allllll·1:, ~ont tu 

plus haut m~rite. 
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ou les plagiats nouveaux; or, comme jadis on ne jugeait beau que 
ce qui yenait des Grecs et des Latins, nous demandàmes au moyen 
ftge des inspirations lyriques. Nous le fimes passer dans les arts, 

V. Collections concernant la France. 

PtTnou, A 1w. et hist. FrancontJn. (de 708 à 890) Scriplore.~ co:rlanei XII: 
Paris, 1588, !list. Francorttm (de 900 à 1285) Scripto1·es vet. Xl; Francfort, 
1596. 

LAURIÈIIE, Ordonnances des rois de France; 1 i23. 
FREllER, Corpus flistoriœ Francicte; 1613. 
A. et F. DucnESNil, Jfist. Normannornm script. anfiqui, ab 838 ad 1220, 

Paris, 1619. Jlist. Franco mm script. coa:t anei, jusqu'à Philippe le ne!; Paris; 
1636-1649. 

LE Cot;iTE, Annales ecclesiasticl Francorum; Paris, 1665-1683. 
J. Sunw;o;o, Concilia antiqua Gallite; Paris, 1629; supplémenl, 1666. 
Dom BouQUET, Rerttm Gallicantm el Francicamm script ores, opus conti

nuatum per Teligiosos c congr. Sancti·Mmtl·i et denno per 1lcademiam 
Fran ci cam; Paris, à partir de 1 i36 jusqu'à nos jours. 

D. s.u:nE-;\1.\RTIIE, Gallia cltrisliana; Paris, 1715·1785. Conciliorum. 
Galliœ collectio femporum ordine diJesta) 177-1563; Paris, 1769. 

Œuvre interrompue par la suppression des PP. de Sainl·l\Iaur. 
D. 5.\manTII.\NI Gallia christiana; ibid., Ji 15-85. 
DE BnEQUIGH, Talile chro11ologique des diplr/mes, titres el actes imprimf!s 

concemant l'his!. de France; Paris, 1 iï9-1 i83. Diplomata, charite, epis
toltc et alla documenta ad res Francicas spectantia; Paris, 1 i91. - lJiplo
mafa, ch art <C, epi.stolœ et a lia documenta ad ms Francicas spectantia; 
ibid., 1i91. 

GmzoT. Colleclion de N émoires 1·elatifs à l'hisl. de France, depuis la 
fondation de la monarchie française jusqn'au trei:.ième siècle; Paris 
1823-1837. 

J-.A. Bucuo:-; 1 Collection des chroniques nationales {ranraises ecrites en 
langue vulgaire, dtt trei:.ième au sei:,ième siècle; Paris, 1826-1828. 

I'ETtTOT et MoNMERQui, Collection complète ·des Mémoires relatifs à l'his!. 
de 1,-rance, depuis le règne de Philippe-Auguste jusqu'au commencement 
dtt dix-septième siècle; Paris, 1824 -182ii. 

ta Collee!. des Jllém., etc., depuis l'avdnement de Henri IV jusqtt'O. la 
paix de Paris, fait suite à la précédente; Paris, 1820-1829, etc., etc. 

Tout le monde connalt le zèle du gouvernement fnmçais pour la recherche et 
la publication des Documents inedits relatifs à l'fUst. de France, ou Collec
tion des JJÏèces rares et intéressantes, telles que chroniques, mémoires, 
pamphlets, lettres, vies, procès, testaments, exécutions, sieges, batailles, 
massacres, enlrevttes, fêtes, cérémonies, etc.-

VI. Collections concernant l'Allemagne. 

GunANUs, Codex diplomaticus anecdolorum; Gœttingue, 1743. 
PtTHOU, Scriptores rcrrun Germanicarum; Bâle, 1568. 
H. MEIBOlr, Scriplores renon Germ.; Helmstadt, 1688. 
G. W. LEIBNIZ, Scrip. rer . .Bntnswicensium; Hanovre, 1707-1711. Ac

cessiones Mstoricœ; Leipzig, 1698. 
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.dans la littérature, dans les ameublements, dans les costumes, 
avec une manie puérile, qui souvent, associant mal les sentiments 
et les beautés d'autrefois avec ceux d'aujourd'hui, ne fait qu'y 
ajouter un défaut de plus, l'inopportunité. 

E. LIIiDENBIIOG, Script. rer. seplentrionaliwn, cura J.-ALB. FAnmcu; 
Hambourg, 1706. 

lU. FREHER, Rerum Germ. script. aliquot insignes, cura B.-G. Struvii 
Strasbourg, 1717. 

PISTOn JUs, Script. 1·er. Germ. 1 cura B.~. Struvii; Ratisbonne, 1726 
REUDER, Script. rer. Germ.; Erfurl, 1 i26. 
J. B. i\JENKEN, Script. rer. Germ., prœcipue Saxonicarmn; 1i28. 
i\1. GoLDAST, Script. 1·er. Alemanicamm aliquot vetusti, cura II.-C. 

Scnl;enberg; I.r.tmbourg, 1 i30. 
JI. PEZ 1 Script. rer. Auslriacarmn; l-eipzig et Ratisbonne, 1721-1745. 
GEoiiGISCH, Regesta chronologica diplomalica; Halle 1 1740·1744. 
RE'N. REII'IECCtus, Script. rer. Germ.; Francfort, 1777-1781. 
G.-H. PEuTz, Jliomonenta Germaniœ historica inde ab an1w D ad MD; 

Hanovre, 1826 et années suivanles. Cet ouvrage intéresse souvent l'liisloire 
de l'Italie. Il en est rendu compte dans i'Archiv. der Gesellsclwft fur àllere 
deutsche Geschichte, rer.ueil qui traite des manuscrits intéressant non seule
tuent l'Allemagne, mais toute l'Europe latine elu moyen <\ge. 

BoEIIMER, Regesta citron. diplomalica Karolomm; Francfort, 1833. Reg. 
citron. dlplom. regt~m atque imperat. Romanorum, inde a Conmdo Jusque 
ad Jieinrlcwn VIl; Ihid., 1831. L'auteur est le chef d'une société qui s'occupe, 
a Francfort, de la publication de tout ce qui concerne les sources de l'histoire 
germanique au moyen âge. 

CmtEL, Regesta chronologica diplomatica R11perti regis Roma norton, 
ILitl., 1835. 

BtNTERm , GeselL der deutschen Concilien; Mayence, 1836. 
Jhncnmr, Collectio conciliorum Germaniœ; Cologne, 1790. 
RAUl! ER, Regesta histori;c Brandeburgensis. . . 
11 existe d'autres collections des Script ores 1·e1111n Germantcannn; mats 

celles que nous avons citées de Freher, de Reuber, de Lindenbrog, de l\~~'ibom, 
de Leibniz, etc., suffisent, en les complétant par la collection de Pertz. . 

Des sociétés char"ées de recherches historiques se sont formées dans plusteurs 
pays de l' Allemagn~. Il y en a pour la Thuringe saxonne, pour 1? Pomérauie_, 
pour les Ii tu des baltiques, pour la Westphalie 1 pour le haut i\lem, pour Fn
bourg, pour Lausanne, pour la Suisse romane, pour la Bohème, etc. 

VIL Histoire de la Belgique. 

J. CnAPEAUVlLLE, Auctores pnr:clpui qttl g.estCtJJontificum Tongrensium 
Trajeclenslttm et Leodentittm scrlpsenmt; Ltége, 161_2: . . . 

F. SWERTIIIS, Rentm Belgicanon annales chromct et /mt onet; Franc-
fort, 1620. 

S,\NDERrus, FlanclTia Uluslrala; Cologne, 1Gii1-1644. 
l\lm,Et Op: diplomatica; Louvain et.~ruxelles, 1723-1748~,~ 
GnESQUIEnus, Acta Sa·nctomm Belgu; Bruxelles, 1783-11_91. Incompl.et.~ 
P. F. x. DE R,\M, Synodycon Belgicwn, sive acta omnt1on Eccleswr~t11l 

Belgii a celebmto concilia J'ridenl·ino usque ad concorcl. a. 1801; l\Icchlm., 
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Mais à quel bien ne se rattachr pas quelque inconvénient, fa
cile pittme d'une misér·able critiqne?Quant au penseur, il demande 
si les idées furent jugées plus sainement.; nous le croyons. 

1828-1836. Cc travail se continue, ct l'on se propose d'y ajoutc1· les coneilcs 
antérieurs à celui de Trente. 

Après avoir recouvré son indépendance, la Belgique institua une commission 
historiqu\!, qui a déjà fail parailrc plusieurs volumes de la Collection des 
chrouiques belges inédites, publiées pm· ordre du gouvernement, sans 
parler des Noll'vellr.s arc/l'ires historiques, philosoplûques et littéraires, qui 
paraissent tous les trois mois. 

VIII. Histoire d'Angleterre. 

1\L PARKER, Renon Brilann. script. v el Ils[ iores el prœcipui; Londres, 
1587. 

IL SA VILE, Rerum Anglic. scrit;l. post Bedam pr,i~ipui; Francfort, 
1()01. 

\V. CMmEii, Anglica, i'\ormmwica .• Jlibernica, Cambrica, a l'eteribu.~ 
scrip/oribliS; ibid., 1G03. Supplément it l'ouvrage précédent. 

RoGER TwYSDEN, /list. Anglican. script. X; Londres, 1î>52. 
J. FELL, Ren1m Anglic. script. t•eleres; Oxoniro, 1G81j. Incomplet. 
Tu. GALE, /list. flritcmnic,..: Saxonicœ et Anglo-Sa.ronic:c ,çcriptores XX; 

Oxouire, 1GS7 -IG9l. ' 
.Jos. Sr.\ltKE, II isl. Angl.. script. -~·w·ii; Londres, 1723. 
Tn. lh:um et S.\:\DERso~<, Fœdera, convenliones, til/erre cl cuj'1tscumque 

generis acta publica inter reyes Angliœ et alios qnosvis impem/ores, reges, 
7Jonlifices et communilates, ab a. 1 OGG ad 1 G5'• habita el tracta la; !.ondres, 
1 701j·1735. 

H. \VU.\IITOl'i, Anglia sacra; Londres, 1691. 
D. \VILKIL'iS, Concilia magna Britamûœ et Jlibernix, ab a. 446 ad 

1717. 
La commission historique, aYant tl'èfre dissoute, avait publié : 
Rol-t1li littcrarum clausamm, Rottûi Hunderdontm., Rotuli Scoliœ. 

IX. Pour la Péninsule espagnole. 

A. ScuoTTI llispania illtt~lrata; Francfort, 1G03-IG08. 
J. S. DE AGu mRE, Colleclio maxima conciliornm omnium llispaniœ el Novi 

Orbis; Rome, 1G93. 
CASIRI, Bibl. Arabico-Jlispana Escurialensis; l\ladri<.l, 1770-1780 .. 
H. FLOHES et l\1. P.1sr.o, Espcma sagrada; ibid., 1747-1804. 
Colleçdo de li v ros inedit os de historia porlugueza, dos reinados, dos 

senhores 1·eyes D. Joao I, D. Ducale, D. Alfonso JI elD. Joao 11; publiée 
par l'Académie royale des sciences de Lisbonne. 

X. l'our la Scandinavie. 

BAnTUOLINJ Anliq. Danicœ; Copenhague, 1G89. 
F.-L. DE WESTPHALEN, Monum. inedit a rerum Germanicarnm, prœcipue 

Chnbricantm et !llegalopolensittm.; Leipzig, 1739. 

DliiC:OURS PR~LDIIN.UP.E. .3{ 

Au milieu de ce.; brùlante3 péripétie.:;, qui fir·ent comme sm· 
un théîttre, passer en peu d'années devant nos ye~x les révolu
tions d'un gr·and nombre de siècles; en présence de ces faits si 
extraordinaires, de ces hommes précipités soudainement de l'au
tel dans la poussière, de ces constitutions, de ces lois improvi
sées comme les victoires, il ne fut plu.:; permis d'ètr·e frivole. Une 
méditation sérieuse étendit un regard moins borné sur les peuples 
et les actions, apprit it discerner les causes, à signaler la relation 
de faits lointains, il juger les partis à travers la haine qui lrs ar-

J. L_.\t'IGEDEK et F. Smm, Scriplores rerum Danicarmn medii œvi; Co
penhague, 1772-1792, Cc recueil s'est continué. 

G.-D. Tno!lKELIN Diplomalarium magnum, exhibens moiiumenla pu
blica hisloriam Daniœ, Norvegiœ el vicinanon regiomun illustranlia; 
ibid , 1 i8G. - Analecta ad hisloriam anliqtwm et jura Norvegia>; 
ibid.' 1 i78. 

E. l\1. F,\NT, Scl'ipt. re mm Sneclcarnm medii ;cvi; Upsal, 1818·1838. 

XI. Peuples slavons. 

FHEIIER, Renon Bohemicamm anf iqui script ores; Scriptores rerum Polo
nicarmn ex 1·ecenlioribus quotquot prœcipui exsfnnt; Amsterdam, 1696 . 

J. PISTon ms, Corptts hislori:c Polonicœ; Bâle, 1582. , 
P. DOGIEL, Code.x diplomalictts regni Poloni<c et magni ducatttS Li-

lhuaniœ; Varsovie, 1758-17Gt,, · 
F.-W. DE SOliMEHSnmc, Renon Silcsiacarmn script.; Leipzig, 1759. 
l\I1zLr.n" KoLOF, Colleèlio mag n'ct hi~/ oriœ Poloniœ et Lithuaniœ; \'ar~o,·ie, 

17G1·17f>9. ' , . , 
GEL,\S. DonNER, Monument a hist. Bohemilc. nusquam anlehac edita; 

Prague, 1784. · . . . . 
C .• G. Hoi'FliANN, Script. 1·erum Lusanticarmn j'Leipzig, 1791. , 
STENZEL, Script. renon Silesiacarum; Breslau, 1835. 
PEzEL ET DonHOWSKI, Scriplores rerttm Bohemicanon; Leipzig, 179L, 

XII. Pour la géographie historique de cette époque on peut consulter·: 
D'ANVILLE, !J'tais {otn!éS ert Europe après la chute de l'cmpi1·e romain en 

Occident; Paris, 1771. 
Cn. JuNKER, l'.:nteitung zur geoqr. cler mil/lent Zeiflm; Iéna, 1712. 
l'. A:-;s.urr, Précis de la gëograpllie historique cltt moyen d9e; Paris, 183tl. 
Cn. BARDERE1' ET ALFRF.D l\1.\GIN, Precis ·de gt!ograph. llis/oriqtte unirer-

selle; Paris, 1841. 
VICTOR Dun uv, Géographie politique du moyen dge; Paris, 1839. 
Cnn. et Fm::o. KnusE, Allas zur Uebersichl der' Gesc/1. aller europciischen 

Lcïnde1· und Staal en; Halle, 1827; Paris, 1831 .. 
K.·V. SPHUNNER llislorich. geogr. Ifandaflas; Gotha, 1837 
Mais une bonne 'géographie historique du moyen ~ge est encore à désirer. On 

peut voir aussi les cinq cartes insérées dans le Tableau des rth'olufions du 
?Il oyen dge de KocK; Strasbourg, 1807; la Notifia Gallianon de YAI.OI&; la 
Disserlrrtio cl!ronographica de BARETTI; la Marca hi.spanica de 1\IARC.\; la 
Numismatique du moyen dge, _avec atlas, de LEI.EWEI:; 1836. 
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mait les uns contre les autres. Au verbiage ecclésiastique succédè
rent les combats de la foi; aux vains discoureurs, les apôtres et les 
martyrs. Le grand homme qui dépassa de si loin la mesm·e commune 
aidait par sa p1·opre grandeur à comprendre la grandeur du moyen 
ftge, dont il achevait de détruire les franchises. 

L'Europe, dans une comulsion si violente, avait agi par senti
ment plus que par raisonnement. La Grèce et d'autres pays avaient 
proclamé la liberté, au nom des idées qui remuaient le moyen 
ftge. De puissantes excitations d'amour, de piété, de haine, d'hor
reur, d'admiration, réveillèrent. l'indifférence l)m·esseuse · les na-. ' 
t10ns se connurent, et, retrempant lem· fraternité dans leurs 
com~uncs souffmnces, elles se tendirent la main par-dessus les 
barl'lèi'es que la politique aYait éleYées entre elles. 

Un petit nomqre de penseurs superficiels fermèrent les yeux 
et sourirent; les hommes sincères, qui aiment la lumière et la 
paix, sc trouvèrent ramenés il la foi pal' la science, pm· l'ordre it 
la libe1:té. C!wse digne de remm·que : il peine le pays qui lutta 
le plus energtquement pom·l~1 liberté de la presse l'eut-il obtenue 
pm· le rem·(~I·semenl ~le h~ tyrannie elu sabre, qu'il fomnit des 
~10mmes touJours hos~des, tl est vrai, ù la cl'Oyance catholique et 
J_alo~~ de consei'Yei' mtacts les priviléges de la raison, mais qui 
etudierent le moyen ftge aYec plus de bonne foi. Quelque défavo
rable~ que fus~ent leurs pt·éventions sur son organisation politique 
et rehgteuse, Ils durent, en se l'approchant de la vérité contribuer 
!Jeauc_oup à décounir ce qu'il y avait de bons sens e; de beautés 
tgt~OI'ee~ da.ns ce~ immense édifice social, et il enlever la rouille 
qm termssmt la tmre de Léon le Grand l'armmc de Charlema()'nc 
et de Godefroi. ' '

0 

Appe_lé~ P,m· les. nouvelles institutions à participer au pouYoir, 
o~ ~d:~s a 1 ex,a'?:ne1· de ~~·ès, comme tout le monde put le fai1·e, 
les saoe" ~1e tm dei en.t pas a reconnaili'e combien les faits diffèrent 
c~es doct~·~~e: abstrl~Ites. En mettant le doigt sur les plaies de 
l hu~lm~Ite, Ils apprn~et_lt il sympathiser avec les malheureux et les 
opprnn~s ' et n admu·ei·ent plus tant les oppressems. à s'incJuié-
ter moms des rruerres 0 t' d' . ' . . . o ' ccupa Ion une armee, que de la paix, 
q~.~ mteresse tout un peuple; à considéi·er la puissance des souve-
nus comme ti·ès-efficace po . l'd 1 . . . . ' m conso I er es msl!tutions · à croire 
qu~ ce qm contnbue le plus aux lWOO'rès stables d l .. ' 
racme dans les si· e' cl es . . d o e a I mson a sa ' prece e.nts 

Une littérature nom·elle d · · 
' ' r : • • ' se egageant des langes de l'école et 

de., entia\es academiques CI'Ut que le b . 
même en dehoi'S des type~ pi·éétablis et qe~~ l;ouvmt se ~~l·ol uver 

, ' , comme m eurs, 

r 

1 

r 
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o!l_,de,:ait désirer la liberté dans l'ordre. Elle ctéposa donc la gra
vite pedantesque pour se rapprocher de la réalité de la vie du 

. 1 ' ' sentiment ; e le regarda le passé sous des aspects nouveaux et 
dans ses rapports avec le présent, afin d'y chercher non-seulement 
le beau, mais le vt>ai et le bien· elle se ranaea du côté du peuple 

' 0 ' 
et l'inleiTOgea sur ses besoins, ses angoisses, ses vœux; enfin, elle 
s'aperçut que si la poésie des temps antiques avait plus de fini, 
comme le caillou qui se polit en roulant longtemps dans le lit d'un 
flcm·e, le moyen fige en possédait une plus rude, sans doute, 
mais plus originale, et st!rlout plus conforme aux sentiments 
modernes,. à la marche de notre société, à l'état actuel de notre 
civilisation. 

Les aets secondèrent celte impulsion. Autrefois Attila, Fré
dégonde et .t\lanft·cd domient se montrer avec l'accoutrement et 
la contenance des Scipion et des Messaline; maintenant, on blâme 
le peintre qui ne reproduit pas le co.~lume, et qui, par amour pour 
la forme théiUrale, ment à l'histoire et sacrifie la vigueur à l'élé
gance; de mème, on accusemit plus que de plagiat celui qui, dans 
la construction de nos basiliques ou de nos théâtr1es, reproduirait 
des formes grecques ou romaines ( J ). • 

On vit en outre smgi1· une école historique fataliste, procla
mant << que l'homme est tel que son lemps le fait; que les 
<< croyances changent parce qu'elles doivent changer, et que les 
<< faits s'accomplissent parce qu'ils étaient préparés par les pré
u cédenls; qu'un siècle n'a ni tol't ni mé1·ite pour ce qu'il est ou 
« ce qu'il pense, ct que l'homme n'est pas responsable des, opi
« nions qu'il emprunte inévitablement il son époque, comme l'en
« fant suce le lait d'une nourrice. » 

Toute désolm1te et immorale que soit ceite doctl'ine, qui ôte 
la foi dans le génie et ravit à l'homme le don le plus précieux de 
sa natm·e, le libre arbiti·e, elle conduisit à ne plus croire que les 
siècles fussent guidés par les individus, à ne pas accuser les hommes 
de tyrannie et· d'usurpation, avant de voir s'ils y ont été poussés 

(1) Pour les arts du moyen fige, le recueille plus étendu est celui de J.·B.· 
L. G. SI·.noux n'AGil'iCOtJI\T, Histoire de l'art par les monwnenls, depuis sa 
decadence att quatrième siècle jusqn'èr. son :renonvellement att seiziimw; 
4 vol.; Paris, 1823. Il est à regretter que les dessins aient été tous réduits à une 
si petite dimension , et que les ju~ements soient souvent établis sur la même 
échelle. Ajoutez-y : la grande publication des frères EmssEnÉE sur la cal hé· 
draie de Cologne, et lwr Jll1Ï,sec.- Du SomtEnAnn, les Arts att moyen dge.
CAU:.tONT Jli5loire sommaire de l'archil ecture religieuse, civile et militaire 
d·u ;nO~Je;t âge.- Didion, Annales archéologiques. 

111~1'. Ul'\1\', - T. YIJ. 
3 



34 

par .les· circonstan_ces, qui vérita~lerhent:,déter~~i.nent la volotlté, 
bien qu?elles ne lm enlèvent pas la-faculte de resistance. · 
·· Un autre athlète, ·• dont les-excès mèines sont ceux du génie,· prit 
à tùche moins-d'examiner que de bafouer et de fouler aux pieds 
les philosophès irréligieu-x; il proclam_a la 'nécessité du mal et du 
sang qtii l'exflie-; selon lui, l'homme est un instrument des desseins 
de la Providence, laquelle accomplit inexorablement ici-bas une 
grande réhabilitation- des indiYidus et de l'espèce, qui sc trans
mettent les fautes et la responsabilité. En présence drs plus éblouis
sants ti·iomphes de· la ré\'·'oluticin ft·ançaise;' il en prophétisa l'iné
vitable ruine, .pàrce qu'elle n'avait pas de orises dans le passé. Il 
refusa aux peuples le dt·oit de se révolter, mais aussi aux rois celui 
de se croire impeccables; puis, afin que les abus des uns ct des 
auti·es ne restassent pas s~ns remède et sans punition, il se réfu
gia dans .. les souveùirs: flu · moyen îtgc, au tr-mps oü un congrès 
d'hoilimes choisis :parini toutes les nations, dégagé de toute par
tialité, et prési-dé· pàt·,un vieillm•d sàns ·armes, organe·d'unc. jus
tice infaillible parc~ qu'elle est ·divine, prononçàit sur les 'contes
tations e'fprbtégeait le bon di·oiL Soi1 école:nf' pouvait qu'admii·et· 
une époque l'égie par de pm•eilles ÏI1stilutimts. · · 

Entt·e ces cleu~ systèmes,· c'est-à-dit•e entre la Pt;O\;idencé ct 'la 
Fatalité;. une· a:ûtre· ecole; ···pli.is' 'cih.~onspeètP; vouhit 'tt-acet· le 
chemi~ d~ vrai entre deux abi,t»es, en··entreprcnant dc'jüsiifier 
toüs les f~tts, de trouve~· üne·~·aison à tolites les coutumes (i), de 
démontret' quë'chaque cnose est ~·sa' place, i:jbe ·les'instituticiiis oht 
chacune lem tâche, et qu'elles sont pmduites non pm· les indiVidüs 
mais par le· peuple;· qui· ·lutte toujours cont1·e la conquête bi·utal~ 
on contre l'oppression savante. En ob~en;ant. son amélioration pt.'0 _ 

• ' 1 ' • 1 • ~ • • • • • • 

(t) .c'est ce qul{i\I.ontesquic'u _avait entrepris: En effet, il vèut justifier; la 
vénahl~·.des·clJar.ges ~~~ F•·a~cc, ~ne des_ plus grandes absurdités, au point de 
vue poht1que e~ linanc1er, qm.fut-.mtrodmte après: Louis xu.; néanmoins, il ne 
sembl~ Jlas av.mr connu le bien qu'~l.le produisit. 
~ ce ~ujet, j~ d?is ~'ex~liquer sur un point· capital de rnon histoire, signalé 

déjà pai,.un écnvam bienveillant_, et d~nl un adversaiie s'est prévalu pour m'ac
~use~ d •~ronsé.quence. Le prenuer a dit que mon système est celui de Bossue(.. 
~-~uhe men _fait 'tin reproche, parce que, dans les p'ârticularités _ j'attiibue d~ 
J~nportance a la ''olonté de l'homme·, à _l'activité personnelle. Jl est.vrai/ J''en at 

tnbue une très <•rand t ; 1 ' -
1 1 . :: -., , ~ .' e .• e e scnsmênlC _en écrh·ant ces lignes .. C'r.st vers Je pen. 

P e •~breu lJl.IC llo~su~t fait conv~rger tous les faits de son ListoireJ ct m~s lecleurs 
sav~n rqucl est le but constant de mes cft'OI·ts;. ·• Je 'véni~i·e Hi'Providehcc i]ui 
se.~ e c I~pnsc des (-,·énem~nb, et h·s fait conèourir· il ~es grandes fins. mais ·e 
n: Ing~me à me~t:·c en évut~n:e 1\.r~une de-l'homme. à bi re upprérir•· ~n tiberfc; 
e _sa ~esp?n_s~ùiht~. 1l est luci~e, mai: non loyal, de irourrr c•n faute tin tlrri
vam a qm 1 on a pi~té till systeme qm n'e~t pa~ ]r ~irn. 
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gt'C!';SiYe el ses passions, ils décoüvrirent un sens élevé dans ce qui 
paraissait de simples querelles. d'école et de concile·, dans le mo
nachisme, dans les comriihnès,· qans les croisades, à cause de la 
part qu'y prit le peuple; tout dévoués it sa cause, ils conçurent au
tant d'aversion pour la force et la conquête que d'intérêt pou_r les 
réformes, pour l'émancipation et. la liberté de l'esprit. Ils pensèrent 
que l'on ne devait pas haïr et railler ce que le peuple avait vénéré 
et chéri; qu'un génie ne peut être grand sans comprendre et se
conder les instincts, les passions et les forces de sa nation, de son 
temps, de l'humanité entière: 

L'école des saint-simoniens a exercé une influence pfus g1;ande 
encore; mais il faut qu'elle se dépouille de cet appar~il impie 
dont elle s'est. entourée un moment comme religion de l'aven il', et 
qu'elle t'enonce à l'absurde prétention d'anéantir· la propriété, 
l'héritage, la famille, ct de réduire la société il un simple jeu de 
boul'se. Son rêve, le plus magnifique de notre âge, si riche en 1:êves; 
offl'it de puissantes espél'ances à la société et à la littérature;· en 
proclamant que toute les facultés créatt·ices. du travail, de l'in
dustrie, du génie, de la civilisation, appartiennent au peuple, et 
qu'il doit êtt·e débal'rassé des haillons dont le couvrent la -féodalité 
de l'argent et'l'inegàle drstribution des jouissances èt'des peities. 

Et nous, nous peuple, reconnaissant nos_ p·ères dans les esclaves 
de Rome et dans les sel'fs des· temps moyens, nous avons compati 
à Iem~s obscùt;e·s· souffrances, npus' avons col'ripî·is les avantages 
apportés par le christianisme, nouveau li'(m' cl 'affeétion, dedo_cfrine, · 
d'activité. Ballottés que nous sommes dans uné époque critiqüe,·ou 
tout est remis en doute et en discussion, nous avons compris 
mieux. le moyen âge, epoqueo1·gw~ü.Jue oit la poési~ était reli
uion oi.J le même sentiment ~ruidait toutes les nations. Des pensées 0 , v . 

jadis entrevues par de' gmnds philosophes furent rédtiites· en 
systèmes. Pour connaître les individus et le genre humain, il ne 
suffit pas de· considéret• les actes extériems; il faut étudier les 
sentiments ct les raiwnnements qui les ont inspirés, sans négli
ger les développements, poétique' religieux' théorique' seien~ 
tifique, industriel. L'histoire ne doit pas s'occuper d'un seul peuple, 
mais du monde entier. Cet examen donne pour résultat un progrès 
certain de l'humanité, la réalisation de la perfectibilité indéfinie, 
la révélation perpétuelle de notre dès tinée sociale, qùi s'accomplit 
oar l'unification de;; sentiments, de la doctrine eL des œuvres. -· 
· L'îtge d'or n'est donc pas derrièee nous, mais devant; vers lui 
doiYcnt se <liriç;er lP.=; efforts communs, avec calme, ordre et. cha
rité, p~n11; (lon;1ei' au tnondr entiee un caractèrr d'accord: dr =-a-

a. 
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gesse, de beauté, dans une communauté bienveillante, régulière 
et vigoureuse. 

Le temps, qui affermit la vérité et démasque le mensonge, a 
mûri ce qu'il y avait de sensé et de s~cial dans ces ?iffére:1t~ s~s
tèmes en donnant une idée plus sublune el plus vrate de llust01re 
et de ;es devoit·s. On s'est aperçu que son impot'lance lui vient de 
ce qu'elle aide à connaître l"homme ainsi que l'influence des ins
titutions et des faits sur la condition des peuples; elle offre donc 

-le même attt·ait, qu'il s'agisse du temps des Césars ou de l'époque 
des Frédérics. Comme elle compl'cnd que les siècles ne sont pag 
maîtrisés par les individus, alors mème que les ll'aditions lui man
quent sm les hommes, elle l'etl'ace la rie des peuples et des so
ciétés, de SOI'te qu'en pm·tagcant leul's peines et lem·s espét·ances, 
elle renoue l'immense catégorie des évén!'mcnts sans date, lem 
appot·te la triste opportunité de nos souffl'ances, et rend contem
pol'ains les faits les plus t·eculés, parce que l'êtl'e dont il s'agit vit 
toujoul's, toujoul's fatigue, lutte et espèt·e. Le passé est donc une 
sél'ied'émancipations lentes, difficiles, douloUI'euses, mais certai
nes: spectacle consolant et efficace, qui, nous empêchant de Ct'Oit·e 
à la décrépitude de notre époque, et nous donnant au contrait•e 
confiance en des améliol'ations futures, nous fait aimer le tt·avail 
comme une mission à accomplit'. Les encyclopédistes toumaicnt 
le passé en dérision; nous prenons à tàche de l'étudiet' comme pt·é
pm·u~ion de l'avenit'. Ils faisaient la guet't'e it la société, et voulaient 
rédmre l'homme, ou, comme ils disnient, le ramener à l'athéisme 
et à la vie sam·age; nous nous effot·çons, selon notre pou roi t', de le 
rendre plus instruit, plus m01·al, pom· hùter, it !t'avers les ténèbres 
et les épines, le règne de Dieu, qui est raison, vérité, vertu. 

L'effet de ces idées plus larges et plus généreusès fut de mettre 
u~1 te~·me à ce dédain suggét'é plutôt pm· la paresse que pm· la 
reflexiOn. Des hommes, m·més de cette patience qui ne s'étonne 
de rien et ne se rebute jamais, portèrent dans l'étude du moyen 
üge? ~u~si _féc,onde en résultats que longue et fastidieuse, ~ne 
curtostte smcere, un doute scrupuleux, une impartialité calme 
comme pom· des événements consommés, mais qui toutefois nou~ 
touchent de très- près ('1). Alors on comprit que sous la lcttt'e gi'Os-

~1)_Indépe~dam_ment de ceux que nous avons cités plus haut. voici les autres 
prmc1paux lustol"lens du moyen âge ; · · 

JIIEINEns, l'ergleichung der Sitten des lllillelalters mit de1w11 
wtsers 

!alirhundertes; Hanovre, 1 i9i. 
HvELL!\l.INN, Sladle!L·esen in llfillelalter. 

,J .-Cu. ScnLo~sEn, lVeltgeschic/ile h1 :.usammehai1ornder Er:Jihlunr;; 
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si ère des eill'oniqucs on pouvait découHit', comme dans les palimp
sestes, des choses échappées it des érudits qui n'avaient ni l'in
telligence ni le sentiment des grandes transformations sociales; la 

Francfort, 1817. L'auteur, protestant, n'apprécie pas ;toujours bien les fails; 
mais en revanche son érudition est immense. 

GUIZOT, I!isloire de ln civilisation en France. JI touche it toutes les ques
tions les plus graves. Son plus granrl mérite est d'avoir rendu populaires beau
coup de vérités qui avant lui étaient le partage <l'un petit nombre d'bommes 
instruits, el de ne s'ètrcjmnais laissé entraîner par les pré.iugés communs à tous 
les p1·otestanls. 

l'n.li'iTII', Annales elu moyen âge, comprenant les temps qtû se sont 
ecottlés depuis la decadence de l'empire romain jusqu'à la mort de Char
lemagne; Paris, !825. Excellent recueil de matériaux, mais sans ordre dans 
Je classement des faits. 

H. LuDEi'i, Allgemeine Geschichlc der Fôlker und Slaalen des Miltelal
fers; Iéna, 1821. niehe en érudition, 1nais partial et sans profondeur. 

FnJEon. Hrm1, JlmullJt•c!t cler Geschic!llc des Mille/al/crs; ~larlJonrg, 
1 832- 1839. l~n distribuant son t ra va il non par nat ions, mais par époques, il 
•:Ill ploie arec s11reté les différents matériaux épars dans tant d'ouvrages, divise 
les peuples en Occidentaux et Orientaux, et jette beaucoup de lumière surtout 
gu1· ces derniers. , 

!Hins, Jlandbudt cler Gescllichledes lllillelallers; Vienne, 1817. Il sP.pare 
aussi les Orientaux des Occidentaux, mais a,·ec moins de soin et de détails. 

Luow. GJESElliiECIIT, LehrlJuch der mi/llern Geschich/e; 1835. C'est celui qui 
· porte le plus dr. jom dans la distinction des peuples en Occidentaux et Orien

taux, et son ouvrage esl des plus précieux pour ceux qui ne.sont pas étrangers 
il l'histoire du moyen ùge. 

LEo, Geschichle des Mille/allers; Halle, 1835. Il a le mérite d'un ordre 
nouveau, moins selon les faits que selon les idées, en suivant les diiTérents de
t;rés de la culture intellectuelle et l'innuence active et passive des événements 
< xtérieurs. 

C.-Jos. DES111CHJ;LS, Jlisloire générale d1~ moyen dge; Paris, 1835. Il a 
publié deux ''olumes, depuis Augustule jus9u'à l'c~tin~tion de la dynastie ca_
rolin«iennc. C'est un résumé parfois trop ande, mms sur pour les sources, et ou 
jamals ne sont perdus de vue les progrès de la société civile. 

J. l\lo~>LLEII, Manuel d.'hi.5loire d11 moyen âge, deptûs la chute de l'empire 
tl' Occident jttsqu'lt la mort cle Charlemagne; Paris, 1817. JI tienl plus qu'il 
n'a pr:mis par le titre de l'ounage, et ses aperçus sont r~mplis de ~nn sens. 

A. TILLEII, Geschichle der européiisc!tcn Mcnschhe!t des Mt.tlelal/ers; 
1 833. Tanl soit })CU arriéré. 

l'nJEDII. KonTU~I, Gesell, des Miltrlallcrs; 183!>. Riche de rapprochements 
ingénieux et d'utiles recherches. . . 

G.-W. LocnNEII, Geschicltte des l1/illelaltcrs; Nuremberg; 1840. Il a pn~ 
h tâche de dépouiller l'histoire du moyen àge de la forme J1rofessorale que lm 
avaient donnée ses prédécesseurs, pom· en faire une ou nage facile el agréable 
a lire, sans manquct· de solidité. . 

HENni 'VnEATON, /Iistoire des pet~plcs cln Norcl, 01~ clc5 Danois el de~ Nor
mands, depuis les lemps les plus t·ecttlésjusqu'l~ l~_con~uéle clr. Ll!tglel~rre 
et du: t·oyaume des Deux-Siciles. Ouvmge rempli !l mtéret. ct tradQJl dr-1 an
;:;! ais par P.IUL GUILLOT, tll't!L. 



38 :llOYE~ AGE. 

plupart en ef~et, pesant enlég!sle~ .o~t en ,~l~nalis.te:> les coutrat,~, 
les actes pubhcs, les formules JUdtcuur~? 1 ne sent11·enl pas ce qu Ii 
y avait de vivant pour l'iinagination dans le cadavre qu'ils dissé
quaient. Enfin, on ne voulut pas se contenter de répéter des choses 
déj.à dites ni d'obse1·ver avec les yeux du docte vulgaire : on en
trepl'it des recherches sur l'ol'igine des peuples barbares, sm· la 
manière dont ils envahi1·ent le territoire romain, sur la condition it 
laquelle furent réduits les vaincus; on voulut savoir si les conquérants 
se mêlèrent 'aux peuples conquis, à quel degré et comment de ce 
mélange diffét·emment combiné SOI'til une société nouvelle; on 
voulut savoir aussi dans quelle mesure y contl'ibuèrent Charle
magne et les missions pacifiques ou sanglantes, jusqu'il quel poiut la 
féodalité et les ct·oisades fitYOJ'isèrent le progl'ès, et donnèt·enl 
l'essor à ce mouvement des communes, auquell'llalie dut sa g1·an
dem, l'Emope ses libet'tés. Ces travaux firent connaître le Yéri ta bk 
sens de la lutte entre les papes et les empet·eurs, entre les juris
consultes et l'm·istocratie féodale. Le ch·oit canon fut réhabilité, et 
l'on put suivre cette longue t•éaction des peuples libres de la Ger
manie contre lt:>s Ho mains malt res du monde, j usqu'itla renaissance 
du droit civil, à la tmnsfonnat ion des couttuucs en lois qui vont 
acquérant force et uniformité, it la ct·éatiou du 1 i<'J'S état; celui-ci. 
foulé hier con~mc vain~u, s'élhera demain cotumc vainqueur (1), 
P?Ur accomplu· tl'anqmllement la révolution sociale la plus prodi
gieuse des temps modemes, pal'ce qu'elle en est la plus spontanée. 

On est dégoùté d'abord en voyant un admil'ahle passé s'écrou lei' 
sous lesc?up~ degensquidétt·uiscnt sans but, sans prévoyance, sans 
une pensee d Ol'dt·e, en voyant tous les éléments se confondre sr 
heurtm· si longt;~1ps ~ans den .cl'éel' .. niais bientùt on est attiré ~;r 
le spectacle de 1 enel'gte humame qlll se débat contl'e tant de mi_ 
sères; on se plait à ·contemple!' la tombe des institutions décrépite:; 
et le bet·ceau des no melles, la religion du passé ct celle de l'avenir. 
la :encontre de <~eux civilisations, dont l'une disparalt au milieu de:> 
I'UJ.n~5 de sa gl01r~ et de sa grandeul', pom· fail'e place il une autt'P 
~mdee par une l01 d'amour et de fratemité. Le monde romain suh
s!ste dans le.s?ités qu'il a fondées, dans l'organisation des pl'ovince:' 
et des m~mctp_es; le monde clu·étien maintient rivant le mouvc
r~en_t des mtelhge.'~c~s, et ét~nd l'égalité; le monde germanique· 
twn:smet la propriete, pt·odtut la noble:Sse foncièt·e et la distinc-

11) " Oui, dira-t-on; mais la conquête a déran"é tous les l'aJlpo1·ts et 1· 
" ble · d é b , a no
" c. ~~e a P.asse u cùt ~es conquérants. Eh hien , il faut la repasser de l'autro 

(s 
0~t.' le t~ers état den~ndt·a. noble en <le,·etwn! COillflléranf iJ ~011 tour. , 

• lE\ s, QtL esf-re que le lm·s l'fol?) 
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tion de.:; classes. Chacun d'eux tendit devenir société et à préva
loil'; mais le p1·emier est bouleve1·sé pal' l'iuvasion, J'autre vi.~ 
plus it la révolution morale qu'it la révolution politique, et laisse 
prédominei·le dcmiet·, qui livl'e l'Eul'ope aux mains des envahis
seurs du sol et enchaîne l'homme à la glèbe. 

Au milieu de tout cela; rien d'exclusif, rieri d'étroit; chacun 
~;'élance au contl'aire, avec la pleinc.vigueUI' de sa volonté. D'abord 
passent devant vous des mai tres et de.:; esclaves, puis des conqué
rants et des vaincus, des seigneur;;; et des !ierfs, des propr·iétaire5 
d des paysans; le droit de conquôte, puis la domination territo
riale, ensuite la libet·té des communes, tous ces faits désunis et 
toujours en lutte. Si l'œil s'anète it la supel'flcie, on n'aperçoit 
que décomposition; si vous pénétt·ez au ctelà de l'écorce; vous dé
couvrez une m·ganisalion stable dan·da constitution religieuse, qui 
donne it ce temps une unité dont manque le nùtee, liHé au doute 
insouciant, auxoscillationscausées par l'ol'gueil. Home antique avait 
uni les peuples, mai:> comme les fm·çats clans un bagne ; désoemais, 
les t·clations des imlividm eL celle3 des peuple;;; ne smit plus déteJ'
minécs seulement pm· l'épée,. mais par la foi, l'cspét·ance ët lâ 
chaeité, qui sont un héritage·commun. Tandi3 que l'opinion et la 
fierté sauvage des conquél'ants pl'opagent ia guet:re, l'oppt·ession, 
les vengeances, le christianisme prêche une doctrine d'égalité, de 
paix, de justice, de soumission raisoimable, de mutuelle affection; 
une autorité bienfaisante veille 1t secoUI'it' le faible contre les excès 
du puissant. Le clergé, répandu au milieu de tous, affaiblit les 
divisions nées de la diffét·ence d'origine, fait aimel' une patrie 
commune en rappelant la ft·atel'llilé univel'selle, abat les barrières 
entre les nations, .et régél1èt·e la bal'llarie ;·il siége à cùté du baron 
poul' lui montre1· h roule de la .civilisation, consm·ve les auteurs 
cla'5siques, t•éfm·me lc5 lôgislations, apprend à reft·énel' les puis
sants, pùotége le peuple et la liberté, ·institue une hiérarchie fondée 
sur la capacité, depuis l'humble cl~t·c jusqu'au chef suprême devant 
qui s'inclinent les rois et auquel les peuples soumettent leurs dif
fél'ends. L'Église, arche de salut dans le nauft·age, attache les Ger
mains au sol, appelle toute l'E~n·ope it repousser l'Orient. Quand les 
Mongols menacent de n()l)veau la çivilisatioQ t•enaissante, elle 
court les art•êter pal' les armes et les predications; elle empêche 
les Turcs d'anéantit· les institutions européenne5, entreprise qui, 
dans d'~utres temps, ne fit qu'éveiller la sympathie ou ·l'ambitio~1 
de quelques-uns. · · · '·' . " '· ' · · · · · ·; · 

L'unité ·e:St avee' l'l~glise; mais'· autom d'elle. 1:ègne ·la plus 
grandi' vaJ'iAt&: t.'es bâd\arf'<•tas rlé lf'iil;s longn<>s·· ê.0\t)'!'>t>.S.' ~'t;ta;~ 

' - j t • • 1 ' • ~ • : 1 ''·.:. • 1 • • • • ) 
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b~issent dans des patl'ies nouvelles; après s'ètre emparés de la 
some1·aineté politique, de la prééminence civile ct de la propriété 
immobilière, ils établissent des royaumes comme autant. dè camps 
au milieu d'une plèbe qui pel'(l jusqu'à son nom. Charlemagne es
saye d'unir ces royaumes, en demandant sa consécrntion au pou
voir qui seul est reconnu, et qui, supérieUI' aux passions terres
u·es, associe ct affmnchit. l\lais Charlemagne n'est pas secondé 
par ses successems; les intérêts di rCJ'aents créent au co nt rai1·e 

, v ' ' 

autant d'Etats que de tribus, puis autant d'États que de fiefs. 
La féodalité toutefois, en fmctionnant la tyrannie qui pesait sm· 
les peuples, multiplie-les: foyers de ln rie publique, affaiblit les 
prestiges de la fm·cc, éteint l'ardeur des conquêtes, oro-anise laso
ciété par le moyen du sol; puis, m·ec le morcellcmen~ de la pro
priété (1), elle détruit l'esclavage, et prépare l'équilil)l'e. Tandis 
que les grands propriétail·es vont habit el' les campagnes, les villes 
restent. aux industi'Îels, dont l'association, gTandissant partout, 
dans les monastères, dans les maitrises, dans les (Jllildes, dans les 
l?.ge~ ~es fl'~ncs~ma~·ons, redouble les forces sociales, ct fait qur 
1 mdmdu de,-~ue ~ux statuts de sa corporation, multiplie la vir 
de ch?quc agregatiOn parliculiè1·e. Si donc l'ordre politique man
qt~e, SI les mœurs sont: grossières, les volontés sont énergiques, 
l~:s ho~mnes ro!~ustc~ et non tyrannisés pal' l'oppression d'idées sys
tematiques. L etabhssement des communes devient dès loJ'S facile. 

Dans aucun autJ·c temps, la t1·adition de l'humanitü n'offre le 
spect~cle d'une clas~e priv?e de tout droit, ravalée, inaperçue 
~~ qu.', par un pi'Og,·cs con_tmu, s'élève jusqu'il acqué1·i1· peu ;. pet~ 
l mde~~n~lance, lmsl!·uctwn, le ponvoi1·; elle change J'aspect de 
la ~ocJct?, la nature du gouvemement, et: finit pm· devenir Ja 
natiOn. Nous, peuple, nous avons eombattn et nous combattons en
cor:- pour renversc1· les citadelles féodales, qui soulèvent. notre 
co~ere e~ notre dédain ;.mais il est beau néanmoins de considérer 
ces batmlles, parce qu li ne s'agit pas de l'histoire des rois mais 
d_e celle dn peuple, de la nôtre.· Le tiC!':> état, inconnu au~- an
cJrns, fOJ'me les communes de3 vaincus qui cJ·oi~seJlt .-, , t. . 
1 'o 1 • • l · ' " • co e a m JI e _meme ces donJOns élevés contre elles par les vainc uem:s. 
elles dencnnent des républiques en Italie, consolident le J~ouvoi;. 

(1) Nen·eilfeux sy ·t; d 1 l'un de l'arllre l'em ~~-:~: ofms e~uel ~'organi.sèrent et se posèrent en face 
la chair l'héré'll't pd l' eue~ l e~llplre del homme; la force matérielle 

' '' e ans orgmusatwn réod l . d l'~ . ' 
l'es., rit l'dlectiOI' · la r. · 1 ' a e' ans c.gliM, la parole 

" ' ., ,oree parlottl l'esprit t. l' . ' 
ln fort(', (illrcnEr.r:r Tnlrocluction à l'h'. t . - .aiL cen.1e; espnt dominant 

• rs or re unrverselle.) 
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royal e!1 Fmnce, le balancent en AngleteJTe, cljertènt. partout les 
fondements de la civilisation model'lle. 

D'aillem·s, même alors que l'on fixe uniquement J'attention sm· 
les dominalelll's, on ne les trouve pas arbitres som·erains des na
Lions subjuguées, comme les conquérants de l'Asie ou les Ro
mains; ils sont refrénés pm· un antagonisme perpétuel, qui se glisse 
d'aboi'({ pm·mi les vainqueUI's, puis entl'e eux elles vaincus, ensuite 
entre noblesse et prolétaires, plus lard entre conimune et commu
ne; enfin, sm· .une plus g1·ande échelle, entre le pom·oir temporel 
ct: celui de l'Eglise, l'un tendant 1t fonde1· l'empire de la force, 
l'autre à assm·e1· le triomphe de la justice, pour substitue!' le.:; droits· 
du mérite et de la raison it ceux de la J'ace ou de la violence; tous 
les deux se servent de contre-poids pom· empêcher les excès aux
quels ent1·ainait Je caractèJ•e ab.:;olu du moyen âge (1). 

Ainsi s'accomplit la. plus grande révolution de l'esprit humain, 
révolution qui donna aux moderne.> poésie , m·ts et liberté; mais 
ce se1·ai l trop de pt·étendi'C que l'on pM s'élever alors 1t l'idée de 
nationalité, la plus difficile à conce,·oü· et la demière à se répandre 
parmi le peuple. TI'Op de chemin, en effet, reste it faire à l'esprit 

(!) " C'est ir. l'ioflttence universelle de celle aberration fondamentale 
(la réprobation poliliquc ùu pouvoir spirituel, distinct ct im\épenùant ùu llOUYoir 
temporel) qtt'il faut rappol'ler la principale origine historique de cet irra· 
lionncl dedain qttl 8'est alors manifeste potu· le moyen cîge, sous l'iiL~pira
lion directe dtt prolestanli~me, et qui s'est ensttitl? propagé partant avec 
une energie lolljours croissante, par ww sttite conwwne de la me'me situa
lion fondamentale, j'ltSJU'à la fin dtt siècle demie1-. C'est ~urlottl en haine 
rle la constitution catholique qtte cette grande époque sociale a été si injus
tement flétrie, arec une déplorable llnanimilé, non-8eulement che:, les pro· 
teslanls, mais che::. les calholiqttes cttx-me·mes, où l'indépendance poliliqtte 
dtt powcoir spirilttel n'était gttère nwiiL5 décriee. Telle e.>t la première 
.~ottrce de celle aveugle admiration pottr le régime poliliqtte de l'antiquité, 
qtti a erercé une si déplorable in{lllence sociale pendant tout le conrs de la 
période révolnlionnaire, en inspirant 111w exaltation ab.çoltte en fat•mtr d'u1. 
systtme social cOITespondant ii ·tow ci-vilisation radicalement dis! incte de 
la no'tre, et que le catholicisme avait justement appnJciee mt temps de sa 
splendeur, comme es.~entiellement inférlettre. Le protestantisme a d'ailleurs 
.~pécialement contribué à cette dangerettse déviation des es[Jrits par son 
irrationnelle prédilection exclusl~·e pour la primitive Église, el surtottt par 
son enthousiasme spontané, encore moins judicieux et plus nttisible, pour 
la théocratie hébraïque. C'est ainsi qtt'a elé presqtte effacée' on du 1nOÏ11S 

profondément altérée, la no/ion fondamentale dtt progrès social, qtte le 
catholicisme avait d'abord nécessairement ebauchee ... La théorie méta
physiqtte de l'état de nature est venue ensltite imprimer une sorte de sanc
tion dogmatique à celle aberration rétrograde, en représentant toul ordre 
social comme nne dégénération croissante de celle chimeriqtte situa
lion, etc." (Aucu~TE Co:.~TE, Cours de philosophie posi/it•e, vOl. V, p. 409.) 



avant devaine1·e tant de préjugés, d'çm\Cer tant d'inégalités, pour 
réduil·e des familles et des villes iL onhlie1· l'indépendance native, 
les forts it n'exercer letu·. puissance, les ~abiles leur capacité, 
que dans la mesure du bien puhlic; les !lobles à oublier les pri
viléges du sang et lem ancienne autorité, iL l'econnaiti'C enfin et à 
p1·atiqucr la justice cl l'égalité sociale. 

Aussi les républiques floltent encore entre un passô de haine, 
de conflits, de guelTe, et un avenir d'ordre·, de ll·anquillité, d'a
mum·. San.; mteune expérience des systèmes fondés sm le con
wm·s des intén~ls et du poUYoir, dési\·cuses de paix, de justice, de 
franchises, mais igno1·ant les moyens d'y pm·,·enir, elles se meUent 
en possession d'une liberté sans gamnties, oü le peuple, qui veut 
intervenir pe1'.30n!Wllcment dam les atrai1·es, po1·te dans les as
mmhléc;:; l'anl!'icc, l'ambi Lion, toutes les passiom de l'homme pl'ivé; 
les constitutions sont expé1·imentées l'une ap1·ès I'autl'è; les répu
bliques sont bouleversées pm· les factiom, l'cmie, l'm·gueil, des 
crimes au dedans comme au dehors , pm· le massacre de fl·ères , 
avec lesquels ou ne sait pas fm·me1· une alliance de paix, de se
cours, d'avantages mutuels. Enfin les int1·igants et les forts pl·éva
lent; la lihcJ·té prh·ilégiéc de.; eommu1ws succombe, et le despo
tisme devient nécessaire pom niveler lt>.s inôgalités renaissantes; 
de nouveaux royaumes se constituent, ct le .moyen ùge finit. 

Il finit. Mais sans les émigrations germaniques Home aurait 
occupé le monde enlier, en effiwant le cm·actè1·e et le génie pro
pres de chaque nation , et nous am·ions un immense empire à 
l'asiatique, au lieu de tant de natiom r1ui donnent la vie et le 
mouvement à l'Europe; une uniformité assoupissante au lieu de . . . ' 
c~ttc ''<U'lete l'enm.<mle ct féconde crui constitue le mé1·ite des ùges 
modemes, et ù laquelle l'Europe doit d'0ti'C supéi'Îcme aux autres 
pm·lie3 du monde en bien-êtl'C, en intelligence, en pl'Ogl·ès. 

Le mo~en üge finit.; mais il a t1·ouvé l'Europe pm·tag-ée eu 
hon~me:, hbrcs ct en esclaves, et il la laisse divisée en pauvres el 
en '.''C~ICS. Au tmvail fol'cé, il a substitue le labem· volontai1·c; l'as
sociation, la concunence, aux corporation:> et aux désolantes fa
V~L~r.s légale.s; ~ux priviléges, c'est-h-dire à l'injustice, l'éo·alité 
el\'llc. Il a debanassé la propi'Ïété des entt·aves de caste et de ~·ibu 
des substitutions et des aull'es liens qui la gênaient autrefois. À 
!a p1·ofondc abjection des esclaves em·m·s le maitl'C, .des clients 
a! e~m·d des_ patron_s, de.; pat!'iciens envers l'empcreq1', il a sub
stit~IC la po~1tesse aisee qui s'aùaisse, mais ü condition d'ètrc re
J~y~~·;. ~~ defé1·ence qt~i s:1it. '·).ti'C fière; la libc1·té qui , sam péril 
Ill <l\lil'i"flnl('ll(. ~;(' l)J'pfp :-! 111Jllf• ])1).11~ •)ffi.-.~· '('"]. ~- 1 J . , . . • ... ,),. ,.,.., .-,on 1'.3 ~;Pn-
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tilllents nés: de l'indépendance noble et courtoi;;e des seigneurs, 
ignm·ée des anciens, qui n'en connaissaient pas d'autre que celle 
de la cité ou de l'État. 

li en est qui se complaisent à peindre le moyen ùge comme une 
üpoquc d'oppre.~sion sans bomes, et pourtant ce fut alm·s (fUe na
quh·cnt les constitutions politiques: fondement et gloit·e des na
tions modemes (J). Je ne dirai rien du droit canon, qui, comme 
dt·oit spécial, fut un immense progl'ès en douceur et en équité : 
le premie1·, il opposa la discussion aux prétentions mTogantes du 
sabre, la loi aux capl'iccs des seignem.s, et p1·oclama l'égalité ck 
tous devant la loi. Chm·lemagne, Alt'l·ed d'Angleterre, saint. Étienne 
de Hongrie, saint Louis de France , IJUelquos-uns des emperem:> 
allemands, furent de gnmds législatem·s. A cette époque, l'Angle
terre écl'ivait. sa Grande Chm·te, modèle imparfait sans doute, 
mais non encore smpassé ni même égalé pm· d'autres chartes; 
hien qtie l'ondée tout entière sur la féodalité, elle garantit les d1·oits 
les plus précieux des citoyens. Ce fut alors que les républiques 
conunet'l,~atües de l'Italie et de la P1·ovence rédigèrent ce code ma
t·itimc qui sert enco1·c à réglet· le ·commerce du monde; que les di
vcpse.:; r-onmmnes se donnèrent des sla!uts, étranges seulemenî 
pom· celui CJUi ne sait pas sc rëportét· à d'autl'cs lemps, ù d'au
tres lieux, et admrllrc , comme les Anglais , qu'aucune doctl'inc 
n'est absmde pour\~l qu'elle sc trouve dans lem·s coutumes na
tionale;>, condition mème qu'ils jugent indispensable pour la rendre 
obligatoire. Les républiques d'Allemagne, de Suisse, d'Italie, es
sayèrent alors de tous les modes d'organisation politique, en créani 
de's cons ti t.utions qui n'avaient l'icn de classique, et sans jamai,; 
songer ù en adopter une parce qu'elle était anglaise ou espagnole; 
tout pm·tait le cachet de l'oppm'tunité, avait un caractère particu
lier, historique, ct, comh1e tel, offrait une variété bizmTc. AlOi'$ 
aussi la bomgcoisie , donnant la plus éclatante preuve -de force, 
eelle de grandir en résistant, sc fit jour dan:> la monarchie , et 
lui appo1·ta la gloi1·e, la vie, l'éne1·gie; bien que personne n'eùt 
compris son impm·tance présente et future, elle se transforma en 
tiers état et devint classe intermédiaire, jusqu'il ce que, sc dila
tant encore, elle constitua la nation , le peuple , le souverain. Au 

( 1) Pour le droit on peut consul! cr : .. 
<.:ANCIANI, JJarbaront.~n leges; , 
SAYtGl'>r, Geçchichfe cles Jlomi.çc/len flechis i11 Jlillelaller; 
TouLOTTE ct. lhVA, Jlis/oire de la barbarie et de.ç lois au moyen dgc; 

Paris, 1828 (ouvrage supcrlicicl); .. , . .. . 
L.\DOt:LAYE, Histoire cltt droit de propn~te fol! Clere en Occtclfnl: 183~: 
Et un gr~n l III)Jllbre rle publications r~crnles. la plupart en <~llcman·!. 

. ' 



conrrt•è::; de l'ontida ou it la paix de Constance, aux conférences 
nocfurncs sous le chêne de Trun::; ou dans la pt·airie de Hütli, 
s'offriront it vous des hommes simples qui, au nom du Dieu ct·éa
teur du noble et elu vilain, jurent de défendre les coutumes et les 
fmnchiscs de leur patrie. Dans les conciles, vous verrez la religion 
se faire la tutrice des dl'oits de l'homme. Vous saurez ce que 
c'est que le peuple, aux willenaglte;nnt de la Grandc-Bt·etagne, 
aux champs de mai fmnçais, aux diètes de H.oncaglia, aux cortès 
d'Espagne, it celles de Lamego, oit une nation encot·e au berceau 
dicta le Statut du Portugal, qui n'a rien à envier aux chartes 
improvisées de nos jOlll'i>. Ce Statut entomait le trône d'une no
blesse, non pas sot·tie de la conquètc, non pas fondée sur la pro
JWiété ou achetôc it pt·ix d'or, mais conférée it ceux qui s'étaient 
montt·és loyaux envers la religion, la patrie, le roi, vaillants dans 
ces batailles qui arl'achèl'ent la tel'l'e natale au joug étt·angel'. 
Les états confil'ment ces lois, pa!'cc quelles sont bonnes et justes , 
conditions de l'égalité inconnues aux anciens hommes d'État et 
oubliée5 pm· beaucoup de ceux de nos jou!'s; mais nous discutons, 
il.~ agissaien 1. 

Et tout cela dans un temps de barbal'ie ! Oui, barbarie sans 
clou te; mais le cal'actèt·e de ces temps est. plu tôt le contraste en tm 
la_bmtalité des actions et la pul'eté des maximes pl'oclamées par 
l'Eglise, par la chevalel'ie , pal' les poëles. Chez les anciens, au
cune voix ne s'élevait avec autot·ité pom t·eprochet· à Achille son 
orgueil fat'OtiChe, à Caligula sa cruauté imbécile; mais ici les no
tiom tiwrales sc monfl·ent belles ct pl!l'es au milieu de la licence 
et de la gt·ossièreté. Un jufrement droit tlétl'il les œmTcs détesta
hies que la passion accomplit; ce qui ne set·a pas chose peu impor
tante pour ~eux qui pensent ctu'un bon pt·incipe peut produire 
autant de biCn que la pei'\"Ct·sité peut fait·c de mal. L'oppression 
b~t·bal'e, _la l'ésistance continue, l'expiation religieuse, sont trois 
fatts dommants dans les mœurs et dans l'histoire d'alors : ot·, 
selon que l'on considère l'un ou l'autre, on voit le dernier dearé 
de l'orgueil, de l'héroïsme et de la sainteté; mais, comme 1\111 

s~r~ de c~ntre~poids il l'autre, on n'est jamais affligé par ces ati'O
cttes systematiques et calculées qui nous ont révoltés dans l'anti-
9u~.t~. ~ussi un aut:eu~·; qui se dit p~urtant philosophe, a-t-il pu 
cctn e · « ~n demt-swclc de pagamsme présente de3 excès sans 
cc comp~t'aJso~ plus énormes qu'on n'en trouve dans toute la mo
cc nm·chte chrettenne, depuis que le christianisme rèn-ne sur la 
cc terre(-!).» b 

(1) FEJ.J.F.n. CaiP.r./li.çme philosnphiqu-e, 1. liT. c. 6, § 1. 
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En effet, m~me parmi les Gibelins les plus impitoyables, vous 
ne rencontreriez pas un Domitien ou un Caracalla; ni un froid 
massacre pareil à ceux que firent le clément César à Amiens, et 
Titus, les délices du geme humain, à Jérusalem,; ni une dévas
tation calculée comme celles qui renversèrent Tarente et Carthage, 
ou anéantirent. les beMx-arts et la civilisation d'un pays, comme 
à Cot·inthe et à Rhodes. Vous ne Lt·ouvet·iez rien de semblable à la 
Saint-Barthélemy, ou à la muette désolation de la guerre de 
Tt·cnte ans ('1 ). Les proscriptions qui souillèt·ent les années les plus 
florissantes de Rome n'ont pas d'analogue dans le moyen ftge , 
comme n'en ont pas les pt·ocès de sorcellerie , multipliés dans le 
siècle de Léon X et de Galilée, ou les terribles exécutions de la 
Tert·eur. L'Inquisition elle-même ne peut aucunement sc compa
t'<'r aux persécutions exercées dmant trois siècles contt·e les chré
tiens avec des fm·mes légales; ni à cette autre Inquisition qu'une 
politique ombrageuse introduisit plus tard en Espagne. 

Au moins , si nous éprouvons de la peine à nous arrêter sur 
les violences des seigneurs et sur la grossièreté farouche des rois, 
nous pouYons fixet· nos regards sur une autre société, qui à la 
même époque cherchait non les conquêtes de la force, mais 
celles des idées; qui se tenait auprès de l'oppl'imé pour le soutenit· 
ct le consoler, tandis qu'elle tonnait menaçante contre le puis
sant orgueilleux au nom de celui qui juge les justices humaines. 
Les seigneurs versaient des torrents de sang pour se dérober quel
ques pouces d'une terre qui devait les recouvrit· tous le lende· 
main; l'Église, élevant son regm·d vet·s la patrie véritable, répan
dait l'amour du bien, du savoir, de la piété, enseignait it prier, 
ouvrait des abris aux· affligés, des asiles aux proscrits, des écoles 
aux ignot·ants. Au milieu des guerres quotidiennes, elle imposait 
la trève et s'entremettait pour amener la paix; aux guerriers, elle 
substituait les religieux; au besoin de solitude du seigneur, elle 
opposait l'association des at·tisans, et à ses passions libidinet!ses 
la chasteté des monastèrf)s; it l'orgueil individuel rett·anché dans 
les forteresses , le sact·ifice et l'humilité , pour briser la force , 
non de l'épée , mais de la volonté, pour courber l'orgueil , non 
sous la vengeance, mais sous la chal'ité, et pour faire sentir au 
siècle la puissance de l'abnégation; ce fut par elle que la vaillance 

(1) Wallenstein et Gustave-Adolphe restèrent en face l'un de l'autre, devant 
Nuremberg, soixante douze jours durant, sans jamais s'attaquer. Dans cet inter
valle de lemps périrent de faim et de maladies dix mille Nurembergeois, vingt 
mille Suédois, plus de trente mille Impériaux. Le moyen âge n'a rien d'au3si froi
dement impitoyable. 
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exercée it s'6gorger entre frères sc sanctifl~it sous la bé
nédiction céleste, en allant repousser le. ;rmssant ~les cou
poles de Constantinople et. d:'s plages de SICile, de 1\'laJorque et 

d'Espagne. . . . . . . . 
Un drs caractères les plus saillants de cette socwtc rehgteusc, 

c'est d'm•oÎl' I'cmpli les chat'ges de la société civile, ct fait. par de
Yoir ce que beaucoup plus tard on imposa par décret. N'y a-t-il 
personne pour veillei' il l.a viabilité~ , ü la sùr~lé de? I'O~tei>,, el!e 
pose ù leur garclr des crmx et des chapelle:: N y a-t-I.l pomt d hu
tellerics, elle ounc des hospices el des ermttagcs; pomt de secow·s 
pour l'indigence, rlle distribue des soupes:~ la porte de~ couvents. 
Les lanternes allumées deYant les images ptenses suppleent durant 
la nuit it l'éclairage des rues; les registres do baptême, de ma
I'Îage et de mort, aux rcgistt'es de. l'étal civil. Les marchés ne sont 
StlrS que SUr le parvis des églises Pt. le jour de la m((:'l patronale. 
Les restes du savoit· sP conservent dans l1'S ·couwmts, oi1 les futurs 
savants rcti·ouvrt'Ont les uniques ècoles du trmps, et les paysans 
les modèles de la meillcme agl'Ïcultme. Les postes n'cxistrnt pas, 
mais drs religirux cl des missionnaire;; meltent Home en commu
nication a\'ec l'fslandt' el le Cathay; ils établissent des cougréga
tiom pour 1·ecueillir les enfants abandonnés, pour soigner les 
malades , pour assister l'innocence rn péril, pom; racheter les pri
sonniers. 

C'est lit oil nous chercherons, nous, la moralitô. \'oilit r)omquoi 
la fondation d'un couv~nt, l'institution d'un OI'dre, le voya'gc d'un 
missionnaire, nous inté!·csseronl autant et plus que les bruyants 
m~faits des rois ou les changements de dynastie (1) ; Yoilit pom~~ 
quoi le peuple, qui accomt lit oil il croit trouver justice, sympa
thie , consolations , aimait ces républiques religieuses, dans les
quelles pouvaient ent1w les chrétiens de tout pays et de toute 
condition. Lit chacun trouvait it se soustmit'C aux lois barbares 
sous lesquelles le hasard l'avait fai l nailre , pour se soumettre it 
d'autres volontairrment choisies, it des magistrats élus d'un com-

( 1) Yoltni~c. 'lit. que les moi1~es ct les onl!·cs religieux ne doivent pas trouver 
place d'!ns 1 lust01re, par la rarson que les anciens ne s'anètèrent pas à nous 
pa1:ler des prNrr.s de ~y hèle on de .Junon. Les traducteurs français de I'Jlistoh·e 
1tn1vc~selle drs leltrt·s mlr;lais lui concèdcnl que les templiers, les. chevaliers 
teu~~mques,' c!e ~laite, .de. Calatrava, cie:., 11e cloil:ent pas .mns doute (a.ire 
J!~n}'e de l_lustm~·e; .mms 1.ls voudraient qu'on exccpti'lt les jésuites ct les héné
chc.ms, ()lll ont JOilC lill SI !!rand l'ù'c c\atJS )a ~OCI'c't•> · nli.IS 1') J' · l 

v • · • •· -, i' o:; JT•narquer 
que nos onlr~s mo~1asliques dirfèrcnl r·omphqcmcnt 1:e f·C'u'X 1lc J'an! il ui!/ C'''· 
du bon sen5 a dcm1. · 1 1 t 
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~~.un ac.cord :·et là ries lonctions les plus hum ole~ ou pomait 
s ~lever JUsqu à la. papauté. Or, nous aimons à le répéter mille 
fms, nous respectons le vœu, les affections, les antipathies même 
~lu peuple; c'est avec ces sentiments, et sous l'inspimtion de la 
JUStice, que nous soumettrons H un nouvel examen ces siècles hé
roïques pour tous les peuples d'Eürope, oi1 la libéralité, la Yaleur 
la comtoisie et la piété de quelques individus s'efforcent dr re~ 
médier au défaut de justice , pendant que l'honneur mitige la 
tyrannie et que les mŒur<> suppléent aux lois. < 

D'ailleurs, c'est tellement à tort qu'on les regarde commP 
une période d'impuissance, enti·e l'ancienne culture et la renais
sance, que je ne sais même si l'on pouri'ait démontrer qu'ils aient 
laissé rien éteindre de ce qu'il y avait de plus important dans 
la littérature et la science des anciens. Le mot civilisé est souvent 
pi'is pour synonyme d'instruit, et LI'Op de gens s'attachent seu
lement aux lettres; sans doute, elles sont un puissant élément dt~ 
la civilisation, qui consiste dans l'esprit, dans l'activité, dans l'exer
cice de toutes les facultés , de toutes les forces de l'àme; mais 
elles ne sont. pas le seul. ÜI', c'e~t peul-être justement la litté1·ature 
qui, plus que toute autre chose , à contribué it faire deprécie1· le 
moyen ùge. Gelle des anciens était smtout mcrveilleus~ pm· la 
pureté exquise d~ la composi(iOn:tlt d_e· l'exécution , qualités qui 
charriient l'esprit, même quand les Idées sonr fausses, Ù'iédiocres 
on entachées d'ignorance; car le beau y est toujotirs l'ob'jet d'un 
culte exclusif, comme il le fallait d'ailleurs dans drs om:rages 
destinés à un petit nomlwe de lecteurs , à cette élite de la nation 
qui pi'éLendait ne rréc\·oÎl' de ses esclaves et 'de ses clients 
que les écl'Îts les plus sa~·anù111'l11 élabOI'és, comme les plus belles 
statues. 

La destination différente de la littérature moderne fait apporter 
moins dë soin· à la · forine, èf. négliger· cette union de l'art et de 
la simplicité, dans laquelle les anciens' n'eurent pas d'égaux; 
mais la raison préside à chaque mot , éclaircit toute confusion, 
met l'ordre dans les idées , arrête les di,:agations, règl~ tout 
avec méthode et bons sens, et produit une austère précision, une 
netteté :limpide, progi'ès constant ''ers le but. 

Au moyen âge, la COITection ântique était. pci·duc, èt l'on n'a
vait pas cncot'e acquis la matm·ité, la raison moderne: tmnsition 
sans art ni forme, langage indéterminé, e:;prits inexpérimenté~. 
Mais pour qu'une littérature acc1uière 'un caractère propre cl 

national, il faut que la tmdition et la poésie aient 1wécédé l'his
toiÎ·e rt lâ CI'iiique; ·or~ lP moyen ft ge offrit , plus qu'aucunr 
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48 l' . d 
.. . excepter même l'Angleteri'C, p emtu e 

t. noderne san~ · 1 · · d na ton 1 
• .' '. • fondeur de sentiment, et e geme e 

créatrice d'tmagmatwn, pto · .r tionnc Aussi })OUr 
. . ~: . au talent qm periec -· ' 

l'inventwn st supmt~U1
1 .' .1 'est })as douteux que les œuvt·es 

· · sait réflec 111' 1 n ' · d 
qmconque ' bi ', et les plus o1·iginales naqtment ans 
modernes les plus no ~:s . ; · (J ) 

• ,. 1spirerent de son geme · 
le moyen ag.e ou s 

1
d
1 

· la cultme de l'imagination différait 
Il est \'l'at cepen ant que , . . 

' . 11. Deux littératmes se trouvment en pre-d ct:'lle de l'mte JO'encc. - ' . . . , f 
e l' . ot 1 de tJ·adition et de rCimmscences' se -

sence dont une, ou e · ' . · 
, ' . l , 'd. ouve lies par des mols sm mmes' ne 
forçant d'exprnncr e::. 1 ees n . . l t b 
. ·, . ntrer sa JabOJ'ieuse unpmssnnce. S~ns ~ou e .eau-
~~~mtd~~e r~~:~ JH·~s poUl' la poésie, sentaient col~lb.wn il y aYml d.c 
foli~ il ne~)as mettre d'accord le h~ngagc .ct les ~decs.' _la co.mpos~~ 
lion sannte rtlc sentiment po pula u·c; li JaiS alll'mcn t-. ils cu l.ecoUI ~ 
aux idi~mes vivants? lls n'étaient pa~ ~ncot·e assoup~ls pa.r l. usage, 

.. . 1 , -a,·allt" les rétmd1mt Leur posiLJon etmt celle ct un preJuge ces :;, ' "' · . f · 
d'un statuail'e placé dans un pays oit lui manquerment à la OIS 

les modèles, la matière et les commandes (2). · 
-

( 1) Dante, saint Thomas, Gersen, Arioste, ~hakcspe~re, C;~IJ?sron, etc. 
( 2) PoLYCARPE LHSEH, professeur de poéste dans 1 ,\cadcnuc de llelmsttadl 

a publié l'Historia poelanun el poematmn m~dii ;cvl, decem post annnm a 
nato Christo ecce scculorum; Halœ i\lagdch., 1121. . . 

11 y fait allusion à une dissertation. De {ici a mcdii <r'l.'l. b~rbrm.c, que .nous 
n'a, ons pas lue; mais il taxe. ~~~~ l,:m(orité ignorante eeux qut, fjllW .nescnl.nf, 
neganl cxslilisse t·iros co lrmpore erudilione iltsigncs. !lu rnstc, tl ne ;; oc-
cupe que de poi.•tes Jatins, de même que . . . . 

Du FnESliE tndrx scriplorum mcd1x el mjfm;c laluulal1s, et 
FAmuc1rs lJibliolhecalalina medi<r. el in{imœ la/inilatis. 
BEm~GIITO~ (Lillerary his/ory of the middle age) cl 
GJ~GrE~É ( 1/istoire de la lil/éralure ifaliemze) monll·erll beaucoup de 

préoccupa lion d'école; 
GurzoT ( Jlistoire de la civilisation en France) et • 
Vn.LEJI.\IX ( Tablean de la littéral ure dn moyen age) firent c.onnailrc à la 

jeunesse française un granù nomlll'e des beautés des écrivains de ce lemps. 
On peut consulter aussi Etcmronx, Allgemeinc Gesch. der Cultw· m!d 

l.il/eratur, et les historiens de la philosophie ct des sciences, A~nnEs, i\Iox
Tt:CLA, Tm.\noscm, DELA~mnE, Boun:nwEK, KAnST~En et Lmn1. 

Nous citerons encore Tu. \VniGIIT, Biogrophia britannica litera ria: an· 
glo-.mxon period; anglo-normand prriocl; Londres, 1842· 46, 2 vol. in 8°. 

Ihnnrs, /list. lil/eraire du moyen dge. 
J.-J. A~LPÈRE, !list. lifféraire de la J·)·mlce avant le dou:.ième siècle. 
L'ouvrage le plus important de tous est l'llisloire lil/éraire de la France, 

éommencée au dix-huitième siècle par les bénédictins, ct continuée de nos jours 
par l'Académie des inscriptions. C'est une mine inépt:isable qu'exploitent sans 
cesse les étrangers aussi bien que les Français. 

En général, on recherche mainlcnant a,·ec ardeur tes monuments rlc la lit
térature originale du moyen àge et des peuples appelés barbares. 
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Les mei.lleurs gard~ient donc le silence ou se rapetissaient, 
et la part1e la plus elevée de la littérature demeurait aux mé
diocres, con~ents d'enfanter, avec des instruments imparfaits, des 
ouvrages qUI ne pouvaient satisfaire ni le goût ni la raison. Et 
cependant, si l'on n'est pas rebuté par la forme, que de vie mo
t'ale et intellectuelle on y découvre l quelle richesse 1 quelle ori
ginalité 1 On dirait que les lettres sentirent plus que jamais leur 
sublime mission; cessant de se nourrir de frivolités elles re-

' noncèrent à l'avantage passager de charmer l'oreille pour s'at-
tacher aux choses pratiques et aux suprêmes intérêts de l'hu
manité. Les saintes Écritures furent la base de toutes les études 

' et aucun livl'C n'aurait pu être aussi généralement répandu. 
Quelque ennui que nous éprouvions aujourd'hui en voyant les 
auteurs d~ ce temps s'appesanti1· de cent façons sur le même 
tmvail, nous devons reconnaître qu'il fut très-utile id' esprit hu
main que chaque nation, au lieu d'avoir son livre élémentaire 
particulier, concentrùt sur celui-là seul l'activité des intelligences 
les plus diverses et le regardât comme le parfait recueil des con
naissances humaines; c'était le moyen de refréner cette impatience 
qui pousse à édifier avant d'avoir posé les fondements. Le latin 
servit aux communications enll·e les différents peuples avant que 
les langues nouvelles fussent constituées ct réciproquement con
nues; sous l'in!luence d'une double impulsion , les uns s'adonnè
rent aux études classiques, et les autres produisirent du nouveau. 
Au lieu de déplorer l'oubli de l'antiquité, on pourrait donc se 
plaindt·e que la vénération pour les auteurs classiques éloignât 
des tentatives originales et fit négliger les documents nationaux-; 
ainsi, dans les beaux-arts, la sublime majesté de la cathédrale 
gothique fut défigurée par l'imitation du temple païen. 

On dédaigne les histoires d'alors, comme de misérabLes chroni
ques monacales. Nous avons reconnu leurs défauts'; mais il faut 
dil'e que les auteurs fut·ent parfois des princes,· tels qu'Alphonse 
d'Espagne et Othon de Fl'essingue, oncle de Frédéric Barberousse, 
ou bien des hommes qui avaient pris part aux affaires, comme 
Cassiodore, Bède, Luitpmnd, et souvent les personnes les plus 
instl'Uites de leur temps. Si peu d'entre eux ont de larges vues, on 
doit se rappeler que l'emploi d'un télescope grossier et d'une 
portée très-bornée n'empêcha point Galilée et Scheiner d'accom
plir dans le ciel de merveilleuses découvertes. Il est d'usage de re
procher au clergé et aux moines leur continuelle immixtion dans 
les affait·es mondaines; puis, étrange contradiction, on les bhlme 
de t·aconter ce qu'ils ne connaissaient pas. 

IIIST. UMV. - T. VIl. 4 
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C dallt lors même que les . récits sont. tr~cés au fond du 
epen , . . . , · t · t 

cloitre ils semblent dictés par. des gens qur, m'rives. au por , JUgen . 

l ~actement. la position de ceux que bat la tempete en haute 
p us ex. . . . · d 1 

, t 1·1- te' moigne nt sinon de la penetration et es arges aper-mer , e ~ , . , . d . . . . , 
çus de leurs auteurs, au.moms d.un sentiment ~JUS tic~~~~ n ap-
paraît. pas souvent chez. les classiques,. at~xq~els ,to~tef01~ t~s ne. le 
cèdent pas toujoms en fabl~s et.en croyanc;-:s ab~urdes. Lot~qu en 
les parcourant vous vou~ depourlle~ _des preventiOns s~olast1que~, 
ils vous charment malgre leur grossierete, parce quel homme. s y 
laisse entrevoir constamment; on les lit· d'auta?t. plus volo.ntiers 
qu'il semble que l'on converse ~vec de b~ns vieillm·ds,Plem.s d~ 
souvenirs, tandis qu'on est parfOis repousse pal' le to~1 pretentieux 
et le style pédantesque des écrivains même le~ p~us Illus~I·es. 

Les poëtes, bien qu'ils ne sussent pas sc serv11· simultanement de 
la tradition et de l'inspiration, éléments inséparables de toute bonne 
poésie chantaient la pati·ie, la foi et les actions généreuses. 

L'es~rit sophistique, jadis combattu en vain par Socrate et 
Sénèque, reparut .dans les écoles. Mais la philosophie, au lieu 
de s'égarer dans.dc vaines disputes, s'occupa de la sociét<~ et de l'a
mélioration de l'homme, pour lui enseigner ce qu'il devait CL'OÏI'e 
et faire; elle aborda les questions les plus. épineuses avec une 
g1·ande libei'Lé, _ca,r dans cette :voie inexplorée elle ne rencontrait 
pas de ces traces qui imposent une déférence servile. Tandis que 
jusqu'à nos jours on a juré par les pauvretés de Condillac, les 
scolastiques s'exerçaient sur_ le plus vigoureux peut.-êlre, et certes 
sur le plus docte pensem des temps antiques. Dans le champ de la 
philosophie, ils apportèrent aux doctrines d'Aristote les seules amé
liorations dont elles fussent susceptibles; puis, au milieu de leurs 
vaines subtilités ou de leurs t'êv.es confus sur· le Stagirite et Platon, 
sur le réel et l'universel, ils prépm·èrent pour l'époque moderne la 
finesse logique et la puissance d'abstraction. 

Il n'y avait point de critique, a-t-on dit; je ne craindmis pas 
toutefois d'affirmer que parmi les questions agitées jusqu'à nous 
il n'en est peut:-être pas une seule que. le moyen ilge n'ait soulevée. 
Tandis que le siècle de Léon X crut à l'imposture d' Annius de Vi
terbe, et celui de l'Encyclopedie tt .Ossian, le onzième siècle re
jetait les fausses décrétales. Le roi Luitprand et l'évèque Agobard 
se pi'Ononçaient contre les duels judiciaires, contre les épreuves 
du feu et de l'eau, malgré l'appui que prêtaient à ces coutumes 
les préjugés et les lois; ils s'élevairnt contre la ct·oyance qui att!'i- · 
huait aux SOI'cières le pouvoir de produit•e, les tempêtes. Le 
moine Virgile et Jean de Salisbury devançaient Je système de Co-
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p~rnic et admet.taient les antipodes: D'autres att~quèrent et défen
dire.nt le pouvOir te1_npo~el, et spirituel du pape, combattirent par 
la d1scus~IOn et la :mllene 1 abus. du monachisme et la fausse piété; 
on examma les prerogatives des rois et le~ titres de leur puissance. 
Ce fut alors qu'on affermit les bases de l'oro-imisation civile et 
si bien, qu'il en sortit les seules 'èonstitutions

0 

qui ont duré lo~g
temps. Tous les systèmes·, tous les do6mes , tous les rites, trou
vèrent des champions et des contradicteurs; les hérésies politiques 
d'Al'l1auld de Brescia et de frère Dolcino, les hérésies philosophi
ques d'Origène et d' Abeila1·d , les hérésies religieuses des Albio-eois 
et de Photius ne laissérent p1·esque rien de nouveau à dire à 
Luther et à Socin. · 

Que sera-ce si l'on pense que ces hommes, nos gi'Ossiers aïeux 
civilisèrent le monde'! En traduisant l'Évangile dans les idiome~ 
vulgaires, ils les fixèrent et les façonnèrent ; ils composèrent des 
hymnes qu'on chante encore de nos jours, et anachèrent des na
tions entières aux supei'stitions les plus licencieuses et les plus· 
féroces. 

Il leur manquait sans doute beaucoup; mais on ne refuserait pas 
le titre de grand général à Alexandre parce qu'il n'aui·ait pas su 
vaincre à Leipzig ou prendre la citadelle d'Anvers; ni celui de poëte 
à Homère parce qu'il se trompe en géographie et en astronomie. 
Entre l'histoire du moyen âge et celle de l'antiquité on trouve la 
différence qui se I'emm·que dans les édifices : 'entre le Panthéon, 
par exemple, et le dôme de .Milan avec ses mille aiguilles et ses 
ornements infinis, dont chacun plaît séparément. Mais il n'y a pas 
d'unité pour celui qui ne les rapporte point à une pensée plus éle
vée, laquelle se manifeste dans le jet hardi de toutes ces flèches 
vers le ciel. Les chefs-d'œuvre antiques, comme temples, statues, 
arcs de triomphe, aqueducs, les raffinements du luxe et les commo
dités de la vie, se tl'Ouvent dans les villes ;'il n'y a rien au' dehors 
si ce n'est quelques cabanes où l'on jetait le soir les esclaves qui, 
par leurs sueurs, faisaient vivi'e les maîtres et les h3;hitants de la 
cité. Dans le moyen âge, au contraire, des milliers de villages 
avec des chemins de l'un à l'autre, des châteaux, des paroisses·, 
des métairies à chaque pas, montrent qu'au milieu d'une popu
lation de citoyens qui sait pomvoir à sés propres besoins, la sollici
tude de l'évèque, la prédication au moine, la vigilance du maire ' 
descendent jusqu'au derniet' vilain. On n'y rencontre pas; comme 
chez les anciens, la monarchie illimitée, ni l'égalité générale, qui 
bientôt engendt·e le despotisme; mais une vie univei'sellement ré
pandue, avec des essais de statuts ct de législations plus impor-· 

4. 
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tants selon nous, que les sciences et les ·arts,! dont le réveil dans 
plusi~urs pays fut le signal de .la p~rte des institutio~s et de l'in
dépendance. Les héros de l'antiqmte ~ous ~emblent giga.nte~ques, 
parce qu'ils sont accomplis en tout, sOit grace à la constitutiOn de 
leur patrie, soit à cause des écrivains qui nous les représentent; 
mais vivant tout à fait d'une vie extérieure, ils ne font que seconder 
la m~rche des choses. Dans ceux du moyen âge domine l'enthou
siasme ; ce sont des héros par conviction , par imagination , ce 
qui répand une couleur fantastique, une plénitude de vie sur 
tout, même sur les souffrances. Ils travaillent, ils combattent sou
vent, il est vrai , sans aucun but m·rêté d'avance , mais toujours 
avec cet entraînement qui ne cherche l'agitation et les batailles 
que pom trou \'Cr le repo.s et la paix; enfin, pounnelli'e un intcr,·alle 
entre les tempêtes du monde et le silence de la tombe, ils se 
renferment dans lems manoirs ou dans des cloih·es. 

Cependant, qu'on le sache bien, notre intention n'est pas de faire 
le panégyrique du moyen flge, et moins encore d'en ressuscite!' les 
institutions. Nous ne saurions pas plus sac!'ifiei' à de vieilles idoles 
que nous ne voud1·ions fixer noii'e demeure sous un toit menaç-ant 
ruine; mais nous nous rappelons avec atlend!'issement que nos 
pères s'y sont abrités. Hien n'est à regret tC!' du moyen ùge, rien peut
être ~L imite!'; mais il y a beaucoup à apprendre de lui, et nous 
voulons seulement disposer les esprits à mieux l'examiner, à porter 
un esprit plus équitable dans l'étude de cette époque si mal appré
ciée, à réparer l'injustice de ceux qui lui attribuent tous les maux du 
passé, alorsquecesmaux lui venaient peut-être des temps les plus re
culés, ou constituaient l'épreuve nécessai1·e pour arriver au mieux. 
Nous croyons que chaque époque marche dans la voie du proarès · 

1 ' l' b ' 9ue a not~·e ~mporte sur le moyen ùge, mais que dans le moyen 
age se preparerent et en grande partie s'effectuèrent les amé
liorations qui nous font de beaucoup dépasser les anciens. Ce fut 
u~1e gestation pénible mais nécessai1·e, ct qu'il faut juge1· par les 
res.ultat~. Ce fut une enfance inconsidérée, pleine d'imagination, 
qm savait peu ce qu'elle voulait, usait ses forces en tentai ives vaines 
et même ridicules; qui, sans trop de mémoire avec encore moins 
de calcul, in~·entait tout, apprenait tout, se co;11plaisait aux chants 
ct ~u merveilleux, se pressait aux unive1·sités sans autre prépa
ratiOn 9ue les leçons bégayées sur les genoux maternels. Elle se 
tro~pmt, mais loyalement, e't passait soudain au repentir. 

hop de causes de pertmbation firent qu'it celte époque le bien 
et le grand ne se montrèrent que pm·tiellement; mais le mou
vement moral, la réforme pratique du chrislianisme , loin de· 
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périr,. p1·it au. contra.ire un plus libre essor. Puis, au moyen de 
sa pmssan~e cduc~triCe, par le spectacle de ses libertés loyale
m~?t. acqms.es et defendues imperturbablement, par les exemples 
qu Il donnmt sans cesse et les consolations réseiTées à toute in
fortune, le christianisme fit éclore un nouveau monde , une nou
velle vic de l'esprit et du sentiment, impl'Îma une di1·ection nou
v.~lle. à l'imagination ct it l'intelligence. Cela frappe quiconque 
s mte:es.se au plus. grand nombre, a~ peuple; mais le peuple ne 
sam·mt etre compns que par ceux qm souffrent et se réjouissent 
avec lui , qui s'associent iL se3 espérances et iL ses craintes à ses 
malédictions et iL se3 bénédictions. Ceux-là seulement po'urront 
apprécier au juste des institutions qui pourvoyaient aux besoins 

' des plus faibles et· un pou\'Oir qui protégeait partout la justice 
et la moralité; ceux-HL seulement pourront juger de la diffé
rence qui existe entre le moyen ftge· et l'ùge moderne, qui com
mença par un soufflet que donna le ministre d'un roi au grand 
prètre représentant du peuple. 

Quant aux gens de lettres, qui se résignent à tant d'abstractions 
cl de rest1·ictions pour vanter les anciens, pourquoi n'emploie
raient-ils pas la même méthode avec le moyen âge? pom·quoi 
n'avoueraient-ils pas qu'il y a des institutions opportunes pour 
certaines époques et certains degrés de civilisation, et que celui 
qui loue le bien pl'Oduit autrefois par ces institutions n'entend 
pas dire qu'elles semient utiles iL d'autres périodes de la vie 
t:ociale? 

Si j'exposais à nu les terreurs de la révolution française, on 
m'opposerait la nécessité de cette réaction et l'unité qui ré
sulta de cc nivellement par la hache du bourreau. Pourquoi 
n'aurait-on pas les mêmes égm·ds pour un temps qui vit naître 
la société moderne, et auquel on doit les langues, les littératures 
originales, les monuments les plus grandioses et les plus naïfs, 
les familles historiques , les exploits héroïques des nations euro
p!~ennes? l\'lais la connaissance de ce temps, au lieu d'offrir seu
lement un objet de curiosité ou d'étude pour la science, est au 
moins tout aussi intéressante pour nous que celle de notre siècle, 
cle nos droits et des moyens de les obtenir, de nos besoins et des 
moyens d'y satisfaire; on y rencontre, bien plus que dans l'histoire 
des empires, oü l'cr1·eur d'un monarque décide du sort de milliom 
cle sujets, de ces leçons qui nous apprennent ce qui produit le 
le bien-êti·e et la dignité de l'homme. 

Telle est l'idée que nous nous formions du moyen âge, en lisant 
les histol'Îens et en explorant les matériaux qui nous en restent; 



)IOYEN AGE. 

mais quel est l'historien q1,1i ait. entrepris de le rept·ésenter dans 
son ensemble et de le mettre en harmonie avec notre civilisation, 
plus avancée? Si les jeunes gens vous demandent une histoire du 
moyen âge, laquelle leur: mettrez-vous entre les mains? 

En faire .un~ serait donc une entreprise no~le, utile et géné-
reuse. . 

Quant à nous, faible mais laborieux glaneur dans les champs 
oit d'autres ont largement moissonné, en nous mettant à l'œuvre, 
pour décrire l'âge des convictions et des œuvres, à une époque 
o'ü l'on remet en discussion toutes les croyances du passé lorsque 
c~lles de l'avenir manquent encore de base solide, de manière 
que le .doute indifférent et eqnuyé ne laisse pas c?mprendt·e la 
fraîcheur, l'élan et la sérénité ~nfantés par la foi, nous voyons 
déjà se déchaîner contre nous l'arrogante raillerie et la satire ca
lon)nieuse des hommes orgueilleux et dirigés par le~ préjugés; 
mais nou? nous sentons le courage,.de tenir haut un ft·ont qui n'a 
point à rougir en face de ceux qui raillent ou qui calomnient, 
qui achètent ou se vendent, qui tremblent ou fo~t peur. Au lieu 
d~ dissimuler no~ sentiments, nous pt·éférons les mettre au jom 
t~ls qu'ils sont et braver à découvert la tyt•annie des préjugés de 
toutes sortes. . 

L'histoire ecclésiastique prend dans les siècles où nous entrons 
la place occupée P.~r l'his.toire .romaine dans les siècles pré
céde'1ts, et nou~. Y, pqiserons largement. Il n'y aura plus per
sonne désormais, nous l'espérons, pom la regarder comme la 
tâche, obligée q~ un privilége exclusif du clergé; pourquoi le 
laïque ne pourrait-il p~nétret' jusqu'au seuil sacré, et y juger 
les. hommes et les chos~s a~ec cette franchise et ce respect rai
sonné qu'il est. temps de substituer au dédain futile et à l'aveu ale 
idolâtrie? · 

0 

En effet, le .christianisme, immuable dans son essence, change 
selon les aspects sous lesquels il se révèle. En conservant la même 
foi, la même èspérance , le même amom, il s'accommode aux 
phases successives de l'humanité. Dans les premiers siècles il 
c?mbat~i.t ~vec le sang et l'arme des doctrines pom reconstr~ire 
t~ne soc.wte nouv~lle sur les ruines de l'ancienne; au dix-septième 
siècle, Il montrmt l'harmonie de la science et de la société dans 
la vérité, regardée comme le pivot du monde et. réalait l'intel
ligence o~t il siégeait; de nos jours, il est a;pelé à

0 
guérir des 

d~ulem·s mconnues à la foi profonde de nos peres, à montrer la 
f?I com.~e un por~ au~ vains labems de la science, aux agita
l.tons sten les, aux IllusiOns amères de l'esprit. 

lJISCOUI\S i'llÜUII;XAJJLE. 

Le moyen ùgc ne connaissait· ni cette grandeur sereine ni 
cette régularité pl~ine de magnificence. A des hommes rudes 
et sensuels le·type tout nu de la CI'Oix n'aumil pu suffire· il fal
lait que la religion se mèlàt à tous les actes de la vie ~ux vi
sions dé l'imagination, aux aspirations du cœur, et qu:elle prît, 
pom ainsi dire, l'homme par les sens. De là, ce3 manifestations 
surnaturelles, et tant de miracles, multipliés sans doute par la 
c•·édulité, mais instl'Uments efficaces dans les voies de la Provi-
denee. 

La vie du peuple était dure, mal assmée. Il suffisait du débor
dement d'un fleure pour désoler une province, et de l'inimitié de 
deux barons pour la dévaster; les famines étaient ft·équentes, 
plus fréquentes les gueiTes. Les populations, misérables, groupées 
sur les flancs des castels ou au tom des monastères, auraient 
succombé au besoin ou aux rigueut'S de la servitude si l'imagina
tion, éclairée d'en haut, ne leur eùt montré au delà de cet horizon 
si p<tle de5 splenclem·5 célestes qui transformaient une vie de mi
sèr_es eL de tourments. Malhemeux, réduits par la force à la 
condition la plus déplorable, moins qu'hommes enfin, la foi les 
relevait. jusqu'à leurs maîtres; visités dans leurs douleurs par 
des anges et des saints, ils se fortifiaient p1u· un commerce con
tinuel avec le monde invisible; la nat me sauvage, sanctifiée 
par la divinité , .. leur .offrait d'ineffables consolations et des har
monies inconnues, en leur donnant le pain de l'esprit quand 
celui du corps leur manquait. Les légendes, unique histoire du 
onzième et du douzième siècle, montrent partout la même scène: 
oppression de souffrances matérielles dans les masses; plénitude 
de vie pieuse jusqu'à l'exaltation et au délire. En un mot, il est 
impossible de comprendre ces temps hot'S du perpétuel mélange 
qu'ils présentent des choses éternelles avec les contingentes; de 
l'invisible qui gouverne , f!vec levisible qui est gouverné. 

Bien que dans· le moyen âge la crédulité soit moindre que 
dans l'antiquité, il faut avouer qu'il offre une foule de miracles 
.et de supet·stitions que la critique réfute et que la religion 
condamne. J't~n rapporterai souvent, parce qu'ils peignent le 
caractèt'e elu temps et influent sur les événements. Mais si je 
raconte qu'au quatrième siége de Constantinople la Vierge Marie 
parcourait les remparts pour encour~er ses défensems, tandis 
que le derviche Séid Békar montait au· ciel pour apprendre de 
Mahomet les moyens d'emporter la place, diea-t-on que je crois 
au premiet· miracle comme au second? J'ai I'appot·të également, 
Pt dans la même. intention , 'l(ls augures et les· ·aùspices païens, 
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ainsi que les prodiges de Sé1·apis ou de la mère des dieux. Qu'on 
ne nous traite donc pas d'idolùtre si, commr~ Socrate, nous sa-

, crifions un coq à Esculap~. Mais d'ailleurs je ne m'effmyerai pas 
du reproche de superstition; car il est souvent adressé à ceux qui 
en sont les plus grands ennemis et qui n'ont rien de plus à cœur 
que la liberté de la pe_nsé.e .et la ~~~:et~ cl~ l'a~oratio~L . , . 

Toutes les fois que Je 1 m pu, J a1 diSSimule la fattgue que .1 m 
éprouvée à corriger des erreurs ou à redresser l'argumenta
tion d'autrui; je me suis contenté de démontrer la vérité de ce 
que j'avançais. Je sais qu'on me reproche de m'écarter ti·op li
brement des opinioi1s de quelques écrivains célèbl'es; mais c'est 
précisément parce qu'ils sont célèbres que je n'hésite pas à mettre 
de côté les timides formules de la précaution pour les contredit·e. 
Je me dis: Si de grands hommes, avec tant d'études, de dl'oiture 
et de patience, se sont trompés, pourquoi ne pourrais-je me 
tromper à mon tour? Et. je prends courage, pour n'user enVI~rs 

moi d'aucune de ces indulgences auxquelles un auteur peut d'au
tant mieux se prètet· qu'elles passent inapet·ç~ues de la plupart des 
lecteurs; pour n'esquiver aucune des questions qui surgissent. it 
chaque pas, et que déclinent le plus souvent les historiens. Il 
est des objets qui vus de loin effarouchent; mais nous ferons 
comme un père prudent avec l'enfant effrayé par les contes de 
sa nourrice : il le conduit auprès de l'épouvantail, et le lui fait 
toucher. Je sais que les volontés et les convictions individuelles 
ont besoin d'une gl'ande vigueur pour se révolter contre certaines 
opinions communes, devant lesquelles s'incline volontiers 1 'in
souciance; mais peut-êlt'e réussirons-nous à détruire quelques 
préjugés en osant les attaquer de front, et en considérant. l'homme 
et la société, non sous un seul aspect, mais dans l'ensemble des 
circonstances, des moyens et des actions. · 

Le vrai est l'objet de mon culte, et j'expose avec liberté de 
jugement les faits, qui sont le seul langage véridique. 

Po~r que. cela ressorte plus clairement, je me suis abstenu de 
cm·tames methodes auxquelles me croit·ont peut-être obligé ceux 
qui ~iment dans les historiens modernes l'art de généraliser les 
consequences d'événements particuliers et accidentels ou d'en-. . ' 
~asser mmuhes. SUI' minuties jusqu'à ce qu'elles acquièrent une 
tmportance fa?ttce: toul cela pour se donner l'air de prophètes, pour 
creer des systemes, que l'on trouve d'autant plus beaux qu'ils ont 
plus de vague~ de nébuleux, d'incompréhensible, et qu'ils renversent 
un pl~s gra?d n?~nbre ?ejugements consacrés. Quelques-uns, par
tant d une erudition ar1de et surannée, se sont élancés au lyrique, 
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et, planant entre ciel et terre, ont porté l'histoire du ·domaine de 
l'analyse et de l'observation précise dans celui des hardiesses syn~ 
thétiques. 

C'est d'après Vico que plusieurs d'entre eux, s~rtout en Alle
magne, ont prétendu reconnaître dans chaque fait le signe 
d'une idée, en confondant les contingences du monde extérieur 
avec la stabilité de l'idéal invisible. Ceux qui m'ont séduit quand 
je les ai lus m'ont dégoùté après les avoir étudiés; quelques
uns m'ont paru absurdes, d'autres insaisissables, la plupart inin
telligibles, tous nuisibles à la vérité, qu'ils tordent pour l'adapter 
à leurs caprices. J'en ai conclu que le meilleur système est celui 
qui expose avec ordre et suite le vrai et les considérations qui s'y 
l'attachent. Peu importe que la méthode paraisse ordinaire; les 
espl'its intelligents comprendront que j'y ai apporté, selon mes 
forces, tout ce que m'ont fourni mes propres études et, plus en-
core, celles des au t.res. ' 

Je n'ai pas su non plus m'enrôler dans une école qui veut 
rendre l'histoire poétique, et, à défaut de narrateurs philosophes 
contemporains, donner aux récits la couleur locale, co111me ils 
disent, en suivant pas à pas les au tems originaux, et même en 
les copiant. C'est une réaction contre le dédain pour les chroni
queut·s, et il faut avouer que parfois il en ressort le véritable 
sentiment local d'une époque; mais, outre le péril de se laisser 
séduire par la poésie des chroniques, une telle méthode se prêterait 
mal à l'histoire universelle, qui ne doit pas être contrainte de 
changer de ton selon les autems et les pays, son principal mérite 
consistant' à observer toute l'humanité avec un intérêt égal et de 
la même hauteur. 

Je me suis hien plus écarté de cette autre école qui, afin de pa
raître narratrice impartiale des faits, renie les sentiments de 
chrétien, de citoyen, d'homme même, et dépare même le vrai 
lorsqu'elle veut le dire. A l'ouïr raconter avec la fl'Oideur d'un 
vieux chirurgien qui décrit l'autopsie d'un cadavre, on s'étonne 
comment des événements rapportés avec tant de calme ont pu 
bouleverser le monde. J'adopte l'impartialité de cette école; mais 
je me garderai bien d'affecter l'impassibilité que je n'ai pas. J.'ai 
tâché d'éviter le sentimentalisme autant que la colère ampoulee; 
mais il est des pages que j'ai écrites les larmes aux yeux, des mal
heurs qui m'ont ravi le sommeil, des injustices qui m'ont agité 
comme si je les subissais moi-même. 

Mon livre et ma méthode doivent toutefois se justifier par eux~ 
mêmes. J'ai cru nécessaire de dire comment j'ai fait; mais le lee-
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teur dira si j'ai bien fait, et si en me conformant it l'ordi'.e des 
'd ·e~ ·pom· ne pas rompre l'enchaînement· général des faits au 1 e , , , . . . . 
profit de la chronologie, je suis pa1·ve~u a. associei', ,.amsi. que Je 
me le ·proposais, les intérêts de la memoire, de lmtelhgence, 
de la raison .et du cœur. , , . 

11 existe un certain nombre-.de ·lecteurs passiOnnes .qm .ne se 
plaisent .qu'aux paroles retentissantes, aux Jugements partiaux, 
déguisés-sous le titre menteur d~indépendan~~· ~e. me p~r~e.ts, 
je me fais gloire de leur déplaire; en effet, l mdlVldu qm d1.r1ge 
ses efforts vers l'aveni1· doit être naturellement antipatluque 
à ceux qui regi·ettent le passé et che1·chen1. i~ raviver les cha1·bo~s 
éteints sur les autels de diYinités qui ont fait. leur lemps. Je vois 
et je connais les défauts du passé,· et je rac~nte n?n ~o~mn~ un 
courtisan qui !latte les penchants d~ son ~na1 tre (Je n. ai pas de 
maitre) , .mais comme un ami qui cannait les liens par lesquels · 
le mal s'unit au bien dans le cœm· de son ami. Oui, nous sommes 
meilleu.1~s que nos pè1·es., et bien que souvent nous le soyons plus 
en pal'oles qu'en .faits, les pa1·oles finiront. pm· produii·c les faits. 
l\fais le moyen_ d'y arriver ne ~onsiste pa~ daqs l'idolàtrie du passé, 
ni dans son dénigrei.nent: au I:Uilieu des CI'l'C_urs tl'ansitoires et des 
amélioratiqns dun~bles, ·il faut examine!' le progrès avec ses mo
des, et le mettre à profit; c.onnaitre le mal , et puiser dans les ef
forts tentés pour l'empêcher des leçons pour éviter la nécessité 
d'e~ faire de nouveaux; appl'endre jusqu'où peuvent entraine1· la 
tyrannie, la discorde, les. pl'incipes absolus; reconnaitJ·e le bien 
où il est, souffl'ir les maux inévitables sans inertie et avec confiance, 
n'oubliel' jamais que la modération est un. des caractères de la 
force. . 

De cette hauteur où je me place, je m'cffo1·cerai de cl!m·cher et 
d'exposer.1dans l'histoire la ~érité et la morale d·~s faits, la di
gnité de l'homme, les idées les plus généreuses, sans me laisser 
séduire par des fantômes d'hqnneur et de gloii·e ni épouvanter 
par les titi·es ignomin~eux don~ l;impudencc est toujours prodigue. 
Quand on lançait le ridicule à l\Iil'abea(,l, ill'épondait: Je ne l'accepte 
pas. Pour mon compte, je crois avoir suffisamment éCI·it et agi pour 
ne pas redoute1· les attaques de la basse critique, et j'espère vivl'e 
assez pour voir la critique sincère modifier.ses premiers.jugements. 
En derniet' ressort, j'en appellerai au temps, juge aussi infaillible 
que patient de nos œuvres, et à .cette jeunesse qui grandit pour 
des jours meilleurs et avec des idées pll,ls saines. . 

Voilà la confiapcc qui m'a soutenu jusqu'ici, et qui me sou
tiendi·a à mesurr que j'avanccmi ·dans une I'Outc oii,lc sujet et 
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les hommes multiplieront les épines sous mes pas; mais le bien 
peut-il s'accomplir sans dangers et sans amertumes? Les tempêtes 
troublent la mer, mais la soulèvent. Ainsi nous rentrons dans la 
carriè1·e avec une vue moins sereine , mais plus claire et plus 
étendue, avec moins d'illusions et plus d'expérience, avec moins 
d'imagination et des études plus sérieuses, murmurant deux mots 
qui seront noh·e consolation dans tous les ennuis, notre réponse 
it toutes les inimitiés, notre remède à toutes les douleurs. Quand 
l'Arabe traverse le désert, oit le chemin est marqué pal' les os de 
ses devanciei'S qui y ont péri , et par les puits que des mains bien
faisantes ont c1·eusés pom· rafraichir ses lèvres, s'il est surpris par 
le simoun homicide, il se jette à ten·e et attend; puis, le fléau 
passé, il se relève, et continue sa route au milieu des fatigues, 
des pl'ivations de toutes sortes, sans un bràs pour s'appuyer s'il 
chancelle, sans un regard compatissant s'il tombe: il est seul, mais 
l'espérance et lé courage le soutiennent. 
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CHAPITRE PREMIER. 

ÉT.\T DU IIONDE. 

Le démembrement de l'empire d'Occident changea peu la con
dition des pays qui en faisaient partie, à l'exception toutefois de 
l'Italie; car déjà, sous le règne des derniers empereurs, ces pays 
avaient subi l'invasion étrangère ou le droit de la force. Cet évé
nement est néanmoins d'une extrême importance dans l'histoire, 
attendu qu'il détruisit, même de nom, l'unité qui durant six 
siècles avait embrassé le monde , et brisa la forme de l'ancienne 
société, pour faire place à une civilisation nouvelle dont les élé
ments étaient tout autres. 

L'empire d'Orient ne se ressentit pas de ce coup terrible; peut- Empire grec. 

être même s'en réjouit-il, it cause de sa jalousie invétérée et parce 
qu'il se croyait certain de la monarchie du monde. Il comprenait 
l'Asie .Min~ure et la Syt·ie jusqu'à l'Euphrate, et plus tard la Colchide 
et une grande partie de l'Arménie lui furent soumises. En Afrique 
il n'avait plus que l'Égypte, les Vandales s'étant emparés du lit-
toral; mais il possédait en Europe la Thrace, la Macédoine, l'Épire 
et la Grèce. Les provinces autrefois dépendantes de Rome, qui 
n'avaient pas encore subi le joug des Suèves, des Vandales, des 
Visigo!hs ou des Francs, en Espagne, en Afl·ique et dans la Gaule, 
relâchèrent, sans le rompre, le lien qui les avait unies à l'empire d'O-
rient; les pays même envahis con5idéraient la d?mination des bar-
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bares comme un fait, et pom eux le dt·oit restait du côté des em~ 
pereurs, considérés comme les successem;s des Césars. 

Le nom de Romains, que les conquét·ants donnaient aux vaincus, 
comme le firent plus tard les Turcs dans la Grèce, semblait con~ 
firmer cette dépendance. Mais les contrées éloignées n'en éprou
vaient aucun avantage; car les empereurs, déguisant leur noncha
lance sous un masque d'orgueil, considéraient comme barbares les 
provinces occidentales, dont ils ignoraient le langage et les intérêts. 
Sans moyen de lesdéfèndre, sans aucun souci de lesbien administrer, 
ils les laissaient gouverner par des hommes riches ou des sénateurs 
qui, sous le titre de comtes, étaient indépendants de fait il la seule 
condition de se dire sujets. Une vaine parade de suprématie était 
tout au plus ce dont les empereurs se contentaient à l'égard des 
royaumes autrefois vassaux, et ils reconnaissaient tous les nou
\"eaux princes que leurs soldats élevaient sur le pavois. 

Il en était bien autrement de l'Italie, qui obéissait ù Odoacre, 
ou plutôt it sa redoutable lance et ü celle de ses compagnons 
mercenaires; considérée comme le berceau de l'empire, elle 
était sans cesse agitée pat• les sourdes intrigues des Grecs ou par 
leurs guerres déclarées, qui lui enlevaient le calme sans lui ren
dre la liberté. L'orage en éclatant sur elle laissa quelque repos it 
Constantinople; mais d'autres hordes vinrent tour à tour menacet· 
ou défendre la cité grecque, tandis que les rois perses grandissaient 
près d'elle, et faisaient respecter, au levant jusqu'à l'Indus, au 
couchant jusqu'au Tigre, le nom des At·taxerce. 

On peut dire que toute l'Europe et une portion de l'Afrique 
étàient alors habitées par les Germains qui, sans auti'e lien que 
la communauté d'origine et de langage, allaient et venaient, par 
un mouvement continuel , de Constantinople en Irlande, dans le 
seul but de cherchet· des aventures, du butin, du pouvoir, des 
vengeances, une patrie; combattant it la solde des royaumes éta
blis ou nouvellement fondés par eux, ils portaient de Carthage à 
la Scandinavie des renseignements sur les richesses ou sur la fai
blesse de tel ou tel pays. 

Parmi les tribus germaniques, les Vandales étaient les moins 
civilisés; après avoir passé d'Espagne en Af1·ique, ils s'étaient ac~ 
crus jusqu'à pouvoir armer cent soixante mille hommes; anéantis
sant la civilisation dans la patl'ie de Magon, de Cyprien, d'Augustin, 
qui comptait peut-être huit millions d'habitants, ils en avaient 
laissé à peine la cinquième partie, qui tremblait au nom de Gen
séric. Le pouvoir de ce chef s'étendait des eûtes de l'Atlaritique 
jusqu'à la Cyrénaïque; il envoyait ses flottes parcourir la Médi-
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tet:rané,e et en soumetfre les îles; les septentrionaux donnèrent 
mem_e a cette mer. le ,nom de Vandalique ( Wendelseé), et l'Italie 
voymt chaque annee 1 ardente Libye vomir sur elle les fureurs dti 
Caucase (1). 

-Nous avons' parlé ailleurs de l'origine des Goths (li v. VII, 
chap. 2). Il suffira de· rappeler ici commerit ils se divisaient en 
deux grandes branches : les Ostrogoths à l'orient et les Visio-oths 
à l'occident. ' · 

0 

So~s Euric, les Visigoths fondèrent tin puissant royaume entt·e 
la Lo_n·e , le Hhône et les Pyrénées (l'Aquitaine); de là ils se ré
pandirent dans l'Espagne, déjà ravagée par les Vandales, les Alains, 
les Goths, dont elle portait les noms (2), et l'occupèrent entiè
rement, sauf la Galice et le nord du Portugal, oü se maintenaient 
les Suèves. Ces derniers étaient catholiques, mais sauvages et farou
ches, lelll's guerres continuelles ne leur ayant pas permis d'acquérir 
le~ arts de la civilisation: Les Visigoths, au contraire, étaient 
anens; aussi le clergé catholique avait-il bea~coup de peine à 
conserver la foi dans sa pureté, parmi les vaincus réfugiés dans les 
villes, ou réduits en esclavage dans les campagnes. i.. 

A l'orient des Gaules, le Rhône séparait les -Yisigoths des Bur
gundes, qui, loi'S de la première conquête, avaient occupé ce qui 
forme aujourdhui la Suisse occidentale; Aétius lem abandonna 
ensuite la Savoie, et, après sa mort, ils se répandirent dans les 
deux Bourgognes, dans le Lyonnais, le Dauphiné et la Provence 
jusqu'à la Durance. Ce fut sm· ce :territoire que Gondicaire, ayant 
réuni en un seul peuple les ti'Ïbus éparses, fonda le premier royaume 
des Bourguignons; lUi et ses successeurs résidaient tantôt à Vienne, 
tantôt à Lyon, quelquefois à· Genève; les rois visigoths s'établis
saient it Narbonne, it Bordeaux, et plus souvent à Toulouse, sans 
pour cela que les magistrats romains cessassent d'administrer la 
justice et de maintenir l'ordre, selon les lois de l'empire. · • 

Le sol occupé était parcouru par les bandes de ses nouveaux 
maîtres ou cultivé par leurs esclaves, avec la négligence propre 
it des gens prêts à l'abandonner d'un.instant à l'autre. Toutefois, 
tandis que les autres conquérants teutoniques n'enlevaient-aux 
vaincus qu'un tiers des terres, les Bourguignons-leur prirent moitié 

( 1) 
' 

Ill ne .J'and a lus hostis 
Urqet, et in nosti~un mtmerosa classe qÏtofannis 
Jllilifat excidimn; con-versoq1te' ordine fa ti, 
Torrida Caucaseos inferf mihi Byrsct {urores: 

(SIDOINE AI'OLLiliAIRE.) 

(?.) Vanùalusia (Andalousie), Golalania (Catalogne): etc. 

Vls'goth•. 
IG6, 

Boursu'gnons 

~13. 
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des domaines et des esclaves, indice chez eux de l'intention de 
renoncer. à leu:s hab~tud~s vagabondes p.o ur s'adonner à l'agi'i
culture;. Il parmt ausst qu tls ne massacratent pas les natUl'els et 
respectment les monuments romains. 

L'ancienne Armorique avait déjà I'eçu des colonies bm·bares et 
devait bientôt recevoit·celles qui lui apportèrent le nom de Breta.;ne. 

Un étroit espace, circonscrit par la Seine l'Oise et la Loire . ' ' conservait encore les formes romaines, et avec elles l'indépen-
dance, sous l'administration du clergé, des nobles et de l'autorité 
municipale. 

Sur tous ces pays était suspendue la menace d'une attaque des 
Ft·ancs, .qui, vei'S la moitié du quatrième siècle, avaient occupé 
les pr~vu~ces ?el~"iques et une. partie des iles des Ba tares, puis tout 
le temt01rc Situe entre la Seme et la :Moselle. Les Salieils, ainsi 
nommés peut-être du fleuve Sala ou Isala( Yssel), près duquel ils s'é
tablirent d'abord , s'avançaient au sud-ouest dans la Belgique et 
dans la Gaule; tandis que les Ripuaires, auxquels leur résidence 
sur les rives du Rhin avait fait. donner ce nom, sn répandaient au 
couchant ent~·e ce fleuve et la l\Ieuse, jusqu'à la forèt des Ar
dennes. Un Siècle de combats avec les Romains les avait laissés 
sauvages et idolùtres. 

La Grande-Bretagne, abandonnée à elle-même, avait subi de 
nouveaux maîtres. 

Dans la Germanie proprement dite, entre l'Elbe, le Danube et 
le Rhin, les tribus avaient plus changé de place que d'habitudes 
et de civilisation, depuis les récits de Tacite el de Ptolémée. Sur 
les rivages de la mer du Nord habitaient les Frisons les Ano-les 

' 0 ' les Jutes et les puissants Saxons, qui commandaient aux peuples 
établis entre l'Oder et l'Ems et avaient au midi les Thmin<Yiens 

0 

et les Lombards. Quelques historiens, confondant les premiers avec 
les Goths Tervingiens au service d'Attila, disent qu'api'ès sa mort ils 
restèrent sur les bords de la Saale, d'oit ils se transpo1·tèrent ensuite 
?ur le Dniester et le Danube, et de lit dans le Norique; mais 
tl paraît plus vraisemblable que les Thmingiens étaient d'une tout 
autre origine, et les mêmes peut-être que les Hermondm·es des 
Latins. Quoi qu'il en soit, peu d'enti·e eux pri1·ent pm·t aux excm
sions des autres Germains; mais quand lems voisins se furent 
affaiblis par les migrations, ils se répandirent dans le cœur de la 
Germanie au point d'étendi'e lem domination jusqu'au Hhin au 
Danube. et à l'Hm·z, qui les séparait. des Saxons. Le premic~· de 
leurs ro1s dont il soit fait mention est l\Ieerwig, vers 4·26. 

De la Thuringe ü Langres, dans .la Champagne, habitaient les 
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Alemans, qui, bientôt les vassaux des Francs, devaient donner 
leur nom à toute la Germanie. Les Lombards quittèrent les rives 
de l'Elbe pou~ celles du Danube; les Gépides habitaient: le pays 
entre ce dermer fleuve et les monts Karpathes, tandis que la Pan
nonie était occupée par les Ostrogoths. Le Norique (Autriche et 
llfomvie), qui s'était repeuplé, grâce à l'agriculture et aux légions 
des Romains, était considéré comme une pépinière de soldats; 
mais ensuite il fut dévasté par des incursions fréquentes, et les 
Rugiens s'y mêlèrent it la population romaine, de sorte que lOI'S
qu'on parle de Noriciens et de Pannoniens, il faut entendre un 
peuple moitié romain par le sang, sinon par les institutions. Les 
Hérules, que l'on fait sortir de la fabuleuse Scandinavie au troi
sième siècle, mais que nous ti·ouvons fixés dans le voisinage de la 
met' d'Azof, participèrent aux expéditions des Goths; après s'être 
avancés jusqu'aux confins de l'empire, ils furent d'abord pour lui 
des alliés dangereux, puis ils l'anéantirent sous les ordres d'Odoacre. 
Une autre horde d'Hémles, partie de la Scandinavie au cinquième 
siècle avec Raoulf, s'empara de la haute Pannonie, et imposa un 
tl'ibut aux Gépides et aux Lombards; mais ces derniers, s'étant 
soulevés, tuèrent Raoulf, et défirent si complétement les Hérules, 
qu'une partie envoya demander à Anastase un asile en Illyrie; les 
autres retournèrent chez eux, ou se mêlèrent à d'autres peuples. 

La Bohème, pays enclavé entre les monts Suddètes, l'Erzgebirge 
et la Sumava ou Bomenwald, reçut son nom des Boïens, qui l'oc
cupaient anciennement. Peut-être lesTaurisquesde Styrie et de Ca
rinthie et les Scordisques de Hongrie ne sont-ils que des rameaux 
de ce t.l'Onc, ainsi que d'autres peuplades que nous ti'Ouvons à Ger
govie dans l'Aquitaine, aux environs de Parme,de Modène, de 
FeLTare, de Bologne et dans la Franche-Comté, où César les laissa 
s'établir. Les Boïens, au commencement de la grande invasion, 
débouchent de la Bohême, se mêlent avec les Rugiens, les Hérules 
et d'autres Teutons, dans le Norique et la Vindélicie, et foi·ment la 
ligue des Boïa!'es ou Bavare3, nom sous lequel ils demeurèrent entre 
le Danube et les Alpes, l'Ems et le Lech. 

Au moment où s'écroule la puissance d'Attila apparaissent à 
l'oL·ient de l'Europe les races slaves, famille innombrable dont 
l'empire s'étendit de l'Adda tique à la mer Glaciale, de la Balti
que au Kamtchatka, et dont la langue est parlée aujomd'hui par 
soixante-dix millions d'hommes. Nous parlerons des origines slavrs 
au livre X, cha p. 8. Il nous suffim de diœ ici que la race slaœ e, t 
distincte de la race germanique, comme de celle des Mongols et 
des :Madgyars, et que lems premières tribus mentionnées dans.l'his-

nsr. u~tv. - T. vu. 5 
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toire sont les Antes, sur les rives du Dnieper et elu Dniester et le· 
côtes dela mer Noire; les Vendes, au sud de la Baltique; les Slavins: 
près des sources de la Vistule et de l'Oder. Aux Vénètes ou Vendes 
appartenaient les Obotrites, les Vilses, les Lutices, les Poméraniens 
les Tchèques, nommés ensuite Bohêmes, et les Leckhes, qui plu~ 
tard s'appelèrent Polonais. 

Au delà de ces peuplades, d'autres vivaient paisibles et iano
rées dans les contrées qui forment aujourd'hui la Lithuanie :t la 
Prusse; c'étaient les Estyens, qui envoyèrent à l'Ostrogoth Théo
doric de l'ambre jaune, les Samogitiens, les Galindes, les Vidi
vares. Plus ü l'est, se trouvaient des peuples de souche finnoise 
dont l'histoire nous reporte à l'Asie centrale, où nous voyons s~ 
renouveler le momement de migration qui dès les temps les plus 
reculés avait précipité sur l'Europe les Pélasges et les Cimbres 
de race celtique, les Slaves et les Germains de race scythique. 

La nation finnoise était probablement celle qui du temps d'A
braham envahit l'Asie occidentale, et dont une partie pénétt·a 
eu Europe, tandis que l'autre se porta vers le nord-ouest de l'Asie. 
Ces peuples, étrangers à la race indo-gennanique qui occupe pres
que toute l'Europe, ont laissé des Ycstiges dans la Laponie, la Fin
lande, la Suède, la Norvège septentrionale, oir ils se répandirent 
après avoir franchi le passage entre le Caucase et l'Euxin. 

Dans l'absence totale de renseignements .européens, il serait 
impossible de suivre la marche des migrations qui se sont por
tées vers le nord-est de l'Asie, si les Chinois ne nous Yenaient en 
aide. 

A l'ouest du grand empire du- Milieu, dans les premiers ùrres 
historiques, apparaissent des nations thibétaines, telles que les 
San-:Miao·ou Trois-l\Iiao, lesquelles, chassées de la Chine se re
tirèrent vers les hautes montagnes du Schen-sy, et qui, ~renant 
plus tard la dénomination de Kiang, furent_ ennemis constants de 
l'Empire Céleste. 

Trois siècles avant Jésus-Chrbt, une nation du Thibet, appelée 
Yué-chi, était établie entre la montagne de Nan-chian elle Hoancr
ho supérieurs. Après avoir vaincu les 1-Iioung-nou, elle se fixa :u 
suddeNan-chian, avec le nom de PetitsYué-chi, tandis que d'aut1·es 
se fixèrent 1t l'occident de l'Asie centrale, sous la dénomination 
de Grands Yué-chi; plus tard, ayant passé l'Iaxarte, ils repous
sèrent les Alains vers l'occident, occupèrent la Transoxiane et la 
Bactriane, étendant leur empire jusqu'ü celui des Parthes. Ut 
cependant, inquiétés par les Hioung-nou, ils passèrent dans le Ka
boul, dans le Kandahar, et suries deux rives de l'Indus. Les an-
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ci ens les connaissaient sous le nom d'Indo-Scythes,~ et les modernes 
- sous celui d'Afghans (1). 

Les 1-Iiang-yun, descendus du grand Altaï; furent, dans le troi
sième siècle, appelés par les Chinois Hioung-nou, c'est-it-dire es
claves détestables. Quelques-uns tournèrent vers l'ol'ient jusqu'~L 
la chaîne du Bolor, d'où sortent l'Oxus et l'Iaxarte; d'autres, pre
nant au sud-est, fit·ent paître leurs troupeaux sur le versant sep
tentl'ional du Schen-sy, et furent la souche des diverses nations con
nues sous les noms de Tu-kiou, Tièles, Oïgoures, Toukisches, 
Gaznévides, Seldjoucides, les Ottomans d'aujourd'hui. 

Au nord du Jénisséi supérieur habitaient les Samoièdes, dont 
on sail peu de chose; it l'orient de ceux-ci, et autour du lac Daï
kal, les tributs nomades des Tata, souche des Mongols. Le mélange 
des Sian-pi avec les Hioung-nou dans la Mongolie orientale produi
sit différents peuples, qui s'appelèrent tous Sian-pi. Au nord-est des 
précédents étaient les Tungousses ( Tungn-nou ), c'est-à-dire bar
bares orientaux, parmi lesquels on comptait les Kitanes, les 1\Io-ho, 
les lou-chin et les :Mantchoux, aujourd'hui les dominateurs de la 
Chine. 

Ce coup d'œil sur les peuples de l'Asie était nécessaire, parce 
que les mouvements se propagèrent en Europe, quoique moins di
recteme.nl que ne le supposent ceux qui confondent les Hioung-nou 
avec les Huns. Les Huns, comme les Avares, viennent plus pro- Avares. 

bablement de cette famille finnoise dont nous venons de signaler 
la direction vers le nord-ouest de l'Asie, de même que les Ogriens, 
les Votiakes et les Vogouls, répandus autow· de l'Oural et en Si-
bérie. Quand les I-Iioung-nou, après leur lulle contre les Sian-pi, 
perdirent l'empire, ils vinrent heurter les Huns, qui débordèrent 
sur l'Europe. Les Tu-kiou, sortis des restes des Hioung-nou, dépos
sédèrent les A vares de leurs domaines ouraliens, ce qui força ce peu- 5~o. 
pie à passer le Volga; alors ses deux tribus, les Uars et les Kun-
nes, qu'on indique ordinairement sous le nom d'Uar-Kunnites, 
pénétrèrent en Europe et prirent le nom redouté d'Avares. Après sl7. 

s'être répandus au pied du Caucase, dans le territoire des Alains 
et des Circassiens, ayant entendu parler des Romains, ils se mirent 
_en rapport avec eux. A l'arrivée de leurs ambassadeurs, tout Cons-

( t) Voyez Kt.,\PROTU, Tableaux historiques de l'Asie dep1ûs la monarchie 
de CyJ:11s jusqtNt nos jours; Paris, 1826. 

JAnooT, Révolutions des peuples de l'Asie moyenne, ill/[ue11ce de leurs 
migrations Sll1' l'état social de l'Europe; ibid., 1839. 

F. nE 13RETONNE, Wstoire de la filiation et des migrations des pettples; 
ibid., 1837. 

5. 
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tantinople sortit pour admirer leurs formes étranges, leurs che
veux retombant en longues tresses sur leurs épaules et noués avec 
des rubans. 

Candish, le chef de l'ambassade, dit à Justinien : Nous sommes 
les envoyés des Avares~ de toutes les nations la plus puissante et 
la plus nombreuse. Si vous nous donnez:des subsides et des posses
sions, nous nous mettrons à volTe service pour vous défendre et pow· 
détruire vos ennemis. 

Justi~1ien, n'osant refuser, .les renvoya comblés de présents, en 
les excllant contre les ennemis de l'empire; après avoir franchi le 
Tanaïs et le Borysthène, ils pénétrèrent au cœur de la Germanie 
et s'établirent sur l'Elbe et le Danube. ' 

Les Huns proprement dits, qui refoulèrent les Germains vers 
l'Occident, avaient changé l'aspect des pays situés entre l'Elbe et 
la Vistule; mais, vaincus à leur tour, ils repassèrent dans la Russie 
méridionale et s'établirent près de la mer Noire. Les Akhasires ou 
Khazares, au nord, étaient de leur tribu, ainsi que les Estalites il 
l'est de la Caspienne, auxquels fut attribué le nom de Huns blancs· 
ils habitaient des villes, connaissaient quelques principes de civi~ 
lisation et avaient rompu toute relation avec les Huns occiden
taux; du reste, comme le territoire qu'ils occupaient était sous la 
dépendance des Turc Tièles, on les a souvent confondus avec les 
Turcs. 

Les Koutri-Gouri sont de race finnoise; on _les appela plus 
~ard B~lgares, cl~ Volga o~t Bulgar, sur la rive gauche duquel 
1ls errawnt, dans 1e pays qm porte encore le nom de Grande Bul
garie, avant de se tmnsporter sur les Palus-l\Iéoticles et le Kou
han. A la chute d'Attila, ils tentèrent de relever son empire, et 
franchirent le Danube; mais Théodoric, roi des Ostrogoths, les 
défit el tua Busas, lem chef. Cependant, lorsque ce prince aban
donna son territoire pour descendre en Italie, les Bulgm·es l'occu
pè!·ent. De Ht ils inquiétèrent souvent les, Thraces, et furent 
d'incommodes voisins pourl'cmpire grec, qui recoui'Ut quelquefois 
~tleurs services. Subjugués par le kakhan des Avares, ils reconqui
rent leur indépendance, ct obéirent ~l Com-rat. On a crardé le 
souvenir de deux des fils de ce prince : Alzek, qui vint au bsecoms 
de Romuald, clue de Bénévent, et reçut de lui le comté de Molise· 
Asparuk, qui, ayant passé le Danube avec des forces considérables' 
vainquit les Romains et lem imposa un tribut annuel. Constanlit~ 
Pogonat leur permit ou ne put les empêcher d'occuper les plaines 
désertes de la l\Iésie, oü fut fondé le royaume des Bulrrares. De 
long? rapports de voisinage avec les nations slaves au

0 
nord de 
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l'Eux in et sur les Palus-Méotides altérèrent les dialectes bulgares, 
et cette raison les a fait rattacher quelquefois au tronc des Slaves. 

Nous ne nous occuperons pas ici des pays situés aux extrémités 
de l'Asie; mais deux grandes révolutions politiques et religieuses 
s'y préparèrent par Bouddha et _l\Iahomet. 

CHAPITRE Il. 

E:UP!RE D'ORIENT ET PERSB.- DE THÉODOSE Il A JUSTE'! (1). 

Bien que la plupart des causes qui avaient amené la chute de 
l'empire d'Occident fussent communes ~l l'empire d'Orient, d'au
tres en prolongèrent l'agonie. On n'y voyait pas, comm.e à ~orne, 
le despotisme militaire, mais un gouvernement re~u!wr en 
apparence; constitué sur des lois émanées d'un~ autorite. recon
nue et assez affermie par Je temps et des noms tllusti:es, tl pou
vait au moins déguiser la tyrannie. De fréquentes revolutiOns, 
des trames de palais agitaient l'empire. Toutefois, comme le 
peuple ou l'armée n'intervenait pas dans les conllits, les fonde
ments ou la forme elu aouvernement ne souffrait pas d'allération 
sensible; alors même ~u'un général s'emparait du trône à ~ain 
armée, il croyait nécessaire l'assentiment!de la m~tropol~, celm des 
courtisans et des patriarches. Le prince renverse du trone, ses fi~s 
et ses parents étaient aveuglés, ren~ermés dans u~ ~loître. ou m1s 
~l mort; mais le lendemain la machme se remettmt a fonchonner, 
sans autre changement que celui de l'homme ~u nom ?ugu_el ,elle 
fonctionnait la ~veille, et sans que le peuple eut songe m as op-

( 1) Sources : J. l\lALAL,\S, Jlist. clrronic. 
TnÉoPuANE, Cltronograpltia. 
NtCÉHIORE, Chronographia compendiaria. 
Pmscus ct MALcuus, Excerpta de legal. 
ZONAR.\S 1 Annales. 
MARCELLINUS, Chronicon. 
Sozo»ÈNE ÉvACRIUS ct SocR.\TE, Hist. eccles. 
CoNsrANT;N PonPm'R., De cxremoniis attlœ by;;anlinœ. 
l\loïse de Khoren, Hist. d'Arménie. . , 
Du FIIESl'iE nu CANGE, /list. byzantina; Pans, 1680. . 
LE BEAU, /list. du Bas-Empire; édit. Didot. Parig, 1836, 21 vol tn-8. 
DE TtLLEliONT, Histoire des empereurs, . 
GIBBON, Jiislory of the decline and {all of the roman empwe. 
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poser à ce qui s'était passé, ni à en profiter pour obtenir quel
que franchise. 

L'~~prit. ~rec avait .perdu cette ~~iguet~r qui est nécessaire pour 
que.l erudttlon ne devwnne pas un stmple Jeu de la mémoire; mais il 
avmt gardé l'argutie sophistique, et chaque année il produisait une 
nouvelle hérésie, Oéau de l'Église et du bon sens. Les empereurs, 
qui redoutaient de voir le christianisme )ibre et la science forte, 
prenaient part aux discussions, s'arrogeaient le droit de régler la 
croyance de leurs sujets, déposaient et révoquaient à leur gré les 
évêques et les patriarches. Le clergé restait donc soumis, occupé à 
se défendre, non ü tenter des innovations; tandis qu'en Occident il 
élevait un trône ù côté de celui des Césars, trône qui devait jeter 
bas son rival. Ainsi la monm·chie, que ne limitait pas un pouvoir 
indépendant, acquérait d'autant plus de force en Ol'ient que l'in
fluence bienfaisante du christianisme s'y affaiblissait davantage. 

Il n'y avait là ni un sénat se souvenant d'une antique puissance, 
ni des magistrats dont le nom et les insignes rappelassent des 
droits perdus et non encore oubliés, ni des institutions municipales 
qui permissent d'organise!' une résistance. Ainsi, tandis que l'Oc
cident avait été le théàtl'e de cent guerres civiles entre une foule 
d'usurpateurs, qui l'épuisèrent de sang et prépal'èrent sa ruine, 
l'Orient s'engourdit dans le repos du despotisme, dernier et misé
rable refuge des nations corrompues. 

Si la main des despotes de Byzance pesait sur les têtes éle
vées, le peuple s'en ressentait peu, attendu qu'une)égislation 
régulière mettait un frein aux abus de la justice, plus né
cessaire encore aux. masses que la liberté. Les impôts, répartis 
également sur tous les degt;és de l'échelle sociale , rappor
taient beaucoup au trésor impérial, sans trop fouler les particu
liers. 

Dans des gouvemements de :cette espèce tout dépend de 
la capitale, et Constantin avait placé la s~enne dans une posi
tion si admirable, qu'elle avait peu à redouter les attaques d'un 
ennemi , surtout celles des barbares , inhabiles dans l'art des 
siéo·es. L'inexpugnable 1\'Ierden sm le mont l\Iasius, Dara en face 
de 

0

Nisibis, Théodosiopolis vers les sources:de l'Euphrate, Amida, 
qui défendait le passage du Tigre, opposaient l'art des f~l'tifica
tions aux irruptions des Perses. Les forteresses de Syne cl de 
Palestine arrêtaient les Sa!'rasins , el la muraille qu'Anastase 
avait élevée sur un espace de dix-huit lieues, de la Propontide 
à l'Euxin, protégeait Constantinople; plus tard, Justinien couvrit 
les rives du Danube de quatre-vingts forts. Les Perses, contre 
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lesquels eurent à se défendre les successeurs d'Arcadius, ne for
maient qu'un seul empire et n'avaient dès lors qu'une armée, 
qu'une pensée commune : ce qui contribuait au triomphe de la 
discipline des Grecs. Ajoutez à cela qu'ils pouvaient exciter 

1 
contre leurs adversaires les A!'abes, les Ibères, les Arméniens, 
intéressés à empêcher leur agrandissement excessif; ils pouvaient 
armer les Germains, en même temps qu'ils tiraient de l'Asie des 
troupes pour comb aUre ces derniers sur la frontière du Danube, 
seul point oü ils fussent en contact avec l'empil'e grec. 

Il faut en outre faire une large part tt cette réunion de causes 
obscures ou minimes que nous appelons hasard, pour ne pas 
être accusés d'irrnorance : une force, dont les barbal'es avouaient 

0 . 
la puissance ct ne connaissaient pas le motif, les poussmt vers 
l'Occident, sur Rome. Si Attila, au lieu de fmnclur les Alpe~, 
avait dil'igé sur la Thrace le torrent des Huns, Rome aurmt 
peut-êt1·e survécu à Constantinople, et le triomphe de l'Occident 
eî1t été hùté de quelques siècles. 

L'empire d'Orient subsiste donc, mais d:une vie mesquine; 
les élans à l'aide desqueJs il se relève par moments ressem
blent aux efforts d'un malade, qui le laissent de plus en plus 
épuisé. Le saint empe1·eur (-1) exerçait un pouvoir absolu; bi~n 
que le christianisme eût été adopté dans toutes les formes ~xte
rieures le fond n'en restait pas moins païen, avec la servttude 
et la ty;·annie:ancienncs. f:ntre ces .deux ~xtr.êm~s, ch.acun atti~?it 
à soi la plus grande portiOn posstble d arbitrmre, bien que l m
tét·êt commun en souffrît beaucoup. Des intrigues de femmes 
jalouses ou avides de d_omin~r, des four~e.ri.es d'eun~ques, l'[.tm
bition des ministres l'Impatience des heritiers du trone, la riva
lité des prêtres, di~igent la politique byzantine, alors qu'il eût 
fallu de laro-es systèmes et des vues étendues. Les empereurs, 
enchaînés a~ milieu de ces confiits et d'un cérémonial exigeant, 
deviennent des monarques asiatiques, plongés dans le luxe, dans 
l'inertie et dans cette faiblesse d'esprit qui fait attacher de l'im
portanc~ à des choses frivoles. Pusillanimes et ~uperstiti~u~, ils 
s'adonnent à la dévotion, it des pratiques de mome, et negligent 
pour elles les affaires, demandant pardon it. Dieu de s'en. oc~uper 
toutes les fois que la nécessité les y contramt. Cet esprtt, s1 ~eu 
évangélique, les pousse à étendre leur autorité sur d.es ob~ets 
indépendants du sceptre et de l'épée; à se ~êl.er de. dis~u,sswn~ 
théologiques, en favol'isant telle ou telle opmwn; a pe1secute1 
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tour à tour les faux et les vrais croyants; à fomenter l'instinct 
aveugle de la dispute et de l'hérésie (1). En même temps, le 
caprice de la cour décide du choix et du changement des gou
verneurs dans les provinces, qui sentent à peine le frein et la pro
tection de cette administration aussi faible que pompeuse. 

A l'exemple de la cour, le peuple dégénérait chaque jour; il 
n'avait plus de volonté que pour se livrer it ùes discussions it 
peine accessibles aux plus grands docteurs en théologie, et ne 
se passionnait que pour les spectacles. Ceux qui conduisaient 
les chars furent distingués d'abord par les couleurs rouge et 
blanche, auxquelles on ajouta ensuite le vert et le bleu, et l'on 
divisa les concurrents en quatre troupes. L'enthousiasme dont se 
prenait la foule, soit pour les uns, soit pour les autres, dégénéra 
en véritables factions, appuyées sur des superstitions de toutes 
espèces; car on prétendait voir dans les diverses couleurs le symbole 
des saisons ou des éléments, et lire une révélation de l'avenir 
dans le triomphe de l'une ou de l'autre. Aux couleurs du cirque 
s'associèrent les questions politiques et religieuses, si bien que les 
noms de Verts, de Bleus, etc., désignèrent de véritables partis; 
Ja faveur du som·erain et souvent la brutalité de la multitude 
venant en aide à l'un ou à l'autre, ils se répandirent dans tout 
l'empire d'Orient, et contribuèrent ~t sa ruine. 

Le peuple, qui ne craignait pa~,de jouer sa vie dans ces folles 
rivalités, refusait de l'exposer pour le salut de la patrie; désormais, 
~loigné de_ tout" exercice guerriet· dans la capitale el les provinces, 
tl ne savait pas même défendre ses propres terres ni les lono-ues 

'Il ' o murm es de la Chersonèse, de la Thrace, des Thermopyles et de 
l'isthme de Col'inthe, derrière lesquelles il cachait sa frayeur. 

Il fallait donc enrôler des mercenaires, commandés par des 

(1) "Possédés du démon de l'orgueil et de celui de la dispute ils ne laissent 
pas respirer le bon sens; chaque jour ''oit naltre de nouvelle~ subtilités. Ils 
mêlent à tous les dogmes je ne sais quelle métaphysique téméraire qui étouffe la 
simplicité évangélique. Voulant être à la fois philosophes et chrétiens ils ne 
sont ni l'un ni l'autre. Ils mêlent à l'Évangile le spiritualisme des plat;niciens 

s rêves de l'Orient, et, armés d'une dialectique insensée ils veulent diviser 
l'indi~isible, pén.étrer l'i,mpénétrable; ils ne peuvent support~r le vague divin de 
ce~tames exprcss~ons qu une docte humilité prend comme elles sont, et qu'elle 
évite même de circonscrire, de peur de faire naître l'idée du dedans et du 

· dehors. Au lieu de croire, on dispute; au lieu de prier, on argumente. Les grandes 
routes se couvrent d'évêques qui courent aux conciles; les postes de l'empire y 
suffisent à peine: toute la Grèce est une espèce de Péloponèse théologique, ou 
?es atomes s? battent pour des atomes; l'histoire ecclésiastique, gràce à ces 
m~ompréh~n~ibles sophistes, devient un livre dangereux; à la vue de tant de 
fohes, de ndicule et de fureur, la foi chancelle. » (DE l\IAJSTRE, du Pape, JV, 9.) 
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capitaines barbares; mais la manie des grades et des dignités 
s'était introduite dans les armées comme dans la hiérarchie 
civile, de sorte qu'on mettait it la tête de troupes peu nombreuses 
une foule de généraux, la plupart aussi ignorants de la tactique 
militaire qu'habiles à intriguer et à embarrasser les homm~ de 
guerre. Cependant la discipline, antique honneur de Rome, fai
sait que l'on pouvait encore mener ~t bien quelques expéditions : 
succès d'autant plus étonnants que, dans ce pays en décadence, 
cent cinquante mille hommes au plus, armés régulièrement, 
étaient dispersés en un grand nombre de garnisons, et qu'ils com
battaient sur différents points, sans être soutenus par ce courage 
volontaire que les peuples puisent dans J'exercice de leurs propres 
droits. 

Au lieu clone de cette vie exubérante que la lutte et le tumulle 
engendraient dans les nouveaux États de l'Europe, chez lesquels 
l'idée du bien grandissait malgré les obstacles de la barbarie, 
nous avons le spectacle d'un empire aussi vaste que riche, oii 
tous les arts sont poussés à leur perfection, se mourant au sein 
de la civilisation. Régi d'après un modèle de gouvernement com
pliqué et vieilli, le luxe y est sans goût, la pompe sans grandeur, 
la prodigalité sans but, le despotisme sans énergie; le faste 
asiatique s'y associe aux prétentions et aux bavardages querelleurs 
de la Grèce avilie. Ce sont les crimes de la barbarie , moins la 
vigueur; c'est le zèle de la religion, moins sa docilité raisonnée; 
c'est la civilisation raffinée, moins l'ordre; on n'y trouve ni gran
deur d'âme, ni vertu, ni même les passions violentes, mais géné
reuses, qui dénotent une nation encore vivace; c'est une noncha
lance voluptueuse mêlée d'ambition, qui se com·be indolente sous 
le joug, eL ne sait se servir ni du bras pour se défendre, ni de l'es
prit pour se perfectionner. Aussi cet empire survivra mille ans, 
et ne laissera ni une découverte ('1), ni une œuvre d'imagination, 
ni une doctrine féconde, ni même une expérience profitable. 
Mahomet aw·a déjà ouvert la brèche dans les remparts de la 
seconde Home, que ces Grecs hargneux seront encore lt discuter 
si la lumière du Thabor est créée ou incréée. 

A Théodose II, anachorète couronné , sous le nom duquel 
avaient régné Athénaïs, sa femme, et Pulchérie; sa sœur, succéda 
Marcien, n'ayant que le titre d'époux de l'impératrice; c'est en 
Pulchérie que finit la descendance du grand Théodose en Orient. 
A la mort de Marcien, Aspar, barbare _d'origine et. genéral de 

( 1) La découverte même du feu grrgeois périt avec lui. 
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l'armée, met sur le trône le Thrace Léon, dépourvu de toute 
espèce de mérite. Il croyait s'en faire un instrument; mais il 
se trompa. Le nouvel empereur lui opposa Basiliscus fl·ère de 
sa femme V ét·ina, et l'Isaurien Tarascalisséus, auquel n'donna en 
mariage, en lui faisant prendt·e le nom, plus grec, de Zénon, sa 
fille Ariadne; mettant l'État en danger dans l'intérêt de son o·endre 
'l d b ' l ?r onna la mort d'Aspar, qui savait défendre l'empire eL pou-
vat t le troubler. De concet·t avec Anthémius empereur d'Occident 
il envoya ~~~ flotte contre les Vandales, é~ablis en Afrique, mai~ 
cette expedttton fut malheureuse. 

Léon avait désigné~ pour son successeur un enfant du même 
no?1, fils de ~énon; celui-ci, associé à l'empire, attendit ü 
peme onze ~101s pour hùter la mort de son collègue, afin de ré
gner seul. L'impératrice V érina, indignée de son forfait eL mécon
tente de se voir contrariée dans ses amours fait révolter contre lui 
Basiliscus, son frèt·e; la ville se soulève e~ tumulte ·Zénon s'en
~uit h~c~emenL, ~t le sét~at servile s'empresse de rendl'e hommage 
a Basth:scus; mats, tandts qu'il se rend odieux par son avm·icc et 
par la faveur qu'il accorde aux eutychéens, Zénon prépal'C son 
t~elour. La ~arcle des Isauriens, qui commençait à jouer à Constan
h~ople le rule des }Wétoriens à Rome, se déclare pour lui· puis 
gra~e au~ secours des Valamires, c'est-à-dire des Ostroo·o'ths d~ 
!h~od~riC, et à des intrigues de femmes, il ressaisit le trôn~ comme 
Ü l avatt abandonné, en tremblant. Basiliscus réfucrié avec sa 
famille dans l'église de Sainte-Sophie, dépos~ le diadème sur 

l'au~el; mais :~ peine sorti de son asile, a\'ec la pmmesse)l'avoir 
la vte sauve, tl est arrêté et renfem1é dans un château ;fort de 
la Cappadoc~, po~I' y m.ourir de faim et de fl'Oid avec les siens (1 ). 

Les Sm·rasms devastment la Mésopotamie, les Huns la Thrace, 
les. Vandales l'Afdque; les factions du cit•que devenaient plus 
furt.e~ses, et les Vet·ts d'Antioche massacrèrent un grand nombre 
de JUifs; dès _lors cette 1~ation, s'étant soulevée dans la Palestine, 
pro~l~ma r?1 un certam Jutuza, qui fit un grand carnage des 
chretlen~, Jusqu'à ce que sa tête, comonnée, fut expédiée à 
Co~sta~ttno~le. Plot~gé dans. les voluptés et les disputes 'théo
logique::;, Zenon, prmce au vtsage fardé, bien loin de pouvoir se-

b.~p S~us son règne, un incendie terrible désola Constantinople et consuma une 
1 JOtbcque de.cent ;ïn~t miUe volumes. Ctont;sus, p. 35; ZONAnAs, p. 43. Au 

l
nombre de ces ~1vres cta1t un Homère écrit en lettres d'or sur un boyau de draoon 
ong de cent vmgt pieds. " 
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courir l'empit•e d'Occident, qui succombait alors, ne savait ni 
défendre ni gouverner le sien; il sc laissait déshonorer par les 
excès de son fils, auquel ses déréglcments coûtèrent la vie, et 
par ceux de ses fl'ères Conon et Lon gin, l'un altéré de sang, l'autre 
de luxure. Sa sagesse consistait à réunir auprès de lui Proclus, 
Marinus, Damascius et d'autres philosophes païens, avec lesquels il 
cherchait à connaîtt·e l'avenir : passe-temps qu'il se procma 
jusqu'à ce que plusieurs personnages de sa cour, accusés de'vou
loir le détt·ôncr pour rétablie l'idolàti·ie, furent condamnés à mort. 

Les hérésies, loin de cesser, s'enYenimaient davantage; Zénon, 
croyant les réduire à un silence éternel, publia un édit d'union 
( Henoticon), dans lequel il prescrh·ai! le mode de croyance. Les 
pa1Tim·ches de Constantinople, d'Alexandt·ie et d'Antioche y don
nèrent leur assentiment; mais le pape Félix III tt·ouva mauvais 
qu'un pt·ince s'ét·ige<H en juge suprême de la foi. Zénon s'ob
stine, persécute les évêques qui refusent lem adhésion, et com
mence un schisme qui prélude à la séparation des deux Églises 
grecque et romaine. 

Le mécontentement multiplia les révoltes; mais elles furent ré
primées par le patrice Illus, devenu pour ce motif odieu.x au 
peuple, qui l'accusait d'hérésie, et aux courtisans, qui ne le soup
çonnaient que d'ambition. L'impératrice veuve, V ét·ina, tente de 
le faire assassinee; mais, ce complot ayant été découvert, elle 
est abandonnée il la vengeance du patrice, qui la confine en Ci
licie. L'impératrice At·iadne, qui essaye aussi de le perdre, 
échoue de même, mais ne subit aucun châtiment. Cette impunité 
fait croire à Illus qu'Ariadne a eu Zénon pour complice; il se 
jette alors dans la révolte, et délivre de prison V érina, qui, dans 
Antioche, salue Léonce du titre d'empereur. Alors circula cet 
édit, d'un style supet·be: « Vérina Auguste, à nos préfets et à 
<< nos peuples, salut. Vous savez qu'à la mort de Léon, notre 
« époux, nous élevâmes au trône l'Isaurien Tarascalisséus, qui 
<< s'appelle aujourd'hui Zénon, espérant qu'il vous rendrait heu
« reux; mais son impiété et son avarice ont prouvé la nécessité 
<< de vous donner un prince plus juste et plus' religieux. Pm· ces 
<< motifs, nous avons com·onné le tt'ès-pieux Léonce, que vous 
« reconnaîtrez pour empereur des Romains; celui qui fi y opposera 
« sera considéré comme œbelle. » 

Le Go th Théodoric défit les ré vol tés. V érina mourut, et Zé
non put regarder sans effeoi Illus et Léonce, quand leurs têtes 
fm·ent exposées aux huées de la populace byzantine. 

La puissance de Théodoric s'en accrut; il descendait au 

482. 

48~. 

485. 

Théodoric. 
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dixième degré d' Angis, l'un des Anses ou demi-dieux des Goths (J). 
Cette nation avait recouvré son indépendance à la chute d'Attila. 
Alors Valamir, Théodomir et Vidimir, de la famille royale des 

~eo. Amales, se mirent il la tête des Ostrogoths et formèrent des 
établissements séparés dans la fertile Pannonie. Théodomir pro
mit la paix à l'emperem· Léon, moyennant un tribu!~ de trois 
cents liues d'm·, et lui donna pour otage son fils Théodoric, 
né deux ans après la mm·t d'Attila. Le rejeton des Amales gran
dit 4ans Constantinople, passant des exercices propres à sa 
race au'< entretiens des personnes instruites; quoiqu'il dédai
gnttt les écoles au point de ne pas même savoir tracer son nom, 
il façonnait son: esprit à l'art. de gouverner et aux détours de la po
litique. 

L'empereur, voulant se concilier de plus en plus les barbares 
par la générosité et la confiance, renvoya libre Théodoric à l'ùge 
de dix-huit ans; ses oncles étant morts, il semblait devoir deve
nir le chef de toute cette belliqueuse nation. Du reste, il en était 
digne par sa haute stature, sa patience !t supporter les fatigues, 

m. et par les victoires qu'il J'emporta près de Belg•·ade sur les Sar
mates, dont il tua même le roi. 

Les Ostrogoths, venant à manquer de vivres ct de vêtements 
songèrent à s'en procurer en pénétrant sur le territoire de l'empir~ 
d'Orient, pour lu:i faire accepter, !tl' exemple d'une foule de leurs 
c~mpatriot~s, leurs services de gré ou de force. Leur première 
demonstratiOn fut d'une telle nature que l'empereur ne juo-ea 
aucun prix trop élevé pour acheter leut· tranquillité. Il confi~ !t 

48~. Théodoric, qui venait de succéder !t son père (2), la défense du 
bas Danube, en lui donnant le titre de patrice et de consul, le 
n~m d~ son fils, le commandement des soldats du palais, plusieurs 
mille 1nTes d'or et d'argent, outre qu'il l'honora d'une statue 
équestre; il lui promit même, témoignages d'affection ou de peur, 
une femme de haut rang avec de grandes richesses. 

L'~xtrême condescendance engendre le mépris en manifestant 
la _fmble~~e .. Théodoric ,'qui avait été le principal instrument dont 
Zenon s etait serv1 pour reconquérir et conserver son autorité 
comme~ça à élever ~es pré~entions. Peut-être fut-il déterminé pa;, 
les embt~ches qu_e ~m tendmt le jaloux empe1·em·, peut-être aussi 
par avar.ICe ;. ma~s Il est plus probable qu'il cédait !t la pression 
des besoms msat~ables d'un peuple comme le sien qui dédai-

t l' . 1 ' ' ( gnan agncu ture et ne vivant_ que de dons), les épuisait bien 

(J) Jon!\ANnÈs, De 1·eb. Geticis, c. 14. 

(2) JonNANDÈs, ibicl., c. 52-56; Mucuvs, Exc. legat., p. 78-sO:· 
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~ite, et ~n exigeait de nouveaux de ·ses chefs, aussi bien que de 
1 ~nn.e?u. Ces barba1·es, répandus du Bosphore !t l'Adriatique 
redmsll'~nt en flammes plusieurs cités florissantes de la Thrace' 
et pousse~·ent la cruauté jusqu'à couper la main droite aux paysans: 
pour qu'Ils ne pussent plus conduire la charrue. 
A~n de détournér le torrent, la politique mesquine de Cons

tantmople fit insinuer à Théodoric d'assaillir les Goths Triaires 
commandés par un autre Théodoric, surnommé le Louche. 0~ 
lui avait promis qu'en pénétrant dans la Mésie, il trouverait des 
vivres en abondance et un renfort de troupes impériales; mais au 
contraire, il se vit attÏI·é dans les gorges du mont Son clis, où l'at
tendaient tout !t la fois les armes et les reproches des Triaires : 
Déserteur, lui crièrent-il, traître envers tes frères! va te faire 
tromper par la fourberie romaine, et réduire par elle i.t n'avoir ni 
argent ni chevaux! Théodoric, ému de ces discours, fit la paix 
avec ses frères, eL abandonna des alliés sans foi. 

Les Goths avaient coutume de suspendre une grosse lance 1t 
l'entrée de la tente royale. Un jom que Théodoric le Louche 
sort de la sienne, son cheval s'effarouche et le .jette sur cette 
lance, qui lui perce le côté; il meurt de sa blessure, et l'Ostro
goth Théodoric se trouve à la tête des deux tribus. L'empire 
cl'Ol'ienl, qui voit le péril devenu plus grand, conclut avec lui un 
traité honteux. 

Si de pareils alliés pesaient aux Byzantins, Théodoric souff1·aiL 
de se voit· réduit. !t faire la guene aux autres Goths et à mériter 
les reproches des siens, en vivant dans la mollesse au sein de la 
cour g•·ecque. Il se présente donc à Zénon, et lui dit : L'Italie et 
Rome, votre héritage, sont livrees en proie au barbare Odoacre; 
permettez-moi cl' aller l'en chasser. Ou nous succomberons dans 
l'rmtreprise, et vous serez délivd de notre fardemt; ou je réus
sirai, et vous me laisserez gouvernm· la partie du territoire que 
j'aurai replacée sous votre autorité. 

On peut juger que la proposition fut acceptée avec empresse
ment. Théodoric partit donc pour l'Italie, oil nous le verrons 
fonder un beau royaume en son propre nom, sans s'inquiéter du 
lùche despote de Byzance. 

Ariadne, fille de Vérina et femme de Zénon, est l'objet des 
éloges de quelques-uns pour ses douces vertus; elle fut, dit -on , 
la consolation de son mari dans l'exil, et mit un frein 11 ses ven
geances lors de son retour. D'autres la représentent comme souil
lée de tous les crimes; ils vont jusqu'à dire qu'elle fit enterrer son 
époux respirant encore, qu'il poussa des cris en vain quand il fut 

4Si. 
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revenu 1l la Yie, eL que plus tard, en ouvrant son tombeau, on 
trouva sur son cadavre les signes du plus hoiTible désespoir. 

49t. Anastase, silenciaire du palais, ùgé déjà de soixante ans, 
était au moment d'occuper le siége patrim·cal d'Antioche lorsque 
Ariadne, demeurée v eure, l'appela au ti·ône. La réputation de 
vertu du nouvel empereur était telle que le peuple le salua en s'é
criant : Règne comme tu as vécu. Il commença par anéantit· toutes 
les ct·éances envers le trésor qu'ayaient accumulées les taxes 
exorbitantes imposées par Zénon; il chassa les délateurs, fit cesser 
le tmfic des emplois établis par son prédécesseur, et abolit le 
chrysargyre, taxe levée tous les cinq ans sm· quiconque exerçait 
un métier dont il tirait prof1 t, y compris les mendiants et les 
prostituées. On appelait cet impôt l'ol' de I'afllict ion, parce que 
plusieurs étaient obligés, pour l'acquiller, de vendre leurs pro
pres enfants. 

Les Isamiens, rendus indociles par la favem qu'ils ayaient oh
tenue sous le règne précédent, mit·ent. à leur tête un c-ertain Lon
gin, commencèrent une gucrl'e civile, et armèrent jusqu'à cent 

m. cinquante mille hommes; défaits en Pht·~rrrie ils se réfu<rièt·ent 
,J tl ' tl 

dans les montagnes inaccessibles de l'Isaurie, où ils se maintinrent 
six ans; enfin, leurs chefs fment pris et mis il mort. 

Les Bulgares inquiétèrent aussi Anastase, qui pourtant les re
poussa au delit du Danube. Il fut moins heureux en combattant 
les Perses, dont il acheta la paix au prix de onze mille !ines d'or 
el conll·e les Goths de Théodoric, qui le défil'ent, mais dont ils~ 
vengea en envoyant ravager les côtes de la Calabre. Les Hérules 
demandèrent, les armes à la main, d'ètl'e admis dans la Thrace'· 
le~ Gèt~s pénétl'è:·ent dans l'Illyr_ie, ct s'avancèrent jusqu'en vu~ 
d Andrmople; d autl'es Goths vmrent des bords du Danube in-

Muraille d'A- suite!' Constantinople. Alors Anastase pour rraranti1• con·re le· 
nastasr. • . . . ' b' ' l .::; 

excur~wns subites l~ . c~p1ta~e, ?élivri, lü§ magnifiques maisons 
de plmsance et les dehcteux Jal'dms des emirons fit construire de 
la Prop_ontide tl l'Eux_in, à ,deux cent quatre-~·ingt-huit stades 
de la ville, un~ murmlle cl une longueur de quatre cent vingt 
stades sur 6 metres 66 de largem, avec des tours de distance en 
distance. 

l\Iais un mélange de cruauté et de bonhomie d'ava · t d d' J' ' d' ' ' < I'ICe C. e 
pro I~a Ile,. a~dace et ~le lùcheté, de tolérance et de persécution, 
ne tm da g?mt a se mamfesler chez Anastase. Les choses en Yin
ren! au pomt que le peuple, mécontent,_se souleva en tumulte 
et !n'l'a au.x flammes le marrnif1que édifice de l'h' d L ' 

l 
. b tppo rome. es 

spectac es du Cirque furent l'occasion d'autres désordres et Cons-
' 
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tantinople vit les Ve.rts, qui avaient caché des pierres et des cou
teaux dans des pamers de fmits, massacrer trois mille Bleus au 
milieu d'une fète. 

De nouvelles subtilités entraînaient alors les Grecs à de nou
velles hérésies. On avait coutume de chanter dans les érrlises le 
trisagion, c'est-à-dire: Saint, saint, saint, est le Seigneu/' des ar
mées, quand les Antiochéens s'avisèrent d'y ajouter: Qui fut cru
cifié pour nous. D'autres trouvèrent que c'était une hérésie que 
d'adresser 1t toute la Trinité ce qui ne convenait qu'à une seule 
personne. Un jour deux chœurs, ayant chanté à pleine voix cha
cun d'une manière différente, le Troisfois saint dans une' église 
de Constantinople, en vinrent aux injmes, aux bittons, aux 
pierres, et le sang coula dans la ville, oil le tumulte fut it son 
comble. Plus tard, les écoles se mirent à discuter d'une façon 
moins meurtrière, mais plus obstinée, la question de savoir 
si l'on peut elire qu'une des personnes de la Trinité expira sur la 
croix. 

Anastase, lorsqu'il n'était encore que simple particulier, s'é
tait montré enclin aux doctrines d'Eutychès; le patriarche Eu
phémius refusa donc de le sacrer s'il ne s'engageait auparavant à 
rejeter l'hérésie et il se conformet· aux décisions du concile de 
Chalcédoine. Dès ce moment il prit parti pour les dissiclents, 
chassa le patriarche :Macédonius et lui substitua Timothée. Alors 
vingt mille moines accourent. de Syrie contre le nouveau 
prélat; le sang de dix mille hommes et l'incendie d'un grand 
nombre de maisons ne suffisent pas pour apaiser cette fureur. 
L'étendard de la révolte se déploie dans la :Mésie, dans la Scythie 
et ailleurs; le Scythe Vitalien, maîti·e de la milice auxiliaire, 
épouse la cause des prélats orthodoxes, et s'avance contre la ca
pitale avec des troupes nombreuses; il allait s'en emparer de 'ive 
force, malgré les nouvelles murailles, si l'Athénien Proclus n'eîll 
renouvelé les prodiges d'Archimède pour incendier ses vaisseaux. 
Au· milieu du désordre causé pal' cet événement inattendu, les as
siégés font une sortie, et dispersent l'armée ennemie; enfin, l'em
pm·eur promet de cesser toute persécution, de rétablir Macédo
nius et de se conformer à ce que déciderait un nouveau concile. 
l\Iais à peine fut-il débarrassé de ses ennemis qu'il recommença tl 
persécuter; on rapporte que dans la Syt·ie seulement trois cent 
cinquante moines furent étranglés pour lem· fidélité aux principes 
canoniques du concile de Chalcédoine, tandis que d'autres, sous 
la conduite de Sévère, sortaient de leurs eloi tres par centaines 
pour répandre des subtilités et des erreurs. 

Gl3. 
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Enfin, on trouva Anastase mm't dans son lit, à l'âCYe de quali'e
vingt- huit ans; il en avait régné vingt-sept , autant l~aï vers la fin 
qu'il avait été aimé au commencement. · 

Aucun de ses trois neveux ne parut digne de lui succéder· 
mais l'eunuque Amantius, qui dans les dernières années gouver~ 
nait l'empire, intrigua pour faire élire le patrice Théocrite. Afin 
de gagner les sénateurs, le peuple et les soldats, il remit des som
mes considérables it Justin, soldat de fortune, d'une basse extrac
tion, né dans la Thrace et parvenu par sa valeur au poste de préfet 
du prétoire; mais celui-ci acheta pour son propre compte les voix 

Justin r~r.c!cn des soldats, et fut proclamé par eux. Quelques parents d'Anastase 
payèrent de leur vie la tentative qu'ils firent contre lui; Vitalien, 
qui prouva par une seconde réyolte que le seul amour de la foi ne 
l'avait pas poussé it la première, fut égorgé it la table impériale. 

tl9. 

Justin ne savait pas mênte écrire; car il n'avait fait d'autre mé
tier que de conduire les troupeaux jusqu'au moment oit la pauvreté 
et son courage le déterminèrent à aller chercher fortune dans les 
armées. D'un esprit médiocre, mais fertile en ressources, croyant 
orthodoxe et administrateur· prudent, il maintint la tranquillité 
dans la métropole, et défendit les frontières contre les Bulgares et 
les Huns. Antioche et d'autres villes ayant été dévastées par des 
tremblements de terre, il donna une preuve de la doulem qu'il en 
éprouvait en déposant les insignes impériaux, de sa compassion 
pour leurs habitants en le_ur prodiguant de généreux secours. 

Las du schisme, le peuple criait à son pasteur: << Vive long
« temps le patriarche ! vive l'empereur! vive l'impératrice! Pour 
« quoi restons-nous excommuniés? Pourquoi ne pouvons-nous 
<< communier de ta main? .Monte en chaire, persuade tes auditeurs. 
« Tu es catholique, l'empereur est catholique. Que crains-tu? 
<< Chasse le manichéen Sévère; que les os des hérétiques soient 
« dispersés, et que l'on publie le saint concile : la foi en la Trinité 
« est victorieuse. Vive l'empereur l vive l'impératrice! » La foule 
ne voulut pas se retirer que la fête du concile de Chalcédoine n'eùt 
été annoncée publiquement. L'empereur y donna son approba
tion,_ fit condamner les sectateurs d'Eutychès, enleva aux ariens 
les églises, et réconcilia Constantinople avec Rome après trente
quatre ans de séparation. 
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CHAPITRE III. 

JUSTI:'\IEX ( 1 ). 

Si le hasard ou la ruse n'el'tt porté Justin sur le trône, 
Uprauda , son neYeu, né dans l'indigence 1t Tauresse, sur les con
fiqs de la Thrace et de l'Illyl'ie, aurait vécu et serait mort berger 
dans son obseurité native. Son oncle le fit venir à la cour, et son 
nom, traduit 1t la manière latine en celui de Justinien (2), nous 
rappelle le seul grand homme parmi tous ceux qui occupèrent ou 
encombrèrent le palais de impérial Constantinople. 

Il se concilia la faveur de son oncle en le débarrassant de 
Vitalien, bien qu'il el'rt promis, sur l'hostie consacrée, la vic it 
cet ennemi de l'empereur ; et ce fut ainsi que , sans avoir jamais 
tiré l'épée, il se trouva 1tla tête de toutes les armées de l'empire. 
Il gagna la faveur populaire en se montr·ant catholique, ct en 
dépensant deux cent quatre-vingt mille pièces d'or en fêtes ma
gnifiques durant son consulat; il sut encore se ménager les bonnes 
grùces des sénateurs, qui ayaient acquis un certain pouYOÏl' sous 
le faihle Anastase, et pm·mi lesquels avaient pris rang des offrciet·s 
de la garde du palais, capables de soutenir ou de renYerser une fac-
1 ion. Poussé::> par la soif de l'or, ces officiers supplièrent Justin de 
prendre son neycu pom collègue; bien que la jalousie fit mm
mmer· le vieux soldat, il se décida, épuisé qu'il était par une bles
sure, à donner le diadème h Justinien en présence des sénateurs et du 

( 1) Outre les auteurs déjà cités , on péut consulter PnocoPE, qui, dans ses 
ouvrages De bello pcrsica, De bello vandalico, De bello gothico, fait cons
tamment le panégyrique de Justinien, ct qui, dans les Anecdota, ou Histoire se
crète, en fait la satire. Voyez aussi : 

AcATnus, De imperio et rebtts gcstis Justiniani. 
J\IEN.\NDEn, dans les Extraits des ambassarlcs. 
Le Chronicon paschale. 
CÉonÉiiUS , Compendium historiarum. 
P.\ULUS StLENTI.\RIUS, Descriplio Sanct<c-Sopllix. 
PAUL DIACRE, De l.angobanl. 
flisloria misccllanea, compilation du onzième siècle. . 
D'HEnnEJ.OT nous fournil, 1lans sa JJibliotMque orientale, des ~uppléments 

tirés d'auteurs arabes ct persans. _ 
J.-P. DE LuDWIG, Fila Justiniani 1llag11i. C'est un panégyrique. 
(2) De la racine Upright, juste. Ainsi son père Isfok, souche, fut appelé S1~ 

hatius; ct Biglcni:.a, sa mère, Vigilantia. 
UIST. UIIIY. - T. VII. () 
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patriarche. Justinien fut salué dans le cirque par le peuple, et 
son oncle étant mort quatre mois après, il se vit à quarante-cinq 
ans le maitre de l'Orient. 

l\Iais lui-même avait un maître. Le Cypriote Acacius, gardien 
des ours de la faction des Verts, laissa en mourant sa famille dans 
la plus profonde misère. Que fait sa veuve? Un jom de grande af
fluence , elle expose au milieu du cirque ses trois petites filles, 
dont la plus ùgée ne dépassait pas sept ans. Les Bleus leur acconlent 
la pitié qui leur a été refusée par les Verts, el les prennent sous 
leur protection. Les malheureuses furent donc livrées avant l'ùge à 
la prostitution. Théodora, qui l'emportait sur ses sœms en beauté 
comme en luxme, était portée aux nues chaque fois que, par sa 
pantomine, elle imitait sur le théùlt'C la joie, la douleur, l'iYt'csse 
voluptueuse, en étalant même ses beautés nues, dont elle faisait 
trafic avec qui voulai lies pa y er (l). Ce honteux abus de ses charmes 
ne l'empêcha point de devenir mère d'un fils, qui, emporté par 
son père en Arabie, vint retrom'er Théodora lorsque sa position 
eut changé: inspiration funeste, car il disparut. 

Théodora. Avertie par un songe ou par son amhition qu'elle pomrait deve-
nir reine, elle vécut m'ec plus de circonspection , sinon aycc plus 
de chasteté. Justinien, alors patrice, s'éprit pom elle d'un tel amom 
qu'il n'elit de repos qu'après l'avoir épousée. Les lois interdisaient 
aux sénateurs le mariage avec une femme née dans une condition 
senile ou qui était montée sm le théùtre, et l'impératrice n'aw·ait 
jamais souffert qu'une fille perdue enlt'Ùl dans sa famille; mais 
Justinien attendit que Lupicina fùt morte, ne tint aucun compte 
de la douleur de sa mère, et, au nom de Justin, abolit l'an
cienne loi, afin que la voie du 1·epenlir .fût ouverte à celles qui se 
seraient proslil1tées sw· la scène. 

Il épousa donc Théodora, et après la mort de Justin il la cou
ronna non-seulement comme impéra!Tice, mais comme son col
lègue indépendant, el lui fit. prêter serment par les grands de 
l'empire. La dialt·ihe violente d'un de ses ennemis les plus achm·
nés( et c'est it lui peut-être que sont dues CfUClques-unes des 
imputations dont nous ayons parlé): n'entache même pas l'honnêteté 
de Théodora devenue impérat1'Ïée; mais les habitudes de sa jeu
nesse la rendaient très-soigneuse de sa beauté ct lui avaient laissé 
le goùt des plaisirs; entourée de jeunes filles et d'eunuques, elle 
allait se réct·éer dans les déliciel!ses maisons de plaisance qu'elle 

(1) Un passage des Anecdota de Procope, supprimé dans les premières édi
tions, rétabli dans les dernières, entre autres dans la tratl. de M. Isambert, con
tient sur Théodora ùes détails d'une indicible infamie. 
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avait au bord de la mer. Là, passant du bain à la table elle don
nait audience aux grands personnages qui venaient réclamer sa 
protection ; arbitre suprême de la volonté de son mari elle 
élevait ou abaissait à son gré, sans oublier d'entasser des trésors, 
de peur qu'un nouveau caprice de fortune ne la rejetât dans son 
néant; d'ailleurs, elle soudoyait une nombreuse troupe d'espions, 
sur les dénonciations desquels elle faisait traîner des malheureux 
dans des prisons particulières, d'où ils ne sortaient plus, ou qu'ils 
ne quittaient que mutilés. 

Du resle, elle montt·ait une grande dévotion, et Justinien fonda 
par son conseil divers établissements pieux, parmi lesquels un 
tout nouveau, destiné à recevoir cinq cents femmes de mauvaise 
vie; c'est it elle qu'il attl'ibuait le mérite de ses lois. Elle le seconda 
non-seulement par ses avis, mais aussi par son courage , surtout 
à l'occasion des querelles nées dans le cirque. Ces dissensions 
étaient une som·ce de discorde entl'e les familles et les étals, non 
moins qu'en d'autt·es temps les factions des Guelfes et des Gibelins, 
de la Rose blanche et de la •Rose rouge; les :femmes mêmes, bien 
qu'exclues du cirque, pt·irent pat·ti dans ces divisions, et l'on n'ar
rivait plus à un emploi ou à une dignité sans le patronage d'une 
faction. 

On prétendit que les Verts favorisaient la maison et l'hérésie vcrtsetBJcus. 

d'Anastase, tandis que les Bleus restaient fidèles it Justinien et 11 
la foi orthodoxe. Théodora, en souvenir de la faveur dont elle et 
ses sœurs avaient été l'objet, soutenait les Bleus avec toutes les 
intrigues el toute l'obstination d'une ambition vindicati\'e. Forts 
d'un pareil appui, ils redoublaient d'insolence, et, vêtus à la 
mode des barbares, ils se promenaient dmant le jom· avec des 
poignards cachés; puis, se réunissant la nuit pat' bandes nom-
breuses, ils se permettaient toutes sortes d'excès contre les Verts et 
les citoyens paisibles; Constantinople offrait donc en temps de 
paix l'aspect d'une ville prise d'assaut. La partialité impét·iale lais-
sait impunis le viol, le s.acrilége, l'assassinat, tandis que éeux qui 
en avaient été les victimes partageaient l'exaspération des Verts 
ou se jetaient dans les bois et sur les grandes routes pour se ven-
ger par le bl'igandage .. Les magistrats qui se hasardaient 1t pour-. 
suivt·e les coupables rencontraient de rudes obstacles, et avaient 
souvent à s'en repentir eux-mêmes cruellement. 

Dans la cinquième année de son règne, lorsqu'on célébrait les 
ides de janvier, Justinien assistait aux jeux du cirque; la vingt
deuxième course(il y en avait vingl-sept ) venait de se terminer, 
sans qu'un mot d'approbation ou d'impl'Obation eùt été prononcé, 

û. 
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quand un bruit s'élève tout à coup, et les Verts s'écrient : JJlal
heureux que nous sommes! On nous opp1·irne, bien qu'innocents; 
on exerce envers notre nom el notre couleur des persécutions 
telles que nous n'osons p1'endre part aux courses. Toute justice 
nous est refusée. Nous sommes prêts à mourir, 6 empereur 1 mais 
pour votre service et par votre ordre. 

Justinien cherche à les apaiser par des reproches; mais les 
Verts, irrités, lui répondent pm· des injures; la colère gagne les 
Bleus, et l'on commence à en venir aux mains. On fait assaut 
de violences des deux côtés; les prisons sont ouvertes, on met le 
feu au palais du préfet, et les barbares de la garde, qui n'a
vaient pas respecté les ecclésiastiquesaccourus pour calmer tant 
d'emportement, sont repoussés. Bientôt l'on combattit de toutes 
parts, et la fureur se fit des armes de tout ce qu'elle rencontra; 
les flammes de l'incendie s'élevèrent de différents quartiers, et 
le cri de : Nika! c'est-à-dire : Victoire! fut le signal d'un car
nage qui ensanglanta Byzance durant cinq jours. 

Les Bleus et les Ve1·ts s'accordent pour se plaindre de 
l'administration de Justinien, qui est contraint de déposer le 
questem· Tribonien et le préfet Jean de Cappadoce; mais, le péril 
augmentant, il sc retire dans la citadelle. Il songeait même à s'en
fuir par mer avec sa famille et ses tt·ésors, quand Théodora l'ar
rête, et, montrant du courage dans un moment. oü tous l'a
vaient perdu : Le palais impérial, lui dit-elle, est un glorieux 
tombeau; il vaut mieux qu'un exil misérable ou une mort hon
teuse. 

Justinien demeure, et, par le conseil de l'impératrice, ra
nime les hostilités assoupies entre les deux factions rivales. Les 
Bleus, pour montrer leur repentir, secondent les efforts des géné
raux Bélisaire et l\Iundus; Hypatius, neveu d'Anastase que les 
révoltés avaient. revêtu de la pourpre, est. pris et envoyé it la mort 
avec dix-huit complices illustres. Leurs palais sont démolis, et 
leurs cadavres jetés à la mer. 

Des milliers de citoyens périrent dans ces journées ; puis la 
vengeance légale fit d'autres victimes; mais que l'on songe aux 
richesses anéanties dans ce désastre par l'incendie surtout, écla
tant au milieu d'une ville héritière de la spoliatrice des nations! 
Les beaux-arts ne furent pas épargnés non plus; car le feu con
suma le gymnase public de Zeuxippe , musée fondé par Septime 
Sévère, qui l'avait orné des œmTes les plus remarquables des 
anciens artistes (1). L'hippodrome, dans lequel trente mille pm·-

( 1) Les. statues ct les bustes de Déiphobc, Eschine parlant, A list ote ct Démos-
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sçmnes avaient été tuées, resta muet quelque temps; mais à peine 
fut-il rouvert qu'éclatèrent de nouveau les clameurs des deux 
factions, toujours en éveil, et qui achevaient d'épuiser l'empire. 

Nous parlerons séparément des expéditions militaires de Jus
tinien et de son administration. 

Les Huns Nephtalites, hordesguerrièl'esétabliesau delà de l'Oxus, 
agissaient avec les schahs sassanides comme les Germains avec 
les empereurs, c'est-à-dire en exigeaient des tributs et ravageaient 
leurs frontières ; dès lors les Perses, obligés de pourvqjr à leurs 
propres embarras, laissèrent l'empire en repos durant près d'un 
siècle. 

Varane IV, qui gouverna vingt-trois ans la Perse avec honneur, 
repoussa les Turcs, conclut avec Théodose le jeune une paix de 
cents ans, et transmit le diadème à son fils Yezdegerd II. A sa mort, 
ses deux fils Ot·mouz et Firouz (Pérosès) se le disputèrent. Ce der
niet· l'emporta, gt·âce au secours des Huns, tua son frère, et s'af
fermit sur le trône par la cruauté; il fit ensuite une guerre mal
heureuse aux Huns, devenus ses ennemis. 

Balask, son fils, fut dépouillé du royaume et aveuglé , pour 
s'être mont1·é peu favorable à la religion des mages; on lui sub
stitua Kohad (ou Kavad), son frère, qui poussa le zèle pour cette 
religion jusqu'au point de vouloir convertir les Arméniens; ceux
ci, s'étant soulevés, égorgèrent les mages et les troupes venues 
pour les dompter. Cet échec, les cruautés du prince ('1) et son in
gratitude envers un général qui l'avait hien servi, irritèrent telle
ment le peuple qu'il plongea Kohad dans un cachot, et mit à sa 
place Zamaspek; mais la femme du roi détrôné, ayant inspiré de 
l'amour à un geôlier, obtint de voir son époux, changea de vête
ments avec lui, et Kohad put s'enfuir chez les Huns. Il fut bien 
accueilli par leur chef, qui lui fournit des troupes à l'aide des
quelles il renversa Zamaspek , le fit aveugler, remonta sur le 
trône et punit les rebelles. Afin de récompenser les Huns, il de
manda à titre de prêt une somme d'argent à l'empereur Anas-

thènc méditant, Paléphatc prononçant des oracles au milieu de couronnes de 
fleurs, Hésiode s'entretenant avec les Muscs, Chrysès suppliant, César avec les 
attributs de Jupiter, Alcibiade discourant, Vénus le sein nu, Phébus les che
veux ondoyants, Sapho assise, le poële tmgiquc Euripide; le philosophe Anaxi
mène, le groupe de Neptune ct d'Amymone, Simonide s'accompagnant sur sa lyre, 
Calchas hésitant à mmùfcslcr la volonté des dieux, Pyrrhus, fils d'Achille, la main 
tendue vers ses armes. 

( 1) On prétend qu'il rendit un déct·et par lequel il était défendu à toutes les 
femmes de ses États de refuser leurs faveurs à quiconque les leur demanderait. 
Le doute est permis. 
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tase; sur son refus, il envahit l'Arménie occupa Th· d · . 
1\1 1· . . ' ' eo os1opohs 

e~ ll' a~.tyropo,Is? et, assie~ea .Amida. Les habitants de cette der-
n~ère 'Ille , ou Il n y avmt pas de garnison se défendirent · 
b1e~ que Kobad déploya en vain contre eux', pendant plusieu:~ 
mOis, . sa grande va lem' et son habileté ('J ). A la fin pourt. t 
l . . , l an ' 
es momes, qm a~·ment ega emeut pris les armes, laissèrent enlever 
une tour dont la. ~m'de leur était confiée, et la ville fut livrée au 
c~rn?ge. ~n .de~ ~Ito!ens, ~'étau~ présenté devant le roi de Perse, 
lm d1t qu Il etmt md1gne d un heros de sévir contre des vaincus 
Et pourquoi, s'écria le roi , avez-vous osé me résiste1· s( long~ 
temp:s ~- P~rce _que'!. répondit le vieillard, Dieu voulait q~e vous 
d~ssze"" la vz,ct~zre a vot1·e vaillance, et non à notre lâcheté. La 
reponse pl~t a Kobad, qui épargna le peu qui restait. 

.A ces tristes nouvelles\FAnastas(envoya une!armée~comman
d~e par le brave A_réobinde; mais, entravé par~LHypatius et Pa
trice, hommes envieux et sans talent, qui lui avaient;été donnés 
pour collègues, il fut défait.' La guerre se Fprolono-èa avecJ"des 
chances! div~rses jusqu'à ~ce_~ que les Goths d'un~cô:é, les Huns 
et les. Cadusiens de l'autre , rappelèrent les armées opposées; 
ce _q~I amena une trêve de cinq ans. L'empire recouvra Amida; 
mms Il dut se soumettre à un tribut de onze mille livres d'or. 

Kobad s'avança alors contre les barbares, et , entre autres 
expéditions,~ il assiégea Zudadet', ville située sur les frontières 
de !!Inde, toute remplie de richesses, mais dont la garnison était 
composée de démons. Ni mages ni prêtres juifs ou de toute autt·e 
secte ne purent parvenir à les conjurer; un évêque chrétien réussit. 
Koba~ dès lors manifesta un grand respect pour notre religion, 
ce qm valut aux prélats chrétiens d'êt1·e admis à sa cour et même 

(1) Les historiens orientaux sont rr.cents, mais ils s'appuient sur d'anciennes 
autorités .. Voici les plus imposantes: 

NICRY DEN MAssoun, dont on trouve quelques extraits pages 315 à 385, t. II 
des Notices et extraits des mss. de la bibliothèque impériale. 

1\ImKOND, Rouzat-el-Safa > ou Jardin de la pw·ete (1re partie)' publié en 
persan et en latin par ,F. 'WILKEN; et en français par SAcY, Mémoires sm· 

les dive1·ses anliq11ités de la Perse et sm· les médailles des ?'ois de la 
dynastie des Sassanides, suivis de l'histoire de cette dynastie· traduit du 
persan de .Mirkond. ' · 

ÛMllllA JAnL\, Lubb il Taval'ich, ou Substance des annales; traduit en latin 
par G. GAUUIIN et A. GALLAND, t. XVH du :Magasin pou1· l'histoire et la géo• 
gmphie, de nusclùng. 

Assr:M.ANI !libl. oriental., t. III; Chl·onologia 1·egum Pm·samm ex 
chromcu; Syrzœ. 

G.-F. RicnTER, Historisch-k1'iiischer J'el'such über die Ars ·a d 
S S ·d D t · 1 . . act en un a san1 en- ynas w; e1pzig, 1804. 

JUSTINIEN. 87 

dans son conseil, où siégeaient auparavant des juifs et des ma
ges (-1). 

Les annales de cette époque sont" remplies de miracles de cette 
espèce répétés uniformément, d'intrigues de princesses, d'humi
liations royales, de bassesses d'historiens et de querelles de prê
tres. 

Amistase avait profité de la trêve pour fortifier la frontière, 
surtout Dara, siluée sur le Cardus, ~t quinze milles de Nisibis et à 
trois de Carrhes. Il la fit enceindre de deux murailles entre les
quelles on pitt abri tet· les troupeaux : la muraille intérieure avait 
20 mètres d'élévation, et les tours 33, avec de nombreuses meur
trières; deux galeries protégeaient les combattants le long du 
bastion, et se trouvaient dominées par un plate-forme au sommet 
des tours. L'enceinte extérieure , d'une moindre hauteur, mais 
d'une plus grande solidité, était aussi défendue par des toursJ; 
un ouvrage avancé, en forme de demi-lune, empêchait de prati
quer des mines aux endroits oü le lerrain était trop facile à -
creuse!". L'eau du tleUYe se répandait dans un triple fossé , et la 
place était gm·nie de lous les engins nécessaires pour garantir les 
assiégés et nuire aux assaillants. Tel était alors le système des 
fortifications. 

L'ancienne Colchide , fameuse dans les premières traditions 
grecques par l'expédition des Argonautes, fut toujours un pa~s 
inquiet et tudmlent; dans les temps modernes même , ses ré
voltes fréquentes ne laissèrent pas de trêve à l'empire ottoman , 
tant que la Russie ne l'eut pas absorbée. A l'époque dont no~ 
parlons, la Colchide était dominée par la tribu des Lazes, qm , 
établie d'abord entre l'Euxin et la mer Caspienne, s'étendit en
suite dans toute la contrée; de temps immémorial, elle se gou
vernait par ses propres coutumes, sous des rois nationaux, bien 
que soumise lt la suzeraineté de la Perse. Kobad voulut faire 
adopter lt ce peuple, lt l'égard des morts, le rite des Perses, qui 
les abandonnaient dans une enceinte en pâture aux oiseaux de 
proie et aux bêtes. Le peuple fit entendre des plaintes et me
naça; puis, ses réclamations n'étant point écoutées, il se donna 
aux Romains, et Zat, leur roi, vint ~t Constantinople pour rece
voir le baptême. Kobad s'en plaignit, mais Justin s'excusa en 
disant qu'il n'avait point voulu violer les lois de l'hospitalité et 
de la religion ; le schah non-seulement accepta ses raisons, mais 
lui envoya une ambassade sol~nnelle pour lui_offrir m1e alliance 

(t) CÉnnÉNus, !list. comp. 
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durable, à la condition qu'il adopte~ait Chosroès son second fil 
Il l 

. . . l ' 1 s. 
v?u mt mns1 a~surer _a f~veur des Romains it son fils de prédi-

lectiOI~ , auq~el 1l des~mmt le trône de Perse au préjudice de 
Ch,aoses; mms un conseiller prudent fit craindre it Justin que Chos
roes ne pilt un jour prétendre 1t l'empire par droit de succession 
et il rejeta la proposition. ' 

lt'rité de ce double affront, Kobad envahit l'Ibérie dans l'in
~entiOJ_l d'att~qu~r l'empire; mais le roi de ce pays ~ut recours 
l~ f~st~n, qm lm _envoy.a des troupes commandées par Sitta ét 
B;hs~tre .• Ce derm~~' ne probablement dans la Thrace (1), et qui 
n avmt d ~utre merite pour le recommander que sa complicité 
dans les debauches de Justinien, était jeune alors; il sc trouva en 
fa?e de Nm:sè:s; qui, après l'avoir repoussé de l'Arménie, passa 
lm-même bientôt sous la bannière impériale. BélisaÎI'e reçut le 
gouvernement militaire de Dara (2). 

Justinien ordonna il Bélisaire d'éleve1' un autre fort; mais les 
P~r~es r~clamèren~, contre ~e grand nombre de fortifications, qui, 
d1sment-1ls, portaient attemte ü la paix. Leurs plaintes n'étant 
point écoutées, ils attaquèrent les Romains, les repoussèrent , et 
détmisirent les nouveaux remparts. La guerre fut donc déclarée, 
et Bélisaire , ü la tête de forces considérables, bal tit les Perses 
près de Dara, se mit à leur poursuite, et occupa la Persarménie. 

Les Perses combinèrent alors leurs mouvements avec ceux des 
Sarrasins. Al-~fondar, roi de ce dernier peuple , connaissant 
bien le pays, leur conseilla de ne pas entrer sur le territoire 
romain par la Mésopotamie et l'Osroène, mais de se porter SUl' 
la Syrie et Antioche , qui leur promettaient un riche butin, et 
pourraient en outre servir de point d'appm pour d'autres expé
ditions. Bélisaire accourut pour couvrir Antioche; mais son ar
mée, se confiant à l'excès dans son. courage et les prodiges, vou
lut livrer bataille; elle fut vaincue ü Calliniquc , et l'habileté du 
général put seule assurer sa retraite. Bélisaire fut alors rappelé 
par l'empereur, qui voulait ou le punir de sa défaite ou le con
sulter SUl' h\. guerre contre les Vandales; Sitta, qui lui succéda, 
ne put empêcher l'Arménie d'être envahie ni l\lartyropolis d'être 
assiégé~. 

Nouschirvan, 
531. 

Sur ces entrefaites, Kobad mourut dans le palais de Ctési
phon; selon sa volonté , la tiare fut donnée à Chosroès , long-

(1) PnocorE, De bello vandalico, I, 11. 
(2) Il ne faul pas confondre cc Narsès avec l'eunuque Narsès, si célèbre 
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temps redoutable aux Romains. Son père ne s'était pas trompé 
en le croyant capable de réaliser ses desseins· d'un O'éni~ vaste 
infatigable d'esprit et de corps, il est encor~ célèbr?e dans le~ 
traditions orientales sous le nom de Nou3chirvan , c'est-it-dire 
Juste. Néanmoins, ce surnom de Juste, il fut loin de le mél'Ïter 
sans restriction : en effet , comme tous les princes de sa nation, 
il ne connaissait de règle morale que sa volonté; jamais il ne 
suspendit une guene parce qu'elle était inique ou pour ménager 
le sang et les larmes. Dans les appréhensions que lui causait une 
révolte, il sacrifia deux de:ses fi'ères et fit périr le vaillant :Mébod, 
auquel il devait de nombreuses victoires, parce qu'il avait hésité 
à faire péril' un autre enfant. Il remit en honneur le culte du feu 
et persécuta les dissidents, quoique plus tard on le vît discute!' 
les principes des différentes sectes. Sous son père, l\Iagdac avait 
prèché la communauté des biens et des femmes, et il trouva tant 
d'adhérents que Kobad se serait résigné à céder sa femme et sa 
sœur au nouvel apôtre si Chosroès ne s'y fftt opposé; parvenu au 
tl'ûne, ce dernier abolit ces indignités, et rétablit la vie civile 
sur des bases solides (1). 

A l'intérieur, il établit l'ordre dans les finances en organisant 
une nouvelle répartition des impôts; il encouragea les sciences, 
les arts, surtout l'agriculture et le commerce. Attentif à donner' 
les emplois à ceux qui les méritaient, il faisait surveiller de près 
ses agents, et punissait sévèl'ement quiconque prévariquait ou 
s'écartait des lois d'Artaxerce. 

Il divisa entre quatre vizii'S l'administration de son empire, 
qui touchait à l'Iaxarte, it l'Indus, aux fl'Ontières de l'Égypte, 
et s'étendait, en Syrie, jusqu'it la mer. Au premier, il confia 
les provinces limitrophes it la Tartarie et atLx Indes ; au second, 
la Parthiène, l'Arménie, et ce qu'il possédait le long de la mer 
Caspienne; au troisième, la Perse proprement dite et le territoire 
compris entre celle-ci et le golfe Persique; au demier, la Méso
potamie, la Chaldée et les pays enlevés aux Arabes et aux empe
reurs grecs. Chaque gouverneur était du sang royal, et jug~ait 
sans appel, saufle cas de crime capital. 

Chosroès éleva la mmaille de Magog, à partir de Derbent jus
qu'it la montagne opposée, pour fermer la Perse aux nations du 
•Nord; il embellit Modaïn et surtout la demeure royale, ce qui fit 
dire à un poëte persan : Tes oum·ages, 6 Clwsroès~ défient comme 

(1) Foum!ONT, Histoire d'une révolution arrivée en Perse dans le sixième siècle. 
Mélmoires de l'Académie des inscript., t. YU. 
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toi les inj1tres du temps et zJarticipent de l'immortalité que tu t' . cs 
acqmse. 

, Il fit inscrire ~ur sa couronne : La vie la plus longue et le 
regne le plus gloneux passent comme un songe, et nos successeurs 
nous pmtrszûvent. J'eus de mon père ce diadème, qui bient6t 
passera à un aut1·e. Dans chaque ville, il faisait élever et instruire 
~ux d~p~ns d~ public les orphelins, ainsi que les enfants pauvres; 
Il manmt les Jeunes filles à des gens riches, et faisait embrasser 
aux garçons la profession pour laquelle ils avaient des dispositions 
na~m·elles: A Gondis~po~·, il fonda une académie de poésie, de 
phllosoph1e et de rhetonque; par ses ordres, des écrivains rédi
g~rent les annales de)a Perse, et traduisii·cntles auteurs les plus 
celèbres de la Grèce et de l'Inde. Il envoya tout exprès dans cette 
dernière contrée, pour en rapporter les fables de Pilpay, le médecin 
Pérozès, lequel fit aussi connaître à ses compatriotes le jeu des 
échecs; il accueillait avec biemeillance les savants étrangers, et 
sept phîlosophes grecs vinrent le visiter, pour lui expl'imer cette 
admiration que le vulgaire accorde facilement aux rois. 

Il présidait des assemblées d'hommes instruits. Comme l'on 
demandait dans l'une de ces réunions quelle était la position la 
plus malhemeuse, un philosophe grec dit : La vieillesse dans la 
pmw1·eté; un Indien : L'abattement d'esprit accompagné de 
violentes douleurs; mais Buzurg-Mihir, premie1· ministre du roi, 
résolutainsi la question: L'homme le plus malheureux est celui 
qui sent finir sa vie sans avoir pmtique la vertu. 

Chosroès étendit sa domination jusqu'au Gange et sur une grande 
partie de l'Arabie, soumit à son au lori té les Turcs établis au nord 
de ses États, et reçut au nombre de ses femmes la fille du grand 
khan. Des tributs lui arrivaient de toutes parts, et les rajahs de 
l'Inde envoyèrent à Ctésiphon dix quintaux de bois d'aloès, une 
jeune fille haute de sept coudées, et un lapis plus moelleux que 
la soie, fait, disait-on, avec la peau d'un énorme serpent(l). 

Il faut reconnaître que les Perses avaient recouvré leur courage 
et leur ancienne discipline, puisque, bien que les historiens de 
Byzance attribuent au nombre chacune de leurs victoires nous 

' les voyons toujours imposer des tributs aux Grecs. Les empereurs 
s'ils étaient faibles ou distraits par d'autres ennemis, les payaient 
régulièrement; mais ils cessaient de les acquitter quand ils se 
trouvaient belliqueux, et ce refus engendt·ait de nouvelles guerres. 
De même, lorsgue le trône de Cyrus était occupé par un homme 

(1) FOURMONT, ibid. 
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amb!tie~x ou avide ~·argent, ce monarque ne respectait point .un 
emp1~e I~ca~abl: d entretenir longtemps une armée dans des 
con~rees SI lomtames. Ces causes diverses faisaient naitre de part 
et d ~utre ,de~ .guerres suivies de traités, mais sans produire une 
solutiOn defimtlve ni de conquêtes stables. 

Dans les premiers jours de son règne, la paix était nécessaire à 
Chosroès pour consolider son autorité incertaine; il écouta donc les 
propositions, accompagnées d'adulations indignes du rang su
prême, que Justinien lui adressa. Le siége. du Martyropolis fut 
levé, et l'on conclut une trêve; puis, on fit une paix perpétuelle, 
à la condition que l'empereur payerait au roi des rois onze mme 
livres d'or, et que chacun d'eux conserverait les villes prises 
durant la guerre. 

Justinien fut amené à traiter avec le roi de Perse par le désir 
de portr.r la guerre chez les Vandales d'Afrique; ayant en vain 
réclamé pour cette expédition le secours des Éthiopiens, des 
Arabes Himyarites et des Huns de la mer Caspienne, il envoya Béli
saire avec quinze mille hommes à peine. Nous avons vu avec quel 
courage _les Vandales, partis de l'extrémité septentrionale de 
l'Europe, la traversèrent entièrement, et passèrent la .Méditer
ranée pour s'établir sur les côtes d'Afrique, d'où Genséric chassa 
les Romains ; réservant pour lui la Mauritanie et la B"yzacène, 
il avait distribué à ses compagnons la Zeugitane, affranchie de 
tous tl'ibuts. Cette contrée fut gouvernée par les Vandales avec 
une verge de fer, et tous les habitants de la campagne se virent 
réduits en esclavage; ceux des villes conservèrent leurs biens, et 
purent ainsi se livrer à l'industrie et au commerce, à la condition 
de payer des taxes énormes. La différence de religion envenima 
encore le mal. Genséric prétendit extirper, par le fer et le feu, 
la religion catholique, en lui appliquant les lois promulguées par 
d'autres princes contre les hérétiques; il ne s'arrêta que sùr les 
instances de Zénon. Les Maures, ennemis implacables de quiconque 
vient seïixer surie sol africain, l'assaillirent plusieurs fois; mais 
il les battit, et les obligea à lui payer un tribut annuel. Il fonda 
ainsi l'un des plus gr·ands États sortis du démembrement de la puis
sance romaine; car il ne comptait pas moins de quatre cent quatre
vingt-six évêchés. Genséric commandait à quatre-vingt mille sol
dats, tous. de la nation conquérante; il avait de plus une flotte 
nombreuse, qui parcourait et exploitait la J\'léditerranée. 

Mais avec Genséric finit la prospé1·ité du royaume des Vandales. 
Des nations nouvelles, établies sur les côtes de la Méditerranée, 
repoussèrent vaillamment leurs pirateries, et ils trouvèrent une 
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énet·gique résistance oü ils espéraient fait·e un riche butin. D' 
t 

• . 1 . 
1 

un 
au re cote, our tso ement des autres barbares, la chaleur du cli-
n~at ~t les arts de la paix les avaient amollis au point qu'ils ne le 
cedment à aucune nation policée pour la délica'tesse de la table la 
recherche de leurs vêtements de soie, les jardins, les concerts 'les 
danses, et pour tous les plaisirs sensuels. ' 

Hunéric, qui n'hél'ita que des vices paternels, épargna d'abord 
les catholiques, se maintint en bonne intelligence avec Constan
tinople, et céda la Sicile ~l Odoacre moyennant une redevance an
n_uelle; n:ais tout ~l ~oup les tribus maures de la Numidie, que les 
s1ens avatent occupee, se mettent ~t dévaster ses pl'ovinces sans 
qu'il puisse les arrêter. Ra r.ruanlé se d~masque alors, ct il exclut 
les catholiques de tous les emplois; il exile en Corse, oit ils sont 
condamnés ~~ tailler le bois destiné ü sa flotte, trois mille prêtres et 
évêques qu'il accuse d'avoir voulu convertir son peuple; puis, le 
caprice lui vient de convoquer les évêques catholiques et ariens. 
Dans ce synode, Hunéric décréta que les églises des omousiens 
(catholiques) seraient cédées avec leurs biens aux vrais adorateurs 
de la nature, comme il appelait les ariens. Les catholiques furent 
donc chassés, ct quiconque rece,·ait d'eux les sacrements était 
passible d'une amende de dix deniers d'or : tout illustre devait en 
payer cinq· cents; tout 1·espectable, quatre cents; les sénateurs et 
les .ecclésiastiques, trois cents. Les évêques furent traînés de pri
son en prison jusqu'au désert, n'ayant pour consolation que les 
gémissements du peuple; les vierges consacrées se virent l'objet 
d'w1 inquisition impudique ; puis, on les soumit it d'horribles tor
tures pour leur faire avouer qu'elles avaient été violées par les 
évêques. Les miracles ne firent pas défaut au milieu des supplices, 
et celui des malheureux qui continuèrent à parler après qu'on leur 
eut arraché la langue n'est pas moins it remarquer (J). 

L'ordre de succession institué par Genséric appelait au trône le 
plus ftgé de sa famille :institution vicieuse, qui entraîne tout pl'ince 
jaloux d'assurer la couronne à ses enfants à faire égorger ses pa-

(1) Indépendamment des auteurs ecclésiastiques et de Procope, qui n'est ni 
moine ni imbécile (De bello vand., 1, 8 ), le rait est attesté par le comte Mar
cellin; il l'est ausii par Justinien (Cod. de off. pp. afr., lib. 1); enfin, voici les 
paroles du philosophe platonicien Énée de Gaza : "Je les ai vus moi-même, et je 
les ai entendus parler, non sans m'étonner que leur voix fùt aussi bien articulée. 
Je cherchais l'organe de la parole, et , ne pouvant en croire mes oreilles, je 
voulus m'assurer par mes yeux. Je leur ouvris donc la bouche; je vis que la 
langue av ail été arrachée juiqu'à la racine, et je n'en revenais point, non tant de 
ce qu'ils parlaient que de ce qu'ils étaient encore en vie. " Quelle valeur faut-il 
accorder à ces t~moignages ? 
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rents les plus ftgés. Dans ce but, Hunél'ic fit périr sons frère Théo
doric avec son fils, et le fils aîné de Gouzon. Il ne put cependant 
transmettre le royaume il son fils Hildéric; lorsqu'il mourut, dé
goùté de tout comme Sylla, il eut pour successeur son neveu 
Gundamond. 

Il paraît que la persécution s'adoucit sous ce I:Oi, qui ne sut 
opposer aux :Maures qu'une faible résistance. Trasimond, son 
frère et son successem, fut le plus éclairé et le plus g1·and des 
rois vandales; il était l'ami et le beau-frère de Théodoric, roi _ 
d'Italie, qui lui céda une portion de la Sicile. Il emplo-ya l'or et 
les dignités pour séduire les catholiques; mais, ne pouvant les 
amener à l'apostasie, il exila leurs évêques en Sardaigne, et s'em
para de leurs biens. A sa mort, il fit jurer it son successeur de ne 
point acco1·de1' de paix aux anastasiens. 

Son successeur fut l-Iildéric, fils d'Hunéric, qui, 1t la mort de son 
père, se réfugia avec sa mère à Constantinople, oü il resta trente
neuf ans. Neveu par son père du terrible Genséric, et de l'empereUl' 
Valentinien par sa mère, lié intimement avec Justinien, il se mon
Ira sage et tolérant; se croyant plus obligé à observer les lois de-la 
justice et de l'humanité qu'à garder Je serment fait à son prédéces
sem, il protégea les catholiques, rétablit dans leurs diocèses deux 
cents évêques, el se conduisit en prince clé_men~ et ~odéré. . 

Les ariens ne le lui pardonnèrent pas; 1ls repanchrent le bnut 
que, descendant dégénéré des rois va~dales, il s'ent~?dait a~ec 
la cour oTecque au détriment de la nahon. Une prem~ere conJu
ration t~amée conti·e lui par Amalafl'ide, veuve de Trasimond, 
fut punie par la mort de cette reine; mais, après une bataille qu'il 
perdit contre les Maures, Hildéric fut détrôné etjetédans une prison. 
On lui substitua Gélimer, qui passait pour avoir plus de comage 
el de résolution. 

Justinien, ému de compassion pom· un roi prisonnier, dont il 
était l'ami particulier et qui partageait sa croyance religieuse, 
résolut d'épouser la cause d'Hildéric ct d'exercer le droit de suze
raineté qu'à titl·e d'emperem il s'arrogeait sm tous les royaumes 
qui avaient dépendu de Rome. Il essaya d'abord deux fois, parEes 
ambassadems d'amener Gélimer à traiter son captif aYec les 

' ' égards que réclamaient la parenté, le rang et l'ë'tge de l'infortune; 
comme il ne put rien obtenir, il se prépara it la guerre, et en 
confia la direction it Bélisaire. La part que ce général avait pri~e 
à le rép1·ession du soulèvement de Constantinople, mais surtout 
les intl'igues d'Antonine, sa femme, l'avaient fait rentrer en faveur. 
Fille d'une courtisane attachée au thétttre et d'un conducteur de 
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chars, amie, complic~ et rivale ~e_Théodo~'a, si Antonine exer
çait..sm son faible mari une autorite despotique et le déshonorait 
par sa conduite, elle sm:ait_ né~nmoin,s fair~. tou~'ner.tt son m:an- . 
tage la faveur dont. elle JOUISsait aupres de lnnperalnce, et lac
compacrnait dans ses expéditions. 

Com~ne les chefs de bandes du moyen ùge, il avait tl sa solde 
un corps de hastaires à cheval, obligés -par serment à lui obéir, et 
tous aguerris par un long exercice du métier des armes. SOI~ ar
mée, composée d'Hérules, de Huns, de Th mecs, d'Isaunens, 
au nombre de cinq mille cavaliers et du double de fantassins, fut 
eml>arquée sur une foule de vaisseaux, et partit pour cette autre 
guerre punique. La flotte, qui portait en outre vingt ·mille marins 
levés en Égypte, dans l'Isaurie, dans la Cilicie, quitta Constanti
nople avec la bénédiction du pal riarchc, el sanctifiée, de plus, 
par l'admission sur le vaisseau amiral d'un certain Théodose, 
jeune guerrier qu'Antonine venait de tenit• sur les fonts du bap
tême, et qu'elle prit aussitôt sous sa protection avec une affection 
qui n'était pas celle d'une marraine. On prétend que Bélisaire in
venta alOI'S les signaux nautiques, ce qui empêcha la flolle de s'é
garer, comme il était arrivé lors des autres expéditions. Apt·ès 
tt·ois mois de navigation, il al>orda sur la plage aft·icainc. Si Gé
limer, bien supérieur par la force et le noml>re de ses vaisseaux, 
l'avait. attaqué, il aurait facilement anéanti les bùtimenls l>yzan
tins, les uns pesants et incapables de se mouvoir avec rapidité, les 
autres trop petits et trop faibles pour résister tl une attaque sé
rieuse; mais, ignorant le péril, il avait em·oyé sa flotte en Sar
daigne lorsqu'il s'agissait de défendre ses propt·es foyers. llélisaire 
put donc débarquer sans coup férir et asseoir son camp. ll prit 
grand soin d'y maintenir la discipline, même par des exemples de 
rigueur, ce qui lui mérita d'être considéré par les Africains comme 
un libérateur; le marché fut donc abondamment fourni de grains 
par les propriétaires. Quant aux magistrats, ils restèrent tl leur 
poste et administrèrent au nom de Justinien, et le clergé prêcha 
en faveur de l'empereur orthodoxe. 

Un grand nombre de villes lui ayant ou,·ert successivement 
leurs portes, Bélisaire marcha sur Grasse, résidence des rois van
dales, tl cinquante milles de Carthage. Gélimer aurait Youlu faire 
traîner la guerre en longueur, jusqu'il cc que son frère Zanon re
Yînt de la Sm·daigne; mais les Vandales, lors de leur première 
invasion, n'avaient pas laissé debout une citadelle ni même un 
pan de muraille. Au nombre de cinquante mille ü l'époque de leur 
premier débarquement, ils étaient par·venus, tant ils avaient mul-
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tiplié, tl pou~oir armer cent cinquante mille hommes; mais beau
coup, pat'mJ eux, tenaient pom Hildéric, et lorsque Gélimer le 
fit egorg~r, l~ pe~ple_ en fut tellement indigné que, loin de faire 
obstacle a .~ehsmre,. 1! le reçut avec joie dans Carthage (J). Ce
pendant Ge~~ mer, qm recrutait des partisans et appelait son frère 
fit_ une dermere tentative. A la tête d'une armée peut-être viner~ 
fms plus f?r'le, il attaqua les Homains à Tricaméron, près de Ca~
thage; ~11at~ la pel' te de la bataille entraîna la chute complète de 
la dommatt?n vandale. La retraite de Gélimer fut suivie de la dé
rou.le des Sl~ns, eL la débauche, l'avarice et la cruauté des Ro
mmns trouverent dans son camp it se rassasier larcrement. 

Bélisaire ne négligea rien pour meure un frein it la fureur des 
s?~dats et pot~r ?~m:gner ?ux .':aincus des cruautés inutiles; il pro
teoea ce~x quis ~Latent refugtes dans les églises, el les distribua 
dan~ les lt~ux. oü 1~s ne po_uvaienL ni cmindre ni causer de dangers. 
Apt:es R~'Otr conqUis 1'1\fnque en trois mois, il prit ses quartiers 
d lm•er a Carthage, où tl reçut la soumission des Vandales et des 
provinces qui leur avaient obéi, soit sur la terre fenne soit dans 
les- îles. Les princes même de la Mauritanie vinrent iui rendt·e 
hommage, et lui demander, en signe de l'investiture impériale, un 
sceptre,_ une toque ornée de lames d'argent, un manteau blanc, 
une tumque courte et quelques rubans brochés d'or. 

Justinien, après avoirimmOI'talisé ses victoires dans le jwéambule 
d:s J~and:ctes ord_onna ~Jue la j_u~·idictim: de l'Église catholique 
fut retablie en Afnque; Il proscnvtlles anens et les donatistes, et 
convoq~a un synode de deux cent dix-sept évèques. Tripoli, Leptis, 
Ci l'la (Constantine), Césarée (Alger) et la Sardaigne reçurent des 
ducs, avec des garnisons suffisantes. Un pt•éfet du prétoire, duquel 
dépendaient sept provinces, fut nommé pour l'Afdque, oir l'em
pereur rétablit l'usage du droit romain, en accordant aux familles 
dépossédées par les Vandales la faculté de réclamer leurs biens, 
mais jusqu'au troisième degré seulement. 

Gélimer, suivi de quelques compagnons fidèles it son malheur, 
s'était retiré dans les montagnes de la Numidie, oii il fut cerné 
par Para, commandant des Hérules, et réduit aux plus cruelles 
extrémités. Cet officier lui ayant écrit pour lui exprimer de l'inté
rêt et l'inviter à se confier à lui, Gélimer lui envoya demander une 

(1) Les historiens, même les plus sensés, ne nous font pas grâce des supersti
tions les plus absurdes; ils nous entrl'liennent du moine Jacques rendant immo· 
hiles les barbares qui voulaient lui lancer des llèchrs, sans oublier une prophétie 
aux termes de laquelle G devait chasser ll, puis n expulser G, par allusion à Boni
face repoussé var Genséric, cl à Gélimer défait par Bélisaire. 

Bataille de 
Trlcaméron. 
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h . ur1e-épono-e et un pain; car il voulait, disait-il, calmer sa 
m pc, o l l d 

f · ·ec le dernier· humecter avec a seconde ses yeux ma a es, mm m· ' 
et déplorer avec la harpe,_le c!1~n~emen~ de sa fm·tu~e. . .· 

Fara lui accorda ce qu rl desrrmt, mats sans se relacher en.rren 
de sa vigilance; il fallut donc 9u~ Gélimer finît p~r se. ~rvr~l' 
~l la merci du vainqueur. Condmt a Carthage et presente aBc
lis~il'e il pal'tit d'un gl'and éclat de rire, soit que l'infortune eùt 
altéré ~a raison, soit qu'il réfléchit 11 la. vanité des grandeurs hu
maines. 

La prospérité du vainquem· de l'Afrique ne devait guère durer 
non plus; car l'envie épiait toutes ses actions et ses moindl'~s pa
roles afin d'inspirer des soupçons jaloux ll Justinien en hu don-

' l . nant à entendre que son général, qui était doué d'une va eur st 
rare aspirait au trône des Vandales. S'il avait voulu le prendre, 
qui i'en aurait empèché? :Mais ce vaillant capitaine n'était qu'un 
généreux ser·viteur, et jamais il ne parut s'apercevoir qu~ son 
épée pouvait faire tremblel' le despote de Byzance. !nform_e ?cs 
soupçons du prince, il s'embarque eL revient; sa promptitude dtssrpe 
les appréhensions de Justinien, qui lui accorde le triomphe : hon
neur que depuis Tibère aucun général n'a\·ait obtenu. 

Dans la procession solennelle qui se rendit du palais de Bélisaire 
il l'hippodrome, en passant sous des arcs de triomphe érigés de 
distance en distance, Constantinople vit déployer à ses regards les 
richesses dont, Genséric avait dépouillé le monde: des armures, des 
chars, des tt·ônes d'or, les vases et les bassins des tables royales. Un 
Hébreu, qui reconnut parmi ces trésors les vases qu'on a\"ait 
enlevés du temple de Jél'Usalem, s'écria que cc serait un sacri
lége et une cause de désastres s'ils entraient dans le palais de 
Constantinople, ou dans un lieu autre que celui oit ils avaient été 
placés par Salomon; à la suite d'un crime semblable, disait-il, 
Genséric avait pris la capitale de l'empire, et les Vandales eux
mêmes étaient tombés.Justinien, informé du fait, renvoya à Jéru
salem ces ornements du temple, qui avaient fait déjll un si long 
voyage. 

Bélisaire, renonçant à la pompe du quadrige, parut tl pied à la 
tête de ses braves, et gagna l'hippodrome au milieu des applau
dissements universels; là, il s'inclina: devant Théodora et Justinien, 
!\ qui revenait, comme monarque, une gloire qu'il n'avait pas ga
gnée. Gélimer suivit le cortége sans émotion, sans se plaindre, r{:
pétant seulement de temps tl autre ce mot de Salomon; Vanité des 
vanités: tollt est vanité. 

Au milieu de la perte d'autres vertus, il est à remarquer combien 
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l'esprit public était devenu plus humain. Home aurait donné en 
spectacle au peuple le meurtre du successeur de Genséric et le 
combat de ses compagnons contre les bêtes féroces; à l'époque oü 
n~us s~mmes, on nomma le vaincu patrice, et un vaste terri
ton·e lm fut assigné dans la Galatie, pour y vivre en paix avec sa 
famille et ses amis. Théodora et Justinien prirent soin des filles 
d'Hildéric, et veillèrent sur leur éducation. Les Vandales les plus 
vaillants, répm·tis en cinq escadrons de cavalerie, soutilll'ent dans 
les guenes qui suivirent la réputation de courage acquise à leur 
nation; le reste se confondit avec les populations africaines, et 
ce peuple, si formidable dans le siècle précédent, resta effacé de 
l 'hisLoit·e. -

Bélisai1·e n'avait pu, à cause de son prompt rappel, consolider la 
possession de la nouvelle pl'Ovince aft·icaine. Les Maures de la Li
bye, au moment de l'affaiblissement des Vandales, s'étaient élan
cés de leurs déserts pour s'établit· dans la Numidie et jusque sur 
les côtes. llélisait·e les avait tenus en respect, et s'était fait donner 
les fils de leurs chefs en otages; mais à peine avait-il mis à la voile 
qu'il put apercevoir la flamme des incendies allumés par eux sur 
le territoire J'écemment conquis. L'eunuque Salomon, auquel il 
avait laissé le commandement, les vainquit, les poursuivit dans 
lems retraites les plus inaccessibles, et sul les refréner durant 
plusieurs années. Mais ces hordes, alors comme aujourd'hui le 
plus terrible fléau de toute civilisation implantée sm le territoire 
aft·icain, eurent bientôt détruit toute culture, toute habitation 
fixe; si bien qu'à la fin du règne de Justinien' la lisière que l'on 
appelait la province d'Aft·ique formait. tl peine un tiers de celle 
d'Italie. 

Le fléau particuliet· de cette époque fut l'esprit factieux des do
na listes, sans parler des déprédations du fisc. A peine Bélisaire 
a\'ait-il reconquis un pays que Justinien, qui délivrait l'Afrique et 
l'Italie non pour leur avantage, mais pom satisfaire son ambition et 
son avarice, l'épuisait d'argent par l'impôt et la reprise des biens 
qui avaient jadis appartenu au domaine impérial; ce qui, pour 
l'Afrique, s'étendaitùlaplus grande et à la plus fertile partie du ter
ritoii·e. De là des murmures, puisdessoulèvements, des répressions 
cruelles ct des assassinats, toutes choses qui finirent par anéantir 
la civilisation dans ces contrées, oü elle avait pmspéré deux fois. 

Les îles de la Méditerranée furent aussi soumises par Bélisaire; 
mais la possession de la Sicile devint le motif d'une guerre avec 
les Goths, qui valut il Bélisaire, comme nous l'avons dit ailleurs, 
de nouveaux lauriers ct un sm·croît d'ingmtitudc. 

llJST. tJi'll\', - T. ''JI. 7 
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La puissance de Justinien, m~itre de 1~ Sicile, ~e l' Afri9~1e, et 
de l'Italie, donna de l'ombrage a Chosroes Nouselmvan. V 1 tiges, 
roi des. Goths, et les princes arméniens envoyèrent Y ers lui pom 
lui faire entendre que Justinien aspirai~ à la domination universelle. 
Après aYoir subjugué les nations les unes après les autres, disaient
ils, il tombera plus formidable sur la Perse; il était donc urgent 
de le prén~nir quand il se trom·ait embarrassé au delit des mers, et 
de profiter de la disgrftce de Bélisaire, son plus ferme appui. 
Chosroès, sans égard à la paix jmée, arme sous prétexte de punir 
les Arabes Sassanides, qui aYaient at taqué le scheik al-Mon dar 
d'Ira, tributaire de la Perse ; pénétrant clans la Syrie, il prend et 
liwe au pillage 13éi·ée, Dara et Hiéi'"polis. A l'aspect d'une matrone 
maltraitée dans les rues, il yersa de larmes et maudiL les au tems 
de ces outrages, mais sans les empècher. Il vendit à l'éyèque de 
Sergiopolis, moyennant deux cents !ines d'o1· qu'il lui promit, douze 
cents prisonniers; mais la vertueuse pauneté du saint homme ne 
suffisait pas à compléter la somme généreusement offerte; le 
roi l'en punit cruellement. Et Chosroès était surnommé le Juste! 

Il s'm·ancc sur Antioche, précédé par la terreur, escorté par 
la dévastation. Cetlc \'ille se défend avec plus de courage qu'il 
n'en attendait de ses habitants efféminés; mais il la prend, el la 
livre au pillage. RéserYant. pour lui les Yases précieux de l'église 
principale, il emoie en Perse les statues, les tableaux, les objets 
rares et précieux; puis il fait mettre le feu à la Yille, dont il affecte 
de déplorer l'obstination et le malheur. C'est ainsi que péril ceL 
œil de la Syrie, cette perle l'Orient, et ceux de ses fils qui lui sur
vécment durent la pleurer dans l'esclavage. Chosroès suivit le 
cour::; de l'Oronte dmant l'espace de dix-huit milles, jusqu'il son 
embouchure dans la Méditerranée, sc baigna dans cette mer et 
offl'i t un sacrifice au Soleil ; puis, rewnant sur ses pas, il fonda 
près de Ctésiphon une ville, qu'il peupla de pri::;onniers. 

EI}richi et vengé, il trouve pom Justinien des excuses que la 
victoire rend valables, et lui propose la paix à la condition que les 
Homains payeront en une fois cinq mille !ines d'or; plus, cinq 
cents chaque année. Il s'engage à renoncer à tous droits sm· Dara, 
ct à empêcher qu'aucun bar·bare ne franchisse les P01·te::; Cas
piennes pom inquiéter l'empire. 

Les diplomates de Justinien l'assuraient, en \'rais sophistes, qu'il 
suffisait de sauver l'honnem de }'·empire en déclarant qu'il ne s'a
gissait pas de se soumettre à un tribut; mais il comprit que les cir
constances réclamaient autre chose, et il se décida à faire laguerre. 
Rappelé d'Italie, Bélisaire hftte ses préparatifs et pénètre dans le 
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pays ennemi avec une armée mal payée, sans discipline et dans 
les ~·angs :le laq~wlle étaient des Arabes d'une fidélité douteuse. 
!1 devaste 1 A~syriC; mais, l'été survenant et les épidémies à sa suite, 
11 dut se repher sm· les provinces de l'empire. 

La conquête de la Colchide tentait g11andement Chosroès · car 
une fois maUre de l'embouchure du Phase, il aurait pu entr~teni~ 
une flotte pom· domine~· sm l'Euxin, sm les côtes du Pont et de 
le Bithynie, cL inquiéter de près Constantinople. Il se trouvait alors 
chez les Lazes, lesquels, comme nous l'avons dit avaient des rois 
pm·ticuliers sous la tutelle de l'empereur romai~, qui leur don
nait les insignes de l'autorité; mais, lorsque Jean Tribus, com
mandant de la garnison romaine, eut élevé un second fort sur 
la frontière des Ibères, les Lazes en prirent omb1·arre et réclamè-

o ' 
rent les secoms du I'OÏ de Perse, qui chassa les troupes impériales et 
mit garnison dan& le pays. 

A la nouvelle de l'imasion de Bélisaire, Chosroès accourut, et, 
Lromant l'ennemi déjà retiré, il poussa sur son territoire et s'a
chemina \'ers la Palestine; mais Bélisaire manœuvra si habile
ment qu'il obligea Chosroès à haUre en retraite et à lui abandon
ner, sans effusion de sang, une victoire plus glorieuse que ses 
triomphes d'Afrique. Les courtisans oisifs de Constantinople ne 
lui en firent pas moins un crime, l'accusant d'avoir laiss~ échap
per l'ennemi; si bien qu'il fut remplacé dans le commandement. 
Chosroès pensait tout autrement; car, aussitôt après le rappel de 
Bélisaire, il renouvela ses attaques, et vit quatre mille des siens 
mettre en fuite trente mille adversai1·es commandés par quinze 
généraux; ayant alors pénétré dans la Mésopotamie, il assiégea 
Édesse, et contJ·aignit .Justinien d'acheter la paix moyennant deux 
mille li\Tes d'or et l'emoi du fameux médecin Tribunus. 

Chosroès, s'apercevant que le changement de domination et 
le zèle cles mages à introduire dans la Colchide le culte du feu, 
disposaient. les Lazes à passe1· sous une autre bannière , résolut 
de fait'e assassiner leur roi Gubaze, de transporter dans ses États 
les habitants du pays et de s'assurer, au moyen lle colonies pèr
sanes, ce facile passage jusqu'à l'Euxin. Gubaze, ayant pénétré 
cr- projet, réclama le secours de Justinien, à qui l'intérêt fit oublier 
l'injure reçue; il lui envoya huit mille soldats, auxquels les Lazes 
se réunirent pom assiégei' Pétra, place importante, qu'ils prirent 
et démantelèrent. 

Au lieu de pomsuivre ses succès de ce côté, Justinien, pour 
ne s'occuper que de l'Italie, acheta de Chosroès un armistice 
de cinq ans; mais, pour le payer, il chargea tellement ses sujets 
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d'impôts, qu'ils se montrèrent plus disposés à favoriser les 
Perses qu'à les combattre. Dès que la trêve fut expirée, ceux-ci 
attaquèrent Lazique, et mirent en fuite les troupes impériales, 
qui de dépit massacrèrent lttchement Gubaze. Enfin, une défaite 
sanglante réduisit Chosroès à la nécessité de demander la paix; 
il abandonna la Colchide pour la somme annuelle de trois mille 
pièces d'or, et permit aux cht·étiens le libre exercice de leur culte 
dans ses États. , 

Justinien se trouvait alors, par la destruction de la puissance 
des Ostrogoths, maitre de l'Italie et des îles. Les Visigoths d'Es
pagne étaient restés dans l'inaction durant le péril de leurs frères, 
et maintenant ils réclamaient l'assistance tle Justinien pour sou
tenir Athanagild, qui ~près la mort de Teudisèle disputait à 
Agila la couronne restée vacante par la mort de Theudis. Le patrice 
Libérius lui en assura la possession tranquille, et les Grecs curent 
en récompense Valence et la Bétique orientale, oü ils se main
tinrent avec peine jusqu'tt ce que LéoYigild les chassa de Cordoue, 
et Suintila de toute l'Espagne. 

Les barbm·es ne restaient pas en repos. Les Avares, refoulés 
par les Turcs jusqu'aux rives septentrionales de la mer Noire, 
demandèrent asile ~~ l'empereur; il les accueillit comme une bonne 
défense contre les tribus germaniques, slaves, tartares, qui s'agi
taient sur le Danube. 

Quand les Goths quittèrent les bords de ce fleuve pom secou
rir leurs frères d'Italie, les Gépides occupèrent la Pannonie, et 
Justinien ne trouva pas de meilleur expédient que d'exciter con
tre eux les Lombards, et de fomenter une longue guerre entre 
ces deux peuples. Les Slaves, disséminés par tribus nomb1·euses 
en Pologne ct en Hussie, dans des huttes semblables :t des ta
nières, se lancèrent de nouveau sur la l\lésic et la l\Iacédoine et 

' poussèrent même jusque dans la Grèce. 
Plus redoutables encore, les Bulgares, s'étant alliés avec les 

Slaves, firent passer le Danube glacé aux deux ti'Ïbus des Utmgmes 
et des Caturgures; ces tribus dévastèrent la Thrace avec autant 
de férocité que de valeur. Elles portèrent la ruine el le pillage des 
environs de Constantinople jusque dans l'Ionie, détl'Uisant trente· 
deux cités, pm·mi lesquelles Potidée, célèbre par les combats de 
Philippe et l'éloquence de Démosthène; puis, elles entraînè
rent f!U delit du Danube cent mille esclaves attachés au licou de 
leurs chevaux. Dans une autre excursion, elles désolèrent la Grèce 
ct lt'aversèrent l'Hellespont. Les empereurs virent avec effroi pas
ser ce fléau terl'Îble, dont ils n'étaient défendus que par la mu-
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raille qui traversait la Chersonèse ('1); mais un !tremblement de 
tel'l'e a~a~t renversé ce rempm·t, les Bulgares, guidés par Zamer
gan, penetrèrent !t travei's les ruines et. s'avancèrent sur Constan
tinople. 

L'imminence du péril fit tire!' Bélisaire de l'obscurité dans 
laquelle on le reléguait dès qu'il cessait d'être nécessaire; mais lui, 
toujours prêt !t déployer sa valeur sans jamais se souvenir de l'in
jure, il pl'it le commandement des gardes et des citoyens armés 
à la hftle, mit en déroute les Bulgares et les repoussa au delà 
du Danube. Justinien alors, pour assurer sa tranquillité de ce côté, 
s'engagea à leur pa y et' un 1 ri but annuel, à la condition qu'ils de
fendmient l'empire contre les autres barbares. 

Ce grand général, qui jelle un rayon lumineux sur l'agonie 
languissante de l'empii'e grec, adoré de l'armée, cher aux vain
cus, respecté de l'ennemi, chaste dans sa conduite, désintéressé 
comme un chevalier, secondé dans ses entreprises par sa vaillance 
et sa fortune, fut sans cesse en butte it l'envie des courtisans et le 
jouet d'une femme indigne. Aveuglé par son amour pour elle, 
il ne voyait pas ses infamies, et c~ux qui les lui révélaient étaient 
démentis par ses larmes et ses protestations; puis ils ne tardaient 
pas à en être cruellement punis. Osait-il élever quelque plainte, 
Antonino, par l'intermédiaire de Théodora, le faisait remplacer 
dans le commandement au milieu de ses victoires, et il devait; 
pom repœndrc son épée, apaiser cette femme irritée. Par ses 
intrigues, il fut rappelé d'Italie, oü les mêmes moyens le firent 
renvoyer; elle l'accompagnait, se livrait it ses débauches au mi
lieu du camp et amassait des trésors. Néanmoins, elle ne le sui
vit pas en Perse, pom· demeurer à Constantinople, oit elle vou
lait reconquérir un de ses amants. Son mari et son fils, instruits 
de ses honteux déportements, songent enfin à en tii'ei' vengeance, 
quand elle Slll'vient tout à coup, dissipe l'o1·age, et I'ecouvre son 
ascendant sur son ma!'i, dont elle mine en même temps le cré
dit pour le faire rappeler. A son arrivée it Constantinople, Béli
saire se rend au palais, oü non-seulement il est mal accueilli des 
souverains, mais il reconnaît, aux manières de cette lttehe tourbe 
de courtisans, qui règle sa conduite sur le bon plaisir des princes , 
qu'il a tout à redouter. Il regagne désolé sa demeure , non sans 
se retomner plus d'une fois pour observer s'il n'est pas suivi. 
Après une nuit d'inso.mnie, il voit arriver une lettre de la cour, 

(1) Procope dit que chacune de ces excursions, renouvelées chaque année du 
long règne de Justinien, coù!ait deux. ceut mille vies. C'est là un mince échan
tillon de ses exagérations. 
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et le vainqueur des Goths, des Vandales, des Bulgares el des Perses 
lit en tremblant ces mots, tracés par Théodora : Tu sais combien 
tu m'as offensée! mais j'ai de grandes obligations à tet !(emme , 
et je te pardonne par égard pour elle. Sois-lui donc 1·edevable de 
ta vie , de ton salut, de ta fortune, et que les faits attestent que tu 
en es reconnaissant. 

A cette, lectm·e, Bélisaire , aussi faible que le duc de :Marlbo
rough, se jette aux pieds d'Anlonine en s'écriant qu'il lui doit 
son salut, et qu'il veut être son serviteur fidèle; elle le remet en 
faveur, et [lui fait rendre le commandement. Alors l'esclave de 
l'empereur e(de sa propre femme redevient un hé!'os, conquiert 
des royaumes, .et refuse l'offre d'une couronne. 

Cependant, il n'échappa point aux soupçons de fustinien, ni aux 
suggestion~ .em·enimées . des méchants, qui le représentaient 
connue disposé it profiter de la faveur populail'e. Quand Bélisait·e 
revint victorieux des Bulgares ,~on lui fit un crime (de la joie des 
citoyens.~qu'il venait de~ sauver,\et :qui Jut l'unique pompe de 
son triomphe;Jsans même lui.adresser un remercîment, l'empe
reur lui ordonna de )e retirer :dans j sesj foyers. Peu :après, une 
rév?lte ayant éclaté contre Justinien, on .supposa que Bélisaire y 
avatt participé, parce.qu'il devait être mécontent; il fut en con
séquence_dépouillé de son_autorité, de ses honneurs, de ses ri
chesses._Tout soupçon ne tarda point]it se dissiper sm· l'innocence 
d'un vieillard qui ne pouvait guèt'e avoir la pensée de s'emparer, 
sep_tuagénaire, de ce~qu'il avait refuséldans la vigueur de l'ùgc ct 
au milieu de ses plus beaux exploits. Il fut :donc réintégt'é dans 
ses propriétés; mais il ne survécut que huit mois it cette t'épura
tion. A sa mort, le fisc prit ses biens, sauf une partie, laissée à 
Antonine, qui l'employa à fonder un monastère, oü elle se retira 
pour y finir ses jours. 

Un écrivain hien postérieur, voulant trouver dans Bélisaire 
un nouvel exemple des caprices de la fot'iLme , dit qu'il eut les 
yeu.\: crevés et fut réduit it mendier une obole et'ranl sans 
asile parmi les peuples que son épée avait défendus ~ou épou
vantés_ (1). 

(1) Cc conte est appuyé sur quelques vers des Chiliades de Tzelzès, moine 
du douzième siècle : 

'EX7tW(L'X !;vÀt••O'I xpc:m;)v È6Ô:x 'tW,(LIHw ' 
« BEI.Iüctp(w àt'So).àv ê6T<: ";; cr•p:x•~).~t~ ' 6 • •• .,,, 

"0'1 tU;{"I\ !J.È.'I k~o;e~;ao:'l, à.ltOtVilÀOÏ OÈ.,'f'6Ôvo;. » 

" Appuyé sur une pierre milliaire, i la sébile de bois à la main, il disait : 
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Plus Justinien vieillissait, et plus sa faiblesse natmelle se mon
t!'aiL; il en résultait des mutineries continuelles parmi la soldates
que, et des conflits entre les Vet'ts et les Bleus, entre les hérétiques 
et les orthodoxes. A ces désordres vinrent se joindre des désastres 
non moins fàcheux : des tremblements de terre se reproduisirent 
presque annuellement, et l'un d'eux fit éprouver durant quarante 
jours des secousses à Constantinople; deux cent cinquante mille 
pet·sonnes péril'Cnt, dit-on, dans celui d'Antioche (1), etBéryte 
fut engloutie. 

,Une éJ:?idémie fit aussi de gt·ands ravages : venue de l'Égypte 
ou de l'Ethiopie, elle envahit la Palestine, puis les contrées voi
sines, en sévissant cruellement, sans distinction de temps, de cli
mat, de condition ni d'ùge; elle resta tristement mémorable pour 
avoir été accompagnée d'exanthèmes parliculiet'S que les écrivains 
nomment variolas, el qui se développaient surtout chez les en
fants (2). Toute l'Asie ct le continent emopéen en éprouvèrent les 
alleintes li plusieurs reprises. En Italie, des villes entières furent 
dépeuplées, an point que l'on ne rencontrait que des chiens dans 
les rues, et que les lt·oupeaux parcouraient la campagne sans gui
des (3). Antioche en fut attaquée quatre fois en soixante ans. Le 
mal commençait par la rougeur des yeux, par des enflures au vi
sage, par une angine ou par un relftchement du corps; les bubons 
appa!'aissaient ensuite. Quelques-uns des malades tombaient dans 
un délire furieux; d'autres conservaient leur raison jusqu'au cler
nier moment. A Rome, on prétendit apercevoit· des taches sur les 
vêlements et clans les maisons avant que le mal éclatât. A Cons
tantinople, les malades se croyaient poursuivis par des fantômes; 

Donnez une obole à Bélisaire, que la fortune couvrit de gloire, ct que l'envie fit 
aveugler. n 

(1) Nous tlonnons, dans cette circonstance ct dans les autres du mème genre, 
les chiffres que nous trouvons, sans nous en porter garant. On sc rappelle 
combien de milliers de personnes avaient péri, disait-on, à Paris, dans les trois 
journées de 1830, combien de millions d'hommes avaient ~lé mois~?nné~ pa_r le 
choléra, ct combien le calcul dut rabattre sur les évalualtons de ltmagmahon. 
Les anciens n'avaient pas de tableaux exacts de la population, comme ceux des 
modernes qui sont pourtant loin encore d'une précision mathématique. 

(2) Ser;it· ce encore la petite vérole? (Voy. Sl'nENGEL, Hist. de la méd~cine, 
scct. VI, c. 2.) Elle fit irruption en Francf' de 565 à 568, ct sc trouve mentiOnnée 
d'autres fois encore dans le cours de ce siècle. Lors de la peste de Rome en 590, 
il est dit que le bâillement cL l'éternumcnt étaient des symptomes funestes- On 
v~udrait même que de là vînt l'usage de faire le signe de la croL't sur la bouche 
qui ·bâille, et de dire : " Dieu vous bénisse! , à celui qui éternue; mais ce 
dernier souhait était déjà usité chez les anciens Romains. 

(3) PAUL \VARNEFRID, II, 4.' 
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puis quand les bubons sortaient, venait la gangrène, qui amenait , 
la 1~ort au milieu d'horribles convulsions. Durant trois mois, 
répidémie emporta de quatre. 1t dix mille perso~mes par j~ur da~s 
cette capitale. Comme les sepultures manqument, on decouvnt 
les tours des remparts, et, après les avoir remplies de cadavres, 
on les referma. Les exhalaisons qui s'en échappaient infectant 
l'air, on chargea ces restes humains sur des vaisseaux qui allèrent · 
les jeter au loin en pleine mer. 

S'il faut en croire l'assertion arbitraire et très-probablement 
exagérée de Procope , la peste aurait moissonné cent millions 
d'hommes. 

Justinien ne fut pas épargné; mais une diète rigoureuse le sauva. 
Une mort subite, quoique naturelle, vint néanmoins le frapper 
après un règne de trente-neuf ans. Il offt·it, dans son caractère et 
son gouvernement, un mélange de bien et de mal. D'une stature 
médiocre, les yeux vifs, l'ait· gai, les cheveux rares, la barbe rase 
1t la romaine, il s'habillait à la façon des barbares, mangeait et 
dormait peu, pour avoir l'esprit mieux disposé 1t la lectm·e et tt 
l'expédition des affaires. De l'aveu même de son violent détrac
tem, il était d'un accès facile, affable dans sa manière de ré
pondre, patient à écouter, et mailrisait les passions qui entraînent 
facilement quiconque peut cc qu'il veut. S'il ne commanda point 
en personne ses armées, il eut l'habileté, tl'ès-importante dans 
un t'oi, de bien choisir ses généraux. Il soupçonna ses serviteurs 
les plus fidèles, et sut pardonner tt qui machina contre lui. Avide 
de tous les genres de gloil'e, il voulut être poëte, architecte, mu
sicien, légiste, théologien. Tout en affectant de favoriser les scien
ces, il persécuta les philosophes; en fermant l'école d'Athènes, il 
interrompit la chaine d'or des néo-platoniciens. 

Celte conduite fut déterminée par la religion, sous l'influence de 
laquelle, après son avènement au trône, il donna auX' églises tous 
ses biens privés, el fonda un monastère dans sa propre maison. 
Pendant le carême, il se soumett~it tt un régime d'anachorète, 
ne prenait de nourriture que tous les deux jours, et encore ne 
mangeait-il que des herbes sauvages; ses Novelles attestent ses 
veilles et ses abstinences. Mais, plus dévot que sage, il persécuta 
non-seulement les astrologues, les blasphémateurs, les impudiques, 
mais les ariens tt Constantinople, les montanistes dans la Phrygie ; 
peut-être encore le faisait-il pour que leurs biens fussent dévolus 
au fisc. Quelques-uns feignirent d'être convertis, et d'autres se 
tuèrent. Soixante-dix mille idolâtres furent baptisés dans la Phry
gie, la Lydie et la Carie. L'empereur fournit l'argent nécessai1·e 
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pour c~nstruir~ quatre-vingt-seize églises aux néophytes, et les 
pourvOir de Bibles, de liturgies, de vases et d'étoffes de lin (1). 
Les Juifs furent contraints de célébrer la Pâque le même jour que 
les chrétiens; les Samaritains, s'étant soulevés pour ne pas rece
voir le baptême, furent mis ü mort ou vendus aux Perses et aux 
Indiens. 

Après avoir persécuté ceux dont la foi s'égarait, Justinien tomba 
lui-même dans l'erreur. Julien d'Halicarnasse, évêque monophy
site , réfugié en Égypte, affirma que le corps de Jésus-Christ, 
depuis le moment de la conception , n'avait été sujet à aucune 
altération ou COI'l'Uption. De là des dissentiments; ceux qui sou.: 
tenaient l'opinion contraire furent appelés phthartolâtres ou ado
rateurs de la corruption , et l'on donna le nom de plwnlasiastes 
ou incomtpticoles à ceux qui c•·oyaient que la chair ~u Christ 
aurait pu être sujette à des altérations, mais ne le fut pas. Les 
catholiques, au contraire, soutiennent qu'elle aurait pu ne pas 
l'être, mais qu'elle le fut. La querelle s'agitait depuis quelque 
temps, lorsque Justinien s'avisa de prononcer en faveur des incor
rupticoles, et voulut obliger ses sujets à croire dans ce sens. Saint 
Nicétius, évêque de Trèves, l'en reprit, en lui écrivant que l'Ita
lie, l'Afrique, la Gaule et l'Espagne retentissaient d'anathèmes 
contre sa doctrine; mais il y persista , en se livrant à une intolé
rance pleine d'orgueil et à des prodigalités désastreuses. Nous le 
verrons persécutem· des pontifes et des évêques. 

Les beaux-arts eurent plus à se louer de lui, et le temple de 
Sainte-Sophie est un monument élemel de sa magnificence; il 
fit construire vingt-cinq autres églises dans Constantinople et plu
sieurs aqueducs. On est surpris en lisant dans Procope la descrip
tion de tous les ouvrages publics exécutés par ses ordres; le même 
auteur ajoute qu'il n'y eut pas une seule ville de ses États oü il 
n'érigeât quelque édifice splendide, point de province oü il ne re
levftt quelque ville, quelque forteresse ou quelque château. 

On voyait sur la place· devant le portail de Sainte -Sophie la 
statue de l'empereur à cheval, armé en Achille, tenant un globe 
dans sa main gauche, la droite étendue vers l'orient, comme pour 
menacer les Perses; elle pesait sept mille livres, et, pour la faire, 
on avait fondu une ancienne statue de Théodose et le plomb d'un 
aqueduc. 

Le 29 mai 14!J3, les Turcs placèrent sous les pieds de ce che
valla tête du dernier représentant de l'empire; puis le colosse 

(!) TDÉOPIIANE, Chron., p. 152. 
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fut converti en canons, prêts à se tourner contre la civilisation 

européenne. . . , .. 
Une autre gloire pac1fique s1gnala le regne de Justm1en. On 

avait jusqu'alors tiré du pays des Sèt'es la soie, dont on ignorait 
même la nature; car les uns la croyaient le duvet d'une plante, 
d'autres le fil d'une araignée. Ce commerce était fait seulement 
par les caravanes de l'Inde et de la Perse. La longuem du voyage 
et le monopole rendaient les étoffes de soie si coùteuses, qu'elles 
se vendaient à Home au poids de l'or (1) .. Mais le luxe. toujolU's 
croissant faisait à cette ville une nécessité de la soie; les femmes 
effilaient le tissu de l'Inde pom en fait'C un plus léger, dont la 
transparence révélait leurs beautés; les hommes mêmes, de
puis l'exemple donné pat' Héliogabale, l'employaient pour leurs 
vêtements. 

Une somme énorme passail donc annuellement de l'empire 
dans la Perse pour être échangée conlt;e de la soie; c'était là un 
tribut auquel les emperems se set·aient volontiers soustraits, sm
tout depuis qu'ils entrèrent en lulle avec les Perses. Le hasard 
leur en fomnit le moyen. Deux missionnait'es furent conduits par 
leur zè!e jusque chez les Sèl'es; lit, observant toutes choses, comme 
firent toujours leurs semblables, ils apprirent à connaitt'e l'insecte 
inclusll·ieux, et les pt'océclés employés pour utiliser la matière 
qu'il fomnit. Justinien en fut informé, et l'on encouragea les 
missionnaires ü dérober des œufs, ce qu'ils firent. au moyen d'un 
roseau clans lequel ils en cachèrent quelques-uns, d'oü proYiennent 
tous les vers qui font la richesse de l'Europe (2). Ce fut ainsi que 
cet empereur introduisit dans ses États un genre de culture qui de
vait avoir une plus gmnde et plus longue influence que ses con
quêtes et ses lois. 

CHAPITRE IY. 

LES CODES l\OllU11iS. 

Chaque société civile repose sur. la combinaison des faits moraux, 
politiques, économiques; Ot', chaque fois qu'un de ces éléments 
vient à être altéré profondément, force est de réformer le droit. 

(1) Absit ut auro fila pensentur; libra enim auri tune libra serici fuit. 
YOPISCUS, in Aurel. 

(2) PROCOPE, B. got., IV, ï. 
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Mais ces trois ordres de faits ne se modifient point simultanément; 
parfois la révolution économique prépm'e la révolution politique, 
et quelquefois elle en est la conséquence, de sorte que le change
ment extérieur se trouve accompli, tandis que son développement 
intérieur continue longtemps encore. 

Il en résulte que les codes ne peuvent être parfaits. Le législateur 
comprît-il que son devoit' n'est pas de ralentir ou d'accélérer un 
mouvement de la société, mais d'en constater le degré, il ne peut 
qu'avec peine anLicipet' sur l'avenir, ni pomvoir aux conséquences 
inconnues qui sortit·ont des principes lt'iomphants. _Le désordre 
économique produisit la législation des Douze Tables, témoignage 
de la lui Le entre les patriciens eL les plébéiens; mais les changements 
effectués dans les institutions en rendirent bientôt les prescriptions 
inapplicables. Apt·ès Auguste, une révolution morale était com
mencée; dès lors, les anciennes lois se trOu\·ant insuffisantes, il 
fut nécessaire de les recueillir, de les trier, de les adapter aux nou
veaux besoins. 

La stabilité des familles patriciennes, plutôt semblables 
qu'égales à celles des castes de l'Orient, fut ébranlée à Rome par 
la mobilité pélasgique des plébéiens. L'une et l'auti'e se fondi
rent d'une manière met·veilleuse dans la constitution , les dt·oils 
du sénat el ceux du peuple se tempérant mutuellement, eL rece
vant de la religion des formes invat'iables; aussi Rome put-elle 
subsister longtemps sans t·edouter l'anarchie et (chose étonnante 
chez un peuple) le despotisme militait·e. 

L'esprit d'ordre, la sévère mais sage inflexibilité des grands, 
enfantèt·enL à Home le strictwn jus, droit sourd, inexot·able, 
inscrit sur les Douze Tables comme sauvegarde de l'originalité 
italienne. i\lais comment ce dwit civil de fer, né de la tt·adition 
sacerdotale et des insli Lutions sociales particulières à un peuple, 
resserré en formules précises selon son propre caractère, aurait-il 
pu suffire quand Rome eut reçu dans son sein un si grand nombre 
d'étrangers, ou envoyé ses fils gouverner d'autres nations? Com
ment amait-il pu suffire une fois que l'ag er sacré cessa d'être le 
privilége des patriciens, et que de nouvelles voies furent ouvertes 
vers la richesse, la gloire et les magistratures? Il aurait donc 
fallu que Rome se restreignît dans des limites très-étroites, ou 
s'abandonnùt il une révolution violente, si l'habileté flexible et 
progressive de la démocratie n'eùt introduit le système du bonum 
et œquum, 1'arbil1·aire des lois annuelles, et un droit des gens 
interprété par un préteur particulier, qui devait tempérer la loi 
écrite par le droit naturel , dérivé des. règles de l'équité. 
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Par équité, nous entendons le droit naturel, c'est-~t-dire ce 
fonds d'idées morales, communes à tous les hommes en société 
qui survit it toute corruption, et que la constitution fonde sur 1~ 
liberté, l'égalité, les sentiments naturels, les inspirations du bon 
sens. Le droit strict, au contraire, est un ensemble de créations 
artificielles, arbitraires, destinées itrégler, à l'aide de représenta
tions matét·i4'1Ies, l'esprit de l'homme encore incapable de se di
riger selon la raison, en l'obligeant à s'incliner devant l'autorité, 
les mystères religieux et des formules impérieuses; l'homme 
n'est point obligé à s'y conformer par ba conscience ni par la no
tion du juste et de l'injuste, mais par l'expression, par la lettre de 
la loi. 

Tel fut le droit de Rome aristocratique, d'autant plus que les 
notions du juste et de l'injuste étaient altérées par les institutions, 
en vertu desquelles le' citoyen, cessant d'être homme, doit sacri
fier à la patrie ses affections, sa volonté et jusqu'tt sa raison. 

L'édit du préteur, qui se conformait aux faits, aidait à fait'C 
fléchir le droit strict devant l'équité, tandis que les jurisconsultes 
soutenaient l'immutabilité du despotisme écrit. 

Ainsi le droit civil et l'équité se trouvaient dans un antagonisme 
perpétuel, et de lit un droit double ct parallèle : une parenté 
civile ( agnatio) et une parenté naturelle ( cognatio) ; un maria"'c 
civil (justœ nuptüe, connubimn) et une union naturelle ( concubi
natus); une propriété romaine (quiritaria) et une propriété naturelle 
(in bonis); des contrats de droit formel (strictijuris) et des contrats 
de bonne foi. 

Nous avons déjà vu comment une lutte s'engagea, dans laquelle 
le peuple prévalut, et obtint des modifications aux institutions 
politiques, aux lois sur les débit ems, outre les conquêtes succes
sives du tribunat ( l). Sans entreprendre la longue tùche de suivre 
ce progrès dans toutes ses phases, nous nous bornerons ici à jeter 
un coup d'œil sur la famille (2), cette base de toute association 
civile. 

Le père est roi dans sa maison ; dans sa personne il absor·be 
celle~ de son épouse, de ses fils et de leurs descencÎants; il est 
leur JUge ct peut même les condamner à mort. En vertu de cette 
institution vigoureuse, éminemment propre à consm·ver la famille 
et la subordination, la parenté civile (agnatio) jouit seule des droits 

(1) Voy. hv. V, c. 2; liv. VI, c. 14; !iv. VI, c. 5. 
(2) GANS, Das Erbrecht in lVeltgeschichtlichet· Entu·ickelung · Berlin 

182~. TnOPLosc, De l'infl·uence du cllrislianisme sm· le droit civil' des Ro~ 
ma ms. 

CODES ROMAINS. 109 

de famille et de succession : disposition aristocratique dont la ty
rannie dépasse tout ce qu'il y a de plus sé,·ère dans les codes des 
nations policées ('1). Les patriQiens ne connaissent que le mariage 
(iustœ nuptiœ) contracté selon des solennités indispensables, en 
vertu duquel la matrone (mate?' familias) devient partie de la 
(a mille; pm· la formalité de la confm·réation ou moyennant un achat 
ou l'usucapion , elle tombe sous l'entière dépendance du mari 
(in mctnum convenit), lt tel point qu'elle ne possède rien en propre, 
et qu'il a le droit de la juger et de la faire mourir, après en avoir 
délibéré avec les parents de celle-ci (2). 

Le connubium, d'origine plébéienne, permet tt la femme ( uxor ), 
qui ne devient pas l'esclave de son mari, de jouir de ses biens 
propres comme associée, et même de le citer en jugement. A 
mesure que cette seconde forme passe dans les habitudes, l'autre 
vieillit; l'autorité paternelle s'adoucit en même temps, parce 
qu'elle ne dérive pas des liens du sang, mais des formules du ma
riage légitime, ou de la fiction .civile de l'adoption et de l'adi'oga
tion. 

Les jurisconsultes se persuadèrent qu'il n'était pas possible de 
rester enchaînés dans le cercle matériel des formules aristocra
tiques. Les empereurs même les plus mauvais avaient en haine le 
droit civil, comme un reste de l'aristocratie ; l'insensé Caligula 
lui-même voulut l'abolir d'un coup, et Claude en élaguait ce qui 
lui paraissait tt·op national et trop rigide. Les changements devin
rent alors plus sensibles; la jurisprudence, changeant de rôle en
vers la société, se perfectionna quand les m·ts et les lettres tom
baient en décadence. L'examen et la réflexion avaient succédé aux 
élans du génie; la tribune gênée ou discréditée, l'éloquence 
éteinte, les penseurs se tournèrent vers les discussions paisibles 
et l'étude scrupuleuse des faits pom affermir la science légale, 
faire concorder les autorités et les sources d'oü, après des révo
lutions successives, le droit était dérivé, pour arriver aux simples 
résultats de la pratique avec plus de science et d'impartialité que 
n'avaient pu le faire les anciens juges et préteurs. 

C'est ainsi qu'on passa de l'ùge aristocratique du droititl'ùge phi
losophique, et qu'on s'aida d'une métaphysique plus exacte pour 
mettre en harmonie des théories discordantes ou contradictoiœs. 
l\Iais les jurisconsultes se fondaient encore sur des maximes et 

(t) Nulli alii sunt homines qui talem in liberos habcant potestatem 
qualcm nos liabenms. (Institut.) 

(2) Sei stupnon commisit aliudvc pccassit, marï/us judex et t'index 
estod, deque eo cmn cognatis cognoscitod. (XII Tables). 
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des axiomes dont ils déduisaient les conséquences, qu'ils ap
pliquaient it des cas particuliers, san~. j~mais ren:onte~· .aux 
principes généraux et au droit 1~aturel ; c eta~ent des d~alecllc1ei~S 
vio-om·eux, mais non pas des ph1losophes, et lis se payment pm'f01s 
d: raisons qui nous font sourire aujourd'hui ( 1 ). · 

Quoi qu'il en soit., grùce it cet instinct pratique, caractère par
ticulier des Romains, et au souflle de l'Eyangile dont les esprits 
subissaient. l'influence malgré eux, cc fut de·Nerva it ·Théodose II 
qu'on promulgua les lois les plus sages, les plus précises et les 
mieux circonstanciées sm· les droits réels et la famille. Bien que 
les grands jmisconsultes finissent à Caracalla (2), le droit classique 
inspim les rescrits que les empet·em·s rendaient. dans lem conseil. 
La révolution morale ct la révolution économique allaient s'ac
complissant. La religion noU\'elle avait enseigné une égalité et une 
libm·té en opposition avec les priyi\éges invétérés; la cupidité 
astucieuse, qui m·ait remplacé l'énergie et l'ambition politique, 
exigeait des lois mieux combinées, pour opposer une barrière it 
l'égoïsme ct·oissanl. L'ancienne tradition ne sufflsant. plus, les 
empereurs se ti'Ouvaient obligés d'intervenir à chaque instant, ct 
multipliaient les constitutions, auxquelles on donna une force légale. 

Au commencement du cinquième siècle, on considérait comme 
somces du droit , pour la théorie, les Douze Tables, les plébis
cites primitifs, les sénatus-consultes , les édits des magistrats, les 
coutumes non écrites; mais dans l'usage on n'invoquait que les 
écrits des jmisconsultes classiques et les constitutions impériales. 

Ut, néanmoins, se présentaient de graves difficultés. Les Ira
vaux des jmisconsultes, qui avaient rendu de si utiles services aux 
juges en recourant aux anciennes somces, formaient une bi
bliothèque entière; peu de gens étaient donc en état de s'en procu
re,· une copie, ct encore moins d'en saisi1· la pensée au milieu de 
la décadence des études. Puis, lorsque lems opinions étaient con
tradictoires, it laquelle s'arrêter'? 

li fallut donc que les empereurs désignassent les jurisconsultes 
qui feraient règle. D'abord Constantin confirma les écrits de Paul, 

32:-2;, notamment les Uecept:c sententiœ, en abrogeant les notes d'Ulpicn 

( 1) Une loi romaine dit que l'arcuglc ne peul plaider, parce qu'il ne roit pas 
les insignes de la magistrature. (Dig., li v. De pos/ulando.) Paul dit (Sentences, 
Jiv. IV, lit. !)) que le fœtus de sept mois naît parfail, attendu que la raison des 
nombres de Pythagore semble en fournir la prcurc. 

(2) Trois jurisconsultes seulement sont cités dans les Pandectes à partir 
d'Alexandre Sévère jusqu'à Justinien : Aurélius Arcadius Carisius, Julius Aquila 
cl Hcrmogènc, pcut-ètrc l'auteur du code qui porte son nom. 

• 
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et de Paul sur Papinien (t). Valentinien III détermina ensuite 
pour l'Occident, quelles constitutions et quels rescrits des empe~ 
reurs on pouvait alléguer et considérer comme lois communes 
en exceptant parmi les derniers ceux qui avaient été rendus su; 
des contestations particulières, ou qui, extorqués par des plai
deurs, se trouvaient en opposition avec les lois. fi régla aussi la 
manière de se servir des jurisconmltes, en attribuant force de loi 
aux opinions de Papinien , de Paul, de Gaïus, d'Ulpien et de 1\Io
destinus, moins les notes do ni: nous Ycnons de parler; il prescrivait. 
lorsque les avis étaient différents, que celui de la majorité l'em~ 
portùt; quand ils se balançaient, qu'on suivit Papinien, et, en cas 
de silence de ce dernier, que Ja sagesse du juge décidùt. Cour de 
justice vraiment singulière. et unique; l'empereur' pour se dis
penser du soin de rendre lui-même la justice, la réduisait ü des 
citations (2). l\lais les jurisconsultes étaient dominés par les pt'é
jugés des temps païens, alm·s que le droit n'm·ait pas encore subi 
tant d'altérations à l'égard des pc1·sonnes, des legs, des obligations, 
des formes et de la procédure, alté1·ations dues it l'influence du 
christianisme. Les juges sc voyaient ent1·aînés deux siècles en 
mTière, et. cc furent peut-être ces mesures qui r·amenèrent le 
droit itl'obstination latine et aux idées formalistes dont les empe
J'eurs précédents s'étaient efforcés de l'affranchir. 

~lais la jurisprudence, réduite à cette application méca
nique, n'empêchait pas que la difficulté de comprendre les écri
vains augmentùt chaque jour, malg1·é les écoles instituées pour 
leur explication. Cette difficulté se compliquait encore par les 
noml)l'eux rescrits des emperems, notamment par ceux de 
Conslanlin, qui était venu accomplir et attester la révolution nou
velle. 

On conçoit dès lors combien il fallut étudier longuement, 
quel embarras on épromait à appliquer tant de lois, et comment 
la justice, privée de règles détermiùées, était exposée 1t s'éga
re!'. L'unique remède aurait été de réuni1· les décrets et les sen
tences encore en vigueur, de les mettre en ordre , d'en fairr, 
en un mot, un code. Déjà, dans la crainte que, pom· favoriser 
la religion qu'il avait adoptée, Constantin ne détruisît les lois 
de ses prédécesseurs, deux jurisconsultes avaient recueilli celles 
qui avaient été promulguées depuis Adrien jusqu'à Dioclétien, 
pour en former les deux codes qui, du nom de leurs auteurs, 

(1) Constitutions de 321 ct 327, découvertes par liTai en 1821. 
(2) La loi des citations appartient pl••s proprement à Théodose II. Voir 

Code Théotl. li v. J, De res p. JlnUl. 
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, t furent appelés Hermogénien et Grégol'ien. Cette tflche en-
nermogcnc c v ' 

Grëgorien. t1·eprise par des particuliers, était opportune, mais non pas lé-
gale. Théodose II, prince nul, s'assura un nom éternel en faisant 
faire le premier recueil authentique des constitutions romaines, 
pensée digne des Césars les plus illustres. 

A cet effet, il désigna, par un édit solennel adt·essé au sénat de 
Constantinople, huit personnages éminents par leur savoil' et 
leurs dignités, qu'il chargea de compiler le corps du dl'Oit d'a
près certaines règles indiquées, afin que, les lois une fois recueil
lies, il en fùt formé, après discussion sur )eur opportunité, un 
code rédigé avec précision et simplicité (J). 

(1) Impp. Tltdod. et Valent. Al!. ad Senat. 
Ad similitudinem Gregoriani atque Hermogeniani codicis > Cltnctas col

ligl const.itutiones decernimus, quas Constanlinus inclylus, et post c1tm 
divi principes nosqlte tulimus, cdictonon vi ri bus a ut sacra generali· 
tate subnixas. Et primnm tituli, quœ negotiorum snnt certa vocabula, 
separandl ita snnt, 1!l si capitulis dit•ersis expressis ad plures titulos 
constitutio una pertineat, quod ubique aptum est collocelur; dein, quocl 
in 1tlramqnc dici partem faciet, varielas lectionum probehtr ordine 
n~n solum r~J~utatis c~nsuli~u~, et tempore quœsito imperii, sed ipsiu~ 
etunn compostfwne opens ?:altdwra esse qn;c sunt posterlora monstrante . 
post hxc, ut constUutlonum ipsa etiam verba, quœ ad mm pertinent' 
1·eserventur, prœtennissis il lis qux sanciendx rel non ex ipsa necessitai~ 
adj_uncta_ sunt. SeeZ cum _simJ~licius justiusquesil prtctermissis eis q1t:c pos
tenores m{irmant, expltcare"sola; quas valere conveniet : lwnc qlûdem 
codicem et pri01·es diligenlioribus compositos cognoscamns, qtcorw1; sclwlas
ticœ intentioni tribuitur nasse illa etiam qux, mandata silentio in 
deconsuetudinem abienmt, pro sui tantum temporis negotiis valil;tra. 
Ex ~is autem ~ribus codiciln~s et per sinqulos tilulos coh:crentibus pm· 
dent mm lractattbus et responsts, eonundem opera qui tertium ordinabunt 
nos/er erit alius, qui nullnm errotem, nullas palle/ur ambages, q1û, noslr~ 
no mine nwlcllpatus, sequenda omnibltS vitandaque monstrabit. Ad tanti 
conwmmationem ope ris et conlexendos codices, q1wrum primus omni 
generalium constitulionwn diversita/e collecta mtllaqlte extra se, quam 
jmn pro ferri liceat, zn·œtermissa, inanem verborum copiam recusabU · 
ali et, omnijutis diversilate exclusa, magistetilon 'Vitte suscipiel; deligendl 
'l'il"i su nt singulatis fidel, limatioris ingenii, qni cwn prim mn codicem 
1l0Sii"X scientiœ et Jntblicœ mtclorilali obluletint, aggredientttl" ali1t1n 
donec digmts editione {nerit, perlractandnm. Electos veslra amplitud~ 
cognoscat. Armocnmt, 'Vinon. illustrem, ex·-quxstore et Jn·x[ecto eleginws · 
TnEononmt, vinon specî!JtbiT.em, comitem et maoistnon memoriœ· EuntctuJ; 

0 " ' et EusEnnm, Vtros spectabiles, magistros scriniontm; Jo.\NNEJI, 'Vinun spec-
labilem, ex-comite nostri sacrarii; COJL\ZOTEJI atque EmuLUJI, viras specla
biles, ex-magistris scriniorum, el APELLEll, t·irum diserlissimwn, scholasli
cum. II os a noslra ]Jerennilaleelectos, ertulitissimwn qnemque adhibilltros esse 
confidimus, ~tf comnmnt slltdio, vitœ ratione deprehensa, jura excludantur 
fallacia. In fulunon aulem, si qnid promulgari placueril, if a in conjttnc
tissimi z;arte ali a 'l'alebit imper ii, 1tt non {ide dttbia, vel p1·ivata assertione 
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. Il fut secondé utilement p:u· les professcms appelés h Constan- CoJc Théodo-

tmople co_mme membres de l'académie qu'on y avait instituée. •lrn. 

Au pretmer, rang, parmi eux, bl'illait Antiochus, qui avait été 
que~teur, preteur, consul; venaient ensuite Maximin et Martyrius, 
a_nctens questeurs, et des hommes distingués, tels que Spéran-
tms, Appollodore, Théodore, Épigène , Procope. Les archives 
leur furent ouvertes, et ils recherchèrent les exemplaires les 
plus corrects; mais les trou~) les occasionnés }'lar les nestoriens 
et les affaiees du concile d'Ephèse vinrent les distraire de leur 
travail, jusqu'au moment oit Théodose, ou plus réellement sa 
sœur Pulchél'ic, m·donna qu'il fùt repris', d'après une méthode 
plus succincte, non plus par huit, mais par seize docteurs sous 
la présidence d'Antiochus. Ils laissèrent it l'écart les constit;1tions 
promulguées par les prédécesseurs de Constantin, et déjà recueil-
lies dans les codes d'I-Iermogène et de Grégorien, attendu que 
cet ernpe!'eur, en abrogeant les formules et les solennités an
ciennes, avait donné un nouvel aspect it la jurisprudence et 
mis hors d'usage une grande partie des institutions antét·ieu-
rcs (1). Ce travail, terminé au bout de trois ans, se composait de 
seize livres, dont les cinq premiers concernent le droit civil, les 
autres le dt·oit public ct les choses de la religion ; on le promu!aua m. 

u t8 [1!.-rler. 
dans les deux empires, afin qu'il etit la prééminence sm· toute 
autre loi (2). Faite avec précipitation, au milieu de l'effroi qu'ins-

nil atur; sed ax qua }Jarte fuerit constitutum, cmn sacris transmittatw· 
a{{alibus, in alterlus quoque recipiendwn scriniis, et cwn ediclonon 
solemnilale a~·ulgandum : missztm eniln suscipi et indttbitanler oblinerc 
con veniel, emendandi vel ret•occmdi potestate nostrœ clemenliœ reservala. 
Dcclarari autem in,viccm oporlcbit, nec aclmiltanda aliter, etc. Cal. J'Il 
kal. Aprilis Constaniinopoli, Jilorentio et Dionysia coss. (429" année.) 

( 1) Ac si qua eorum in plum sit divisi capita, 1uzumquodque conon 
clisjmtelwn a cxteris aplo ~ttbjicialur titulo, et circumcisis e:c 'Jltaqlte 
constil!ttione ad vim sanclionis non pcrlinentilnts, solwn jus 1·eUnquatur. 
Quod ut brevitate conslrictl~m claritale luceal adgressuris hoc oJ;us, et 
demendi snpervacanea verba ct acljiciencli necessaria et mulandl amuiguct 
el emendandi incongrua tribuimus JIOteslatem. (435• année.) 

(2) Le Code Théodosicn s'est perdu, ct cela à cause des abrégés qui en 
furent faits : le principal est le bréviai1·c d'Alaric, qui fut en vib'liCur <:hc7. 
les Visigoths (voy. plus ba!, cha p. XIV). En 1528, Nicolas Sicard en publia 
une édition i1 Mayence; mais cc n'est que cc bréviaire purgé des lois dérh·ées 
des usages goths. Du Tillet y ajouta les huit derniers !ines, qui ne sont p~s 
résumés dans cc bréviaire. Cujas crut donner dans leur entier les !ines VII 
ct VIII, avec le supplément d'Étienne Carpin. Pierre Pithou lui donna commu· 
nitation des constitutions du sénatus-consulte Claudien, appartenant an IY" li
vre. Jacques Godefroy consacra trente années de travail à commenter cc c·ot!e, 
qui fut ainsi publié à Leipzig, en 173G, par Antoine Marsigli et Dm:ic: !\iller 

IIIST. Ul(l\", - T. Yll. li 
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· ·ent les barbares cette :œuvre fut au-dessous de l'attente; 
prrm ' l 1 . , . , C 
d' 'lieurs elle ne comprenait que es ors posteneures a ons-

at ' . f . bl l 1 tantin, c'est-à-dire celles qu'on avmt ~rtes pour con: er .es a-
cunes de la léo-islation précédente; des lors on avmt onus des 
constitutions ir~portantes, pour. en _ïns~rer d'autres d'un intérêt 
tout it fait secondaire. Des redites mutiles, des erre ms de date 
et de souscription, des mutilations de lois et une distribution irra
tionnelle déparent ce travail. A force de vouloir donner de la 
concision aux textes, on en rendit plusii2ms obscurs. Souwnt 
les rubriques sont plus détaillées que la loi même, et parfois 
il y a discordance entre elles. Bien que l'empereur exigettt une 
orthodoxie pm-faite, des lois de Constantin et de Valentinien, fa
''orables il la science des augures, s'y trouvent introdui i;cs; le 
litre de divus est conservé ~t Julien, et la constitution par laquelle 
il menace les violateurs des tombeaux de la colère des dieux mùnes 
s'y trouve r·apportée. 

L'antique privilége qui permet le diYorce et. le concubinage 
est emprunté à la loi Papia et 1t d'autres, antérie\H'es à la réforme. 
En somme, on n'y remarque aucune pensée nourelle, mais un 
travail de compilation, où ce qu'il y a de plus cul'ieux ù observer 
est la dernière lutte de l'élément du patriciat contre l'équité triom
phante. 

Théodose y ajouta plusieurs Novel/es. Le droit théodosien 
cependant ne fut pas l'unique loi romaine. comme le prétend 
1\lontesquieu (l), puisque les décisions des jmisconsultes conti
nuèrent il être légales; mais ceux-ci, depuis la séparation de 
Rome, restreints it l'empire d'Orient, sc trouvèrent malhemeu
sement, pour l'application des principes de la jurisprudence 
classique, hors d'état de distinguer les dispositions encore en vi-
gueur de celles qui étaient tombées en désuétude. . 

Sortie de sources si diverses, la jurisprudence romaine ne 
pouvait présenter un tout harmonique, et l'on y trouve toujours 

(Codex Theoclosiam1s, cum pcrpctuis commcntariis F. Golhofredi). Le car
dinal Maï en a découvert, dans un palimpseste du Yalican, d'autres fragments, 
qu'il puL!ia à Rome en 1823. L'année suil'anlc, l'abbé Peyron retrouya à Turin 
une cinquantaine de lois ignorées jusque-! il, cl entre autres celles oi1 Théodose 
prescrit les règles qu'il faut suivre pour compilor sa législation (Fragmenta 
Cod. Theodosia ni, Commcntarii dell' Accadcmia di Torino, tome XXYil). L'édi
tion de Venl1, Leipzig, 1825, contient toutes ces découvertes ct celles de Clossius; 
mais notre ami Charles de V cs mc, en ayant fait d'autres à Tmin ct à l\Iilan, 
prépare en cc moment une nouvelle édition , qui nous fera mieux. conuailrc le 
siècle de Théodose. 

( t) Esprit des lois, XXVIII, 4. 
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la juxtaposition de deux éléments hétéroo-e'ne · t · -,, , , . , o s qm ne ranst-
~ei e~t ~~ ap.re~. u~1e _lutte obstmee. Chez un peuple qui vénéi·ait 
1 ~ntiqmte.' 1.1 etmt Impossible d'abolir entièrement le droit an
Cien· ~es Junsconsultes les plus hardis devaient s'incliner devant 
la patl'le et leur époque ; il ne fallait donc pas s'attendre à trouver 
chez eux des vues d'unité, et la jurisprudence était moins re
devable de ses pr~g.rès à elle-même qu'à la théologie. Constantin, 
~an~ dot~t:, an~eli01:a· gran~ement le droit; mais si l'empei·eur 
etml chi'etien, lempire restait païen, et les révolutions n'ont de 
durée qu'autant que les idées et les mœurs sont mûms pour les 
changements qu'elles apportent. Lorsque la société ancienne tomba 
devant le christianisme, on sentit la nécessité d'une autre com
pilation; or, comme les Visigoths, les Ostrogoths et les Bour"ui
gnOI~s avaie.nt ~éjà fait quelques essais de ce genre en adap~·mt 
la lor romame a leurs coutumes particulières (1), Justinien ambi
tionna aussi la gloire de législateur , à l'instigation mrtout de 
Tribonien. Ce jurisconsulte célèbre, né à Side, dans la Pam
ph~lie, fut maît!'e des offices, assesseur et questeur. D'un esprit 
émment, d'une érudition qui embrassait tout ce que l'on savait 
de son temps, il avait traité en prose et en vers les matières les 
plus diverses, cosmogonie , versification , panégyriques, science 
du gouvernement, considération sm le bonhem. Il était versé 
dans la langue latine, el , gràce it la pm tique du baneau, il 
avait. pu ajouter des lumières nouvelles aux connaissances 
qu'il devait à une étude approfondie des omTages de jurispru
dence. 

l\lais de graves accusations pèsent sur sa mémoire; car, sans tenir 
compte de son aversion mal dissimulée pour le christianisme, on 
lui impute d'avoii' sacrifié la justice il une avidité sordide et à une 
servile condescendance pour l'empereur. C'est là peut-être qu'il 
faut chercher le motif de l'indignation manifestée contre lui 
par le peuple qui, lors du soulèvement de Nika, exigea qu'il fùt 
déposé des fonctions de questeur. Rétabli dans sa charge, élu 
niême consul' il conserva durant vingt années la confiance de 
son maître, auquel il persuada de lui confier une tâche sem
blable à celle qu'on m·ait exécutée sous Théodo:;e; seulement, 
il voulait la reprendre sur un plus vaste plan. Il choisit ses col
laborateurs parmi les professeurs des académies de Constanti
nople et de Béryte. Leur première pensée fut de recueillir toutes 
les lois, ordonnances et même rescrits des empereurs, tant chré-

(1) Voy. ci-après, chap. XIV. 
s. 

Tribonien. 

Code de Jus
tlnlen. 



PaRdc~lC3. 

S33. 
16 ~écembre. 

H6 HUITIÈME ËPOQUE. 

tiens que païens; puis, les disposant en confo:~ité d~ l' ~dit P.e1·
pétuel d'Adrien, ils en formèrent le. code ~ustmten, qm, decr~~een 
528 fut terminé avec une promptitude mcroyable et publie au 
moi~ d'avril de l'année suivante : il abrogea les trois codes pré-

cédents ('1). 
un code ne pouvait embrasser tout les cas et entrer dans des 

détails sur chaque circonstance : il était indispensable de recoUl'ir 
aux ouvrages des jurisconsultes pour les explications et le~ ~~pli
cations particulières. Mais comme leurs nombreuses dec1~10ns 
exigeaient des études très-longues , et que souvent leurs a~'IS ne 
pouvaient se concilier, Justinien eut la pensée d'en extrmrc les 
théorèmes de droit ch·il les plus importants. Deux mille volumes 
furent dépouillés à cet effet, et réduits à un seul, composé de sept 
P?rties. Neuf mille cent vingt- trois lois, portant ch~cune le n~m de 
celui de qui elle était émanée, furent classées en cmquante hvres, 
sous quatre cent vingt-deux titres. Les compil~tet~rs ne nous ~nt 
pas laissé ignorer ce qu'ils eurent de peine à redmre à cent .c~n
quante mille les trois millions de versets ou de sentences pmsees 
dans les auteurs mis à contribution. L'ouvrage fut intitulé Pan
dectes (2), parce qu'il embrassait la jurisprudence romaine tout 
entière ; ou Digeste, parce que les lois y étaient classées avec mé
thode. Quoique les décisions sur des cas particuliers soient en 
beaucoup plus grand nombre que ne le comporte la législation vé
ritable, c'est le seul code complet que les Romains aient eu depuis 
les Douze Tables. Dès ce moment les décisions des prudents non 
admises dans les Pandectes perdirent toute autorité juridique; il 
en résulta que les sources furent négligées et qu'01Î laissa périt· 

(1) Voy. pour le texte du Code Justinien: 
R. WITTE, Legcs 1·cstilut.-c Codicis Justinianci; Breslau, 1830. 
F.-A. BIEN ER el C.-G. HEDIDACII, Bcilrage zur Revision des Just. Codex; 

Berlin, 1833. 
Gesclt. der Novellen Justin; Berlin, 1824. 
C01pus juris ci·vilis ad fident codicum mss. aliommque subsidiorum 

criticorum recensuit, commentario perpetuo instruxil EnuAnous Scan.\nEn, etc; 
Berlin, 1832. 

GmAun, Introduction aux Éïémcnts d'lleineccius. 
OnTOLAiS, Explication historique des Insliltttes de l'empereur Ju~tinien; 

Paris , 1840. 
MoNTREUIL, Ilist. du droit by:;antin; Paris, 1846. 
DucAunoY, idem. Les professeurs de droit des écoles françaises ont surtout 

contribué à éclairer toul ce qui se rapporte à la législation de Justinien. 
(2) Ilciv Ux_eaOcn, tout contenir. Le signe ff, par lequel on est dans l'usage 

d'indiquer le Digeste, vient probablement du d cursü traversé par une ligne , 
que les éditeurs auront changé en double f. Voy. CRAMER, Progr. de sigla 
Digestorwn, ff; 179G. 
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l~s Douze Tables, l'é.dit du_ préteur, les avis de Papinien, d'Ulpien et 
d autres encore,. qm serment aujourd'hui si utiles pour éclaircir 
beau~o.up de p~mts obscurs dans la science du droit (1). Toutes 
les decisiOn~ e_t ~nterprétations admises dans le Digeste furent seu
leme~t considerees co~me telles, et rien de plus, sans avoir force 
de l01. ~l fut ~éfendu aux copistes de les écrire par abréviations, 
et ~ux mterpretes de les commenter autrement que mot à mot; 
mms comme la pratique offrait des solutions et des avis tout à fait 
contradictoires, il fallut recourir à l'autorité souveraine : de là les 
cinquante décisions de Justinien. 

Tribonien, Dorothée et Théophile furent chargés par l'empereur 
de composer pour la commodité de la jeunesse, sur le modèle de 
l'ouvrage de Gaïus, un corps d'Institutes. Des quatre livres qu'i 1 Insutute~. . 1 633. 
contient, e pi·emier traite des personnes, le second des choses 
le tmisième des actions, le dernier des injur~s privées, et se ter: 
mine par les éléments du droit criminel. Bien que des expressions 
hal'hal'es et des idées basses s'y mêlent au beau style des juris
consultes classiques, dont l'esprit avait conservé de l'élévation, 
cet ouvrage, promulgué en même temps que les Pandectes, est 
d'un grand prix pour l'histoire comme pour l'intelligence du droit. 

Plus tard Justinien, ayant promulgué près de deux cents lois 
nouvelles, voulut qu'elles fussent inscrites dans le code aux en-
dl'oits convenables; de Ht une seconde édition (Prmlectio repetita) l'rrelectto rr-

qui enleva toute autorité à la première. C'est la seule qui soit par- Pm_a. 
venue jusqu'à nous; elle est en douze livres et sept cent soixante- r; noTcmbre. 

seize titres, qui contiennent les constitutions de cinquante-quatre 
empereurs, à partir d'Adrien. 

Justinien, en reme1·ciant la Providence de l'avoir inspiré dans ce 
g1·and travail, Ol'donna que son code fùt suivi dans tout l'empire; 
que des exemplaires en fussent adressés aux magistrats dans les 
diffél'enles provinces, et qu'on le proclamât devant les églises aux 
jours de fête afin que ses oracles eussent une autorité éternelle (2). 

(1) Déjà, à l'époque de la compilation des Pandectes, plusieurs ouvrages de 
droit étaient ou perdus ou rares à Constantinople. On disait de Cassélius : 
Script a non exslant, sed wms liber; de Trébatius : Nin us {requenlalv.r; 
de Tubéron : Libri parum graU sunt, etc., etc. Peu s'en fallut que les Pan
dectes elles-mèmes ne fussent perdues; car, dùt·on ne voir qu'un conte dans 
cc qui est rapporté de l'unique exemplaire conservé à Amalfi , il prouverait du 
moins combien les exemplaires en étaient rares. Plus tard les érudits rassem· 
blèrent un à un les fragments des divers auteurs épars dans les Pandectes, et 
les disposèrent selon les livres dont ils étaient tirés ; ce qui ne jeta pas peu de 
lumière sur certains passages rapprochés et comparés entre eu."t. 

(2) In œternmn valiturum. Quœ omnia obtinere sancimv.s in omne xvztm. 
Préfaces des Pandectes. 
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Dans le cours des vingt~sept années qu'il survécut, il fit beau
coup d'autres lois, par intérêt ou caprice, ou sous l'inspiration des 
légistes; recueillies ensuite par les glossateurs, au nombre de cent 
soixante-huit, sous le titre de Novelles ou Authentiques, et dis
tribuées en neuf collations, elles constituèrent le Droit très-nou
veau (Jus novissimum), qui abolit ou modifia en partie les dispo~ 
sitions antérieures, surtout pour ce qui regarde les successions. 

Justinien nous apprend quelle était l'organisation des écoles de 
droit avant sa réforme (1). Il y avait dans chacune quatre profes
seurs ( antecessores), portant le tih·e de cla1"issimi ou d'illustres; 
cette charge ouvrait la Yoie à de plus élevées, comme celle de 
comte du consistoire ou de maître. Les élèves étaient tenus de 
suivre pendant cinq ans le cours de jurisprudence, mais comme 
auditeurs seulement, jusqu'au commencement de la quatrième 
année. L'année scolastique se partageait en deux semestres, afin 
que l'on pl!t parcourir chaque année au moins deux ouvrages, dont 
les professeurs élaguaient tout ce qui était tombé en désuétude. Du
rant la première année, les élèves, qu'on appelait d1tpondii, 
s'exerçaient sur les Institutes de Gaïns, et en particulier sur les 
quatre livres de la dot, de la tutelle, des testaments, du legs, 
qu'ils étudiaient dans les ouvrages appelés Leges; on les préparait 
ainsi aux matières qui devaient fixer leur attention dans le C01JI'S 

de la seconde année. A leur entrée dans celle-ci , ils prenaient le 
nom d'edictales, du travail d'Ulpien sur l'Édit, dont on leur ex
pliquait la première partie. Dans la troisième année, les étudiants 
étaient appelés papinianistœ, parce qu'ils s'occupaient des déci
sions de Papinien, dont on leur expliquait huit livres sm les dix
neuf qu'avait laissés ce jurisconsulte. La quatrième année était 
consacrée à l'étude des jugements, et la cinquième à celle des 
contrats. Les autres parties des lois ne s'enseignaient plus au 
temps de Justinien. 

Bien que cet empereur désapprouvttt la méthode et les profes
seurs , qu'il déclarait incapables d'interpréter les textes des lois, il 
ne s'écarta guère de ce système d'études dans la disposition qu'il 
donna à ses Pandectes et aux Institutes. Ce dernier ouvrage, 
qui expulsa des écoles Gaïus, Ulpien et Papinien, ne fut qu'une 
nouvelle édition des Institutes de Gaïus, appropriée au temps et 
destinée à faciliter l'intelligence du droit nouveau dans ses rap-

(2) Voyez la constitution Omnem reipublicm, qu'il adressa aux professeurs de 
droit de Constantinople, de Rome et de Béryte , et, pour les éclaircissements, 
Hugo: Histoire du droit 1·omain. ' 
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ports avec l'ancien. Quant aux Pandectes c'était un reproduc-
tion des livres d'Ulpien avec des notes. ' e 

Jus~inien organisa les écoles de droit conformément aux ensei
gnements de c~s jurisconsultes, et voulut que les élèves suivissent 
des cours publics -sur ces compilations, dont ils devaient même 
s'~ccu~er hors d~ l'école. Les commençants (justinianistes) ex
phqumentles Institutes et les quatre premiers liVTes des Pandectes· 
ils ~·occupaient l'année suivante des jugements et des contrats' 
~aLtères traitées dans les troisiè~1~, quatrième et cinquième par~ 
Lle~. des ~andectes; dans la tro1s1ème année, ils reprenaient ce 
q:1 Ils avment _omis dans les premières, outre les livres vingt, 
vmgt et un et vmgt~deux des Pandectes. On reporta à la quatrième 
année ce qui avait été précédemment l'objet des études des deux 
premières; la cinquième fut consacrée aux constitutions impériales . . ' .. , ., . ' 
ams1 qu aux s1x1eme et scptleme part1es des Pandectes, mais sans 
obligation de lire ou de réciter. 

Peut-être ne tl·ouvera-t-on pas hors de propos que nous nous 
arrêtions pour examiner ce corps de d1·oit civil auquel Rome fut 
redevable de continuer à gouverner le monde échappé à son em
pire. Notre point de vue n'étant pas celui du légiste, nous nous 
contenterons de reche1·cher dans cette source les traces de la civili
sation romaine, dont elle offre l'expression la plus manifeste ('1). 

Le Corpus juris offre cinq divisions capitales : la première 
traite des personnes et de leurs devoirs entre elles; la seconde, de 
la propriété; la troisième, des conventions et des contrats; la qua
trième, des règles à observer pour soutenir légalement ses droits 
et procéder en jugement; la dernière, des peines restrictives des 
délits. 

Nous nous somm~s déjit étendu ailleurs sur les rapports entre 
patrons et clients, maîtres et esclaves, hommes libres et. af
franchis(2). Dans l'origine, pour que le"mariage fùt réputé lé
gitime (justœ nuptiœ), il fallait le consentement des contractants 
et de ceux au pouvoir desquels ils étaient (3). Si le père et la 
mère refusaient leur consentement sans raison valable, le gou-

{1) Si l'on veut un panégyrique de la législation romaine, formulé en haine de 
la législation absurde et supersf itieuse qu'introduisit le christianisme , on peut 
lire Gibbon, cbap. XLIV. Il commence l'examen de celle de Justinien par cette 
maxime : La distinction des rangs et des personnes est la base la pltts {enne 
d'un gouvernement mixte et tempéré. 

(2) Voyez livl'e IV, c. 10.; liv. Y, c. 2, 3, 4, B, 11; liv. YI, c. 14. 
(3) La beUe définition du mariage, consortium omnis vitœ, divini et lm~ 

mani j1tris communicatio (Dig. XXIV, t. II, De 1·itzt nupt., l. I), est de 
l\Iodestinus. 

Revue de la 
léglslaUon. 

~!aria ge. 
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verneur de la province pouvait autoriser le mariage et fixer la 
dot. Afin d'obvier à toute influence locale, aucun magistrat ne 
pouvait se marier dans la province qu'il administt·ait, et quand il s'y 
fiançait, la femme avait le droit de rompre l'engagement dès qu'il 
sortait de charge. Il était également interdit au tuteur d'épouser 
sa pupille ou d'en fait'e sa bru. On regardait comme incestueux 
les mariages entre parents et enfants, même adoptifs, aussi bien 
qu'entre frère et sœur. L'union restait dissoute si le mari était 
esclave ou prisonnier, ou quand, après une absence de cinq an
nées, il n'avait pas donné signe de vie (-1). Nous avons vu (t. II) 
comment le christianisme avait multiplié les empêchements au 
mariage; les empereurs, adoptant l'esprit de ces défenses, in
terdirent le mariage entre oncle eL nièce, hcau-ft·ère et belle-sœur, 
et quelquefois entœ cousins germains. 

Anciennement la femme qui, choisie dans une classe com•e
nable, entmit dans la maison conjugale avec les cérémonies pres
cd tes, avec les rites sacrés et les dieux pénates, était considérée 
comme épouse légitime; auti·ement, n'ayant que le rang de con
cubine, elle ne participait ni au feu et it l'eau, ni au culte inté
rieur : mal'iage non vicieux, mais inférieur, sans solennité, réglé 
néanmoins pat' le droit naturel, ct qu'on pouvait dissoudre. Ce 
nom servait à couvrir des liaisons avec des affranchies ou des 

' unions libres et irréprochables de personnes qui ne voulaient pas 
se sownettre au joug pesant du mariage légal. Les enfants qui en 
naissaient étaient considérés comme naturels; ils n'avaient point 
~d'égard du père les droits des enfants légitimes, mais bien à l'é
gard de la mère. Les empereurs cht·étiens n'osèrent attaquer 
de front cette coutume (2); mais ils s'occupèœnt d'améliorer 
les conditions de légitimation. Plus tard, Léon le Philosophe abo
lit le concubinage en Orient; en Occident, il ne cessa que vers 
l'an JOOO. 

D'après les symboles antiques, le mariage devait simuler une vio
lence; il fallait que l'épou:>e fùt arrachée tout en larmes des bras 
de sa mère afin de passer dans ceux de son mad; on allumait cinq 
torches de pin et une d'aubépine; les cheveux de l'épouse étaient 
partagés sur le front de la fiancée avec le fer d'une lance; le mari 
recevait de l'épouse quelques pièces de monnaie, et l'on invo-

(1) Dig. XXIV, 2, 1, 16. 
(2) Sous Justinien, chacun pouvait avoir une concubine : Cttjttscumqnc xta

tis concubinan~ habere possc palam est, ni.si minor annis dlwdecim sit. 
(Dig. XlV, 1. IV.) Le même sens se retrouve dans les passages des conciles et 
<les auteurs ecclésiastiques, relatifs au concubinage. 
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qua~t le nom de Talassius; on frottait d'huile le verrou de la porte 
conjugale, et, de peur .de broncher, on en franchissait le seuil porté 
sur les h~as de ~es amis; le gîtteau de farine, l'eau, le sel et d'au
tres pratiques ntuelles, avaient perdu toute si()'nification même 

l ' d" 0 pour es em Its. 
Certaines solennités accompagnaient les fiançailles. Le fiancé 

do?nait à la future épouse un anneau; on le me hait au quatrième 
doigt, qui, d'après une tradition égyptienne encore vivante chez 
le vulgaire, communiquait par un nerf très-délié avec le cœur. 
Les solennités du chl'istianisme n'ajoutèrent leur sanction au ma
riage qu'au temps de Justjnien, mais sans ê~re obligatoires. 

La condition des femmes était hien plus heureuse à Rome 
qu'en Orient. Les traditions de Rome primitive montraient de 
jeunesSabines, appartenant à des familles respectables, enlevées par 
des soldats grossiers, qui expient le rapt par une conduite respec
tueuse, et se t'éconcilient avec les Sabins à la prière de leurs 
épouses; par le traité qui intervient, ils s'engagent à ne plus les 
employer à des occupations serviles, mais seulement à filer la 
laine. On ne pouvait citer en justice les femmes sous la préven
tion d'homicide, les lois n'admettant pas qu'eUes fussent capables 
d'un tel crime (J). Dm·ant les fètes célébrées en leur honneur 

' les hommes devaient lem céder le pas; mais si la rigidité du 
.dt·oit fléchissait parfois en leur favem, celle de l'autorité domes
tique n'en pesait pas moins sur elles, et la domination de l'épou.x 
était perpétuelle. Quelquefois, au lieu d'entt·er dans la famille du 
mari, elles restaient dans celle du père, ce qui, en les assujet
tissant à celui-ci, les rendait indépendantes de l'autt·e. Tant que 
le père vivait, elles devaient avoir une dot qui défrayîtt leur dé-

, pense; it sa mort, elles hét·itaient de ses biens, it titre d'usufruit, 
il est vrai, mais elles pouvaient les administrer sans l'intervention 
du mari. Cette disposition rétablissait les apparences de l'égalité, 
et quelquefois mème donnait la prépondérance à la femme; le 
mari devait lui faire des concessions (2) pour en obtenir des prêts, 
et celle-ci pouvait fairevaloirsesdroits comme créancière. Les poëtes 
comiques , non moins que le censeur Caton, frondaient cette in
dépendance qui avait sa source dans la dot; cette dot était donc un 
acheminement it l'émancipation que la femme obtint plus tard 
du christianisme, qui vint la soustraire 1t l'autorité sans bornes 
du mari en la déclarant la compagne et non l'esclave de l'homme, 

( 1) Plutarque, dans Romultts. Denys. 
(2) Voyez l'Aulttlaria de Plaute. 
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en lui conférant l'égalité légitime, en la maintenant clans la pos
session de ses biens, et en obligeant l'époux à une donation équi
valant à la dot reçue 0). 

D'abord la mère était exclue de l'héritage légitime du mari, et 
n'en recevait une partie que si elle se trouvait réduite à la misère (2); 
si le mari lui laissait tout ce qu'il avait, elle n'en touchait que le 
dixième, et ne pouvait rien recevoir à titre de don .. Mais les lois 
Julia et Papia Poppéa lui attribuèrent un dixième de l'héritage 
du mari si elle avait un fils, et un tiers si elle en avait trois; cette 
disposition, de même que la faculté accordée à la femme d'héri
ter d'un étranger conjointement avec son mari, avait pour but de 
favol'iser, par tous les moyens possibles, l'extension de la popula
tion libre. 

Antérieurement à Claude, la mère n'héritait pas de ses fils, 
non plus que les fils ne pouvaient hériter de la mère; mais sous 
ce pl'ince, une fr-mme ayant perdu trois fils en bas ùge et tendt·e
ment chéris, il en fut. touché et Yotllut que la mère cùt tout l'hé
ritage. L'exception devint la règle , et l'affection un titre; sous 
Adrien et i\Iarc-Amèle, deux sénatus-consultes (TertiUien ct Or
physien) attribuèrent à la mère une part légitime, égale à celle du 
père dans la succession des fils, de mème que les fils entrèrent dans 
le partage de l'héritage maternel. 

Vers la même époque, la mère fut émancipée de la tutelle agna
tique, autrefois perpétuelle , en vertu d'un sénatus-consulte du 
temps de Claude, portantquela femme de condition libre ( ingenua), 
si elle avait trois fils, et l'affranchie qui en avait quatre, échap
paient de droit ü la tutelle de l'agnat. Plus tard même, la tutelle 
atUienne, én vertu de laquelle une femme ne pouvait ni compa
raître en justice ni contracter sans un tuteur, existait encore (3); 
mais en lui donnant les droits de tutrice on éludait cette dispo
sition, et l'on en faisait ressortir l'absurdité. D'abord on laissa à 
la femme la faculté de choisir elle-même son tuteur; mais on re
connut que la tutelle devenait inutile lorsqu'elle était au choix 
de la femme, et qu'elle avait des inconvénients graves dans les 
cas oit la loi l'imposait. Constantin l'abolit (321), en reconnais
sant it la femme des droits égaux à ceux du mari, et Justinien fit 
disparaître de son code tout ce qui pouvait rappeler le souvenir 

(1) Justinien, Nov. 91. 
(2) Nov. 53. 
(3) Tlttoris aucloritas neccssaria est nwlieribns si lege aut legjtimo 

judicio agant, si se obligent, si civile negotium gerant. (Uip. P.rag11~. tit. VI. 
Laboulaye, Droi~ romain.) 
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des coutumes abandonnées. Ce prince attribua soit à la mère, soit 
à l'aïeule, la tutelle légale de plein droit (1). 

Il faut rapporter le mérite de ces améliorations au christianisme 
qui donna aux femmes, dans la vie active, une position bie~ 
préférable à celle que leur avait faite le patriciat romain, faveur 
qu'elles avaient méritée p;ar leur zèle à opérer des conversions, 
par la ferveur de leur charité et par leur héroïsme en face de la 
persécution et du martyre; en effet, on vit briller sous l'empire 
Julia Domna, Soémis, l\Iammée, Zénobie, et, vers son déclin, Pul
chérie, Eudoxie, Placidie, Honoria et Justine. 

La deutérogamie avait été encouragée par les premiers empe
reurs, et le chl'istianisme ne réprouva point cet acte, bien qu'il 
parût une preuve de faiblesse. Les empereurs veillèrent donc à ce 
que l'intérêt des enfants n'ef1t pas à souffrir lorsque le père ou la 
mère contractait un nouveau mariage. 

Les lois destinées à favoriser les unions en flattant l'avarice ou 
la vanité, et qui en faisaient une spéculation et un trafic, devaient 
tomber depuis que le mariage était une chose sainte et un acte de 
liberté morale. Lorsqu'il fut ainsi relevé, les lois civiles se mi
rent d'accol'd avec le cm·actère que l'Évangile lui avait imprimé; 
apl'ès Théodose le jeune, toute contrainte cesse dans l'union con
jugale, où Justinien introduit l'égalité. 

Sous l'empire de la loi Papia, le mariage ne se prouvait que 
par simple présomption, et, comme tout autre droit, par l'usage 
et la possession. Il n'y avait pas de magistrats pour le sanctionner, 
comme si le législatew· eût dédaigné de reconnaître un raractère 
authentique à un acte que chacune des deux parties pouvait 
rompre à volonté. S'il naissait des dissentiments dans la fa
mille, et si les prières adressées ü la déesse Viriplaca étaient impuis
santes à les apaiser, ou si le banquet qu'on était dans l'usage de 
servir le 19 février ( charistia) n'avait pas plus de succès, on re
courait au divorce. 

On abusait étrangement de cette facilité à se séparer; car il 
suffisait pour faire déclarer le divorce que l'un des époux en
voyîtt à l'autre sa demande libellée, en présence de s~>pt citoyens. 
Dès que le christianisme eut élevé le mariage à la dignité d'un 
sacrement, les lois mirent des bornes à la facilité orageuse du di
vorce, dont il fallut spécifier les causes. La femme pouvait se sé
parer de son mari s'il était homicide, empoisonneur ou sacrilége; 
une absence prolongée, l'impuissance physique, l'exercice de la 

(1) Nov. 118, chap. 5. 

Divorce. 
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vie monastique,. étaient aussi ~es n~o~ifs valables. Pour tout autre 
rrrief elle était renvoyée et depomllee de tout; mais elle pouvait 
f. .. tire 'exiler celle qui s'était introduite dans le lit conjugal, et se 
faire adjuger ses biens. Cependant, à force d'instances on ob
tint des successeurs de Justinien le rétablissement du divo;ce. 

L'autorité du père sur les enfants allait jusqu'au droit de les 
exposer et de les tuer; ni l'ùge, ni le rang, ni les magistratures 
publiques, n'entravaient cette autorité, ü moins qu'il n'y efit éman
cipation en vertu d'une vente simulée. Cette vente était faite par 
le père h une personne tierce qui lui _donnait au poids l'argent 
convenu; on renouvelait cet acte ~l trois reprises, la loi per
mettant au père de vendre son fils jusqu'il trois fois; puis la per
sonne vendue était conduite sur un carrefom par l'achetem qui 
lui disait : Y a où il te plaim. 

Le Romain qui n'avait pas de fils pouvait recomir ~l l'adop
tion, de laquelle découlaient pour lui les droits et les devoirs de 
père ; il transmettait au fils adoptif ses biens et son nom, ce qui . 
empêchait les familles de s'éteindre. 

Les garçons étaient maj~ms ~l quatorze ans, les filles ~l douze. 
S'ils venaient ~~perdre leur père avant d'avoir atteint cet ttge, on 
désignait parmi les plus proches parents du père un tuteur qui, 
jusqu'à Claude, ne fut pas obligé de fournir caution. Devenus 
majeurs, les orphelins ne pouvaient disposer de lems biens, avant 
vingt-cinq ans, sans l'autorisation d'un cmatem nommé par le 
gouvernem de la province. 

Lorsqu'il la paternité selon la chair eut succédé une paternité 
spirituelle, on dut restreindre la jmidiction pl'ivée du père de fa
mille. Ce droit absolu du père n'était plus en harmonie avec la 
concentration du pouvoir, introduite dans les derniers temps, 
et le contraste de la nouvelle génération convertie avec l'ancienne, 
qui résistait obstinément, invitait ~l mettre des bornes à l'autorité 
paternelle. C'est ce que fit Constantin, sans que le père toute
fois cessât d'être le chef respecté de ses descendants. Il put dé
shériter, infliger des ~chfttiments modérés, dicter au magistrat la 
sentence sévère que réclamait la discipline domestique; mais si 
déjà on avait vu des empereur3 punir des pères pour avoir tué 
leurs fils, ce n'est que du règne de Constantin que date la loi qui 
applique à ce crime la peine de l'homicide, loi qu'accepta Justi
nien (1). 

L'esprit d'équité introduit par l'empire avait concédé aux fils 

(1) L. 3, Cod., De patria potest. 
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la propriété d.es biens ?cquis à la guerre ( peculium castrense); 
so~ts Constantm, on y aJouta celle d.es biens acquis au service du 
pt·me~, et plus tard da.ns les autres offices civils et ecclésiastiques, 
d.e meme que ceux q~I provenaient de la dot; enfin, le père n'11é
rita ~u fils '?ort ab. zntestat que pour une part légitime, et n'eut 
que 1 usu~rmt des biens de la femme, dont la propriété passa aux 
fils. Ces dispositions favorisaient l'indépendance des fils et leur 
donna~ent .une valeur ci~ile. dans u~e.société qui jusqu'alors 'les avait 
ten~s etrOitement assuJeth.s., Ju~ti~Ien généralisa ce principe, et, 
le degageant de tout ce qml altermt dans les coutumes anciennes 
il attrib:ta au flls la propriété de tout ce qui entrait dans son pé~ 
cule accidentel (peculium adventitium); il s'applaudit au nom de 
l'humanité, et il aurait pu dire it la gloire du christianisme. 

Parmi les biens il en était que, dans la simplicité de leur ré
gime militaire, les premiers Romains préféraient it tous les au
tres, com~e la te~re (ager), qui conférait la propriété par excel
lence; pms les mmsons et les esclaves, et enfin les bêtes de travail. 
Comme ces biens donnaient la position civile ils étaient récris 

1 1. ' b 
par a. re 1gion et l'autorité publique; sous la dénomination de 
1·es mancipi, ils ne pouvaient être acquis que par des citoyens, 
et les formules qui les aliénaient devaient être publiques. Les 
autres objets de luxe et d'agrément, quelle qu'en fitt plus tard 
l'importance, seront toujours considérés comme secondaires (res 
nec mancipi) ; on les jugera indignes de participer aux solen
nités sacramentelles de la mancipation, et ils seront réglés par 
le droit naturel. Et de même, en ce qui concerne la propriété , 
il n'y aura de légitime que la propriété selon le dt•oit des Qui
rites (dominium quiritariwn); la. transmission n'en sera valable 
qu'en vertu de certaines formes détel'minées, dont l'observation 
la rendra absolue, fût-elle d'ailleurs attaquable sous d'autres 
rapports. 

Les Romains avaient emprunté aux écoles du stoïcisme la dis
tinction des biens en matériels ct immatériels; ces derniers in
diquaient plutôt certains droits sur les choses elles-mêmes, et 
dont les plus importants étaient les servitudes rustiques et ur
baines, et les servitudes personnelles ('1). Certaines choses appar
tenaient il la généralité des citoyens (res universitatis), comme 
les théâtres, les stades, les places publiques; d'autres n'étaient il 
personne, comme les temples, les lieux consacrés, les emplacements 
des sépultures; quelques-unes enfin appartenaient au premier oc-

(1) Usufruit, usage, habitation. 
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cupant, telles que les pigeons et les oiseaux libres, dont la chasse 
était libre, sauf le respect dû ~t la propriété ct aux clôtures d'au-

• 0 

tnu. 
La propriété des choses particuliè1·es s'acquérait pat' la pres-

cription , par le don , par la succession ; les servitudes, les es
claves, et les terres situées en Italie se .transmettaient par le rite 

solennel de la mancipation. 
Peu ù peu la propriété se dégagea des entraves qui la gênaient. 

Dans l'origine, les champs appartenaient il la tribu entière qui 
les cultivait, et les fruits étaient en commun, comme les travaux. 
Aux termes des lois patriciennes, conçues dans un esprit religieux, 
les terres étaient réparties entre les familles, qui formaient cha
cune une association obligée de conserver el. de transmettre la 
propriété domestique commune. 

Les chrétiens ne reconnaissaient pas la patrie comme maîtresse 

Succession~. 

souveraine de tout; ils ne faisaient donc pas dériver la propriété 
romaine de la raison d'État, mais de Dieu. A la faveur de ce 
principe s'introduisit la propriété naturelle, lorsque Justinien 
eut déclaré l'égalité entre les choses mancizJi ct nec nwncipi (1). 
Dès lol'S le ·possesseur put disposer tt son gré de sa propriété. La 
distinction entre le ch·oit quiritaire et bonitaire, celle déception 
de la subtilité antique, fut abolie; on régla spécialement l'em
ph~téose ecclésiastique , de telle sorte qu'un immeuble put êt1'e 
cédé par les églises moyennant une rente modique pour un temps 
déterminé , ù l'expiration duquel il leur revenait souvent accru 

d'autres terrains. 
Dans les premiers temps, les cito~ens étaient seuls en pos-

session du droit de tester (2), et cela de deux manières : dans les 
comices 1·éunis, le patricien déclarait tt la tribu sa clemière volonté, 
ou le soldat sur le champ de bataille , devant ses compagnons 
(in procinctu ). Plus tard, au mo~en des mêmes rites qui prési
daient tt la transmission de la puissance , on faisait la déclaration 
solennelle de sa dernière volonté en présence de cinq témoins ct 
d'un peseur; c'était une vente simulée des biens cl de la famille 
tt un autre, lequel n'était pas dès lors héritier, mais acheteur 
(jamiliœ e1nptor ). Le droit préiOl'Ïen modifia ces formes , en 
déclarant valable (possessio bonorum) tout testament qui porte
rait le sceau de sept cito~ens. Sous le~ empereurs, la déclaration 
de la dernière volonté put se faire elevant un magistl'aL et dans 

(1) L. llll C., De usucap.; de 1wdo jure quir. toll. 
(2) Cicéron tire du teslaroent fait par Archias la preuve qu'il élait citoyen 

romain. 
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la curie municipale ; on l'inscrivait dan 1 1 t tl . < s es protoco es, d'où le tes-
amenL au ttenllgua. Enfin Valentinien III intt· d .. 1 olographe. o msrt e testament 

. L~s ~nfants natm:eis ~u a?optifs' non émancipés ni déshérités 
expr essemen.t, devarent etre ms ti tués lléritiers et l'héritier deve
nm t. le ~ep!'esentant nécessaire du défunt' s~brogé à ses droits 
con:me a ses charges. Plus tard l'édit prétorien pel'mit de s'abs
~en~r d~ la succes~io_n d~ père; enfin, le bénéfice d'inœntaire fut 
mtroclmt par la legislatiOn de Justinien. Les legs ne pouvaient 
absorbe~· au delà des trois quarts de l'héritage (1). 

. ~:s ~len~ ?: cel~i q~i ?10~1·ait intestat passaient 1t ses héri
fiel~ neces:san es, c est-a-drre a ses enfants Ié(J'itimes ou adopt · f· 
o~ .a le~rs de.scendants en ligne masculine. Les enfants ém~;~ 
Cl~~es :r y avarent pas de droit aux termes de la loi; mais l'édit 
pr ?ton en ( bo~orum possessiu a.b inteslato ) les y admit. Dans la 
sm te, on ne tm.t plus compte de l'agnation, dont le but était de 
c;mserver les biCns dans les familles, et les constitutions im é
r!alcs ~p~el_èrent à la succession légitime les descendants dep la 
~1gne fcmmme, ~'État n'ayant plus le· même intérêt qu'autrefo' 
a ,conse1·ver. les bwns dans les mêmes familles. Les mères succé

1

: 

clerent, aussr aux enfants, de préférence aux agnats; le droit du 
s;.ng .1 ?mporta, el le principe aristocratique succomba devant 
l cqmte. nat~rell_e. Philos?~hique dans ses vues, le système de 
su.ccess1on elabh par Just1men survécut aux époques de b ·b ,· 

1 "' d 1. · m aue et c e 1eo a 1te, pour s'introduire dans les codes libéraux de l'Eu-
rope moderne. 

Le droit romain reconnaît quatre espèces d'obli(J'atiow . , t · t t · , b< :; • par Obligations. 
con 1 ~ se , quasz-contrats, par delits el quasi-délits. Les contrats 
poU\'ment etre verbaux ou stipulés· littéraux c'est :1 d' ' · • · ' < • , -c - 1re ecn ts · 
de s1mple consentement; ou enfin réels, ce qui requérait, outr~ 
le consentement des contractants, la tradition de la chose comme 
~o~1' le prêt, le dépôt, le gage. On appelait quasi-contr;t un fait 
hc1Le q~1, ent~·aînai~ des obli~at~~ns, comme la gestion volontaire 
des af~~nes cl autrm. Le quasr-dehl (nous parlerons tout à l'heure 
dcsrrdehls) r~sultai~ d'un fa~t qui p?rlait ou pouvait porter dom
mat>c , sans mt~ntwn prec1se, mms par la faute de quelqu'un : 
~m: e~emple~ s1 l'on suspen.dait ou jetait quelque chose, ou bien 
SI l ?n creusmt une fos~e qm pouvait nuire aux passants. 

L hypothèque pomart frapper tous les biens; on ne connaissait 
pas l'hypothèque légale, c'est-à-dire celle qui n'était pas déter-

(!) I:lstilulcs, II, 22, De leye Falcidia. 
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mmee par des conventions précises. Les hypothèques n'étaient 
pas publiques; mais, pour inspiret· la confiance, on menaçait de 
peines sévères les vendems qui dissimulaient le chiffre des charges 

dont le fonds se trouvait grevé. 
Les actions, c'est-h-dire le di·oit de réclamer en justice une 

chose due, étaient distinguées en personnelles, 1'éelles et mixtes, 
selon qu'elles étaient de personne 1t personne , comme dans le 
cas oit l'on voulait contraindre quelqu'un de remplir une obliga
tion; ou selon qu'elles avaient pour but de réclamer soit une 
chose, soit sa valeur; ou enfin lorsqu'elles tenaient de l'une et 
de l'autre nature: par exemple, dans une demande de partage 
de succession. Quant it l'origine , elles étaient ou civiles ou zJré
toricnnes: les premières, autorisées par la loi ou par une consti
tution impériale; les autres , fondées sur l'édit du préteur. On 
les appela aussi actions de clroit strict, de bonne foi et arbitraires, 
suiYant le mode particulier d'après lequel la justice était admi-

nistrée. 
La loi ou la coutume avait déterminé les formes de la procé-

dure. En introduisant l'instance, le demandant jurait qu'il n'était 
pas mit par le désir de calomnier ou de nuit·e , mais par sa con
viction; s'il perdait, il devait payer, 1t titre d'amende , le 
dixième de la valeur de l'objet en litige. Dans les actions réelles, 
chaque partie pouvait obliger son advei·saire it déposer une 
somme qui restait perdue pour celui qui succombait. On avait 
la faculté de se faire représenter par un fondé de pouvoit·, ct 
c'est sur ce dernier que retombait l'effeL de la sentence; mais 
il fallut que les procès traînassent habituellement en longuem, 
puisque Justinien , pottr les em1Jécher de s'éterniser, déclara que 
les débats d'une cause ne pourraient dépasser en durée la vie d'un 

homme (1). 

Oèllls ~t 
ptiD~S. 

Chez nous un délit quelconque, h l'exception de l'adultèr·c, 
provoque l'action publique dans l'intérêt de la société ; chPz 
les Romains, au conlraire, beaucoup de délils étaient privés, 
c'est-à-dire qu'on n'en poursuivait les auteurs qu'il la requête des 
offensés. Cette catégorie comprenait le vol, la concussion, le 
dommage et l'injure. Les crimes publics étaient distingués en 
ordinaires et exti·aordinaires : dans la pi·emière classe figuraient 
ceux dont la loi déterminait la peine; dans la seconde, ceux qui, 
n'étant l'objet d'aucune loi spéciale, étaient punis d'après l'ap
préciation du magistrat. De ce nombre étaient la violation de 

(1) Code Jus!., Ill 1. XIII. 
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sepulture, la prévarication la t t t' , , . 
les associations non autorise!e enl'a Ive d evaswn, le stellionat, 

L 
. s par empereur · 

a peme de mort était même infli ée . , . 
ou très-légers: par exem 

1 
g . pour des dehts mal définis 

. . . p e, pour avOir abattu un arbre o , 
~~efi:~g~t)~ Sl l'on supposait l'intention de diminuer les ~e~~~~~ 

L:exil_, peine très-grave' puisqu'il entrainait 1 .. 
atteignait d'ordinaire les individus qui s'étaie t ad mort ClVIle' 
d'adultère' de faux' d'extorsions et autres n ~;~ us coupables 
on l'infligeait encore aux personnês de r ~le ~Its semblables; 

d
'l' . anrr e eve pour ce t . 
e Its qm entmînaient la peine des mines poour les' d r. ams 

la 1· · C' · con amnes de 
, c. ,lsse m erwu_œ._ La même inégalité se rencontrait dans des cas 
moms graves; ~msi' tandis qu'on flageUait l'homme du eu le 
~n s~ contentait de condamner à une amende le "itoye pd Pd. ' 
tmctwn. v n e IS-

C'est surtout dans les cas de lèse-majesté qu'appara•t l' . 
sévéi·ité du droit antique. Alors la société d'a~ I exficessive 
d'idol·ît · ·t d' · · · , ' ' s sa erveur , rie' avm IVImse l empereur de sorte qu'un d 'l't 
sa pe s 't 't 'd, , ' e I contre , r onne e m consi ere comme dirigé contre 1 , bi' 
personnifiée en lui' et même contre la d' . 't ,a rLepu I~ue' 
l'Ét · · lVlm e. es crimes 
c . at etaient graves entre tous les autres; mais on considé-
rait comme_ tels des actes même sans importance non-seulement 
sous des prmces t~ra?ni_ques, mais sous ceux qui avaient adopté 
les fo~m~s du chnstJamsme , sauf à méconnaître ses l'b · 1 
pi·escriptiOns. 

1 
era es 

La loi Juii; punissait comme criminel d'État celui qui fondait 
les sta~e.s dun ~~per~~r, ou qui faisait quelque chose d'appro
ch~nt (-), une lm _Imperiale frappait quiconque mettait en doute 
le JUgement du prmce ou le mérite de ses fonctionnaires (3) · une 
autre _prononça_it que l'attentat contre les ministres et les offlciers 
du pr~nc~ d~vmt être assimilé à un délit contre le prince lui-même 
dont Ils etment comme les membres (!~);une loi de Valentinien; 

(1) Code Tlléod. XIV, 1. J. 
(2) Aliu:~ve -~lt~d admiserint. _Dig., lib. v, Ad leg. Jul. maj. 
(3) Sac1 tl:uu mst~r est d1~bztare an dignus sit quem clegerit imperatol'. 

(Cod: ~e cnm. sacnl.) Le roi Roger a copié cette loi dans ses Constitutions 
napohlames. ' 

(4) 1Vam ipsi pars corporis nostri runt. Dig. 
_Quan~I Cinq-Mars fut accusé <le complot contre le cardinal de Richelie 

lm ap~~1qua cette mème loi : Le crime qui tauche la personne des min~t~~~ 
cl cs Jn m~cs _est 1·éputé, par les constitutions des empereurs, de pareil . ,oie~ 
q::te c~lt~i qtu .touc~e leu l'personne. Un ministre sel't bien son pri11 ce ~son 
L~at, sz on l 6te a ,tou.ç deu~, c'est comme si l'on privait le premier d'un 
bws, et le second cl une partw de sa puissance. 

!liST. UNIV. - T. VIl. 9 
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Théodose et Arcadius, assimile aux criminels de lèse-majesté les 
faux monnayeurs (1). Sous Constance, on regardait comme un 
crime de félonie de consulter un magicien sur les cris prolongés 
de certains animaux, et de se guérir par des paroles de Sûl'celle
rie (2). Lorsque la révolte d'Avidius Cassius fut étouffée, on fit le 
procès aux morts, pour confisquer leurs biens, si l'accusation 
était prouvée (3). On comprend que la confiscation offrait un appàt 
puissant, qui multipliait ces sortes de causes; il y avait des gens 
qui faisaient métier de les provoquer (petitorii), et qui, en récom
pense de leur zèle, réclamaient les biens du condamné avec une 
insistance que vingt-six lois du Code de Théodose ne reft·énèrent 
qu'imparfaitement (4). 

Justinien accueillit tout ce que ses prédécosseui'S avaient pro
mulgué de plus sévère sur ce délit; il fit poursuivre un juge 
qui s'accusa d'avoi1· rendu une décision dans un sens contt·aire 
à une loi de ·l'emperem; un autre, qui s'était trompé en pro
nonçant le serment fait au nom de ce prince, ne fut pas 
traité plus favorablement (0). Alexandre Sévère m·ait rejeté les 
accusations indi1·ectes de lèse-maje3té, et Tacite avait défendu 
que dans des procès de cette nature o.n reçù~ I.e témoignage des 
esclaves contre leurs maiLI'es (G); mais Justm1en ne voulut pas 
qu'çm tint compte de leurs prescriptions. . 

Les lois anciennes étaient sorties des sanctuaH·es de l'Éti'mie 
et de la Grèce; mais m1e fois que ces mots, Au nom de Nott·e-Sei
gneur Jésus-Christ, fureut)nscrits en tète du nom:e~u Cod~', le 
droit dut nécessairement être modifié par une religiOn qm, .au 
contraire des anciens culles, proclamait que tous les homme.s sont 
égaux; que le monde doi L ètre dirigé no~1 par la force, mais par 
la raison et la charité; que chacm1 a drOit au pl~s ?''and respect, 
non comme citoyen, mais comme homme. La JUL'Isprudenee fL~t 
profondément atteinte par ees grands changements, el le drOit 
des uens prévalut sur celui des Quirites. 

J~squ'it Constantin les jurisconsultes e.t les jug~s n'avaiei~L .P?s 
iL se préoccuper uniquement de découvru· 1~ di'Oil el la vente, 
la décision se trouvant attachée à l'accomplissement de formules 
d'action, ou d'autres procédés employés par le ~emandeur ou 

{1) Cotle Théod., 9, De f'alsa moneta. 
{2) Ammien Marcellin, XVI, 8. 
{3) Code J11St., lX, 8; VI, Vll, VITI. 
(!1) Liv. IV, 15; IX, 4'2; X, 8, 9, 10. 
(5) Liv. IX, 8; 1, 11. 
( ) FI V ·s 1·., Alex Pev. - Coùe Théoù., 1, 2, ad. leg. Jul. moj. 
6 • av. op1 <'·• •• · ·' 
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le défendeur} et ·cela avant que la cause fût exammee par le 
juge; de sorte ·qu'un plaidC'ur pouvait se voir condamné, non 
qu'il.eùt tort au fond, mais parce qu'il avait ignoré ou négligé 
ce.rtai?es formules symboliques, ou seulement et'I•é dans leur ap
~hcati?n. Ces formules tombèrent avec la religion qui les sanc
llonnait; Constance les abolit dans tous les actes ('1), elle deman
deur fut libre de ne choisir que celles qui étaient à sa convenance. 

A\·ec la religion·:.nouvelle s'étaient introduites d'autres .Jois, que 
le Code ne pouvait négliger, surtout celles qui regardaient la pureté 
des mœurs, et que l'antiquité n'avait pas connues (2). La peine 
contre les femmes adultères fut réduite à deux années de péni
tence dans la solitude; mais on punit les péchés contre natare, 
sans distinction de personnes., avec un raffinement de supplices 
que ne samait excuser la pm·eté de l'intention. Les menaces contre 
l'hérésie étaient aussi une chose no.uvelle; mais en appliquant 
1t une religion de charité et de mansuétude des lois dictées par 
la sévérité patricienne, armée de toutes ses rigueurs pour main
tenir l'inexorable religion de l'État, on fut conduit à justifie!' les 
persécutions, et plus tal'd les empe1·eurs germanicjues purent s'au
toriser de cel exemple quand ils sévirent contre les dissidents. 

L'exagémtion de l'autorité paternelle, non moins que l'incurie 
complète à l'égard de ceux qui n'étaient point citoyens, se révé
lait surtout dans l'infanticide, si commun dans l'antiquité. Romulus 
ordonna de conserver la vie à la fille aînée ; les lois commandaient 
de tuer !'.enfant difforme ou chétif; Paul dit que le_ père réduit à 
la pauweté pouvait vendre ses enfants, et jusqu'à Constantin et 
Théodose le G1·and on en t1·ouve des preuves authent.iques. Saint 
Jérôme s'apitoie sur le sort d'une mère dont le mari avai-t vendu 
trois enfants pour s'acquitter envers le fisc (3). L'avortement était 
une science, et Papinien déclarait que le fruit avant sa naissance 
n'est pas homme. Dès lors, si le père voulait: échapper à une 
charge de plus, si la mère tenait à prolonger sa jeunesse, si les 
devins ou les étoiles pt·ésageaicnt quelque chose de sinistre, le 
fl'uit périssait avant de naître, ou, s'il voyait le jom, le père ne le 
relevait pas du sol oü il gisait, ce qui indiquait qu'il ne le recon-

(J) Aucupalione syllabanun insidiantes. L. li, Code Just., De {o!'l11~tlis. 

(An. 3'•2.) 
(2) Olpien dit que si une remme a élr\ successivement la concubine du père, 

ùu m~, tlu petit-fils, il ne croit pas qu'elle ail bien agi : Non puto eam !'ecle 
{acere. Dig., 1. 1, De conc11bmis. 

(3) Byncl;ershœl<, De jure occid.liberos; Paul, Sent., lib. V, t. I, c., V, X; 
Troplong, p. 270. 

9. 

lnfan!lcîde. 
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naissait pas; alors il était exposé sur la voie publique pour y mourir 
à moins qu'il ne fût recueilli par quelques spéculateurs qui estro~ 
piaient ces pauvres créatures pour exploiter 'la pitié des passants 
ou qui les réduisaient à l'état d'eunuques ou de nains. ' 

Les chrétiens furent les premiers à élevet' la voix en faveur 
de ces infortunés; puis ils ne négligèrent rien pour sauver leur 
vie et leur ttme. Constantin décréta des secours à ceux qui étaient 
dans l'impossibilité de nourrir leurs enfants. Mais l'usage de les 
exposer était tellement enraciné que la loi ne punissait pas cet 
acte; seulement, elle établissait que l'individu qui recueillait un en
fant exposé en devenait le propriétaire, avec autorité paternelle et 
droit de le traiter comme fils ou esclave. Valens et Gratien décré
tèrent des peines contre ceux qui exposet·aienl leurs enfants; 
enfin, une novelle de Justinien renouvela cette menace, qui, sou
tenue par les censures ecclésiastiques, fit disparaître cette coutume 
barbare (-1). 

Le Code de Justinien proclama l'égalité de tous les citoyens 
devant la loi; ainsi furent abolies les distinctions 01'gueilleuses des 
temps républicains. Désormais pour obtenir des charges ou des 
commandements il ne suffisait plus d'être noble ou plébéien, 
Romain ou barbare; le mérite vrai ou supposé parvenait seul. 

La saine logique aurait exigé que l'on fit disparaître une autre 
distinction, plus inique encore, la distinction entre les hommes de 
condition libre et les esclaves; mais cet abus était tellement inhé
rent à l'état de la société qu'il fallut de longs siècles d'efforts à la 
civilisation et au christianisme avant d'arriver à l'extirper. Les em
pm·eurs, environnés d'esclaves et d'affranchis, leur témoignèrent 
de l'intérêt; au milieu des orgies où se confondaient tous les rangs, 
ils se déclarèrent souvent les protecteurs des esclaves, eux qui 
étaient le fléau des hommes libres. Nous avons vu que Claude dé
clara libres les esclaves infirmes qu'on exposait dans l'île d'Escu
lape et coupables d'homicide ceux qui les tuaient pour s'en dé
barr;sser (2); sous Néron, la loi Pétronia défendit qu'on les obligeùt 
à combattre contre les bêtes féroces (3); Adrien voulut qu'ils ne 
fussent condamnés à la peine capitale que par les juges, et non 
par leurs maîtres, et qu'ils eussent la faculté de porter plainte 
devant les magistrats, si on leur avait fait subir de mauvais trai
tements. Antonin le Pieux décréta que celui qui tuerait son propre 
esclave serait puni comme homicide, et il prescrivit aux magis-

(1) Voyez sur les enfants c:~.posés la note A, à la fin du Yolume. 
(2) S•;ÉTONE, in Claud., 25; Dig. XLVIII, 8, 11. 
(3) Digeste , Il, 2. 
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trats de secourir les esclaves que leurs maîtres auraient maltraités 
ou excités à la débauche (J) · plus tard Dioclétien autorisa les 
~ou~·suitesjudiciairesen favem: de l'esclave: soit pour forcer lemaître 
a lm accorder la liberté, si le prix convenu avait été payé, soit pour 
venger sa mort (2). 
. Les esclaves n'en restaient pas moins comme une seconde espèce 

d'hommes (3). Une loi répressive de Constantin énumère les atrocités 
habituellement commises envers les esclaves :on les faisait périr sur 
la croix, par la stragulation, par le fer, par une injection de poison 
dans les veines, 1t force de les berner; ou bien, on déchirait leur 
corps, on les brùlait it petit feu, on laissait leurs chairs se corrom
pre avant qu'ils eussent expiré (4). 

Constantin abolit le supplice de la croix, qui était le plus en 
usage, et celui de la marque sur le front. Il renvoyait absous le 
maître qui avait tué son esclave en voulant le corriger; mais ille 
déclarait homicide s'il était prouvé qu'il avait eu l'intention de 
lui donner la mül't; dans le partage des biens, il défendit de sé
parer les fils des pères, les frères des sœurs , les femmes de leur 
mari (5). Il facilita les manumissions faites par l'Église et le clergé; 
elles furent si nombreuses que les pauvres pullulaient dans l'em
pire, et que l'Église dut leur venir en aide par des subsides et 

(1) Spart., In Acl., 19.; Dig., 6, 11. 
(2) Colle Just., 1. 19, 1 ; VII, 13, 1. 
(3) FI orus, His!., III, 20. Nous avons déjà effleuré cette matière dans le 

chapilrc IV du quatrième volume; nous aurons occasion d'y revenir. 
On pourrait extraire du droit romain une série de passages curieux, qui sont 

tous la conséquence du même principe, selon la logique des jurisconsultes de 
l'époque. Nous n'en citerons qu'un seul, 210.11 est pourvu, par le premier 
chapitre de la loi Aquilia, à cc que tout individu qui aura tué sans en avoir le 
droit un homme ou un quadrupède domestique appartenant à autrui, devra 
payer au maitre une :somme égale au maximum de la valeur de l'objet depuis un 
an. - 212. Il ne faut pas seulement tenir compte de la valeur corporelle, mais 
voir si la perte de l'esclave n'occasionne pas au maitre une perte plus grande 
que la valeur propre de l'esclave : par exemple, si l'esclave nommé dans un 
testament est tué avant d'avoir, sur l'ordre du maitre, accepté l'hérédité, il 
faudra tenir compte à cc dernier du préjudice. Si de deux jumeaux, de deux 
comédiens, de deux acteurs, l'un est tué, il faudra ajouter au prL't du mort l'é
valuation de cc que Je survivant aura perdu en valeur. Il en csl de même, si l'on 
a dépareillé une paire de mules ou l'un des chevaux d'un quadrige. - 213. La 
partie lésée peul procéder par voie criminelle, ou réclamer une indemnité en 
vertu de la loi Aquilia. Gaius, ll~5t., Ill. 

C'est une autre contradiction de celle sagesse légale que de faire participer les 
animaux au droit de nature, ct de ne pas reconnaître la personnalité des es
claves. 

(4) Code Théod., lX, 1.2. 
(5) Ibid., L. IX, 18, 40, 11; XII, 1; Cod Just., ni, 38, 11. 
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des hôpitaux : c'était une preuve qu'il fallait procéder avec cn·
conspcction. Un empet·eur éphémère tel que Jean pouvait bien 
abolir d'un seul coup la sel'vitude, mais les révolutionnaires qui 
ne s'inquiètent pas du lendemain peuvent seuls se permettre un 
acte pareil. 

Constantin laissa subsister les empêchements· mis par Au
guste à l'émancipation par testament; cependant, l'usage entra 
dans les mœurs, et Justinien lui attribua autant de liberté qu'aux 
émancipations entre vifs. Il établit que celui qui cessait d'être 
esclave acquérait par ce fait mème le droit de citoyen, abolissant 
la restriction que la loi Junia N01·bana (772) mettait aux éman
cipations faites par lettre, entre amis, ou par des formalités moins 
solennelles. Il voulut que la libération s'accompli-t dans les sac?·o
saintes églises, trouvant juste que les fers de l'esclave tombassent 
au· pied: de cette croix qui avait racheté l'homme de la set·vitude. 
Malgré cela les esclaves étaient nombreux; on payait dix pièces 
d'or un esclave mâle ou femelle âgé de moins de dix ans, vingt 
s'il'avait dépassé sa dixième année, trente s'il savait quelque mé
tier, cinquante· pour un écrivain, soixante pom· un médecin ou un 
accoucheu1·; trente· pom· un eunuque de moins de di·x ans, cin
quante s'il dépassait cet âge, soixante-dix s'il s!était appliqué au 
commerce. 

On reproche à Tribonien d'a voit~, clans un intérêt-vénal ou pour 
complaire à son maitre, fait et défait les lois du code de Justi
nien, que Procope aceuse d'arbitraire dans ses remaniements 
continuels (1). Un homme d'une fortune considérable ayant lé
gué ses biens à l'Église d'Émèse, quelqu'un trouva moyen de 
grossir l'actif de cette succession. à l'aide d'obligations simulées 
de qLtelques Syriens opulents; comme ceLL"\.-CÎ. opposèrent la 
pt·escription de trente ou quarante années., l'empereur déclara 
que les droits de l'Église n'étaient étei·nts qu'après un siècle. Cet 
effet rétroactif suscita de tels désord1·es, qu'il fut obligé de re
venir sur sa dédsion. D?autres fois, il changea ses lois, sans motif 
apparent; ainsi, après avoir décrété que la femme aul'ait la faculté, 
tout' en conservant sa dot, de répudier le mari qui dans le délai 
de deux ans n'aurait pu consommer le mariage, il moclifia cette 
disposition en ajoutant une année.de plus (.2) .. 

(t) Hianli homo et inexplicabili avaritia, unice lw:ra serviebat, m·antque 
apud enm; jnra venalia·;)amque l~gum)wndination'i deditus, quotid'ie ]J1'e
iio 1'Cfigebat alias, alias figebat, prout e re erat, at que usu poscentitLm. De 

Persis, 1, 24. 
(2) Lex I, Cod'., De 1·epudiis. - Sed hodie, Ibid. 
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,.Loin d_'~difier un~ Ié~islation nouvelle et originale, ce prince 
n.mtrodmsit a~cun: _msbtution notable; il ne sut pas même mettre 
d ac~ord les ?tspositlons devenues contradictoires qui réglaient les 
relat_wns sociales et domestiques des Romains. Suggérées pm· les 
be~oms du ~ornent, diverses d'intention, selon que le magistrat 
qm les avmt portées était populaire ou patricien, progressif ou 
conservateur, les lois se combattaient souvent entre elles· celles 
qu'il p1·omulgua se trouvent fréquemment en oppositio~ avec 
l'ancien droit, qu'il n'osa pas détruire comme l'aurait exi()'é le 
changement qui s'était opéré dans la condition du monde ('l). tl 

(1) Void la formule du droit romain, selon Gans: 
« Le monde romain est le champ où. combattent le lioi et l'infini, c'est-à dire 

la génér~lité abstraire et la personnalité libre. C'est le monde de la guerre, la 
guerre Vivante, la guerre dans la paix. même. Les patriciens, côté de la religion 
et de l'infini; les plébéiens, côté du fini. Tout infini contraint d'être en contact 
avec le fini, et qui ne sait pas le contenir, n'est qu'un mauvais infini fini 
lui-môme. ' 

" L'Étal romain est donc le progrès d'on fini vers d'autres finis. Son his
toire est par conséquent dans l'cspar.e comme dans le temps , parce que ce 
progrès ne peut exister qu'identique avec l'espace et Je temps. Au contraire, 
l'Orient est seulement dans l'espace, la Grèce seulement dans le temps. 

« C'est une histoire qui se développe dans une vaste carrière, et qui a besoin 
pour s'accomplir d'une part énorme d'espace et de temps; c'est la première 
histoire dont on puisse dire qu'elle a des periodes. Les périodes se rapportent 
aux preparatifs de la lutle, à la l~tlle dans son point le plus élevé, enfin à l'af
faiblissement successif et à la ruine simultanée Jes deux partis. Royauté, ré
publique, empire. Première période, où les deux éléments opposés sont encore 
identiques et enveloppés l'un dans l'autre: toyartié. Seconde période, où ils se 
séparent et combattent : rép~tblique. Troisième période, où ils s'affaiblissent, 
s'assujettissent et se confondent: empire. 

" Première période : Toyauté. Le système hiéroglyphique égyptien reparait 
dans Rome pour un instant; c'est le côté étrusque du dualisme romain. Les 
prêtres apparaissent; mais la Divinité s'est déjà réfugiée dans un lointain mysté
rieux, grand progrès depuis l'Orient. La religion deYient pour ainsi dire une pro
priété privée : ètre propriété constitue le fondement de sa puissance; mais tout 
ce qu'elle a de substantiel, devenant ainsi une abstraction de la propriété, doit 
être immédiatement contesté. Plus tard, au lemps de la lutte, toutes les fois qu'il 
s'agit du substantiel, on se trouve contraint de revenir au temps de la royauté, 
à ceux de Romulus et de Numa. Quant à la. république, char.une de ses ii!Stilu· 
tions est l'abolition d'une autre. Les siècles de la royauté doivent, comme 
époque divine, avoir un caractère non historique. L'élément mythique de l'an
cienne histoire romaine n'y parait que par son opposition avec la. république. 

" Seconde période : rt!p~tblique. Lutte sans but, soutenue par la généralité 
abstraite contre la personnalité libre, sous forme arbitraire. Quel que soit 
l'objet de la lulle ou son prétexte, il y a toujours la même uniformité, la mème 
unité, abstraction de tout substantiel. La guerre extérieure seulement peut calmer 
la guerre intérieure. !\Ioncle de la virilité; c'est la règle à la place de l'idéal. Seu· 
lement, la guerre triomphe d'elle-même, en cessant par épuisement. C'est là 
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Il ne pouvait résulter qu'une grande confusion juridique et mo
rale de ce morcellement de l'étude de la jurisprudence : en effet, 
on a~cumulait d'une part les opinions des légistes, émises le plus 
souvent pour résoudre des: cas particuliers; tandis que de l'au
tre les décisions :impériales faisaie~t autorité en· vertu même de 
leur origine. 

Ajoutez àcelaqueles premières, bien que mutilées, abrégées, iso
lées de leurs précédents, ce qui les rendait obscures et ambiguës, 
furent transformées en lois; puis les décisions impériales , dictées 
dans un esprit différent et même hostile, se tl'Ouvaient mêlées, sans 
qu'une synthèse rigoureuse eût mis dans un accord parfait les fruits 
de l'expérience publique et privée, pour en former un ensemble 
véritablement digne de sa destination. Ce qui pourrait cependant 
excuser les compilateurs, c'est que leur travail n'était pas entt·epris 
au point de vue de la science, mais dans un but purement pra
tique; or, ce but, ils l'atteignirent avec un plein succès. Bien 
qu'obligés de rechercher les sources dans une littérature étran
gère à l'Orient, leur choix fut si éclairé qu'il est resté jusqu'à 
l'époque actuelle comme l'expression la plus fidèle du droit 
romain. 

la véritable misère, la véritable décadence. -Le peuple vainqueur, le fini (plé
béien) contraint le mauvais infini (patricien) à reconnallre qu'il n'est que fini. 

« Troisième période : empire. Tous les finis reposent à côté l'un de l'autre; 
privés d'importance et de but en cessant de combattre, ils retombent dans 
l'égalité. Il n'y a pas de force originelle, de puissance de la nature comme en 
Orient, mais un simple manque d'opposition. - Le prince , n'étant plus enve
loppé dans le manteau de la religion, n'est divin que par adulation.- L'antiquité, 
ayant parcouru son cercle dans ses trois moments, Orient, Grèce, Rome, revient 
au point où ces trois moments sc confondent : l'Orient, la Grèce et Rome 
degénerés. -En Grèce, le droit n'est que public, non encore séparé entièrement 
du beau et du bon. Le droit. romain est simplement un chef-d'œuvre de déduction 
logique, mais l'esprit ne produit pas la moralité; le défaut romain consiste dans 
sa supériorité logique. · 

" Droit. Première période : le droit est un mystère entre les mains d'un petit 
nombre d'initiés. Quand il sc révèle, c'est dans des formules succinctes, mais 
qui n'en sont que plus expressives : Jus divi1mm, ponlificium a ut faciale. 

" Seèonde période : c'est la lutte où les patriciens veulent retenir le droit 
comme incommunicable, et où les plébéiens veulent le conquérir. 

" Troisième période : les divisions ont cessé. Désormais cc qui importe est 
l'individu, la manière dont il conserve et défend son existence. L'état le plus 
honorable est donc celui de jurisconsulte, de casuiste. La jurisprudence ~est la 
seule ·science véritable du peuple romain·, la seule qui lui soit propre. Elle n'a 
plus le caractère de l'éloquence publique; c'est une consultation orale et écrite : 
jus primtmn. 

" Les caractères du droit sont donc : dans la première période, intensité et 
brièveté; dans la seconde, déchirement et contradiction; dans la troisième, 
diffusion et casuistique. u 
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Il est vrai qu'avec elle on nous transmit un esprit tout à fait 
étranger à l'amour et à la bienveillance prêchés par l'Évangile. 
L'empereur despote et le ministre servile se donnèrent bien de 
garde d'insérer dans leur recueil les lois séditieuses de la ré
publique, et toutes les dispositions qui avaient une empreinte de 
liberté ou de priviléges, effacés par la tyrannie ou qu'elle voulait 
effacer. Aussi n'y est-il fait mention que de trois jurisconsultes 
antérieurs à l'empire, et de quelques-uns seulement parmi ceux 
qui fleurirent sous les premiers Césars, tandis qu'on cite une foule 
de ceux qui sont de l'époque où les étrangers apportaient à Rome 
l'hommage de leurs adulations. 

On alla plus loin : le nom des anciens jurisconsultes fut laissé 
en tête de leurs lois tronquées ou détournées de leur sens pri
mitif (1); puis comme les textes originaux. se per·dirent, tout 
moyen de confrontation disparut. En revanche, tous les passages 
qui pouvaient consolider ou exagérer l'arbitr·aire monarchique 
furent. soigneusement conservés : ce qui , indépendamment du 
mal immédiat, introduisit un élément funeste dans les constitu
tions de la nouvelle Europe, et contribua à justifier la tyrannie 
aux yeux de ceux pour qui la justice et la légalité sont une seule 
et même chose. 

Auparavant, les princes se contentaient de faciliter la connais
sance et l'application des lois; mais lorsqu'elles furent renfermées 
dans un recueil officiellement obligatoire, elles durent se plier au 
bon plaisir_impérial, appuyé sur une loi dite royale, faussement 
interprétée. 

.Mais, quelles que soient les imperfections du Code de Justinien, 
c'est un prodige pour un temps oii l'on trouve une décadence 
universelle. Il y avait véritablement décadence, mais c'était celle 
des idées anciennes que d'autres venaient remplacer. Le poly
théisme n'existait plus; les fictions philosophiques d'Alexandrie, 
comme les fictions légales d'Athènes, s'étaient évanouies; l'esprit 
exclusif de l'aristocratie patricienne, obligée de se courber sous 
le niveau légal, était vaincu, comme avait succombé la farouche 
prétention d'uri temps qui attachait la justice à des formules mor
tes. Le christianisme restait seul debout au milieu de toutes ces 
;uin.es, .et c'est dans le christianisme que Justinien osa puiser ses 
msptratwns; en commençant au nom du Christ et de la sainte 

(1) Nomina quidem servavimus, legum autem veritatem nostram fecimus. 
!taque si quid erat in illis seditiosum, mulla etiam tatia erant ·ibi deposita, 
hoc decisum est et de/initum, et in perspicutun fine li~ deducia est quoqtte 
lex. (Code Just., 1, 17, HL) . 

Merite de cc 
code. 
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Trinité il reconnaissait que l'autorité dérive de Dieu, comme .il ' . reconnaissait l'Eglise en admettant la foi qu'elle avait consacrée. 
C~est de là qu'il tira ce qui donne à son œuvre· un caractère ori
ginal, cette égalité de tous les hommes, cet esprit sagement dé
mocratique, cette réhabilitation de la personne morale·. Assez fort 
pour déduire· les conséquences des prémisses du christianisme, il 
travailla pour t'avenir, attentif à: chercher les améliorations con
formes à la nature (1) et au véritable progrès dont la religion chré
tïerme est la forme suprême (2). 

Les aclmïrateurs exclusifs de· la forme pourront attaquer Jus
tinien; mais si l'on regarde au fond, on sera forcé de rendre 
hommage à la: supériorité de· son code sur les· travaux des juris
consultes classiques (3). 

Justinien n'était pas tenu, comme Constantin, de ménager les 
ins1!itutions vieillies des Romains et des. systèmes- ;qui n'étaient 
plus en harmonie· aT"ec les mœurs du temps;· il put donc substituer 
à la lettre, qui tue, l'esprit, qui vivifie, emprunter aux juriscon-· 
suites classiques les principes de droit universel et répudier 
ce qui était purement romain; bien plus, afin d'émanciper les 
lois d'une tutelle· rétrograde, il n'hésita point à altérer les· textes. 
Les lois qui sont propres à cet empereur, sur·tout celles du Code, 
l'emportent pour le fond comme pour la forme sur les édits. 
et les novelles de Théodose. Théologien plus que jurisconsulte, 
il ramène le droit au type simple et pm··du christianisme. 

Cependant, le droit avait déjà fait des efforts pour se séparer 
de l'élément religieux et aristocratique et constituer son indé
pendance ; l'influence des idées nouvelles en fut amoindrie , et le 

(1) Nitlnwr allquid invenire semper et natzwœ consequens, et quod'possit 
JJriora corrigere. 

(.2) Il est bon: de remarquer que le Code el le Digeste ne nous· sont pao par
venus sans altération. 

(3) Troplong dit que le droit romain s'améliora dans l'époq1.1e chrétienne; 
mais qu'il est inférieur aux législations modernes , nées à l'ombre du christia
nisme,. et. mieux. pénétrées de son esprit. Gaudenzio Paganisi, en 1638, mal-· 
menait Justinien. pour avoir aboli les lois< d!agnalion, el s~èlre montré favorable 
au droit des femmes : sacrifice aux idées païennes, qui dans les siècles chré
tiens ressusciterait les préjugés de Caton , Je pri vilége contre le droit 
commun. 

E'Hùpital, voulant ramener les Français de la· législation rornnine aux: cou·· 
turnes nationales, chargea François Hotman d'écrire l'A nti- Tribonien, ou 
Di.sco1trs sur l'étude des lois. Cel auteur, inspir6 aussi par la haine contre 
Cujas, flagelle non-seulement la législation justinienne, mais toute Ja, législation 
romaine avec une perspicacité et une hardiesse. parfois heureuses, mais' tou* 
jours partiales. 
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chrïstianisme dut redoubler d'énergie pour dominer Ie· droit (J). 
Tou~ les empereurs, théologiens et jurisconsultes, s'émp!oyè

re~t a~ :oulagement du monde opprimé, mais en suivant des 
vo1es differentes. Depuïseette·époque le droit ci,·il et le droit canon 
se trouvèrent en contact; enfin, 1éon le Philosophe lés réunit dans 
ses l!asilici• Mais il était réservé à l'époque moderne de compl'éter 
le triOmphe de !~équité. 

Toùtefois, !!admiration du passé porta encore des fruits amers· 
si! le ft.orpusju1'i.ç civilü·, lorsqu'bn se remit à l'étudier en Europe' 
offrit d'henreuses idées d'archie et d'administration, la postérité 
p~:ya ~h~remen~ s?no enthousiasme idolâtre pour tout ce que Justi
men a:vmt recnelih de la sagesse comme de l'ineptie et de la cruauté 
~e ses préd~~es~eurs; les prin~es s:en fire~t un titre à feurs usurpa
tiOns, au preJUdiCe des francluses:mt!:'odmtes par les races germa
niques, pat> la féodalité et les communes. On prêcha de nouveau 
la toute-puissance païenne du monarque, et les progrès de la raison 
furent entravés par la prétention de ge>nverner le monde ayec des 
lois vieillies, appartenant à une société et à des croyances tout à 
fait différentes:. 

êHAPfTRE' V. 

DE' JUSTfi'l'll A UÉR.\CLIUS. 

Justinien ne· laissait pas d"enfants. Justin, fils de sa sœur Vi"i~ 
lantia, qu'il avait désigné pour· !ni succéder, fut proclamé aussi~ôt 
par le sénat. Dansla mème· matinée oü le peuple apprit la mort 
du vieux monarque,. il• applaudi·t à la pompe au milieu de laquelle 

, le nouvel empereur, revêtu d'une tuHique blanche et du manteau 
de pourpre; chaussé de brodequins ronges, se laissa passer au 
con~ par un u~ibun, le· comer militah'e et ceind·re le· front du 
diad'ème par le paLTiarche. A son arrivée dans l'hippodrome·, 
Pt•asihes et V l'lnètes, désireu.'C de se• concilier ses bonnes grâces, 
lui:prodiguèrenL à l'envi les acclamations. Il acquitta quelques 
engagements pris par son oncle, et, généreux en paroles, comme 

('l') Ceci pourrait concilier; nous· ne dirons pas l'àveuglernent volontaire de 
Gibbon, mais l'étonnement de Hugo de ce que le christianisme n'ail pas eu plus 
d'influence sur le droit romain, et l'aveu de ~Iontesquieu, que le christianisme 
i"mprima son caractère à la jurisprudence, parce que l'empire eut souvent des 
rapports avec le sacerdoce. 

Jnstfn II. 
565. 
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on l'est toujours au début d'un règne, il promit de faire le bien 
et de remédier au mal; en outre, il annonça l'intention de prendre 
au commencement de l'année la dignité de consul, que les ci
toyens regrettaient vivement de voir abolie, à cause de la sup-
pression des largesses accot~tum.ées. . . , 

566. Bientôt arrivèrent des deputes des Avares, qm, prtves encore 
d'une résidence fixe, alors que tant de peuples en avaient trouvé 
une, venaient sommer Justin d'accepter et de payer leur al
liance. Justin les reçut avec un appareil fait pour frappet' de 
respect des barbares et après les avoir entendus vanter la puis-

' ' d' sance de leur nation et la clémence du kakhan, il leur répon lt 
avec hauteur qu'il faisait aussi peu de cas de leur inimitié que 
de leur assistance (J ). 

Peu après, Disaboul, khan des Turcs, envoya aussi v~rs l~i 
pour contracter une alliance défensive contre les Perses et etabhr 
des relations de commerce. 

Ces pompes, ces ambassades, pouvaient faire rêver it quelq~es
uns les temps d'AuO'uste mais ne remédiaient pas tt l'extreme 

b ' l ' faiblesse de l'empire et de son chef, qui, plon~é dans les vo uptes, 
laissait l'ennemi lui enlever des provinces, et ses ministres ran
çonner celles qui lui restaient. Il était gouverné par Sophie, sa 
femme, nièce de Théodora; moins impudique que sa tante, mais, 
comme elle, intrigante, orgueilleuse, cruêlle et soupçonneuse, elle 
abusait de son influence sur l'empereur pour le pousser au mal. 
Ce fut probablement d'après ses conseils que Justin fit assassiner 
un de ses parents, dont le seul crime était d'être aimé du peuple 
d'Alexandrie; en insultant Narsès, il fut cause de la perle de l'Ita
lie, que les Lombards enlevèrent définitivement. à l'empire ~rec. 

Une maladie lui ayant enlevé l'usage de ses Jambes, Justm.son
gea à se donner un successeur. Sans , ég~rd pour ses ~arents! il 
arrêta son choix sur un Thrace, nomme Ttbère Constantm , qm de 
maître d'écriture était devenu capitaine des gardes; en remet
tant l'autorité entre ses mains, il lui dit : Si tu y consens, je vivrai; 

Tib~rc 11. je mo·urrai, si c'est ta volonté. Puisse le Dieu du ciel et de la terre 
inspirer à ton cœur de réparer ce que j'ai oublié ou négligé. Il sur-

m. vécut quatre ans à cette espèce d'abdication et, à sa :mort Tibère 
fut proclamé empereur. . 

Sophie, en favorisant ce choix, avait peut-être esp~ré la mam 
du nouveau monarque; aussi lorsqu'il déclara impératnce Anasta-

(1) Il faut ajouter ici aux historiens précédents Corippus , De laud. J1lS• 

tini, lib. IV. 
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sie, ~t laquelle l'unissait un mariage secret, elle en conçut tant de 
dépit qu'elle chercha à le renverser; le complot fut découvert, 
et le généreux empereur se contenta de lui enlever ses trésors et 
lesmunificences impériales. Affable et pieux, il avait un jugement 
droit; il montra à la guerre une habileté que seconda la fortune, 
et les Perses l'éprouvèrent. Il secourait avec bienveiHance les in
fortunes de ses sujets; il racheta et nourrit une foule de prisonniers 
puis les renvoya dans leurs foyers : triomphe ignoré des anciens 
Césars. Aussi son règne, qui ne fut que de quatre années, parut
il trop court. De même qu'il devait le diadème au choix de son 
prédécesseur, il le transmit à .Maurice, issu d'une ancienne famille 
romaine et né it Arabissus en Cappadoce; c'était un homme non 
moins renommé pour sa piété que pour sa valeur, dont il avait 
donné des preuves dans sajeunesse. Il avait près de quarante-trois ans 
quand il monta sur le trône, où il se maintint durant vingt années ; 
bien que sa fierté dégénérftt parfois en arrogance, sa justice en 
cruauté, son économie en mesquinerie, il mérita d'être compté par
mi les p1·inces qui ont su vouloir et faire le bonheur de leurs sujets. 

L'empereur Justin II avait accepté l'offre de soumission des 
Persarméniens, qui, molestés par l'intolérance religieuse des mages, 
s'étaient soustraits à la domination des Sassanides (-1). Chosroès s'en 
était plaint comme d'une violation de la tr·êve; mais Justin avait 
répondu qu'il ne pouvait refuser son appui à un peuple vaillant, 
persécuté, ct professant la même religion que lui. D'un autl'e côté, 
Chosroès, qui aspiraiL à la conquête de l'Yémen, avait repoussé au 
delà de la me•· Rouge les Abyssiniens, et donné pour gouverneur 
au pays un descendant des anciens Himyarites. Alors Justin, se 
déclarant le vengeur des Abyssiniens, ses alliés, et qui professaient 
le christianisme, avait refusé de payer plus longtemps tribut à la 
Perse. Aussitôt Chosroès rassembla une armée, et, montrant que 
ses quatre-vingts années n'avaient pas diminué sa vigueur, il re
poussa deNisibe les Grecs et leurs alliés, tant Éthiopiens que Turcs. 
Artaban, son général, passa l'Euphrate et s'avança contre An
tioche; mais, n'ayant pu s'en emparer, il attaqua et détruisit Hé
raclée et Apamée; puis, opérant sa jonction avec son maître, il 
l'aida à emporter Dara, le boulevard de l'empire. 

Justin en fut épouvanté, et Tibère, auquel il avait alors résigné 
le 'gouvemement, implora et obtint une trêve de trois ans; il en 
profita pom réunir ~es forces, dont la renommée exagérait l'im
portance. Chosroès résolut de le prévenir, et il entra dans la Per-

(t) Eucn., v, 7-13; CEDilENUS, IIJ, 18; 1\IEX,\riD., 16. 

Mauriac. 
liSt. 

- S1!. 

575. 



Mort 
de Chosro ~ '. 

0.9. 

-142 llUlTf.Èi\IE ÉPOQUE. 

sarménie, qu'il se proposait de recouvrer; puis il marcha sur la 
Cappadoce. l\Iais Justinien, fils de Germain, qui commandait les 
Impér1aux, le battit pr·ès de .Mélitène, s'avar11,·a jusque sur les 
bords de la mer Caspienne, fit passer· de l'Hyrcanie à Chypt•e 
soixante-dix mille pl'Îsonniers, et s'approcha de la capit~le de la 

Perse. 
, Affligé de ces défaites, qui ternissaient l'éclat· de sa gloire sans 

qu'il eùt le temps de les réparer, Chosl'oès mourut après un règne 
de quarante-huit ans. Les écrivains orientaux, qui en ont fait le 
type des rois.et des héros, disent qu'il termina sa glorieuse cal'rière 
après avoir donné à sou fils ces instructions : « 1\ioi, Nouschirvan, 
cc maitl'C de la Perse ct des Indes, j'adresse ma del'llière volonté -
c< à mon fils Onnouz, pour qu'elle puisse lui sen·ir· de flambeau 
c< dans les jours de ténèbres, de sentier dans le désert, d'étoile 
c< polaire sur les mers orageuses. Quand mes yeux, déjà incapa-
cc bles de soutenir· le soleil, seront fermés au jour, qu'il s'asseye 
c< sur mon trône, et que sa splendeur égale celle de l'astre glorieux; 
cc mais qu'il se rappelle, au milieu de sa grandeur, que les rois 
<< sont établis pour le bien des sujets et pour être à leur égard 
<< cc que le ciel est pour la terre. La t.cn·e pourrait-elle être fé-
c< conde si elle n'était arrosée, et si le ciel ne la regat·dait avec 
cc amour? Mon fils, que tout le peuple éprouve ta bonté; d'abol'd 
c< ceux qui se tl'ouvent.le plusprèsde toi, puislesautresjusqu'aux 
cc plus éloignés. Si je l'.osais, je te proposerais mon exemple; 
c< mais je t'offrirai plutôt l'exemple qui m'a ser\'i ~~ moi-môme. 
c< Vois-tu le soleil? Parfois il se soustmiL à nos regards, mais c'est 
c< pat·ce qu'il doit, comme bienfaiteur de l'uniyers, sa lumière à 
cc tous les peuples. Ne mets le pied dans une province que pom 
cc fair·e du bien aux habitants, eL n'en sors que pour faire le bien 
<< d'une autt'C. Les pervers doivent èlr·e punis; le soleil de la ma-
c< jesté est éclipsé par eux. Les bons méritent des encomagements 
<< et doivent être éclair·és par les rayons du matin. De mème que 
c< le soleil répond à toutes les fins pour lesquelles il est créé, fais 
« aussi en sorte d'agir toujolll's en roi, si lu désires ôlt'e toujours 
cc respecté comme roi. Implore souvent, mon fils, le secours du 
c< ciel, mais toujom'S avec une âme pure. Est-ce que tes chiens 
c< entl'ent dans le temple? C'est ainsi que tes prières seront exau-
ce cées, et tes ennemis fr·appés d'epouvante; tu auras des amis 
<< fidèles, lu seras les délices de tes sujets', et eux tes délices. 
cc Rends la justice, réprime les audacieux, console les infortunés, 
« aime tes enfants, protége les belles-lett!'es, écoute les vieillal'ds, 
<c ne laisse pas les jeunés gens se mêler des affaires publiques, el 
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cc qu~ le ?ien d~ ton peuple soit l'unique but de tes pensées. 
cc Adreu; Je te lmsse un grand royaume, que tu conserveras si 
cc tu suis I~s conseils, que tu perdras si tu les négliges (1).» 
Or~ouz,. etant monté sur le .trône, se confia au sage Bousourg- ormoaz rv. 

No~hn·. qm_, d~~.t trois ans, le dirigea comme un père, et 6
; 9-

190
• 

?btmt.de lw docilite et respect; IUais à peine son grand âge l'eut-
Il force ·d'abandonner les affaires que le jeune prince, livré à ses 
passions età ceux qui les fomentaient, laissa le royaume en proie 
à la rap~cité o~ à ~'ir~~ustice des sah·apes. Fils dégénéré du grand 
Nousclmvan, Ji s ahena les troupes par son avarice, le peuple et 
les grands par la mort de treize mille individus, sacrifiés à ses cra:in-
tes soupçonneuses. La Babylonie, Suse et la Caramanie se soulevè-
rent; les princes de l'Arabie, de la Scythie et de l'Jnde refusèrent 
les tributs, et le Grand Khan envahit les provinces orient.ales arec 
plus de cent mille Tmcs. 

Vahram, descendant des anciens princes de Raghes et de l'une 
des sept familles qui, depuis Darius, tenaient le premier ran()' en 
Perse, avait dl! à sa valeur le commandement de l'armée, le ~ou
vernemcnt de la Médi.e ~t la sm·intendance du palais. Seul, q~·md 
tou le la cour tremblait, ri montra du courage; faisant appel aux 
supers li ti ons populaires, il guida des troupes peu nombreuses.contre 
les hordes immenses des Turcs, et les défit it l'entrée de la :Médie. 

S'étant dirigé ensuite contre les Homains, qui .s'avançaient vers 
l'Araxe sous les ordres de :Maurice, le futur empereur, il envoya 
fièrement les défier, en leur donnant le choix du jour et du lieu 
où ils vouch·aient engager la bataille. Maul'ice choisit la position 
qu'il jugea la plus favorable, et Vahram fut vaincu; Ormouz, qui 
avait vu avec envie et d'un œil soupçonneux les victoir·es de ce 
général, l'insulta quand il fut vaincu, et lui envoya une quenouille 
et de;; habits de femme, avec ordr·e de se monh·er ainsi aux re()'ar·ds 

• b 

de l'armee. L'affront fut lavé par la révolte. Un cri d'indignation 
s'éleva dans toute la Perse, qui pamt prête à secouer le joug d'un 
làche tyran; Bindoès, prince sassanide, s'étant échappé de sa prison 
y jeta Ormouz lui-même et mit sur le trône sou fils ainé, Cbosr·oès- Chwoès 11 

Parviz, dans l'espoir· de régner sous son nom. 590
• 

Il traduisit alors Or·mouz' devant les nobles et les satrapes, pour 
qu'il et'rt à se justifier de ses méfaits (acte judiciaire inouï jusque
lit en Orient) .. Mais le prince déchu ayant osé traiter Chosroès de 
rebelle, et demander qu'on lui suhstituùt son second fils, celui-ci 
fut mis à mort; Or·mouz lui-même eut les yelL'{ '.!revés, et l'élection 
de Chosroèsfut confirmée. 

( 1) D'I!rmnEtOT, Ma dam 1\'ou_çchirran : )fmKO::\n, LEunr.um, etc. 
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L Ouveau roi chercha à adoucir le sort malheureux de son 
en · · Afi d · père en supportant son courroux et ses InJures. m e se c~nci-

1. Vahram il lui offrit le second rang dans le royaume; mms ce 
ICI' c ' l' l . 

O"énéral irrité d'une révolution accomp Je sans m et sans son 
0

1·mé; 'lui adressa en réponse une lettre dans laquelle, s'intitulant 
a ' , , , d 
satrape des satrapes, géneral des al'~ees perses, co_nquel'an~ es 
hommes ami des dieux et ennenu des tyrans, prmce orne des 
onze verfus, il lui enjoignait, s'il voulait éviter l~ sort de so~ p~re, 
de remettre les traîtres dans les chaînes, de deposer le dtademe 
qu'il avait usurpé, et d'accepter avec le pardon le gouverne~ent 
d'une province, Il fallut donc avoir recours aux armes; mms l~s 
partisans de Chosroès furent saisis de frayeur en présence ~es ':?
térans de Vahram, et les satrapes se révolLè1·ent cont1·e celm q~ Ils 
venaient d'élever au trône. Chosroès fut réduit à prendre la fm te, 
tandis qu'Ormouz était égorgé par Bindoès. 

Ayant O"agné l'Euphrate avec ses femmes et un petit nomb:e de 
()"ardes il demanda asile à .l\laurice, qui, flatté de voir le petit-fils 
du ()"rand Nouschirvan implorer son appui, l'accueillit avec tous 

0 ' b les égards possibles, et le renvoya avec une armee nom r??s~, 
sous le commandement du vaillant Narsès. Déjà la Perse s etmt 
repentie d'avoir préféré un rebelle au sang des S~ssanides, ~t. les 
mao-es avaient refusé de consacrer Vahram; de la des conJura
tio;s et des troubles intérieurs, favorables à l'expédition des Ro
mains, qui replacèrent sur le trône de Modaïn le petit-fils de 
Nouschirvan. V abram, s'étant réfugié avec les débris de ses forces 
~t l'orient de l'Oxus, fit alliance avec les Turcs pour inquiéter 
encore la Perse; mais il périt bientôt par le poison ou de la honte 
d'avoir échoué dans ses projets. 

Chosroès, rétabli sur le trône, n'eut pas la générosité ou le 
coura(l"e de pardonner; le sang des fauteurs de Vahram et du 
régicide Bindoès accrut, en la souillant, la joie des fêtes célébrées 
~t l'occasion de sa victoire. 

Tant que régna Maurice, la bonne intelligence ~e [maintint 
entre Byzance et la Perse, qui lui rendit Martyropohs et Dara. 
Les Persarméniens revinrent aux Sassanides, sous la promesse 
de ne plus 'être troublés dans leur foi; Chosroès montra tant de 
respect. envers les évêques de la Syrie, que le bruit courut qu'il 
s'était fait chrétien pour plaire ~t Syra ( Sc!û1·in), sa femme, 
grecque baptisée. . 

Les armes de Maurice étaient moins heureuses en Occident (1). 

(t) Philippicus, général et beau-frère de l'~mpereur ~raur.ice, au ?1oment ùe 
livrer bataille, sc mit à pleurer en songeant a ceux qu1 aliment pénr. Illon tes-
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Ce fut en vain que les Italiens lui demandèrent du secours contre 
les Lombards, qu'il ne put empêcher d'établir leur domination 
sur ce beau pays. Leur dépm·t avait laissé le champ libre aux 
Avares, dont la domination s'étendait des Alpes itla mer Noire. 
Les empereurs, insultés de temps à autre par leur kakhan Baïan 
émule ?'Attila en puissance et en orgueil, ne l'en ménageaien~ 
pas moms. S'il disait : Je serais curieux de voir un éléplwnt, 
.Maudce lui en envoyait un des plus énot·mes que l'Inde eî1t pro
duits; s'il disait : Je ·vou~rais un lit e~ or, il recevait Je plus 
beau que renfermat le palats de Constantmople. Tantôl il deman
dait des éloffes de soie, tantôt des vases _d'un riche travail, tantôt 
du poivre et de la cannelle; enfin, il exigea un tribut qui alla 
croissant de quatre-vingts à cent vingt mille pièces d'or; se riant 
ensuite des ambassades, provoquant les m·mées, et mettant en 
œuvœ la ruse et les parjures, il poussait audacieusement ses 
incursions de Belgrade jusque sous les murs de Constantinople , 
tandis que son autorité ou ses alliances ne s'arrêtaient qu'à 
l'Oder. 

Maurice se refusa à ce tribut humiliant; mais quand l'ennemi 
_vint dévaster la Tht·ace, il fut contraint d'aclieter la paix, bientôt 
.rompue par les Avares, qui, ligués avec les Gépides, les Slaves et 
d'autres tl'ibus, revinrent se jeter sur l'empire en menaçant de 
l'anéantir. Une telle épouvante envahit Constantinople que ses 
habitants s'apprêtaient it fuir sur le rivage d'Asie; mais l'empereur 
parvint à ranime1· leur courage, et envoya con tm les barbares 
Priscus, qui les attaqua et les vainquit cinq fois; puis, s'étant 
avancé jusque sur les bords de la Theiss, il leur prit un bon 
nombre d'officiers et de soldats; sept fils du kakhan tombè
rent même entre ses mains. Mais cetle discipline qui rendait les 
légions redoutables n'existait plus dans l'armée : .Maurice ayant 

quieu, qui rapporte le fait, aïoute : Bien différentes étaient les larmes de ces 
Arabes qui pleurèrent de l1ottleur parce que leur général avait signé mw 
tre've qtti les empeêhail de verser le sang ch1·étien! Bien différentes sans 
doute; mais celles de Philippicus étaient certes plus louables. Son tort fut de 
n'avoir pas préparé les moyens de vaincre. Il n'y a que le conquérant farouclle 
qui, dans sa pensée, ne calcule pas combien_il faut de vies pour s'emparer d'une 
position, pour emporter un fort. Le jour qui précéda la bataille de Laufeld, le 
maréchal de Saxe restait silencieux et préoccupé; le docteur Sénac, son ami, 
lui en ayant demandé le motif, il lui serra la main, et lui répéta ces vers d'An· 
dromaque : 

Songe, songe , Céphise , à cette 1iuit cruelle 
Qui fut pour tout un peuple une nuit éternelle; 
Songe aux cris des rainqueurs, songe aux crix des mourants, etc. 
IIIST. WiiV. - T. Yll. 10 
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voulu déduire de la solde la valeur de l'armure, les troupes se mu
tinèrent; il fuL donc contraint de renoncer à son projet, et même 
d'amnistier la rébellion. La faiblesse du prince accrut chez les sol
dats une audace qui fut payée par les défaites. Le kakhan, repas
sant le Danube, offrit de rendre douze mille prisonniers romains; 
mais ~!aurice, soit. par avarice, soit dans l'intention de punir des 
rebelles, ayant refusé de lui payer la rançon exigée, il les fit 
passer tous au fil de l'épée. Le peuple, furieux à celle nouvelle, 
se livra it de graves insultes contre l'empereur, et les soldats en 
conçurent un tel ressentiment que, peu de Lemps après, ils se 
révoltèrent et décernèrent le titre d'Auguste il Phocas, exarque 
des centurions. C'est ainsi que se renouvelait, après trois siècles, 
une scène de l'ancien despotisme militaire. 

Le peuple de Constantinople seconda le mouvement de l'ar
mée ; alors Maurice, se voyant abandonné de tous, se réfugia 
dans une église, tandis que Phocas, soutenu par la favem dont 
il se trouvait l'objet, bien plus que par son courage, entra dans 
la ville oii il était proclamé emperem·. Au milieu des fètes cé
lélwées il celle occasion, les querelles habituelles éclatèrent 
entre les Prasines et les Vénètes. Phocas ayant réprimé le dé
sordre, le parti qui avait le dessous lui cria : Souviens-loi q1œ 
Jllaurice est vivant. Ce fut un arrèt de mort; amené à Constan Li
nople par l'ordre de Phocas, il fut tué avec cinq de ses fils. li 
momut avec le comage d'un héros et la résignation d'un chrétien, 
en répétant : T1t es juste, Seigneur, et les juyemenls sont justes. 
Naguère, apprenant que Phocas était son compétitem: Jllallteu1· 
à nous, s'était- il écrié; sic' est un lâche, ce sera mlssi un assassin. 
La gouvemanle de ses enfants voulut en samer un en lui substi
tuant son propre fils; mais Maul'ice lui-même prévint le bou!'
reau <le cette fraude génél'euse. Beaucoup de personnes expiè
rent pal' des supplices raffinés, que précédèl'ent les formes insul
tantes d'un procès, le crime d'ètl'e pal'ents ou amis des princes 
égorgés. 

Les Italiens, qui avaient eu it se plaindl'e des exactions com
mises par les ministres de Maurice, se réjouirent de l'avénement 
de Phocas. Sa statue fut exposée dans Rome à la véné1·ation du 
sénat et du clel'gé, et placée dans l'ancien palais des Césars, 
entre celles de Constantin et de Théodose. Grégoire le Grand 
se félicitait de ce que Dieu avait délivré l'Italie d'une longue 
oppression; ignorant ou bien oubliant que Phocas avait obtenu 
le trône par l'assassinat, et qu'il s'y maintenait par des moyens 
bien différents de ceux dont il lui faisait un mérite, ou lui suggé~ 
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~ait peut-être, il lui prodiguait les louanges (1), ainsi qu'à Léon
Lie, sa femme. 

Une grande laideur, un regard farouche, des cheveux rouges, 
d'é~ais sourcils qui se joignaient, et une joue balafrée, distin
gume~t ~e n?uvel empereur; adonné au vin et aux femmes, 
sanguman·e, mexorable, il était aussi. ignorant en littérature qu'en 
législation. Sa femme ne valait. guère mieux; aussi ce règne, 
hien qu'affligé par la peste, la stérilité et des froids extraordi
naires, fut-il encore plus ignoble que calamiteux. Phocas cher
cha h se concilier le peuple par des jeux; mais comme au lieu 
d'applaudissements il ne recueillit que l'expression de la haine 
et du mépris, il fit assaillir les spectateurs par ses soldats; les 
uns furent blessés, lr.s autres jetés dans des prisons d'où la mul
titude mutinée vint les an·ache1·. 

Théodose, fils de :Maurice, était parvenu à se réfugier en 
Perse; Phocas le rappelle par un faux message, et le fait assas
siner. Narsès, général de l'Orient, se révolte , et s'allie avec 
Chosl'Oès pour abattre le tyran; Phocas, à force de lui promettre, 
sous la foi des serments les plus sacrés, pardon et dignités, par
vir.nt ù le désarmer; mais il le fait brC1ler vif aussitôt qu'il Je tient 
en son pouvoi1·. Les Perses, avant de regagner leur territoire, 
désolent tout h leur aise la Mésopotamie et la Syrie, et Phocas 
les laisse longtemps exercer audacieusement lelll's ravage:.. ll se 
décide enfin 1t envoyer contre eux Bonose, comte d'Orient; mais 
il le rappelle bientôt pour punir Antioche, oü les Juifs soulevés 
avaient massacré les chrétiens et trainé dans les rues le cadavre 
du pat1·iarche Anastase. De nouveaux flots de sang vengèrent 
celui qui avait été versé, et les Juifs furent chassés de la ville. 

Phocas, afin de se procurer un appui~, marie au pat1·ice Crispus, 
capitaine des gal'des, sa fille unique, Domitia; mais il en devient 
jaloux, lui tend des embùches, et son gend1·e noue alors des in
telligences avec la faction des Ve1·ts , hostile it Phocas, et avec 
l'exarque d'Afrique. Ce dernier, qui depuis deux ans déjit se main
tenait en état de révolte, envoya contre Constantinople, à l'ins
tigation de Cripsus et des principaux sénateurs, son fils Héraclius 
et Nicét:-..s, fils de Grégoras, son lieutenant, l'un avec une flotte, 
I'autre~à la tète d'une armée. Phocas, qui avait puni souvent des 
conjmations et jusqu'it des soupçons, n'eut pas la moindre idée 

( 1) Benignitatem 1•estrœ pietatis acl imperiale {astigimn pervenisse gau~ 
demlt.~. T.œtenhtr cœli et exmllet terra} et de vestris benignis actibus ltlli· 
versa: reipttblicœ popttl1ts, nunc 1tsqtte vehemente1· a{{lict1ts} lti!arescat. 
(Ep. 38, Xl.) . 
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de ce mouvement, dont il ne fut instruit qu'en voyant la flotte 
af1·icainejetm· l'ancre dans l'Hellespont. Il chercha donc à s'enfuir, 
les vêtements en désordre; mais il fut arrêté et traîné devant 
Hémclius, qui lui reprocha ses crimes, et n'en obtint pour ré
ponse que ces mots: Gouverne mieux. On lui trancha la tête, ct 
ses restes sanglants furent livrés aux flammes. 

Héraclius reçut: alors du vœu général la couronne, que mit sur 
son fl·on t. le patriarche Sergius; il fut le premier d'une série de 
princes qui gouvernèrent l'empire durant quatre générations. 
Nicétas, arrivé à Constantinople ap1·ès l'événement, se soumit à 
son ami, devenu son souverain, et obtint sa fille en mariage. 
Cripsus, dont Héraclius se défiait, disant que l'homme qui avait 
trahi son beau-père ne pouvait guère ~~tre un ami fidèle, fut con
traint de se renfermer dans un monastère. 

Héraclius, issu d'une noble et opulente famille de la Cappadoce, 
avait l'aspect majestueux , un caractère patient, de l'habileté mi
li taire, et ses sujets purent se flatter de lui devoir un soulagement 
~lieurs maux (J). Dans ce but, il fallait avant tout réprimer Chos
roès II, qui continuait il exterminer un peuple innocent. Une fois 
l'assuré du côté de Narsès, il avait mis en déroute les ti·oupcs 
impériales, emporté et détl'Uit Da ra, Am ida, J~dessc; passant 
ensuite l'Euphrate, il occupa Hiérapolis, Chalcis, Bérée, ct assail
lit Antioche, oü il prit et dévasta tout ce qui avait échappé au I'a
vage des tremblements de terre et des séditions. Il tmita de même 
Césarée, saccagea les délicieuses campagnes de Damas, et, mal'
quant son passage par une longue trace de sang ct de feu, il Yi nt 
assaillir Jérusalem. 

Déjà Nouschirvan avait été poussé lt c.ette conquête par le zèle 
intolérant des mages. Chosroès eut alors, pour l'aider dans son 
entrep1·ise, Yingt-six mille Juifs, chez lesquels le souvenir de la 
patrie était toujours vivant. La ville de David fut prise d'assaut; 
le feu dévora les églises éle,·ées par Constantin et par Hélène dans 
les lieux que tant de miracles avaient consac1·és. Les offrandes 
accumulées depuis si longtemps par la piété des fidèles de tous les 
pays furent livrées au pillage, et les Juifs soumi1·ent quati·e-vingt 
mille chrétiens aux tortures les plus cruelles. Les vainqueurs, 
chargés d'un immense butin, envoyèrent en Perse le palriat·chc 
Zacharie avec le bois de la c1·oix. 

Les fidèles qui purent échapper il ce massacre trouvèren l en 
Égypte un accueil charitable, notamment de la part de l'arche-

( 1) Ses expéditions sont racontées par Georges de Pisirlie, témoin oculaire 
(Carmina in honorcm Jlcraclii). 
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v~que d'Al:xandl'ie Jean l'Aumônier; mais Chosroès ne les y 
l~Issa_ras meme en repos. Cette province, qui depuis si longtemps 
n avmt pas v~ d:ennemis étrangers, fut envahie par le nouveau 
Cam~yse, qm s'etendit de la mer jusqu'il l'Éthiopie; puis il suivit 
le _r~vage. ~fricain. Il ne put s'emparer de Carthage; mais il dé
trmsit ent1erement la colonie rrrecque de Cyrène qui avait survécu , I , o ' 
a a mere-patrie ('l), et s'en retourna ti·iomphant ~t travers les 
sables de la Lybie. 

Sur ces entrefaites, Saès, son général, tl la tête de l'autre co
lonne, s'avançait vers le Bosphore de Thrace, et soumettait le 
rivage du Pont, Ancyre et Rhodes. Chalcédoine fut prise aussi, 
et durant dix années l'étendard où se déployait le tablier du 
fo1·geron flotta en face de Constantinople. Le Perse, fier d'avoir 
{>Oumis tout l'empire de Cyrus, montra le culte du feu et des 
deux principes dans des contrées accoutumées il la religion et 
aux mœurs de l'Europe; le mécontentement politique ou religieux 
des nouvelles provinces fut châtié avec une verge de fer. 

Chosroès ne dirigea peut-être pas ces expéditions en personne; 
mais il revint de temps à autre jouir de ses succès à Destagarde, 
ville au delà du Tigre, à soixante milles au nm·d de Ctésiphon. 
Dans le jardin ou paradis de son palais, le cri des bêtes féroces se 
mêlait aux doux chants des oiseaux. Neuf cent soixante éléphants, 
douze mille chameaux, huit mille dromadaires, six mille che
vaux et mulets, servaient au faste et aux commodités de sa 
cour, où six mille guerrie1·s étaient de garde; là on voyait en
core, employées à des services divers, douze mille femmes es
claves et trois mille jeunes filles libres, la fleur de l'Asie. Trente 
mille riches tapis, quarante mille colonnes d'argent, mille globes 
d'or suspendus à une coupole et imitant les mouvements célestes, 
une énorme quantité de tissus d'or et d'argent, de soie, de pier
rei'ies, d'aromates, renfermés dans cent souteiTains, n'existèrent 
peut-être jamais que dans l'imagination· orientale; mais ils indi
quent du moins l'idée qu'on se faisait de l'excessive magnificence 
de cette cour. 

Tel était celui devant lequel semblait devoi1· s'abîmer l'empire 
d'Orient, d'autant moins capable de résister à des attaques si ter
ribles, qu'il était serré de p1·ès par les Avares. Lem· kakhan, tou
jours plus audacieux, tenta, pendant qu'on célébrait la paix, de 
surprend1·e l'empereur dans l'hippodrome de Constantinople, et 

( 1) Nous avons déjà vu qu'au commencement du cinquième siècle, sous l'épis· 
copat de Synésius, la Cyrénaïque avait beaucoup souffert des incursions des 
barbares. 
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saccagea les faubourgs, d'où ril enleva des richesses énormes et 
deux cent soixante mille prisonniers. 

Héraclius, désespérant de l'empire, songeait déjà à se ret.it•et· 
à Carthage, quand la religion vint ranimer son patriotisme; le 
patriarche lui fit juœr sur l'autel de Sainte-Sophie de vivre et de 
mourir avec son peuple. Héraclius se transporta sm· le riyage de 
Chalcédoine, oü les Perses étaient campés, et fît prier Chosroès, 
puisque le meurtrier de .Ma mi ce n'existait plus, d'accorder la paix 
au monde et d'épargner tant de populations innocentes. Chosroès 
répondit : Point cl' accord entre moi et l'empereur romain tant que 
lui et les siens n'auront pas renoncé à leur Dieu crucifié et adoré 
le Soleil, ce grand dieu de la Perse. 

Saès, pour avoir facilité cette négociation, fut écorché vif, el 
les ambassadeurs restèrent prisonniers; mais quand une expé
rience de six années eut convaincu Chosroès qu'il ne réussirait pas 
à prendre Constantinople, il accepta un tribut annuel de mille 
talents d'or, autant d'argent, mille vêtements de soie, mille che
vaux et autant de jeunes filles. 

Héraclius ne se résign:.~ à ce traité honteux que pom gagner 
du temps et préparer des moyens de résistance. Peut-être avait-il 
été retenu JUsque-là dans les loisirs du palais par des ministres 
courtisans, qui ne croyaient pas convenable qu'un empereur com
promît au grand jour sa majesté mystérieuse; peut-être aussi par 
les charmes de .Martine, sa nièce, qu'il avait épousée : union in
cestueuse, à laquelle les historiens contemporains al tl'ibuenl les 
désastres de cette époque. La vérité est qu'il devint tout ù coup 
un héros. Les vases précieux offerts par le clergé l'aidèt·ent à 
remplir le trésor épuisé; puis, laissant au ; patriarche Sergius 
et au patrice Bonose le soin de veiller sm· Constantin, son fils en 
bas âge, avec la direction des affaires, il quitta les brodequins 
écarlates pour en chausser de noirs, et marcha contre les 
Perses. 

Négligeant, comme jadis Scipion, les ennemts qui mena
çaient la capitale et opprimaient les provinces environnantes , il 
débarqua avec les barbares qu'il avait pris en grand nombre à sa 
solde sur les confins de la Syrie et de la Cilicie, recueillit de tous 
côtés les garnisons éparses, rétablit la discipline, déploya l'éten
dard du Chl'ist comme dans une guerre de religion, et exhorta 
les populations à relevm· les autels profanés. A son exemple, il 
n'y avait point de fatigues auxquelles ses troupes se refusassent, 
point de discipline rigoureuse qu'elles crussent supel'fiue ; enfin , 
l'empereur les conduisit à la victoire près d'Issus, et lorsqu'il eut 
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?tabl~ sît;ement le~rs quartiers d'hiver sur les bords de l'Halys, 
tl rev~nt a Constantmople pour contenir les Avares menaçants. 

Qmttant de nouveau cette ville, il s'embarqua avec cinq mille 
ho~~es pour .Trébizonde, d'oü il fit encore de nouvelles pro
p.ost_tJons de paix, qui furent rejetées; il entra alors sur le ter
l'ltOiremême de la Perse, prit et démolit plusieurs villes, et vit 
Chosroès se retirer devant lui avec quarante mille guerriers d'é
lite, en lui abandonnant Gazaca (Tauris) , ainsi que les immenses 
trésors renfermés dans la place. 

L'hiver seul l'arrêta ; il se relira le long de la mer Caspienne 
et dans l'Albanie, d'après l'ordre qui lui sembla résulter d'un pas
sage des Évangiles, dont il avait ouvert le livre au hasard. Partout, 
durant son expédition, les autels du feu et les temples du Soleil 
avaient été renversés. Ormia, qui passait pour être la patrie de 
Zoroastre, fut dévastée en représailles du sac de Jérusalem"; mais 
Hémclius donna une belle preuve d'humanité et de religion en 
renvoyant sans rançon cinquante mille prisonniers qui ne pou
vaient résislel' au froid de l'hiver. 
- Au retour du printemps, il entra dans la Médie et dans l'Irak, 
et poussa jusqu'à Ispahan, où aucun Romain n'avait pénétré avant 
lui. Chosroês, effmyé, rappela- ses forces, même de l'Égypte 
et des b01·ds de l'Hellespont. Ces immenses préparatifs inspiraient 
de l'efft·oi à ceux qui entouraient Héraclius ; mais lui , réunissant 
le calme du héros à la confiance du chrétien : Ne craignez rien 
du nombre des ennemis. Dieu aidant, un Romain peut vaincre 
mille barbares. Que si nous devons perdre la vie pour le salut de 
nos frères, Diezt et la postérité nous réservent une couronne irn
rnortelle. 

Les faits répondirent aux paroles; non-seulement il repoussa 
l'ennemi, mais il le renferma dans les places fortes de la Médie 
et de l'Assyrie. Déjà il marchait sur la capitale des Perses, quand 
Chosroès résolut de l'imiter; épuisant par de nouvelles levées des 
pays déjà réduits aux abois par une guerre prQlongée, il mit sur 
pied trois corps d'armée: celui des lances d'or fut dirigé contre 
Héraclius; un autre était destiné à intercepter tous les secours 
qu'il pourrait recevoir, et le troisième fut envoyé, sous les ordres 
de Sarban, cont-re Constantinople. En même temps, le kakban des 
Avares dévastait la Thrace à son instigation; forçant la longue 
muraille avec quatre-vingt mille Gépides, Russes, Bulgares, 
Slaves, il investissait Constantinople et multipliait les assauts, 
sans vouloir écouter aucune proposition. Le sénat et le peuple 
parurent ranimés par l'exemple .d'Héraclius; tout ce que l'art, le 
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désespoir, le patri~tisme et la piét~ pur~nt suggérer, fut mis en 
œuvre pour la défense de la ville. L orgumlleux kakhan dut enfin se 
décider à sonner la retraite, et les citoyens délivrés ,rapportèrent à 
l\Iarie la gloire de cette résistance vraiment prodigieuse. 

Cette nouvelle vint rassurer Héraclius, qui, d'un autre côté, 
avait fait alliance avec les Turcs du Volga. Qum·ante mille cava
liers de la tribu des Khazares arrivèrent au camp romain, conduits 
par le JJ1an Ziébel; Héraclius , en retour de son hommage, lui 
donna le nom de fils, lui mit son propre diadème sur la tête, et 
ajouta de riches présents à la promesse qu'il lui. fit de la. main de 
sa fille. Les Perses battirent précipitamment en retraite devant 
ces nouvelles forces. Sur ces entrefaites, une lettre de Chosroès, 
vraie ou supposée, tomba entre les mains de Sm· ban, qui se trou
vait encore à Chalcédoine; afin de punir ce général de sa lenteur, 
le roi, dans cette lettre, donnait l'ordre de le tuer , et de ramener 
l'armée en Perse. Sarban substitue à son nom celui de plusieurs 
officiers; puis' mettant sous leurs yeux l'ingratitude du roi et 
le péril qui les menaçait, il les pousse à la révolte. 

La position~ de Chosroès devenait donc de plus en plus dange
reuse, bien qu'il eùt proclamé la guerre nalionnale, et que ses 
sujets se levassent par milliers pour repousset· l'invasion des Ro
mains. Une bataille sanglante fut livrée près de Ninive; Héraclius, 
qui combattit en héros, tua de sa main trois généraux ennemis, 
et remporta la victoire ; puis, sans prendre de repos , il traversa 
le Zab, et fit flotter dans l'Assyrie les bannières romaines, comme 
au temp:; de Trajan. Bientôt, maître de Destagarde, il trouva dans 
cette capitale d'immenses trésors, qui pouvaient rassasier la cupi
dité la plus effrénée. Temples, palais, édifices, tout fut réduit en 
cendres. Les étendards enlevés par l'ennemi avaient été recouvrés, 
les prisonniers délirrés. La facilité de la victoire encourageait il 
pousser jusqu'à Ctésiphon; mais l'hiver vint y mettre obstacle. 

Les historiens ne nous aident nullement à trouver les motifs 
déterminants de la valeur nouvelle d'Héraclius et de la làcheté 
soudaine de Chosroès; s'abandonnant lui-même au moment du 
péril, au lieu de songer à défend1·e sa capitale, ce roi fuyait avec 
Syra et trois de ses concubines, pour se réfugier à Ctésiphon, 
d'où la superstition ou la haine l'avait toujours tenu éloigné. Lors
qu'il vit Héraclius reprendre le chemin de ses États, il revint 
au milieu des ruines fumantes de ses palais, qui donnaient un si 
cruel démenti à ses menaces orgueilleuses. Accablé par tant de 
désastres et malade de corps, il résolut d'abdiquer en faveur de 
.Merdezas, celui de ses fils qu'il préférait. Mais Siroès (Chiroujch 
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Kobad), l'aîné, ourdit une trame pour s'assurer la succession au 
trône; promettant aux soldats une augmentation de paye, la to
lérance aux chrétiens, la liberté aux prisonniers , à la nation la 
p~ix et une réduction d'impôts, il parvint à mettre dans son parti 
vmgt-deux satmpes, et fut proclamé roi. Chosroès fut plongé dans 
un cachot, oii le peupleluijetait l'outrage. Comment trouves-tu, lui 
criait-on, le calice que tu as fait vider à des nations entières? ft 
est bien que tu sois descendu du tr6ne dans une prison, toi qui as 
rempli les prisons quand tu étais sur le lr6ne. Quinze de ses enfants 
furent tués sous ses yeux; puis lui-mème, livré 1t mille insultes et 
aux traitements les plus durs, finit par succomber. 

Lorsqu'il était encore au comble de sa puissance, un Arabe 
inconnu lui écrivit de La l\Iecque pour l'inviter à reconnaître 
comme apôtre de Dieu l\Iahomet, qui commençait alors sa prédi
cation. L'orgueilleux schah déchim la lettre; le prophète dit en 
l'apprenant : Dieu déchirera ainsi le royaume de Clzvsroès, et 
rejettera .~es invocations. 

En effet, avec lui s'éteignit la gloire des Sassanides. Une foule 
de compétiteurs, qui s'élevèrent pour disputer le trône à Siroès, 
agitèrent longtemps la Perse. Siroès, tué après neuf mois de règne, 
eut pour successeur son fils Adéser, qui fut déposé et massacré 
au bout de sept mois; puis vint une série de petits tyrans jusqu'à 
Yezdegerd Ill, demier roi de la race d' Artaxerce, dont l'avilisse
ment préparait aux kalifes un facile triomphe. 

Héraclius, que la chute de Chosroès avait comblé de joie, 
reç~ut des ambassadeurs de Siroès les assurances d'une sincère 
amitié, et l'offre d'une paix durable; il se fit restituer trois cents 
drapeaux, les prisonniers , le bois de la croix, et les provinces 
enlevées it l'empire par Chosi'Oès. Une guerre des plus meurtrières 
eut ainsi pour résultat de laisser dans son ancien état le territoire 
des deux empires. 

Héraclius revint jouh· 1t Constantinople d'un triomphe p.ational 
et religieux; tant d'exploits lui avaient bien mérité les chants au 
milieu desquels il fut reçu par le clergé, les acclamations du 
peuple , et les rameaux d'olivier dont les rues furent jonchées 
sur son passage. L'année suivante, il se rendit à Jérusalem pour 
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y replacer lui-même le bois sanctifié, dont le retour aux saints m. 
lieux fit instituee la fète de l'Exaltation de la Croix. H septembre. 

Mais combien ce triomphe n'avait-il pas coûté! Deux cent 
mille guerriers avaient perdu la vie; la population était décimée, 
l'agriculture et l'industrie ruinées; le trésor restait épuisé, car 
les dépouilles des Perses avaient été en partie distribuées aux sol-
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dats en partie absorbées par les dépenses de la guerre, en partie 
détr~ites dans le trajet; il n'était plus possible de percevoit' d'im
pôts sans réduire aux abois les provi.nces_, appauvries yar l~s 
rapines et les extorsions des Perses. Herachus, Il est vrai, avait 
délivré l'empire de l'ennemi le plus redoutable; mais, dans un 
coin de l'Arabie, il en naissait un autre qui devait lui faire une 
guel'!'e plus systématique, puis finir , api'ès. neuf siècles de lutte, 
pm· l'abattt·e,. et arboret· le croissant sur la coupole de Sainte
Sophie. 

CHAPITRE VI. 

LES U,\1\D,\1\ES EN JT,\LIE. TUÉODOI\JC. 

Les peuples du Nord ne sont plus l'Ctenus par la ten·eur des 
armes romaines; avides de hulin, d'enl!'eprises et de contrées 
plus hemeuses, ils tombent sur l'Halie énervée, la dépouillent, 
envahissent el abandonnent ses pt·ovinces, jusqu'au moment où 
quelques-uns d'entre eux s'y établissent à demeu!'e. 

Dans le voisinage de Vienne, sm· les bm·ds du Danube , habi
tait un solitaire, nommé Séverin , vénéré des gens du pays pour 
sa sainteté, et visité pat' des pet·sonnages illustres. La distinction 
de ses manières et la pm·eté avec laquelle il parlait le latin :fai
saient supposer qu'il appartenait à quelque famille considérable; 
mais il cachait sa condition, répondant à ceux qui s'en enqué
raient : Notre existence ici-bas est si peu de chose que 7W1lS ne 
devons penser qu'à celle qui nous attend dans l' éternile. Épm·
gnons-nous, par 1me précaution si peu coûteuse, la tentation de 
la vanite, qui, quelque ridicule quelle soit, peut êt1·e 7~ne occasion 
de péril. 

Après s'être perfectionné auprès des ermites de l'Ot·ient, il était 
revenu dans la haute Pannonie, parce que Dieu voulait l'offdr à 
l'édification des peuples qui, sans autt·e sentiment que celui de 
la force, venaient renverser l'ancienne civilisation; il en convertit 
beaucoup, adoucit leur furem·, se fit le défemcur des fidèles et le 
consolateur des affiigés. Odoacre, chef de ces bandes d'aventuriers 
étrangers auxquels les débiles successeurs de ~Constantin; con
fiaient le soin de défendt:e l'État , tl'aversant ces contrées remplies 
de la renommée de Séverin, voulut connaître le saint homme ; il 
se rendit donc, modestement vêtu, dans la cellule de l'ermite, 
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dont l'humble toit était si bas qu'il dut se comber pour y pénétrer. 
Après s'êtt·e entretenu avec lui des choses de l'esprit, Sé,·erin le 
salua comme chef de nation, en lui-disant : Tu te rends en Italie 
vêtu d'une étoffe grossière; mais avant peu ta seras l'arbitre des 
plus hautes fortunes (1). 

Fort de ce présage et de sa valeul', Odoacre vint en Italie ten
te!' la chance des armes , et là , sans rien faire que tourner contre 
les empereurs des forces qu'ils avaient payées pour leur défense, il 
renversa le trône des Césars. Rien du reste ne fut changé; car de
puis quelque temps le pays avait été abandonné au gouvernement 
des barbares. Le sénat continua à s'assembler, et l'on nommait les 
consuls suivant l'ancien usage ; les lois impériales suivaient leur 
com·s, et aucun magistrat impérial ou municipal ne fut des li tué; 
le préfet du prétoire ne cessa point d'administrer l'Italie par ses 
subordonnés, et d'y percevoir les impôts. On aurait pu ne ,·oir 
dans Odoacre qu'un de ces nombreux étrangers qui occupèrent 
le trone de Home, sauf qu'il ne prit point le titre d'empereur, ni 
même peut-êl!·e celui de roi (2). Il ne prétendit à aucune supré
matie sm· les autres royaumes, et sollicita même le titre de patrice 
d'Italie de l'empereur Zénon, qui lui refusa fièrement comme à un 
usu!'pateur. 

Odoact·e, en tenant sur pied des forces respectables, garantit 
l'Italie de nouvelles invasions; afin d'affermir son autorité et de 
punir les assassins de Julius Népos, il soumit la Dalmatie. Une 
haine personnelle, ou peut-être le désir de maintenir les communi
cations libres entre l'Italie et l'Illyrie, le détermina à faire la guerre 
aux Rugiens, établis sur la rive gauche du Danube, dans les pays 
qui composent actuellemenll' Autriche et la Moravie; abandonnant 
leu!' terl'i toi re à qui voulut le prendre, il emmena prisonnier en 
Italie Félétée, leur dernier roi, avec beaucoup des siens. Euric, 
roi des Visigoths, fut confirmé pal' lui dans la possession de la par
tie de la Gaule qu'il avait occupée sous Julius Népos, avec ad
jonction de l' Al'vernie et de la Provence méridionale. Odoacre fit 
alliance avec ce pt·ince et Hunéric, roi des Vandales, qui lui céda 
la Sicile moyennant un tl'Îbut annuel. 

( 1) lloLLANDISTES, ad 8 jan. Eucmus, Vita sancti Severini; ap. PEz, Script. 
rentm A ust riacarmn , t. 1. 

(2) Les lùsloriens l'appellent roi des Hérules, peut-èlre parce que les guerriers 
de cette nation étaient en plus grand nombre que les autres dans ses bandes. 
JonNANnÈs, De rebus geticis, c. 37, et l'Rist. mise., XV, p. 101, le qualifient 
de roi des Turcilinges. 

On conserve dans le cabinet de Vienne quelques médailles de ce conquérant. 
Elles portent l'inscription : FL. OoovAc. 

O~oacre. 
~76. 
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L'influence des àmes tendres et méditatives sur les caractères 
virroureux permet de croire que les paroles du pieux ermite de 
vienne adoucirent le farouche aventurier, et épargnèrent quelques 
maux à ses nouveaux sujets. Quoique arien, Odoacre respecta les 
évêques elles pt•ètres catholiques; il défendit au clergé de vendre 
les biens de l'Église, afin que la dévotion des fidèles ne fllt pas 
mise ù contribution pour lui en procurer d'autres. Mais il était 
toujours un conquérant, et malheur aux vaincus ! Sous les empe
reurs, on avait négligé la campagne, parce que les lm·gesses impé
riales mettaient dans le commerce les blés it un prix dont l'industrie 
particulière ne pouvait soutenit' la concurrence. Au contraire, 
ainsi qu'on le pratique encore aujourd'hui dans la campagne de 
Rome, on peuplait les immenses domaines de nombt·eux troupeaux, 
sous la garde peu dispendieuse de pâtres esclaves; les envahisseurs, 
en s'emparant des uns et des autres, ne laissèrent partout que le 
désert et la famine. A peine si l'on rencontrait des hommes dans 
les provinces les plus florissantes (1 ). La plèbe, comme on sait, était 
accoutumée à vivre des libét·alités publiques ou de celles des patrons; 
quand on ne fit plus de distributions et que les riches eurent péri, 
elle émigra ou languit dans une longue disette. 

Odoacre prit le tiers des te nes pour ses compagnons; mais 
cette mesure ne remédia point il la dépopulation, et les champs 
restés en friche ne furent pas livrés it la culture, comme quelques
uns l'ont rêvé; il est plus pl'Obable que les propriétaires du sol 
furent dépouillés violemment de la meilleme partie de leurs biens. 
Personne ne pouvait d'aillems compter sm la durée du nouvel état 
de choses, oü manquait tout accord national, et dont la force 
était l'unique fondement; chacun prévoyait que cette domi
nation durerait peu, et que si l'on défrichait quelque coin de 
terrain, d'autres barbares ne tardet·aient pas à s'approprier le fruit 
du travail. 

~~~;~~~~~~11'~: C'est ce qui arriva. Théodor-ic, wi des Ostt·ogoths, impatient du 
repos, et ne voulant pas cependant se mettre à la solde des em
pereurs pour faire la guerre à ses compatriotes, offt·it à Zénon de 
sc rendre en Italie, de la recouvrer sur les barbat·es pour la régir 
en son nom et à la gloire du sénat. Sa proposition fut agréée. A la 
nouvelle d'une expédition qui allait s'accomplir sous les ordres 
d'un capitaine si renommé, les Goths accoururent en foule, et se 

•~s. mirent en marche au milieu de l'hiver, avec bestiaux, bagages, 

( 1) ..d!:milia, Tuscia, cœterœque provinciœ, in qttibus hominum pene nullus 
existit. (Le pape GÉLASE, Ep. ad Andromaclmm, ap. BARONIU:ll, ad an. 496, 
n. 36.) 
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fen~mes,. e~fan!s, vie~llards: graves empêchements pour Ia guerre, 
mms atttrml nece;;san·e pour des gens qui cherchaient une patrie 
pl~tôt 9u'u~e conquête. Il~ pm·coururent une distance de sept cents 
mtllesJusqu aux Alpes Juhennes, et donnaient la défense de l'em
pire romain pour prétexte de lem· invasion ( 1 ). Tous les débris des 
autres hordes qu'ils rencontraient sur la route, ils les enrôlaient 
avec eux, comme une avalanche qui grossit en roulant; ils fot·
maient une masse si considérable , qu'ils perdit·ent en Épire deux 
mille chat·s dans une seule action. Les contributions imposées il 
ceux qui résistaient comme it ceux qui se soumettaient, le pro
duit de la chasse, le lait et la chah· de lems troupeaux, le grain 
qui était moulu par les femmes dans des moulins pot·tatifs, leur 
fournissaient. les vivres nécessaü·es. 

Odoact'e, pour s'opposer à cette inondation, demanda des se
cours aux Bulgares, aux Gépides, aux Sarmates errants dans les dé
serts dela Dacie, jadis populeuse, et s'avança contre les Goths sur les 
bords de l'Adriatique: mais, bien qu'il l'emportftt par le nombre 
et commandùL à plusieurs rois, il fut battu sm· l'Isonzo, près des 
ruines d'Aquilée. Théodoric fut entravé dans ses opérations par 
les Bourguignons, qui étaient descendus des Alpes pout' piller; 
mais les Visigoths, venus de France il son appel, firent leYer le 
siége de Pavie, oit il se tt·ouvait resserré. Descendant alors dans 
les plaines de Vérone, il en vint il une bataille décisive avec 
Odoacre. Le héros a male, s'étant fait parer par sa mère et sa 
femme de riches vêtements qu'elles avaient tissés, s'élança au 
combat; mais déjit les Goths fuyaient honteusement lorsque la 
mère du général, se jetant. au-devant d'eux et leur rept·ochant 
leur lîtcheté, les fit revenir il la charge et tt·iompher. 

Odoact·e ne tt·ouva de refuge que dans Ravenne, place inexpu
gnable par ses fortifications et le voisinage de la mer; fa,·o
risé pm· le peuple ou les mécontents, il fit plusiems sorties pom 
surprendt·e son vainqueur, qui, après avoir établi son camp à la 
Pineta, forma le siége de Ravenne. Les assiégés, durant trois ans, 
souffrirent toutes les horrem·s de la famine; Odoacre, par la mé
diation de l'évêque, conclut un traité qui lui garantissait la vie 
sauve et le partage de l'autorité; mais au bout de quelques mois 
Théodoric lui donna la mort, dans un banquet où il l'm·ait invit(), 

( 1) EN Nom us, Pancg. Thcoll. : ,lfigrante tecum ad Ausoniam mun do •.• 
sumpla su nt plau.~tra vice lcctorton,ct in domos in.stabiles confluxerunt, 
onmia servitttra necessitati. Tnnc arma Cereris, et sol'rcntia fhmumtum 
bolms s?xa trahebantur; oneratœ {œtibus matres inter familias tuas oblilx 
sents rf pondcris, zwrandi rictus cura laborant. 

~90. 
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et fit égorger les mercenaires qui av~ient renversé le. trône d'_Au~ 
gustule, sans oublier, selon l'usage, d accuser de trahison celtu qm 

avait été trahi. . . , . . . 
L'Italie se soumit ü sa fortune deptus les Alpes Jusqu au detroit; 

des ambassadems vandales lui cédèrent la Sicile, le peuple et le 
· t l'accueillii·ent comme un libérateur. Les termes de la con-sena , 1 . ,.1 1 · 
. 1·

0
'n aœc l'emperem· étaierrt tellement am Jigus qu 1 s ms-

ven I ' . . l . . l'I l" 
· 1t douteux le point de savoit' si ThéodoriC c evmt temr ta Ie saiCl . · } l 

comme vassal ou comme allié; il fit donc réclamer les mstgnes ce a 
souveraineté, qu'Odoacre avait envoyés ü Constantin~ple~ et AJ~as
tase, en les lui accordant, parut l'investirde la royau~e. Neanm~ms, 
l'OI'O'ueil impérial pouvait le considérercomme un heu_tenant, Il se 
sen~1it maitre, et ce fut en maitre qu'il gouverna ,I'It~h·e· (·1) · 

Il est vrai qu'il chercha d'abord ü conserver l mmtie des em
perelll's, en faisant composer des insc!·iptions en l~u~· h?nne_m (2), 
en laissant leU!' effigie sur les monnaies. Il lem ecnvmt meme en 
termes flatteurs :J'ai appris dans votre republiq~ce comment on 
peut gouverner les Romains avec justice; qtt' il n'y ~eit point e~ztre 
les deux empires de divisions pénibles, et que la meme volonte, la 
meme pe71sée les dirige (3). 

(1) Voyez CASSIODORE, Chronicon, ct sm·loul Yariamm lib ri XII, édition de 
Garet,'nouen, 1üi9; Yenise, tï29. 

Jon:sAl'\DÈs, De rebus ge/icis. - Rerum italie. script., tome 1. 
E:sMntrs, Panegy1·. Theodorici. 
PROCOPE, De bello gothico, J. IV. 
JsJD. HtsP.\LEl'iSts, Cllronicon golh. 
A"'Ol'iYlll Chronicon. . . . . 
lltsronL\ ~!ISCELL., dans le recueil de l\Iuratori. - Elle para tt aYon· étc écnt 

en ïOO. 
Cocnu·:t l'il a Theodorici, édition de Jo. Peringskiold (Stockholm, 16!!9~, 

avec deux autres Vies anciennes, mais peu importantes. ~It:JR,\TORI, A uualt i 
Renon italie. script., et Antiquitates medil xvi. , . 

s,, 11 roRtt:s, Essai sur l'etat civil et politique des peuples de l It~lw ~ous 
le (Om:ernement des Goths; Paris, 1811. Ouvrage couronné par llnslttut, 
mafs :qui parait tiré tout entier des introductions il l'IIistoire de Co'me de 
GmsEI'I'E Ro>ELLI. 

Ht:RTER, Gesch. des ostrogot/tischen ](onigs Theodorich und seiner Regie· 

ntng; Schaffhouse, 1808. . . 
1\IA:o;so, GeselL des ostrogothlsclwn Reichs tn Ilalwn; Breslau, 1824. -

ue~ersicht des Staats-Aemter und T'enrallungs-BehOrden unterden Ostyo-

then: ibid., 1823. 
Théodoric est célébré, sous le nom de Amal1mg Dietrich von Jlem, dans 

le Jleldenbuch (Livre des héros), poëme allemand du treizième siècle. 
bl"é tt . . t" · \ L VIS (2) B.\l'illt:RJ, Numism. im]J. rom., II, 601, a pu 1 ce e mscnp1on. s. 

DmlliW l'\OST!\0 7.E:'\ONE AUGUSTO ET GLORIOS!SSUIO IIECE TIIEODOI\ICO. . 
(3) r:t nos maxime, qui, di'l•ino azt::dlio, in republica veslra clidictlnus 
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Anastase, s'apercevant que ces témoignao-es n'avaient rien de 
0 0 t> 

smcère, rompit avec lui, et envoya dans la Dacie le vaillant Sa-
binien, à la tête de dix mille Romains ("1) et d'un !!l'and nombre 
de Bulgares; puis, irrité par leur défaite sur les riv~s du Maro-us 
il expédia deux cents voiles avec huit mille hommes de tro~pe~ 
pour ravager les côtes de la Pouille et de la Calabre. Après avoir 
détruit Tarente et ruiné le commerce de l'Italie, cette flotte re
vint, fière d'une victoire sans honneur, apporter au despote de 
Byzance les fruits de ses pirateries. 

Théodoric, ayant équipé un millier de bâtiments légers, en
leva à l'empereUI' toute velléité de l'inquiéter, sans cesser néan
moins de lui donner le titre de père et même de souverain (2); 
acco1·dant il Anastase la prééminence à laquelle il prétendait lui
même envers les autres rois, il s'entendait avec lui pour l'élection 
des consuls, comme il était d'usage au temps de l'empire. 

Des guerres heureuses lui firent étendre sa domination sur la Rapports mc 

RI • t' l N . 1 D 1 t" 1 p • "l • les barbares. 1e IC, e 1 orique, a a ma Ie , a annome ; 1 eut pour tribu-
taires les Bavm·ois, et sous sa protection les Alemans ; il dompta 
les Gépides, qui s'étaient établis au milieu des ruines de Sir·mium, 
et distribua dans des colonies hien situées les Suèves, les Hérules 
et d'autres encore, qui demandèrent à vivre sous ses lois. Clovis, 
roi des Fr·ancs, ayant occupé quelques-unes des provinces des 
Visigoths au nm·d des Pyrénées, après avoir tué dans une bataille 
lelll' I'Oi Alaric Ir, Théodoric l'obligea à lever le siége d'Arles; il :;os. 

s'empara de cette contrée et de la première Nm·bonnaise, s'ouvrant 
ainsi des communications avec l'Espagne, oü il affermit la domi-
nation d'Amalaric, son neveu et son pupille , ou plutôt la sienne 
prop1·e. La préfecture prétorienne se trouvait dès lors rétablie dans 
les Gaules; enfin, les Visigoths s'étant réunis aux Ostrogoths après 
une très-longue séparation, la puissance gothique s'étendit de la 
l\Iacédoine it Gibraltar, de la Sicile au Danube , embrassant ainsi 
les meilleures provinces de l'ancien empire d'Occident. 

quemaclmodnm Romanis xquabilite1· impe rare possimus; Tegnwn nostrwn 
imitatio vestra est, forma boni propositi, unici exemplar imperii; qui, 
quantum vos seq1tinmr, tanlwn gentes alias antelmus . .. Pati vos noncre
dim1~S inter utrasque respublicas, qtwnun semper unum corpus sub anli
quis principibus (!tisse declaratur, aliquid disconliœ permanere ... Romani 
regni mwm ·velle, una semper opinio sit. Var., 1, 1. 

( J) On se sera aperçu que le mot Romain av ail pris une signification nou>elle; 
il indiquait désormais tous ceux qui n'étaient pas barbares. Ce fut ainsi que les 
Turcs appelèrent Romanie la dernière pl'oünee restée aux empereurs, et Ro-
méens, Jloll1néliens, les Grëcs subjugués. · 

(2) CASSIODORE, Var., passim. 
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Les princes voisins, que cet agrandissement rapide avait fait 
trembler pour leurs royaumes nouveaux, en voyant Théodoric 
mettre des bornes ~l son ambition, et déposer dans la vigueur de 
l'ùge son épée victorieuse, se mirent 1t le considérer avec un res
pect confiant, et commencèrent, à sa suggestion , à établir dans. 
leurs États une sorte d'oi·ganisat.ion pacifique et sociale. Il adopta 
militairement Je fils du roi des Hérules : il maria sa sœur Amala
frède à Thrasimond , roi des Vandales; sa nièce Amalaberge à 
EI·manfrid, chef des Thuringiens; Osgot.he , sa fille , à Sigismond, 
fils du roi des Bourguignons; son autre fille , Théodegothe, 1t 
Alaric, roi des Visigoths, et lui-même épousa Audelfrède, sœur 
du roi franc Clovis. Il envoya à ce dernier un musicien; à Gon
debaud, roi des Bourguignons, une horloge solaire et une 1t eau. 
Un prince scandinave dépossédé se réfugia auprès de lui; d'autres 
lui offraient des chevaux et des armes, ou lui eiwoyaient. de lapé
ninsule gothique, d'oit il était originaire, des fourmres de martre 
zibeline. Enfin, les Esthoniens mêmes lui adressaient en tribut 
l'ambre recueilli sur les riv('s de la Baltique. 

~~~''P"~''' ~vcc Théodoric commença son règne en Italie comme les autres 
Jrs llalicns. b b 1 · 1 ar ares, en partageant enll'e es siens e tiers des terres conqui-

ses, sur lesquelles ils sc répandirent avec le titre d'hùles, et en 
réalité comme maîtres. Il avait accordé, par une loi, liberté en
tière 1t tous les individus qui l'avaientseeondédans la conquête; mais 
ceux qui étaient restés fidèles it Odoacl'e ne pouvaient ni tester 
ni disposer de leurs biens. Les plaintes auxquelles donna lieu ce 
ehâtiment furent entendues par Épiphane, évêque de Pavie, qui 
sc rendit à Ravenne pour le faire ccsse1·, conjointement avec Lau
rent, évêque de Milan. Théodoric accueillit leur demande CI; 
exceptant seulement quelques chefs; puis il dit ü Épiphane : Vous 
voyez dan~ quelle désolation est l'Italie, à laquelle les Bmu·gui
gnons orit enle'IJé ses habitants. Je veux les racheter, et je ne vois 
JHtS d'évêque pl1ts capable que vous de remplir cette tâche. Allez, 
ct vous aure:; l' m·gent nécessaire. 

Épiphane se rendit donc à Lyon avec Victor, évêque de Turin, 
Nil obtint du roi Gondebaud, qu'il ne serait payé de rançon que 
pour les prisonniers faits les armes à la main. L'hemeusc nou
velle de leur prochaine liberté vint consoler bien des malheu
reux qui gémissaient dans la Gaule; en un jout·, quatre cents par
tirent de Lyon, ct six mille furent rendus saus ran<'on. La charité 
gauloise sulwint aux misères italiennes. Syagrius. foumit ce qui 
manquait d'argent pour le rachat des captifs, et le pape eut à 
remercier Rusticius, évèque de Lyon, ainsi qu'Éonius d'Ades, 
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pou.r .les subsides ~'_ils envoyèrent en Italie (-!). Épiphane, ac
cueilli partout au m1heu des bénédictions, couronna son ouvrage 
en obtenant de Théodoric qu'il réintégt·ât dans leurs biens tous 
ceux .qui rentraient dans leurs foyers. 

Mats quel était sous ce nouveau maître le sort des Italiens? 
Déplorable, répond le peuple, qui résume dans le nom de Go th 
tout ce qu'il y a de barbarie, d'ignorance, d'avilissement de la 
pensée et de l'existence. Les savants, au contrail'e , ont voulu 
représenter Théodoric comme un prince qui ferait honnem même 
aux siècles modernes, et son règne comme un des plus prospères 
ou des moins calamiteux pour l'Italie. Des deux côtés, on est tombé 
dans l'excès. 

Les mél'ites de Théodoric sont rappelés dans le Panégyrique 
prononcé par Ennodius en présence du héros lui-même , pour 
le remercier ou l'apaiser, ct dans les lettres de Cassiodore, son 
secrétaire, qui rédigea en son nom avec une élégance barbare et 
adulatrice des décrets pompeux, exaltant l'avantage de lui obéir, 
la prospérité dont ses sujets lui étaient redevables, et leur recon
naissance envers lui : autorités suspectes. 

Théodoric eut néanmoins le mérite d'avoir procuré à Ia Pénin
sule trente-trois années de paix, grand soulagement pour un pays, 
même sous un mauva}s gouvernement; mais se figurer que les 
Goths ou d'autres barbares traitaient les Italiens comme des 
égaux, c'est faire preuve d'ignorance en histoire. La langue, les 
usages, les Cl'oyances, les tenaient séparés; le Go th, ne con
naissant que !es armes, prodiguait le mépris aux loisirs studieux 
des écoles; le Romain, de son côté, dans son misérable orgueil 
du passé, traitait de barbares ses maîtl'es. Les Goths, il est vrai, 
adoptèrent quelques usages des vaincus (2), et les gouvernants 
montrèrent le désir de voir s'effectue!' la fusion des races (3); mais 
ils échouèl'ent dans leur tentative; du reste, si l'histoire eftt daigné 

(1) Vie d'Épiph. - Concil., t. IV. 
(2) Théodoric quitta le costume national pour la pourpre; mais c'est gratuite

ment que Muratori affirme qu'il amena les Goths à l'imiter. Dans l'Anonyme 
de Valois, Théodoric se plaint de cc que Roman us miser imitatur Gothttm, ct 
1ttilis Gothus (c. à. d. le riche) imiealltr Romanum. 

(3) Cmn se homines soleant de vicinitate collidel'e, i.stis p1·xdiomm com
?mmio causant noscitur prxstitisse concordiœ: sic enim contigU, ut utraq1te 
natlo, dum eommunité1· vivit, ad unum velle convenerlt ... Una lex illosct 
œquabilis disciplina co1nplectUur. Necesse est enim ut inter eos suaviler 
crescat af{ectus, qui servant jugiter term·inos constil1ttos. (Théodoric, dans 
C,\SSiononE, Var., II, iii, 16.)- Rien que des phrases. Les Turcs ont vécu bien 
des siècles au milieu des Grecs, sans voir éclore les douces affections. 

JIIST. UNIV. - T. VIJ, 1 ( 
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s'occuper des vaincus, elle aurait enregistré les protestations san
glantes. qu'~ls firen~ de temps ~t. au~re. contre les conquérants (1). 

Les unpots resterent ce qu 1ls etment sous les Romains c'est
à-dire éoormes, et comme une source d'abus pour les ma()"i~trats. 
mais toutes les ten·es y étaient assujetties, celles des Go th; comm~ 
c:lles ?e.s Ro1~1ains, s~n~ même excepter. les domaines royaux (2). 
L adnumstratwn mumc1pale fut conservee aux nationaux; seule
ment, le roi nommait les décurions. Des magistrats du pays rendi
r~nt la justice à leurs concitoyens, veillèrent à la police, répar
tu·ent et perçment les impôts que le pt·éfet du prétoire assignait 
à chaque communauté (3). Les magistrats étaient communs aux 
Goths et a_ux Romains, à l'exception du grafion ou comte, qui 
commandmt les Goths durant la guerre, et prononçait sur leurs 
litiges en temps de paix, en s'adjoignant un jmisconsulte romain 
lorsqu'un Goth plaidait avec un Romain (4). Les quinze régions 
de l'l talie fm·en tadminist!'ées par sept consulaires, trois cot·rectems, 
cinq préfets, suivant les formes de la jurisprudence romaine. Les 
provinces frontièt·es reçurent un duc, et furent fortifiées contre 
des attaques nouvelles. Nous avons encot·e une série de formules 
ou, si l'on veut, de brevets de nomination, dans lesquels on 
expliquait au titulaire les devoirs qui lui étaient imposés, avec 
exhortation à les bien remplir; mais les lumières que l'on pourrait 
en tirer sont obscurcies par les Heurs de ;.hétorique dont il a plu 
à Cassiodore de les surcharger. Ces bl'evets, du moins, suffisent 
pour attester que les emplois avaient une courte dmée, et qu'on 
passait des plus élevés aux plus bas, au détriment de la bonne 
administration (5). 

( 1) JI en perce quelque chose clans la lettre de Théodoric· au ~éna leur Suni
vadus: Ut pelat Samnitwz, Jurgia Romanorum cwn Go/his composilttrus. 
(Var., III. 13.) 

(?.) T'arianon, J, 19; IV, 4; XIJ, 5. 
(3) Cassiodore fait allusion au curialis, au de{ensor, au curalor, au quin

quennalis, etc. 
(4) Var., VII, 3; III, 13, 14, 15 : Necessarhon duximus lllum sublimem 

vi-rum ad vos comilem destinare, qui, secnndum edicta nostra, inter dttf)S 
Golhos litem debeat amputare. Quod si etiam inter Go/hum et Romanttm 
na/ton {uerit fort asse nrr;o/ium, adhibifo sibi pntdente llo mano, certamen 
possit xquabili ra/ione discingere. Juter duos ~.wtem Romanos, Romani 
audiant, quos per provincias_dirigimus cognitot·es. Scitf)/e autem 1mam 
nobis in omnib11s tcquabiliter esse choritatem. 

(5) Nous rapporterons ici une de ces formules, qui montre l'cn1phasc de Cas
siodore, ct qui peut-être n'est pas sans intérèl. aujourd 'bui : 

Inter 11lilis~imas arles qnas· ad s1tstentandam ltumanœ {ragilitalis indi
gentimn di-vina lrib1temnt, nu lia pNcstare vide! ur aliquid si mile, quam 

1 

~ 

i 
1 

1 

:i 

,;: 

l 
'1 

THÉODORIC. 163 
~n conservant. à l'ad~i?istration les formes romaines, Théo

doriC dut se serVIr de mm1stres nationaux · du reste il eut avec 
le bonheur de bien choisir, le mérite de ne ~as craindre de ;e voir 

quod po/est a~xiliaris medicinrz con{erre. Ipsa eniln morbo periclilantibus 
mate~-~~ a grait_a _semper assislit. Ipsa contra dolores pro nostra imbecillilate 
c~nfl!gll; et 1bt. nos nititur sublevare, ubi null;e divitia::, nulla po lest 
dzgm~as subvenzr~. C~usanun periti palmares habèntw·, cmn magna 
negolw d_efenderm_t smgulortwt : sed f[l~anlo gloriosi1es expellere, quod 
morlem Vldebatur m{erre, el so.lttlem pertclitanli reddere de qua coactus 
fuera~ desp~r~re! ~rs qtttc in ho mine pltts i'twenit qtw:n in se ipse co
gnosctl, _p~ncltlanll_a confirmat, quassata corroborai, et {ttlurorum prœscia, 
~alel1~dmt non cedtt, cum se x ger prxsen/i debilitale lttrbaveril; amplitn 
mtelltgens, quam videtnr; plus credens actioni, quam oc-ulis, ut ab igno
mnlib~s pe-ne prœsagium putetur quod mtione cotligitur : /mie penïite 
deesse Jll-dtcem., nonne lwmanarum rerum probalur oblivio? Et cum lasciva:: 
voluplales recipianl tribtmum, hoc non merelur habere primarium? 
llabeanl ifaque sospilatem. Sciant se lmic reddere mtionem, qui ope
randam Stl.~cipiunl lmmanmn salutem. Non quod ad casum {ecerit, sed 
qtwd legeri/., ars dicatm·? alioqui periculis potius exponimur, si vagis 
vollmlatibus stebjacenms. Unde si ltœsilandum fuerit, mox qu;cralltr. 
Obscttra nimis est hominwn salus, lemperies ex contrariis humoribus 
constans: 11bi quicquid horum. excreverit, ad in/lrmitatem protinus corpus 
adducit. /fmc est, quod sicut aptis ciblç ·ualef1edo fessa recreatur, sic ve
nenum est, quod incompelenler accipilur. lfabeantur itaque medici pro 
incolumilate Olll1tinm : el post. scholas magislro vacent, libris delec/en!ttr 
anliquis. Nu/lus justitl.s assidw~ /egil, qua ut qui de hu mana salttle tracta
verit. Dcponil e, medendi arliflces, 1wxias a::grolanliwn conlenliones; ut cttllt 
vobis non tm li is cedere, in'IJe;t.la ves/ra inricem vi dea mini dissipare. lia belis 
qttem sine invidia interrogare possitis. Omnis pnulens consilium qumril : 
dum ille magis studiosior agnoscitw·, qui caulior {requenti interroga
tione monstratur. In ipsis qttippe artis iniliis qu.odam sacerdolii genere 
sacramenta vos consacrant. Doc/oribus enim vestris pennillilis odisse 
1!Cquiliam, et am are pttrUalem. Sic 1.•obis tibentm non est sponle delinquere, 
qttibus anie momen/a scientiœ animas imponitttr obligw·e. El ideo diligen
lius exqtûrite, qwe C1trenl saucios, corroborent imbecilles. Nam ·uidero, 
si quocl cleliclwn lapstts e:rcttset. llomiciclii crlmen est in ltominis salute 
peccarre. Scd credi1111ts jam isla sufficere, quando {acimtts, qui vos debeat 
admoncre. Qttapropter a pra::sellit lempore com.itiv;e archiatrorum honore 
decomre; 1tl inter salutis magislros soltts ha/;earis erimius , et omnes 
j-uclicio ttw cedant, qui se ambitt' mutux contentionis excmcianl. Esto 
arbil cr artis egregiœ, eorumque elise inge conflictus, quos juclicare sol us 
solebat ef{ecl1ts. In ipsis agros curas, si conlenliones noxias prudr.nter 
abscidis. lllagnmn 111u1WS est subdilos habere prudentes; et inter -il/os 
ho-norabilcm fieri, quos mverentw· cxteri. Visitalio tua sospilas sit ;cr;ro
tantimn, re{eclio debtliu?n, spes err! a {essol"/on. Rcquirant mdes, quos 
visitant, a::grolantes, si dolor cessavi/, si somnus af{uerit. De Stto vero lan
guore te œgrotus inlerrogel, audialque a fe _verius, quod ipse_ palilu;· 
IJabelis el vos ecrie verissimos lestes, quos mterrogare possttts. Pento 
siquidem archialro venanwt pulsus enuncial, quid in tus natura palialur. 
O{{erenttLr eliam octdis 1trina::, ut {acilius sit vocem clamantis non ad·rel"-

11. 
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éclipsé par des hommes qui l'emportaient sur lui en connaissances. 
Il conféra à Labérius la préfecture du prétoire, malgt'é la fidélité 
qu'il avait montrée it Odoacre : il eut pour ami Symmaque, 
dont l'érudition était grande pour son temps; Csssiodore, théo
logien, historien et homme d'État, et Boëce. C'étaient les derniers 
écrivains de Rome; continuellement employés par le roi go th, ils 
contribuèrent beaucoup à déguiser aux yeux des contemporains, 
comme à ceux de la postérité, le règne d'un barbm·e. 

Ce fUrent eux qui rédigèrent l'édit promulgué par Théodoric., 
sur les plaintes nombreuses portées devant lui contre ceux qui, 
dans les provinces, foulaient aux pieds les lois; il dut être observé 
également par les barbal'es et les Romains, sauf le 1·espect dû 
au droit public et aux lois de chacun. Les cent cinquante-quatre 
articles dont il se compose, auxquels Atalaric en ajouta douze 
relatifs au droit criminel et à la procédure, contiennent peu de 
dispositions civiles; les autres, tirés du code Théodosien, ne 
dérogeaient pas aux coutumes des Goths (i), non plus qu'à la 
juridiction de leurs comtes. Comment cela s'accordait-il avec 
l'égalité décrétée? C'est ce que nous ignorons. 

Le roi paraît être le législatem' unique, puisque l'on ne voit 
pas trace de ces assemblées nationales qui cependant étaient 
communes chez les peuples germaniques. Un conseil d'État, 
siégeant à Ravenne, discutait les actes d'autorité suprême, qui 
étaient ensuite communiqués au sénat de Rome. Ce corps dé
généré pouvait s'enorgueillir lorsque le roi lui adressait ses dé
crets rédigés en forme de sénatus-consultes, et lui écrivait : 
1'1ous souhaitons, pères conscrits, que le génie de la liberté re
garde votre assemblée d'un œil bienveillant. :Mais en réalité il 
ne pouvait répondre que par des compliments, et dire oui. 

On démêle à travers les sentences ambitieuses du législa
teur (2) et les déclamations de Cassiodore que le respect pour 

tere, quan~ htLjusmodi minime signa seniire. Indulge tu quoque palalio 
nostro : l!abelo fiduciarn ingrediendi, qux mayis solet tJretiis comparari. 
Nam lie et alii subjecto jure se~·viant, tu l"erum dominos sludio prœstanti 
observa. Fas est tibi nos {atigare jejuniis : {as est contra nostrurn sentire 
desiderium; et in locurn bene(icii di ct are, qtwd nos ad gaudia suluti.s excnt
ciet. Talem tibi denique licentiam nos tri esse cognoscis, qualem nos habere 
non probamus in cxleros. 

(1) Il parait que les Goths aYaient des lois coutumières écrites, qu'ils appe
laient bellagines (de beleg peut-ètre, qui signifie document): quas~ usque nunc 
bellagines nuncupant. (Jonl'iANDÈS, 34, 35.) 

(2) Elles pourraient offrir un singulier rapprochement avec les préambules 
paternels des hatti-schérifs promulgués par le Grand-Seigneur pour améliorer 
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les lois romaines (-1) n'est qu'un masque, ou bien une illusion 
patriotique ~u rédacteur. Tout porte, du reste, l'empreinte de 
dispositions mstantanées et transitoires, indiquant le bon vou
loir du roi, non la possibilité de les faire exécuter; les vues géné
rales et les intentions larges y manquent également. Théodoric 
ordonne que la justice soit prompte sans être précipitée, et ne 
fasse acception ni du rang ni de la naissance; il exècre les déla: 
teurs, et ces milliers de curieux (~) qui servaient plutôt, sous les 
empereurs romains, à troubler la tranquillité privée, en épiant les 
démarches de chacun; qu'à garantir la sûreté publique. Il désire 
que le peuple jouisse de l'aisance et soit nourri dans les temps de 
disette. Ne dirait-on-pas le règne de la félicité: mais l'histoire nous 
montre Théodoric ajoutant foi à l'espionnage jusqu'à sévir contre 
ses amis les plus chers, et trouvant des motifs pour faire peser 
sur l'agriculture améliorée des impôts plus lourds, au détri
ment de l'industrie (3); elle dit que les faibles furent contraints 
d'invoquer la révolte contre l'oppression des forts (4), et que 
l'avarice des magistrats et la faveur du prince corrpmpirent la 
justice (5); enfin, elle signale la fréquence de l'invasion violente 
des propriétés, du meurtre, de l'adultère, de la polygamie, du 
concubinage, des fraudes commises à l'aide de rescrits subrep
tices des donations extorquées pm· la menace , des procès 

Prol~naés par des appels sans fin, puisque de nouveaux châti-
b • 

ments étaient sans cesse nécessaires (6). L'Anonyme contemporam 
affirme que l'on pouvait laisser les portes ouvertes, et aban
donner l'argent dans les champs; mais les lettres mêmes de 
Cassiodore attestent que le~ voilences et les vols éta~ent loin 
d'être rares. . 

Le crime de félonie est puni de la peine capitale et de la con
fiscation des biens ; les chefs de rebelles et les calomniateurs 

la condition de son peuple, et qui ne prouvent que ses bonnes intentions 
peut·être. . . . . 

(1) Jttra veterum ad nostrmn cttpimus reverentzaJ~t c~stodm. - .. Delec
tamur jure 1·omano vi vere. - Reverenda legum anttqu1tas. - Secundum 
legum veterum constituta. . . 

(2) Is qui, quasi specie utilitatis publicx, ut sic necessana (actat, delator 
existai; quem tamen nos exsecrm·i omni-no profite~nw·. (E_dit. 35.) 

7 
• 

(3) /bi potest census addi ubi cutt-ura pro{ecent. (V~narum, n'. 38.) 
Ailleurs (IX , 1 o ) , il dit que l'impôt a été augmenté quta longa qtues et 
culturam agris pr<estitit et populos ampliavit. 

(4) Vm·iarum, VII, 42. 
(5) Ibid., VI, VII, IX, 24. 
(6) Vatiarum, IV, 18, 19. 
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sont brûlés vifs. La magie, l'idolâtrie, la violation des tombeaux 
le; rap( d'une femme ou d'une fille de condition libre le faux e~ 
é~riture, la fa.lsification ?es. poids et I~esures, la vénalité du juge, 
le vol de bestmux, entramment la peme de mort· les abus d'au
torité et le faux témoignage, celle du bannisse~ent · si l'accusé 
parve~ait à ~e disculper, l'accusateur subissait la p~ine que le 
premier aurmt encourue en cas de condamnation. 

. E~ matière civile , les Romains interjetaient appel devant le 
VIemre de Rome, et devant le préfet du chef-lieu dans les huit 
provinces de la basœ Italie; on appelait encore de leur décision 
deva~t. 1~ préfet du prétoire, puis devant le roi en personne; 
ce qm etait une sourced'embarrasetde dépensesinterminables. 

Industrie. Dans l'intention de repeupler les campagnes désertes de l'Italie 
Théodoric y appela les Romains réfugiés dans le Norique; il ra~ 
cheta les prisonniers, transplanta des esclaves, et parvint ainsi 
à ranimer l'agriculture. Déci us assainit les marais Pontins Domitius , 
cetLx de Spolète ('J ), et lTtalie vit ses denrées tomber à un prix as
sez bas pour pouvoir en expédier au dehors (2). Ennodius appelle 
la Ligurie mère d'une moisson humaine, parce qu'elle fournissait 
de nombœux cultivateurs (3). Le vin pour la table royale était 
récolté aux environs de Vérone, et Cassiodore ne tarit pas en 
éloges sur cette liqueur, à laquelle la Grèce, disait-il, n'a rien 
à comparer, bien qu'elle drogue ses vins avec des odeurs et des 

(1) Y oyez, po,ur les marais de Spolète, J!ariarwn, Il, 32, 33. Une inscrip
tion oubliée près de l'église de Terracinc conserve le souvenir des autres dcssé
cbcmcnts: 

DN. GLI\~IUS ADQ. lliCL\"T, 1\EX TIIEODOI\ICUS Y!CT. AC TI\IUliF. SEMPEI\ AUC. DONO 

RP.l'iATCS CUSTOS LIDTIS f."'' PIIOPAGATOI\ IIOll. NOM. DOmTOR GTIV~I DECENNOVII VI1E 

Al'PL,E ID. E, A TRIP. tSQ. T.\IIIC. IT, LOCA QU•E CONFLUENT lB. AD UTR,\Q. PARTE PALl1D. 

PEI\O!IN. RETRO PRll'\Cll'. 11'\U~D.\YEI\Al'\T USUI l'URC:O ET SECURITAVI YIANTIIHI ADAII• 

RAl'\DA PI\OPITIO DEO FELICITATE 1\ESTITUIT OPERI INIUi'iCTO NAVITEI\ INSUDANTE ADQ. 

CLEMENTISSIMI PRINCIP. FF.LIC. DESEI\VIENTE PIUêCO!ill EX PROSAPIAE DECIOI\UM C.<EC, 

MAU. BASILIO llECIO UC. ET INL. EX PU. EX PRO. E'll: CONS. 01\D, PAT, QUI AD PEI\

PETUA!iDAM TANT! DOMINI GLORI.\!1 PEl\ PLURUIOS QUI ANTE NON ALREOS DEDUCTA 

IN MARE AQUA IGNOT.E AT AVIS ET NIMJS ANTIQ. 1\EDniDIT SICCITATI. 

(2) Sous Théodoric, on payait un sou d'or soixante muids de froment ct trente 
amphores de ,;n. V Anonyme dit que le prix des \'ivres était diminué d'un tiers; 
de sorte que en temps de disette on achelail vingt-cinq muids de blé pour un 
sou d'or, tandis qu'au marché on en aurait cu dix. Cassiodore écrivait à Da
tius, évêque de l\lilan. de faire distribuer un liers de la farine qui sc trou
vait dans les greniers de Pavie ct de Tort one, enjoignant de la livrer aux affamés 
pour un sou la mesure. - Cela explique pcut·Nrc les vingt-cinq muids de 

l'Anonyme. 
(3) rita sancli Épiphanii. 
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substances marines (J). Les marbres et les métaux étaient ex
traits pour le compte du roi, et une mine d'or fut ouverte dans 
la Calabre (2). 

Théodoric fut le premier roi barbare qui confia le comman
dement de l'armée à un général. Les Goths seuls portaient les 
armes, et Théodoric en félicite les Romains comme d'un beau 
privilége, tandis que c'était en réalité Je désarmement soup
çonneux du pays, selon la coutume des barbares. Les Goths 
multiplièrent sous le doux ciel de l'Italie, au point de pouvoir 
en peu de temps mettre sur pied deux cent mille guerriers , 
astreints au service militaire à raison des terres qu'ils possé~ 
daient en fief et sans toucher de solde. L'Italie était donc un 

' camp toujours .prèt à la guerre. Au premier appel, les Goths, 
pourvus d'armes et de vivres par le préfet du prétoire, accouraient 
sc ranger autour de leur roi , garnissaient les frontières ou mar
chaient contre l'enneml. Afin d'avoir une bonne marine pour la 
défense des côtes, Théodoric ordonna d'acheter des pins et des 
cyprès dans toute l'Italie, notamment sur les rives boisées du Pô; 
de dêgaget· le Mincio, l'Oglio, le Serchio, l'Arno, le Tibre, des pê
cheries qui les encombraient, pour livrer le passage ü la descente 
des bois et des barques (3). . 

Sans croire que le nom de Goths signifie bons (4), plusteurs 
faits attestent leur discipline rigoureuse, ce qui n'est pas un petit 
mérite dans des bandes armées. Lorsque Théodoric vainquit les 
Grecs près du Margus, le signal du pilla~e n'aya~t p~s été do,nné 
par lui, aucun des siens ne toucha aux l'lches depomlle~ de 1 en
nemi. Plus tard, Totila, après la prise de Naples~ la preserva des 
violences que le droit cruel de la guerre autonse ~hez le~.n~
tions civilisées; bien plus, il fit distribuer aux habtt~nts, ep~t
sés par de longues privations, les vivres dont ils ava.tent besom, 
et cela en petite quantité, de peur qu'une nourrtture ~~on
dante ne leur fül nuisible (5). Les rois, très-ignorants, pub.hatent 
en latin leurs lois et les lettres qu'ils adressaient à leur~ S~Jets ou 
it d'autres princes; à cet effet, ils emploJaient des secrctatres ro-

( 1) Yariarum, Xli, 4. 11 dit : " J_c raisin que l'on cu~ill.c 11 la fin. de l'au tom~~, 
est suspendu ou déposé dans des vases à cet effet; pms Il est m1s ~u P1 essol 
en décembre, de sorte que par cc procédé admirable on a le vm nom·eau 

quand il commence déjà à être vieux. " 
(2) Variarum, 1X, 3. 
(3) Variarmn, V, 17 · 1 é · tous 
('') De aul bon. ]-lugo Grotius, dans.son Histoire de~ Got 1s, ~ .r um 

' · o,·cn d'arm·er à la venté. les passages contenant leur éloge : mauva1s m , 
(5) PROCOPE, De bello Golhico, IU, 8. · 
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mains, et, Ia~ssaient aux a~1~assadeurs .~e .soin de développer plus 
au long 1 objet de leur mission dans l1d1ome national (1). Théo
doric lui-même ne savait pas écrire et, pour signer il faisait usage 
d'une plaque d'or oit étaient découpées les lettres TI-IEOD, dont 
sa plume suivait les contours; néanmoins il se plaisait à entendre 
raisonner des choses instructives (2), et il fit donner à ses filles 
une éducation soignée. 

Il montra du respect et de la condescendance pour le sénat 
et le peuple de Rome; aussi, quand il se rendit dans cette ville 
y f~t-il ~ccueilli. avec un~ pompe qui pouvait rappeler à l.'imagi~ 
nation dun patnote les triOmphes des Césars à celle d'un chrétien 
les magnificences de la véritable Jéi'usalem. Le blé de la Pouille 
de la Calabre et de la Sicile s'y distt'ibuaitencore au peuple décimé~ 
dans le cirque, la plèbe pouvait voir combattre les bêtes féro~ 
ces, prendre parti pour les Vénètes et les Prasines, ets'enoroueillir 
de l'admiration que firent éprouver au conquérant goth !~aspect 
du forum de Trajan et. du thétttre de Pompée, la grandeur prodi
gieuse des aqueducs ct des égouts, le gt·and nombre des statues 
et les dépouilles des peuples vaincus échappées aux coups des 
vainquem·s. Théodoric pourvut pat· des édits à la conservation 
des anciens monuments de Rome et des autres villes, chargeant 
des magistrats d'y veiller, ct affectant des fonds à cet odjet. II 
orna de nouveaux édifices Pavie, Naples, Terracine, Spolète, 
surtout Vérone, oü il résidait en temps de paix, et Ravenne (3) 
où il se tenait durant la guerre. Tant sont dans l'ert·eur ceu~ 
qui attribuent aux Goths la ruine des beaux-arts en Italie 1 elle 
avait commencé bien avant eux, et fut consommée beaucoup plus 
tard. 

Ce prince fit réparer les routes qui sillonnaient l'Italie, donna 
chaque année vingt-cinq mille tuiles pour l'entretien des portiques 

(1) Reliqua per illum et leqaios nostros patrio sermone mandamus. (TnÉo
nomc , au roi des Hérules.) 

('l) Le roi Atalaric écrivait à Cassiodore : Cum esset (Théodoric) puùlica 
cura vacualtts, sent enlias prudentum a suis {am ulis exigeùat, ut propriis 
se xqttaret antiquis. Stellarttm cursus, mariron sinus, terrarum miracttla, 
rimator acutissimus inquirebat, ut 1·ernm natw·is diligentius perscrutalis, 
quidam ]ntrpuratus videretur esse philosophus. (Var., IX, 24.) 

(3) Jornandès, qui fut évêque de Ravenne vers la moitié du sixième siècle, 
dit que le port, qui jadis pouvait contenir deux cent cinquante vaisseaux, était 
changé en jardin, et la ville divisée en trois parties : la première, plus élevée, 
était Ravenne proprement dite; la seconde, qui renfermait le palais impérial, 
s'appelait Césarée; la troisième, désignée par le nom de Classis était à trois 
milles de Ravenne. ' 

.\ 
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de Rome, et ordonna que les marbres épars.Jfussent restitués aux 
palais d'où ils avaient été détachés. Il men~~a de châtiments sé
vè.res ceux qui .déroberaient le cuivre ou le plomb des édifices pu
bites, ou qm detourneraient l'eau des aqueducs; il accorda même 
un traitement à un Africain qui prétendait avoir le secret de dé
couvrir les sources. 

Quoiqu'il fùt arien, il respecta les croyances catholiques; il fit 
même preuve d'estime et de confiancé envers le pape et les évê
ques, qu'il chargeait de missions auprès des autres rois, ou à la 
cour de l'empereur. Il accueillait les plaintes que les prêtres lui 
adressaient contre ses ministres, et secourait l'infortune par leur 
entremise. Il fournit mille quarante livres d'argent pour revêtir la 
voûte de l'église de Saint-Pierre, à laquelle il fit aussi don de deux 
candélabres du même métal , pesant soixante-dix livres. Césaire, 
évêque d'Arles, reçut de lui, outre trois cents pièces d'or, une 
patène également en argent, du poids de soixante livres. Sa mère 
professait la foi catholique , à laquelle plusieurs personnages de 
haut rang se convertirent sans perdre ses bonnes grt1ces. Après 
deux années de guerre civile, durant lesquelles Symmaque et Lau
rent s'étaient disputé la papauté, la décision de leur différend fut 
remise à Théodoric. Il est vrai qu'il eut toujours l'œil sur les élec
tions, dans la crainte que les papes ne favorisassent les !:mpereurs 
à son détriment, et qu'il prétendait exercer sa juridiction même 
sur les ecclésiastiques, bien qu'il s'en remît aux évêques pour la 
peine à infliger. 

Il ne conserva pas jusqu'à la fin cette modération ou cette in
différence. Justinien ayant enlevé au.x. ariens leurs églises et la li
berté de leur culte, en les excluant des emplois, Théodoric se crut 
obligé de soutenir ses coreligionnaires; il envoya donc à Constan
tinople le pape Jean et plusieurs évêques et sénateurs, pour me
nacer l'empereur d'une intolérance semblable~dans l'Occident. Le 
pontife, qui n'avait pu ou peut-être pas voulu amener Justinien à 
révoquer ses mesures, fut, à son retour-, jeté dans une prison, où 
il mourut. Alors débordèrent les haines, et la peur envahit l'âme 
de Théodoric : la peur, ce chfltiment des oppresseurs;_ la p~~r, 
qui sum,.ém aux anciens Césars les trois quarts de leursi atrocttes, 
et qui f~isait frissonner Charles IX quand s'approchait la nuit :de 
la Saint-Barthélemy. Il défendit donc le port des armes aux Ita
liens, qui ne purent avoir qu'un couteau pom· les ~s~ges ~omes
tiques, et le peuple, comme le roi, se crut entoure d embuches, 
exposé à des dangers imminents (-1). , 

(1) L'appréhension des Italiens perce tout entière dans ces mots de Boëce : 

5!5. 
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Une naissance illustre et un esprit cultivé recommandaient le Ro
main Boëce, qui avait mérité la confiance de Théodoric et s'était 
vu nommer par lui consul, patrice, enfin maitre des offices. Ses 
deux fils avaient même été élevés au consulat dans un ftO'e en-. 0 
core tendre , au milieu des transports de joie du peuple, accrus 
par les largesses du pèl'e. Lorsque Boëce parvint au consulat, En
nodius, évêque de Pavie, lui éGrivit : «Je me félicite de !'-honneur 
« qui t'est conféré, et j'en rends grùce it Dieu, non parce que tu 
« es élevé au-dessus des autres , mais parce que tu le mérites, et 
c< que ce consulat n'est pas tant accordé à l'illustration de tes an
« cêtres qu'à tes qualités propres. Celui qui l'ob~iendrait par le 
<< premie1' motif seul serait indigne de succé~er au grand Scipion, 
« car la récompen'>e serait donnée à ses aïeux , non à lui; elle 
<< était due it tes vertus plus qu'lt ta noble origine. Ici point de 
« sang répandu, point de provinces subjuguées, point de peuples 
« réduiLs en servitude et traînés derrière le char triomphal, dé

<< plo1'able prélude 1t une charge ayant pour unique but la conscr
« vation des peuples, non leur destruction. Aujourd'hui que Rome 
<1 ·jouit d'une paix profonde, et qu'elle est devenue elle-mème la 

. « récompense , le prix du courage de nos ''ainqueurs , il faut à 
« ses consuls des vertus d'une autre natme. >> 

C'est ainsi que les gloires passées reviennent il l'esprit de l'évê
que italien, qu'il s'en console par la pensée de nouvelles destinées, 
et que le sentiment chrétien apaise en lui la fierté des anciennes 
splendeurs. Boëce, reconnaissant mais non servile emers le prince 
auquel il devait son élévation, avait su plus d'une fois r·efl'énet' 
son impétuosité et adoucir sa rigueur; il avait mis obstacle aux 
rapines des magistrats, et rendu moins pénible la condition de 
ceux qui devaient obéir. Cependant, il n'oubliait pas la nation à la
quelle il appartenait, et ilia voyait avec regret sous le joug étran
ger, surtout lor·sque, dans les derniers temps , le soupçon rendit 
ce joug plus pesant. Le sénateur Albin ayant été accusé d'espé1·er 
la: liberté romaine, Boëce s'écria : Si c'est là un crime, moi et le 
sénat tout entier nous. en sommes coupables. 

Théodoric, qui avait compris que le sénat était d<mgereux, en
veloppa le ministre lui-même dans l'accusation. On lui' imputa 
d'avoir écrit, de concert avec Albin, une lett1·e à l'empereur pour 
l'inviter à délivrer l'Italie; en conséquence, il fut enfermé" à Pa-· 
vie· dans une tour, et le sénat sanctionna le décret de confiscation 

Rex avzdus comnmnis exitii (De Consol., lib. I), et de l'Anonyme: Rex dolum 
Romanis tendebat. 

• 
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et de mor:t· Pui.~se ~ s'écria Boëce, ne plus se trouver personne 
dans ce senat qui soit coupable du meme crime que moi! Et il écri· 
vit, en attendant l'heure de son supplice, un line intitulé : De la 
Consollltion de la Philosophie, dans lequel la muse de Tibulle et 
l'éloquence de Cicéron firent entendre leurs derniers accords, sous 
l'inspiration des idées chrétiennes. S'entretenant de sa disgrâce 
avec la Philosophie, il lui dit : '' Si tu me demandes en somme de 
<c quel forfait je suis accusé, ils disent que j'ai voulu que le sénat 
« fùt libre ; si tu t'informes de quelle manière, ils m'imputent 
<1 d'avoir détourné un délateur de révéler au roi la conspiration 
<c ourdie contre sa personne, pour recouvrer la liberté. Que faire 
« donc, mon institutrice? que me conseilles-tu? Nierai-je le crime? 
<c Eh! comment le ferai-je, puisque j'ai désiré réellement le salut 
<c du sénat et ne cesserai jamais de le désirer? J'avouerai donc 
<1 que cela est vrai , en niant toutefois d'avoir retenu l'espion; 
<c mais pourrai-je jamais appeler crime un désir pour le salut 
cs. de cette assemblée? Elle méritait bien, certes, par les me
« sures qu'elle a prises contre moi, que je l'estimasse mo~~s; 
<c mais l'impudence de celu(qui se ment à lui-même ne fera Ja
« mais que ce qui est louable et bon de sa nature cesse d' ètre tel ; 
<1 je ne répute licite ni de cacher la vérité en niant ce qui est7 ~i 
<< de se prêter au mensonge en avouant ce qui n'est pas. Je .ne.dts 
« rien des lellres qu'Us prétendent que j'ai écrites dans l'esperance 
<1 de rendre la liberté à Rome ; car la fraude se serait découverte 
<c s'ils m'avaient accordé, comme cela se doit, d'être confronté avec 
<c mes accusateurs. En effet, quelle libet·té est-il permis d'espérer 
« désormais? Plût à Dieu qu'il y en ef1t quelqu'une lt espérer l 
« j'aurais répondu comme Cannius à Caligul~, q~and_ce~~i-c! l'a<: 
<c cusait d'avoir eu connaissance d'une consp1ratron : St Je l avalS 
<< sue, toi, l~t l'aurais ignorée. >> • • • 

Enfin on lui serra le front avec une corde, au pomt de lm faœe 
presqu; sortir les yeux, et l'~n ac~ eva de le tuer à co~ps de bà~on: 
Ses contemporains le pleurerent[comme un .martyr ~t un .. sa~nt, 
la postérité ne lui refusera point la compasst.on due a ~a \·Ictnne 
d'une oppression soupçonneuse et d'une procedur~ secrete. 

L'illustre Symmaque, son beau-père, osa. ~lamdre, son sort, 
et l'on craignit qu'il ne voulût le venger. Il pent ~one a .son ~o~r'. 
victime ·nouvelle sacrifiée aux soupçons de Théodon~, matsqm n. a.-: 
paisa point ses remords; en effet, le roi crut votr dans la tete 
d'un poisson qu'on lui servait la figure men~çante .de Sym~a.que, 
et il en fut tellement saisi: de terreur qu'tl exptra le ~rOI.sJème 
jour dans le palais de Ravenne. La vengeance des oppnmes, le 

su. 

1!5· 

: Ui. 



Eu tarie. 

Gl5. 

172 TIUITI.ÈME ÉPOQUE. 

poursuivant au delà du tombeau, fit courir le bruit qu'il avait été 
entraîné par les démons vers le volcan de Lipari, et précipité de là 
dans les gouffres de l'enfer. 
: La postérité, qui juge sans passion , le compte néanmoins 
parmi les meilleurs rois barbares; l'histoire et la poésie l'ont im
mortalisé, et s'il avait eu pour successeurs des princes dignes de le 
remplacer sur le trône, l'empire et la civilisation auraient pu re
naître deux siècles plus tôt. 

CHAPITRE VII. 

··u; DU ROYAUME OSTROGOTII. 

Théodoric, n'ayant pas d'enfant mâle, appela d'Espagne Eu
tarie, qui était l'unique rejeton de la race des Amales; après l'avoir 
marié à sa fille Amalasunte , il le fit adopter militairement par 
l'empereur Justin, et l'offl'it aux acclamations du peuple , au 
milieu de spectacles somptueux, de chasses et de joutes données 
dans le cirque ('1). 

Mais le successeur que Théodoric s'était choisi étant mort avant 
lui, il désigna pour régner sur les Visigoths d'Espagne son petit-fils 
Amalaric; Atalaric, fils d'Amalasunte, eut en partage les pays 
soumis à la domination de son aïeul. 

Cet empire comprenait, au midi, l'Italie et. la Sicile, à l'excep
tion du territoire de Lilybreum; au nord, le Danube, de H.atis
bonne à Nicopolis, le séparait des Thuringiens, des Tchèques de 
la Bohême, des Lombards de la Hongrie, des Gépides de la Dacie ; 

( 1) Nous donnons ici, pour l'in tclligence de ce qui suit , la généalogie des 
princes ostrogoths, en distribuant par des lettres majuscules ceux qui régnè
rent en Italie : 

I. Tni.onoatc le Grand, 
~16·265. 

A malarrèJe, sa sœur, 
femme de Taraslmon, roi des Van~ale~. 

Amalasnnte. 
femme d'Eutarlc. 

1 
Il. ATA.LARJC, 

526-~34. 

1 

Tht!odegothe, 
femme d'Alaric II. 

1 

1 

~~--------------~----Ostgothe, 1 1 femme de Sigismond. 

.Amalaric, 
roi des Visigoths. 

Ill. THÉODAT, A mo la berge, 
53~53&. femme d'Erman(rled. 

cher de.< Thurin giens. 
.Rois d'Italie électifs. 

IV. Vltlgè.<, 536-510. 
V. llllrtebald, 5~0-5U, 

VI. F.r.•rlc, Ml. 
VIl. Totila. 5U·55!, 

vm. Teta .. 
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le cours du Lech , le lac de Constance et la fro~tière de l'an
cienne Helvétie formaient sa limite au nord-ouest. Là, dans les -
pays qui composaient autrefois la Vindélicie, Théodoric avait ras
semblé un grand nombre d' Alemans : Boïens, Hérules, Rugiens, 
Suèves, sous le nom de Bavarois, occupaient les terres qui s'étendent 
enti'e l'Ems et le Lech; ils étaient commandés par des ducs dé
pendants de Théodoric, qui ne possédait dans les Gaules que la 
Provence jusqu'à la rive méridionale de la D"urance. Il semblait 
donc que les Goths dussent prédomjner sur les autres Barbares, 
et, comme le disait le frère d'Alaric, que leur empire fût appelé 
à se substituer à l'empire romain; néanmoins, cet édifice s'écroula 
bientôt. 

Amalasunte, princesse d'une grande beauté, très-instruite, 
possédant, outre sa propre langue, le latin et le grec, fidèle à 
ses engagements, prit, comme régente, la direction des affaires, 
avec le désir de marcher sur les traces de son père et de réparer 
ses erreurs. Après avoir notifié ses droits à l'empereur comme à 
son chef suprême ('1), elle fit élever à Théodoric un magnifique 
mausolée dans Ravenne, et promit au sénat d'accéder à tout ce 
qu'il demanderait; mais, plus admiratrice de la vieille civilisatiOJ.! 
que de la simplicité de sa nation, elle prétendit changer les usages 
des Goths, pour faire disparaître toute distinction entre eux _et les 
Romains. Trois ministres qui voulurent s'opposer à ce despotisme 
féminin furent tués successivement. 

Amala<unte 
gouverne au 
nom d',ua-

Elle faisait. élever son fils par des maîtres romains, et l'entou
rait de gens de lettres ou d'un esprit cultivé; mais les Goths, 
mécontents déjà de sa prédilection pour les Romains, disaient 
entre eux : Peut-il être vaillant sur le champ de bataille, lui qui 
a appris à trernble1· sous la férule d'un pédagogue? Redoutant 
donc les innovations <J:u'ils prévoyaient, ils se soulevèrent mena
çants, et arrachèrent à sa mère le roi futur·; libre du joug mater
nel, le jeune prince se livra sans frein aux exercices du corps, 
et s'usa dans des débauches prématurées, qui le mirent au tom
beau, après huit ans de règne. 

Les coutumes nationales ne permettant pas aux femmes d'exer
cer l'autorité suprême, Amalasunte la fit décerner à Théodat, 
son cousin, chez qui l'étude des lettres n'avait pu détruire l'avarice 
et la pusillanimité. Propriétaire d'une grande partie de la Tos-

(1) Omnia 1·egno nostto per{ecte cons!a1·e credinms, si gratiam vestra11~ 
nobis minime deesse senl!mus ... Claudantw· odia cum sepullis . .. lllud est 
mihi ~upra dominatum, tan!um ac talem habere rec!orem propitium ... sit 
vobis nostnun gratiœ vinculis obligatum. (Var., VITI, s.) 

larlc. 
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cane, il -~va~t ch.er~hé à se l'assure: tout entière en expulsant 
les propnetmres lnmtrophes; une fOis monté sur le trône il se 
rendit méprisable aux Goths et aux Romains, impuissan; qu'il 
fut à mettre fin aux discordes des uns comme à se concilier l'affec
tion des mltres. 

Il ne montra ni t·econnaissance ni respect pom sa bienfaitrice 
qui, indignée de sa conduite, ramasse à Durazzo quarante mill~ 
livres d'or, avec l'intention d'aller chercher à Byzance le repos ou 
la vengeance; mais Théodat la prévint, et, l'ayant renfermée 
dans l'ile du lac de Bolsena, il la fit mettre à mort. 

Justinien épiait une occasion de recouvrer l'Italie ; excité d'ail
leurs par les habitants, qui supportaient avec horreur le joug sous 
lequel les tenaient des princes barbares et hérétiques, il se donna 
pom· le vengeur d' Amalasunte, et envoya conlt·e les Goths Béli
saire, qui venait de triompher des Vandales. 

La politique byzantine consistait à opposer aux Goths civilisés 
les Goths bm·bares, el à défendt·e avec des Maures, des Slaves , 
des Huns, l'empire que menaçaient lems compatriotes. Bélisaire 
débarqua donc en Sicile avec deux cents Huns trois cents l\lau-

' res, quatre mille cavaliers confédét·és, un corps d'infanterie de 
trois mille Isauriens, plus un cscadt·on de ses gardes; celle f01·cc 
n'eùt pas suffi contre deux cent mille Ostrogoths armés , s'ils 
n'avaient pas eu à surveiller le pays, agité ou du moins mécon
tent. Ce vaillant capitaine, s'étant rendu facilement maitre de l'île . ' 
obtint d"Ebermor, gendre de Théodat, qu'il lui linùt Rhégium, 
ce qui lui ouvrait l'ltalie. 

Théodat, épouvanté, au lieu de se défendn~ , songeait it négo
cier. Comme Pierre, ambassadeur de Constantinople, lui repré
sentait qu'une fois les conventions anêtées, Justinien n'aurait plus 
de motifs pour lui faire la guerre : Tu es philosophe, lui disait-il, 
tu étudies l'laton, et tu te ferais un cas de conscience d'égorger des 
lwmmPs pm· la guerre; mais Justinien, qui veut trancher du rJrand 
emperew·, n'a rien qui le ?'etienne dans sa prétention de recouvre?' 
zJar les armes les anciens droits de l'empire. Il termina par ces 
mots : Si je ne puis conse1·ver le 1'0Y(Wme sans guerre, j'y rl'nonce. 
A quoi bon perdre les douceurs du corps, pour la gloire périlleuse 
et difficile de régner? Pourvu que j'aie à moi des domaines rap
lJOrlant un 1·evenu de douze cents livres d'or, qu'il preilne pour 
lui les Goths et l'flalie (1). 

Au moment où le traité se négociait, Mundus, qui ,·cnait avec 

(l) PnocoPE, De bello gofhico, 1, G. 

' J 

FIN DU ROYAUME OSTROGOTH. f75 

une armée par la Dalmatie, fut défait et tué par les Goths; alors 
Théodat, reprenant com·age, ne voulut plus entendt·e parler d'ar
rangement. Les succès rapides de Bélisaire ne tardèrent pas à ra
bat~re_so~ ot·gueil imprudent; ce général s'empara de Naples, et 
la vtt ll\•rec à un affreux massacre par ses soldats, ailxquels il criait 
en vain :L'or et l'argent sont à vous; mais épa,rgnez les habitants, 
qui sont cltrétiens et implorent merci. 

Les Goths, voyant Théodat se tenit· nonchalamment loin du 
péril, le déposent comme indigne, el élèvent sur le pavois Vitigès, 
guet·rier renommé pour sa valeur, qui, afin de se rattacher par 
quelque lien à la famille des Amales, épouse Mataswnte, sœur 
d'Atalaric. Tandis qu'il s'occupe de ranimer le courage des Goths 
et de t•enouveler les exploits de lem· nation, Bélisaire est reçu dans 
Rome, qui laisse éclater ses transports en se voyant, après 
soixante ans, délivrée des barbares et des ariens; elle est édifiée 
de la dévotion que Bélisaire montre pour les reliques des saints et les 
glorieux souvenirs du peuple-roi, el salue l'afft·anchissement de la 
patrie, mot qui trop souvent en Italie n'a signifié que changement 
de servage. · 

Cependant, cent cinquante mille Goths, s'étant serrés autour 
de Vitigès, viennent assiéget· Rome, où le génét·al grec comptait 
à peine cinq mille hommes; mais son activité infatigable el le zèle 
des citoyens suppléent au nombre. Le mausolée d'Adrien est 
com·et·Li en fot·tet·esse , et du haut de ses murailles les assiégés 
lancent sur les assaillants les frises pt·écieuses, les col'lliches ad
mit·ées, les statues de Lysippe et de Praxitèle. Périsse l'art, mais 
que la patrie soit sauvée! 

Bélisai1·e et Vitigès sont des héros pleins de vaillance et de gé
nét·osité; mais l'un, manquant d'argent et de soldats, n'est pas 
assez bien secondé par les Italiem; l'autre, inquiété pat· ceux-ci, 
voit son armée se consumer et son royaume s'écrouler sans que 
son courage fléchisse. Bélisaire, craignant que la famine n'amène 
les Homains à prendt·e le parti de se rendre, dépose le pape Sil
vère, qu'il soupçonne d'êtt·e il la tête d'une L1·ame dans ce. ~ut, 
et le relècrue en Orient, en lui donnant pour ~uccesseur V 1gtle; 
ce demie;, moyennant deux cents livres d'or, s'était a?quis la f~~ve~r 
d'An toni ne , qui commandait à Bélisaire son man'. e_t sub~satt 
elle-même l'influence de Théodora, femme de Juslmten, a la-
quelle ce prince n'avait rien it refuser. . 

Quelques renforts qui al'l'iYeill d~ la Grèce rm~!men_t le cou~·age 
des vétérans. Datius, évêque de i\'hlan, la premtm·e vtlle d~ 1 Oc: 
cident par s~n étendue, sa population et sa richesse, vtent a 

Vitl~è.!. 
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Rome avec plusieurs nobles (1), en disant :Si vous nous four
n~s~ez quelques troupes,. no~s chasserons les Goths de la Ligurie. 
V1t1gès, dont le mauvms mr et les combats épuisent les forces 
est obligé de lever le siége de Rome, mais il va assaillir Rimini : 
il envoie solliciter Chosroès d'attaquer l'empire en Orient et le~ 
Francs de passer l~s Alpes. En effet, dix mille Burgunde~, sans 
attendre les ordres de leur roi Théodebert, viennent se joindre aux 
troup_es d'~r~~as, neveu d~ Vitigès, qui s'empare de Milan après 
un s1eg.e o~muttre, e~ en fmt un monceau de ruines (2). 

La v1ctmre et le p1llage excitèrent la cupidité du roi d'Austrasie 
Théode?ert, qui, peu de temps après, descendit des Alpes avec 
cent m1lle hommes, dont partie à cheval et armés de lances 
partie à pied avec le bouclier et la terrible francisque. Les Romain~ 
et les Goths observaient avec anxiété de quel côté il dirigerait ses 
armes; il les tourna contre les uns et les autres. Attaquant d'a
bord les Goths, il en fit un tel carnage qu'ils n'échappèrent qu'à 
g~·and'peine e~ trave:sant le camp des Romains ; puis, au moment 
ou les Romams crOient le chef franc favorable à leur cause il 

' tombe sur eux, et les oblige h se réfugier dans la Toscane. Il dé-
vaste la Ligurie, renverse Gènes, immolant à ses dieux des 
femmes et des enfants; enfin, pressé par la famine, il traite et 
se retire. 

Justinien triompha de cette retraite comme d'une victoire. 
Théodebert, pour l'en punir, donna la main aux Goths, et menaç,a 
d'aller assiéger Constantinople avec cinq cent mille guerrie1·s; mais 
il périt dans une chasse, sa tête ayant heurté contre une grosse 
branche. 

Bélisaire releva la fo1·tune des Orientaux, et chassa les Goths de 
différentes places fortes. Vitigès, resserré dans Ravenne, envoya 
négocier avec Justinien, qui lui accorda une partie du territoire 
comme tributaire; mais Bélisaire, indigné de se voir arracher une 
victoire assurée, refusa de reconnaître le traité, et déclara qu'il 
voulait mener à Constantinople Vitigès prisonnier. Alors les chefs 
goths, s'avisant d'un singulier moment de salut, offrirent la cou
ronne à Bélisaire; et comme il fit mine d'accepter, ils lui ouvri
rent les portes. « Quand je vis, dit Procope, entrer l'armée dans 
« Ravenne, je fus certain que les entreprises ne réussissent ni par 
« le courage, ni par la fo1·ce, ni pm· le nombre, mais par la main 

(1) PnocoPE, De bello gothico, Il, 7. 
(2) Procope y fait tuer trois cent mille hommes, fJ.Upt~oEç "t"ptlixovu (De bello 

gothico, II). C'est une exagération ou une erreur de copiste. 
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cc de Dieu, qui dispose de tout à son gré, sans qu'aucun obstacle 
cc arrête sa volonté. Les Goths étaient supé1·ieurs aux Romains en 
cc nombre et en vaillance; aucun combat ne fut livré après que 
c< l~s por~es. eurent. été ouvertes; les Goths n'avaient sous les yeux 
cc r1en qm put les effl·ayer, et pourtant ils courbèrent le front sous 
cc le joug d'une poignée de soldats, sans croire que ce fût une in
cc famie. Les femmes avaient entendu dire que les Romains 
« étaient des hommes vigoureux; mais quand elles eurent vu 
« ce qui en était, elles allèrent cl'acher au visage de lems maris, 
« en leur reprochant la làcheté de les avoir retenues renfermées 
« dans leurs maisons, et rendues les sujettes d'ennemis aussi mé
e< prisables. >> La totalité des Goths se soumit à Bélisaire, qui 
n'accepta point la couronne, soit par loyauté, soit qu'il reconnût 
l'impossibilité de la conserver au milieu d'une nation déjà décré
pite, sans vie et sans unité. 

:Malgré sa noble conduite, il n'échappa point à l'envie. Déjà 
l'eunuque Narsès avait été investi d'une autorité suffisante pour 
entraver le cours de ses exploits, ou pour en diminuer le mérite; 
on lui ordonna donc d'abandonner l'Italie, où sa présence était 
désormais inutile, et de revenil· à Constantinople, parce que 
l'empereur désirait le consulte•· au sujet de la guerre contre 
la Perse. 

Bélisaire, adoré de l'armée, estimé par les vaincus, aurait pu, 
1t la tête d'un corps de sept mille hommes à sa dévotion, le nerf 
principal de cette guerre, répondre par un refus et se révolter; 
mais, incapable de désobéir, de s'indigner même contre son maît1·e, il 
partit au plus vite avec les dépouilles qui attestaient sa valeur, em
menant prisonnier le successeur de Théodoric, comme il avait 
emmené déjit celui de Genséric. Vitigès, traité avec égard à Cons
tantinople, y eut la ville pour prison, et l'élite des jeunes Goths 
passa au service de l'empereur. 

Les déb1·is de la nation, restés en Italie, s'étaient reti1·és au delà 
du Pô en se concentrant sur Pavie, sous les ordres d'Uraïas, qui 
leur conseilla d'élire pour roi Hildebald, guerrier courageux et 
parent du roi visigoth de l'Espagne; mais. sa fen~me, ~alouse de 
la beauté de celle d'U1·aïas et du luxe quelle deploymt, amena 
son mai'Ï à tuer ce vaillant chef; les Goths en éprouvèrent un 
vif déplaisir et le Gépide Vila, l'un des gardes du roi, lui coupa 
la tête dan~ un banquet. Les Rugiens, qui étaient descendus avec 
les Goths en Italie, voulurent alors élire Éraric; mais il fut tué 
peu après par les Goths, qui lui substituèrent Totila Baduilla, 
neveu d'Hildebald dont les efforts tendirent à relever la nation. 

. ' 1 
UIST. Ul'iiV. - T. VIl. 2 

5~0. 

Hildebald. 

• 5~1. 
Erarlc. 

Totila. 



178 llUITIÈME ÉPOQUE. 

Les onze généraux que Bélisaire avait laissés pour rrouverner. 
le pays, opérant isolément, n'avaient pas su détruire l'ennemi 
Totila réunit donc ses forces, et remporta sur eux près d~ 
Faenza , une victoire signalée; puis lorsqu'il les eut ~'enfermés 
dans les places oü ils commandaient, encouragé par son heureux 
succ~s, il osa pou~ser ju~C[l.t'à Naples, en fit le siége et la prit. 
Il lmssa les Romams qu Il trouva dans la ville libres de se retirer 
oü ils voudraient, et. les fit escorter jusqu'il Rome par des Gotl'is 
en leur fournissant des vivres et des bêtes de somme; lorsqu'il eut 
soumis toute l'Italie méridionale, il se replia sur Rome et vint 
camper sur les riantes collines de Tivoli. 

Non moins ferme qu'humain, aussi fin politique qu'habile 
dans l'art des siéges et des batailles, modéré clans ses actes, il 
exhortait les Italiens à se rattacher à lui, leur rappelant com
bien ils avaient souffert durant les tt'ois années de la domination 
grecque : un empereur catholique avait enlevé le pape pom le 
laisser mourir dans une île déserte; onze tymns se plaisaient il 
déshonorer ou à rançonner les villes ; le scribe Alexandre, géra n.t 
da fisc, que son habileté à rogner les monnaies avait fait sur
nommer Psaliction (ciseaux), ne songeait qu'à dépouiller les 
Italiens. Totila, au contraire, leur promettait de tout oublier, et 
de les défendre si l'on venait troubler lem tranquillité. Dès lors 
i.l vit accourir sous ses drapeaux nombre de prisonniers, de déser
teurs,: d'esclaves fugitifs; il faisait respecter la vertu des femmes, 
et rendit sans rançon celles des sénateurs qui avaient été prises 
dans la Campanie; maintenant parmi ses troupes une discipline 
exacte, comme le moyen le plus sin' de vaincre, il rccou\Tait les 
places les unes après les autres, et les démantelait aussitôt, pour 
s'épargner des siéges à l'avenir. 

MG. La com de Byzance trouva opportun de renvoyer contre lui 
Bélisaire, qui expiait dans la set'vitude, chez lui comme au de
hors, la gloire dont il s'était couvert sm les bot'ds du Tibre ct de 
l'Euphrate. Rappelé d'Italie par les intrigues de sa femme, il y 
fut renvoyé sous les mêmes auspices, à la condition que l'armement 
serait fait à ses frais : tant il avait amassé de richesses! Il obéit, 
et, prenant à sa solde tous les aventmiers qu'il trouva, il réunit 
une Ootte à Pola, d'oit il gagna le port de Ravenne, en t'épandant 
des manifestes et des promesses; mais il écrivait it Justinien : cc Je 
« suis arrivé en Italie sans soldats, sans chevaux , sans armes, 
cc sans argent; comment entreprendre la guerre? J'ai pat'comu la 
cc Thrace et l'Illyrie pour faire des levées; mais je n'ai pu recruter 
e< que bien peu d'hommes, manquant d'armes, de courage et d'ex-
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cc périence. Ceux que j'ai trouvés ici ne font que se plaindre; 
<< ils redoutent un ennemi qui les a battus souvent, et, pour éviter 
« les engagements, ils abandonnent armes et chevaux. Je ne puis 
<< tit'er d'argent de l'Italie, oü dominent les Goths. Je n'ai point 
cc d'autorité sur les troupes, faute de pouvoir les payer. S'il suffit 
cc que Bélisaire vienne en Italie, m'y voici; mais, si vous voulez 
<< vaincre, il faut autl'e chose, attendu qu'il n'est point de général 
cc sans armée. Envoyez-moi donc mes soldats (1) avec beaucoup 
cc de Huns et d'autres barbarés, mais surtout de l'argent. » 

On eut peu d'égard it se:; demandes, et il ne put empêcher
Totila d'assiéger l'ancienne capitale de l'empire , dont i\ coupa 
les aqueducs, cette magnificence de Rome ancienne et nou
velle; ce fut sans doute alors que l'on rompit ceux de l' Aqua 
vergine, qui dominent encore si fièrement la campagne déset'te 
du côté de Fl'ascati. Bassas, qui défendait Rome avec courage, 
la faisait souffl'il' cruellement par son avarice, en spéculant sur 
la faim du peuple. La disette devint tellement affreuse qu'un 
père, s'entourant de ses cinq enfants, qui lui demandaient du pain, 
se dirigea vers le Tibre, et s'y précipita avec eux dans un déses-
poir silencieux. . . . . 

BélisaÏl'e remont1 le Ttbre , et v mt campet' sur le mont Pmc10; 
mais, malgré tout ce qu'il put dép\oyer d'h~bileté e~ de ~aleur, 
il vit prendre Rome sous ses y~ux. ~es pneres ~u clerge et la 
clémence de Totila sauvèrent neanmoms ses habitants du mas
sacre et du déshonneur. Rusticiana, fille de Symmaque et veuve 
de Doëce avait dépensé tout ce qu'elle possédait pour alléger les 
maux cadsés par le siége; les Goths, informé~ qu'e~le av~it pol!ssé 
ses concitoyens 1t renverser les statues de TheodorJC, lm am'atent 
fait subir les plus cruels traitements, si Totila n'eût su respecter 
sa vertu el compatir au sentiment qui l'avait poussée à la vengeance. 
Il pardonna également aux sénateurs, mais i~ fit d_émolir le tiers des 
murailles de Rome; déjà même il s'apprêtmt à llVl'er m~x _fla~mne~ 
les monuments de son antique magnificence, quand Behsmre lm 
écrivit pour lui représenter qu'il se cou_vrirait d'un~ .éternelle 
infamie en détruisant ces gloires inoffenstves. l~ se dectda. donc 
; les c'parrrner · mais il emmena en otage les senateurs, expulsa 
.t ' o ' Il . . . , l 
les citoyens, et laissa comme un ca.davre .ce e qm ?~at~ ete, a 
reine du monde. A peine en était-tl sort!,. que Beh~atre s ~~ 
empara avec une poignée de monde, et fm:ttfia ~lu mt eux qu .tl 
put cette vaste enceinte, dans laquelle errment cmq cents hab1-

(1) Probablement les sept mille bommes de sa garde particulière. 
12. 

Gli. 
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tants à peine; ipuis ·quand Totila revint vingt · · 
ille repoussa trois fois avec perte et l'a~u·a'tt m-c!nq JOd~;·s. ap!'ès' 
· t · 0' d 1 · ' ' ' erne etatt s1 les 
~~.rtoues, e. pa ms, les disputes théologiques et les rivalités d 
cu que n a~atent pas changé la politique de Constantino 1 u 

Les Itahens avaient raison de 'dire dès le p · p e:. 
Roine s· l' . ' retnter SleO'e de 

: cc 1 empereur veut nous sauver pourquo· ' ~ . 
I)as · ffi '· l n envOLe-t-tl 

' une a~·mee su sante? >> Mais les renforts qui arr· , · t d 
Grèce étment d t · nat en e r . ' . e l'OlS cents' de quatre-vingts hommes et Bé-
lSaue' un des plus grands généraux qui eussent existé' de uis 
~0!1gtemps, ne se .trouva jamais à la tête de plus de huit ~lie 
10rnmes' aven tuners de tous pays obéissant à des l f: . 
r 'd' ' ' ' CleSrt-

\ aux .et m ependants. Sa valeur savante se consumait donc 
e~1. vams effoets ?ans une guerre lente et sans en"'aO'ements d · _ 
ctstfs; en outee, 1l était obligé, pour se procurer de 

0
l'arO'etlt â_ 

pressurer les populations jusqu'à les pousser à la révolte~ At;ssi e 
voyan~ s:s laurie~s se flétrir par la faute d'autrui, et las d'entendr~ 
retentir a ses oretlles d'insolents défis sans pouvoir y répondre il 
demanda et obtint son rappel. ' 

Totila reprit les places qu'il avait perdues, et rentm dans Rome. 
C?m;11e il vo

1
,ulait et: ~aire le siégc du royaume go th, il rappela les 

sena eurs, approvtsionna de vivres, et célébra les jeux , oü le 
peuple put encore trouver du plaisir au milieu de tant de dé
~asn:es. Il éten?it son a~torité jusqu'au Danube, le long duquel 
Il mit en bon eta!jde. def~nse les forts élevés contre les Gépides 
et les ~ombards; tl dep?mlla la Sicile de ses_métaux précieux, de 
ses grams et de ses bestmux. La Col'se et la Sm·clai"'nc furent sou
mises; puis, avec une flotte de tt·ois cents galères~ il alla insulter 
les côtes de la Grèce, débarqua à C01·cyre, et s'avança jusqu'à 
Dodone. 

Totila continuait, au milieu de ses victoires, à offrir la paix à 
Justinien; mais: celui-ci, loin de l'accepter, chargea l'ennuque 
Narsès de conduire une expédition contre lui. Élevé ù manier le 
fuseau, formé aux habitudes du gynécée, il avait su conserver une 
âme énergique dans un· corps affaibli, et. il appl'it dans le palais 
l'art de feindre et de persuader; aussi, quand il lui fut donné 
d'approcher de'l'oreille de Justinien, il étonna ce prince par la 
mttle hardiesse de se(vues. Employé dans des ambassades eL des 
commandements militaires, il s'en acquitta de manière à sc mon
trer le digne rival de Bélisaire.: Il sut inspiret· la ~tenem à l'en
nemi e~ le respect aux siens, à tel point q~'un de ses capitaines, 
entoure par un gros de Francs, refusa de fUir, en disant: La mort 
est moins redoutable que l'aspect de Narsès irrlté. 
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Narsès refusa d'entreprendre de délivrer l'Italie si on ne lui 
d?nnait pas .d~s fo~ces capables de sauver la dignité de l'empire; 
bten apprOVISionne d'argent, il conserva les anciens soldats et 
en recruta de nouveaux. Les Lombards, qui vinrent alors faire 
une première tentative sur l'Italie, les Hérules, les Hui" s, les 
Slaves et d'autres barbares lui fournirent des secours· ::,econdé . ' 
aussi par les Francs qui occupaient la Ligurie et la Vénétie, il 
marcha sur Ravenne. Sentant que cet effort de la part de l'em
pire, ainsi que l'union entre ses auxiliaires, ne pouvait se pro
longer beaucoup, il se hâta d'en venir à une bataille décisive, qui 
fut livrée à Tagina (Lentagio), près de Nocera. Totila se montra 
sur le champ du combat revêtu d'armes splendides, et faisant 
flotter sa bannière de pourpre. Après avoir parcouru les rangs au 
galop, il se mit à brandir une grosse lance, qu'il saisissait de sa 
main droite eL faisait passer dans la gauche, ~t se renverser en 
arrière pour se remettre en selle, tout en faisant exécuter mille 
passes différentes à un jeune cheval dont le frein blanchissait 
d'écume. Revenu bientôt vêtu comme un simple soldat, il com
battit en héros ; mais, blessé à mort, il ne put empêcher les siens 
d'être mis en pleine déroute. Justinien se lhrra à 1a joie en rece
vant le casque orné de pierreries et l'habit ensanglanté du vaillant 
roi des Goths; Narsès, après avoir licencié 1es Lombards auxiliaires, 
pires que des ennemis, passa dans la Toscane, et vint occuper 
Rome; qui , prise pour la cinquième fois dans cette guerre (1) , 
atteignit le comble de la désolation. Le massacre des sénateurs 
effaça jusqu'à l'image de cette assemblée, dans laquelle des rois 
étrangers avaient cru voir un conseil de dieu:"<:. 

Les Goths, ne désespérant pas encore de leur fortune, élurent 
pom roi Téias, qui prodigua l'or pour acheter l'alliance des Francs; 
massacrant sans pitié tous les Romains qu'il rencontrait dans la 
basse Italie , il se défendit deux mois près de Cumes. Abandonné 
de sa flotte, il s'élança sur l'ennemi avec les plus vaillants des siens, 
décidés comme lui h vendre chèrement leur vie. Il combattit un 
jour entier au pied du Vésuve, et changeait de bouclier quand le 
sien était criblé de javelots; ce fut dans le moment où il se décou
vrait pour en prendre un autre que la mort vint le frapper, et avec 
lui finit le royaume des Ostt·ogoths. Les débris de la nation se dé
fendirent encore plus d'une année dans Pavie, Lucques et Cumes; 
puis quelques-uns allèrent en Orient, et les autres repassèrent les 

(1) En !>36 et en 547 par Bélisaire, en 546 et en 549 par Totila, en 552 par 
Narsès. 

Tt! las. 
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Alpes, ou, quittant l'épée pour la bêche, se confondirent en Italie 
avec les vaicus. 

, . c:t.t~ contrée, qu'on ne peut jamais appeler belle sans ajouter 
1 e~rthete de malheureuse, ravagée par les barbares et les peuples 
policés, par ses oppresseurs et ses libérateurs, eut bientôt à subir 
une domination nouvelle sans tl'ouver même le repos dans la 
servitude. Cette guerre n'était pas finie, qu'un nouveau fléau vint 
fondre sur elle. Théodebald, arrière-petit-fils de Clovis, roi des 
Francs orientaux, avait été vainement sollicité par Téias de lui 
prêter secours; mais deux frères, l'avide Leu taire et l'ambitieux 
Bucellin, entreprirent cette expédition pour leur compte parti
culier. Ils descendirent dans le Milanais avec soixante-quinze mille 
Alemans, et gagnèren L le Samnium, ravageant tout sur leur che
min : se séparant alors, Bucellin alla dévaster la Campanie, la Lu
canie et le Bruttium; Leutaire, la Pouille et la Calabre. Les indi
vidus épargnés par les Francs catholiques tombaient sous les coups 
des Alemans idolâtres, qui offraient des têtes de chevaux à leurs 
divinités (1). 

L'intempérance et les maladies éclaircirent leurs rangs plus que 
les pertes de la guerre; le printemps venu, Narsès put défaire 
Bucellin près de Basilino, tandis que Leu taire et les siens péris
saient sur le lac de Benaco, saisis d'épouvante et de fureur, ce qui 
fut attribué à leurs outrages envers les choses sacrées. 

Les Goths purent dire à Bélisaire : Nous n'avons apporté au
cun changement dans le gouvernement des empereurs; nous avons 
laisse aux ;Romains le~n·s lois, leU7·s magistrats, lem· 1·eligion. 
Mais> les Italiens avaient en horreur les faibles successeurs de Théo
doric, qui ne savaient ni maintenir la paix ni se rendre redoutables 
par la guerre, et qui avaient encore le tort de scandaliser par leurs 
querelles religieuses et de· s'immiscer dans l'élection des pon
tifes. On peut se figurer à quel degré de misère l'Italie dut être 
réduite par dix-huit années d'une guerre lente entre de_s hordes· 
qui, ne vivant que de rapines, étaient aussi funestes à leurs amis 
qu'à leurs ennemis. Durant la quatrième campagne, cinquante 
mille paysans moururent de faim clans le Pi-cénum; ce fut bien pis 
encore dans les provinces méridionales, oit le gland était devenu 
un pain savoureux. Procope vit une chèvre tendre ses mamelles 
à un enfant abandonné, et deux femmes, raconte-t-il, aux envi
rons de Rimini, logeaient des voyageurs pour les tuer et les man
ger: exagération qui laisse pourtant juger de la vérité. Une peste 

(l) AGATni.\S, 
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terrible fut la suite de tant de maux (-1), et dans cette immense dé
population les barbares eux-mêmes restés dans le pays manquaient 

·de tout ; les débauches des soldats, qui n'avaient plus dans leur 
délire, dit Agathias, qu'à échanger leurs casques et leurs boucliers 
contre du vin et des cithares, insultaient aux gémissements du 
peuple. L'Italie apprenait en vain à cette rude école ce que sont 
les déli\Tances opérées par l'étranger, et s'accoutumait à obéir à 
l'un ou à l'autre au gré de la force. 

L'empire grec ayant été divisé en dix-huit exarchats après Gonver!lement 
. , dts Grecs. 

Justinien, l'Italie en forma un, dont le stege fut Ravenne. Narsès 
le gouverna pendant quinze ans, des Alpes à la Calabre, s'effor
çant d'y rétablir quelque ordre et de repeupler les villes, entre 
autres Naples, où le pape Silvère accueillit les habitants des bourgs 
incendiés des environs. 

Justinien it la prière de Vigile, vénérable évêque de l'ancienne &s~. 
Rome, prom'ulgua une pragmatique sanction pour les Occide.ntau~, 15 aot~t. 
en vingt-sept articles (2)~, par laquelle il confirma les actes emanes_ 
de Théodoric et de son neveu, en annulant tous ceux que la force 
ou la crainte avait extorqués sous l'usurpation de Totila. Il intro-
duisit clans les écoles" et les tribunaux sa jurisprudence, assigna des 
traitements aux légistes, médecins, orateurs, grammairiens, dé-
bris de l'académie de Rome , et laissa au pape ct au sénat (mot 
Yidc de sens désormais) le soin de régler les poids et les mesures. 

(1) PnocoPE dit (Anecd.) qu'il périt en Afrique trois m_illions de personnes, 
et trois fois autant en 1 ta lie; mais il exagère , comme d'ha~Jlude, afin de prouver 
combien Je règne de Justinien fut désastreux. La p.este. sévi~ en 566, sur~out dans 
la Liourie eL à Rome, au point que l'on trouvait m mOissonneurs m vendan
geur;. n périt en 571 une quantité énorme de .bétail, et une fo_ule d_e per~o:n~s· 
moururent de la petite vérole et de la dyssenterte: Une autr~ ép1dé~1e SCJO~orut 
à une inondation , sous le règne du roi Authans. Paul W arnefnd enreg~stre 
presque chaque année une épidémie, des sauterelles, une sécheresse, des oura-

gans , etc. .,. . d 1 c . · ·· 
(2) Elle se trouve à la fin des No velles et des Ld!ts, ans e _ orptts JUIIS 

civilis. JI y est dit : Jura insupet t•el leges codicibus ~t~slris mse_1·1~, quas 
jam sub edictali programmate in Italiam dudmn 1~usmws, o~tme1 e san
cimus : secl et eas quas poslea pronmlgavimus consl!lul~ones_, 1.ubemus sttb 
edictali proposition a vulgari, ex eo tempo re quo sub ed1ctal1 p1 ogrammate 
evulgatœ fuerint, eliam per parles Italiœ o_btinere, ut ;mt~, Deo .. volente, 
{acta republica, legum etiam nostmnun ulnque pro~atetu1 attclo1 tfas . . 

Annonmn etiam, q1wm et Tl!eodorictts dare_ soldu~ ~rat, et_ nos et~am 
Romanis indttlsimus, in posterum etiam dar.! prœctp~1~ws, Sl~tt~. et1~1~1 
amwnas, quœ grammaticis ac orato1·ibtts vel etwm me~lCts, vel ~~~uspe1tlls 
antea dari solitum emt, et in postenun suam p1·o[esst?nem sc1l_e_cet exe:· 
centibus e:rigere p1·œcipimus, quatentts juvenes Uberaltbus studus erud•fi 
per nostram rempublicam floreant. 
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La juridiction civile resta séparée de la juridiction militait·e, con
trairement à l'usage des barbares, et le juge civil fut seul com
pétent, sauf pour les contestations entre gens de guerre (J). L'au
torité des comtes, qui furent placés dans les différentes villes pour 
commander la force m·mée, s'étendit même sur tout le municipe; 
ils jugeaient en première instance , et les appels étaient portés à 
Constantinople (2). Chaque duc avait sous ses ordres un maître des 
soldats qui le remplaçait au besoin, et auquel obéissaient les tt·ibuns 
ou patrons, présidents des écoles et juges des différends qui s'éle
vaient entre les membres de la corporation. Les écoles réunies com
posaient l'année; tout ce qui n'en faisait pas pm·tie était peuple. 

Les duumvirs ou quatuorvirs furent remplacés par les dativi, 
chargés de rendre la justice civile; les décurions, par les consuls. 
Ainsi fut consolidée l'organisation des municipes, qui ne tardèrent 
pas à se rendre indépendants par le fait des ducs et des maiL1·es 
des soldats. Les dignités devinrent héréditaires, parce qu'elles 
étaient génét·alement attribuées en raison de la richesse. 

l\Iais l'administration empira, attendu que les pt•éfets des pro
vinces, au lieu d'être délégués par le sénat, comme sous les Goths 
venaient de Constantinople; Ot', comme ils avaient acheté leu; 
charge, ils entendaient rentrer dans lems fmis. Aussi un gouver
neur de Sardaigne, auquel on reprochait d'avoir permis de sa
crifier aux idoles, répondit : La charge me coûte si cher que je 
n'en serai pas quitte même avec cet expédient. Et le pape Gré
goire s'écrie : L'iniquité des Grecs est pire que l'épée des bar
bares; on regarde comu}e plus compatissants des ennemis qui 
tuent que les juges de l'Etat, qui oppriment à l'aide de méchan
cetés, de fraudes et de rapines. 

Le sort de l'Italie devint plus déplorable encore quand le faible 
et violent Justin II eut remplacé l'avare Narsès par Longin, aussi 
ignorant dans l'art militaire qu'étranger à la connaissance du pays. 
On dit que l'impératrice Sophie envoya au vaillant eunuque une 
quenouille et des fuseaux, en lui adressant ces mots : Reviens filer 
avec mesfemmes.l\'loins généreux ou moins pusillanime que Bé
lisaire, il répondit :Je filerai une trame dont l'empire aura peine 
à se dégager 1 et il invita les Lombards à descendre dans une con
trée comblée par Dieu de tous les biens. :Mais Narsès, qui mou
rut deux ans après son maître, ne vit pas les ruines nouvelles que 

(1) Lites inter duos procedentes ·Romanos, vel ubi romana persona pttl
satttr, per civiles judices exercere jubemus, eton falibus neqotiis vcl causis 
judices militares immiscere se ordo non patiatur. (Ch. 23.). 

(2) Nov. 104, De prœt. Siciliœ. 
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les barbares venus à son appel ajoutèrent à celles dont l'Italie était 
déjà couverte. 

CHAPITRE VIII. 

LOliDARDS, 

Tacite place les Lombards, nation courageu~e et guenière, sur 
le Rhin septentrional, plus à l'ouest que les Suèves et les Angles (1), 
dans la région oü se trouve la Westphalie actuelle. l\Iais ce n'était 
là peut-être qu'une de leurs tl'Îbus, qui après une défaite se con
fondit avec les Saxons; car ceux par qui l'Italie fut conquise, d'après 
leurs traditions nationales, étaient sortis de la Scandinavie (2), sous 
la conduite de la valkyrie Gambara et des chefs Ibor et A yon. Ils 
adoraient Ft·eya et Odin, et, comme tous ceux qui suivaient ce 
culte, ils avaient une noblesse d'origine divine. Ils donnaient le titre 
de Koninges (Konig, roi) à ceux qui les avaient commandés le plus 
anciennement. Le premier de leurs chefs se nommait Agelmond; · 518 · 

' plus tard, sous les Adelinges (Adelig, noble), ils s'emparèrent de 
l'ancienne Rugie, occupée par les Hérules. Audoin, leur neuvième 
roi, les établit ensuite au sud du Danube, dans la Pannonie, qui 526. 

semblait être le champ de halte de tous les peuples qui s'apprê-
taient à envahir l'ltalie:)ldelchis, fils de Risiolf, aspirant à régner 
sur les Lombards, demanda du secours aux Gépides, nation un 
moment soumise à Attila, comme les autres peuples de race go
thique, et qui, s'étant affranchie à sa mort, avait occupé des terres 
aux environs du Danube, quand les Goths les abandonnèrent pour 

(1) Habitant Germaniam qttœ circa Rhenum est, a parte septentrionati, 
Bructeri, parvi appellati, et Sicambri, ..... Lonqobardi ... InteriOI'a atque 
medUerranea maxime tenent Suevi, Anglt ... qui ma gis orientales sunt 
quam Lonqobm·di ... Longobardos pattcitas nobilitat; plurimi.s et valen
tissimis nationibtts cincti, non per obsequium secl prœliis et periclitamlo 
tuti sunt. (TACITE, De mor. Germ.) 

Lonqobardor1t1n opibus 1"e{ecitts (!talus Flavus, roi des Chérusques sous le 
règne de Claude) per lœta, per adversa, res Clwruscas afflictabat. (Histor.) 
On appelle encore Lonqbord un endroit sur les rives de l'Elbe. 

(2) Voy. PAUL WARNEFniD, dit le Diacre, 1, 2. • 

Le SCALDE GOTTLAND : 

De flog Langbarder indmn denw~ Land 
Der ble{{ iclw lef{l·end en eniste mand 

Sra lodwn de sig Langbarder kallmn 
Pannonien bertriddum de ok med allum. 
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aller défendre l'Italie contre Bélisaire. A la même époque, un 
prétendant au trône des Gépides eut recours it Audoin; les deux 
rois s'entendirent donc entre eux pour tuer leur rival, et scellèrent 
leur alliance par ce crime mutuel. 

La paix ne pouvait être de longue durée entre deux peuples 
également fiers, séparés seulement par la Theiss; les Lombards 
aidèrent Justinien contre les Gépides, lorsqu'il eut refusé de payer 
li ce peuple les subsides convenus. Ils étaient donc en état d'hos
tilité continuelle; leurs exploits furent célébrés dans des chants 
nationaux, peut-être même dans un poëme (1), duquel Paul War
nefrid, diacre du Frioul, tira un roman plutôt qu'une histoire 
des. Lombards. Nous suivrons néanmoins son ouvrage, à défaut 
d'autres monuments, ne fùt-ce que pour ce qu'il dit sur le carac
tère de ce peuple. 

Turismond, fils de Tul'isend, roi des Gépides, est. tué dans un 
combat par Alboïn, fils d'Audoin. Alors les seigneurs lombards, 
admirant la valeur du prince, demandent au roi de le faire as
seoir à côté de lui au banquet de la victoire; mais Audoin leur 
répond : Jlous savez qu'il a été établi par· nos ancêt1·es qu'aucun 
pn'nce ne se met à table avec son père, sans. avoir été d' ab01·d armé 
de la main d'1tn roi étranger. 

Que fait Alboïn? Accompagné de quarante compagnons réso
lus, il se rend à la cour de Turisend et réclame . de lui l'honneur 
d'être armé de sa main. Il est accueilli comme un hôte par le roi 
des Gépides, qui l'invite à un banquet; mais lorsqu'ils sont assis 
à la même table, il dit trister:i1ent: La place de mon fils est occu
péeparcelui qui l'a t1té. 

(1) PAUL WAnliEFRID (De gestis Longobardonon libri VII) dit que les 
exploits d'Alboïn étaient célébrés, non-seulement dans les chants des Bavarois 
el des Saxons, mais dans ceux de tous les peuples qui parlaient la même 
langue. 

Voyez aussi : 
PPOCOPE, De bello gothico i 
ANASTASE LE BIDLIOTUÉCAIRE, De Vifis pont i(ÎC!tln 1'0IIla norum j 
GRÉGOIRE LE GRAND, Épttres et dialogues; 
GAILL.\RD, .Mémoire historiq1w et critique sia les Longobards; - lllé-

moires de l'Académie des inscript., tome XXXII, XXXV, X Lill. 
TuncK, Forsclmngen au{ dem Gebiete der Geschicht e; Rostocl>, 1835. 
AsclmAcn, Gesch. der Heruler und Gepiclen; Francfort, 1835. 
LEDRECHT, et 
LEo, Gesch. von Italien; Hambourg, 1829. 
Buno, Storia d'llalia; Turin, 1830. 
Tnon, Storia d'Italia; Naples, 1839. Ouvrage d'une érudition immense, où 

l'on désirerait plus d'ordre el l'indication des sources. 
En général, tous les historiens de l'Italie. 

LO)ŒAnns. 187 

~ette exclamation exaspère les Gépides, qui déjà regardaient le 
vamq~eur avec _courroux. Cunimond, autre fils du roi, échauffé par 
la ç_olere et le vm, se livre it des sarcasmes, et compare les Lom
bards, pour l'aspect et la mauvaise odeur, à des cavales. 

jJJais ces cavales-là savent assez bien donner des ruades, s'é
crie Alboïn; c'est ce que peut te dire la plaine d'Asfeld, où gisent 
les os de ton frère, comme ceux d'~m vil animal. 

A ces paroles, qui renouvelaient une amèrè douleur, les glai
ves sont tirés des deux côtés, et Turisend n'obtient qu'avec la 
plus grande peine que les dt·oits de l'hospitalité soient respectés; 
puis il revêt Alboïn des armes de Turismond, et le jeune guerrier, 
de retour auprès de son père, est admis au festin royal, où il raconte 
son audace et la loyauté de Turisend. 

Lorsqu'après la mort de son père Cunimond fut appelé par le 
vœu des guerriers ('1) à lui succéder, il songea à venger les anciens 
outrages, et déclara la guerre à Alboïn, qui avait remplacé Au: 
doin. Une horde d'Avares venait de paraître sur le Danube, cher
chant des occasions d'exercer la valeur de ses guerriers et des pâ
turages pour ses troupeaux; Alboïn fit solliciter leur concours, et 
leur représenta que non-seulement les Gépides, qui s'étaient 
séparés des nations germaniques pour se réunir à l'empire, suc
comberaient sous leurs armes réunies, mais que beaucoup d'autres 
peuples, qui occupaient les meilleurs pays du monde, subiraient 
le mème sort. Néanmoins, le fier kakhan Baïan ne consentit à se 
rendre à ces raisons qu'autant que les Lombards lui donneraient 
en récompense de son amitié le dixième de leurs ;troupeaux,'la 
moitié du butin et des prisonniers, et toutes les terres qui seraient 
enlevées aux Gépides. 

Rien ne parut trop onéreux à Alboïn pour acquérir de pareils 
auxiliaires; il conclut le traité, en vint aux mains avec l'ennemi, le 
défit tua Cunimond et anéantit le royaume des Gépides; les , ' 
vaincus se mêlèrent avec les Lombards, ou furent emmenes es-
claves par les Avares, qui s'établirent dans la Valachie, la ·.Mol
davie, la Transylvanie et la haute Hongrie. Tout le territo~re.entre 
les monts Karpathes, le Pruth et le Danube, se trouva ams1 sou
mis à la nouvelle et redoutable puissance du kakhan Baïan. 

Alboin enoro-ueilli de sa victoire, médita d'autres conquêtes. 
Plusieurs' de se~ o-uerriers se souvenaient du temps oit Justinien 
les avait appelés e

0

n Italie pour combattr~ Totil~, et van~aient les 
délices du ciel, les beautés de ces contrees, qm, malgre tant de 

(1) Paul Diacre ne veut pas dire autre chose par le vœu de tous (I, 2i)-

~66. 
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désastres, conservaient encore assez d'attraits pour exciter la con
voitise de l'étranger. Alboïn raviva ces souvenirs en faisant ser
vir sur la table les fmits les plus exquis et les meilleurs vins d'Ita
lie. Ce Narsès qui s'était fait respecter d'eux par sa·_valeur et ses 
dons généreux n'était plus là pour défendre ce beau pays; peut
être même, outragé par des maîtres ingrats, c'était lui qui les 
invitait à le venger. En fallait-il plus pour déterminer à tenter 
l'entreprise une nation guerrière qui sans patrie encore devait 
en conquérir une si belle sur un peuple désarmé? 

A peine le bruit se fut-il répandu que les Lombards s'apprêtaient 
à passer les Alpes, que des Gépides, des Bulgares, des Sarmates, 
des Bavares, accoururent de la Germanie et de la Scythie pour 
prendre part à leurs fatigues et au butin; on vit aussi venit· vingt 
mille Saxons, avec lems femmes et leurs enfants. Alboïn, qui réu
nissait les vices et les qualités d'tm chef sauvage, se mit en marche 
avec cette multitude d'hommes différents de culte et de mœurs, 
après avoir conclu avec les Avares un traité unique dans l'histoire: 
il leur abandonnait son territoire, à la condition de le lui restituer 
s'il était forcé de reYenir après avoir échoué dans son expédition. 

Arrivé à MontTéal ('1), Alboïn se jeta soudain sur la Vénétie. 
Aquilée, démantelée par Attila, se trouvait hors d'état de lui op
poser une résistance efficace, et le patl'iarche Paulin se retira 
avec les principaux habitants dans l'île de Grado, apportant ainsi 
un accroissement de population à la république des lagunes adria
tiques. Après avoir laissé à la défense des Alpes Juliennes, ~vec 
le titre de duc du Frioul , son neveu Gisulf (2), qui garda auprès de 
lui plusieurs familles (fare), ainsi que de bonnes races de chevaux 
et des buffles, que l'on vil alors pour la première fois en Italie, 
Alboïn continua sa marche. Les quinze années de l'administration 
grecque, avec sa fiscale oppression, avaient envenimé les plaies 
de l'Italie, à laquelle la peste et la famine enlevaient jusqu'au repos 
de la servil.ude. Au lieu de multiplier les troupes en les portant 
rapidement où leur présence était necessaire, il est probable qu'on 
les concentra dans les places fortes et autour de Ravenne; Justin 
ne pouvait en envoyer de nouvelles, obligé qu'il était de soutenir 
la guerre contre les Perses, et menacé d'aillem·s par les Avares, 
alliés des Lombards. 

Alboïn s'empara donc de Vérone, puis de Milan, cinq mois 

(1) Peut· être Montemaggiore, près Cividale, dans le Frioul. 
(2) D'autres disent Grasulf, qui s'associa dans le gouvemement son fils Gi

sulf, et mourut en 590. 
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à peine ~prè? son dé~m·~ de la Pannonie ('1), et c'est là qu'il fut 
proclame ro1. Les prmCipaux habitants s'enfuirent à Gênes avec 
l'évêque Honorat. Pavie seule, parmi les villes situées sm la rive 
gauche du Pô, résista trois ans et demi. Alboïn courroucé de· 
cette opinitt~reté, jura de passer tout au fil de l'épée; mais quand 
la famme lm en eut ouvert les portes, son cheval s'étant abattu 
au moment oü il faisait son entrée, un sentiment pieux fit enten
d1·e au roi barbare 9ue cet accident était un avis du ciel; il par
donna donc, en dtsant : Ce peuple est vraiment chrétien! Et il 
choisit cette ville pour en faire la capitale du nouveau ro-yaume. 
Pendant le siége, il avait passé le Pô et soumis la rive droite 
jusqu'au confluent du Tanam; s'avançant ensuite dans l'Ombrie, 
il plaça un duc dans la ville de Spolète; peut-être même poussa
t-il plus loin vers le midi et fonda-t-il le duché de Bénévent (2), 
qui survécut au royaume lombard. 

Si Alboïn eût été plus habile comme capitaine, ou plus fort 
comme souverain, il amait pu alors soumettre à sa domination 
l'Italie entière; mais il perdit son temps en expéditions inutiles, 
et ne sut point empêcher ses génémux, qui ne tenaient à lui que 
par le lien unissant les gasindes au seignem·, d'agir à leur gré. 
Les uns se fixèl'ent sm· le territoire conquis, et les autres s'éloi-
gnèrent pour aller menacer d'autres pays, quand il restait encore 
tant de villes à réduire it l'obéissance. 

D'ailleurs, il fut arrêté au milieu de ses succès. Après avoir tué 
le Gépide Cunimond, Alboïn avait fait une coupe avec son crfme, 
afin d'associer aux plaisirs de la table la farouche volupté de fa 
victoire (3), et Rosemonde, fille de ce prince, se vit contrainte à 

( l) La chronologie des dix-sept premières années du règne des Lombards est 
très·confuse; l\luralori, Fumagalli, Lu pi, ne l'ont pas éclaircie cornplétemenl. 
Paul Warnefrid, le ,seul historien auquel nous soyons réduits, détenninc le 
temps où Alboïn partit de la Pannonie; puis il poursuit, quant au reste, par 
notes indéterminées , en se servant des indictions. L'usage d'indiquer les 
années par les consuls avait alors cessé, et l'ère vulgaire n'était pas encore 
généralement adoptée. Peut-être les contradictions apparentes seraient-eUes 
conciliées en transportant la date à laquelle les historiens commencent le règne 
d'Alboïn, de la prise de l\Iilan à l'entrée des Lombards en Italie, c'est-à·dire 
aux premiers mois de 5û9. 

(2) Les historiens, suivant Paul Diacre, supposent que la ville de Bénévent, 
dont Zotton fut le premier duc, n'aurait été conquise qu'au temps du roi 
Autharis; mais la lettre 46, !iv. II, de Grégoire le Grand, est.adressée à Aré
chis, successeur de Zotton. Or, comme elle porte la date de 592, si l'on re· 
tranche les vingt années que Zotton aurait régné, selon Paul, nous nous trou
vons reportés à l'époque du siégc de Pavie. 

(3) "J'ai vu moi-même (le Christ m'en est témoin!) le prince Rachis tenir cette 
coupe dans un jour de fête, ct la montrer aux c(lnvives. » (PAUL DI.ICRE, II, 28.} 
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l'épouse!'. Un jour qu'il solennisaiUt Vérone l'hemeux succès de 
ses entreprises dans les plaisirs d'un banquet, il demanda cette 
coupe au dessert; après l'avoir fait circuler, la remplissant de nou
veau: Portez ce vin à Rosemonde, elit-il, afin qu'elle boive avec 
son père! 

La jeune femme, blessée au cœur par cette plaisanterie atl·oce, 
s'entendit secrètement avec la concubine d'un vaillant chef, nommé 
Péridée, pour qu'elle lui céclùt sa place clans son lit. Lorsque 
l'adultère fut accompli, elle se fit connaître, et lui cléclm·a qu'il 
devait choisir entre le cMtiment elu crime dont il venait de se ren
dre coupable, ou le meurtre du roi. Alboïn fut égorgé ('1). 

Rosemonde espérait parvenir, avec l'aide de ses Gépides, lt 
mettre sur le trône son amant Elmigise, complice de son double 
crime; maiS: les Lombards s'opposèrent it ses desseins, et cette 
femme indigne dut:se réfugier à Ravenne avec sa fille Alesuinde, 
ses deux amants, un petit nombre de fidèles et des trésors consi
dérables. L'exarque Longin, qui se flattait (l'abattre par leurs 
discordes des ennemis qu'il ne pouvait vaincre pm· les armes, 
ayant été admis en tiers dans les amoms de cette Rosemonde, 
lui persuada de se clébanasser d'Elmigise. Elle versa donc du poison 
dans sa coupe lorsqu'il était au bain; mais, soupçonnant sa trahison, 
il l'obligea à boire après lui le breuvage funeste, et tous deux 
périrent victimes de lem perversité. Alesuinde fut envoyée avec 
les trésors de sa mère à Constantinople, oü Péridée fit p1·euve 
d'une force prodigieuse en tuant un lion d'une taille énorme. 
Comparé à Samson pour sa ,;gueur, il fut aveuglé comme lui, et 
comme lui chercha à se venger : il feignit d'avoir des choses 
importantes lt 'révéler à l'empereur, et tua les sénateurs em·oyés 
pour l'entendre. 

Les chefsllombm·ds, réunis à Pavie, élurent pour roi Cléfis, qui 
continua les exploits d'Alboïn, l'extermination des Romains, ct 
poussa ses conquêtes jusqu'aux portes de Ravenne et de Rome; 
en même temps, les ducs qui commandaient dans le voisinage 

( 1) Chacun sail le rôle important que joue ce héros des chants septentrionaux 
dans l'insipide histoire de Berthold, que tout le monde a lue néanmoins. Nous 
ignorons ù'oü Jules-César de la Croix a tiré cette légende; mais toul en révèle 
l'origine allemande : la cour ù' .Aiboin , bien que transportée en Italie , les noms 
mêmes de Berthold, de i\larculf, etc. Peut-être la Con/ra,lictio Salomonis, 
l'un des plus anciens romans, el oü sc trouve une discussion entre Guillaume le 
Conquérant et le paysan lllarculf, dérive-t-elle de la mèmc source que les 
aventures de Berthold, qu'on retrouve dans toutes les langues, ct que les 
Allemands, nous ne savons sur quel !fondement, croient d'origine asiatique. 
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des Alpes se jetèrent su1· le territoil'C des F, 
rive gauche du Rhône et le • t d 

1 
. .1 ancs, ravageant la 

s co es e a Medlterranée 
Il ne faut pas se figm·er la con •1 cl L · 

1 Il · ' que e es ombards comm 
une ( e ce es ou un seul chef diriae la volonté d t ' D • e 
que les autres Germains cl o , . . e ous. e meme 
décidée les dift', ' h' quan un~ expeditiOn commune était 

. ' 
1 

eients c efs de la nahon (gasindes) se réunissaient 
au. ~·o\ avec es. guer~im:s qui les suivaient volontairement , our 
~g~~ d a.cco:d JUsqu a l accomplissement de l'entreprise. ~a~ ils 
etment mdependants quant au resle et tous cherch . ~. 
curer pour leur compte particulier 'des ricllesses etmedn a se pr?
U ~ · ··1s r · u pouvOir 

ne .Ols q~II urent en Italie, ils cessèrent d'être guidés par unê 
pensee umque; .c!~~cun d'e~x choisit un canton, qui ne formait 
n~dl.ement ur~e diVIsiOn admmistrative' mais bien une seianeurie 
dis_tm.cte .' d.efendue' agrandie' gouvernée au gré de l'i~dividu 
qm reumssmt dans ses mains l'autorité civile et mil't · ·, 
en ol t t ~ . l I aire' mm:s 

)Serv~n. oute Ois es coutumes germaniques. Lorsque C\éfis 
fut assassme après un règne de dix-huit mois l'e t . 
lacJuelle l . d , . ' n reprise pour 
: . , es gasm es s'etaient soumis à un chef pouvait être con-
Sicle,re~ .comme accomplie; ils trouvèrent donc inutile d'élire un 
at:~~ e I OJ ~-1) '.et chacun des trente ducs (2) s'occupa de son a van
labe p:rlicuhel' .. Telles ful'ent les causes qui empêchèrent les 
~o.mbmds de subJuguer toute l'Italie, oü deux nations se trou
,,ment alors en prés. ence: un peuple guerrier orO'anisé par b t ·11 , 
(fi ) l · · ·1· · ' b ' a m ons are e · regt 1111 Itau·ement; un peuple désarme' sown1·s a . 1 . ' . . . ( ' ( ux ( ucs 
unperwux , qu1 occupment un cel'tain nombre de places dans les 
1:a;rs de montagn~s '. s~r l?s côtes, et partout où la conquète n'a
v mt pas encore penetre. L Austrie s'était formée du Frioul et du 

( 1) Gibbon, qui applique aux barbares le droit des peuples policés s'ima!!ine 
q~e le g~uvememci~t d~s Trente fut une espèce de régence dura~l 1~ min~~ité 
d Aulhaus. La do~1lllahon des Lombards est une des parties les plus 11 ·a Ji. 
gées de son h·avml, et la rhétorique lui fait grand torl. Que l'on compare 1~ i· 

- sode de Ro~emonde dans son récit et dans celui de Paul Diacre. p 
, (2) Pe?l-ct~e le~ Lombards, comme d'autres peuple~ germaniques, avaient-ils 

1 usnge smguher ~ e~1ployer deux dizaines différentes, l'une de dix unités, l'autre 
de douze ; ce qm fait que souvent un nombre n'est pas ce qu'il semble en appa
rence. (Voyez n.unE, Schwe.disclze Geschichte, 1, § 19.) • 
. J?ans cc cas, Il peut se faire que les ducs lombards aient été trente-six, c'est
a-~hrc~ douze dans la Neustrie, douze dans l'Austrie, douze dans la Tuscie. 
ll!stonquement n?us en com~aissons vingt-neuf : ceux du Frioul, de i\lilan, de 
Berga.me, de P~ne, de Brescm, de Trente, de Spolète, de Turin, d'Asti, d'Ivrée, 
de Samt·Jules d Orta, de Vérone, de Vicrnce, de Trévise, de Cénéda, de Plai
sance, de Bresccllo, de Reggio, de Pérouse, de Lucques, de Chiusi, de Florence, 
de Savone, de Populonia, de Fermo, de Rimini, d'Istrie, de Bénévent. (Voy. 
les i\IÉliOIREs de l'Académie de Turin, tome XXXIX.) 
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, t' . la Neustrie des duchés d'Ivrèe, de Turin et de Lig'1rie. 
T1 en m , ' ' . . l' . . 

T ·e appa1·tenait en pm·tle au rot ; autre partie comprena1t La usez , ' . . 
les duchés de Lucques , de Toscane, de _Castro , de ~on?~ghone 

d Pe'rouse. Les Lombards n'occupatent dans l Érmhe que 
et e 1'1 l' ' 'd' l 'l 
R ()'c/ Plaisance et Parme ; dans ta re men JOna e , 1 s pos-

et:lt:l10' · ' ' d' l d l ' d S lèt 'd · t la petite Lombardte, c est-a- 1re. es uc 1es e po e et 
se men ' 1 1 'li l' . C Bénévent, la pi·incipauté de Sa erne, a Pom e et ancienne a-

lab•·e. . . . . , ·l' 
Quand aux. six nations qu' Albom avart associees a son ex pee I-

tion c'est-à-dire les Sarmates, les Bulgai·es,: les Gépides, les 
Suè;,es les Pannoniens et les Noriciens, on leur assigna des can
tons p~rticuliers, oiz elles cons~rvèrent ~eur n01;1 et leur ind~
pendance ('l). Les Saxons repartirent plutut q_ue d accepter les lOis 
des Lombards , lesquels, tgnorants en manne , ne purent sou
mettre les côtes, qui recevaient des secours par mer; aussi les 
pays qui s'étendent de l'_em~ouc~mre du Pô à celle de l'Arn~ _ne 
subirent-ils pas leur dommatwn, a laquelle Gênes put se sottsti mre 
pendant quelque temps, el pour toujours les Alpes Cottiennes, la 
Sicile et les îles. 

Le territoire qui resta sous l'obéissance de l'exarque de Constan
tinople reçut alors, comme dernier refuge des Romains, le nom 
de Romagne; il se composait des villes de Ravenne, de Bologne, 
d'Imola, de Faenza, d'Ad•·ia, de Comacchio, de Forli, de Césène, 
et de la penta pole maritime, qui comprenait Ancône, Rimini, 
Pesaro, Fano, Sinigaglia. L'exarque plaçait des ducs ou maî!•·es 
de la milice à Rome, à Gaète , ü Tarente, à Syracuse, à Cagliari 
et ailleurs; mais Naples s'affranchit bientôt de cette sujétion, et 
parvint à nommer elle-même ses ducs. Le commerce et la position 
firent germer la liberté à Amalfi ; elle ne tarda point à s'y déve
lopper. Venise, qui ùtcc•·oissait des débris de l'Italie, recueillait 
dans ses cent îlots ce qui restait du sang latin, et: les empereurs 
de Byzance avaient en elle plutôt une alliée qu'une sujette. 

La domination de l'empire d'Orient se bornait donc presque 
au seul exarchat et à Rome, qui n'était pas encore sacerdotale; 
mais c'était sur ce petit espace que s'était accumulée la population 
italienne, pour se soustraii·e avec ses richesses à la domination 
des barbares et aux persécutions qu'ils exe•·çaient comme ariens. 
Rome ne cessait de faire appel à l'empei'eur pour qu'il vînt à son 
secours, et le sénat envoya trois mille livres d'or à Tibère II pom· 
l'y déterminer. Le peuple lui criait: Si tu n'es pas capable de nous 

(1) PAl'!. DJ.ICnE, lib. II, c. 26. 

LOYBARDS. 193 
délivrer des ~or;zb~rds ,.sauve-nous du moins de la faim! Tibère, 
en effet, exp~cha a Rome beaucoup de blé;_ mais le sénat ne sut 
trouver de meilleur expédienl: que de corrompre les chefs lombards 
ou d'acheler l'amitié de Childebm't II roi des Francs qui' 

. ' ' ' mo~ennant cmquanle mille pièces d'or, se décida à descendr·e en 
Halle, tandis qu'un seigneur lombard ('1) se mettait au service de 
l'exarque de Ravenne. 

A l'app•·oche du danger, les seigneurs se réunirent et élurent 
pom· roi Aulharis, fils de Cléfis; mais comme Rosemonde avait 
empor~é à Ravenne le trésor d'Alboin, .et que les chefs s'étaient 
pm·tagé les biens royaux, les ducs se contentèrent de donner au 
nouveau prince la moitié de leur avoir. Autllm·is renvoya Childe
berl de l'autre côté des Alpes; mais comme l'empereur l\Iaurice 
exigeait que ce dernier restituùt le subside qui lui avait été payé 
d'avance, il revint pour exécuter sa promesse , et fut mis en dé
route. Hésolu à se venger, il réunit vingt des capitaines les plus 
redoutables, et passa les Alpes pour la troi~ième fois; bien que 

(1) Il s'appelait Droclulf. Warnefrid nous a conservé son épitaphe, que nous 
rapportons comme un des rares monuments du temps : 

Claudilur hoc tunwlo, tantum sed corpore, Droctulf, 
Nam merilis lota vi·vil 'ii! urbe suis. 

Cum Bardis fuit "ïpse quidellt, nam gente Suevus, 
Omnibus et populis inde suavis erat. 

Terribilis visn facies, sed mente benignus, 
Lougaque robusta pectore barba fuit. 

IIic et amans semper 1·omana et publica signa, 
Vastalor genlis adfuit ipse sux. 

C ontempsil car os, dum nos a mat ille, pm·entes, 
Jlanc pa/riam reputans esse Ravenna suam. 

Jlujus prima {!til Brexelli gloria capli; 
Qua residens, C!tnctis lwstibus horror erat. 

Qui Romana pot ens valuit post signa juvare 
Vexillum prinmm Christus habere dedit. 

Inde e/iam relinet dum c/assem fraude Feroldus, 
l'indice! ut classem, classibus arma parai. 

P1tppilms exiguis decertans amne Badrino 
Bardontm. innumeras vieil et ipse manus. 

R!trsus et in terris Avarem supera·vit cois 
Conquirens dominis maxima palma suis. 

11/artyris auxilio Vilalis fultus ad istos 
Pervenit victor, sxpe trimnphat ovans. 

Cujus et in templis J!Ctiil sua membra jacere, 
Jlœc loca post mortem. buslus habere ju:vat. 

lpse sacerdotem mariens petit isla Jommem 
/lis reddit terris cujus amore pio. 

IIIST. UNlV. - T. VIl. 13 
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défait près de Bellinzona, il marcha en avant, et se rendit maitre 
de l\iilan et de Vérone. 

Autharis, ne voulant pas jouer dans une seule bataille le sort 
du royaume , renferma dans les places fortes ses troupes, ses 
trésors, sans se soucier du reste du pays, qui resta livré au pil
lage. Si les .. Grecs , ainsi qu'il avait été convenu, se fussent réunis 
aux Francs, la domination lombarde aurait pu être renversée dès 
lors; mais tandis que les premiers s'arrêtaient autour de Modène 
et de Parme, la discorde se mit entre les chefs des Francs, et 
Childebert remonta le cours de l'Adige en détruisant plusieurs 
forts dans la vallée du Trentin. 

Alors Autharis, sortant de Pavie, recouvre le pays, ainsi que 
la petite île Comacine, dans le Lario , oü Francion , partisan im
périal, avait résisté jusqu'alors; p~is, il cm~c~ntre, son. ar~1~e à 
Spolète, et s'avance sur le Sammum. Amve à 1 extren~Ite de 
l'Italie, il pousse son cheval dans la mer, et, lançant son pvelot 
contre une colonne encore debout, il s'écrie: Là sera la limite 
du royaume lombard ! . . 

l\Iais pour ranger l'Italie sous une seul~ dom.matiOn (et le 
moment. était favorable) les Lombards aurment du respecter les 
sentiments et la religion des Italiens; au contraire, ils s_e f~isaient 
détestm', comme hérétiques et comme tyrans, par les md1gènes, 
qui déjà les méprisaient comme barbares. • . 

Une meilleure forme de gouvernement apparmt né_anmoms 
sous Autharis, qui, après avoir obligé les ducs à restituer les 
biens des anciens rois, usurpés durant l'interrègne, donna de ~a 
force à l'autorité suprême; il s'engagea, moyenna~t cette resti
tution et l'obligation de leur part de lui prêter as.sistance en cas 
de guerre, à ne pas les déposséder de leurs domm~1es , sa~f ~our 
cdme de félonie. Véritable prince, et non Rlu~ simple general, 

l · t · lle"t ou Flavien comme s mtJtulèrent les suc-e rOI res-exce '" , . 
cesseurs d' Autharis' fit inscrire son nom sm _les monnmes et_ en 
tête des actes publics. Il prononçait comme Juge sm les ~ffau'es 
· 'tantes et ne promu\cruait les lois qu'après les avon' sou-
lmpm , ' b • . • • l' 1 t' d 

• (! de leur donnei' plus d'autor1 te, a appro )a 10n es 
l11ISeS , a till · l 
magistrats et des assemblées, bien _que l'on ne voie pas que eur 
suffrage fùt nécessaire pour les valider. . . . . 

Tandis que les ducs institués par Longm etment ma?1strats 
civils et militaires, et administraient le pays selon les l.o1s cam-

nes les trente ou trente-six ducs lombards, ne dependant 
mu ' fi:' . d'" , • , 
d 'Oi que pour les délits politiques et les a tatres mteret ge-

u l . ""l 't t néral, exerçaient l'autorité quant au dro1t cm , comme mm res e 
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seigneurs, sur le pays qu'ils occupaient. Égaux entre eux ·par le 
rang (-1), et probablement chefs dans l'oricrine d'un nombre égal 
de fam~lles, lombardes ou sujettes, ils b pouvaient disposer à 
le.ur. gre de leurs propriétés; leur plus proche héritier leur suc
cedm~, pouvu qu'il fùt majeur. S'il y avait plusieurs fils, ils gou
':ernm~nt. e?semble; en cas de contestation entre plusieurs [héri
tiers, il etart statué par les exercitales du duc, c'est-à-dire par 
les hommes libres de ses domaines, sans que le roi intervînt, sinon 
comme juge suprême de la nation. 

Les terres que le duc conquérait sur l'ennemi lui apparte
naient, toujours néanmoins sous la suzeraineté du roi, qui 
pouvait même en ordonner la restitution. Quelques-uns s'a
grandirent par de semblables acquisitions, au point de sc sous'
traire tout à fait 1t l'autorité du roi, comme il advint notam
ment des ducs dé Spolète et de Bénévent , sur les terres des
quels Rachis défendit .d'émigrer, les assimilant à un territoire 
étranger. 

Les ducs avaient sous leur dépendance les sc1tldasques ou cen
teniers qui , chargés de l'administration d'un bourg, en condui
saient le contingent à la guerre et rendaient la justice; les sculdas
ques avaient pour subordonnés les dizeniers, chefs de dix ou de 
douze fm·es (2) , associations formées pour l'administration et la 
guerre, peut-être aussi pour la garantie réciproque dans les cas 
de délits. Cette organisation est conforme à celle des Saxons, de 
même que le d!'oit des Lombm·ds, qui se rattachaient aux Saxons 
par les liens du sang (3), a beaucoup de ressemblance avec le 
leur. 

Bien qu'établis à demeure, ils ne purent jamais abandonner 
le système militaire, entourés comme ils l'étaient d'ennemis. 
Le mot exercitus désignait donc la nation, et celui d'exercitalis 
ou ahriman ( heermann) le Lombard libre. Tous les ahrimans 
devaient se réunir en armes à l'appel du roi, même les évêques, 
sous peine de vingt sous d'amende ; en conséquence , nul ne 
pouvait, sans encourir la peine capitale, changer de domicile 
autrement qu'avec sa fare, comme un soldat qui ne peut déserter 
son régiment. Tous pouvaient intervenir à l'assemblée générale, 
où les principaux discutaient et délibéraient sur les intérêts pu-

( 1) La distinction de 1\luralori en ducs grands ct petits ne s'appuie sur rien. 
(2) On les appelait fare, de fahl"en, engendrer. Le yivoç et la gens des an· 

ciens correspondent à ce mot. 
(3) Paul Diacre appelle les Saxons amici vetu li Albini, et dit que le vète· 

ment des Lombards ressemblait au leur. 
13. 
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blies. Parmi les hommes libres, il y avait divers degrés de noblesse, 
et les droits de eité variaiel)L également. 

II ne faut pas eonfondt·e néanmoins c?tte organi~ation av_ec le 
système féodal. Le roi , lrs ducs, les ahr1mar~~, _avment .la dispo
sition libre et absolue de leurs ter·res. ,Ce n etmt pas d elles que 
dérivait pour eux l'obligation du service militaire, mais de leur· 
qualité d'hommes libres; si bien qu'elle n'aurait pas cessé 
quand ils n'amaient plus été propriétaires. Si le roi ou le duc 
confiait un domaine qui leur appartint à quelqu'un de leur 
dépendance, c'était en récompense d'un service, non il titre 
féodal. Parfois Je p1·opriétaire accordait ù quelqu'un l'lionne ur, 
c'est-à-elire le droit de gouvel'llct' une terTe de son (lomaine, 
en lui abandonnant la jouissance des revenus; mais , bien que le 
bénéficier fùt tenu à la fidélité et au service militaire erwer·s le 
concédant, sa condition ne diffémit pas de celle des gastolds 
et des officiers ordinail'es de l'année. En un mot, les ducs , les 
sculdasques, les dizeniers, possédaient les terres comme officiers 
de la nation, autr·emenl di l de l'armée lombarde. 

Les domaines de la couronne, qui étaient nombreux, avaient 
pour surintendants des gaslalds, investis en outr·e de l'autorité 
judiciaire et militait·e sur les llomains, ct peut-être aussi sur les 
ahrimans domiciliés dans la ville qui lem était confiée. Si nous 
avons employé le mot ville, c'est qu'en effet quelques-unes fai
saient par·tic des propriétés royales : Cùme par· exemple, et pen
dant quelque temps Suze, Sienne, Pisloic, Toscanclla, Arezzo, Vol
terra, el peut-être Pise. A l\lilan, le gas!ald siégeait avec le duc, 
cl c'était, selon nous, parce qu'une pal' lie de la ville appartenait 
au domaine du roi ; dans les au !t'es villes, il est probable que le gas
laid avait pour mission de garantir les dt·oits des habitants libres 
cl les priviléges qui lem avaient été accordés lors de la reddition 
de la place. 

Le droit principal cl le fondement des autres droits parmi les 
.Lombards, comme chez les autr·cs peuples germaniques, était la 
faïda (l), c'est-à-dil'C la faculté de tirer vengeance d'un outrage, 
soit pour son propre compte, soit pour· celui de ses par·ents ou amis. 
Quand le gourel'llement sc fut consolidé, il chercha it substituer· à 
la faïda l'action jmidiquc, et des ll'ibunaux furent introduits pour 
garanti!' la vie et la propriété; mais, organisés mi li lairement comme 
tout le r·esle, ils étaient simples ct expéditifs. Tout diffër·end sou
levé entre les membrrs de la centurie ou de la décurie était dé-

(!)En anglüisjewd, en ailcmand (eycle. 
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battu devant le chef, qui percevait les amendes. Dans les a-ffail'es 
plus importantes, la_ centurie assemblée jugeait sous la présidence 
du sculdasque; ou bwn, pour ne pas réunir· tous ses membres on 
choisissait une dizaine de bons hommes c'est-à-dire de Lomb;rds 
l . ' 

( e race, qm examinaient le fai l après avoir· prêté serment, en s'en 
re~el.l~nt au magistrat de l'application de la loi. II n'y avait pour
sm le d office que dans les cas oü le fisc avnil pm·t à l'amende; dans 
les autres, il fallait J'instance de l'offensé ou de son héritier'. 

Quelques faits particuliers, tout embellis qu'ils sont par l'ima-
gi~ation du nar~·atem l?mbard, révèlent les mœurs du peuple do- Mœurs. 

mmant. Authans envore demander· la main de Théodelinde, fille Théodcllndc. 

dr Garibald, duc de Bavière, de la race des Agilofinges. Elle lui 
est accordée; mais, la conclusion se faisant attendre, Je prince 
lombm·d, impatient de connaître sa fiancée, se rend inconnu à sa 
com· avec ses ambassadems, en feignant d'ètre chargé par Autharis 
de lui rendre compte des attraits de sa future compagne. Après 
avoir vu Théodelinde, qu'iltmuva de son goftt, il la salua reine 
d'Italie, et la requit d'accomplir le rite national, en offi·ant une 
coupe de vin à ses futurs sujets, ce qu'elle fit; mais Autharis, en ,-
lui rendant la coupe, loucha fm·tù·ement sa main droite, et fit err 
sorte que ceLLe main efOeunît son visage. Théodelinde raconla le 
fait à sa nomrice, qui l'assura que celte hardiesse ne pouvait èLre 
atlribuée qu'au roi lui-même. Cette pensée lui sourit, attendu que 
l'ambassadeur lui avait paru un beau jeune homme, d'une taillé 
bien proportionnée. Le prince partit; à la frontière, sur le.point 
de ])l'endre congé de l'escm·te bavmoise, il se dressa sm· son che-
val, et lançant de toute sa force une hache contre un arl)l'e: l'oit à, 

'dit- il, les coups que lance le roi des Lombards! 
Le mal'Ïage fut célébré peu après à Vérone; mais au bout d'un 

an Aulharis moumt (1). Théodelinde s'était concilié à tel point 
l'affection des Lombards qu'ils s'en remir·ent it elle du soin de se 
choisit• un époux et de leur donner un nouveau roi. Son choiK 
tomba sur Agilulf, duc de Tm in, non moins distingué par les 
avantages de sa personne que par son comage belliqueux. La 
reine l'invita donc à un banquet, fit verser du vin, but la pre-
mière, puis lui présenta la coupe à vider. Il l'en remercia en lui 
baisant la main; Théodelinde ajou la : Pourq1wi baises-tu sur La 

(!)Sous Aulbaris, un déluge affligea l'Italie. Le Tibre, grossi démesuré:nent, 
occasionna de grands désastres; la Vénétie et la Ligurie furent désolées. Au 
dire de Grégoire le Grand, les caux de l'Adige, à Vérone, atteignaient aux fenêtres 
les plus hautes de la basiliquf' de Saint-Zénon , sans entrer par le.; portes bien 
qu'elles (11ssent o!n·erles. Dia!. III. 19. 
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main celle que tu as le droit de baiser sur la bouche? Ce choix , 
rendu public de la sorte, fut sanctionné et applaudi par l'assemblée 

nationale. . 
La piété de Théodelinde venait e~ercer une influence très-op-

portune sur les Lombm:d~ et. adoucir leur, caractère far~uche .. us 
avaient embrassé le chr1stmmsme avant d entrer en Italie; mms, 
outre certaines pratiques idolâtres (J) qu'ils avaient conservées, ils 
étaient imbus des erreurs de l'arianisme. La religion du pays fut 
d'abord persécutée par eux; ils chassèrent les évêques catholiques, 
et les remplacèrent par des ariens; plus tard, ils tolérèrent deux 
évêques dans chaque ville, et celui des catholiques se Yoyait ex
posé, pour sa nomination et la reconna!ssanc~ de .son titre, ~ · 
des contrariétés de toutes sortes. Authal'ls, qUI avmt abandonne 
l'idolâtrie pour l'arianisme, craignant. la prépondérance que l'ac
croissement des catholiques donnait aux évêques et au clergé' en
nemis de la domination étrangère, défendit de baptiser selon 
leur croyance les enfants des Lombards. Sa mort prématurée passa 
pour un chi'ttiment de ce décret, qui ne fit que redoubler le zèle 

·, des catholiques. Le pape Grégoire le Grand les soutenait en tous 
lieux, et les encoUI'ageail, surtout durant les malheurs publics, à 
convertir les ariens : <c Que votre fraternité, disait-il, exhorte pm·
<c tout les Lombards à rallier à la véritable foi, en présence d'une 
« si grave mortalité, leurs enfants baptisés dans l'arianisme, afin 
<c d'apaiser la colè1·e du Tout- Puissant; entraînez par la persua
<c sion à la véritable foi tous ceux que vous pourrez ; prêchez
<c leur sans relâche la vie étemelle, afin que vous puissiez, quand 
<c vous paraîtrez en présence du Juge, lui montœr le fruit de votre 
<c zèle(2).)) 

Il écrivait aussi à l\Iagnus' prêtre milanais, d'exhorter le peuple 
et le clergé à élire un évêque pour succéder à Honorat. .Magnus 
sc reudit à Rome porteur d'une letti'e non signée, annonçant que 
les suffrages se réunissaient sur Constance; le pape sanctionna ce 
choix, en dispensant l'élu de venir recevoir l'ordination it ses pieds, 
selon le privilége de l'Église ambroisienne, mais avec recomman
dation de consulter les Milanais rëfugiés à Gênes, qui donnèrent 
leur assentiment. Constance fut alors reconnu évêque, et lorsqu'il 
mourut, il eut pour successeur Dieudonné; mais comme Agilulf 
voulait en imposer un autre de son choix, Grégoire écrivit aux 
Milanais de demeurer fermes, d'autant plus qu'il n'accepterait 

( 1) Quarante citoyens romains furent torturés pour n'avoir pas voulu adorer le 
crAne d'une chèvre immolée par les Lombards (GREG. M. Dialog. III, c. 28.) 

(2tEp. I, 17. 

LOMBARDS. 

jamais un évêque élu par des non-catholiques et des Lombards. 
D'un autre c6té, ajoutait-il, vous ne vous trouverez pas amené a 
céder par la nécessité, puisque les biens affectés aux clercs qui des
servent Saint-Ambroise sont en Sicile et en d'autres lieux indé
pendants. 

Cet illustre pontife gagna la confiance de Théodelinde, soutint 
son zèle par des lettres frëquentes, et fit si bien qu'elle amena son 
époux à la foi véritable; à leur exemple, la nation entière aban
donna l'idolâtrie et l'arianisme. Les Lombards, devenus catho
liques, se montrèrent pleins de zèle pour le ctùte, et multiplièrent 
les églises (1), qui dans certaines villes se comptaient par cen
taines; à toutes, sauf aux églises paroissiales, étaient joints des 
monastères ou des hôpitaux pour· les malades et les voyageurs. 
Théodelinde leur fit restituer les biens dont on les avait dépouil
lées, et les augmenta par de nouvelles libéralités; elle fit construire 
Monza, pour elle, son époux, ses fils et ses filles et pour tous les 
Lombards de l'Italie, la basilique de Saint-Jean-Baptiste, qu'elle 
décora d'un grand nombre d'ornements en or, et où elle déposa 
une couronne (2). 

Théodelinde avait dans cette ville un palais enrichi de peintures 
représentant des usages nationaux, ce qui prouve que les arts 
n'avaient pas péri. La tmdition populaire attribue une infinité de 
fondations à la pieuse reine, dont la mémoire est encore bénie 
par le peuple des environs. 

Le règne d' Agilulf fut troublé par quelques ducs, qui se mirent 
en rébellion ouverte, soit par haine contre la dy11astie bavaroise, 
soit par réaction de l'arianisme contre le catholicisme dominant. 
Il usa de clémence avec les uns et de rigueur avec les autres; 
mais il punit sévèrement ceux qui avaient favorisé l'étranger, 
entre autres Minulf, duc de l'ile d'Orta, qui s'était prêté à une 

( 1) Léo dit : " Aucun roi n'osa enrichir les prêtres catholiques, parc~;9;ue 
tous dépendaient des Romains. » l'icende della cost. in llalia, § 10, pa~~ .. ..I· 
Cependant, il est certain que Rotharis fonda de semblables monastères, com.me 
le prouve le document publié dans les Hist. pal?". monument a, Chart.·t: 1, 

p. 7. - . . . . 
(2) On lit autour de cette couronne, qui est d'or et garme de p1errenes ,_.avec 

une croix suspendue à une chainette : AGILU.LF. GRAT. Dl:.! VIR GLOII. REX T~TJOS 

ITAL. OFFERT. SANCTO JOU.\NNI BAPTISTJE IN ECCLESIA MODICI.\, 

La formule, par la grâce de Dieu, inusit~e ju~qu~-là et introduite_ plus tard 
par Pépin en tête des diplOmes, est à observer, ainSI que celle de rot de t~ute 
l'Italie, qui, non sans uu grave motif, fut ensuite employée par Charlema~ne 
cL par Napoléon. 11 ne parait pas que les Lombards couronnassent !~urs rms ~ 
ils liur donnaient l'investiture en leur mettant une lance dans la mam. · 

Lombards 
convertis. 
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invasion des Francs, et Maurice, qui avait livré Pérouse à l'exarque 

Romain. 
A cette époque, les empereurs iconoclastes voulurent con-

traindre les Romains à renoncei' au culte des images; ceux-ci, 
voyant qu'ils ne pouvaient assurer autrement la liberté des con
sciences et celle du culte, t•ésolurent de se révolter eL de secouer 
le joug. Grégoit·e le Grand, qui plusieurs fois avait élevé la voix 
contre les abus des ministres grecs en Italie, encouragea les Ho
mains dans cette entreprise. Bien loin cependant de favoriser les 
Lombards, il les réconcilia avec l'exarque Callinique; mais les 
Grecs ayant manqué it la foi jurée, et attaqué en pleine paix 
Parme, d'oit ils emmenèrent esclave la fille mème du roi, 'Agilulf 
s'allia avec le kakhan des Avar·es, p01·pétucls ennemis de l'cmpit·e 
d'Ot·ient. Le chef bm·bare envahit la Thmce, et, envoyant un corps 
de Slaves en Italie, contribua puissamment it fai1·e tomnet· la chance 
en faveur du roi lombard, qui s'empara de Crémone, de Mantoue, 
de Padoue, et punit la perfidie de l'exarque en liv1·ant ces villes 
aux flammes. 

Les Avm·es, alliés infidèles, sc jetèrent ù l'improviste sur le 
Fl'ioul, oi1 ils portèrent le ravage. Gisulf, duc de cc pays, périt 
en lem résistant. Homilde, sa femme, continua it sc défcndt·e 
dans Forojulium ( Cividale ), oit elle sc t'enferma m·ec ses nombreux 

· enfants; mais, ayant aperçu le ka khan du haut des remparts, elle 
conçut le désir, inspiré par un sentiment lascif ou par l'ambition, 
d'obtenir son amom au prix de la trahison. Elle enYoya donc lui 
propose1· de lui livret· la ville ct toul cc qu'elle possédait, s'il s'cn
gageaitid'épousel'. Il promit, se fll ouvt·ir la Yille, qu'il mit ù feu et 
à sang, et, après avoir possédé Romilde durant une nuit, il l'aban
donna il la brutalité de douze des siens, puis la flt empaler en 
disant : Voilà le mari qui te convient. Bien différentes d'elle, ses 
filles mit·ent dans leur sein de la Yiande pomrie, dont l'odem fé
tide sauva leur pudeur des al!entats de l'ennemi. 

r.l y avait eu trêve a\"Cc les Francs, mais non une paix dmablc; 
Agtlulf la conclut, en sc résignant it un tl'ibul annuel de douze mille 
sous, qui continuait être payé jusqu'au moment oü il fut racheté 
moyennant mille sous d'or comptés à chacun des LI·ois ministres 
de Clotaire IJ. 

. Agilulf s'était associé au t1·ône son fils Adaloald, qui lui suc
ceda sous la tutelle de Théodelinde, sa mèt·e. Cette pieuse reine 
essaya en vain de dompter son caraclèi'C; il se livrait à de tels 
ac_cès d~ cr~1auté 9t~'on en attribua la cause à un breuvage que 
hu aurmt fmt admmtstrer l'empereur Héraclius. Plus occupé des 
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~ntérê~s des Romains. que de ceux de sa nation, il défendait les 
mcm·stons sm les tcmloires restés indépendants· ces motifs réunis 
le firent ,dé~oscr pm: les gmnds, qui lui substituèrent Ariovald , 
duc de 1 urm. Son I'egne paciflque n'offre point d'événements re
r?al'quablcs, sauf toutefois les troubles excités pm· la rébellion de 
1 asor~ et de .caccon, fils aînés de Gisulf, qui avaient recouvré le 
duche du Ft·wul. Le l'Oi soupçonna Gundeberge, sa femme et sœur 
d' Adaloald, qu'il avait épousée pour s'aplanir la rou te du trône 
d'être d'intelligence avec eux; il l'exemple de Théodelinde sa mère: 
et soutenue par l'amom des Lombards, Gundeherge voulait peul
être s'immiscer dans les affaires de l'État. At·iovald, ne se sentant 
pas assez fort pour exlerminet· les deux rebelles, gagna un mi
nistt·e de l'empire grec, qui les tua en t.rahison à Oderzo; en ré
compense, il lui fit remise du tribut que payaient les exarques 
de Ravenne. 

Après sa mort, Gundeberge parvint il faire élire pour lui suc
céder son nouvel époux, Rotharis, duc de 13rescia; mais il ne lui 
resta pas fidèle, et pl'il plusicm·s concubines. Comme elle avait 
un jom fait l'éloge de la beauté d'un courtisan lombard nommé 
Adaulf, celui-ci osa solliciter ses faveurs, ct, repoussé pat· elle, il 
l'accusa de machinations secrètes pou!' empoisonner son mari. 
Rolhat·is l'enferma dans le cM Leau de Lomello, oü elle resta cinq 
ans. Enfin le roi des Francs, Clovis II, fit adresser des plaintes il Ro
tharis sut· cet indigne LI·ai lement; comme Rotharis alléouait le soup· 
çon qu'il avait conçu, un des envoyés francs lui dit : 

0

Rien de plus 
facile que de t'assurer de la vérité. Ordonne à l'accusateur de 
combattre avec un cham pion de let 1·eine, et que le jugement de 
Dien décide. L'a~is fut agt·éé, le combat livré; l'accusatem suc
comba, cl Gundebet·ge fut rétablie dans ses honneul's (1). 

Rolharis, quoique arien, se monlt•a généreux envers les églises. 
Sous son règne, l'évêque de Pavie, sa capitale, emlwassa la foi 
catholique ct fit cesser le schisme. Pour réprimer les turbulents, 
Rotharis mil il mot'l plusieurs nobles lombards; il occupa ensuite 
le pays sm· lès •·ivages de la mer, depuis Luna jusqu'au territoire 
des Francs de Bourgogne. Nous verrons ailleurs ses luttes avec 
Rome, cause principale de la chute du royaume fondé par 
Alboïn. ·. 

L'histoire lombarde de ce temps se réduit donc à deux faits : 
tentatives continuelles des dominateurs pom conquérir de nou-

( 1) FntoÉGAIRE. Il allribue néanmoins le fail à Rodoald> ainsi que Paul Diacre; 
mais les temps ne s'accordent pas. 

Arlovald. 
6:5. 

635. 

1\othorls. 
636. 
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velles places sur les Grecs, et lu tt~ i~térieure entre ~e ro~ et les 
ducs, le premier exigeant la soumiSSIOn'. les autres s o!Jstmant à 
la refuser, jusqu'à s'allier avec les enn~mis ~e .~eur _nation et ces 
Francs qui dès cette époque cherchment a s Immiscer dans les 

affaires d'Italie. 
Que les Lombards qui envahirent l'I~alie fussent_ peu nombre~~, 

c'est ce qui nous est attesté par Tacite, quand I~ raconte ~? I~s 
s'applaudissaient de leur petit nombre; Procope aJOUte _q_ue c etait 
la nation la moins populeuse parmi celles de lem v01smage (1). 
La preuve en résulte avec évidence de la nécessité oü ils se trou
vèrent de prendre avec eux trente mille Saxons auxiliaires, et de 
la résistance qu'opposèrent ~t leur pt·emier choc non-seulement 
Pavie, Padoue, .Monselice, Brescello , m~is encore des places 
ouvertes comme celles des environs de l'île Comacine (2) dans le lac 
Lario · les indiO'ènes avec la population qui s'était réfugiée dans 

' 0 ' . • l cette île maintinrent durant vingt ans leur mdepenc ance, en re-' ' . 
connaissant la domination impériale. Les guerres presque mees-
santes qu'ils eurent à soutenir dans l'espace de deux siècles durent 
encore diminuer lem· nombre; organisés sur le modèle d'une ar
mée, ils se groupaient autour des chùteaux, oü les seigneurs avaient 
fixé leur demeure plus volontiers que dans les villes, tandis que 
les campagnes éloignées, et surtout les montagnes, restaient aban
données à la population indigène. 

Si ·d'une part l'imagination épouvantée appelait torrents et 
déluges les invasions des barbares, la pitié exagérait aussi leurs 
exterminations. C'est ce qu'il ne faut pas oublier quand Grégoire 
le Grand dit que la population italienne, pressée naguère comme 
les épis dans un champ de blé, a été écrasée et anéantie; que tout 
le pays est réduit en désert, et peuplé seulement de bêtes féroces. 
On ne doit point accorder une foi plus entièi'e à Paul Diacre, 
panégyriste de la domination lombm·de, « sous laquelle, dit-il, 

{1) De bello gothico, Il, 14; III, 34. 
(2) L'histoire ne fail mention que de l'ile; mais elle est si petite qu'on doit 

nécessairement comprendre sous cette dénomination le territoire voisin. Deux 
inscriplion3, l'une de 5ï1 et l'autre de 572, en font foi. Dans ces inscriptions, qui 
appartiennent à Lenno, sur le rivage, l'année se trouve datée des consuls, et 
Justin y est appelé notre seigne1tr : 

IIIC RllQVIESCIT IN I'.ICE FA.UVLVS HIC REQVIESCIT IN l'ACE DON:E mmo-
XTI LAVI\ENTIVS VENERABILIS S.\CERDOS RI1E CYI'RIANYS QUI YIX11' IN HOC s,ECULO 

QVI VIXIT IN llOC S.-ECOLO ANNOS LV, l'LYS MINVS XXXIll DEPOSITYS SVII DIE VIl 

DEPOSITVS S\'D DIE Ill NONAS IVLII Ji..\LEND.\5 OCTODRIS INDICTIONE V l'OST 

POST CONSVLATV:U DOmNI NOSTRI IVSTINI CONSULATVll DO:UINI NOSTRI IVSTJNI l'ER· 

PERPETYI AUGUST! ANNO VI, l'llTVI A\"GVS'rl ANNO VI. 
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cc il n'était fait aucune violence : on ne tendait aucune embûche; 
cc personne ne molestait et ne dépouillait les autres injustement; 
« il n'y avait point de vols, point de brigandages, et chacun s'en 
cc allait sans crainte oü il lui plaisait(1) >>. 

Si la domination des conquérants civilisés est loin d'apporter 
autant de bonheur, que devait-il arriver sous des conquérants 
barbares, qui commencèrent par dépouiller violemment les indi
gènes d'une partie de leurs biens, pour s'emparer ensuite de toutes 
les propriétés? 

Ce même historien , oubliant les phrases de rhétorique dont il w naturels. 

se sert trop volontiers, dit de Clé fis qu'il extermina la noblesse; puis 
il nous apprend que sous les trente ducs beaucoup de nobles 
romains furent « tués par cupidité; que les autres se virent ré-
cc partis entre les hôtes de manière à devenir tributaires, en payant 
cc un tiers d('S produits; que les églises furent dépouillées , les 
(( prêtres égorgés, les villes renversées, les habitants réduits aux 
(( dernières extrémités (2). J> Voilà le traitement que subit l'élite de 
la population italienne. 

Il ne s'agit plus de partager les teJTes, comme on l'avait fait 
avec les lt6tes , Hérules ou Goths; mais il fallut que les Romains 
donnassent le tiers de la récolte à chacun des Lombards, sous la 
dépendance duquel ils se trouvaient. Réduits à la condition d'al
dions, c'esHt-dire de tenanciers, tertiaires ou colons, ils avaient 
cessé d'être propriétaires, et ne pouvaient épouser une femme 
libre, servir dans l'armée, parler devant les tribunaux : telle était 
la condition du tributaire auprès des barbares. 

Quelques-uns nient cette entière dépossession des nobles, c'est
à-dire des propriétaires, parce que Grégoire le Grand fait plusieurs 
fois mention des nobles de Milan et des autres villes (3); mais ce 
pontife s'exprimait ainsi parce qu'il suivait les formules usuelles de 
sa curie (4), et ne I'econnaissait ni l'occupation des Lombards, ni 

(1) Il, 16. 
{2) Populi aggmvati per Longobardos hospiles partiuntm· (II, 32). Le ma

nuscrit existant dans la bibliothèque Ambrosienne de Milan porte :pro Longo· 
bardis hospitia patizmtw·. ll y a ambiguïté dans l'un el dans J'autre cas. Ne 
faudrait-il pas lire, mulla patluntur? Voyez TnoYA, vol. 1, cinquième partie, 
page 62 ct suivantes. 

(3) Dans plusieurs de ses lettres il est question de populus et ordo des villes 
lombardes. Dans une lettre, adressée à Constance, évêque de Milan, il parle 
d'un certain Fortuné, dont il avait entendu per an nos plltrlmos inter nobiles 
consedisse et conscripisse (Ep. IV, 29.) 

(4) Cela est si vrai qu'il s'en sert même avec les Thuringiens , qui jamais 
n'avaient eu de municipe. 
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la spoliation des vaincus; il agissai L donc comme le femit de nos 
jours une chancellerie qui continuerait à traiter en famille régnante 
la branche déchue des Bourbons. 

On allègue encore comme preuve une jeune personne nommée 
Théodolr, d'une famille sénatol'iale, qui, n'ayant pu se soustraire 
à la passion IJ!'ulale du roi Cunibert, alla pleurer sa vi1·ginité dans 
le monastère de Sainte-Marie de Posterla à Pavie; puis on cite 
les l'iches propriétaires se régissant par la loi romaine, c'est-à-dire 
les hommes d'origine italienne, qui reparaissent lorsque la domi
nation étrangère a cessé. Mais il faut réfléchir que, même dans 
les pays conquis tout d'abord, beaucoup d'indigènes s'enfuirent 
dans les iles, sm· les côtes, au milieu des montagnes; ils purent 
dès lors, avant de revenir, traitm· avec les vainqueurs et conservet• 
ainsi titres et possessions. Cc fait dut se produire plus fréquemment 
dans les villes soumises successivement , et qui ne se t•endirent 
qu'à des conditions stipulées, de manière qu'elles purent conset·ver 
une partie de leurs anciens ch·oits. D'autres individus, de pays qui 
n'avaient jamais été soumis, vinrent se fixer sur les tetTes des 
Lombards, surtout lorsque les conquérants se furent adoucis el 
que la dominalion passa aux F1·ancs. Ces accidenLs suffisent pour 
expliquer la mention qui, dans les documents contemporains, se 
représente souvent, cie nation romaine, de nobles, de sénateurs (1); 
ce dernier litre ne pouvait, dans tous les cas, indiquer autre chose 
qu'un rang personnel, et non pas d'origine. 

Les lois lombardes ne parlent. jamais cie la nation vaincue (2), 
d'oü quelques-uns ont voulu conclure qu'elles la laissèrent vivre 
sous la loi romaine; mais, outre que celle opinion répugne il l'es
prit du statut lombard, qui repoussait, comme nous le prouve
rons, la personnalité de la loi, que signifièt·ait cette faculté de 
vi \Te selon la loi 1·omainc? Celle loi suppose des fonctions publi
ques et des altributions que la conquète avait effacées. Ce fait 
que les naturels étaient devenus lributaiJ·es et dépendants d'un autre 
peuple introduisait des relations entièrement nouvelles : comment 
pouvaient-elles être réglées par la loi romaine? comment celle loi 
subsistait-elle quand ceux qui pouvaient la modifiet· selon les cir
constances avaien L disparu? 

Il serait possible de croire, en voyant que les cocles des bar-

(1) C'est l'opinion de Troya, contraire à celle de Savigny, v, 122. 
(2) Rotharis punit d'une amende de vingt deniers la lornicalion avec une 

servante genlilis, de douze celle avec une no maine; mais cela peut s'entendre 
de c~lles qui avaient ét~ amenées esclaves en grand nombre, après la conquête 
de Genes et d'autres VIlles romaines. . . 
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b~rc~ ne contiennent, ~n h·ès-grande partie, que des dispositions 
crmunelles, que la lm romaine était observée devant les tribu
naux; mais quels étaient les juges? Les peines se réduisant le plus 
souvent pour les bm·bares à l'amende et à la composition com
ment les appliquet· aux Romains dont les lois sont tout autrement 
combinées? En outre, chez les J;m·bares le pouvoir judiciaire est 
constamment réuni à l'autorité militai1·e; comment les Romains, 
exclus de celle-ci, auraient-ils pu êtl·e investis de l'autre ('1)? 

Dans les Législations barbares il y avait un prix différent 
(guidrigild) pom lesg1·iefsou le meurtre d'un homme, selon leran"' 
qu'il occupait, ou selon que ses droits de citoyen étaient plus o~ 
moins étendus. Chez les Francs, le meurtre d'un citoyen se payait 
deux fois plus que celui d'un propriétaire romain; chez les Ri
puaiJ·es, on payait 200 fr. pour Le meurtre d'un citoyen, 160 pour 
celui d'un Germain étranger, 100 pour celui d'un Homain : dis
tinction injurieuse, mais qui prouve que des Romains vivaient 
parmi eux. Dans les lois lombardes on ne trouve aucun guidl'igild 
établi pour les Romains; il semble donc qu'ils fussent réduits à 
la condition d'aidions, c'est-à-dire à l'état de chose d'un maître, 
auquel incombait la réparation des dommages qu'ils avaient occa
sionnés. 

Le législateur lombard ne faisait donc pas acte de clémence, 
mais d'insouciance , quand il laissait le Romain vivre selon sa 
pi'Opre loi , puisque cela équivalait iL le priver de lous les droits 
inhérents ù la qualité de citoyen. C'est ainsi que les anciens Ro
mains, en ne statuant rien sur les mariages des plébéiens et des 
esclaves, les considéraient comme de simples concubinages, sans 
légitimité civile; il en était de même de ceux des Italiens sous les 
Lombards. L'Église seule, qui les bénissait, en tenait compte: on 
peul juger pm· lit des autres contrats. 

Ce qui restait encore des lois romaines ne pouvait donc regm·der 
que le droit privé. Peut-être, dira-L-on , ct précisément it cause 

( 1) Joseph Rovclli, chez qui le bon sens rachète le manque d'érudition, fait 
une réllcxion qui avait échappé à ses contemporains : -" La réunion des 
deux pouvoirs, civil ct militaire, dans toutes les préfectures, grandes ct pc
lites, engendra cette funeste conséquence pour les Italiens sujets du royaume 
lombard, lJU'ils furent éloignés de toutes les charges ct de hJUs les honneurs, 
cc qui leur enleva les moyens de conserver ce qu'ils avaient, dignité ct richesse, 
ou d'en obtenir de nouvelles. " Dissert. prelim. alla storia di Como, vol. J, 
p. !ft3. Ces pré{eclttres grandes et petites est une erreur qu'il puise dans 
l\luralori. Lui aussi regarde comme ·vraisemùlaùle " que les Lombards oc
cupassent, de préférence aux autres, les terres incultes ou désertes. • Étrange 
vraisemblance. 
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de cette insouciance, le régime municipal continua-t-il de sub
siste!', bieri. qu'altéré par l'organisation militaire des Lombards, 
et par la cessation du système des tribus, qui en était la base et 
le but sous les Romains (-J ). 

:Mais nous avons vu déjà combien ce système était déchu vers 
1~ fin de l'empire (2). Sous les barbares il ne resta plus d'autre 
attribution à la curie que d'enregistrer quelques actes, comme 
l'indiquent certaines formules des Francs; quant au.x pays soumis 
aux Lombards , il n'y en a pas vestige. D'ailleurs, il resterait 
toujours à expliquer, si les Lombards eussent laissé l'exercice de 
la loi romaine aux vaincus , comment ces derniers auraient pu 
faire appliquer à un vainqueur la peine qui atteignait l'homicide 
ou toute autre violence; comment le Lombard n'était passible que 
d'une amende, tandis que le Romain encourait des peines afflic
tives; comment le Romain pouvait tester, à l'exclusion du Lom
bard; comment la dame lombarde vivait sous une tutelle perpé
tuelle, dont les femmes des vaincus étaient exemples; comment 
les procès romains étaient jugés sm des témoignages et des preu
ves, lorsque le duel ou le jugement de Dieu décidait de ceux des 
Lombards, et tout cela dans le même pays, sous l'autorité du 
même roi. 

Du reste , un droit en viguem suppose une force qui le pm
tége; or, depuis longtemps les Romains avaient perdu l'usage 
des armes, et la constitution des vainqueurs leur interdisait alors 
le d1·oit d'en porter. · 

Les villes maritimes et celles de l'intédeur, oil les Goths et les 
Lombards ne pénétrèrent que momentanément ou jamais, conti
nuèrent à s'administrer co\)mme au temps de l'empire. Il n'y avait 
pas là de magistmts barbares; les emperems de Constantinople, 
trop éloignés , y exerçaient peu d'action ou négligeaient d'en
voyer des gouverneurs, et les communications t'estaient souvent 
interrompues avec l'exarque de Ravenne. Les municipes pourvu
rent donc par eux-mêmes à leur administration eL à leur défense, 

(1) C'est cc que soutient Savigny, et ce que nient au contraire absolument 
Leo et Troya. 

(2) Justinien ne cesse de le répéter (Nov. XXXVllJ) : Curiales ... cœpenmt 
se e:rimere C1triœ, et occasiones invenire per quas liberi ab his e{flcerentur. 
Ita civitates diminutœ ... Decuriones {acultatibus ... et co1·porib11S {rcmdare 
curiam t;oluerunt, 1·em omnium impiam adinvenerunt a legilimis nup
tiis abstinentes, 1tt eligerent ma gis sine filiis quam sub lege dc[icere ... 
Transtulerzmt curialhtm {acultatr.s ad alias personas, 11ihil e:J:inde habenle 
curia . .. sub {alsis causis {acientes donation es .. Vidimus quosdam sic ad
versos esse contra proprias patrias. 
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en faisant servir à cet usage l'argent qu'Üs avaient l'habitude de 
payer à titre de contributions ; dès ce moment ils furent en pos
s~s~i~n d'un trésor, d'une armée, d'une administration civile et ju
diCiaire , en un mot , d'une liberté de fait. L'empereur Léon VI 
abolit le nom de consul (890); les curies disparm·ent de même, 
comme une institution onéreuse et vieillie, devenue inutile depuis 
que l'on s'en remettait pour toute chose à. la sollicitude de l'empe
reur (J). Le lien entre les villes italiennes et l'empire était si faible 
que les curies, bien que modifiées, se conservèrent dans la Pénin
sule; restaient le sénat et le pater ci vitalis, mais les de{ensores et le 
rnagistratus disparurent. L'exarque et le pape nommaient aux em
plois civils et militaires. Les deux pouvoirs restèrent distincts 
même dans l'administration de la justice; il y avait la double ad
ministration des ducs et des juges, bien que parfois la même per
sonne réunît ces deux attributions (2). 

Les villes turent prises plusieurs fois, et peut-êtJ·e s'affranchirent 
elles-mêmes. Les évêques, très-opposés aux Lombards, avaient 
conservé des richesses considérables et une grande puissance , 
surtout ceux de Ravenne et de Rome; puis comme le siége de 
cette dernière ville était occupé par un grand homme, le triom
phe du parti national en devint plus facile. Déjà à cette époque 
les villes se font la guerre entre elles, et les évêques combattent 
contre les papes et les exarques : symptômes de liberté qui repa
raissent en Lombardie dans le onzième et le douzième siècle. 

Au lieu du chef que les empereurs déléguaient pour exercer 
l'autorité dans les villes, elles élisaient un citoyen; à mesure donc 
que les Grecs allaient dégénérant, les vertus républicaines se ré
veillaient en Italie, et l'homme recouvrait sa propre dignité, avec 
tous les avantages qui en dérivent infailliblement. Quatre ou cinq 
siècles après la tourmente germanique les villes de la Lombardie, 
de la Romagne et de la l\Iarche, qu'elles eussent ou non subi le 
joug des barbares, se trouvèrent en état de former une ligue for
midable; or, quand on se rappelle que le gouvernement munici
pal de ces villes, presque identique partout, était à peu près le même 
qu'elles possédaient avant l'invasion , on est porté à croire que 
l'administration lombarde conserva ou laissa survivre quelque chose 
de l'ancien municipe. 

(1) Nunc (curiœ), eo quod civiles in alium slatwn transformatœ sint 1·es, 
omniaque ab una imperatoriœ ma}estatis sollicitudine atque administra
tione pendeant; ne incassum circa legale solum ob errent, nostro decreto 
illinc submoventur. (Nov. gt, et 9G; Leonis.) 

(2) Justinien le répète fréquemment, Nov. XXXVIII de 546. 
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Néanmoins, c'est en vain qu'on en chercherait des traces; car 
on ne saurait découvrit· dans les lois qui concernaient unique
ment les nünquems cc que pouvait ètre la condition des vaincus, 
bien que les premiers fussent ~~rt~s _1t respec~cr dan~. les autres 
la dignité du sacet·doce, la supcnorite du savon·, et qu tls ~e trou
vassent méme contraints de les employer pour leurs affau·es ou 
la rédaction de lems lois. Si l'on veut retrouver les indigènes, il 
faut les chercher dans les ateliers, dans les champs abandonnés 
il la population désarmée, dans les gildes (J) que formaient entre 
eux les indigènes pour sc prêter réciproquement secours en cas 
d'incendie ou d'autres désastres, ct peut-être pour opposer un 
obstacle it la tyrannie brutale des dominateurs. 

C'est dans l'Église et le clct·gé particulièrement que la popula
tion italienne subsistait ct trouvait sa repeésentation; elle sc réu
nissait pour élire ses évêques et ses cmés , s'allachanL d'autant 

né~lmc rcctc- plus aux prêtres et aux religieux que , sortis eux-mûmes de la 
•las tique. classe des vaincus, ils protégeaient, consolaient les opprimés. La 

loi romaine en rigueur parmi eux , au moins pout· les affaires 
ecclésiastiques, les soustrayait en partie à la juridiction elu Lom
bard, qui les laissait résoudre leurs différends devant les curies 
épiscopales. Les ecclésiastiques étaient les frères, les flls, les paron ls 
de ceux qui formaient la population indigène, et ils pouyaicnt lem 
insinuer les principes d'ordre qui les cQncernaicnt plus spéciale
ment : cc Le conquérant ne s'est pas occupé de vous : eh bien , 
cc quand il s'élève quelque diffét·end entre vous, remctlcz-vous-cn 
(( à notre médiation, el nous le réglerons en équité. Le Lombard 
cc n'a pas pourvu~~ l'organisation de la commune, aux mesures 
cc de police : pomroyez-y vous-mêmes d'après les coutumes dont 
cc vous avez la tradition. Celle domination inquiète entrm·c tout 

(t) Quelques-uns croient qnr. les gildes ou gilclonies étaient simplement des 
confratr.rnités religieuses; mais nous y voyons des associations du genre de 
celles dont le besoin sc fait d'autant plus sentir que le lieu social est plus relàché. 
En el'fct, elles inspirèrent de la crainte aux forts. Charlemagne les prohiba par la 
trci'lièmedcs lois ajoutées il celles des Lombards:" Que pcrwnnc ne sc pcrmcllc 
de faire serment pour gildonic; fJUC ceux qui veulent disposer de leurs aumônes 
pour incendies ou naufrages le lassent d'une autre manière, mais non en jurant." 
El Lothaire J••·, plus rigoureusement encore, dans la quatrième de ses lois lom· 
hardes : " Que personne ne fasse une gildonic, ni par serment ni par obligation. 
Au cas oil l'on oserait en faire une, que celui qui le premier en aurail donné le 
conseil soit banni en Corse par le comte, cl que les autre> payent une amende.,, 

Il s'était aussi formé des guild en Angleterre, associations dont les membres 
s'imposaient un geld, argent consacré à l'inrlustrie cl au commerce. Nous reparle
rons des gildes dans le livre XI, comme d'un des éléments dont sc formèrent 
les communes. 
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<< coin:mcrcc : e,h bi~n, venez au couvent un jour de la semaine, 
cc et la , dans ~ e?cemte sacrée, réunissez-vous pour acheter et 
<< ve?~re, protege? par l'immunité ecclésiastique. f:tes-vous pour
« suivis pal' le glmve :réfugiez-vous dans les asiles que vous ou
« vrent les lieux. saints. Vous êtes, bien que vaincus, les vrais 
« m:oyants, tandis que ceux-Ht sont ariens. Vous êtes les fils de 
<< D.!Cu da?s le .~iel ,et du pape sur la terre, et le pape vous bi
cc mt tandis qu1l reprouve la race abjecte et détestable des Lom
<< bards. » 
~ujomd'hui même, en !l'lande, toutes les terres sont entre les 

m~ms. des nobles? _c'est-à-dire des anciens conquérants anglais, 
qm, ))!en que ?h,reLiens et pr~chant la liberté dans leur pays, ne 
se sont pas meles avec les vmncus, et continuent à tenir ce peu
ple nombreux dans la condition de colons, sans industl'Ïe en fai
sant servir iL son oppression toute institution libérale ~t civile. 
Cependant, le peuple a son gouvernement propre intérieur in
d~pen.dant du gouvernement anglais, en oppositi~n même ~vec 
lm, ne de la. comm.~n~u:é de ~lisères, de sentiments, de c!'oyan
ces:. de passion~, d mt~rets, qm a pour centre le clergé, et trouve 
obetssance, quoique depom·vu de moyens de coercition. 

Il ,e? f~t de même en Italie au temps des Lombards :l'autorité 
ecclesiastique, la seule qui eût survécu, devint le point centr l 

d 1 
, . a 

autour uque se reumrent, de manière à recevoir une es ' e 
d

' . . 
1 

. pee 
. orgams~twn, . es ~speran?es et les droits de ce qui restait d'Ita-

hens: 1~ n y a nen la certm~ement qui indique une municipalité, 
le regtme communal; mms le peuple subsiste, rattaché à une 
?lass~ respect~e mê_me des envahisseurs, et il se relèvera si 
JUll_laiS celle-ci parvtent it ob~enir quelque droit de représen
tatiOn . 

. Cet état d~ choses f~isai~ grandit· la puissance des évêques, 
defenseurs-nes du par li natiOnal (J ). Lorsque Théodelinde e t 
d

. . . l . u 
etermm_e ~ triOmphe du. catholicisme, ce qu'ils avaient fait d'a-

bord arbitrairement fut reconnu légalement, et ils continuèrent 
à prononcet· sur les affaires de juridiction volontaire sauf à porter 
deva?t le_ roi l'appel de lem:s sentences; cependa~t, ils n'acqui
rent pmms le caractère public, et ne furent admis dans les assem
blées qu'au temps de Charlemagne. 

Les monastères se multiplièrent à cette époque, et plusiem•s 
d'entre e~x obtinrent des immunités comme les propriétés des 

(1) Grégoire le Grand écrivaîl à propos de l'évêque Constance : Fuerit vigi· 
lans in luitione civitatis vestrœ non habemus incognitum. 

lliST. Ui'i!V. - T. VII. 14 
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évêques. Comme ils avaient sous leur dépendance beaucoup d'in~ 
dividus, colons ou autres, pour lesquels ils étaient tenus de four~ 
nir vadia ou gamnlie, ils acquéraient sur ceux-ci le rnundium, 
tutelle lombarde, qui s'intt'oduisit ainsi dans la législation ecclé~ 
siastique. Quelques-uns donnaient la vadia aux villes, d'autres au 
roi lui-même, et c'étaient les plus considérés; cela est si vrai que 
leur abbé le cédait à peine en dignité aux juges et aux gastalds 
royaux. Le roi lui-même exemptait parfois un monastère de la 
juridiction des évêques, et en affranchissait d'autres du payement 
des impôts. 

Ce que nous avons dit jusqu'ici suffira pom indiquer combien 
nous différons des historiens qui pensent que les Lombards et les 
Romains se fondirent en un seul peuple, avec des droits politiques 
égaux (1). Quel motif auraient pu avoir les Lombards, maitt'es du 
pa-ys, pom vouloir renoncer à lems priviléges? Durant deux siècles 
ils re:;tèrent :;ur .le sol italien, peu différents des Turcs, ou des 
seigneurs hongrois et polonais, qui ont pesé si longtemps, 
les pt'emiers sm la Grèce, et les autl'es sm la tourbe plé
béienne. 

Afin d'empêcher que les privilégcs des vainqueurs ne s'étendis
sent hors de lems rangs, la loi défendait les mariages non-seu
lement avec les vaincus, avilissement qu'elle ne daignait pas 
même sanctionner, mais encore avec les bâbitants des pays non 
subjugués; car, à notre avis, c'est à cette classe d'individus que 
se réfèm le statut pat' lequel il est üt'donné que si un Romain 
épouse une Lombarde, celle-ci perdra ses droits, el que ses en~ 
fants suivt'ont la loi du père (2), c'est-il-dire qu'ils ne jouiront pas 
du privilége de la nation dominatrice. Aussi les successeurs d'Al
boïn s'intitulèrent toujours rois des Lombards, et les Lombards 
seuls étaient appelés à sanctionner les lois, puisqu'elles ne con
cernaient que les vainqueurs : preuve évidente que les vainquems 
et les vaincus ne furent jamais confondus. 

Quelques faits indiquent pourtant que la fusion pouvait se réaliser. 

( 1) "Les lombards, après être restés 220 ans en Italie, ne conservaient d'élran · 
gers que le nom.» l\IACHIAVELLI, Jslorie, !iv. 1.- La différence de traitement 
supprimée, et les Lombards et les Romains devenus un seul peuple, tous furent 
soumis aux mèmes impôts. " l\IUnATOIII, Anl. ilal., XXL - Heureuse devait 
l!tre la condition des citoyens lombards et italiens, qui ne formaient qu'un même 
corps civil et qu'une même ré"publique. » Antichilà long. mil., 1. 

(2) Si romanus homo m1tlierem longobardam tulerit, et mundiwn ex ea 
{ecerit ... Romana e{{ecta est,; filii qui de eo matrimonio nascuntur, se
cttnd1t11! lege1n patris, Romani si!~t. (LuJTr., lex 74.) 
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Les Lombards avaient coutume d'enrôler dans leurs armées ('1) 
les esclaves, même d'origine romaine, qui dès lors avaient l'oc
casion de signaler leur courage et d'acquérir des grades militaires, 
bien qu'ils ne pussent atteindre aux plus élevés. S'il était vrai que 
l'esclave émancipé devait suhTe la loi de celui qui l'avait affran
chi (2), c'eût été une autt'e voie ouverte aux vaincus pour entrer 
dans la société des vainquems ; mais le texte sur lequel s'appuie 
cette conjecture ne comporte pas une telle interprétation. Quelques
affranchis pouvaient obtenir des terres à titre de tenanciers libres, 
ou ils se livraient à une industrie non servile, ce qui formait un 
tiers état. Les ecclésiastiques, qui jouissaient des priviléges ro~ 
mains pour ce qui tenait au sacerdoce, étaient assimilés aux 
Lombards quant au droit civil, bien que nés Romains; ils avaient 
droit au guidrigild, et pouvaient soutenir la vérité avec le glaive. 
Le Lombard lui-même finit par s'attacher au champ que le sort 
lui avait assigné; il accorda mn;: aidions qui dépendaient de ce lot 
un guiclrigild plus élevé et la faculté de disposer de leur pécule; 
mais si l'antipathie nationale el religieuse, non moins que l'or
gueil des conquérants, laissa aux vaincus quelque possibmté d'ac
quérit' des avantages égaux aux leurs, ce ne fut qu'à l'époque de 
Luitprand, alors qu'un droit moins sévère, enrichi pat' la lé
gislation, plus large et plus savante, des Romains, s'était intro
duit parmi eux :triomphe intellectuel remporté surles hommes 
dont la hallebarde avait détl'Uit la cité romaine. 

CHAPITRE IX. 

LES FRANCS. 

Nous avons vu ailleurs l'origine des Francs et leur subdivision 
en deux branches, celle des Saliens et celle des Ripuaires (3). Le 

(t) Longobardi, ut bellatorum possint ampliare mmzerum, plures a 
servilijttgo ereplos ad libertatis stat1tm perdttcunt; utque rata eonun possit 
haber! libe1·tas, sanciunt more solito per sagittam, immutantes nihilomi
nus, ob 1·ei /irmilatem, quœdmn patria verba (PAUL \VAni'ŒFRID, I, 23). 

(2) Onmes liber! qui a dominis swis longobardis libertatem meruerunt 
legibtts dominomm et bene{actonon vi·vere debeant, secund1tm cuilibet a 
suis dominis propriis concesmm {uerit. (ROTnAms, loi 239.) 

(3) Voy. livre VII, chapitre 2. 
SmoNn AroLLINARIS Ca1'1nina et Epistolœ. 
GnEc. TunoNENSIS Histor. eccles. Franc~rum. 

14. 
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nom des derniers leur vint de ce qu'ils occupèrent les provinces 
de la Gaule et de la Germanie sur les deux rives du Rhin, de 
Cologne à Coblentz, et à l'est jusqu'it Fulde, oü sans doute ils par
tagèrent les terres avec les propriétaires primiLifs; les Saliens, 
qui possédaient une partie de l'ile de Batavie et de la Toxandrie, 
confinaient au nord avec les Tongl'es, sur les frontières desquels 
s'élevait Dispargum (1). 

<< Fiers et courageux jusqu'à la férocité, téméraires, manquant 
<< de foi, mais hospitaliers, ils sont, dit Libanius (2), plus 
<< redoutables par leur valeur que par leur nombre; non moins 
<< intrépides sur mer que sm tel're, méprisant les intempéries, ils 
cc regardent la guerre comme leur élément, la paix comme une 
<< calamité : vainquems, aucun frein ne les arrête; vaincus, ils 
<< reprennent l'offensive avant même que l'ennemi ait eu le Lemps 
<< de les dépouiller de leur casque. >> 

Ils parlaient un dialecle teulonique; d'une statUI'e colossale, 
ils ramenaient sur le front leur chevelure l'Ousse, se rasaient 
la nuque et le visage, et ne gardaient que quelques mèches de 
bm·be, qu'ils peignaient soigneusement; la pupille de leurs 
yeux, d'un bleu clair, était blanche et d'une Lranspm·ence bril
lanle. Leur tunique de poils, qui descendait à peine jusqu'au 

Hist. epitom. per Fr.EDEGARIU~r. 
Gesta regnm Francorum. Auteur incertain. 
AI»OtN, De gest. reg. Francorum. 
Io.\Tn, PnosPERl TmoNIS, PnosPERI AQUITANI, l\IARII AVENTtCENStS, Comilis 

IIIARCELLtNI Chronica, sans parle nie celles d'HERli .IN, de SIGEBERT de Gemblours, 
d'AmULF, de HucuEs de Verdun, fondues dans les grandes chroniques de saint 
Denis; de la vie de sainte Clotilde ct d'autres saints; et des lettres d'A vitus, 
Clovis, Remi et autres, il consuller dans le recueil de DOll BouQUET. 

JLimtiANI VALESII Gesta Francoru111. 
Rom, Ueber den biirgerlichen Zustand der Gallier :.w· Zeit der {l'iin-

kischen Erobemng; Munich, 1827. 
l'lliLLIPS, Detttschc Geschicl!te. 
H.-G. i\loK.E, Histoire des Francs; 1835. 
LunEN, Gesch. der Deutsch en. 
StSMONDI, Histoire des Francais. 
FAUJ\IEL, Histoire de la Ga~tle méridionale. 
TunK, Forsclmngen au{ dem Gebiete der Geschichte. 
PERTZ, Gesell. der m.erovingischen Il attsmeier; Hanovre, 1 st9. 
A~G .. TOIERRY, Lettres sur l'histoire de France. - llécits des temps me-

1"0Vtngums. 
1\IICnELET, Histoire de France. 
(1) Dans Grégoire de Tours on trouve souvent: Disparagum in terminis 

Turingorum. J'adopte Tungro1·um. 
(2) Orat. m. 

LES FRANCS. 213 

ge?ou, était serr~e .à la taille par un large ceinturon, d'où pen
dm~ u_ne l?urd~ epee; un grand bouclier les protégeait, et ils se 
rlmsment a fmre .tournoyer et à lancer la francisque; habiles 
a toucher le but, Ils savaient de combien elle pénétrerait dans 
le corps de l'ennemi, sur lequel ils s'élançaient alors en bon-
dissant. · 

Dispargum était la résidence de leurs chefs militaires élus 
parmi les familles les plus distinguées et désignés sous 1~ titre 
de·~ rois par des historiens et des poëles. Le premier dont le 
nom soit indiqué est Pharamond, fils de Théodemir ou de l\Iar
comir, qui, s'il exista jamais, dut régnerde420 à 428 ou/!30, quand 
l'autorité passa à Clodion le Chevelu. Ce chef sortit de Dispar
gum pour marcher sur Cambrai, et s'avança jusqu'à la Somme; 
mais, battu par AéLius à Hélé na (vieux Il esdin) il se retira sur 
la Meuse et le bas Rhin (1-). 

Mérovée, qui lui fut donné pour successeur, vainquit les Huns 
d'Attila dans les plaines calalauniques (llléry-sur-Seine), et donna 
son nom à la première race des rois francs, si Loutefois ce n'était 
pas une domination commune à tous les petits rois des différen
tes villes (2). 

(1) Francus Germanum primum, .l3elgamqtte secundunt 
Slernebat; Rhenumqtw, {erox Alemanne, bibcbas 
Romanis ripis, et utroque superbtts in agro, 
Vel elvis, vel victor eras. (Sm. APOLL., in A viti. Paneg.) 

(2) Ce nom vient, dit-on de, tlleer-wig, héros 'de la mer. - Voici la signi· 
fi cation des noms francs, selon les racines de l'ancien allemand, d'après 
la Dettfsche grammatick de Gnnm; Goëltingue, 1822. 

JJlodio, Hlod, célèbre. 
.ill ero -wig, guerrier éminent. 
Hilcl-1·ik, brave dans la bataille. 
Hloclo-ri/.:, guerrier fameux. 
Hlodo-wlg, guerrier fameux. 
Theocle-ril•, brave ou puissant sur le 

peuple. 
Hlodo-mir, chef célèbre. 
Dago-bert, lumineux comme le jour. 
llild-bert, éclatant dans le combat. 
filot-hel', célèbre et éminent. 
Theode-bert, resplendissant parmi le 

peuple. 
Tlteode-bald , hardi parmi le peuple. 
Tlwode·ald, ferme parmi le peuple 
JJ ar i-bert, éclatant dans l'armée. 

Land-rik, puissant dans le pays. 

Berto-ald, splendide et fèrme. -
Wama·hel', éminent par protection. 
Ega, subtil. 
Grimo-alcl, ferme dans la fierté. 
Rod-bert , brillant par la parole. 
Erkino-ald , ferme dans la sincérité. 
Ebro-in ou win, vainqueur rapide. 
Wert, digne. 
Raghen-fred, protecteur puissant. 
Karle, robuste. 
Karlo-man ~ homme robuste. 
Ode, _riche ou heureux. 

Pharamond. 

Clodion. 

Mérovée. 
~SI. 
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on dit (c'est ainsi que s'exprime Grégoire de Tours) que Mé
rovée, de la famille de Clodion , avait laissé depuis deux ans 
le commandement royal des Francs dans la Gaule à son fils 
Childéric, quand celui-.ci se fit haïr en séduisant les filles des 
guerrim's, et fut déposé; voyant qu'on lui tendait des embîlches, 
il s'enfuit dans la Thuringe, laissant dans les Gaules Viomade, 
son fidèle, afin qu'il cherchùt ü ramcnet' les esprits, et il lui 
donna pom signe la moitié d'une pièce d'or, qu'il devait lui 
renvoyer au moment oü il pourrait revenir sans danger. Les 
Francs élurent à sa place Égidius (1), maître des milices romaines 
et comte de Soissons; mais celui-ci étant resté fidèle à l'empereur 
.Majorien, Hicimer le prit en haine, et conféra le li Ire de maître des 
milices à Gondioc, roi des Bourguignons, en laissant occuper par 
Théodoric II Narbonne, barrière placée entl'e Égidius et l'IIalie. 
Théodoric, non content de cela, envoya vers la Loire son ft·ère 
Frédéric avec les Alains met:cenaires. Dans ce péril imminent, 
Égidius crut bien faire en rappelant Childéric, que les Francs 
regrrtlaient, et Viomade lui fit pan· en ir la demi-pièce d'or; 
Childé1·ic, étant revenu, régna avec Égiclius, ct ils écrasèrent près 
d'Orléans les demiers Alains qui fussent restés dans les Gaules. 

Égidius étant mort d'une épidémie ou pm· le poison, Childéric 
affermit son autorilé sur les Saliens en les conduisant à des expé
ditions aventureuses jusque sm les bords de la Loire, que se 
disputaient alors les Romains, les Visigoths , les Saxons et les 
Bretons. Durant son exil, Basine, femme du roi de Thuringe, auprès 
duquel il avait cherché un asile, s'était éprise de lui; lorsqu'il fut 
retourné parmi les siens, elle s'enfuit et vint le rejoindt·e, en lui 
disant : Si j'avais connu un homme plus vigoureux que toi, je 
lui aurais donné la préférence (2) .. De cette w1ion adultère naquit 

Gont-hram, fort dans la bataille. 
Jlilpe-ri!.-, puissant à secourir. 
Sighe- bert , brillant par la victoire. 

Rad-11l(, prompt au secours. 
Huy, intelligent. 

(1) Il est probable qu'il ne fut pas fait roi, mais qu'il prit seulement il son 
service les Francs, habitués à combattre à la solde des Romains. 

(2) llis ergo 1·egnantibtt.s simul, Basinia, relicto viro suo, ad Childericttm 
venil, cui, qtwm sollicite inlerrogaret qua de causa ad eum de tanta regione 
venisset, respondisse (ertur : Novi, inquil, utilitatem tuam, quod sis valde 
strenuus;: ideoque t'eni ut habilem tecmn.: Nam noveris, si in transmarinis 
partibus aliquem cognovissem utiliorem te, expetissem utique cohabitalionem 
ejus. At ille gaudens eam sibi conjugio copula·vit. Or, Novi ulililatem tuam> 
quod sis valde strellU1lS ... si aliquem cognovissem ulili01·em te, ont été tra
duits : Je t'Ous connais pour 1Ln homme d'honneur, cotu·ageux el digne de 
mon af/ection ... s'il y avait au monde w~ homme de pltts de mérite que 
votts. La différence entre le texte ct la _traduction est bien grande. 
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Hlodowig ou Clovis, qui succéda à son père à l'âO'e de quinze ans m-51t. 

f d l 
o Clodwig. 

comme che e a tribu salique, et que l'on considère comme le 
fondateur de la monarchie française. 

La Gaule était alors partagée entre six nations. Les Visigoths vtstgoLhs. 

dominaient dans les provinces méridionales, ayant pour confins 
la Loire, l'Ardèche et le Rhône; ils possédaient aussi le midi de 
la Provenc~. Depuis les conquêtes d'Euric en Espagne, c'était le 
peuple le plus puissant parmi les barbares. 

Le mépris plus que l'esprit de rébellion avait déterminé les Bretons. 

provinces armoricaines ou maritimes à refuser obéissance aux 
débiles empereurs d'Orient; elles avaient formé une confédé-
ration de villes libres, qui tenaient des troupes sur pied pour la 
défense commune. D'autres Bretons, échappés de leur patrie 
insulaire lorsqu'elle fut envahie par les Anglo-Saxons, étaient 
venus se réfugier dans la troisième Lyonnaise·, au milieu d'une 
population qui parlait comme eux la langue celtique. Les traces 
de l'antique vaillance se conservaient à l'extrémité de l'Armo-
rique chez les Osismiens, qui se distinguaient par leur audace, 
leur agilité, leur fidélité envers leurs chefs héréditaires. Ils n'a-
vaient pas abandonné le culte druidique, et souvent encore, en 
dépit des lois, ils versaient le sang humain pour apaiser les dieux. 
Quelques-uns d'entre eux, après avoir passé leur jeunesse au mi-
lieu du pillage et des dévastations, touchés de repentir, embras-
saient le christianisme, et plusieurs méritèrent par une vie péni-
tente d'être mis au rang des saints. · 

Les Burgundes ou Bourguignons s'étaient établis, de 406 à nourgutgnon•. 

M3, entre Bâle et la Méditerranée, Nevers et les Alpes; ils em
brassaient la Provence septentrionale, le Dauphiné, les Cévennes, 
le Lyonnais, la Bourgogne, la Franche-Comté, Langres, la Suisse 
française, le Valais, la Savoie; Lyon était leur capitale. 

Les Allemans possédaient l'Alsace et la Lorraine : hors de Allemans. 

la France, à la gauche du Rhin, ils avaient tous les pays jusqu'à 
la Moselle; à la droite, la contrée qui s'étend de Constance à 
Bi'tle et à Mayence, c'est-à-dire la Souabe, le Darmstadt et 
une bonne partie de la Franconie. 

Le reste de la France septentrionale, avec les Pays-Bas, le Francs. 

grand-duché du Bas-Rhin, la Hesse et ~ass~u sur_ la droi~e d_u 
Rhin, était occupé par les Francs. Les Rtpuatres, Jaloux d avmr 
des résidences fixes comme leurs frères, s'emparèrent de Cologne 
et de Trèves en s'étendant ainsi de Coblentz à Clèves. Il était à 
prévoir qu'il~ ne resteraient pas longte~1ps sans a~oir la gu~rre 
avec les Bourguignons, et que les dermères possessiOns romames 



Gaulois. 
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seraient englouties dans le conflit. D'autms pays étaient occupés 
pat' les Francs Saliens, sous différents chefs, dont les plus connus 
résidaient à Cambrai, à Thérouane, à Tournay et au l\Ians. Les 
Francs, païens encore, qui, devenus ennemis des autres depuis 
peu, occupaient la partie la moins civilisée de la Gaule, étaient 
plus barbares que les Bourguignons eL les Goths. 

Au milieu de ces différents dominateurs étaient répandus 
les Gaulois qui, supérieurs en nombre, conservaient. les institu
tions nationales ; mais leur patrie sc trouvant, pour ainsi elire , 
serrée entre le monde romain et le monde germanique, ils sc 
façonnaient davantage aux mœurs de la nation dont ils sc rappro
chaient le plus. Syagrius, fils du comte Égiclius dont nous venons 
de parler, maintenait encore, même après la chute de l'empire, 
l'autorité romaine sm· les villes de Beauvais, Soissons, Amiens, 
Troyes, Reims et lems dépendances. Cette ombt·e de pouvoir était 
considérée comme la seule aulol'ité légitime dans les Gaules; 
cm· elle avait pour elle la sanction de cinq siècles, tandis que les 
gouvemements nouveaux ne s'appuyaient que sm· le glaive. L'cm
pire représentait donc pom· les Gaulois l'indépendance nationale, 
et c'est en son nom qu'ils auraient pris les armes s'ils se fussent 
levés pour secouer le joug. Syagl'ius, d'autre part, élevé dans les 
habitudes de l'ancienne civilisation et parlant purement la langue 
germanique, apparaissait au."\. barbares comme un Solon ou un 
Déjocès, lorsqu'il leur rendait les oracles ,de la justice ro
maine. 

Pour faire un grand État de ces pays morcelés, ct entralncr les 
Gaulois clans ses intérêts, il importait donc de mettt·c à l'écart, 
avec les débris de la domination romaine, le prétexte d'une ficlé~ 
lité honorable. Celle nécessité fut comprise pas Clovis, qui, ne 
sachant se contenter de son royaume héréditaire de T9urnay, 
aspirait à devenir le chef unique de sa nation, prêt à recourir à 
tous les moyens. A la tête de cinq mille braves, seule force de 
son petit État, il traverse la forêt des Ardennes, ct vient sous les 
murs de Soissons offrir la bataille à Syagl'ius. Ce généml, qui 
commandait à tous ceux qui, au nord de la Seine, s'appelaient 
encore soldats romains, soit légionnaires, soit alliés, est vaincu 
par le roi franc. Il passe le fleuve, et, ne trouvant pas les villes 
de la Loire en état de se défendre, il se réfugie à Toulouse, auprès 
d'Alaric II, roi des Visigoths; mais ce prince, pour se concilier 
celui que la fortune favorise, livre son hôte à Clovis, qui le fait 
mettre à mort, s'empare des villes romaines et transporte sa 
résidence ~à Soissons. Les Gaulois, séparés par une si longue dis-
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tance de la cour de Byzance, ne pouvaient espérer d'en être se-
courus; ils n'hésitèrent pas à se soumettre. · 

Ces premiers succès encouragent Clovis; le butin qu'il a fait 
et la confiance qu'il inspire grossissent le nombre de ses troupes; 
il maintient parmi ses compagnons d'armes une discipline rigou
reuse, et malheur à celui qui aurait arraché un brin d'herbe sur 
le territoire ami! Après la victoire, il partageait entre eux les 
dépouilles; on les voyait, lorsqu'il les passait en revue au champ 
de Mars, fiers et joyeux de se montrer,' en armes et dans leur 
beauté vigoureuse, aux regards du héros chevelu qui les condui
sait à la victoire. 

La discorde qui se mit entre les princes bourguignons lui of
f1·it une nouvelle occasion de conquêtes. Gondioc avait laissé 
quatre fils : Chilpéric, Gonclémar, Godégisile, qui régnaient à 
GcQève, à Vienne, it Besançon, et Gondebaud, roi de Lyon et 
patrice romain, plus puissant que les trois autres. Ce dernier 
attaqua ses frères de Genève et de Vienne, qu'il vainquit; Gon
démar, qui s'était réfugié dans une grotte , y périt étouffé par 
la fumée; Chilpéric fut jeté dans un puits avec ses deux fils et 
sa femme; Gondebaud et Godégisile se partagèrent leur terri
toire. 

Chilpéric avait laissé une jeune fille nommée Clotilde, dont on 
vantait la beauté, et qui cultivait dans la solitude la foi véritable 
et la charité. Clovis la demanda en mm·iage. Si on la lui refusait, 
il avait un prétexte de guerre; s'il l'obtenait, elle lui apportait 
des droits à faire valoir sur Genève. On n'osa repousser sa de
mande; il envoya donc à Clotilde un messager qui lui remit, selon 
le rite national, avec l'anneau nuptial, un sou et un denier, 
comme symbole de l'achat qu'il faisait d'elle. La fiancée du roi 
franc se rendit ensuite de Genève à Soissons sur un chadot traîné 
par des bœufs, dont le pas lent semblait plus majestueux que le 
galop des chevaux;' mais en route, elle se souvint qu'elle était 
barbare et fit mettre le feu par les soldats de son escorte à plu
sieurs viliages de la Bourgogne, pour donner quelque satisfaction 
à sa haine contre un roi fratricide. 

Cette union fut un événement d'une hàute importance; car à 
partir de 'ce moment tous les Gaulois, les regards fixés sur la 
reine, seule catholique parmi les princes de cette contrée, nour
rissaient l'espoir qu'elle saurait amener Clovis à embrasser, avec 
la)'eligion chrétienne, une politique sage et humaine. Des évêques 
se rendaient fréquemment au palais, ainsi qu'on appelait, en style 
de courtisan romain, la tente du roi franc; mai~ .,il n'en pillait pas 

481. 
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moins les églises et les biens du clergé , et ce fut même un vase en
levé par les Francs à la cathédrale de Reims qui le mit en rapport 

s~tnt Bernt. avec saint Remi, pour lequel il conçut de l'amitié. Cet évêque, 
le plus illustre des Gaules, avait écrit à Clovis, lorsqu'il était 
monté sur le t1·ônc, pour le féliciter : << Accomplis, lui disait
cc' il, les desseins de la Providence; montre-toi modél'é dans 
<c le pouvoir, juste dans les récompenses, bienveillant envers 
« les pontifes et docile à leurs conseils; si tu trouves bon d'agil· 
« d'accord avec eux, les peuples 'seront heureux. Maintiens la 
« discipline militaire, élève tes compagnons d'armes et n'opprime 
« personne ; secours les infol'tunés, nourris les orphelins jusqu'à 
cc ce qu'ils soient en âge de te servir, et tu remplaceras ainsi la 
« crainte par l'affection. Que la d1·oiture de tes jugements mette 
« le faible et l'étranger à l'abri de la rapacité; que l'accès de ton 
« palais ne soit refusé à personne, et que nul n'en sorte mécon
u tent. Tu possèdes les biens paternels; si tu t'en sers pour 
cc acheter les prisonniers, fais en sorte de leur restituer la libel'té 
« entière. Que les étrangers établis sur tes domaines ne s'aper
<c çoiyent pas qu'ils appartiennent à une nation différente; que les 
<c jeunes gens interviennent à tes fètes, et les hommes âgés à tes 
<c conseils. >) 

l\'lais le chef barba!'e devait être amené à la foi vél'itable bien 
moins par des raisons que par l'amour de la victoil'e. Les Allemans, 
désireux de marcher sur les traces des Francs et de faire comme 

In~~~!~:n.~es eux des conquêtes, passèrent le :Mein, et, descendant jusqu'à Colo-
m. gne, assaillirent Sigebert, roi des Ripuai1·es. Clovis, son neveu, mar

cha à son secours à la tête de ses Saliens; ayant rencontré les enne
Batslllede mis à Zulpich (Tolbiac), dans le pays de Juliers, il les contraignit 
Tolbiac. à battre en reh·aite et à lui céder leurs possessions entre la Mo

selle et le Rhin, et, sur la droite de ce fleuve , les te nes placées 
entre le .Mein et le Necker, contrées qui reçurent depuis le nom 
de France rhénane. Le reste fut gouverné par un duc d'Allemagne 
tributaire du vainqueur, ~l l'exception de l'ancienne Vindélicie, 
qui préféra se soumettre à Théodoric, roi des Ostrogoths, dont la 
médiation fit conclure la paix. 

Le merveilleux ne pouvait manquer dans de pareils temps à 
une victoire aussi éclatante; on raconta donc que les Francs 
pliaient déjü en désordre, lol'sque Clovis se souvint du Dieu dont 
Clotilde l'avait entretenu plusieurs fois, et qu'il fit vœu, s'il Lriom-

Baptcme de phait des adomteurs de "\Vodan, d'embrasser la foi du Christ. En 
Clovis. effet, le jour de Noël venu, il fut baptisé à Reims par saint Remi 

avec sa sœur Audelfrède, dans le baptistère qui se conserve encore 
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comme monument d'une des plus importantes révolutions. Rien 
ne fut négligé de ce qui pouvait flatter l'imaO'ination d'une nation 

• 1 t> 
barbare : des tapis et de riches étoffes de diverses couleurs 
couvrirent les murailles et s'étendirent de l'une à l'autre· le par-

' ' fum des fleurs se mêla à celui de l'encens de l'Arabie. Clovis 
' ' ' etonne, demanda à Remi, qui marclt.lit à côté de lui en habits 

pontificaux éblouissants d'or : lllaitre, est· ce là le royaume des 
cieux que vous m'avez promis ("1) ? 

Remi lui dit en le baptisant : Courbe ton front, Sicambre dé
sormais civilis,é; adore ce que tu as brûlé, et britle ce que tu as 
adoré (2). La foule pressée empêchait d'approcher le clerc qui 
apportait le saint chrême; le saint évêque pria, ct soudain une 
colombe plus blanche que la neige lui appol'ta une autre fiole 
pleine d'une huile au pal'fum si suave que les assistants le respi
rèrent avec délice (3). Un ange remit à Clovis une bannière fleur
delisée, et Remi lui donna un flacon d'un vin exquis pour lui 
servir dans ses expéditions; quand elles devaient avoir un heu
reux succès, le roi et l'a!'mée pouvaient boire de cette liqueur sans 
qu'elle diminuât. Ainsi (comme si les miracles ne suffisaient pas) 
l'imagination se plut à entourer de récits étranges le berceau de 
la plus brillante monarchie des temps modernes, comme on- le 
faisait pou!' les royautés d'autrefois. 

Dès ce moment les Francs furent comptés parmi les nations ci
vilisées, et le pape Anastase accorda à leurs l'Ois le titre de très
chrétiens et de fils aînés de l'Église; car à cette époque les au
tres princes d'Occident professaient les erreurs d'Arius, et l'em
pereur celles d'Eutychès. Trois mille des principaux F!'ancs se 
firent chrétiens avec Clovis, et les autres successivement par imi
tation, par condescendance, par amour de la nouveauté, avant 
de savoir ce qu'était le baptême. Le caractère et la conduite 
de leur chef ne font pas supposer que lui-mênie eût beau-· 
coup approfondi les principes du catholicisme ni compris sa mo
rale; mais, de même qu'au récit de la passion de Jésus-Christ il 

(1) Patrone, est hoc1·egnmn Dei? (Gesta reg. Franc.) 
(2) llfitis depone colla, Sicamber : adora quod incendisti, incende quod 

adoras/i. (GnÉG. DE Touns, Il, 31.) 
(3) Grégoire de Tours raconte en détaille baptême de Clovis, sans faire mention 

de la sainte ampoule. Il n'en est pas non plus question dans une longue lettre 
d'un contemporain sur les miracles de saint Remi. Le premier qui en parla fut 
Hincmar, archevêque de Reims au neuvième siècle, en s'appuyant toutefois sur 
des traditions et des écrits antérieurs. L'ampoule, conservée jusqu'à la révo
lution, fut alors brisée en morceaux par un nommé Rühl, de Strasbourg, jacobm 
fanatique, qui se tua plus tard. 

U6. 
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s'était écrié : Si j'avais été là avec mes Francs, j'aurais vengé sa 
mort (1), il voyait dans sa conversion un expédi~n.t politic!ue (2). 
Les effets ·ne s'en firent pas attendre; car aussttot les vtlles de 
l'Armorique se soumirent à lui, et tous les Gallo-Romains le con
sidérèrent comme leur libérateur contre les Visigoths et les Bour
guignons, qui professaient rm·ianisme. Les milices rom~ines et les 
cohortes impériales, cantonnées encore dans quelques vtlles entre 
la Seine et la Loire, mirent leurs armes au service du christia
nisme, conservant jusqu'aux enseignes romaines au milieu des 
guerriers couverts de peaux. . . . 

Fort de ces nouveaux auxiliaires, l'habile Clovis, qm ne fmsmt 
Jainais un pas sans avoit' bien pris toutes ses me~ures, ju~~~ que 
le temps était venu de tirer vengeance des Bourgmgnons. DcJa, lors 
de son mariao-e avec Clotilde, il avait réclamé l'héritage de cette 
princesse, mais sans réussir, et il s'était tenu tranquille; maintenant, 
voyant Godéo-isile mécontent de la part qui lui était échue pour 
prix de sa co~nplicité dans une spoliation fratricide, ill'e~gage à 
se joindre à lui contre Gondebaud, et il tombe tt l'improviste sur 
la Bourgogne. Le roi des Bourguignons réunit un concile : S_i vous 
professez la religion 1Jéritable, dit-il aux évèques. catholtq\lC.s, 
que ne refrénez-vous l'ambition de Clovis ? La (ot se co~czlte
t-elle avec la cuzJidité et la soif du sang? A vitus, évêque de Vtenne, 
lui répondit : Nous ignorons les intentions du roi des Francs?. 
mais souvent Dieu renverse les royaumes qui abandonnent sa loz. 
Reviens-y avec ton peuple, et il te donnera une paix ass~trée. . 

i\Iais le clergé voyait d'un œil favot·able le ~r!on:phe ~e ,clovt;, 
qui après avoir défait son ennemi le poursulVlt JUSCJ~ _a l extre
mité de ·ses États et l'assiégea dans Avignon. Les oltvters et les 
vio-nes qui de to~t temps ont fait l'ornement et la richesse de la 

0 ' • l , Provence, furent dévastés pae les Francs; mms comme em ~ou-
rage inculte vint se heurter inutilement contre les remparts cl ~me 
place fortifiée, un traité fut conclu, par ~equel G~ndebaud sen
gagea à payer tribut à Clovis, outre la cession de Yt.enne e_t de Ge
nève à Godégisile. Exhorté à embrasser le c~thohc~sme, tl le_ fit 
secrètement et à contt·e-cœur; les Gaulo1s, qm recouvrm~nt 
le libre exet·cice de leur culte, en conçurent de la reconnais
sance à l'égard de Clovis. 

(!l Si ego ibidem cun~ Francis mais {ttissem, injurias ejus vindicassam. 
(FIIEDEG., Epit. 13.) 

(2) Cela est si nai qu'il associait, pour indiquer les années de son règne, les 
titres de conquérant ct de chrétien. On lit en effet dans la charte de fonda
tion du monastère de Réomé : Primo subjuuationis Gallormn at susceptœ 
christianUatis nostrx anno. 
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:r,Jais ~t peine s'est-il retiré que Gondebaud, altéré de vengeance, 
assiége Godégisile dans Vienne, dont il s'empare, et, l'arrachant 
de l'église, l'égot·ge sans pitié. Il respecte les Francs à sa solde, 
mais ill es livre au roi des Visigoths, son allié; fort de cet appui 
et des ressources que lui procure l'extension de son royaume, il 
refuse de payer le tribut à Clovis, qui prend les armes de con
cert avec Théodoric, son beau-frère, roi des Ostrogoths: Mais nous 
ignol'Ons quel fut le résultat de cette guene; nous voyons seule
ment que Théodoric occupe la seconde Narbonnaise, cédée pré
cédemment ü Gondebaud par les Visigoths, et que ce dernier, 
s'étant allié avec Clovis, resta très-puissant jusqu'à sa mort. 

L'assistance prêtée par Alaric II (1) aux Bourguignons fournit 
à Clovis un prétexte pom· déclarer la guerre aux Visigoths, guerre 
qu'Alal'ic avait cherché jûsqu'alors à éviter en se conformant en 
tout aux volontés du roi franc. Le clergé catholique, irrité de 
l'intolérance arienne, entretenait des intelligences avec Clovis, 
dont il sollicitait le secours (2); Clovis ne manquait pas d'exciter 
ses dispositions hostiles. Bien que le roi d'Italie cherchât à main
tenir l'harmonie entre son beau-frère et son pe~it-tlls; bien que 
le roi des Francs et Alal'ic, après une conférence dans une île 
de la Loire, se fussent assis à la même table, en échar.geant des 
protestations d'attachement fraternel, l'inimitié éclata. Clovis, 
s'adressant à ses braves dans le champ de i\lars, où les Francs 
discutaient les affaires d'intérêt général, leur dit : Combien je suis 
affligé de voir les plus belles contrées de la Gaula en la possession 
de ces ariens! Allons avec l'aide de Dieu, et soumettons-les à 
notre obéissance (3). 

( 1) Cette indication numérique ajoutée au nom des princes est récente. On les 
distinguait d'abord par quelque surnom, emprunté le plus souvent à leurs qualités 
physiques; s'il y en avait deux du même nom, on appelait l'un l'ancien, l'autre 
le jeune. Il était peu rationnel de dire d'un roi qu'il était le premier du nom, 
sans savoir qu'un prince de cc mèmc nom régnerait jamais après lui. 

(2) " Volusicn, évêque des Tm·ons, soupçonné par les Goths de vouloir sc 
soumettre au pouvoir des Francs, fut envoyé en exil près de Toulouse, où il 
mou mt. L'érêquc Vérus, suspect pour son zèle en faveur de la même cause, finit 
sa vic dans l'exil (GnÉGOIIIE or. Touns, li v. X). "Il fait aussi mention, !iv. XI, 
de. Quintianus, évêque de Rot!Cï:, clwssé de son siégc pour avoir voulu sc sou
mettre aux Francs. Lorsque la guerre fut déclarée, Galactorius, érèque de 
Lescar, sc mit en marche avec une petite armée pour sc joindre aux Francs; 
mais il fut défait ct tué à i\Iimisan (Gattle chrétienne, 1, 1825). Le mèmc 
Grégoire dit des évèqucs chrétiens : Omnes eos ( les Francs) amora desidera
bili wperent ragnare. 

(3) V alde moleste {ero quod hi ariani pm·tam teneant Galliarum optimam. 
Eanms crun adjutorio Dai, et, superatis eis, radiganms tarram in ditionem 
11ostmm. (GnÉG. DE Touns, Il, 37. ) 

~16. 
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Après avoir donné celle apparence de religion à son enti·eprise, 
il se mit en marche avec toutes les tribus fmnques, qui avaient 
jmé de ne pas se raser la barbe avant d'avoir terminé cette expé
dition; Clovis à son tour, lançant avec vigueur sa fmncisque, fit 
vœu d'élever un temple aux saints apôtres it l'endroit oü elle 
tomberait. Il défendit à son armée de porter la main sur les vases 
sacrés des églises, et de faire la moindre insulte aux vierges et 
aux veuves vouées au Seigneur; en passant dans le voisina rre de 
Tours, ildéfenditde prendre autre chose que de l'eau et de l'h~rbe 
par respect pour le bienheureux saint ~Iartin. Un soldat ayant pri~ 
du foin à un pauvœ homme en disant : Ceci est de l'herbe, le roi 
le fit mourir, en s'éct·iant: En q~ti mettrons-no~ts notre confiance 
pour obtenir la victoire, si l'on offense saint Hl artin? 

En entrant dans l'église de ce thaumaturge des Gaules, il in
terpréta comme un présage de victoire le passage du psaume que 
l'on chantait en ce momenL. Lorsqu'il arriva sur le bord de la 
Vienne, il en trouva les eaux gonflées; mais un cerf blanc vint lui 
indiquer un gué. Sa marche nocturne fut éclairée par un météot•e 
éclatant qui brilla sur la cathédrale de Poitiers. Ces divers pro
diges, auxquels les Francs prêtaient une foi entière, ajoutaient à 
leur valeur l'enthousiasme religieux. Alaric, au lieu d'éviter pru
demment le premier choc, pour attendt·e l'arrivée du roi d'Italie, 
attaqua l'ennemi à Vouillé près de Poitiers; malgré la valeur dont 
firent preuve le~ Goths et les fidèles sénateurs de l'Arvemie, la 
victoire lui échappa, et il fut tué de la main de Clovis. 

Le clergé et le peuple accoururent alors de toute l'Aquitaine 
au-devant du nouveau roi, qui para les églises catholiques des 
dépouilles des temples ariens, s'empara des trésot·s accumulés 
dans Toulouse, et respecta les terres des Gaulois, ne distribuant 
à ses soldats que celles qui appartenaient aux dominateurs. Thierry, 
son fils aîné, fut envoyé contre les Arvernes et les Albigeois, chez 
lesquels s'était réfugié Gésalic, fils naturel du roi dont la francisque 
avait tranché les jours. 

Le roi d'Italie, qui s'était mis en marche pour soutenir son 
petit-fils, et qui maintenant s'avançait pour le venger, rencontre 
Thierry dans les plaines d'Arles, le défait, s'empare de toute la 
Pt·ovence, et réunit la province d'Arles à celle de :Marseille, qu'il 
possédait déjà. Clovis ajouta à son royaume la troisième Aquitaine, 
tandis que la première Narbonnaise, qui reçut alors le nom de 
Gothie et de Septimanie, demeura aux. Visigoths, dont Narbonne 
devint la capitale au lieu de Toulouse. 

Les chefs bretons, réfugiés sur la pointe qui s'avance dans 
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l'Atlantique, n'avaient jamais voulu fléchir devant le roi franc· 
bien_ que Clovi_s eût changé de vive force le titre. de roi que portait 
Budtc en celm du comte tributaire Rioval fils de ce dernier ne 
tm·da ~oint 1i secouer le joug; les r~is frands eurent toujours pour 
enn~m1s ces Armoricains, qui, dans la révolution, disaient à 
Loms ~VI=. Nous remettons entre vos mains fa fidèle épée des Bre
tons; Jamms elle ne se teindra que du .~ang de vos ennemis. 
~a re?~m~ée _de Clovis av~it. retenti _si loin qu'à son retour à 

Parts, ou tl etabht alors sa residence, Il reçut de l'empereur de 
C~n.stantinople la p~urpre et .1~ couronne d'or, emblèmes du pa
tnciat romam. Clovts s en revettt, et fit sous c~ costume son entrée 
à Tours, en jetant de l'argent des deux mains; car il comprenait 
que ces emblèmes, sans valeur réelle, légitimaient l'obéissance 
des Gaulois, encore attachés aux traditions t·omaines. 

_Son am~ition cupide se tourna alors "contre ses parents, les 
roi~ de Ther~uane, de Cambrai, du Mans et de Cologne. Sigebert, 

· qu~ gouve:·nmt. dans ceLte dernière ville les Francs Ripuaires, était 
b01teux dun pted, par suite d'une blessure reçue à la journée de 
Tolbiac. « L~ :oi Clovis, dit Grégoire de Tours, envoya en secret 
<< vers CloderJC, fils de Sigebert, en lui faisant dire : Ton père est 
« vieux et boiteux;, s'il mourait son royaume et notre amitlé te 
<< reviendraient de droit. Clodéric, séduit par cette espérance, 
<< résolut de ~uer son père. Sigebet·t, étant sorti de Cologne, tra
<< versa le Rlun pour se promener dans une forêt et s'endormit à 
« midi sous sa tente. Son fils envoya des assassi~s et le fit tuer 
<< ?ans l'espoir ~e posséder le royaume; mais il tomba, par l~ 
« JUgement d~ D~eu, d~ns la fosse qu'il avait creusée à son père. 
« Il envoya dtre a Clovts: illon père est mort~ et j'ai dans mes 
<< mains ses trésors et son roymeme. Expédie-n]oi quelqu'un des 
« tiens, et je lui remettrai volontiers ce qui te plaira de ces ri
<< chesses. Clovis lui répondit : Je te remercie de ta bonne volonté; 
<< qu'il te plaise montrer à ceux que je t'adresse les trésors de ton 
« père. Tandis que ceux-ci les examinaient, le prince dit: C'est 
<< dans ce coffre-fort que mon père était dans l'usage d'accumuler 
<< ses pièces d'or. Ils lui dirent alors : Enfonce la main jusqu'au 
<< fond, pour trou~: er tout. Ille fit, et comme il était baissé, un 
<< des envoyés leva sa francisque et lui fracassa la tête. Le fils 
<< reçut ainsi la mort, dont il avait frappé son père. 

<< Clovis, informé que Sigebert et son fils étaient morts, ,~nt 
<< à Cologne, et, ayant convoqué le peuple, lui parla en ces termes : 
<< Apprenez ce qui est arrivé. Tandis que je naviguais sur l'Escaut, 
« ·Clodéric, fils de mon parent, tourmentait son père en lui disant 
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cc que je voulais le tuet·. Pendant que Sigebert s'enfuyait à travers 
cc une foret, Clodé1·ic envoya contt·e lui des assassins qui le tuè
cc 1·ent; puis lui-même fut lué, je ne sais ZJa?' qui, me moment où 
cc il oum·ait les coffres de son père. Je n'ai aucune part en ceci, 
cc et je ne_ verserais pas le sang de mes parents, attendu que la 
cc chose est défendue; mais puisque le fait est consommé, je vous 
cc donnerai ~en avis, et, s'it vous pl ait, acceptez-le : ayez recours 

cc à moi, et n~ettez-vous so.us ma protection. Le peuple répondit 
cc en applaudtssant des mams et de la bouche; Clovis, élevé sm· 
« le pavois, fut proclamé roi, et il eut le royaume el les trésors 
« de Sigebert, qu'il ajouta aux siens. » 
Ay~nt attaq~é ensui.te Cat'aric, roi de Thérouane, il s'empara 

de lm par traluson, lm fit couper les cheveux, et l'envoya avec 
son fils dans un couvent, oi.t il s'en débarrassa peu de temps après. 
Q~telques grands, qui approchaient Regnacar, roi de Cambrai, se 
latssèrent corrompre par des présents de vases en or, et livrèrent 
il Clovis ce prince païen, que ses débauches avaient rendu odieux · 
et son frère Ricar. ' 

Comment peux-tu avilir notre mee au point de te laisser l-ier? 
dit Clovis au roi prisonnier, et ille fmppa de sa masse d'armes; 
puis, se tournant vers Ricar : Misérable! si t~e avais fait ton de
voir, on n'aurait pas lié ton {1·ère, et ille tua il son tour. Alot'S 
les gt•ands qui les avaient livrés se plaignit'Cilt que les vases qu'on 
leur avait donnés étaient d'or faux; mais le Franc répondit que 
des traîtres ne méritaient pas mieux: et qu'ils devaient lui savoir 
gré de ce qu'il leur laissait la vie. 

Rignomer, roi du :Mans, dernier des princes mérovingiens, ne 
tarda point à subir le sort des auLt'es. « C'est ainsi, conclut l'his
« torien (toujours, sans qu'il s'en doute, peintre fidèle des mœurs 
cc et des événements), c'est ainsi que Dieu faisait chaque jour 
cc tomber les ennemis sous'lla)nain de ce prince, et augmentait 
cc son royaume, parce qu'il marchait d'un cœur droit devant le 
« Seigneur, et faisait les choses qui sont agréables à ses yeux. » 

Ceux qui ont une intelligence plus saine de l'Évangile ct une 
politique plus humaine que l'évêque contemporain de ces événe

~~~lrtdecto"Is. ments ne peuvent savoir gré à Clovis de toutes les fondations 
aH. pieuses au moyen desquelles il se flattait peut-être d'expier cette 

série de crimes; il était encore dans toute sa vigueur quand il mou
rut, à l'àge de quarante-cinq ans. Infét·ieur pour le génie el la vertu 
à son beau-ft·ère le roi d'Italie, il l'emporta sur Théodoric en acti
vité et en ambition; mais, tandis que le royaume du roi go th 
était destiné à_ être divisé et asservi, le roi fmnc posa les premiers 
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fondements de la monarchie moderne la plus illustre, en réunis
sant en un seul corps les membres épars de la démocratie mili
taire, sans éteindre la liberté native. 

Les Francs, n'ayant pas émigré en~ corps de nation, n~ se 
trouvèrent pas dans la nécessité d'exproprier les Gallo-Romams; 
habitués aux institutions impériales, ils laissèrent subsister les cu
ries, comme un moyen commode de percevoir les impôts, et c'est 
it elles que les agents du fisc s'adressaient quand ils avaient besoin 
d'argent. Mais si quelque vétéran voulait se t'eposer, il demandait 
une terre au t'Oi, ou bien il en tuait le propriétaire, et l'occupait; 
d'aillcms, s'ille fallait, il expiait ce crime moyennant cent sous d'or. 
Quelques-uns se rendirent très-puissants de cette manière, et s'em
parèrent d'immenses domaines, cultivés par des esclaves et des ti'Ï
butair·es; leur audace s'en accrut d'autant, et ils opprimèrent des 
pauvres, mème ceux qui appartenaient à leur race. Les Francs mal
heureux, il est vrai, pouvaient recourir aux assemblées provinciales; 
mais les grands, forts de l'appui de lems leudes, imposaient silence 
à la-jus Lice. Désol'mais ils se rendirent seuls aux assemblées généra- -
les, et seuls ils commandèr·ent aux guerriers appelés sous les armes. 
Leurs richesses leur fournissaient le moyen d'en acquérir de nouvel
les; aussi en moins d'un siècle la turbulente démocratie militaire 
se trouva remplacée par la tyrannie d'une aristocmtie territoriale. 

·La longue chevelure qui distinguait les Mérovingiens tendait à 
consolider l'hérédité de la couronne; car un usurpateur n'aurait 
pu se la procurer de suite, et quiconque laissait croître ses che
veux faisait soupçonner ses projets. 

Chez les peuples teutoniques, le droit de succéder ~tla:couronne 
n'avait pas encore été restt·eint aux fils aînés; on partageait le 
royaume, comme les biens patrimoniaux, entre tous les fils :·ces 
partages, source de longs malheurs, causèt·ent la ruine des deux 
premières dynasties ('1). · -

(1) Rois mél'oviugicns. 
CLOVIS. 

-·==~~~~~~--------------·rhlcrry, Clodomir, Childebert 1, Clotaire 1, 
roi de Soissons. 

611-561. 
roi d'Austrasie. roi d'Orleans. rot de Paris. 

51 ti534. 611-52!t. 511-558. 
Il réunit la monarchie en 558. 

Théodebert 1. 
53!.-SitS, 

Théodehnld ou 
Thlébnult. 
~'•8-6~S. 

Carlbrrt 1, Gontran, 
roi de Paris. rol de Bourgogne. 

561-568. 561-593. 

IIIST. Ui'il\', - T. VIl. 

Chilpéric Sigebert, 
roi de Neustrie. rol d'Austrasie, 

561-·8~. G61-575. 

Clot.1lre 11, - Chllde~rrt 11. 
roi de Neustrie. roi d'Austr:Bie, 

58~628. 575-596. 
Il réunit la monar- et de Bourgogne 

chie co 613. 593. ' _.-:-----.... 
Théodebert IL Thierry Il 
roi d'Austrasie. roide Bourgogne. 

596·61!. G96-613. 
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L'héritage de Clovis fut donc partagé entre ses quatre fils, non 
par provinces entières, mais par villes et districts, comme on le 
ferait d'un patrimoine privé. Thierry eur l'Ausll'asie (J), ou France 
orientale, habitée presque uniquement par des Germains, avec 
l'Auvergne, et fit de .Metz sa capitale; la Neustrie, ou pays occi
dental, habitée par les Gallo-Homains, fut pa!'t.agée entt'e les tt·ois 
autres fils : Clodomir domina sur l'Anjou, le Ben'i, le 1\Iaine et 
l'Ol'léanais; Childebert, sur l'Ile de France et sur les pl'ovinces 
maritimes de la Somme aux Pyrénées, et fixa sa résidence :t 
Paris; le reste du pays au nord appartint à Clotaire, qui fit de 
Soissons le siége de sa puissance. 

Ce partage bizarre n'avait pas eu pour règle les convenances 
du gouvernement, mais l'importance des tributs et des domaines, 
chacun des rois ayant voulu avoir sa part des vignobles du midi, 
des prairies et des forêts elu nord. La nation, c'est-à-dire l'armée 
feanque, restait encore une; les rois ne conservaient presque au
cune autorité en temps de paix; dans les expéditions particulières 
chaque leude suivait son seigneur, et dans les expéditions géné
rales le chef qui leut' inspirait le plus de confiance. 

Les Frisons et les Saxons du "\Véser furent soumis à la supré
matie de Thierry, peut-être même les Bavarois, qui continuèrent 
jusqu'itCharlemagne d'obéir à des ducs de la race d'Agilulf; A.ta
laric lui céda la Provence, que Théodoric s'était réservée. 
Amalabet'ge, petite-fille de ce roi de l'Italie, avait épousé Herman
fred, qui, avec ses frères Baldéric eL Bet'larius, gouvernait les Thu
ringiens. Un jour elle ne couvrit que moitié de la table sur laquelle 
il devait manger, et comme il lui en demandait la raison : 
Comment pourrais-tu te plaindre, répondit-elle, d'avoir seulement la 
moitié d'une table quand tu te contentes de la moitié d'un royaume ? 
Hermanfred excité de la sorte par sa femme, tue Bertarius, et 
défait Baldét:ic avec le secours du roi d'Austrasie; mais celui-ci le 
précipite lui-même du haut d'un rempart, et obtient l'obéissance 
des Thuringiens. 

Tels étaient les moyens employés pour vaincre. Peu après, 
Thierry invita Clotaire à une conférence; mais son frère, ayant 
vu sortir de dessous la tente les pieds de quelques soldats qui 
s'y tenaient cachés, entre suivi d'une bonne escorte. Alors Thierry 
dissimule, et le renvoie comblé de présents. Clotaire se tint pour 
averti, s'allia contre lui avec Childebert, son autre frère, et tous 

(1) Osler-rilw, royaume oriental, AltStl'ifrancia, Austria, Austrasie, Neus
lcrrif,·c, royaume occidental, Ncust1·ie. 
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deux suscitèrent tantôt des soulèvements dans son armée tantôt 
des révoltes dans l'Auvergne. ' 
. Lors~u'ils le virent distrait par les soulèvements de cette pro

vt~ce, tls tentèrent une conquête plus importante, celle des con
trees occupées par les Bourguignons. Clotilde était sortie de sa 
pieuse solitude pour venir à Pal'Ïs, et avait dit à ses trois fils: 
Faites queje n'aie point à me repentir de la tendresse avec la
quelle je vous ai etevés; que l'injure qui m'a été faite il y a trente
trois ans excite votre courroux, et vengez la mort de mon père et 
de ma mère. 

IJs jurèrent de la satisfaire; ayant attaqué Sigismond, fils et suc
cessew· de Gondebaud, ils le vainquirent, puis l'arrachèrent du 
couvent de Saint-l\laurice dans le Valais, où il s'était réfugié, et 
le précipitèrent avec sa femme et ses enfants dans un puits près 
d'Orléans; on le vénéra ensuite comme martyr. Clo_domir, auteur 
de cet assassinat, continua seul la guerre contre les Bourguignons; 
mais Gondemar II, frère et successeur de Sigismond, le défit dans 
la plaine de Véseronce et le tua. 

Clotilde fit venir auprès d'elle, pour les élever, ses trois feunes 
fils, Théodebald, Gonthaire et Clodoald; mais, huit années après, 
leurs oncles, jaloux de l'amour qu'elle leur portait, convinrent 
entre eux de les tuer ou de couper leur chevelure, ce signe dis
tinctif de la race royale ; feignant donc de vouloir se les associe!' 
dans l'exercice du pouvoir, ils les envoient demander à leur aïeule, 
qui, satisfaite de ce projet, leur donne à manger et les congédie en 
leur disant : Je ne croirai pas avoir perdu mon fils, si je vous vois 
régner à sa place. 

Son illusion fut courte. Bientôt arrive· un messager avec une 
épée et des ciseaux, afin qu'elle choisisse pour eux la mort ou le 
cloître : J'aime mieux les voir morts que tondus, s'écrie-t-elle 
dans un premier transport. A peine Clotaire en est-il informé, 
qu'il étend l'aîné sans vie; à cette vue, Gonthaire, bien qu'enfant 
encore , se précipite aux pieds de Childebert, et le c?njure ~·un~ 
façon si touchante qu'il intercède en sa faveur, mms en v am; Il 
est égorgé de même par l'impitoyable Clotaire. Le troisième parvint 
à s'enfuir dans un couvent, et fut vénéré depuis sous le nom de 
saint Cloud. 

Childebert et Clotaire, après s'être partagé les États de lew• 
frère recommencèt'ent à faire la guerre à la Bourgogne, dont ils 
finire~t par s'emparer. Ils la partagèrent.entre eux, mais sans dé
truire ses anciennes coutumes , et la firent gouverner en leur nom 
par un patrice, que choisissaient les grands du pays, presque tou-
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·jour:; Gaulois d'origine. Cette conquête. assura la préd?min,anc_e 
des Francs dans les Gaules. Les Bourgmgnons de la plamc s assi
milèrent peu à peu avec leurs vainqueurs ; mais les pftLres de 
l'Helvétie teutonique ne dépouillèrent jamais leur caractère na-
tional. · 

Thierry avait eu pour successeur Théodebert, le plus grand ro; 
de la première race après Clovis; il s'éprit en Bourgogne d'une 
femme nommée Deutérie , belle et pleine de vivacité, quoique 
d'un ftge déjà mûr, et l'épousa, bien qu'ils fussent mariés l'un et 
l'autre. Deutérie, devenue jalouse de sa propre fille, corrompit le 
conductem du chariot qui la portait; il irrite les taureaux, qui la 
font tomber dans un précipice, et Théodebet·t, saisi d'horrem, re
vient à sa première femme. 

Recherché tour à tour par les Goths et les Impériaux durant la 
guerre que les uns et les aut1:es se faisaient pour la possession de 
l'Italie, il passa trois fois les Alpes, en saccageant le pays sur le
quel il se jetait, sauf à payer son butin du sang d'un grand nombre 
des siens; puis, irrité de ce que Justinien avait pris le titre de 
Francique, il s'unit à d'autres peuples septentrionaux pour aller 
p01·ter la guerre à Constantinople; mais la mort vint l'arrêter dans 
ses projets. 

Théodebald ou Thiébauld, son fils unique, dont la légitimité 
était douteuse, ne laissant pas de descendants, le roi de Soissons, 
sans attendre les partages ordinaires, occupa l'Austrasie. Childe
bert en conçut un vif courroux, bien qu'il pm·ùt adonné entière
ment à la piété, et pour s'en venger il favorisa Chram, fils rebelle 
de son frère; mais le roi de Paris moumt sans enfants mâles, et 
Clotaire, s'étan·t empm·é de Chram, le fit brùler dans une cabane 
avec sa femme et ses enfants. Après avoir commencé la guerre en 
invoquant le Dieu qui donna à David le triomphe sur Absalon, il 
la termina par des dons généreux au tombeau de saint :Martin de 
Tours, et se trouva maitre de tout le pays qui s'étend des Pyrénées 
aux montagnes de la Bohême, et de la .Méditerranée au Zuyderzée. 
Les Francs, répandus sur un si grand espace, occupaient les 
domaines militaires échus à chacun d'eux, ce qui procurait aux 
rois une puissance plus grande qu'ils n'en pouvaient avoit· dans les 
camps; ils n'étaient plus en effet des généraux d'armée, mais 
les dominateurs du pays. Leurs soldats, devenus proprié
taires, s'occupaient de l'économie domestique, et ne se déta
chaient du sol de la patrie adoptive qu'au moment où l'hériban 
les appelait au combat et au butin; les assemblées nationales res
taient donc livrée3 aux fidèles et aux convives du roi ou aux 
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grands _rro~riétait:es, ce qui augmentait l'autorité royale (J ). 

. Clotmre regna cmquante ans ; vers ses derniers jours, il se ren
d tt au tombeau de ?aint Martin avec des dons considérables, se 
co~lfessa de_ ses fautes, et implora la miséricorde de Dieu. Tous ces 
rots en avment grand besoin. 

Pris de la fièvre à la chasse, il mourut en s'écriant : Combien le 
Roi d1tciel doit être puissant, lui qui fait périr quand it lui pl aU 
les plus grands 1·ois de la te1·re! Son royaume fut de nouveau Noumu par

partagé en~t·e ses quatre fils : Caribert, le plus intrépide, qui tage. 
561

" 

tenta en vam de s'emparer de tout, à l'aide des trésors paternels, 
eut Pm·is; le bon Gontran, Orléans; Sigebert, l'Austrasie; Chil-
péric, Soissons. L'Aquitaine et la Bourgogne furent morcelées 
entre tous les quatre , afin peut-être de les engager également à 
défendre les frontièt·es méridionales. 

Caribet·t, bien qu'il fùt marié, épousa unesvivante de sa femme, 
puis encore la fille d'un berger; au moment même oü l'évêque 
Germain le reprenait d'un pareil libertinage, il tira du convent 
la sœur de l'une de ses femmes, qu'il épousa encore (nous ne 
parlons pas ici de ses amours secondaires); mais il cultivait les 
lettres, parlait bien le latin, était pùissant chez lui et influent au 
dehors. La mort le frappa de bonne heure, et l'on fit ~n nouveau 
partage. Gont!'an, qui résidait à Chàlons-sur-Saône, s'intitula roi 56s. 

de Bourgogne; l'Aquitaine, éloignée de ses maîtres, s'affranchis-
sait chaque jour davantage de la domination des Francs; Paris 
resta indivis, et aucun des trois rois ne pouvait y entrer sans le 
consentement des autres. 

La France se .trouva alors divisée comme en deux camps, selon 
la différence d'origine; l'Austrasie était toute germanique, la 
Neustrie et la Bourgogne t'estaient gallo-romaines; aussi la guert·e, 
tout en ne paraissant que le résultat d'ambitions fratricides, ac
quél'ait l'importance et l'acharnement d'une guerre de nation à 
nation. Le bon Gontran fut vénéré comme un saint pour le zèle 
qu'il déploya contt·e les ariens et les sim_o~iaques, et Grégoir.e d.e 
Tours fut témoin de ses miracles. Austrtgtlde , sa femme, lm dtt 
en mo mant: Ce sont tes médecins qui me tuent, tires-en vengeance, 
et il les fit mourir. Cundon, un de ses serviteurs, fut lapidé par 
ses ordres pour avoir tué un buffie. Or, des quatre frères, Gm~tran 
était le bon(2) ! que devaient donc être les autres? On les vtt en 

(!) DEs~ucnELS, His/. générale dtt moyen âge_. . . . 
(2) Il faut dire néanmoins que chez plusieurs écnvams bonus éqruvaut parfot~ 

au di·vus des Latins ct à notre {elt, pour indiquer une personne morle. Voyez 
la préface de la Vic de saint Louis, par JoiNYILLE. 
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effet durant un demi-siècle se signaler à l'envi pm· des assassinats 
et des forfaits, se faire la guerre entre eux ou la porter au dehors, 
sans autre résultat que de rendre les peuples malheureux. 

Les Thmingiens ayant appelé les Avares à leur secours pour 
secouer le joug des l\Iél'Ovingiens, Sigebert défit les uns elles aut1·es 
près de Ha lisbonne (o62); mais , quat1·e ans après, les Avams 
rcvimenl se jeter sm la Fmnce, et firent prisonnier Sigebe1·t, qui 
se tim de leurs mains moyennant une grosse rançon ; ils finirent 
par s'unir aux Lombards pour la ruine des Gépides. 

Chilpéric, plus cultivé et plus 'pervers que ses frères, profita 
de la captivité de Sigebert pom· emahir son royaume et s'emparer 
de Reims par smprise ; mais, après son retour, Sigebert chassa les 
Neustricns, sc rendit de plus maît1·e de Soissons, et fit prisonnier 
le fils de Chilpéric; puis il rendit l'un et l'autre par amour de la 
paix. Le mariage des deux f1·èresavec les deux filles d'Athanagild, 
roi des Visigoths, sembla devoir affermir enh·e eux la concorde. 
Sigebert, réputé homme de bien ,_,eut Brunehaut, qui, pour être 
agréable à la nation, abjma l'arianisme. Galsuincle fut unie à 
Chilpéric. Ce roi avait pour concubine Audovère, et pom maitmsse 
la belle et lascive Frédégonde, fille d'un serf de la Picardie, qui 
réussit à s'insinuer dans les bonnes grftces de sa rivale ; mais, non 
contente de partager avec elle la couche royale , elle lui tendit, 
pour l'rn chasse!' , un piége étrange. Comme elle venait de donner 
le jour it une fille, Ft·édégonde s'arrangea pom que la marraine 
se fit attendl'e; puis elle suggél'a à Audovèt·e de tcni1· elle-même 
l'enfant sm· les fonts, afin de ne pas retarder le baptême. Audovère 
suivit cc conseil, et F1·édégonde dit alors au roi : Vous n'ave;; 
pl1ts de/emme, cm· les canons déclarent illicite l'union d'unlwmme 
avec la marraine de ses enfants. On ne s'arrêta point à discuter le 
cas, et Audovère dut se renfermer dans un couvent. 

Galsuinde, it qui Chilpéric avait promis, avant de recevoil' sa 
main, de ne pas mettre à côté d'elle une autre reine, le voyant 
continuer ses relations avec Frédégonde, s'en plaignit dans l'as
semblée des Fmncs; on la trouva morte peu de jours après et 
Chilpéric épousa Frédégonde. Devenue l'âme des conseils de ~on 
mari, elle sut fixer son inconstance, excite1· son ambition soute nit· . . ' 
ses proJets; avide, Ol'gueilleuse, sanguinaire et lascive elle se 

r· ' montra 1econde en ressources et ferme sans obstination. Sa fille 
Rigonte, qu'elle reprenait de ~es déportements, lui ayant reproché 
la bassesse de sa naissance, Frédégonde feignit de se réconcilier 
avec elle, ~t la conduisit vers un grand coffre pom· qu'elle choisît 
autant de Joyaux qu'elle voudrait; mais, au moment où elle se 

~j 
l 
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baissait pom· les prendre, elle lui laissa tombet· le couvercle sur 
l~ c~u, et Rigon~e n'échappa qu'avec peine it ce guet-apens. Elle 
d1smt aux ass~ssms qu'elle chargeait de ses vengeances: Allez; si 
vous re.venez ,Je vous récompenserai magnifiquement, vous et votre 
race; s~ vous succombez, je ferai de larges aum6nes aux tombeaux 
des saints pour le salut de vott·e âme. 

.Lahaineqni s'alluma enll'e elle et Brunehaut, pour les mettre aux 
prises avec tout l'acharnement d'une rivalité de femmes et de 
barbares, boulevm·sa le royaume et renouvela les horreurs de 
l'~nt~que famille d'Atrée. Gontran avait assoupi la guerre que se 
fmsment ses deux frères, en obtenant qu'on cédât à Brunehaut 
les terres assignées en dot à Galsuinde. Cet acc01·d dura peu. Si
gebert, vainqueur de Chilpéric, s'empara même de Paris; mais, 
~u moment oü il était élevé sm· le pavois dans l'assemblée de Vitry, 
Il tomba sous le poignard de deux assassins envoyés par Frédé
gonde. 

L'armée, privée de son chef, est mise en dél'Oute, ·et Brune
haut. tombe entre les mains de son ennemie. Un de ses fils, qui 
parvwnt à s'échapper, est proclamé à Melz roi d'Austrasie, sous 
le nom de Childebert II. Sur ces entrefaites, Brunehaut épouse, 
dans la ville oii elle est retenue prisonnière, Mérovée, fils du pre
mier mariage de Chilpéric; mais F1·édégonde fait condamner ce 

, prince au sacerdoce, puis le persécute à tel point qu'il demande 
à mouri1·. Prétextat, évêque de Rouen, qui avait béni cette union, 
est 1·elégué par sentence d'un concile dans l'ile de Jersey; plus 
tard, le couteau de Frédégonde le frappe à Rouen en pleine église, 
sans que personne ose s'opposer· à l'assassin. Elle a l'audace de se 
rendre auprès de lui en feignant de le plaindre et de vouloir le ven
ger; mais l'évêque, qui ne se laisse pas abuser, lui rept·oche ses 
forfaits, en lui promettant l'exécmtion de la postérité en ce monde 
et des châtiments éternels dans l'autt·e. Gontt·an envoya in'terroger 
l'assassin; c'était un esclave, qui déclara n'avoir agi qu'à ,l'insti
gation de Frédégonde et de celui qui a~pirait à succéder au siége 
épiscopal de la victime désignée à ses coups. L'impunité des prin
cipaux coupables, plus encore que les forfaits eux-mêmes, prouve 
le malheur des temps. L'évêque de Bayeux fit seulement fermer 
toutes les églises de Rouen, et suspendt·e les saints offices jusqu'à 
ce que le coupable fùt découvert. 

C'est là le premier exemple d'interdits génémux (1), souvent 
employés depuis pour réprimm· les mauvaises actions, mais quel-

(1) DANIEL, /list. de France, tome I, p. 423. 

a;s. 
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quefois aussi pom satisfaire des vengeances. Francon, évêque 
d'Aix, dépouillé d'un domaine par Sigebert, se rend au tombeau 
de saint i\len·y, en déclarant que les psaumes ne seront plus chan
tés ni les cierges allumés tant que son église restera privée de 
ses biens; il jette des épines sur ce tombeau, et en ferme les 
portes. Léon, évêque d'Ag~e, sous les Go~hs, se tt·anspm·te pour 
un motif semblable dans l'Eglise de Saint-André; apt·ès avoir passé 
la nuit dans les larmes et la prière , il fmppe de sa crosse sur tou
tes les lampes qui y sont suspendues, en disant: Elles ne s'allu
meront plus que Dieu ne soit vengé de ses ennemis ('1 ). 

En Fmnce, la société nom·elle m·ai l été principalement organisée 
par le clergé, qui déploya une grande puissance civile; le pays 
se trouva donc bouleversé lorsque la perversion des sujets, et 
de ceux-là même qui devaient donner l'exemple, eut fait dis
paraître cette puissance. Afin d'obtenir de l'm·gent et de se 
faire des partisans, les rois commencèl'ent à conféret· les di
gnités ecclésiastiques, non aux plus méritants, mais it ceux qui 
les payaient davantage. Les évèques ainsi nommés revendaient 
les cho~es sacrées, ou se jetaient dans la mêlée du siècle. Bode
gisile, évêque dul\Ians, laissait ù peine passer ~mjour sans s'ap
prozwier quelque chose du bien de ses vassaux, ou sans leur sus
citer quelque nouvelle querelle (2). Salonius, évêque d'Embrun, et 
Sagittaire, son frère, évêque de Gap, combattaient avec le casque 
et le bouclier, puis se livraient it tous les vices durant la paix (3). 
Grégoire le Grand avait beau se plaindre et menacer, il n'était 
pas écoulé de ces barbares mitrés, qui se sentaient protégés par 
une com· vicieuse, à laquelle ils prêtaient en retour leur appui. 
Saint Colomban vint d'Irlande pom· réformer la discipline ecclé
siastique et les mœurs du peuple; mais les évêques, réunis en sy
node, trouvèrent moyen de le condamner comme hérétique. Qui 
donc parmi eux aurait été capable de réprime!' les déportements 
et les perfidies de la cour? Or, comme c'était sm elle que se 
modelaient les gmnds, il n'y eut bientôt que lmpitude et dé
loyauté. 

. Brunehaut s'enfuit à i\Ielz auprès de son fils, qui n'avait 
pas la force nécessaire pour tenir le pouvoir d'une main ferme; 
aussi les seignems austrasiens, relevant audacieusement la tète, 
faisaient gouverner la Franr,e orientale à leur pt·ofiL pat' le duc 
Gogon, qu'ils avaient nommé maire du palais; de leur côté, les 

(1) GRÉG. DE Touns, Degl.eonfess., 71.- Degl.martymm, I, 79. 
(2) Ill., VIIJ, 39. 
(3) Id., IV, 43; V, 5, 21, 37. 

, 

LES FRANCS. 233 

ducs allemands, bavarois et les autres s'affranchissaient de toute 
dépendance. Chilpéric ayant envahi une bonne partie de l'héri
tage de Childebert, Gontran, qui voyait avec inquiétude l'agran
dissement de son frère, lui enjoignit de la restituer; puis, ses fils 
étant morts, il fit venir le jeune Childebert II, le prit dans ses bras 
en présence de l'armée, et s'écria en lui mettant dans la main sa 
propt·e javeline : Désormais mon neveu est mon (ils; que le même 
bmtclier nous couvre , que la même lance nous défende. 

Frédégonde avait fait périr deux femmes de son mari et deux 
de ses beaux-fils; il ne restait plus que Clovis qui pût disputer le 
trône à ses enfants. Redoutant de sa part un éloignement qu'il ne 
dissimulait pas, elle trouva moyen de le faire accuser d'aimer 
la fille d'une magicienne,- et d'avait· , au moyen de philtres fournis 
pat· la mère, causé la mort des trois fils de Frédégonde , mois
sonnés par la peste. La jeune fille fut horriblement mutilée; la 
mère, s'étant avouée coupable au milieu des tortures, périt de la 
main du bourreau; le prince fut trouvé mort, et l'on dit qu'il s'était 
tué de sa propre main. 

Un jour Chilpéric, au moment de partir pour la chasse, entra 
dans la chambre de Frédégonde, qui était au bain, et, s'appro
chant d'elle par derrière, la toucha légèrement de son fouet : 
elle s'écria sans se retourner : Ah! c'est loi, Landry? le roi est-il 
parti? Landry était le maire du palais, el le ton des paroles de 
la reine révéla it Chilpéric une intrigue que lui seul ignorait. 
Frédégonde, lorsqu'elle se fut aperçue de sa méprise, sentit qu'elle 
était en danger de la vie si elle ne prévenait son mari; le soir, à 
son retour de la chasse, tandis qu'il descendait de cheval en s'ap
puyant sur l'épaule d'un courtisan, elle lui fiL donner un coup 
mortel par un assassin CI). 

Chilpéric avait prétendu s'immiscer dans les choses religieuses, 
et, comme Justinien, il publia un édit pour défendre de nommer 
les personnes de la Tl'inité; il n'y avait que Dieu dont le nom pitt 
être prononcé: décision de grossier bon sens, qLÜ trouva de l'op
position chez les évêques. Lorsqu'il envoya sa fille Rigonte en Es
pagne pour s'y mal'iet', il fit enlever un· grand nombre de colons 
des domaines royaux, destinés à l'accompagner ; mais beaucoup 
d'entre eux se donnèrent la mort , et les autres partirent en le 
maudissant (2). Le poële Fortunat fut le seul qui combla ce prince 
de louanges, parce qu'il favorisa les lettres; du reste, il écrivit en 

(1) Gesta ?'eg. Francorum, 35. 
(2) GRÉGOIRE DE Touns, VI, 45. 
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prose ct composa des vers dans lesquels il avait égard au nombre 
des syllabes , non à la, quantité; en outre, il introduisit quatr·e let
tres nouvelles dans l'alphabet. 

La légitimité de Clotaire, son fils unique encore en bas ttge, fut 
d'abord contestée; puis trois cents nobles et trois évêques afth·mè
rent pm· serment, aux termes de la loi, ce qu'ils ignoraient absolu
ment, savoir que Frédégonde l'avait engendré de son mari; il fut 
donc r·econnu pour roi, sous la tutelle de sa mère. Mais Gontmn 
éloigna celle-ci, et l'emporta sur les autres rois francs, dont les 
ministres songèrent alors à lui susciter un rival. Gondovald, fr·ère 
adultérin du premier Clotaire, vivait réfugié à Constantinople, 
lorsque le duc Gontran Boson et l\Iummolus, patrice d'Avignon, 
l'invitèrent à venir défendre ses droits au trône. L'emper·eur 
Maurice lui pr·êta de l'argent pom jeter le désordre parmi les 
Francs ; it peine fut-il arrivé qu'un grand nombre de seigneurs se 
réunirent à lui. 

Assemblées. Ceux qui voient dans les premiers rois des Francs des monar-
ques à la manière de Charlemagne ou de Louis XIV, et dans lems 
assemblées le germe des pm·lements ou des chambres législatives, 
ne se souviennent pas que Clovis priait ses compagnons d'armes; 
si le plus souvent il obtenait leur obéissance, c'était parce qu'il 
avait sous lui un plus grand nombre d'hommes, dont l'exemple 
pouvait exercer de l'influence sur les autres. Après le sac de Sois
sons, Clovis disait aux siens: Compagnons, je vo1es prie de me 
laisse1· ce vase en sus de mon lot. - Tu l'auras, s'il te revient, lui 
répond un soldat, et il brise le vase , afin qu'il suive le sort com
mun du butin. Avant de se faire chrétien, il consulte ses compa
gnons et lorsqu'il persuade aux Ripuaires de l'élire pour roi, ille 
fait en s'offrant à eux comme un défenseur ( 1et sitis sub mea defen
sione). 

Quant aux assemblées, celle qui fut convoquée par le bon Gon
tran, pour discuter les droits de Childebert II, est digne d'atten
tion. Égidius, évêque de Reims, Gontran Boson el Sigivald, qui 
administt·aient le royaume au nom du jeune Childebert, y paru
rent comme envoyés de l'Austrasie, accompagnés de plusiems au
tres seigneurs austrasiens. L'orsqu'ils furent entrés, l'évêque dit : 
Nous remercions le Dieu tout-puissant, qui, après tant de tm
verses, ta rendu, roi Gontran, à tes provinces et à ton roya1tme. 

En effet, répondit Gontran, nous devons rendre grdce mt Roi 
des 1·ois > au Seigne1er des seigneurs. Il a fait ces clwses selon sa mi~ 
séricorde, non tJas toi, qui, dans un dessein perfide et en usant de 
lJarjures, as porté la flamme dans mes provinces; toi qui jamais n'a 
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gardé ta foi it personne, toi qui étends partout les artifices, non 
en prêtre> mais en ennemi de notre royaume. 

La colère empêcha l'évêque de répondre ; mais un autre des 
députés prit la parole : Ton neveu Cldldebert te prie cl'ordonner 
que les viltes possédées zJar son père lui soient rendues. 

Sur quoi Je roi reprit : Je vous ai déjà dit qu'elles sont à moi 
d'après nos conventions,. et je ne veux pas les restituer. 

Un autre ajouta: Ton neveu demande que tu remettes entre ses 
mains Frédégonde, afin qu'il venge la mort de son père, de son 
oncle, de ses cousins. 

Mais Gontran répondit : Je ne le pourrais, attendu q1t'elle a 
pourjils wL t·oi; de plus, je ne crois pas vrai ce d~nt vous l'.ac~~sez. 

Alors Gontran Boson s'avance pour parler·; mars, le brmt s etant 
répandu qu'il favorisait les prétentions de Gondovald , G~ntran 
l'aposh·ophe ainsi: Ennemi du pays et du royaume> pourquol es-tu 
passé en Orient pow· appeler ce Ballomer (surnom qu'il donnait 
au prétendant) et l'amener dans nos États? Tu as toujours été 
perfide> et jamais tu n'as su tenir ta parole. . 

Ttt es roi et seigneur> répliqua Boson; tu es asszs sur le tr6ne, 
et personne n'ose contredire ce que tu avances, mais je me déclare 
innoeent de ce que tu m'imputes. Que si quelqu'un de mon rang 
m'a accusé secrètement de quelques torts, qu'il se présente actuel
lement en plein jour, et qu'il parle; .et toi, tu soumettras la cause 
au jugement de Dieu, en champ. clos. . . . , 

Chacun se taisant. le roi reprtt : Tous devraœnt nvaltser dar
deur à repousser cet étranger , en pensant que son père faisait 
alle?' un-moulin. Oui, je vous le clis en vérité, son père tenait les 
cardes el épluchait let laine. . . . 

Un des députés osa faire remarquer au ror la c?nt~·adtctiO~ de 
ses paroles : Comment donc! d'après ce que tu dzs, tl aurazt eu 
deux ZJères, l'un meunier, l'autre ouvrier en l~~ne. P~·e~ds garde, 
6 1·oi f car on n'(t jamais ouï dire, sauf en matzere spzntuelle > que 
personne pût avoir deux pères it laf~is. . . 

A ces mots l'assemblée éclata de rrre ; enfin , un autre depute 
conclut en ce~ termes : Nous prenons congé de toi> 6 roi! mais 
puisque tu n'as zJas vo1tl1t restituer à ton neveu ses vil~es, nous sa
vons que la hache qui a frappé la tête de.tes d~ux freres a encore 
1en tranchant et bientot elle abattra ausst la taenne. . 

Ils partiren~ ainsi en menaçant, et le roi, comroucé, ,?t Jeter 
sur eux du fumier et des balayures d'écurie; de. sorte qu rls par
tirent leurs habits souillés et grandement honms (1). 

( 1) GnÉGOII\E DE Touns, qui était présent. 
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Voilit ce qu'étaient les assemblées d'alors. Inités de cet affi·ont 
beaucoup d'Austrasiens s'unirent aux Aquitains pour souteni;, 
Gondovald. Gontran, se voyant abandonné même des ecclésiasti
ques, dont il se croyait SÛI', dut se rapprocher des seianeurs aus
trasiens. Il adopta Childebert, et, après avoir réuni 

0
des forces 

considérables, il réduisit l'usmpateur à se renfermer dans Com
minges, oil il fut trahi par les chefs mêmes de la révolte. l\Ium
molus se vendit à l'ennemi, et d'autres chassèrent Gondovald 
hors des remparts; Boson qui dès son anivée s'était emparé 
de ses trésors, lui jeta une pierre sur la têt.e; la ville fut détl'Uite 
et l'on égorgea tous ses habitants. ' 

Gontran attaque la Septimanie avec son armée victorieuse· mais 
il est repoussé. Ce fut la dernière fois que les Francs ct les Goths 
en vinrent aux mains. Les Lombanls et les Saxons firent aussi 
plusieurs incursions en France, comme les Francs en Italie, tantôt 
poussés par la cupidité, tantôt à l'instigation des empereurs; en.fin, 
un traité conclu avec le roi Agilulf établit que les Alpes forme
raient la frontiè1·e entre les successem·s d'Alboïn et ceux de Mé
rovée. 

Childebert II, plus éne1·gique que ne l'avaient été depuis un 
certain temps les descendants de Clovis, et poussé d'ailleurs par 

' Brunehaut, ne tarda point à se montrer cruel et despote; il 
conçut de l'ombrage contre les seigneurs austrasiens qui , après 
s'être agrandis en usurpant les terres échues à leurs anciens com
pagnons d'armes,· cherchaient à s'att1·ibuer les prérogatives roya
les, et, appuyés par leurs leudes, avaient rendu hé1·éditaires les 
duchés, d'abord électifs. Childebert employa contre eux tantôf; 
les secours que lui fourniL Gontmn pour les combattre sur le champ 
de bataille, tantôt le poignard qui venait frapper au milieu 
des fètes de la cour. Un jom·, assistant à un combat de taureaux, 
il provoque les rires bl'uyants du duc l\Iagnovald; mais des bour
reaux s'avancent derrière ce seigneul', et font rouler sa tête 
dans l'arène. Ce guet-apens ex ci ta l'indignation et une révolte que 
Frédégonde ne manqua point d'encourager; mais les supplices en 
firent raison. 

Traité d'An
delot. 

ti87. 

Afin de mettm un terme à ces troubles sanglants, Gontran, 
Childebert, Bmnehaut, les seigneurs bom·!;uignons et austmsiens 
conclurent, près de Langl'es, un traité qui fixa les limites des 
deux royaumes, et assura it Childebert l'héritage de son oncle; 
Brunehaut dut restituer la dot et le morgengab de Galsuinde, et 
les terres que les leudes avaient reçues des rois comme bénéfices 
leur furent laissées à titre héréditaire. 

1 

' 
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Childebert occupa donc, à la mo1't de Gontran, les royaumes 
d'Orléans ct de Bourgogne; mais Frédégonde prétendit alors en 
obtenir une portion pour son fils, et une guerre commenç~a, suivie 
de la bataille de Truccia, dans laquelle les Austrasiens furent 
défaits. Childebert, it la vie duquel on avait plusieurs fois attenté, 
mourut à l'fige de vingt-six ans, et le bruit courut qu'on l'avait 
empoisonné. Bmnehaut prit la tutelle de ses deux petits-fils, 
Théodebert li et Thierry II, dont le premier eut l'Austrasie, 
l'autre la Bourgogne. 

Les Francs avaient donc pour rois trois mineurs, sous la tutelle 
de deux femmes sanguinaires et rivales. Les Neustriens, presque 
tous Gaulois, étaient gouvernés par le Franc Landry, tandis que 
le Gaulois Protadius, c1·éature de Beunehaut, commandait aux 
Austi·asiens, de race teutonique. La paix était-elle possible? FI·é
dégonde s'empm·a tout à coup de Paris, et, rencontrant les Aus
tl'asiens près de Soissons, elle parcomt les rangs des soldats avec 
son fils, pom les exciter à la vicLoÏI'e; mais, vaincue elle-même, 
elle voit son fils dépouillé de ses meilleures provinces. Enfin, après 
avoii' ,-écu au milieu des poignards, des poisons, des supplices , 
elle memt ti'anquillement dans son lit. Dieu ne punit pas toujours 
ici-bas. 

Brunehaut, plus bellr. peut-être et moins criminelle que Fré
dégonde , mais à coup SÙI' d'un esprit plus cultivé, sans lui ·être 
inférieme pour la pénétration et la fermeté, gouverna seule dé
sOI·mais; elle put alors s'occuper de faire construire à g1·ands frais 
de magnifiques édifices, et donner carrière à son ambition, en ré
primant les seigneurs austrasiens, qu'elle cherchait à civiliser à la 
romaine. Bien que déjit vieille el généralement haïe, elle conserva 
une autorité dont il serail difficile de déterminer la cause ("1); 

(1) La mémoire de Brunehaut (Brunechild~, héro~ne brune), a été ~éfendue 
récemment par ~I. Huguenin jeune, dans une d1_ssertafion lue à 1 A~adénue royale 
rJe Metz et insérée dans le recuil de ses 1\lémoues. Elle a pour objet de montrer 
que cette reine voulut appliquer à la société des Francs de~ lois empruntées à la 
jurisprudence romaine, et l'administrer à la manière anc1enne , en réparant les 
routes, en élevant des édifices , qui sont encore désigné.s par son nom, surto~t 
dans la Flandre dans le Hainaut et dans le CambrésiS. ~ Brunehaut vonlru.t 
faire parmi les Àustrasiens et les llnr!!llndes du sixième siècle, ce que Théodoric 

, " b b . le Grand et Charles le Grand firent avec des hommes moins ar ares. ~Iru.s pour 
adoucir les Francs, pour les habituer au sentiment <I.e l'~rdre, la loi était im~ui~
sante avec sa rigueur; le seul moyen qui restàt étmt 1 mfluence souple et pene
trante du clergé. C'est cette influence qui t•·ansforma le peuple franc dru.1s les 
deux siècles qui suivirent, et le prépara au gouvernement de Charlcma?uc. 
Brunehaut succomba, et avec elle le souvenir du bien qu'elle avait voulu fru.re; 
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enfin, les seigneurs la fit·ent enlever et déposer, seule tt pied sur 
' ' ' les frontières de la Bourgogne. Accueillie par Thiert'y II, elle fomenta 

ses passions, et l'entoura de maitt·esses (1), élevant par ses intrigues 
ou renversant par vengeance les patrices et les maires du palais; 
elle fit chasser saint Colomban, qui était venu annoncer au roi, 
comme saint Jean-Baptiste à Hérodiade , la colère divine , et tuer 
Didier, évêque de Vienne, qui voulait ramener Thierry à sa femme 
légitime. Toujours préoccupée de ses désirs de vengeance contre 
les Austrasiens, elle excita Thierry à la guel'l'e contre Théodebert; 
la victoire s'étant déclarée en sa fayem·, Thierry livra son ft'èl'C 
à Bmnehaut , qui le fit décapiter; puis il écrasa la tête de son ne
veu, et se t1·ouva ainsi maître des deux royaumes. Il s'apprêtait 
à signaler sa valeur, son seul mérite, contre le fils de Frédégonde, 
lorsqu'il mourut inopinément. 

Brunehaut voulait que les leudes austrasiens rendissent hom
mage à l'un des quatre fils naturels de Thierry; mais, craignant 
de retomber sous le joug détesté de cette femme , ils appelè
rent Clotaire, lequel, vainqueur sans coup férir, fit égorger les 
jeunes enfants; puis il s'empara de Dnmehaut , et l'accusa de 
mille forfaits en présence de son m·mée. Déclarée coupable, elle 
fut promenée sur un chameau, livrée aux outrages de la solda
tesque, puis attachée par les cheveux, par un bras et un pied ü 
la queue d'un cheval indompté. Ses lambeaux sanglants furent 
enfin jetés au feu. 

Si ces deux reines furent la honte de leur sexe, H.adr.gonde, lem 
contemporaine, a laissé une ~mémoire sans tache. Fille de Ber
taire , roi des Thuringiens , elle était encore enfant lorsqu'elle 
devint prisonnière de Clotaire Jcr, qui la fit instruire dans la re-

•ligion chrétienne et l'épousa; mais les austérités qu'elle conti
nuait de pratiquer et le cilice qu'elle portait sous ses vêtements 
dorés le dégoùtèrent d'elle; puis lorsqu'il eut tué son ~rère, elle 
se sauva dans une égli'.W:), où saint Médard la consacm d1aconesse. 
Redoublant alors de pénitences, elle fonda des monastères, sc mit 
en quête de reliques, et fit hùtir à Poitiers un couvent dont les 
gens du pa~'S disaient: Voilà l'arche construite près de nous contre 
le tourbillon des passions et le déluge des crimes. Dans ce couvent, 
elle accorda sa protection au poëte Vénantius Fortunatus (2), qui 

ainsi, loin d'être Brunehaut la Grande, elle ne fut que la rivale de Frédégonde 
et la persécutrice des Francs. u • • 

(1) ut 1·egia 1n·oles ex lupanaribus vtderetur emergera. FnÉDEG. 
(2) Voyez ci-dessous, chapitre XX. 

LES FRANCS. 239 

lui adressait, ainsi qu'à Agnès, des épigrammes sardes fleurs, des 
fl'Uits, des œufs, des friandises ct autres amusettes de nonnes, sur 
ces riens naïfs du cloître qui font un singulier contraste avec Ies 
mœurs farouches et les sanglantes catastrophes du dehors. Là du 
moins l'innocence avait un refuge, si l'on en juge par les humbles 
et tmnquilles oêcupations que ne dédaignait pas l'ancienne reine, 
et que le poëte décrit avec une minutie qui peut faire pitié si l'on 
ne considère que l'art, mais qui touche quiconque sent le besoin 
de respirer au milieu de tant de massacres et d'assassinats (-1). Ses 
accents devenaient plus doux et plus profonds, lorsqu'il expri
mait les plaintes que la pieuse Radegonde exhalait sur l'honneur 
perdu de sa nation (2); il est à regretter que la muse du pieux 

( 1) Suis viribus scopans monasterii plat eas vel angtdos , quidquid er at 
(œdwn purgans, et sarcinas quas alii horrebant vide1·e non adhorrebat 
evehere. .. C1·edebat se minorem si bi si non nobilitaret servitii vilitale, 
ligna supportans brachiis, tl {ocum flalibus et {orcipibus admovéns ... lpsa 
cibos decoquens; œgrolis facies abluens, ipsa calidam porrigens ... lllud 
quo que quis exjJlicet quanto (ervore excita ad coqziinam concw·sitabat, 
suam (aciens septimanam .•. Aqttam de puteo traltebat et dispensa bat per 
vascula, olus purgans, legumen lavans, (oCUJn ,flat tt vivifieans . .. Hinc 
consummatis conviviis, ipsa vascula diluens, pttrgans nit ide coquinam, 
quidquid erat lutulentum ferebat foras in locttm designatmn. 

La religieuse Beauùouine, en racontant les Yerlus de Radegonde , nous la 
montre occupée de soins plus élevés ; Semper de pace sollicita; semper de 
salute patri<JJ curiosa, quandoqtlidem inter se regna movebantur, quia 
totos diligebal 1·eges, pro omnium vila ombat, et nos sine intermissione pro 
eonon stabilitate orare docebat; ubi vero inter se ad amariludinem eos 
moveri audisset, lota fl·emebat, et quales luteras uni tales dirigebat alleri, 
ut inter se non bella 1lec arma tractarent, sed pacem firmarent patriœ ne 

1Jeriren t. Similiter et ad eonon proceres dirige bat, ut prxcelSIS 1·egibus 
consilia ministrarent, ut eis ?'egnanlibus, populi et pa tria salubrior 7'ell· 
derefur. 

(2) Jlinc rapilur laceris matrona revincta capillis, 
Nec laribus potuit dicere triste vale. 

Oscula non licuit captiva ·infigere posti, 
Nec si bi visuris ora 1·e[erre locis. 

1\uda 11WI'ilalem calcavit planta cruorem, 
Blctndaque transibat, fraire jacente, soror . .. 

Quod pater exstinctus poterat, quod mate1· haberi, . 
Quod soror aut frater, ltb mi/li sol1ts eras .... (son cousm Amalafred) 

Prensa piis manibus, heu 1 blanda per oscula pendens, 
.Mulcebarplacido {lamine, parva, tuo ... 

Si pater, aut genil rix, :alti 1·egia cura tenebat, 
Qtwm (estinabas, jmn mi/li tarclus eras. 

Anxia vexabar si non domus una tegcbat, 
Egredienle foras te, pavitasse vocas ... 
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évêque ait aussi prodigué les éloges à l'indigne Frédégonde (1). 
Clotait'e II , zn·ince rempli de la crainte de Dieu, debonnaire 

ct d'une douceur incroyable envers tous ('2) , se trouva , par l'as
sassinat de. ses proches, à la tète de toute la monarchie fran
que; afin d'affermir son autorité avec l'aide des lois et de la 
religion , il COIWoqua à Paris une assemblée oü les évêques sié
gèrent pour la pt•emière fois avec les seigneurs. Tandis <'1ue ceux-ci 
représentaient la nation dominante, ceux-lit pt'Otégeaient les vain
cus et le peuple , en faisant usage du savoir ou de l'autorité 
poUl' obtenir des lois convenables et les faire exécuter ; d'une 
justice plus douce, conforme à leur caractère, les évêques tempé
raient la rudesse fal'Ouche des guerriers: La constitution perpetuelle, 
décrétée dans cette assemblée, fut dictée par la sagesse et la pré
voyance; elle garantit la paix publique sous peine de mort pour 
quiconque la troublerait, ct les juges ne purent condamner sans 
entendre l'accusé, qu'il fùt libre ou esclave. Le mode d'élection 
des évêques resta déterminé, el la juridiction temporelle sur les 
ecclésiastiques, conformément aux canons, leur fut attribuée. Les 
leudes obtinrent la restitution des biens qui leur avaient été en
levés durant les guerres civiles, et le peuple reç,ut la promesse 
d'être écoulé quand il demanderait l'abolition de nouveaux, im
pôts. 

Une meilleure organisation s'intl'oduisit de la sot'te; la disci
pline ecclésiastique se rétablit, et quinze années de paix suffi
rent pour cicatl'iser les plaies de la Fmnce . .Mais un nouveau mal, 

Vos quoque nunc oriens et nos occas us obumbrat, 
llfc maris Oceani, tc tcnet und a llubri. .. 

Crede, parens, si verba dan~s, non lotus abesses, 
Pagina missa loquens pars mihi [ra/ris erat. .. 

Quœ toca te tenermt si sibilat aura 1·equiro; 
N11bila si ·volilent pendula, posco loCtLm. 

(DE EXClDIO Tm;m;scvE.) 

(1) Co1ijt~ge C11lll pro pria quœ 1·egnum moribus ornat, 
Principis et cul-men parlicipata 1·egit. 

Provida consi/iis, solers, cauta, ulilis at~l.r, 
Ingenio pollens, munere larga placens. 

Omnibus excellens meritis, Fredegnndis opima, 
A/que serena suo {1dget ab ore dies. 

Jlegia magna nimis, cw·arum pondera port ans, 
Te bonitate colens, utilitale juvans. 

Qua 1Jariter tecwn moderanle, pa/alia crescunt, 
C1tjus et auxilio (!oret honore doums. 

(2) FnÉDÉGAIIlE. 

!-· 
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la faible~se des rois, se substitua aux maux pl'écédents; le soin 
des affau:es :~t de plus en plus abandonné aux maires du palais, 
dont ~a d1gmte devmt héréditaire dans la famille la plus puissante 
pamu les leudes, et la race de Clovis finit par être renversée du 
trône. 

CHAPITRE X. 

LES VISIGOTIIS EiS ESPAGiSE. 

Le nom des Goths, qui en Italie exprimait la barbarie et la des
truction , était répété par les Espagnols avec une sorte de com
plaisance nationale, après que la détestable domination des Ara
~es leur eùt r_appelé un État plus heureux, indépendant el chré
tten (:1). Walha, après avoir soumis les divers-États qui s'étaiènt 
f~rmes en Espagne, fonda le royaume des Visigoths, dont la ca-
P•,tale fut To~louse. Théodoric, son successeur, repassa les Pyré- m. 
nees pour fmre rentrer dans l'obéissance les Alains les Suèœs 
les Vandales, qui avaient relevé la tête. Il vainquit. à Châlons At~ 
tila, que ces derniers avaient appelé contre lui; mais il perdit la 
vie dans la bataille. 

Thorismond, son fils, fut bientôt tué par Théodoric II son Théodnrtc n. 
frère, qui lui succéda. Ce prince, humain et d'un noble c~rac- m. 
tère, observateur des pratiques religieuses selon les ariens ren-
dait la justice et accordait facilement audience; il se livr;it as
sidùment aux exercices du corps , était sobre dans les repas et 
affa_ble avec ses amis. Les Suèves, qui, après le dépm't des Van-
dales, s'étaient établis dans la Galice, aspimient à la possession 
de toute la Péninsule, ce qui avait déterminé les empereurs ro-

{1) L'Espagne n'eut pas d'historiens à cetle époque; séparée qu'elle était du 
reste de l'Europe par sa position comme par ses intérêts, les étrangers s'occupè· 
rent peu d'elle. Isidore de Séville, Victor Tlumunensis Jean Biclariensis, nous 
ont laissé des chroniques arides et imparfaites. Parmi le~ modernes indépendam-
ment des historiens de la France, voyez : ' 

.MASDEU, Ilist. critique d'Espagne; 1\Iadrid, 1787. 
K. AscnnAcn, Gesch. der Wesfgothen; Francfort, 1827. 
FEnnEltAS, Hist. générale d'Espagne. 
Cn. Rom:v, Ilist. d'Espagne. 
Ce dernier ouvrage est assez estimable; mais parfois on y désirerait pins d'im

partialité en ce qui concerne les papes. 
LU'UENTES, II ist. d'Espagne; Madrid, 1856. 

IIIST. UNJV. - T. VIl. 16 
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mains à envoyer des troupes pour les contenir. Théodoric déclara 
donc la guerre à Réchiar, leur roi , son beau-frère, et passa les 
Pyrénées avec les siens, auxquels s'étaient joints les Francs et 
les Bourguignons; mais il était convenu que les conquêtes à faire 
au delà des morits lui appartiendraient exclusivement. Après avoir 
remporté une victoire sur les rives de l'Urbio, il entra dans Braga 
capitale des Suèves; tout en épargnant aux vaincus le massa
cre et le déshonneur, il ravagea le pays, et fit mettre à mort Ré
chiar, qui avait été pris; puis, il s'avança jusqu'à Mérida, et, 
quoiqu'il mî.t en avant le nom de l'emperem, il n'avait en vue que 
son propre agrandissement. 

L'évêque Sidoine Apollinaire ('l), auquel il rendit sa patrie et 
son siége, chanta ses louanges. Dans une lettre qu'il écrivait de 
Narbonne à son beau-frère Agricola, il s'expl'ime ainsi : << Ce 
<< prince fut comblé, par la volonté de Dieu et par la nature, de 
<< tant de dons que l'envie elle-même ne lui refuserait pas des 
<< éloges. Ses cheveux sont disposés sur son front comme une 
<< nappe arrondie : il a les sourcils épais , les cils longs , le nez 
cc gracieusement courbé, les lèvres minces, la bouche petite, les 
« dents blanches et bien rangées; il a soin de faire couper par 
« le barbier les poils qui croissent dans ses narines, et raser 
<< sa barbe jusqu'aux tempes, en y laissant seulement pousset' 
(( deux mèches. n a la peau blanche ' les joues colorées ' les 
« épaules larges, la taille mince , les cuisses vigoureuses , les 
« jambes nerveuses, le pied petit. n Ces qualités, suivant le poëte, 
devaient le faire passer pour moins barbare aux yeux des Homains, 
si vains de leur élégance. Il poursuit en ces tenues : << Le prince 
« sort avant le jour, avec une suite peu nombreuse, pour as
« sister aux réunions matinales de ses prêtres. Il prie à voix basse 
cc avec beaucoup d'exactitude, bien qu'on voie qu'il le fait plus 
<c par habitude que par religion; le reste du jour, il s'occupe de 
<c l'administration. Le comte écuyer se tient pt·ès de son siége, et 
cc l'on fait entrer des gardes vêtus de peaux, afin qu'ils soient 
« présents ; mais, pour qu'ils ne gênent pas, ils doivent se tenir 
« à quelque distance des rideaux et en dedans des balustrades , 
« où ils jasent tant qu'ils veulent devant les portes. Alors sont 
« introduits les envoyés des nations, et il écoute attentivement, 
<< puis répond avec brièveté. Si la chose demande à être exa
<< minée, il sursoit ; il expédie les affaires pressées. Il se lève à la 
<c seconde heure, inspecte ses trésors et les écuries. S'il a ordonné 

(1) Voy. tome VI, chap. VIII. 
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cc une chasse ' il se met en mouvement. t ,. . , . , ne rouvant pas qu tl 
cc convtenne a un roi de susnendre l'arc , • t. l . . 

• 1 , a son co e orsqu'Il vo1t 
<< u~ 01s.eau ou une bête, il tend la main derrière I~i et un parre 
« lm. presente son arc la corde pendante' cm· il lul sembler:it 
<< ~~r, comme une femme s'ille recevait tout tendu ... li demande 
cc ou 1 ~n .veut. qu'il ~rappe, et sa flèche se trompe moins souvent 
<c que 1 œil qm la smt. » 

Ses repas étaient simples; à la conversation tOuJ'our 
' · · l' 'l ' s grave s assoctment cc e oquencegrecque l'abondancegaulo· 1 ' · 1 · 1. , . ' , tse, a promp-

cc tt tuc e Ita 1enne, l apparml de la representation le so· d' 
Il · 1· ' m une 

<c t~) e partiCu 1ère, un ordre royal. .. Après dîner, s'il dort, ce 
cc ? est que pour un moment. Quand l'heure du jeu est venue 
« tl ramass~ lestement les dés·, les examine avec attention le~ 
« secoue legèrement , les lance résolûment les annonce a' 

· · · 1 ' vec « vtvaclt~, es att~nd avec patience. ll se tait aux coups favora-
cc bles, r~t quand Ils s~nt ~auvais, ne s'irrite,pas, et prend le sort 
« en plulosoph~. Il dedmg~e de craindre ou d'exiger une re
cc vanche, neglige les occasrons qui s'offrent, est supérieur aux 
« cOI~t~e-temps, p~rd ~an~ se troubler, gagne sÇlns railler; vous 
« ?romez que, ~em~ au Jeu , il croit livrer une bataille , tant 
<< Il. ne pense ~ua vamcr_e .. Déposa?t alors quelque peu sa gra
ce vtté royale, tl exhorte a JOuer gmement d'égal à écral · il craint 
cc d'inspirer la gêne, il aime à voir son adversaire é~u 'et pense 

t . 'l ' ' cc en ren~arquan sa tristesse, qu'1 ne lui a pas cédé la victoire par 
« flatterie ... Vers nones, recommencent les soins de la journée 
<c et l'affluence du monde affairé, qui ne se dissipe qu'à l'annone~ 
<c d~ soupe1·; alot·s on se rend chez les courtisans, où chacun 
« vmlle ~u~rès de son ~~îtrejusqu'à minuit. Quelquefois, par ex
<< traordmmre, les facettes de mimes sont admises pendant le 
« souper, sans néanmoins qu'aucun des convives puisse être en 
cc butte à leu.rs épigram~nes. Point d'orgues hydrimliques, point 
« de chants etudtes, de JOueurs de cithare, de chanteurs de mu
<c siciens; car le roi n'aime que les accords qui repaiss~nt l'ftme 
« autant que l'oreille. Sa table levée, les gardès du trésor com
e< mencent leurs veillées nocturnes, et se tiennent armés à l'entrée 
cc du palais, durant les heures du premier sommeil (J). )) 

Le poëte cherchait ainsi à habituer les Gaulois à la domina
tion ~es Yisigoths; ~·est~ quoi .tend surtout cette allusion au peu 
de devotiOn de TheodoriC, qm se montt·ait arien par ~habitude 
et non par conviction. <c Je vois à la cour, disait encore. Sidoine, 

(1) SIDOINE APOLLINAIRE, Ep. 4-2. 

JG. 
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« le Saxon aux yeux d'azur respecter les rivages d'un roi qm 
<c n'a· pas de vaisseaux, mais qui ne ct' ai nt pas les flots de la vaste 
<c mer; le vieux Si cambre, rasé après sa défaite, laisse de 
<c nouveau croitre sa chevelure; l'Hérule aux .joues verdàtres 
<c comme l'Océan, dont il habite les golfes les plus reculés, cir
<< cule librement; le Bourguignon, haut de sept pieds, courbe 
« le genou et implore la paix. n Bien plus, si nous l'en ct'oyons, 
il n'était pas jusqu'au roi de_Perse qui ne consullîtt le héros de 
l'Occident. 

Théodoric fit faire le premier recueil des coutumes des Visi
goths; mais, de même qu'il avait acquis le royaume par un fra
tricide, ille perdit par la main de son frèt·e Euric (1). 

Ce pri1~ce, qui fut le plus puissant des rois visigoths, agt·an
dit ses États lors de la dissolution de l'empire d'Occident. Après 
avoir poussé les Ostrogoths contre Byzance, il entrepri.t de 
soumettre tout ce que Rome avait possédé de la Gaule et de 
l'Espagne. Les provinces au midi de la Loire et à l'ouest du 
Rhône ne lui opposèrent point de résistance, à l'exception de 
l'Auvergne!, qui, sous Ecdicius, fils de l'empereur A vitus, se dé
fendit jusqu'au moment oü il se la fit céder par Jules Népos. 
Lorsque Odoacre eut renversé l'empire, il passa les Pyrénées, et, 
avec l'aide de l'Ostrogoth Widemir, il soumit toute la Péninsule, 
à l'exception de la Galice; il en fit autant de la Provence, encore 
fidèle à l'empire. Le sénat romain, par le conseil ou l'ordre d'O
doacre, exerça un vain acte de son autorité en confirmant à 
Euric la .Possession de tout ce qu'il avait conquis des Alpes au 
Rhône et à l'Océan. 

Mais Euric persécutait violemment le clergé catholique, qu'il 
redoutait beaucoup; il fit périr un grand nombre d'évêques, dont 
il laissait les siéaes vacants. Les haines ordinaires de vainqueurs 
à vaincus s'enve~imaient, et c'était là un obstacle à la formation 
d'un royaume puissant. 

li) Rois visigoths de la famille de$ Baltes. 
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1. Alaric 1«. 
382·'·12 . 

..::.:.__----~ 
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415. 
1 

s. Théodoric 1°'. 
419-451. 

7. Théodur·c Il. 
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4. Wallia. 
415-419. 

8 Eur!c. 
460·484. 

9. A Iule Il. 
48H07. 

------~--10. Grsallc. 11. Amalaric. 
~07-51!. ~11-~31. 
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Ce prince, étant IUOI't après dix-neuf années ·de règne, eut 
pour s~~cess.em· au trône de Gothie Alaric II, son fils, dont la 
force ~ egalmt pas la bonté. Il mit fin aux persécutions contre les 
c~th?hques, dont il. laissa les évêques reprendre leurs siéges et 
reumr des synodes. Une commission, réunie dans Adura fut 
chargée de choisir parmi les lois romaines celles qui pouvaient s'a
d.a~ter aux coutumes des Visigoths, et d'en former un code (Bré
vJaii'e) pour les Gallo-Romains ses sujets; puis il fit sanctionner cette 
compilation dans une assemblée de la noblesse et das principaux 
membres du·clergé. 

.Alaric ne sut opposer à la puissance redoutable de Clovis qu'une 
fm blesse honteuse, et poussa la condescendance jusqu'à lui livrer 
le comte romain Syagl'Ïus, qui s'était réfugié auprès de lui; mais 
en manquant à la loyauté il s'attira le mépris, et déjà Clovis 
s'apprêtait à lui faire la guert'e, quand Théodoric, roi d'Italie, son 
beau-père, interposa sa médiation. 

Comme il s'aperçut que le clergé de ses États entretenait des 
intelligences secrètes avec le Franc -converti, il recommença la 
persécution. Les haines s'accrurent, parce que Je peuple suivait 
toujours le parti des évêques expulsés; Clovis, appelé pour délivrer 
le pays des hérétiques et des tyrans, mm·cha contre Alaric, auquel 
il enleva le trône et la vie à la bataille de Vouillé près de Poitiers. 
Bientôt les Visigoths se virent repoussés de toutes parts. Gésalic, 
fils naturel du dernier roi, qui avait recueilli son héritage au pré
judice d'Amalal'ic, son successeur légitime, mais figé de cinq ans 
à peine, se retira, d'accord peut-êtt·e avec Clovis, de l'autre 
côté des Pyrénées; il ne serait donc plus rien resté aux Goths en 
deça des monts, si Théodoric, roi d'Italie, n'eût envoyé lb bas avec 
une armée pour soutenir l'autorité de son petit-fils contre les en
vahissems et l'usurpateur. Ce général vainquit sous les murs 
d'Arles le fils de Clovis et le roi des Bourguignons, qui continuaient 
la guerre, et soumit tout le pays, à l'exception de Toulouse, 
depuis le Rhône jusqu'aux Pyrénées; puis, franchissant ces mon
tagnes, il rétablit partout l'autorité d'Amalaric. Gésalic, vaincu 
sous Barcelone , se sauva en Afrique chez les Vandales. 

Théodqric d'Italie fut alors, bien qu'il régnât au nom de son 
neveu, le véritable roi de l'Espagne, réunissant ainsi les Visigoths 
et les Ostro,.oths sous une seule domination ; mais, lorsqu'il eut 
cessé de vi:re, le Rhône marqua de nouveau la limite des Visi
goths, sur lesquels Amalaric régna à l:ftge de vingt-qua!re ans. !1 
demanda à Clovis son alliance et la mam de sa fille Clot1lde; ma1s 
comme cette princesse restait fermement attachée à la foi catho-
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li que, son mari, arien, la maltr~itait ~rut_al~ment. Po~1r informer 
son frère Childebert du sort qu on lm fmsatt, elle lm envoya un 
lin()'e imprégné de son sang; aussitôt le roi de Paris conduisit une 
ar1~ée sur Narbonne, vainquit et tua Amalaric, puis emmena sa 
sœur après avoir ravagé la Septimanie. 

La race des Amales se trouvant éteinte par la mort de ce prince, 
Tbeudès. la monarchie des Goths devint entièrement élective ('J ). Theudès, 

qui n'avait rien négligé, lm·squ'il était tuteur d'Amalaric, pour 
se faire, avec une habileté égale !t son ambi lion, des partisans 
nombreux, et n'avait pas été peut-être étranger à sa mort, en pro
fita pour lui succéder; prodigue de 1wiviléges envers les seigneurs 
goths, il protégea la religion catholique. Il transfém sa résidence 
de Narbonne à Barcelone, ct eut à soutenir, tant en deçà qu'au 
delà des Pyrénées, la guerre contre les Francs, qui mii'ent même 
le siége devant Saragosse, mais ftll'ent repoussés. Lorsque les Grecs 
inquiétèrent les Ostrogoths d'Italie, il traversa le déti·oit pour 
opérer une diversion en attaquant Ceuta, qui obéissait à l'empe
rem de Byzance; mais il fut vaincu dans une SOI' lie que fi1·ent les 
habitants, et assassiné à son retour en Espagne. 

rbcodéglsllll. Théodégisil mérita pm· sa bravoure d'être élu à sa place; mais 
A5~~~- sa violence et ses débauches le fi1·ent périr sous le poignard après 

Atha
5
n
4;ëud. dix-sept mois de règne. Agila lui succéda pour peu de temps. Les 

m. seigneurs, dont l'orgueil s'était accm, ne sachant pas se plier à 
l'obéissance, mi1·ent à leur tête. Athanagild, qui, secondé par 
Justinien, attaqua le roi, que ses partisans eux-mêmes massacrè
rent pour mettre fin à la guerre civile. 

Athanagild, Teconnu de tous pom roi , paya cher les secours 
que lui avaient fournis les Grecs, obligé qu'il fut de leur céder 
plusieurs forteresses et villes maritimes, d'où ils inquiétè1·ent du
rant quatre-vingts ans ses successeurs. 

Lluva ct Léo- A sa mort, les gmnds n'ayant pu se mettre d'accord·, la Septi-
v!~~-d. manie fut attribuée à Liuva, et l'Espagne à son f1·ère Léovigild; 

(1) Rois électifs d'Espagne. 

1. Thcudès. 531-548. 
!. Tbéotlt'glsll. 518·549. 
3. ,\glla. 519-55~. 

8. LIUI'a Il, 601-603. 
9. Vlttérlc. 610. 

10. Gondcmar. 612, 
li. Sl•cbut. 621. 
!!. Mkarcd 11. 621. 

4. Athanagild. 65~-667. 
5. Lluva 1. 567-572. (Avec son frère.) 
6. Léovlglld. 56U·S86. 

----------~~~~~------------Saint llcrménégild. 7. Récarèt I••, le Catholique. 586-601. 

16. Tulga. 642. 
17. Chlndasvlnd. 65!, 
18. ncccsvlod. 672. 
10. Wnmba. 680. 

13, Sulntlla ct son fils. 631. 
20. Ervlgc. 687. 

;t f1M~3.7~~o. 14. Slscnand. 636. 
15. Cblntila. 610. 23. Rodrigue 711, (Dernier roi visigoth. 
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ces deux princ~s vécurent en bonne intelligence. Léovigild, à la 
mort de son frere, eut tout le royaume; il fit heureusement la 
guerre aux Byzantins, qu'il chassa de Cordoue et ressena dans 
quelques places sur la côte. Afin de mettre un terme aux troubles 
sans cesse renaissants, il limita l'autorité des seianeurs · s'en tou-

t d' '1 0 ' ran un appare1 royal, il ne se montra qu'assis sur le trône et 
revêtu de la pourpre, au milieu de sa cour, où il introduisit un 
nouveau cé1·émonial. Aussi économe que vaillant, il mit l'ordre 
dans les}lnances, oü il n'avait trouvé que confusion,~e(s'occupa de 
remédier aux vices du gouvernement goth. La discipline fut ré
tablie dans l'm·mée, cc qui lui permit de dompter les Cantabres 
et les autres montagnards. 

Il aurait donc pu accroît1·e sa puissance et son autorité, s'il n'eût 
donné lui-même naissance à de funestes divisions. De sa première 

nt. 

femme Théodosie, fille de Sévérien, gouverneur de Carthagène, saint uer!lle-

il avait eu Herménégild et Rékared, que leur pieuse mère éleva oéglld. 

dans la foi orthodoxe. Ingonde, fille de .la, reine Brunehaut et 
femme de l'aîné, se montrait fidèle à la vraie croyance; elle fut 
pi'Ïse en haine par Gosvinde, seconde femme du roi, arienne 
zélée, qui la maltraitait au point de la prendre aux cheveux, de la 
battre et de la jeter nue dans un vivier, comme pour la rebaptiser. 
Léovigild, afin de meltre un terme à ces dissensions intérieures, 
assigna Séville pour résidence à son fils; mais celui-ci, entraîné 
par l'exemple de sa femme et les conseils de l'évêque Léandre, em-
brassa la religion maternelle; puis, comme tout~s les voies de ré
conciliation avec son père lui étaient fermées, il appela à la révolte 
les catholiques du pays, fit alliance avec les Suèves, les Grecs, 
les Basques, les Francs, et tout ce que l'État' comptait d!enne
mis. 

S'on père gagna les Grecs à prix d'argent, ce qui lui valut la 
victoire et s'empara par trahison de Cordoue, dernier asile du 
rebelle,' qui s'étant réfugié dans une église, en so:tit s~r la,.Pro
messe du pardon. Il fut relégué 1t Valence; mats, smt qu 1l se 
rendît réellement coupable de nouvelles tentatives séditieuses, soit 
que son père voulût le. forcer à • r~venir ?ux . c~~yances ariennes, 
et qu'il les repoussât, Il fut arrete et decaptte a Tarrago_ne. L~ 
constance avec laquelle il refusa de commumer avec les ariens lm 
valut les titres de martyr et de saint. Ingonde, que les Grecs firent. 
embarquer pour lui procurer un asile à Constantinople , mourut 
dans le trajet. . . . , 

Alors Léovigild songea à punir ceux qm avment ~avor1se 1~ 
rébellion de son fils. Le royaume que les Suèves avment fonde 

58\. 
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d )a Galice et qui s'étendait sur une partie de la Lusitanie, était ans , , ' . . . . , 1 
resté indépendant des Visi?o.ths. ~fl~e?doriC II :tmt p~rv~~u a e 
soumett1·e un moment; mms Il avm 1 ete affranchi par Hemismond, 
qui y int1·oduisit la c1·oyance arien?e. On ignor~ les événeme.n_L~ 
qui s'accomplirent durant quatre-vmg~s ans; ~na.Is, ve1:s la mo1lle 
du siècle suivant, nous voyons apparmtre CanariC, qm le ramène 
à la foi catholique. Il avait, dit-on, un fils malade, dont désespé
rait la science humaine; comme il demandait un jour : De quelle 
religion était ce Jl1arlin qui a fait tant de miracles dans la .Gaule? 
on lui répondit : C'était un évèque q~ti enseignait à son troupeatt 
que le Père est égal au Fils et au Saint-Esprit. - Eh bien, 
ajouta le roi, allez à son tombemt avec beaucoup de présents, et si 
l'on obtient la guérison de mon fils, je croirai comme lui. 

Il expédia donc à Tours autant d'or que pesait son fils; mais le 
malade n'éprouvant aucune amélioration, le roi fit élever une église 
et envoya demander quelques reliques du saint. Comme il n'en 
était pas donné d'autres que des morceaux d'étoffes déposés et 
laissés un certain temps sur son tombeau, les envoyés y mirent 
un clmp de soie, et p1·ièrenL le saint, en signe d'intercession, de 
Je leur faire! trouver plus pesant; il en fut !ainsi le lendemain matin, 
et, de plus 'en plus;convaincus~ alors, ils remportèrent la relique 
vénérée. Le fils guérit, et le père revint à la vraie foi, ainsi que 
son peuple ('1). 

Cette conversion fut aidée particulièrement par un aut1·e saint 
Martin, venu de la Pannonie, qui avait· fait le pèlerinage de la 
TmTe-Sainte eL fondé le célèbre couvent du Duma près de Braga. 
L'arianisme fut ensuite extirpé entièrement dans le royaume des 
Suèves par Théodomir, successeur de Cariaric, lorsque le cle1·gé, 
réuni en concile à Braga, fit publiquement pi'Ofession d'01·thcidoxie. 

La fusion des Suèves avec les habitants primitifs devint dès lors 
plus facile; mais une guerre cb•ile ne tarda point à éclater entre 
eux, et Andéca détrôna Euric, son cousin, fils et successeur de 
l\Iir. Léovigild, saisissant cette occasion pour les chfttier de l'assis
tance prêtée à son fils, envahit et ruina le royaume des Suèves, 
qui avait duré cent quatre-vingts ans. 

Il déclara Ja guerre aux Escaldunacs, que nous appelons Bas
ques ou Gascons, race cantabre, dont les Romains ni les bm·
bares n'avaient encore pu dompter l'éne1·gie; il les vainquit, et dé
truisit Victol'ia. Alors beaucoup d'entre eux résolUI'ent d'abandon
ner une patl'ie oii ils ne pouvaient demeurer libres; fmnchissan t les 

(1) GRÉGOIRE DE TouRs, Jlliracles de saint JI/artin. 
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Pyrénées, ils cherchèrent un asile dans l'Aquitaine, or'! les fils de 
Childebert leur pe1·mirent de s'établir dans le Lampourdan, à la 
condit.ion d'obéir au duc Génial. Telle fut l'origine du duché de 
Gascogne (602). 

Gontran, roi de Bourgogne, voulant venger son neveu Hermé
négild, attaque l'Espagne par terre et par mer ; Léovigild lui op-
pose son fils Rékared, qui non-seulement repousse l'ennemi, mais Ré~~~~d 1· 
pénètre dans la Gaule, et ne s'arrête qu'à la nouvelle de la mort 
de son père. Appelé à lui succéder, il conclut la paix avec les 
Francs, et répand le bruit que son père, ayant abjuré ses en·eurs 
au lit de mort, lui a enjoint de revenir à la véritable croyance. 
Un concile de soixante-dix évêques et des grands du royaume, 
tant ariens que catholiques, est convoqué pa1· lui à Tolosa ; là il 3S9-

déclare que sa croyance est confo1·me à celle de Rome, et exhorte 
ses sujets à l'imiter. A la place des preuves abstraites, qui ne s ma1. 

convenaient pas à l'intelligence grossière de ce peuple, on fit va-
loir le consentement de tout le peuple, désormais désabusé de l'a
rianisme, et les miracles qui attestaient la vél'Îté catholique, soit 
sur le tombeau de saint Mm·tin, soit aux fonts baptismaux d'Osset 
dans la Bétique, qui chaque année, la veille de Pcîques, se rem
plissaient spontanément. Les livres ariens furent jetés au feu, et 
l'on députa~ vers Grégoi1·e le Grand~des ambassadems chargés de lui 
rendre hommage et de réclamer ses conseils; en retour des dons 
qu'ils lui firent, les délégués reçurent du pontife plusieurs reliques, 
parmi lesquelles se trouvaient un morceau de la vraie croix, quel-
ques cheveux de saint Jean-Baptiste, et de la limaille des chaines 
de saint Pierl'e. 

La conversion de Rékm·ed, qui sut tenir en bride les ariens mé
contents, rendit son nom cher et presque sacré aux Espagnols. 
Pm·mi les l'Ois de ce pays, il fut le premier qui se fit couronner 
solennellement, ce qui accrut la puissance du cle1·gé; aidé par les 
conseils de Léandre, évêque de Séville, il donna à J'Église nat.io
nale une sage organisation et de bonnes règles de discipline ec
clésiastique, qui furent approuvées par le pape Grégoire. Il l'e
poussa une nouvelle incmsion elu roi de Bourgogne Gontran, et, 
s'entendit avec l'empe1·em· Maurice au sujet des places qui res
taient encore au pouvoi1· des Grecs dans la Péninsule. Quant au 
reste du pays, Visigoths, Suèves, Gallo-Romains et Hispano-Ro
mains ne formèrent bientôt plus qu'une seule nation, n'ayant qu'un 
roi, une foi, une loi. 

La splendeur du royaume visigoth s'éclipsa avec Rékared .. Le Ll~~t"· 
jeune Liuva II, dix-huit mois ap1·ès son couronnement, fut pl'lS et 
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tué par l'arien Vittéric, qui mit tout en œuvre pour rétablir l'aria
nisme; mais il fut égorgé dans un banquet. Gondemar, son suc
cesseur, dont le règne ne dura que deux ans, exerça sa valeur 
contre les Grecs et les Gascons, qui, se répandant dans la Bis
caye, dans la Cantabrie ella Navarre, commencèrent des excur
sions contre la Gaule et l'Espagne. 

Sisebut., qui fut élu pour le remplacer, se rendit illustre comme 
prince, comme guerrier, et, chose rare à cette époque, comme 
li ttémteur; en effet, il nous reste de lui une Vie de saint Didier, 
plusieurs Lettres et soixante et un hexamètres sur les éclipses de 
lune, assez bons pour avoir été attribués par un émdit à Varron 
Alacinus. 

Il réprima plusieurs soulèvements au nord du pays , fit avec 
succès la guerre aux Grecs, et soumit les Gascons de la Canta
brie. Les Juifs, qui, suivant une tradition, avaient été tmnsportés 
dans ce pays dès le temps de Nabuchodonosor, mais qui plus 
vraisemblablement y furent envoyés par l'empereur Adrien après 
l'insmrection de Barcocébas, s'étaient énormément mul!ipliés en 
Espagne, quand Sisebut, pm· un zèle immodéré, ordonna qu'ils 
fussent baptisés ou mis à mort. En vain le clergé s'opposa à ce 
qu'il fùt usé de violence à leur égard, représentant que Dieu to
lère et prend en pitié qui il veut ( 1) ; quatre-vingt-dix mille 
d'entre eux furent soumis au baptême, sauf à le renier par leurs 
ŒU\TeS. 

Mkared n. Rékared II, son fils et son successeur, mourut après quelques 
sums~c~~ RI- mois de règne, et fut remplacé par Suintila, que l'on peut con-

6!1. sidérer comme le premie1· roi de toute l'Espagne; ce fut lui en effet 
qui subjugua entièrement les Gascons et chassa les G1·ecs de cette 
langue de terre sur l'Atlantique, désignée depuis sous le nom d'Al
garves, où ils avaient été resserrés par Sisebut. Enorgueilli du suc
cès de ses armes, il régna despotiquement, cessa de convoquer 1t 
Tolède les assemblées d'ecclésiastiques et de seigneurs, et associa 

s2s. au trône son fils Ricimer, laissant: entrevoir la pensée de rendre 
la couronne héréditaire dans sa famille. Les grrtnds qui en témoi

Slsenand. gnèrent leur déplaisir furent mis à mort; mais le Goth Sisenand, 
631

' ayant réuni les mécontents dans la Septimanie, passe les Pyré
nées, fait les deux rois prisonniers, et, sa révolte un fois jus
tifiée par la victoire, il demande l'approbation du quatrième con
cile de Tolède. Il se présente la tête décom;erte et les yeux bais
sés; puis, à genoux et versant des larmes, il supplie les évêques 

(1) Concile IV de Tolède, année 633, c .. 57, 59. 
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de lui pm·donne1· ct de lui accorder les insignes royaux; les pré
lats lui reprochent son crime et le reconnaissent, mais en mena
çant des peines les plus graves quiconque porte atteinte à l'auto
rité royale. 

La constitution germanique s'était conformée en Espagne à l'ad
ministration romaine, de même que la langue romaine avait rem
placé l'idiome gothique. Les rois commandaient l'armée avec une 
autorité absolue, battaient monnaie, conféraient les emplois, 
convoquaient les conciles et en approuvaient les canons, parce 
que c'étaient des assemblées politiques. L'unité du gouvernement 
ayant cessé avec l'empire romain, et celle du territoire ne faisant 
que de naître, les ecclésiastiques posèrent les premières bases de 
la nationalité dans la Péninsule. Déjà, lorsqu'elle était encore en
sanglantée par les Alains, les Suèves, les Vandales, dix évêques 
se réunirent. (Id 1) dans Sainte-Marie de Braga, et Pancratien, qui 
avait son siége dans cette église, s'était exprimé en ces termes : 
<< Vous voyez, mes frères, comme les barbares dévastent l'Es
<< pagne entière. Ils renversent. les temples, égorgent les serviteurs 
<< du Christ, profanent le souvenir des saints, les ossements des 
« morts, les tombeaux, les cimetières; ils brisent les forces de 
<< l'empire, et dispersent toutes choses comme le vent chasse de
<< vant lui des brins de paille. Au moment où ce fléau plane sur 
<< votre tête, j'ai voulu vous réunir, afin que, chacun et tous en
<< semble, nous cherchions un remède à la calamité commune de 
« l'Église. Fournissons des consolations aux. àmes, de crainte que 
<< l'excès des maux et des souffrances ne les entraîne sur les 
« voies des pécheurs, aux chaires des hérésiarques, ou dans les 
<< rangs des apostats de la vraie foi. Offrons à notre troupeau 
« l'exemple de notre constance à souffrir, pour le Christ, une 
<< partie des maux qu'il a soufferts pour nous». . . 

Il se mit alors à réciter le symbole de la foi, que tous repe
tèrent, d'accord dans la croyance comme dans l'espoir qui _le~ 
rendait constants avec simplicité, en face du martyre. Ce fut amst 
qu'en àttendantles: ennemis ave~ un amour fratern~l, ils réus~irent 
à les gagne1· à la civilisation. L'arianisme s'opposart encore a l'u
nion· mais cet obstacle une fois enlevé, le catholicisme devint une 

' ' forme et un moyen de liberté. En Espagne comme ailleurs, la 
nationalité s'abrita sous l'aile de l'Église; pur des excès et des 
complaisances serviles dont il se souilla en France, le clergé ~spa
gnol, qui savait d'ailleurs se rendre respe~table par~e qu 1l ~c 
respectait lui-même, parvint à une gran~e p~tss.ance. Ilmterve~a1t 
dans les affaires du royaume, et se reumt SI souvent que 1 on 
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connaît seize conciles, de Rékared it Witiza. Les archevêques de 
Tolède, de Séville , de Mérida , de Bragance , de Tarragone, de 
Narbonne, y siégeaient par droit d'ancienneté, avec les évêques et 
les abbés. Après m·oir· traité dans les premièr·es séances des faits 
relatifs au dogme et à la discipline· ecclésiastique, ils admet
taient les grands officiers du palais, les ducs et comtes des provin
ces, les juges et les nobles, par le suffrage desquels ils faisaient 
valider leurs délibérations 'sur les questions de haute politique et 
de droit civil; puis, ils statuaient sur les affaires privées. Quiconque 
avait à se plaindre d'un évêque ou d'un laïque pouvait se présenter 
devant le concile, et invoquer le droit contre la violence ; celui 
qui r·efusait de comparaître, apl'ès une citation dans les formes, 
était conduit pm· force à ce tribunal, pom· êtr·e jugé par les évê
ques, dont les arrêts, sanctionnés pal' le roi, étaient exécutoir·es. 
Dans les six mois qui suivaient la clôture du concile, les évêques 
étaient tenus de convoquer le peuple et le clergé pour leu!' com
muniquer les décisions qui avaient été prises. 

Ainsi, tandis qu'en Fr·ance les assemblées du champ de mars 
ou de mai prenaient parfois un caractèr·e ecclésiastique, les con
ciles eurent toujours en Espagne le caractère politique. Le vaincu, 
grâce à l'habit d'évêque ou de prêtre, siégeait à côté du vain
queur, et le chef de l'armée devenait peu à peu le roi du ter
ritoire. 

Dans ces assemblées générales, l'humeur farouche des bar
bares était tempérée par la prudence et la mansuétude d'une 
classe désarmée. Les évêques, qui avaient contribué pm· leur 
suffrage à l'élection du roi, affermissaient son pouvoir en recom
mandant la fidélité aux sujets; d'autre part, ils empêchaient 
les abus du pouvoir souverain, soit en exigeant du roi un ser·
ment lors de son couronnPment , soit en veillant à ce qu'il ne 
tl'ansgl'essftt pas la loi. 

Dans le troisième de ces conciles, le roi dit aux évêques : 
.Établissez ce qui est à faire et èt éviter, et je m'y con(ormemi. 
Ils déclarèrent donc que les évêques devraient se réunir chaque 
année, et que les juges locaux, ainsi que les intendants des 
domaines royaux, assisteraient à ces assemblées pour apprendl'e 
à gouverner les peuples avec justice et piété : c< En effet, les évê
ques surveillent la conduite des juges envers le peuple, les aver
tissent, les corrigent, dénoncent aux princes leurs insolences, et, 
s'ils ne parviennent pas it les amender, ils les séparent de la 
communion des fidèles. » Dans ce même concile, il fut ordonné 
que toutes les églises des Visigoths suiHaient la même liturgie, 
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c'est-à-dir·e celle qm plus tard reç.ut le nom de mozarabique 
( mistarabiect ). 

Telle était donc la puissance du clergé, qu'il pouvait changer 
la constitution du pays. Les rois avaient été d'abord élus et dé
trônés par le seul suffrage des gr·ands : quand Rékared eut fait 
triompher le catholicisme, les conciles prétendirent au droit de 
confirmer les élections, et ils établirent alors que nul ne par
viendr·ait au trône sans le consentement des évêques et des offi
ciers palatins; qu'ils se réuniraient à la mort d'un roi, pour lui 
donner un successeur; que le roi ne prononcerait aucun juge
ment capital sans leur avis; qu'il maintiendrait le clergé exempt 
de toutes charges, et que les évêques pourraient évoquer l'appel 
devant leurs assemblées, dont ils seraient libres d'exclure qui 
ils voudraient. 

Le quatr·ième concile de Tolède ajouta que le roi serait toujours 
pris parmi l'ancienne noblesse gothique, et que nulle élection ne 
pourrait avoit· lieu du vivant du prince régnant. 

S'ils ne négligeaient rien pour que les sujets restassent fidèles, 
ils ne menaçaient jamais les rebelles de la peine capitale, et se 
réservaient toujours de pr·ésenter au roi des suppliques, à l'effet 
d'obtenir lem gdtce : « Souvent (concile III, ch. 31 ) les princes 
remettent aux prêtres l'examen et le jugement des crimes de lèse
majesté. Institués par le Christ pour rempli!' un ministère de 
salut, nous ne consentirons jamais à devenir des juges, à moins 
que nous n'ayons l'assurance, sous la foi du serment, que le 
supplice sera remis. Si un prêtre se mêle à quelque procès qui 
compromette la vie d'autrui, il répondra devant le Christ du 
sang versé, et per·dra son rang dans l'Église. » 

La monarchie était donc élective et représentative, grâce aux 
conciles, assemblées adstocratiques nationales qui réunissaient 
les prélats et les grands. Lorsque l'Espagne eut été dotée par le 
clll'istianisme d'une seule foi et d'une loi unique, il lui resta à 
opérer· la fusion des vainqueurs et des vaincus; ce fut l'œuvr·e 
accomplie par la nécessité de repousser l'invasion musulmane, 
entreprise dans laquelle les Espagnols furent encore encouragés 
et soutenus par la religion, qui avait ·dirigé les premiers pas de 
la monarchie. 

Le royaume était divisé, pour l'administration, en duchés et 
comtés; mais, à la différence des autres pays germaniques, 
les duchés, au lieu de constituer des fiefs à vie, étaient révo
cables au gl'é du roi; Néanmoins, quiconque avait été duc en 
conservait toujours le titre; s'il obtenait ensuite quelque office 
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élevé, il prenait le titre de comte', propre it tous les dignitaires; 
de)à vient la qualité de comte-duc, attribuée particulièi·emen t it 
quelques familles d'Espagne. 

Il ·y" avait autant de duchés: que de méh·opoles, ou, pour mieux 
dire, de provinces; savoir : Carthagène, Bétique, Lusitanie, 
Galice, Tarragonaise et Septimanie, dont les capitales étaient 
Tolède, Séville , Mérida, Braga , Saragosse ou Tarragone, et 
Narbonne. Le comte de Tolède portait le titre de duc, en consi
dération de la ville oü le roi faisait sa résidence. Les ducs étaient 
choisis parmi tous les hommes libres, et non parmi les nobles 
seulement, et l'on entendait par nobles tous les grands proprié
taires anciens. La justice était rendue dans chaque district par le 
comte, par l'éyêque et le garding (1), qui peut-être _siégeaient 
ensemble. 

L'Espagne se trouvait ainsi, comme les autres pays, partagée 
entre deux grandes fractions, qui ava~ent des intérêts divet·s : le 
clergé et le peuple d'un côté, désireux de conserver l'autorité 
royale, et par elle la sécurité publique; de l'aull·e, les grands, 
s'efforçant. de la sape1· pour n'avoir plus d'obstacles à leurs pro
jets ambitieux ou violents. La faveur des premiers éleva au trône 
Chintila et son fils Tulga ; mais les nobles les inquiétèrent sans 
cesse, jusqu'au moment où, maîtres de la situation, ils donnèrent 
la couronne à Chindasvind. Plein d'énergie et opposé au clergé, 
il l'exclut des affaires séculières durant les onze années de son 
rècrne, et ne requit son consentement ni lors de son élévation, 
ni

0
lorsqu'il s'associa son fils, quoiqu'il se montrùt libéral envers 

les églises; mais son bras s'appesantit aussi sur les nobles, dont 
il fit périr plusieurs; d'autres, qui se sauvèrent en pays étranger, 
furent punis de la confiscation et menacés par; des lois sanguinaires. 

Les grands, qu'il voulait priver du droit d'élire le roi, s'étaient 
concertés avec les villes, dépouillées elles-mêmes de plusieurs 
priviléges; un orage était donc prêt à éclate!', quand il fut dissipé 
par la douceur de Récesvind, son fils, qui promit, en lui succé
dant, de jeter un voile sur le passé et de faire droit à toutes les 
plaintes. Dans ce but, il convoqua le septième concile de Tolède, 
un des plus nombreux et des plus importants; sur la demande du 
roi lui-même, il modifia les 'ordonnances rigoureuses rendues 
contre les perturbateurs de l'ordre public, accorda au prince le 
droit de grâce , et remit en vigueur la sévérité des dispositions 

{t) Ga1'dings, de garda, bien, fonds de terre. Les historiens les appellent 
proceres. 
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antérieures contre quiconque aspirerait au trône par la violence 
ou des moyens illicites. Il décida qu'on élirait le roi au lieu où 
serait mort son prédécesseur; que ses héri tiers naturels:ne recueil
ler·aient que les biens dont il était propriétaire lors de son avé· 
nement à la couronne; que le nouveau souverain jurerait de ne 
favoriser ni les hérétiques ni les juifs, et de protéger la croyance 
catholique. 

Déjà Chindasvind avait fait recueillir et traduire les lois des 
Visigoths dans le dialecte né du mélange de la langue latine avec 
l'idiome teutonique, et les débris qui avaient survécu de l'an
cien langage ibérien et phénicien. Cette tâche fut accomplie par 
Récesvind, qui fol' ma un code en douze livres, sanctionné pat' 
l'assemblée des g1·ands ( lJ1'oceres); c'étaient des lois d'origine 
teutonique, avec quelques additions empruntées à la législation 
romaine. Ce code, pour donner de l'unité à la nation, autorisait 
les mariages entre les Goths ct les Romains, et abolissait toute autre 
législation , même la loi romaine; seulement , les marchands 
étrangers pouvaient se faire juger par leurs consuls, selon la cou
tume de leur pays. 

Le règne deRécesvind fut pacifique('l);-maisaprèslui le royaume 
des Goths marcha rapidement it sa ruine. Douze familles peut
être avaient successivement occupé le trône depuis l'extinction 
de celle des Amalcs, et chaque vacance avait amené des troubles 
ou des intrigues de la part de la famille du prince défunt; en effet, 
dans le but d'entraver l'élection nouvelle, celle-ci, ne voulant pas se 
soumettre à une aut1·e, s'opposait à tous les choix proposés, et 
cherchait à faire une révolution pour se soutenir (2). Ce n'était 
donc pas sans motif que Wamba ne pouvait se résoudre à ac
cepter le trône, qu'il méritait d'occuper par ses vertus et la 
noblesse de sa race. Néanmoins, il se décida; mais bientôt Hil-

( 1) Sur la fin de 1858, des torrents de pluie découvrirent dans un cimetière 
un coffret, qui contenait beaucoup d'objets précieux en or, des croix, des cou
ronnes, dont une, semblable à celle du trésor de l'llonza, porte gravés ces mols · 
Recewintltus Tex o{{eret. Ces objets, achetés par la France, ont élé dé
posés au musée de Cluny, el. sont un des plus précieux monuments de l'or
févrerie au moyen àge; il est probable qu'ils furent façonnés à Constantinople. 
Il paraît que c'était un vœu offert, d;ms une occasion solennelle, par le roi et 
sa cour, à Notre-Dame des Cormiers, <Jui s'élevait à l'endroit qu'on- appela plus 
lard la Fuente de Guarrazar. On doit supposer que ces objets furent enfouis au 
temps de l'invasion des !\laures. 

(2) " Les Goths ont pris cette agréable coutume (hanc delectabilem consuc
iudinem), que si quelque roi ne leur convient pas, ils le tuent el en élisent 
un à leur gré. " GRÉGOIRE nE Touns, III, 30. 
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déric, comte de Nîmes, fit révolter les Goths de la Septimanie 
qui refusèr~nt d? 1~ ~·econnaitre ~arce qu'ils n'avaient pas donné 
leur suffrage. l:lilderic fut seconde par le clergé du Lanauedoc 
·-~ p 1 • ' l ' \"~T b 0 

' e . au , genera grec, envoye par ,., am a pour réprimer ce 
soulèvement, acheta les provinces situées entre l'Èbt·e et les Py
rénées, et se fit proclamer lui-même. 

vVamba défendit avec vigueur une couronne acceptée avec 
répugnance. Après avoir vaincu les Gascons, qui favoi'Ïsaient 
les rebelles, il soumit la Catalogne, se rendit maitre de Nal'bonne 
et des villes de la Septimanie; enfin, Nimes elle-même tomba 
entre ses mains, et Paul, qui s'était réfugié dans l'ancien amphi
théùtre, fut pr-is et condamné à une prison perpétuelle. . 

L'accroissement de la puissance ecclésiastique mettait en péril 
l'autorité des rois; d'un autre côté, les nobles s'efforçaient d'ob
tenir les évêchés, qui dès lors, au lieu de servir de contre- poids 
à l'aristocratie, se soutenaient mutuellement. vVamba compl'it le 
danger, el résolut d'abaisser le clergé. Entre autres mesmes, il 
ordonna que les ecclésiastiques seraient astreints au service mili
taire comme les séculiers; il paraissait juste, en effet, puisque 
les meilleurs domaines leur appartenaient, qu'ils supportassent 
les charges attachées aux autres propriétés, et don L le service de 
guerre était la principale; mais cette réforme causa la ruine de 
la discipline ecclésiastique, sm-tout parmi le clergé du second 
ordre; en outre, le pays fut entraîné dans le précipice dès qu'il 
cessa d'avoir sous les yeux cette moralité digne et sévère des ec
clésiastiques, à laquelle nous avons attribué sa force. 

Le clergé, irrité des réformes de Wamba, conspira contre lui. 
Un certain Ardobaste, exilé de Constantinople, était venu 
plusieurs années auparavant chercher un asile à Tolède, oil Ré
cesvind l'avait accueilli avec bienveillance; devenu l'époux d'une 
proche parente de ce prince, il en avait eu un fils, nommé El'vige, 
qui vivait à la cour de W amba, comblé d'honneurs et de bien
faits. Cet Ervige fit courir le bruit qu' Ardobasle n'était rien moins 
que le fils de saint Herménégild, réfugié à Constantinople après 
le martyre de son père et la mort de sa mère. La faveur popu
laire, dont il fut redevable it ce conte, fixa sur lui les yeux des 
méconterts, qui s'entendirent avec lui pour qu'il versftt à Wamba 
un breuvage soporifique. A peine ce prince fut-il plongé dans 
le sommeil, que les évêques le revêtirent d'une robe de moine et 
lui coupèrent les cheveux, ce qui le rendait, comme clerc, inca
pable de régnei'; puis ils donnèrent l'onction royale à Ervige. 

Quand Wamba eut repris ses sens et connu ce qui s'était 
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passé' il ne put que se résigner et se renfermer dans un monas
tère; il surv~cut assez .longtemps pour n'avoir pas à envier ceux 
que ballottmt la tempete, sur cette mer dont il avait atteint le 
rivage. 

Le. ~nzièm~ con~!le de Tolède confirma à Ervige la royauté, 
et decida qu un pnnce une fois revêtu de l'habit monastique, 
fût-ce même à son insu, serait obligé de le garder, sans pouvoir 
régner davantage. Ervige se concilia la bienveillance du clergé, 
en autorisant l'archevêque de Tolède it nommer aux évêchés 
vacants; mais il enleva ainsi 1t la royauté l'unique moyen qui lui 
restait pour lutter contre l'aristocratie, depuis qu'elle avait rendu 
les grandes dignités héréditaires entre ses mains. 

Cependant Ervige, soit remords, soit crainte des conséquences 
que pouvait avoir son crime, détermina le quatorzième concile de 
Tolède it déclm·er inviolables sa femme et ses filles, afin qu'il ne 
leur arrivât rien de funeste après sa mort. Ce concile décida en 
outre que les veuves royales ne pourraient plus, sous peine d'ex
communication, se remarier, fîtt-ce à un roi. 

N'ayant pas d'enfants mftles, il maria, soit à titre de répara
tion, soit par crainte, une de ses filles à Égiza, neveu de Wamba, 
après lui avoir fait jurei' qu'il ne songerait point à la vengeance; 
puis, sentant sa fin approchei', ille désigna pour son successeur, 
et revêtit l'habit de pénitence. 

Une élection faite de cette maniè1·e était contraire .au septième 
concile; mais le cLergé confi1·ma celle d'Égiza dans le quatorzième. 

Le nouveau roi soumit un doute à cette assemblée : << J'ai juré, 
« dit-il, à Ervige de ne pas venger l'injm·e faite à Wamba; puis, 
cc en prenant la couronne, j'ai juré de ne pas apporter d'entraves 
<< au cours de la justice. Des deux serments, quel est celui auquel 
<< je suis tenu? >> L'assemblée répondit que le serment était invio
lable, mais qu'il était sans valeur quand il tendait à protéger le 
CI'ime. 

Nous ignorons l'usage qu'il fit de cette réponse; nous savons 
seulement qu'il restitua aux partisans de \Vamba les biens et les 
honneurs dont ils avaient été dépouillés. Son règne s'écoula au 
milieu de troubles continuels et de conspimtions /contre sa vie; 
mais le plus grand mal de l'Espagne pi'ùvenait de: la dépmvation 
des mœurs, qui des plus hauts rangs de la noblesse et du clergé 
descendait jusqu'aux dernières classes. Au milieu de ces désordl'es, 
les juifs réfugiés en Afrique nouèrent des intelligences avec lem·s 
f1·ères qui, en feignant d'être convertis, étaient restés dans la 
Péninsule; mais comme ils ne se màriaient pas avec les Goths, 
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ils é'~taient la fusion désirée par la loi. La crainte qu'ils ne 
,.01l!ussent introduire les étrangers .dans la patrie fiL qu'w1 autt·e 
concile proscrivit tous les juifs qui restaient en Espagne, confis
qua lems biens, .et ordonna qu~ le~n·s enfan~s au-~~ss?us de se1:t 
ans fussent éleves dans le clmsttamsme, pms martes a des chœ
tiens. De là cette distinction de nouveaux et de vieux chrétiens, 
qui subsista dans le pays jusqu'au quinzième siècle, et les traits ju
daïques que l'on prétend reconnaître chez beaucoup d'Espagnols. 

Égiza nomma pour lui succéder, sans consulter l'assemblée, 
son fils ·witiza, et, afin de le préparer à régner, lui confia le gou
vernement de la Galice, ancien royaume des Suèves. Il demeura 
dans cette province jusqu'au moment oil il remplaça son pèt·e; mais 
il ne tint pas dans un État plus vaste lrs espérances qu'il avait 
données sur un petit théâtre. Son époque est tellement obscure 
qu'on ne peut guère y distinguer qu'une chose : c'est que l'Es
pagne était entrainée vers l'abime par l'affaiblissement de l'auto
rité royale, pae l'ordre absurde de succession au trône, par l'am
bition inquiète des grands, pm· les intrigues d'ecclésiastiques 
intolérants et par leur influence excessive. Ils s'étaient tellement 
écartés des sentiments qui animaient le clergé aux premiers temps 
que, dans le tt·entième et dernier concile, ils secouèrent toute 
dépendance à l'égard de Rome, défendant d'en appeler il elle, 
autorisant les personnes engagées dans les ordres à se mari et• et les 
juifs à rentrer dans le royaume. Peut-être ces dispositions fment
elles inspirées par l'arche,êque de Tolède, dans l'intention de con
trarier le métropolitain de Séville, qui voulait, en recourant à 
Home, mettt•e des limites à ses pt·étentions toujoms croissantes. 

Nous ne pouvons que ranger au nombre des fables les traditions 
relatives au règne de \Vitiza, à sa cruauté, à la guerre civile 
qu'elle fit éclate•·, airt'si que celles qui pèsent sm la mém?i.r~ de 
Rodri rrue demier roi des Visigoths. Sous son règne, les diVLsLOns 

0 ' . è des différentes familles qui prétendaient au trône s'envemm rent 
encore. D'un côté, c'étaient les descendants de Léovigild et de 
Rékared; de l'autre, ceux de Chindasvind; enfin, les partisans de 
Wamba et ceux d'Ervige, unis aux fils de Witiza, exclus du trône 
par Hodrigue. Op pa, archevêque de Séville et peut-êlt·e aussi 
de Tolède, ft·ère de \Vitiza, dit·igeait le pm·ti hostile à Rodrigue; 
il était secondé par Julien, beau-frère de Witiza et gouvemeur 
de l'Andalousie, et par Requil, gouvernem de la .Mauritanie Tin
gitane(J). Cesambitieu:'\. n'ement pas honte d'appeler de l'Afrique 

( 1) La Mauritanie Tingilane dépendait jadis de l'Espagne romaine; mais com
ment était-elle passée au pouvoir des Visigoths, c'est ce qui n'est pas dil. 
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les Arabes, pour les aider dans leu•·s projets, sans se douter qu'ils 
préparaient à leur patrie hui~sièclesde servitude et de souffrances 
mais non de lîtcheté. ' 

CHAPITRE X 1. 

ANGLETERRE ET IRLANDE. - ANGLO•S,\XONS (1). 

Lorsque Rome, menacée dans ses foyers, rappela les légions 
des f•·ontières, elle dut abandonne!' cette B1·etagne, sm· laquelle 
plusieurs fois elle s'était vantée de triomphes qui jamais n'avaient 
été complets. Quelques-unes des quatorze villes principales de 
celte île avaient fait des progrès dans les arts, dans la civilisation, 
dans le luxe. Londt·es était florissante par le commerce, et se 
gouvernait en municipe, de même que York, Cantorbéry et 
Cambridge; mais l'influence étrangère et la défense d'avoir 
des m·mes les privaient des avantages du régime républicain. 
Quand Honorius les invita à se confédérer et à pourvoir elles
mêmes à leur sùreté, elles seiltit·ent qu'on ne reçoit pas l'indé-

(1) Voyez: GILDAs, Liber de excidio Brilanniœ (livre supposé, mais très· 
ancien); 

NENNnis, !list. Britonum (supposée comme le précédent, mais moins ancienne); 
GEOFFROI DE l\IO!Œoum, llist. Brilonum (en grande partie fabuleuse); 
Chronicon TValliœ. 

Ces historiens sont bretons. 
En voici qui sont anglo-saxons : . 

BEDA, De scx mundi xtaiibus;- Historia monasterii Wearllmzouthensis; 
- Vila sancti Culhberti,· 

Chronica saxonica, en langue saxonne; 
liENRICUS liUi\'TINGDONENSIS 1 Jlist, Ang[OI'U11! j 

GUILL. DE l\1.\LMESIJURY, De gest. reg. Anglor!tm; 
Plusieurs Vies de saints. . 
Sur tous ces auteurs consultez la préface de L.\PFENnERG, à sa Gesch-ickf e von 

England; Hambourg, 1838. 
Parmi les modernes : 
\VITnAIŒn, Genulne history of the Brifons; Londres, 1ii2; 
Sn,\RON TuRNER, Hist. of the Anglosaxons; ib., 1828; 
F. P,\LSGnAYE, The ri se and progress of the english commonu:ealtll; anglo

saxon period; ib., 1832; 
PIIILIPS , Angelsiichsische Rechtsgeschictc; Gœttingue, 1825; 
LING,\IID, Ilistory of England.- anliquities of the Anglosaxon Churc/1; 

Newcastle , 1806; 
Aue. TmERnY, llist. de la conque7e de l'Angleterre par les Normands; 
HAINOI.D Scmurz , Geselze der Angel-Sac!I.Sen. 
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pendance d'un tyran étranger, et se soucièrent peu du don qui 
leur était fait. 

Les Pictes et les Scots descendirent alors des montagnes oit 
ils avaient mis à l'abl'Î leur libet·té, et, franchissant la muraille 
élevée pour s'opposet· à leurs incursions, ils se précipitèrent avec 
toute l'ancienne animosité sur les habitants de la plaine. En même 
temps, les côtes étaient désolées par des pirates; la population se 
réfugiait dans les forêts avec ses biens, les femmes et les enfants 
en laissant les campagnes en fl'Îche; aussi la famine se joigni~ 
bientôt à tant d'autres maux, et à sa suite vinrent les guen·es fra
ternelles. Dans de si cruelles exti·émi tés, les malheureux insulaires 
eurent encore recours à l'empit·e, et adressèrent au consul Aétius 
les soupi1·s des Bretons, en lui elisant : Les barbares nous poussent 
vers la mer, la mer vers les barbares; il ne ?W1ls 1·este donc que 
le choix entre deux gem·es de mort : être submergés ou massa
crés. 

Aétius, trop occupé à défendre le centre de l'empire, laissa 
les suppliques sans réponse. Alors une partie des habitants passa 
dans l'Armorique, d'autres se soumirent aux Pic les et aux Scots; 
quelques-uns, se confiant en Dieu et clans lem courage, assailli
rent l'ennemi, le repoussèrent, et pUl'ent de nouveau cultiver leurs 
champs. Dès ce moment les Calédoniens se trouvèt·ent divisés en 
deux sections par les monts Grampians : les Scots occupaient le 
nord-est, les Hébrides et les Orcades; les Pictes, le sud-est et la 
basse Écosse. 

Les chefs des anciennes tribus ressaisirent l'autorité dès que les 
magistrats romains cessèt·ent de fonctionner. Bien que réprimés 
par les conquérants, ces chefs avaient conservé avec soin le souvenir 
de leurs généalogies jusqu'à la sixième et septième génération ('1); 
en effet, la plénitude des dt·oits civils dans le canton natal, an
tique propriété d'un clan, c'est-à-dire d'une seule famille, ne re
posait que sur cette tradition généalogique. Les habitants des 
campagnes, avec l'usage de la langue celtique, avaient con
servé l'énergie nationale. Les riches, comprenant qu'ils ne trou
veraient de salut qu'en s'unissant au peuple, reprirent son langage 
et ses habitudes, et l'on n'aperçoit plus chez eux de traces de la 
servitude romaine lorsqu'ils commencent la lutte avec leurs voisins. 

Un gouvernement de clan se trouva donc rétabli, ct les Bretons 
' 

(1) Genealogiam quoque generis sui etiam de populo quilibet observat; et 
non solum avos alavosque, sed usque ad sextant vel septiman, et ultra 
procul generationem, memorile1· et p1·ompte genus enarrat. (GIIIALnus C.ui
onENSIS, !liner. Wal.) 

.. J 
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confédérés entre eux, instituèrent, pour· se donner de l'unité et de la 
fm·ce contt·e les in~asionsextérieures, un chef des chefs (penteyrn 
pendragon), ou rot du pays. Il résidait à Londres; mais comme 
les Logt·es, sur le territoire desquels se tl'Ouvait cette ville avaient 
plus de facilité à s'élever à ce rang, ils inspirèrent de ra' jalousie 
aux Cambriens, qui prétendaient exclusivement à la dignité royale 
pour leur race, la plus ancienne, selon em.:, de l'ile entière, où les 
autres n'étaient venus que plus tard; à les en croire, elle avait reçu 
son nom de Prydain, fils du Cambrien Aood, qui avait eu l'ile tout 
entièt·e sous son obéissance.· 

Les discordes s'envenimèrent, comme il arrive d'ordinaire entre 
des tl'Îbus barbares; on choisissait pour roi le plus fort; mais celui 
qui montrait quelques sentiments d'humanité était renversé comme 
lâche (1). Jamais les pend1•agons ne parvinrent à être les chefs de, 
la nation entière, ni à substituer des forces régulières aux légions 
romaines pour la sûreté du pays. Quand la dissolution de l'em
pire d'Occident ne permit plus atLx Bretons de compter sur les au
tt·es, Vortigern, pt·ince de Cornouailles, alors chef des chefs, chet·
cha à réunir dans une seule assemblée les différentes tribus, afin 
de concerter ses moyens de défense; mais le défaut d'harmonie et 
de confiance fit échouer ses projets, et l'obligea de recourir à des 
étrangers, qui, moyennant une somme d'argent et des concessions 
de terres, protégeassent la contrée désarmée. 

Sur le même rivage oü César avait jadis effectué avec facilité 
son débarquement venaient d'aborder trois navires montés par 
des Jutes ou Gètes, appartenant à cette nation qui, désignée par 
le nom de Saxons, s'était répandue du Holstein sur toute la côte 
de l'Océan, depuis l'Eider jusqu'à l'embouchure de l'Ems. Ces 
aventuriers, habitués à faire la course sur de frêles embarcations 
de cuir, faciles à manœuvrer soit à la voile, soit à la rame, ve
naient tomber, en bravant les tempêtes, sur les rivages britanniques, 
pillaient ce qu'ils tl'Ouvaient, et s'enfuyaient aussitôt. 

Vortigem fit donc des ouvertures à Henghist et à Horsa, fils de 
Vitigisil, descendant de Wodan, chefs des Saxons débarqués, leur 
offrant, en retour de leurs services militaires, l'ile de Th anet, en
tourée pm· la mer et les deux branches du fleuve. Des gens habi
tués au métier de pirates se trouvèrent heureux d'obtenir, à ce 
prix, un établissement où ils pourmient se mettre à l'abri des 
pêtes et déposer leur butin; d'ailleurs une prophétie, ré
pandue parmi eux, leur promettait le pillage d'un pays où ils se-

(1) GILD.IS, c~p. Hi-19. 

H7. 

Conquête 
saxonne. 



449. 

450. 

~55. 

4ii. 

~95. 

519. 

262 'nurTr.f;~m ÉPOQUE. 

· · raient appelés, et d_ont ils deviendraient deux fois les maîtres 0 
vit donc bientôt arriver dix-sept bâtiments montés pal' qtt·. n 

1 
• ' , mze 

cents )l'aves qm arborèrent dans l'ile le dmcron blanc. ils s'o, _ 
. è d' , l o ' Iga ms rent apres eurs coutumes nationales, reçurent des Breto 

t t d 'l . b . ns ou ce ont 1 s avment esom, et tinrent en respect les n1 _ 

t d · · ·l' l l 
011 

agnar s, mtm1J( es par eurs ourdes haches et leurs lances redou-
tables. Après avoir abattu nos ennemis dit un ancien poe"' le ·t . ' , t s se 
m.é~a:~nt a~ec, nous mtx réjouissances de la victoire, et nous nous 
felzcztwns a ~envi d.e leu1· arrivée; mais malheu1·eux le jour où 
nous ~înmes a les azmer! malheureux l'ortigern, honte à toi et à, 
tes taches conseillers! 

Il n'y avait pas à espérer, en effet, que l'harmonie pùt durer 
longtemps. Les forts élevèrent leurs p1·étentions et menacèrent 
ceux qu'ils étaient venus défendre, dès qu'ils eu/ent reconnu leur 
faiblesse; ils appelèrent de la Germanie d'autres t.l'ibus et s'allièi·ent 
avec les Pictes, pour gagner du te!'l'ain dans l'intérieur. Les Bre
tons, après avoir invoqué les traités et les conventions, faible re
cours contre la violence, prirent les annes; mais VorÜgem ne sut 
pas réparer par la victoii·e les maux dont sa funeste pensée était 
cause; il fut obligé de résigner le commandemcn L it son fils Vor
time!', qui défit les envahisseurs à Aylesford, et tua l-IOt'sa · mais 
il mourut au moment oil son courage était le plus nécessaire'. Vor
tigern, qui reprit l'autorité, fut impuissant à résister à l'ennemi; 
poursuivi par les reproches des siens, il courut au loin pour cacher 
sa honte. Henghist, dont les forces s'étaient accrues occupa une . ' vaste etendue de pays sur la riYe droite de la Tamise oil il fonda . . ' ' cOnJomtement avec son fils Haesc, le royaume des hommes de 
Kent (Kent-wara·rike). 

Vingt-deux ans plus tard, OElla amenait d'aut!'es Saxons au midi 
de Kent, et malg1·é l'opposition des B1·etons, guidés par le vaillant 
pendragon Ambroise, il établissait l'aut!'e colonie des Saxons du 
sud ( Suth-Seaxna-rike, Sussex). Peu après, Ce1·dic et son fils 
Cynric débarquèrent, avec une armée plus puissante que les pré
cédentes, à l'ouest des Saxons méridionaux; ils s'unirent avec eux:, 
et, soutenus pat' d'autJ·es corps sous la conduite de Port, repous
sèrent les Bretons, tuèrent le pencll'agon Nazalcocl, occupèrent 
tout le pays entre la haute Tamise et l'ile de Wight, et fondè1·ent 
le royaume des Saxons occidentaux ( West-Seaxna-n'ke Wessex). 
le siége de l'autorité souve1·aine fut établi dans l'ancien~e capital; 
des ~elg~.s (Y~nta Belga1·um, Winchestei'). Les compagnons de 
C~rcliC s etendirent de plus en plus, et de nouvelles migrations 
vmrent les appuyer; abordant sur la côte à l'est, ces nouveau-
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venus occupèrent la rive droite de la Tamise avec la ville de Lon
dres, et E1·kenwin fit de cette contrée le royaume des Saxons 
orientaux (East-Seaxna-1'ike, Essex). 

MaîtJ•es alors de Lou te la côte qui appartenait aux Lorrres ils ar-
. ' b ' r1verent à la Saverne, fl'OnLière des Camb1·iens; mais ils éprou-

vèi·enl une résistance énCJ·gique de la part d'Arthur, le héros des 
romans elu moyen ftge. Ce prince des Silm·es de Caerléon, ayant 
réuni en masse les indigènes, remporta plusieurs fois la victoii·e 
sur les Saxons, notamment au mont Badon, près de Bath, oü il 
sauva l'indépendance des Cambriens; durant trente années, il 
opposa une digue à l'invasion. Arthur fut contraint de tourner ses 
armes contre les Bretons eux-mêmes, qui entravaient ses succès. 
Blessé gl'ièvement en combattant contre son propre neveu, il fut 
transpoi'lé dans l'île que forment plusieurs fleuves près de Glas ton
bury (insula Avallonia), oit il rendit le dernier soupir. Plus lard, 
la poésie s'empara de son nom, exagéra ses exploits, chanta douze 
victoires signalées dues à son courage, nia qu'il ft'lt mort, et pré
tendit qu'il était endormi avec ses fameux chevaliers de la Table
Ronde; les Bretons conservèrent, dit-on, durant plusieurs siècles 
l'espoir de le voir reparaîll'e et b1·andir encore cette épée qui seule 
était capable de vaincre les Germains. 

On lui associa le barde ~'lyrddin ou Merlin, à qui l'on prêta des 
chants prophétiques : « Vortigem était assis sur le bord d'un lac 
« desséché, quand soudain en sortent deux dmgons, l'un blanc, 
« l'auti'C rouge, et le rouge chasse le blanc. Le roi demande 
cc à Merlin ce que cela veut dire, et Merlin pleure : le blanc est 
cc le Breton, le rouge le Saxon. Le sanglier de Cornouailles foulera 
cc leur tête sous ses pieds; les îles de l'Océan lui seront soumises, 
cc et il possédera ,les rochei'S escarpés des Galls ; il sera célébré 
cc par la voix des peuples, et ses actions fourniront matière à qui les 
cc répéte1·a. l\Iais viend1·a le lion de la justice, dont le rugissement 
« fera tremble!' les tenes des Galls et les dragons des îles; vien
cc di'a aussi le bouc aux comes d'or, à la barbe d'argent, et le 
« souffle de ses narines sera si fort qu'il couvrira de vapeurs 
« toute la face de l'île. Les femmes auront l'allure du serpent et 
<< le pas plein d'orgueil. Les flammes elu bùcher se changent en 
cc cy(l'nes qui narrent sur la terTe comme dans un fleuve. Le cerf 

b ' b • cl' cl' 
cc dont le bois sera elix fois ramifié portera quatre dra emes or; 
cc quatre autres se changeront en cors de bou:ie~, dont le. fmcas 
« inouï assourdira les trois îles; la forêt en fremit, et crie avec 
cc l'accent humain : Viens, Cambrie; ceins Cornouailles à ton 
« côté et dis à Guintonis : La terre t'engloutira! Alors il Y am·a 

' 
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<< ~m .carnage des .éh:angers, les fontaines de l'Armorique se ré-
<< JOUrront, la Cambrte sera rem1)lie d'alléo-r·es"c ct le 1 • d • • b .., · , s c 1enes e 
<< Cornoumlles reverdrront. Les guerres parleront le détroit des 
<< G.aules devien~r·a plus éti'oit. Tr·ois œufs seront 'couvés dans le 
« md, dont sortrront un renard, un ours ct un lotrp Le o-e' t d 

l'" · · , . · b an e 
<< ~mqmte, dont le regard glacera le monde d'épouvante sur-
« vrvra. J) ' 

Ce: ~rophéties nourrirent les espér~nces des Cambl'iens, qui 
n~ CIment ~as plus à la mort de l\lerlm qu'à celle d'Arthur. Vi
vmne, dont rl était épris, lui demanda, comme témoio-nao-e de son 
ar~1our po~r elle, . de lui. révéler. la parole fatale qt~i p~uvai t le 
~arre enchamer; ~lren qu'ri connCrt l'usage qu'elle en voulait faire, 
rl ne sul pas la lur refuser, et se coucha lui-même dans le tombeau 
oü il reste enfermé en attendant de nouveaux destins. ' 

Le premier sang répandu n'était pas encore étanché que le 
bruit des conquêtes attirait d'autres peuples aux mêmes borels. 
Les Angles, par-Lant en masse des rivages de la Baltique, sous la 
conduite du vaillant Idda et de ses douze fils, se dirigèrent sur 
la Bretagne septenti'Îonale, encore intacte, et débarquèrent à 
Flamborough, entre les embouchures du Forth et de la Tweed· 
ils s'allièrent avec les Pictes, et répandirent une telle épouvant~ 
que leur chef fut surnommé le Tison de feu (Flamddwyn). Urien, 
chef des Bretons septentrionaux, s'écriait, en s'adt·essant aux 
siens : « Fils d'une même race, unis pour la défense d'une même 
« cause, élevons notre étendard sm· les montagnes et lançons
« nous dans la plaine; lançons-nous sur le Tison de feu et tail-
« lons en pièces lui, ses compagnons et ses alliés. )) ' 

Les Bretons, en effet, résistèrent avec courao-e tuèrent Idda 
lui-même, et, bien que Ut·ien pérît sur le bord d~ Îa Clvd~ ils ne 

' d J ' cesserent e combattre qu'après une journée décisive, dans la-
quelle les Angles et les Pictes défirent et massacrèrent nombre de 
chefs au collier d'or ; ceux qui survécurent au carnao-e se ré
fugièrent dans le pays des Cambriens, aujourd'hui la pt·~vince de 
Galles. 

Les conguérants se r.épandirent dans le pays, en distinguant 
leurs colom es par les an cr ens noms géographiques; ils s'appelèr·ent 
donc hommes du nord de l'Humber (Northan-lfymbra-menn 
(~or~humb~·iens) , hommes de Deihr, hommes de Brynich, to~s 
reums ens~tte d_ans le royaume de Northumbrie (Northumberland). 
Le nom d Anghe (East-englaland, Eslanglie) resta à un petit es
p~ce depay~ sur la côte orientale, où ils avaient d'abord formé une 
fmble colome, et où Offa prit ensuite le titre de roi de l'Estanglie. 
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Les Coraniens, ancienne nation qui jamais n'avait fraternisé 
avec les Bretons, s'unimnt alors avec les Anglo-Saxons, comme ils 
l'avaient fait avec les Romains; mais le pays qu'ils habitaient 
précédemment, entl'C l'Humber et la Tamise, fut appelé .Marche 
(ilferk) parce qu'il servait de frontière du côté des Bretons libres. 
Crida y fonda un septième royaume, qui reçut le nom de l\Iercie. 

Depuis cette époque les communications entre la Bretagne et 
le reste du monde civilisé se trouvèrent rompues à tel point que 
Procope en parle comme d'une île éloignée, dans laquelle une 
grande muraille séyare le pays de la réalité de celui des' fictions. 
« Tandis que dans sa partie orientale, dit-il, des eaux limpides 
et des brises salubres font prospérer un peuple policé, à l'occi
dent l'air mortel ne laisse multiplier que les serpents; on y voit 
errer les ombres des morJs, qui sont transportés du bord opposé 
dans de fortes barques , par des pêcheurs qui obéissent aux 
Francs, et, pour cela, sont exempts de tribut. Appelés tour 
il tour au milieu de la nuit pour cette tâche mystérieuse, ils n'en
tendent que les paroles échangées par les esprits invisibles qui 
passent. n Croirait-on que cette île soit la Bretagne, si bien 
connue de César, et sur laquelle les Romains avaient dominé pen
dant tant d'années? 

Les Saxons, nation barbare , tuaient leurs prisonniers, aban
donnaient le chfttiment à la vengeance privée, et vendaient leurs 
compall'iotes aux marchands du continent, jusqu'à leurs enfants 
même; ils apaisaient par des sacrifices humains le courroux de 
lem·s dieux, 'qui ne punissaient que la lftcheté. La religion sangui
naire d'Odin excitait encore chez eux l'instinct farouche de la con
quête, en nourrissant leur imagination de l'idée d'un carnage qui 
était commandé et récompensé par le, ciel. Ils étaient distribués en 
compagnies (fryb1trg) de dix hommes libres, dont chacun s'obli
geait it obtenir répar~tion de celui qui viol~i~ la p~ix commu~e. 
Chaque dizaine av mt pour chef un tungerefa; dt x compagmes 
formaient la centurie (wapen-taece), sous un comte (géréfa), et plu
sieurs centuries composaient une division (shire), commandée par 
un shirgéréfa. 

Les vainqueurs étaient divisés en trois classes : la noblesse, 
composée d'eorls et de tl~anes; les individus libres ou ceorls, 
s'appliquant à l'agriculture et au commerce ; en~n venai~nt les 
esclaves ou dewes. Après la famille royale, ceux qm occupment le 
premier rang étaient les ealdorman, ~ui, de même que les c~mtes 
chez les Teutons, rendaient la justrce dans les cantons (shzre) et 
commandaient les tt·oupes. 
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,. L~s !'oyaumes an~lo-sax~ns (-1) étaient confédérés entre eux par 
1 mtcrct commun ; Ils avment, en conséquence, une assemblée 
générale appelée witte~l~gem.ot, ou ~liète des sages. Mais que 
peuvent les sages au miiteu d une natton aux mœurs rrrossières 
et qui n'obéissait qu'à la force? Le plus souvent de~ passion~ 
fai'Ouches se donnaient libre carrière, et la soif du pillage, l'a
mour des conquêtes, mettaient les alliés en guerre. Lems rois 
(konin_q) se dépravèrent bientôt, et, abandonnant la navirration 
qui faisait leur puissance, ils ne songèrent qu'à s'extermin~r mu~ 
tuellement. Les Cambriens saisirent ce moment pour tomber 
sm eux; dès lors, pour réprimer les incursions du dmcron rou"e 

t> b ' 
Offa, roi de l\Ie1·cie , éleva un retranchement avec un fossé, 

(1) Les royaumes germains furent au nombre de huit dans le prinCipe, puis 
de sept, ensuite de sh, et sc trouvèrent ramenés à huit par différentes révolutions. 
Mais le nom d'heptarchie saxonne prévalut, bien que ces Étals ne fussent 
pas sept; d'ailleurs, ils ne sc composaient pas de Saxons seulement. Voici le 
tableau de celte heptarchie : 

1 
~ ,; 

COMTÉs 
'-' NOMS, CAPITALES. FONDAT&OI\5. 

.t:j 
< "' d'aujourd'hui. 
" "' < 

\ ~ 1. Kent •..•..• 
-

Caotorbèry . llcnglllst • '55 Kent. 
Surrey. 

! 1' """. . 
Southompton. 

Chichester . OEIIa. '·91 

s 3. Wessex ...•. , Winchester. Ccrdlc 516 Ilamp. n ..... . . Dor.•wt. 
Wllts. 
Jlerks. 
Ile de Wtght. 
Sommt·rsct. 

London .. Er ken win. 626 ~ .. ~x. 
~llddlesex. 
Hertford, 

~. Northumberlao d. York. . . ldda,. 5\.7 Northumberland. 
Durham. 
Wcstmoreland, 
York. 
Lanca~tcr. 

6. Estanglle .• Norwich . orra •. 5il Cambr•dge. 

ri Suffolk. 
Norfolk. .. Ile d'Ely. c 

" 7. Mercie. Lincoln .. Crlda, 581t Gloccstcr. 
'" \Vorcestcr. e Lclc••ster. 
;: Northampton, .... lkdford. e nueklngham. 
.!!! Derby . 
0 Nott<n~ham. 
?:: Jlrreford, 

Warwlch. 
Lincoln, 
Oxford, 
Chester. 
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de l'embouchme de la Déc au confluent de la Wye dans la Sa-
verne. 

Les Saxons, mieux inspirés, choisirent po ur qretwald, ou chef Les brctwald~. 
des fm·ces nationales, un de leurs rois. Il était nommé~ vie, 
mais son pouvoir ne s'étendait pas toujours sur tous les rois ger
maniques; les élections n'avaient rien de réguli~r ni m.~me d_e 
continu, et toute celte époque est tellement confuse qu 1l semtt 
impossible de suivre le fil des événements. . 

Le p1·emier bretwald fut Œil a, roi de Sussex ; pms nous en 
voyons quelques-uns mentionnés dans l'espace de près d'un 
siècle, jusqu'à Ceawlin , successeur de Cym:IC dans le royau1;1e 
de Wessex. Ceawlin soumit Éthelbert, roi de Kent, et defit 
plusieurs fois les Bretons; mais ses sujets, qui s'étaie?t r~voltés, 
s'allièrent avec ces derniers et avec les Scots, le vamqmrent et 
le déposèrent. Le roi de Kent fut alors él_u bretwa_Id , et une p~in
cesse chrétienne, Berthe, devenue son epouse, disposa les Saxons 
it recm·oir le baptême. . , . 

Rcdwald, roi de l'Estanglie, qui fut élu pour lm suc~e~er, avmt 
été converti au christianisme dans la cour de son predeces~e.ur; 
mais il retomba dans l'idolùtrie, et, afin de tout conc1l~er, 
il érigea un autel au Christ dans Je temple. dt} Wodan .. Edwm, 
fils d'Œlla, p1·emier roi de Dé ira, détr?ne ~ar Édelfnd, ~eveu 
d'Idda et roi de Bernicie, battit et fit pnsonmer son enn~m1 _rrès 
d'Orlda, avec Je secours du bretwald des Estangles, et reumt ~es 
deux royaumes sous le nm_n. de Northumbrie .. ~eve nu en~mte 
bretwald il étendit son au tonte sur presque toute !Ile, et rendit les 
princes bretons ses tributaires; il conquit les îles d' ~nglesey et 
de Man et sut établi!' un tel ordre dans le pays qu une femme 
pouvait,' disait-on, traverser de son temp_s l'ile entière, son en-
fant au cou, sans être exposée à aucune msulte (1). , . 

L'Évanrrile, appm·té de bonne hem·e dans cette contree, avmt 
fait beau~oup de progrès, bien qu'il eÎit à lutte~ sans cesse :ontre 
les coutumes et les lois anciennes du pays; mais la c?nq~~le des 
Anglo-Saxons en effaça tout vestige. Les B~·elons, re_fugies. da~s 
la Gaule, le conservèrent; mais comme Ils se tenment sep?r~s 
civilement des Francs, ils ne voulurent pas relever de leur~ eve
ques. Ils se vii·ent donc excommuniés, et_ les erreurs _de Pelage, 

1 - t 'ote qu''Ils adoptèi·ent foUI'mrent aux rOIS francs un eur compa ri , ' ., , ,. , r' _ 
prétexte pour les assaillir. de temps ~ autr~, sans qu tls pan ms 
sent néanmoins à leur fmre change~ de cwyance, 

(t) BEDA, Hist. eccles., Il, 16. 

560. 

59!. 

616. 
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Bien que la perte de la B1·etagne fllt pénible au clergé catho
lique, il n'avait jamais pu la conquél'Îr à la foi, jusqu'au moment 
où Éthelbert, roi de Kent, épousa Berthe, fille de Caribert, roi 
de Pal'Îs. Cette princesse catholique exerça sur son mari la même 
influence. que Clotilde sur Clovis ; plusiems prêtres qu'elle a v ait 
emmenés avec elle p1·êchèrent à Cantorbéry, et donnèrent le bap
tême à un grand nombre de Saxons. 

Grégoire le Grand , simple prêtre encore, se transporta un 
jour sur le mm·ché aux esclaves de Rome ; touché de la physio
nomie de quelques-uns, il demanda de quelle nation ils étaient : 
Any les, lui fut-il répondu. Dites plul6t Anges, reprit-il, et il est 
bien à 1·egretter qu'ils soient an zJOuvoir de Satan. Et leur lJays , 
comment l'appelle-t-on?- Déira. - Eh bien, le Seigneur tour
nera son lnE en miséricorde à leur égard. Et le1tr 1·oi, comment 
se nomme-t-il? - OElla. - Alleluia! repartit le prêtre, dont le 
cœur était meilleur que le goùt; nousferons en sorte qu'on chante 
chez eure les Alleluia du Seigneur. 

Quand il fut assis sur la chaire de saint Pierre, il voulut amener 
les Angles au christianisme; il lelll' envoya donc quarante mis
sionnaires sous la conduite de l'abbé Augustin , consacré par 
anticipation évêque de Cantorbéry. Ces pieux apôLI'es, bien qu'ef
frayés par les dangers et les obstacles qui pouvaient rendl'e infl'Uc
tueuse leur mission parmi des gens dont ils ignoraient la langue, 
traversèrent les Gaules, oü ils reçurent des encouragements des 
rois f1·ancs, et débarquèrent dans l'ile de Thanet , destinée à ac
cueillir des conquérants si divers. Là Éthelbel't, l'OÎ de Kent el en 
même temps brelwald, voulut, dans la crainte de sortiléges ('l), 
les entendre à ciel ouveJ't ; après les avoir écoutés : Ce sont là de 
beaux raisonnements et de précieuses promesses, s'écria-t-il; mais 
ce sont aussi des choses nouvelles et bien incertaines. Je ne sau
mis donc les accepter, en répudiant ce que les Angles m·oient 
depuis si longtemps; mais puisque vous venez d'un pays si éloi
gné, et que vous voulez , ce me semble, nous persuader ce que 
vous jugez le mieux pour nous, je vous fournirai le nécessaire; 
employez-vous à attirer à votre foi tous ceux que vo~.:s pourrez. 

Ils sc rendirent donc processionnellement à Cantorbéry, et firent 
des prosélytes, soit pm· la pal'ole et l'exemple de leul' austéi'ité, 
soit par les cér·émonies et les miracles; enfin, le roi lui-même reçut 
le baptême au jour de la Pentecôte de l'année suivante, avec dix 

(1) Ne, si quid maleficm arlis habuissent, eum supemndo deciperent. , 
(HENRICUS HUNTINGDONE!ISIS, Hist.) 
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mille Saxons. Il donna des tenes aux missionnaires, afin qu'elles 
fussent pour eux commf'. une patrie, et qu'ils cessassent d'être étran
get·s dan.ç le pays. Son exemple eut tant d'imitateurs, que le 
troupeau d'Augustin devint bientôt nombreux, quoique le roi ne 
contraignît pe1·sonne et se contentât de montrer plus de bien
veillance pour ceux qui s'étaient associés à lui dans le royanme 
des cieux. 

Le pape, joyeux de cet heureux succès , envoya de nouveaux 
missionnaires , auxquels il donnait ces instructions : cc Il faut 
« s'abstenir de démolir les temples des idoles , mais les asperger 
cc seulement avec l'eau bénite, en y plaçant des autels et des 
cc reliques. La nation , en voyant subsister les lieux consacrés à 
cc son ancien culte , continuera par habitude à s'y rendre pour 
c< adorer le vrai Dieu. JI m'a été rapporté que ces peuples ont 
cc coutume d'immoler des bœufs aux dieux. Que ce rite soit ti·ans
cc formé en solennité chrétienne ; aux jours de la consécration 
cc des temples en églises, aux fêtes des saints, laissez les nouveaux 
cc fidèles construire encore des cabanes de feuillage autour de 
cc l'église , comme c'est leur usage; qu'ils y conduisent des ani
cc maux pour les tuei' ensui Le, non comme off1·ande au démon, 
cc mais pour faire des banquets en l'honneur de Dieu, à qui s'a
« d1·esseront après le festin leurs louanges et leurs actions de 
cc grâces. En aecordant ainsi quelque chose aux plaisirs extérieurs, 
cc vous les amènerez plus facilement à goûter les joies intéi·ieu
« res. » 

Ces nouveaux envoyés remirent à Augustin , avec le pallium 
qu'il det•ait porter en qualité d'archevêque , les règles d'après 
lesquelles il fallait organiser le royaume à mesure qu'il serait con
quis à la vérité; elles pm·taient institution de douze évêques, en, 
établissant qu'un métropolitain résiderait à Londres aussitôt que 
la ville serait devenue chrétienne. Néanmoins, à partii' d'Augus
tin, ce métropolitain ne quittajamais Cantm·béry. Un archevêque 
devait aussi se fixer dàns la ville d'York. 

Le pape Vitalieq appela au siége de Cantor?éry Théodore, 
moine de Tarse en Cilicie , versé dans la connaissance d~ l?rec , 
du latin , de l'astronomie , de la musique et ~e l'art metrique , 
et qui emporta avec lui un Homère et un samt ~h.ry~ostome. 
Il fut accompagné par Adrien, ~noine ~e Naples,. o~·1gmmre d'A
frique, non moins savant que lm, ~t qm avmt lmsse en Fran?e , 
où il était allé deux fois, des momes dont la plupart savment 
encore longtemps après parle1' le latin e~ le grec c~mme leur 
langue maternelle. Vers ce temps, Benoît Btshop appela de France 
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des ouvriers, et fit construire le monastère de vVearmolith, dans 
le Northumberland, d'après l'architecture t·omaine. Les murailles 
furent ornées de peintures achetées à Rome, et les vitmux tÜ'és 
de Fmnce. Un chanteur était venu de Rome pour enseigner la 
musique vocale. Théodore et Adt'ien eurent pour disciple 
Aldelme, parent d'Ina, roi de "\V essex, le premier Saxon qui ait 
écrit en latin; lui-même chantait dans les rues des chansons en 
langue saxoJme (1). Ce fut ainsi que l'Angleterre dut sa civilisa
tion première à ces pontifes , dont ensuite elle se plut long
temps à brf1ler annuellement l'effigie. 

Les Cambriens-Bretons, demeurés indépendants des Anglo
Saxons, ~vaient rompu tout rapport avec le sainl-siége, auquel ils 
ne s'adressaient plus même pour demander le pallium archiépis
copal. Les évêques ne célébraient pas la Pùque avec les solennités 
prescrites par Rome, et ils n'étaient ni vêtus ni tonsurés selon les 
canons. Dans leurs monastères, chaque religieux était tenu de sa
voir un métier, et ceux qui priaient devaient être relevés alter
nativement par les moines qui venaient de travailler; ils s'écar
taient aussi de l'Église de Rome, au sujet de la grùce ct du sort 
réservé aux enfants morts sans avoir été baptisés. 

Grégoire recommanda donc à Augustin les évêques bretons, 
afin q1te les ignorants fussent instntits , les incertains raffermis , 
les ÎJervers corrigés. Augustin les rassembla sous un grand chêne 
au bord de la Saverne; mais comme ils voyaient l'archevêque de 
mauvais œil, parce qu'il était l'allié de leurs ennemis, el manifestait 
l'intention de les priver de leur indépendance , ils s'obstinèrent 
à refuser au pape une suprématie qu'ils disaient n'être due qu'à 
Dieu et à leur archevêque de Caerléon. La destruction du grand 
monastère de Bangor, dont lous les moines périrent peu après sous 
les coups d'une bande d'Anglo-Saxons païens, fut consi?ér~e, dans 
ces temps barbares, comme un chfttiment de cette obstmat10n .. 

L'apostolat continua dans d'autr.es provinces avecylus ~u mo~ns 
de succès. Édclberge, flUe du roi Ethelbet't, ayant epouse Edwm, 
chef païen de la Nort,lmmbrie, porta dans ce pays la connaissance 
du christianisme. Edwin résista longtemps aux caresses de sa 
femme et aux instances du pape, qui lui envoya, au nom de saint 
Pierre , une chemise de lin brodée en or et un manteau de laine 
d'Ancône, avec un miroir d'argent et un peigne d'ivoire doré pour 
sa femme; mais il finit par se rendre lorsque l'évê(Iue Paulin lui 

(1) \V AnToN, Diss. on the inlrod. o{leaminu into Enulcmd, 1, CXXII. 
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révéla une vision qu'il avait eue dans sa jeunesse, et dont il n'avait 
fait confidence à personne. 

Ne voulant pas néanmoins violenter la conscience de ses sujets, 
il réunit la wittenagemot, et, comme Théodose dans le sénat ~e 
Rome, il demanda aux assistants quel dieu ils voulaient adorer. 
Le grand prêtre dit : Personne n'a plus que moi révéré et servi les 
dieux; je ne suis pourtant ni le plus riche ni le plus honoré : ils 
sont donc impuissants. Un guerrier ajouta: << Lorsque nous som
mes à nous chauffer dans la salle, ô roi, il entre parfois un oiseau 
qui se ranime 1t cet air tiède; mais bientôt il sot't exposé au froid 
comme auparavant. Telle est la vie : court passage entre le temps 
qui précède et celui qui doit venir. Ce temps est ténébreux; si les 
chrétiens savent nous en dit'e quelque chose de certain, ils méri
tent d'être écoutés (1). JJ 

La conclusion lut qu'on adopterait la foi nouvelle, et comme 
nul autl'e n'en trouvait le courage, le gl'and prêtre donna le pre
mier coup aux images des dieux. Le prêtre Paulin,· venu avec 
ÉdelLerge, fuL le premier at'chevêque d'York ; mais la Bernicie 
conserva avec opiniùtreté son culte sauvage,' ce qui empêcha la 
fusion stable des deux États. 

Le trône de Mercie après Ceorl avait été occupé par.Penda, fils 
de Crida. Son caractère belliqueux lui faisant préférer les ancien
nes divinités, il refusa d'embrasser le christianime, et, se liguant 
avec Cedwalla, roi breton de Gwynedh dans le pays de Galles, il 
défit et tua Edwin avec son fils Offrid, dans la bataille d'Heathfield. 
Les vainqueurs persécutèrent le christianisme et dévastè~'ent la 
Northumbrie, qui cessa de fot'mer un seul royaume. Enfnd, fils 
d'Éthelfrid , étant revenu de l'Écosse '· occupa de nouveau le 
royaume patemel de la Dernicie , tandis q~e celui de ~éi~a :evint 
il Osric, parent d'Edwin. Tous deux répudtèrent le clmsttamsme; 
mais leur règne fut court, car Cedwalla, étant tombé de nouveau 
sur la Northumbrie, les tua l'un et l'autre. 

Le paganisme avait été; au contraire, énergiquement combattu 
dans l'Estancrlie "t'âce 'à la conversion du roi Éorpwald, fils de 

t> ' t> 'l' Iledwald et sm'tout à SiO'ebert son frère et son successeur; ex1 e 
en Franc~ oü il avait cot~m le ~hristianisme, Sigebert l'introduisit 
dans son ~a ys, avec des écoles organisées sur le modèle de celles 
du continenL Mais quand Égric, le tl'Oisième ft'ère, monta sw' ~e 
trône Penda l'un des vainqueurs d'Edwin, l'attaqua, le vanqmt 
et le 'tua dan~ une bataille; puis , il persécuta la religion, qui fut 

(!) HENRIC. HUNTINGDON., I/istoria. 
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soutenue néanmoins par Anna, successeur d'Égl'ic, et plus effi
cacement après lui par Oswald, fils puîné d'Éthelfrid. Ce pl'ince 
réunit en Écosse, lorsque Enfl'id eut cessé de vivre , une petite 
armée chrétienne, et vint assaillit·, près d'Hexham, les Bee tons, 
q~i mettaient la Bernicie au pillage. Cette poignée de braves se 
prosterna, avant l'attaque, devant une grande ct·oix de bois, et 
rapporta à Dieu, après l'action , la gloire d'en être sortie victo
rieuse par la mort de Ceclwalla. Alors Oswald réunit la Bernicie 
et le royaume de Déira, reçut l'hommage des Bretons, des Pictes 
er-des Scots, pl'it le litre de bretwald, et rétablit partout le chris
tianisme, qu'il propagea même dans le royaume de ·wessex. Cyné
gil et Cwichelm, fils de Ceolrich, qui régnaient ensemble sur les 
Saxons occidentaux, reçurent le baptêmedesmainsdu prêtre Birin, 
venu récemment de Rome pour prêcher l'Évangile. 

Penda, roi de Mercie, qui n'avait t•ien perdu de son animosité, 
réunit de nouvelles troupes, et déclm·a la guerre aux chrétiens; 
apl'ès avoir vaincu Oswald, qui périt dans le combat, il ravagea 
la Northumbrie, jusqu'au moment où, repoussé par la ville de 
Bamborough, il se décida à se retirer. 

Lorsqu'il eut rassemblé des forces plus nombt·euses, il vint 
attaquer de nouveau ses voisins; pom venger sa sœur, que 
Cénowalch, roi de Wessex, fils de Cynégil , avait répudiée , il le 
détrôna et dévasta le pays. Anna, roi de l'Estanglie, ayant donné 
asile au vaincu, il l'attaqua, le vainquit et Je tua; puis, il con
traignit Éthelred, son successeur, à meUre ·ses forces à son service 
contre Oswin, frère d'Oswald, qui a Y ait été élu bretwald et I'Oi 
de la Northumbrie; le royaume de Déim t'esta néanmoins in
dépendant sous un autre Oswin, fils d'Osric, et sous son fils 
Éthelwald. 

Penda, n'osant d'abord affl'Onter le bl'Ctwald en rase campagne, 
-avait conclu avec lui un traité, cimenté par le double mariage de 
ses enfants, Cynéburge et Péada, avec Alfred et Alflède, enfants 
d'Oswin. Cette union ne l'empêcha point, lorsqu'il se sentit fort 
de ses récentes victoires ct de son alliance avec Éthelwald, roi de 
Déira, et avec les Bt·etons, d'assaillit· de nouveau la Bernicie. 

Le fleuve Winead, près Leeds, fut témoin de la demière "t'ande 
bataille entre le christianisme et l'idolùll'ie, qui succomb~ avec 
Penda. ~a Mercie devint alors province de la Bernicie; puis elle 
fut d_onnee à Wolfer, fils de Penda, qui en accomplit la conversion, 
tandts que son frère Péada répandait le christianisme parmi les Mid
dle-Angles. Déjà Oswin avait J:m ramener à la vraie foi Si<rebert IIi 
t'Oi d'Essex; il ne restait donc plus à l'ancienne idolâttie que 1~ 
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pays de Sussex, d'oit elle fut extirpée plus tard pm· l'évèque 
Wilfrid. 

Oswin, dans la pensée d'établir l'harmonie parmi les chré
tiens en faisant disparaître les dissidences entre le clergé breton 
et les prêti·es anglo-saxons, convoqua à WlJitby un synode sous 
la présidence de Wilfrid, évêque d'York', pom· les Angles, et de 
l'évêque Colman, pour les Bretons; après avoir discuté sur l'usage 
établi chez les Brdons, les Scots et les Irlandais de fêter Pùques 
à des époques différentes, et sur la forme de la tonsure, tous 
consentirent à se confm·met' 11 ce qui se pratiquait 1t Rome. Ced
walla, roi de Wessex, reçut le baptême de la main du pape Ser
rrius dans Rome même, où son successeur, Ina, fonda une église 
~t un hôpital pour les pèlerins de sa nation ( Sancta tJJaria in 
Saxi a) et un collége pour les jeunes ecclésiastiques anglo-saxons. 
Off a ordonna que tous ses sujets payassent le denier de saint Pierre 
(rom escot), qui plus tard fut considéré comme un tribut. 

La dirrnité de bretwald cessa avec Oswin, et par suite· tout lien 
d'unité 

0

entre les royaumes anglo-saxons; ceux de Northumbrie, 
de Mercie et de Wessex, devenus les plus puissants, se disputèrent 
la prééminence, ~usqu'au moment où Egbel't le Gmnd réunit l'ile 
entière sous sa lm ( 800-82i ). 

Oue devenait l'ancienne population? Les Bretons de la Logrie 
mé;idionale s'étaient enfuis, lors de la première invasion, sur le 
continent rraulois' pour s'établir sur la côte septentrionale' il 
partit· de 1~ petite rivière de Couesnon jusqu'à la capitale des an-
. ens vénètes ( Vannes ) ; t•éunis dès lors à leurs anciens frèt·es, 

~~epuis lonrrtemps fixés dans l'Armorique, qu'ils avaient appelée 
Bretagne, du nom de leur patrie, il~ conservèrent durant pl~sieul's 
·"ècles leu!' liberté et la langue nationale. 
st D'autt·es se défendirent obstinément ~~r le s?l .~1ème de leur 
·1 dan' la contrée montagneuse et stertle qm s etend au bord 
1 e' ' :s · '' l · d S l 
d l , depuis le golfe de la Saverne jusqu a ce m e o way. e a mer, 'f . . . ., .. 
C''t ·t, r ce tel'l'itoil'e que se re ngtment tous ceux qm pre,e-

e m :su · · 1 l l'b · ê , · t , un pays fertile et beau, mats esc ave, a 1 er te m me 
1 men <t • • 1 · 

l douleurs et la ·misèt·e; là tls fonderent es trOis royaumes 
avec cs d C b . d 
de Dumnonie et de Westwalie ~u sud-oues,t, e am ne ou e 
Walie hl' occident, et de Cumbrte ou ?umberland au nord-ouest; 

1 d , rr ·oucre secouru de temps a autre par les Bt·etons de 
e 1 a0 on 1 o , . d · ' i~O \ 

l' \ · e s'y maintint indepen ant JUsqu en :l • 1 cette 
1 rmonqu , ' . " l 1 · 1 habitants de Cornoumlles, COll! One us avec es Cam-

b
ep?que 'ct es·n,:ent' tt·ibutaires des Saxons occidentaux, et furent 

!'lens, eVI . d ur ", 
· · · ante ans plus tard au royaume e n essex, mai:; sans rcums cmqlt< ' 18 
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jamais payer de tribut. Ceux du pays de Galles, pa~·tagés entre 
les cinq principautés de H.eynu~ e~ Ely luc, de \ow1s, Marg~1:, 
Gwynhed Dehenbarth. furent reums en un seul EtaL par CoderlC 
Je G·1·and, ~n 843; puis, ·partagés de nouveau entre ses trois fils, ils 
survécment même à la domination saxonne. Redevenus presque 
barbares dans lem isolement dédaigneux, les Gallois affrontaient 
demi-nus la fm·ie de l'ennemi. 

Leur courage était excité par les bardes, qui n'eurent en aucune 
autre contrée autant d'importance, et que ce peuple considé
rait comme une des trois colonnes de la société. Ils accompa
gnaient les rois à la guerre, et le meilleur veau du butin était 
leur récompense; les musiciens, qui relevaient d'eux, récréaient 
les loisirs de l'artisan et elu clergé, dont ils sollicitaient la généro
sité. Leurs chants avaient pour thème perpétuel l'histoire de la 
patrie, dont ils déploraient les revers ou alimentaient les espé
rances, et tel fut leur succès que ces faibles débris d'une gmnde 
nation ne se persuadèrent jamais qu'elle fùt moi·te; ils croyaient 
que, semblable à son roi A1·thur, elle continuait à vivre au delà du 
tombeau, et qu'elle ressaisimit un jour la couronne de la Bre
tagne, pour s'élever de nouveau à de glorieuses destinées. 

Aussi appelaient -ils pier1'e du destin la pierre sur laquelle ils 
faisaient asseoir leurs rois, et qui rendait un son clair si l'élection 
était approuvée de leurs aïeux. L'oracle disait que la nation pros
pérerait, en quelque lieu que fùt pol' lé le trône fatal : on le plaça 
d'abm·d en Écosse; puis, en 1283, Édoum·d 1er le LI'ansféra à 'iV est
minster; mais la race celtique n'a plus de l'Ois. 

Les individus qui restèrent dans leur patrie eurent il subir des 
maux ignm·és des autres peuples subjugués à cette époque. Les 
barbm·es du reste de l'Europe n'avaient eu à lutter que contre 
les légions romaines ou contre les autres envahisseurs; mais les 
Angles firent la guerre à toute la population indigène, et, consi
démnt les vaincus comme autant d'ennemis, ils ne pensèrent qu'à 
tuer et à détruire. Les villes et les villages furent donc réduits en 
cendres, et tout ce qui restait de la civilisation romaine ou de 
la vraie religion fut anéanti; ceux qui, en petit nombre, échap
pèrent au fer se virent réduits en servitude pour cultiver sous 
le nom d'étrangers ( TV ales), au profit de nouveaux proprié
taires, les champs où ils étaient nés. 

.Plu~ les Anglo-Saxons étendirent leurs conquêtes, plus la do
nunatJOn des Camb1•iens se tt·ouva resserrée, jusqu'au momont où 
les Pictes et les Scots défirent Elfred, roi du Northumberland· 
s'avançant ensuite vers le midi du Forth à la Tweed, ils prit·en~ 
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ce fleuve pour limite de leur te1·ritoire, et l'ile depuis cette époque 
resta divisée en deux pm·ties, l'Angleterre et l'Écosse. 

L'ancienne langue kymrique continua d'être parlée dans les pays 
qui, du nom de IV ales, étrangers, furent appelés Galles et Cor
nouailles; le reste adopta l'idiome anglo-saxon, dont. il nous reste 
de très-anciens monuments, entre autres le poëme de Beonulj 
et une version métrique de la Bible, faite par un moine nommé 
Cedmon, dans le septième siècle. Le kymrique existe encore de 
nos jours dans la principauté de Galles; mais en Cornouailles il a 
fini de s'éteind1·e avec quelques vieillards centenaires au commen
cement de ce siècle. Le nom même de Bretagne fit place à 
celui d'Angleterre, pour ne plus reparailre jusqu'au dix-huitième 
siècle. 

Les villes anglo-saxonnes étaient petites, les villages clair
semés, les campagnes dépeuplées à tel point qu'on avait un ac1·e 
de la meilleure terre pour quatre brebis, et tout l'intervalle entre 
la Tyne et la Tees formait une forêt déserte. La conversion des 
conqué1·ants dut apporter un grand soulagement aux maux de la 
conquête, et contl'ibuer à répandre parmi eux cette mansuétude 
qui succède naturellement à la première impétuosité; en effet, 
lorsque la résistance a cessé, le maître veut conserver sur ses 
terres des serfs aussi bien que des bestiaux. 

L'ancienne population su~·vivait intacte dans I'Irla?de, sur- Irland •. 
nommée l' Jle.des Saints, .l'Emeraude de la me1', et qm plus tard 
donna naissance à de gmnds penseurs, ü des patriot~s fen·e~ts. 
Elle était divisée en tribus (sept), dont les chefs prenment le titre 
de conjinnies, et plusieurs tribus formaient un État.. L~s, Éta.ts 
étaient au nomb1·e de cinq : I'Uitonie au nol'd, la Connac1e a 1 occi-
dent, la l\Iomonie au midi, la Lagénie au sud-est, la .Midi~ sur la 
côte orientale. Ce dernier' État, le plus puissant de tous, ava1t ~our 
chef 1'a1'd1·iagh, qui convoquait à Teamor tous les autres rzag!t 

pour tenir conseil. . . , . , , 
Le clu·istianisme av mt ete de bonne heure preche en l1lande '.et 

Palladius y fut envoyé de Rome c~n:me é~èque, en ~31. ~a~~~ 
Patl'ice Armoricain de naissance, 1 aida pm~samment a come1 tn 
les inst;laires · peuples et rois brisèrent les Idoles, et partout on 
vit s'élever des monastères, des églises, ~es école~ p~ur ~~s 
pauvres. Des fnnes ferventes continuèrent sans mlerrup~IOn l œm1e 

cl P t . t de ces monastèl'es refucre pour la science et les e a I'lCe, e < ' t> • • • 11 • 
. 'd t s sortirent souvent des missiOnnmres qm a ment r1g1 es ver u , . . . 

porter au loin les lumières de la vente. b . se saint-colom· 
L'Irlande fut la patrie. de Colum (Colom an), qm, ne ban. 

18. 
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laissant pas séduire par les avantages d'un bel extérieur, ni par 
les applaudissements donné~ à un esprit cultivé, prit l'habit de 
moine à Bancor, puis alla prêcher les Pictes et les Scots dans la 
simplicité de ses mœurs et de sa foi. Il fonda sur le rocher de Iona 
une des Hébrides, un couvent de pauvres et laborieux cénobites e~ 
passa ensuite dans les Gaules avec dix d'entre eux pour évangéllser 
les blrcherons et les bouviers des Vosges; là il s'établit auprès 
d'une source d'eau chaude du village de Luxeuil, et peupla les 
environs de monastères dont la règle, très-simple, avait pour but 
l'humilité et la mortification. Thierry II, roi de Bourgogne, vint 
le trouver; mais Colomban eut le courage qui manquait aux prêtres 
francs, et lui reprocha sa vie déréglée. Le roi lui ayant fait pol'ter 
en don des mets délicats : Dieu réprouve , dit-il, les présents des 
impies, et les lèm·es du serviteur de Dieu ne doivent pas ét1·e souil
lées; et il mit les vases en morceaux. Brunehaut lui conduisit les fils 
naturels du roi pour qu'il les bénît; mais il refusa en s'écriant: 
Non, aucun d'eux ne portera le sccptre,pm·ce qu'ils sont nés dans le 
péclui. Cette reine, craignant donc qu'il n'amenùt le roi à prendre 
u~e fet_nme légitime, qui l'aurait affranchi de sa dépendance, 
determma un clergé avide et ambitieux à condamner comme héré
tiq~e le pieux solitaire. Colomban voulait retournet· en Irlande; 
mats, <<comme aucun prêtre ne doit suivre telle ou telle route sans 
la permission du Seigneur >) , il passa dans les États de Théodebert 
sur les bords du lac de Zurich, puis sm· ceux du lac de Constance: 
de là, descendant en Italie, il fonda le monastère de Bob bio o~ 
il mourut, dans un àge avancé. ' 
~a _co~stitution héréditaire était établie en Irlande avant le 

c~nsttamsme; le clergé n'eut donc pas à la créer comme il le fit 
atlleurs, et pat• suite n'y devint pas dominant. Néanmoins nous 
trouvons quelques évêques roi_s, ce qui montt·e moins l'~ccord 
entre ~e temporel et le spirituel, que la confusion de ces deux 
pouvotrs. D'autres faits nuisirent au clergé : il était en dissi
dence avec Rome sur plusieurs points, par exemple sur le temps 
de la Pâque; l'esprit monastique le dominait, mais sans unité d 
règle; enfin, les migrations l'épuisaient, en lui enlevant le meil~ 
leur de ·sa substance. · 

Beaucoup de jeunes Anglo-Saxons allaient recevoir l'e'duc t' 
d l d l' a tOn ans ~s ~ouvents e !~lande.' où, avec des manières plus policées 
et des tdees plus humames, tls recevaient des exemples de · 
et de piété. sctence 

, Béda nous apprend qu'en 728 il y avait en Ano-leterre dix-sept 
evêques : deux pour le pays de Kent' quatre d~ns la Norilmm-
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brie, un à Londres, deux pour les Saxons orientaux, autant pour 
les Anglais orientaux, deux pour les Saxons occidentaux, quatre 
pour les Merciens. Parmi les pays soumis à ces évêques, il faut 
comprendt·e un gmnd nombre de ceux qui forment ·aujourd'hui 
l'Écosse. Bien que l'évêque Colman et son clergé, qui intervin
rent au conseil de Withby, se disent Scots, il n'y a point d'appa
rence que le clergé d'Écosse ait été constitué avant l'an -1057, 
époque à laquelle l\Jalcolm III le répartit en six diocèses. Le nombre 
des moines surpassait de beaucoup celui des prêtres; aussi les 
évêques mêmes s'inscrivaient dans les communautés religieuses, 
qui dès lors se montraient peu disposées à reconnaître la supré
matie du pape. Dans l'Angleterre proprement dite, les divisions 
de l'heptarchie empêchaient l'union des évêques! dont le pouvoir 
augmentait ou diminuait selon qu'ils appartenaient à tel ou tel 
royaume. Plus tard, le pape Vitalien nomma Théodore arche
vêque de Cantorbéry et primat de toute l'Angleterre. Les Angles 
s'adonnèrent à la religion nouvelle avec tant d'ardeur, que plus 
de Lrente de lem·s rois ou reines déposèrent la pourpre pour la 
Imre. Dès ce moment quelques esclaves affranchis devinrent 
hon1mes libres de la çlasse inférieure; puis Éthelbert donna, par 
le conseil des missionnaires, des lois écrites et une organisation 
judiciaire : Ina, législateur du Wessex, régla la condition des 
esclaves nationaux, et quatre seigneurs bretons occupèrent un 
rang élevé dans sa cour. On reconnaît dès lors une autorité diffé- · 
rente de celle du glaive, une autorité à laquelle on peut recourir 
au milieu des graves dissensions entre le peuple et le roi, étran
gère aux intél'êts de parti , protectrice constante de la cause la 
plus généreuse, et capable d'imposer quelque frein à ceux qui 
n'en reconnaissaient aucun. Dans les conciles de Northumbrie et 
de Mercie, tenus par deux légats du pape Adrien , outre les ca
nons relatifs aux ecclésiastiques les dispositions suivantes furent 
arrêtées : c< Il ne sera pas permis que le roi soit nommé par une 
« seule faction. L'élection se fera légitimement par les évêques et 
<< les seigneurs du pays. On n'élira aucun bâtard; car si l'homme 
c< entaché de cette souillure ne doit pas être promu au sacerdoce, 
<< selon les canons, personne ne peut non plus être l'oint du 
<< Seigneur le roi de tout un royaume, l'hét·itier de la patrie, v , • 

« s'il n'est né d'une union légitime. Que le roi obtienne respect 
<< et obéissance comme le prescrivent les saints apôtres Pierre et 
<< Paul dans les Épîtres (1). >) 

(1) LABBE, l. VI, col. 1866 (édit. de 1671). 

787. 
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On !l'ouve dans le Pontifical d'Egbert, archevêque d'York qui 
vivait avant ces conciles, le cérémonial pour le couronne~1ent 
des rois anglo-saxons, avec ce serment : << Je promets au nom 
(( de la tt'ès-sainte Trinité, premièrement, que l'Érrlise' de Dieu 
<< et tout le peuple chrétien jouiront d'une véritallle paix sous 
<< n~on gouve~nement,;_ s_eco?dement, que je réprimerai toute es
<< p~~e de r~pme~ et d lllJ ~s_t,tee entre les hommes, de quelque con
<< diLIOn qu Ils s01ent; trüls~emement, que j'ordonnel'ai de réunir 
<< d~,ns tous lesj~gem.e~t~ la m_iséricord.e et la justice, afin que Dieu, 
<< tres-bon et tres-mtsencordteux, pursse nous pardonner à tous 
cc par son éternelle miséricorde. n 

Lorsque l'huile sainte avait été versée sur la tète du roi les 
principaux th_anes, ainsi que les évêques, mettaient le s~eptrc 
enlr~ ses m~ms ~ et l'archevêque disait : << Seigneur, bénis ce 
<< prmce, t01 qm gouvernes les royaumes de tous les rois. Puisse
<< t-il ~iv.re t?ujours soumis envers toi avec crainte! puisse-t-il te 
<< se~,v~r! pms:e son rè?n,e être tranquille! puisse-t-il, avec ses 
« mmtstres, etre pt'otege pat' son bouclier! puisse-t-il être vic
<< torieux sans répandre de sang! 

<< Qu'il vive magnanime au milieu des assemblées des nations 
<< signalé par l'équité de ses jugements! ' 

<< Accord~-lui de longues années, et que la justice l'ègne dans 
<< toute sa vte. 

a Qu~ les n~tions lui soient fidèles; puissent ses nobles jouir de 
« la pm x et auner la chari té ! 

<< Sois sa gloire, sa joie et son bonheur; son soutien dans les 
<< rever~, son conseil dans les dangers, son consolateur dans les 
<< chagrms. 

«.Qu'il cherche tes conseils et apprenne de toi à gouverner l'cm
<< ptre? a~n ~ue sa vie soit une vie de prospérité et qu'il puisse 
« ensmte JOUir de l'éternelle félicité! » · 

Chaque fois les assistants répondaient Amen. 
De semblables formules a !.lestent un changement extraordinaire 

e~ nous montrent le dragon farouche enchaîné ct apprivoisé a~ 
pted des autels. 
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CHA PITRE XII. 

INVASION. - CONDITION PERSONNELLE DES BARBARES. 

Nous avons vu(liv. VII, chap. ,1er) comment vivaient les Ger
mains dans leurs forêts natales. Le nom même de Germain si
gnifie peut-êt!'e homme de guerre : tant on considérait comme 
une distinction le droit de portel' les armes, privilége glorieux 
de l'homme libr·e. Quand la patl'Ïe se trouvait en dancrel' tout 

tl ' 
Get'main était convoqué à l'hériban (1). La bande _querrière dif-
férait de l'hériban : elle se composait d'hommes libres non pro
priétaires, réduits à se mettre au service des l'iches, pour cultive!' 
leU!'s tenes ou les suivre hol's elu pays dans des expéditions. 
Comme la culture était réputée une occupation ignoble, les 
jeunes gens prétéraient la dépendance militaire; ils s'attachaient 
donc à quelque chef d'illustre naissance, ou recommandé par la 
supériol'ité de sa force ou de son intelligence, et s'obligeaient à lui 
obéir sans réserve, non comme des esclaves, mais comme des 
compagnons qui s'efforçaient à l'envi de lui plaire. l\Iéclilait-il 
quelque entreprise, il la leur proposait, et l'amour des dangers 
et des aventures leur faisait suivre ses traces; de bons et loyau..'<. 
services leur valaient le renom de braves, et dans le cas contraire 
le déshonneur leur était réservé (2). Primitivement, ces associa-

(1) Jleerbann, de heer, armée, et bann, ordre, bande. Quelquefois on trouve 
heerbann dans le sens de landwher, de land, pays, et wehren, défendre. Ce 
genre d'organisation militaire s'explique par ce qui est en usage de nos jours. 
En Prusse , le citoyen est soumis au service de Yingt à vingt-quatre ans, sans 
pouvoir s'en exempter; il est exercé au maniement des armes par des sous
officiers attachés à l'armée et qui ne parviennent jamais à des grades supérieurs. 
Après ces trois années le citoyen entre dans la lanclwehr, où il reste jusqu'à l'âge 
de trente-deux ans; il reste dans ses foyers, mais tous les deux ans il est tenu à 
un service d'au moins trois semaines, dans sa circonscription, et il doit marcher 
en cas de guerre. De trente-deux à quarante ans, il fait partie de la seconde 
levée; il est exempt d'exercices, et ne marche que si la première levée est in
suffisante. Tous les hommes, de dix-sepfà cinquante ans, forment la landsturm, 
qui n'est appelée que lorsque la patrie est en danger et ne dépasse pas la 
frontière. 

(2) Il se pourrait que Gesellscha{t fltt le nom tudesque de la bande guerrière 
que Tacite appelle comilatus, comme il nomme comites ceux qui en font partie ; 
de là le mot comte, en allemand graf, contraction de gere{{ a, on gefahrte, 
compagnon. On les appelait aussi gasindi, de senc(en, envoyer, et degene, 
de dienen, servir. César trouva aussi des comites chez les Gaulois; il les ap
pelle ambacti : ambagt, en llamand, veut dire servitew·. 



~80 JTUIT!Èi\!E ÉPOQUE. 

tions n'avaient lieu que pom une· cntrepl'ise; puis quelques Ger
mains se dévouèrent pom· toute la vie à un chef, sans obligation 
ni serment : l'honneur était leur seule garantie. Dévoués à leur 
chef, ils l'entouraient dans la mêlée, regardant sa gloit'C ct ses 
triomphes comme les leurs; c'était à lui de les nourl'ir et de les 
enrichir, ce qui entraînait des guerres sans cesse renaissantes. 
Un chef lÏI'ait gloire du grand nombre de ceux qui le suivaient. 
En temps de paix, ·lui et les siens se soutenaient et se vengeaient 
réciproquement; il recevait des ambassades, donnait des secours, 
déclarait la guerre, allait enlever des troupeaux, des femmes, el 
piller des domaines. Lorsqu'ils connurent les Romains, ces chefs 
leur prètèrcnt le bras de leurs guerriers, pom· combattre oü 
~esoin serait, fùt-ce contre leurs compatriotes, moyennant une 
solde. Si quelqu'une de ces compagnies, qui comptaient jusqu'it 
mille combattants, était vaincue ou forcée de lùcher pied, elle se 
jetait sur les ter1·es voisines, comme nous l'avons vu au temps de 
César, puis sous l'empire. 

La bande guerrière contribua à altérer et il renverser la cons·
titution ct la liberté du peuple. Les hommes libres avaient établi 
dans les campagnes leurs cours éparses, au tom desquelles se 
groupaient les cabanes des serfs; là, si ce n'est dans les réunions 
publiques, ils se tenaient isolés, n'ayant entre eux d'autres liens 
que ceux de ce droit étemel qui prescrit le respect de la vie ct 
de la propriété d'autrui. Dans cet état, l'égalité sc conservait; 
maisr depuis que les richesses donnaient le moyen de sc procurer 
une suite, à l'aide de laquelle on pouvait entreprendre ce qui 
n'était possible qu'it plusieurs chefs ligués, on vit quelques famillr.s 
exercer une prépondérance marquée, et, par transmbsion hérédi
taire de leurs priviléges, transformer leurs richesses en moyens 
de domination. Ce gouvemement militaire était bien plus fort 
que celui des assemblées populaires libres, mais tumultueuses, 
ct le sentiment de l'obéissance à un chef sc substituait à celui 
que tiraient les prêtres de l'interprétation des sorts. C'est ainsi que 
l'ancienne liberté vint à s'absorber dans une constitution fondée 
sur la gradation des services. Cet at.lachement aux chefs et la 
force que donne la discipline furent la cause principale des mi erra-
lions et de la réussite de quelques-unes. 

0 

Quelquefois les bandes se fOI'maient d'étl'angers; en effet, 
le~ ~eupl~s ~u Nord, de même que les Sabins au ver sacr11m, 
fmsment emigrer leur population smabondante, sous Je nom 
de outlaws ou _de ww·gr (loups). On rapporte que tous les cinq 
ans les Scandmaves éloignaient du pays les fils adultes, à l'ex-
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ception de ceux qui étaient destinés à perpétuer les familles. 
Le wargr jette de la poussière sur son père et sa ri1ère, lance de 
l'herbe deni ère ses épaules, et, franchissant la clôture de 
son petit champ, il s'éloigne pour aller chercher au loin des 
aventures. 

Quelques écl'ivains croient donc à tort que d'innombrables 
essaims de barbal'es sortirent réellement de la Scandinavie et 
de la Germanie pour in~nder l'Europe. La Scandinavie suffit à 
peine à contenir cinq millions d'habitants, aujourd'hui qu'elle 
a lutté énergiquement contre la nature ingrate d'un tenain 
sté1;ile cl pierreux. Des reche1·ches approfondies, que l'obstination 
peul repousser et la légèreté tourner en ridicule, mais qui dé
fient tous les m·guments, démontrent que l'ancienne Ger~nanie 
devait nounir au plus un dixième de la population actuelle. Pou
vait-il en êti'e autrement dans une contrée couverte de forêts in
terminables, d'étangs immenses et de fleuves dont rien n'arrêtait la 
violence? Jamais les peuples qui l'habitaient n'avaient su 5e plie l' à 
une vie acrricole; des chasseurs et des pasteurs ne peuvent se mul
tiplier be~ucoup, lem subsistance mal assurée exigeant un len!
Loire trop étendu. Ajoutez it cela que plusieUI'S d'e~tre eux m
maienl à voi1· de vastes déserts autour de leurs VIlles, et que 
d'auti'es laissaient une année en jachère les champs qu'ils avaient 
cultivés dans le cours de l'année précédente. 

Cc ne fut clone pas l'excès de la population, mais l'âpreté du 
climat, l'inccrti tude ou le manque des récoltes, qui chassèrent 
quelques hordes de la Scandinavie (1). 

( 1) Voy. SAVIGNY·, Gesch. Romischen :Rechts in Nittelal/er; HHidelberg, 

181fJ-1826. 
EtcuuonN, Deutsches Rechts und Staats Geschichte. . .. 
PUILIPPS Deulsc/le Gescltichte; Angelsaclli~che Rechts Gesell.; Gocttmguc. 
l\IONT,\G.', Gesell. der Deutschen staatsbiirgerlichen Freylwit; Bamberg, 

1812. . l td 
Gmmr, Deutsch es Recltts· Allherthümer; suivi souvent par lllicbc c ans ses 

Origines dtt droit français. 
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GUIZOT, /list. de la civilisation en France. 
CANCr.\NI, Barbarorum leges antiquzc; Ycnis_o, 1781. 
BHUZE Capitularia 1·egum Franco mm; Paris, 1680. 
\VALTE;t, Corpus jw·is germ ani anliqui; Bcrli~, 1~21i · , . 
LEGIIAND n'A ussY, Md moire sur l'ancienne légtslatwn de France. (Mém01res 

de l'A cati. des inscript., t. Ill.) . . .. 
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PoNCEL!iT, Precis de l'histoire cltt drotl (rançats; 1839. 

Nombre des 
barbares. 
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En Germanie, le succès d'une expédition guenière devenait un 
encouragement pour en entreprendre de nouvelles; des gens avides 
d'aventures et de butin se joignaient au chef heureux, qui arrivait 
ainsi avec des forces redoutables sur le territoire ennemi. D'au
tres fois, c'étaient des tribus entières it qui les pttturages venaient 
à manquer, ou qui se trouvaient refoulées par des forces su
périeures, ou qui préféraient les périls momentanés de la guene 
à la fatigue continuelle de faire des digues, de défricher des mon
tagnes, de dessécher les marais. Les marches pénibles, les com
bats sur la route, la diversité du climat., le changement dans la 
manière de vivre , éclaircissaient d'ailleurs leurs rangs avant 
qu'elles fussent parvenues dans le pays vers lequel elles se di
rigeaient. 

Ainsi, quand on nous parle de torrents de peuples, il faut fai1·e 
une large part à la terrent· des contemporains, qui s'exagéraient 
facilement un péril inconnu , ,et chm·chaient en le grossissant une 
excuse ou un motif de compassion. Les chroniqueurs écrivirent 
sous l'impression de celle épomante, ou d'après les récits de gens 
efft·ayés et souffrants; puis ils nous transmirent, entassées presque 
l'une sur l'autre, des incursions et des expéditions entre lesquelles 
s'étaient écoulées des années, des siècles même. Parfois néan
moins ils laissent percer la vérité; car ils nous apprennent que 
les forces des Burgundes ne dépassaient pas soixante mille hommes, 
de même que celles des Alemans ; que les Vandales étaient au 
nombre de quarante mille guenie1's, les Francs 8aliens de six 
mille à peine. Nous avons déjà parlé des Lombards (1); qu'on 
admette un chiff1·e beaucoup plus élevé pour les autres na
tions, et surtout pour les Goths, il restera toujours évident que le 
nombre des barbm·es était énormément inférieur à celui des ha
bitants des pays oü ils venaient s'établir. Rien ne le prouve mieux 

L,\BOIJLA.YB, Histoire du dr::Jit de propriété foncière en Occident; 1839. 
lllAilnlm, Gesell. des Gerichisrcer{ahrens; Gesch. des altergermanischen 

und namentlich altbairischen offentlichmündlichen Gerich/sverfahrens · 
Heidelberg, 182tl. ' 

BERNARD, Origine et progrès de la législation française. 
1\loNTLOSIER, De la monarchie française. 
MosER, Osnabr·uck Geschichte; 
NIKL,\s, Rheinisclœ Gescliichten und Sagen; Francfort, 1817. 
G ·-~ · _IIIEYEII,, Esprit, origine et progrès des institutions judiciaires dans 

les pnnc!paux États de l'Europe; La Haye, 1818. 
KoLDERUP-RosENVING, Dan ise he Rechis Geschichte; traduit en allemand par 

Homeyer. 
(1) Voy. ci-dessus! chapitre VIII. 1 
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que de voir le la tin prévaloir sur l'idiome lombard en Italie, sur 
la langue fmnque dans les Gaules, et sur les autres dialectes teu
toniques en Espagne et ailleurs, au point d'être adopté par les 
vainqueut's eux-mêmes. La langue imposée jadis par Rome aux 
nations vaincues n'emprunta aux idiomes du Nord qu'un petit 
noml}l'e d'expressions, et peut-être uniquement relatives à des 
choses de guerre; c'est ainsi que l'on trouve à peine dans la langue 
de la péninsule ibérique quelques termes d'origine gothique. 

Quiconque veut comprendre les changements introduits par le 
mélange des nouveau-venus ayec les anciens habitants doit ad
meUre ce fait comme incontestable. D'autre part, on ne saurait 
objecter l'état de sujétion dans lequel les conquérants pment te
nir de vastes contrées;; car nous avons vu tout récemment encore 
le dey d'Alger dominer, à la tête de douze cents janissaires, sm 
deux millions d'hommes qui abhorraient son joug, en tenant 
serrée autour de lui dans sa capitale, au milieu de propriétaires dis
persés et désarmés, celte bande guerrière, puissante par son union 
et ses armes; nous voyons encore une poignée d'Anglais, à une . 
immense distance de leur patrie, commander à des millions 
d'Indiens. 

Les invasions commencèrent par les courses pat·Lielles de quel- Invasion•. 

ques bandes, qui, arrivant 1t l'improviste, pillaient et se retiraient. 
La contrée, troublée par cet omagan, reprenait, lm·squ'il était 
passé, une tranquillité appm·ente; seulement les individus avaient 
pâli, et les souffrances de l'homme ne se concentrent pas en lui 
seul, mais influent sur la société entière et sur un avenir lointain. 
Aflligé du préjudice souffert, craignant à chaque instant qu'il ne , 
se renouvelle, l'homme restreint ses relations, limite son geme 
de vie, ses spéculations, son industrie, ne prend nul souci du 
lendemain, de l'avenir de ses enfants, et tombe dans l'isolement. 
Telle fut la condition des habitants des provinces lorsque sub-
sistait encore l'empire romain. Les communications régulières de 
pays à pays étaient intenompues; plus de sécurité pour le présent, 
plus de confiance dans l'avenir. Ces liens, à l'aide desquels Rome 
avait laborieusement réuni des nations si diverses, se trouvaient 
relâchés : postes, routes, travaux publics, enfin tout le système 
d'administration qui rattachait le centre aux extrémités. Il n'en 
survivait que ce qui pouvait exister séparément, comme le système 
des municipes. Les dénominations et les dignités à la romaine se 
consm·vaient, mais restreintes à la cité, élément primitif du monde 
romain, qui reprenait quelque vigueur à mesure que l'oppression 
suprême et centrale perdait de la sienne. 
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:Mais la civilisation romaine avait déployé une énergie terrible 
partout oü elle était parvenue, faisant la guerre aux lois, aux 
mœurs, à la religioi1, à la langue des diffét'ents pays; il avait donc 
suffi de quelques siècles de domination pour effacer ou affaiblir 
toute trace des institutions primitives des peuples soumis et assi
milés à leurs vainqueurs. Les Germains, au contraire, subissaient 
l'ascendant exercé naturellement par une civilisation orga
nisée sur une barbarie désordonnée; ils méprisaient les Romains 
individuellement, mais ils devaient être saisis, sinon de respect, 
au moins d'étonnement, à l'aspect de ces superbes édifices, de ces 
aqueducs, de ces amphiihéâtres, de la hiérarchie régulière des 
pouvoirs .. En s'établissant à demeure sm le tenitoire romain, en 
devenant propriétair'es, condition qui créait pour eux des rela
tions plus variées et plus durables qu'auparavant, ils sentaient la 
nécessité ,de règles nouvelles et plus étendues, et la législation 
romaine les leur fournissait; aussi, tout en renversant l'ordre 
politique, ils se rattachaient à l'ordre social, el même alors qu'ils 
détruisaient leurs ennemis, ils s'avouaient inférieurs à eux en 
cherchant à les imiter. 

Si les barbares, lorsqu'ils se jetèrent sur l'empire, fussent 
venus se heurter contre l'obstination patriotique opposée par les 
Romains aux efforts d'Annibal et de Pyrrhus, une guerre d'exter'
mination s'en ftrl suivie, dans laquelle l'un des deux pàrtis aurait 
dtr succomber. Lequel des deux? Il n'est pas difficile de pronon
cer si l'on songe que la grande migration du Nord continua du
rant plusiems siècles sans s'épuiser. L'Europe aurait donc éprouvé 
le sort que les Arabes firent subir plus tm'd à l'Asie et à l'Afrique, 
où ils anéantirent jusqu'au dernier germe de la civilisation an
térieure. 

Les vaincus. Dans l'Occident, au contrair'e (en exceptant toujours les Huns, 
qui apparurent, détruisir'ent et se dissipèrent), les bar'bar'es arri
vèr·ent presque tous déjà chrétiens; ils se trouvèrent ainsi, 
pat' la communauté de religion, introduits dans une fraternité 
qui conférait des droits et imposait des devoir's. Au milieu de la 
société européenne avait surgi le clergé, ordre supérieur, recruté 
pat'mi tous les autres, sans distinction de libre ou d'esclave d'é-

' tranger ou de Romain. Ces mêmes hommes que le barbare avait 
vus affwnter d'obscurs pédls pour lui annoncer la vérité au sein 
de ses forêts natives, il les trouvait devant les villes assiérrées pour 
les protéger avec la croix, ou, à côté du prisonnier du l~lessé de 
l'?pprimé.' pour ~lléger s_es peines; il_ les entendait 'parler au ~om 
d une pUissance maccessrble à la hame et supérieure à la force. 
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Les pr·êtres contribuaient donc, avec leurs droits, avec leurs hien
faits, avec leurs usurpations même, ~l diminuer les douleurs sur 
la terre, à améliorer la vie sociale et domestique; ils rendaient 
également des services aux Romains et aux barbar'es, intervenant 
enlr'e les deux par'tis comme des médiateurs utiles : ce fut ainsi 
qu'~n I'éunissant les deux puissances qui fondent ét maintiennent 
les Etats, la force et l'intelligence, ils sauvèrent l'Europe d'une bar
barie absolue. 

Quelque malheureuse qu'ait été la condition à laquelle se virent 
réduits les vaincus en Europe, elle n'est donc pas comparable 
à celle qui fut le partage, par exemple, des provinces d'Asie 
lors de l'irruption des Turcs, ou de l'Amérique à l'arrivée des 
Espagnols. 

Dans les pays envahis, les provinciaux étaient divisés, sans 
parler du cleegé, en haute noblesse, artisans, petits proprié
taires, colons et esclaves. Le bas peuple accueillit généralement 
les barbares avec plaisir', comme un soulagement aux misèr'es sous 
lesquelles il succombait. Une grande partie des esclaves fut enlevée 
dans les premières incursions; peu importait, au reste, à celui qui 
était voué à la souffrance ,de changer' de maîtres; on en peut dire 
autant des colons. La noblesse patr'icienne avait disparu dans les 
proscriptions, et les barbares en extet'minèrent les restes; comme 
elle ignomit les professions manuelles qui pouvaient leur êtr'e utiles, 
ils se dispensèrent à son égar'd des ménagements qu'ils étaient for
cés d'avoir pour les artisans et les cultivateurs; de sorte qu'il ne 
reste aucune trace de l'ancienne conquête. Une noblesse nouvelle 
s'était formée dans les provinces; quelques-uns de ces nobles ré
cents tr'ouvèrent bientôt moyen, par leurs intrigues , de s'attacher 
à la fortune des vainqueurs, et fii'ent en SOl' le de se procurer quelque 
part du butin; les plus maltraités, privés de leurs dignités, dépouillés 
de leurs biens en totalité ou en partie, conçurent une vive répu
gnance pour les conquérants, qu'ils manifestaient parfois en 
s'emparant de l'administration, surtout dans la curie, parfois en 
se soulevant contre les oppresseurs, comme firent les Italiens sous 
les Goths; les plus désespérés se retiraient dans leurs vastes do
maines, au_!llilieu de leurs colo!ls et de leur·s clients, jusqu'à ce que 
les envahisseurs venaient les en chasser pour accomplir leur des
truction à l'aide d'une barbarie systématique. Cependant, si les 
Germains enlevaient au.x vaincus la liberté politique, ils ne les pri
vaient pas de la liberté naturelle, en les faisant esclaves; peut-ètr'e 
même ne leur ravissaient-ils pas tout à fait la liberté civile, généro
sité rare chez les anciens, et qui provenait de ce que les deux 
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peuples se livraient ü des occupations différentes, les vainqueurs 
s'adonnant aux armes, les vaincus à la culture des champs, aux arLs, 
à l'étude. 

Souvent les barbares employèrent les talents des Rpmains, 
comme fit Théodoric avec Cassiodore , Boëce et Symmaque, 
hommes les plus distingués de leur temps. Clovis employa comme 
ambassadéurs deux Romains, Aurélien (481) et Paternus (507) ; 
Avidius donnait des conseils it Gondebaud; Astériolus et Sécun
dinus, hommes de savoir, versés dans les lettres eL dans la rhéto
t'ique (1), furent en crédit auprès de Théodebert. Gontran employa 
Félix comme ambassàdeur, et Flavius comme référendaire (2); 
Claudius fut chancelier de Chjldebert II, ct en général les minis
LrPs des princes de cette époque portent des noms romains. Le 
système financier, trop compliqué pour les barbares, est refondu 
par ces ministres; ils rédigent aussi les lois qui , par ce motif, 
sont écrites dans la langue des vaincus. On agissait ainsi pm· 
besoin, non par considération, comme firent ensuite les Turcs 
avec les Gt·ecs ou les Fanariotes. Du reste, la vie des Romains était 
moins pt·isée que celle des barbares ; comme exclus du service 
militaire, ils ne prenaient part ni à l'administmtion de la cité, ni il 
celle de la justice; on cwyait lem faire une gr<lce signalée 
en les admettant parmi les vainqueurs (3) , et en leur concédant 
le titre de convive du roi (4). 

Quant aux biens, ils furent répartis dans une proportion diffé
rente entre les vainqueurs et les vaincus (5). Les Visigoths prirent 
aux propriétaires les deux tiers des champs, des esclaves , des 
animaux domestiques et des instruments de travail (6). Dans la 
Bretagne, les Anglo-Saxons s'emparèrent de toul, comme les Van
dales en Afrique; les Bourguignons s'adjugèrent moitié des cours 

(1) GnÉcomE nE Touns, III, 33. 
('2)Id., VIII, 13; V,46. 
(3) l'os ergo, Euspici et lllax·ime, desinite inter !'rancos esse p_eregrini, 

el .~inl vobis in tocum patriœ in perpetumn posses.~wnes qtws volns da mus. 
(Charte de Clovis en 508. l\1.\lliLLON, De 1·e diplomalica, YI, n° 2.) 

(t•) La loi salique distingua parmi les Romains convi'va regis, possessor tri
butarilt,S, ct capitatio. 

(5) En. LAnouLHE, Ifistoire du droit de propriété foncière, etc. 
(6) Nec de duabus partibus Got hi , aliquid sibi Roman us p1·œsunwt 

aut vindicel; aut de ler/ia Romani, Go/hus .1ibi aliquid m1deat l'Snrpare. 
(Lois des Visigoths, 10, 1, 8.) 

Les Homains s'emparaient aussi souvent d'une partie des terres des vaincus. 
TITE·LIVE,Iiv. Il: Cttm Jiernicis {œdu.~ ictmn, agl"i partes duœ ademptœ. 
Livre X : Fmsina/es lerlia parle agri damnati. l\lais il paraît qu'au lieu de 
partager avec quelque propriétaire, ils prenaient la moitié ou le tiers du territoire. 
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et jardins, deux tiers des terres labourées, un tiers des esclaves, en 
laissant les forêts en commun (1). Les autres Bourguignons, venus 
ensuite, eurent moitié des terres sans les esclaves; puis :un tiers 
fut assigné à quiconque était racheté de la servitude (2). Rien 
n'indique comment en usèrent les Suèves et les Francs; mais il 
paraît que ces del'l1iers ne se partagèrent pas les terres, et qu'ils 
main ti ment les impôts d'après le système romain (3). Nous voyons 
que la capitation était si lourde que beaucoup s'abstenaient de se 
marier; d'autres vendaient leurs enfants, et les Juifs en trafiquaient 
avec les barbares , ce à quoi pourvut la reine Bathilde (61>~) en 
abolissant celle taxe. 

Peut-être les domaines qui avaient appartenu aux empereurs 
revenaient- ils , comme biens allodiaux, aux rois conquérants, et 
à leurs capitaines les vastes propriétés des sénateurs, tandis que 
la part des autres guerriers était en proportion de leur grade et de 
lems besoins; mais c'est une matière extrêmement obscure. Les 
auxiliaims des empemurs demandèrent un tiers des terres en 
Italie; sur leur mfus, ils déposèrent le premier empereur d'Oc
cident, et Odoacre leur accorda ce qui avait paru à Augustule 
une prétention trop élevée. Les Ostt·ogoths qui survinrent en firent 
autant; mais ce Liers fut-il pris sur le domaine public ou sur les 
propriétés p!'Ïvées? Si ce fut sur ces dernières, que veut dire 
Théodoric quand il déclare qu'un Go th opulent va de pair avec un 
Romain pauvre? Les envahisseurs qui vinrent plus tard occupè
rent-ils les mêmes tet'res que ceux qui les avaient précédés? .Mais 
il faut alors supposer que les Goths étaient précisément égaux en 
nombt·e aux Hérules et aux Turcilinges d'Odoacre, et admettre 
une proprifité exactement t'églée, avec cadastre, mesures et plans, 
chose inconciliable avec la condition des barbares. Puis, s'ils deve
naient propriétaires aussitôt leur arrivée, pourquoi ces nouvelle~ 
expropriations 1t mesure qu'ils faisaient de nouvelles _conquêtes? St 
la mesure n'avait pas été juste, quels moyens aurmt. eu~ pour. sa 
défense le propriétaire primitif, et devant qui les eut-tl fa tl valo1r? 
Comment pouvait-il garantit' ses limites? 

( 1) Populus nos/er mancipiono1(terl iam, et duas terrantm partes accepit. 
(Loi Gombettc, tit. 54.) . . 

(2) Tit. 5/i-57, addit. 1\Iais oi• trouvait-on des terres d1spomblcs, pour en 
donner aux affranchis? 

(3) Lex salica emendata, tit. XLIII, §§ 6, 8. · 
Sans aucun doute, parmi les Francs existaient des propriétaires romains : Si 

quis romanus homo posse~sor, id est, qui 1·es pa~o, ttbi_ reman~l,p~·opria~ 
tJOssidel, occisus {uer il. - Si quis 1·omanum. 11"1/;ufanum occldcrtl. (LOI 
salique, XLIV, 15 et7.) 
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Qu'advint-il ensuite de ces propriétés quand les nouveaux 
maîtres eurent été vaincus par les Grecs, surtout de celles des 
Goths tombés dans une guerre meur~rière? Peut-on imaginer que, 
dans un tel bouleversement, elles ment été restituées à lelll's an
ciens possesseurs? auraient-elles fait retour au fisc? Mais la prag
matique de Justinien ne dit pas un mot sur un objet aussi impor
tant. 

Le Lombard OGcupe aussi un tiers, mais ille fait d'une manière 
moins équitable ; en effet, quand les Goths contribuaient aux 
dépenses de culture des champs envahis , les Lombards préle
vaient, sans se soucier des ft'ais, le tiers des fruits, moyen assuré 
de réduire le plus grand nombre des propriétaires à se fait'e serfs, 
si déjà ils ne l'étaient par mesure générale. 

Prendre moitié ou un tiers des terres à une nation décimée par 
la guerre, et la dégrever avec cela du tribut qui, sous les Ho
mains, était si loùrd qu'il faisait souvent abandonner au fisc le 
fonds lui-même, ne paraît pas un abus de la victoire. Quelques
uns même ont pensé , vu la répugnance des Germains pour les 
travaux des champs, que ce tiers ne s'entendait que des fruits; ce 
qui, à leur gré, changerait cette oppression en un régime plus 
doux que celui qui est admis aujourd'hui dans nos campagnes. 
Voilà ce qu'affirment les écrivains qui vantent les barbares; mais 
si de nos jours on enlevait brusquement à tous les propriétaires 
la moitié ou le tiers de leurs tel'res, comment tl'ouverait-on cette 
spoliation? Sans doute la condition du campagnard serait peu em
pirée; mais celle du propriétait'e? D'aillelll's, un partage fait par 
des conquérants sur une population désarmée, et qui n'est repré
sentée par aucun pouvoir qui défende ses droits, ne peul inspiret' 
d'autre idée que celle d'une grande violence exet'cée partiellement 
par chaque chef dans la ville ou dans la bomgade oü il plantait sa 
lance. Lorsque les Francs au service du I'Oi, ou faisant partie de 
sa suite, traversaient une contrée, ils exerçaient des dégùls de tous 
genres; or, que devait produire le passage d'une armée? De quel
que manière au surplus que les choses se soient passées dans les 
premiers moments; il est certain que plus tard les peuples sub
jugués durent céder au conquérant une portion du tel'rito.ire de 
toute banlieue, dont se formèrent les cours seigneuriales et libres· 
bien plus, ils perdirent bientôt la propriété de ce qui leur étai~ 
resté, pour ne conserver qu'une possession précaire, attendu que 
chez les barbares la condition du tributait'e excluait celle d'homme 
libre, et le réduisait presque à l'étal de serf (J). 

( 1) Etcnnons, Origine de la constitution des cités en Allemaone. 
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. II resta donc peu de p~rsonnes libres dans les campagnes occu
pees de la sorte, les propriétaires étant réduits à la condition de co
lons, et les colons à celle de serfs de la glèbe. Un plus grand nombre 
survécut dans les villes ,· là en effet les individus libres distrt·-
1 . • ' ' ' l.ues en ecoles ou <'Ommunautés d'at'tisans, ne tombèrent pas iso-
lement sous la domination de particuliet'S, mais furent distribués 
par grosses masses entre des ducs et des rois. Qu'importait au 
propriétaire d'un champ de conserver les hommes qui y étaient 
attachés? S'ils mouraient, le fonds restait, et il pouvait trouver 
d'autres cultivateurs, tandis que la destl'uction des artisans dimi
nuait ou même anéantissait le revenu que tirait d'eux celui dont 
ils dépendaient. Il devait donc songer aux moyens de les conserver; 
mais nous savons seulement que sous les Lombards les habi
tants des villes furent soumis à deux impôts, l'un portant sur leur 
personne, l'autre sm' l'industrie (1). -

On appelait hôtes (2) ceux qui prenaient la place de l'ancien 
maître du sol, et sortes barbaricœ les lots qui leur étaient échus; 
ces lots reçurent ensuite le nom d'alleu (3) ou d'ahrimannie, et 
furent exempts de tous impôts et servitudes. L'alleu constitue 
donc la véritable personnalité du citoyen, c'est-à-dire du con
quérant, qui jouit, en tant qu'il est pt'opriétaire, de la pléni
tude des dl'oits. Dans tout pays oil il n'y a pas d'impositions 
régulières et de dépenses publiques, la premièl'e obligation eL 
le pl'emier pt'ivilége de l'homme est de servir à ses frais (heri
bannum). Quiconque ne peut figm'er parmi les défenseurs de 
la société, c'est-à-dire qui ne possède pas assez pom' suffire à 
son entl'etien sous les armes, ne participe point à ses honneurs : 
propriétai.re, gueniet', citoyen , ont alors la même significa-. 
ti on. 

En conséquence, les lois barbares s'étudient à conservet· la 
succession dans la main des mftles au détriment des femmes. 
Ln législation bomguignonne défend d'alliéner l'alleu , bien 

( 1) Je l'aftirme d'après les inductions de Léo; mais elles ne sont pas con
vaincantes. 

(2) Gast avait pour les peuples teutoniques la même valeur que hospes 
chez les Latins; il équi val aiL à étranger. . 

(3) Quelques-uns ont déduit alleu d'allohd, possession entière: mais il n'y 
avait pas alors de propriétés bénéficiaires auxquelles ce mot pllt faire opposition; 
d'autres , de a priratif et de leodes ou lodis, vassal : mais c'était aussi alors 
une condition inconnue. JI vaut mieux admettre la dérivation d'an· lot, en par
ta"e, en lot; ou bien celle d'al·oad, qui en hollandais signifie encore très
an~ien, pour exprimer une propriété patrimoniale (te l'l'a patris avita), à la 
différence des acquisitions nouvelles. 

D!ST. UN!V. - T. VIl· 
1!! 

Blrns des 
vainqueur•· 

Alleu. 
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qu'elle permette de l'échanger; celle des Francs ne veut pas 
qu'une terre salique tombe aux mains des femmes. Nous ne pou
vons pas dire que cette condition d'immobilité soit née de la con
quête, puisque nous la retrouvons chez les Germains, qui jamais 
ne sortirent de leur pays pour. envahir eelui des autres (1); elle ne 
tend pas non plus à perpétuel' l'orgueil d'un nom en assurant à l'aîné 
la plus fot'Le part du patrimoine, puisque les propriétés étaient, au 
contraire, partagées à l'infini entre les mùles, par tète et non par 
représentation. La faïda ou guerre privée étant l'unique moyen 
de garantie contre les violences et l'oppression , l'héritier, selon 
la loi lombarde, devait soutenit' pat' les armes les querelles elu 
défunt, jusqu'au septième degré. Les femmes, incapables de li
vrer bataille et de poursuivre une vengeance, restaient donc 
exclues de l'hérédité. 

Plus tard, à mesure que la féodalité se constitue, les fortunes, 
moins disséminées, commencent it s'accumuler entre les mains 
d'un petit nombre de leudes; dès lors la profession des armes 
cesse d'être la première prérogative civile , et cette riguem en
vers les femmes se ralentit, sans pom cela que le principe de la 
défense publique soit négligé. 

Comme il existait un lien entre la possession et la sécurité publi
que, le tenancier ne pouvait s'éloigner elu royaume ; au cas co.n
traire, la terre revenait tt ses héritiers(2). Les sociétés étant fondees 
sur la garantie réciproque ( bory), soit pour la défense commune en 
temps de guerre, soit pom les amendes durant la paix, celui 
qui s'en détachait se soustrayait it cette double obligation; il éta!t 
donc considéré comme cléset·teur. La loi salique (3) défend au ct
toyen de s'établit' hors de l'endl'uit oil il est né, it moins d'avoir 
le consentement de chacun des membres de la ville qu'il entend 
abandonner. Si celui qui en a reçu licence s'arrête trois nuits dans 
la ville à laquelle il n'appartient plus, le comte, sur l'avis qui lui 
en est donné, doit l'expulser et le condamner à tt·ente sous d'a-

(1) La loi thuringiennc dit : Jlœredilatem de(ILJ!Cti filius, non /ilia,. suscipiat. 
Si {ilium. non. habuil qui de(uncl1ts est, ad (ilia m. pecunia et manctpia, 
tm·ra vero ad proxinmm patemx generalionis consanguine1w1. perthzeat. 
(lit. 'X), art 1.) - Cette loi est d'autant plus remarquable qu'elle indique 
l'origine du droit, en adjugeant à l'héritier les armes et la vengeance du mort: 
Ad quemcumque hœl'edita.l te7'NIJ pervcnerit, ad illum veslis bellica, id est 
lorica, et ul11o zn·oximi,et solutio leudis debet perlinere. (Art. 5, CANClANl, 
Leg. barb., lit. ill, p. 31.) 

(2) La loi lombarde de Luitprand, \iv. Hl, art. t1, prononce la peine de mort 
contre celui qui lente de sortir du royaume. 

-(3) Titre XLVII. 
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m,~?cl:; de plus, les constructi~ns qu'il a faites devienn~nt pro
PI wlés cor~1munes. ~o~ze mots de résidence non intezTompue 
dans u~e vzl~e. sont exrges pour y devenir citoyen. 

Ce~ d!sposil!ons législatives ne se rapportent donc ni aux terres 
co~cedees pour ser·vices rendus à l'État, ni à celles qui sont ac
qmses par· la guerre, par vente ou succession mais seulement à 
un~ espèce de propriété qui pourrait correspondr·e à l'a ger (1) des 
Latms, fond~ment des ?roits de citoyen. C'est pour cela. que les 
femmes , qm ~e pouvment en hériter, étaient exclues du trône; 
les fils d~s rois francs, en partageant celte propriété entre eux 
p~rt agement de même le pouvoir, comme ils continuèrent de 1~ 
faH'e sous la première et la seconde race. 

Les alleux, occ~pés au nom de Dieu et par le droit du glaive, 
furent donc la prerre fondamentale de la société barbare et de 
l'aristocratie féodale , qui commençait. 

Les conquérants primitifs, rois ou capitaines ont des amis ou des 
fidèles; pour récompenser leurs services il; leur assü.ment soit 
it vie, soit même héréditairement, des 'portions de 

0
domaines 

sous certaines obligations, principalement sous celle du servie~ 
mili~aire.: ce ~on~ les bénéfi~es '. aussi différents des alleux que 
celm qm reçott 1 est de celm qm donne. 

La terre est ~one répartie. en raison de l'importance des per
sonnes, de ma mère qu elle tit'e sa valeur de l'homme ; puis, avec 
le le~nps, c'est l'homme qui tira sa valeur de la terre, si bien qu'on 
ne drt plus la terre de tel homme, mais l'homme de telle terre. 
La chose fut même poussée au point que dans le dixième et le 
?nzièn~e ~i~cle la terœ elle-même vint à renfermer justice, 
Juge, Just retable ct bourreau, emportant a\·ec elle les droits sei
gnel!l'iaux, jusqu'it celui de vié et de mort: puissance immorale, en 
ce qu'elle attache le droit à un lieu. Les fiefs naquirent donc de 
ces premières propriétés, mais ces pt'opriétés n'étaient pas encore 
des fiefs. 

Les censives ou tert·es tributaires, cultivées par des colons tenus 
envei'S le pt·opriétaire à une redevance annuelle en araent ou en 

. 0 
nature, constituent une troisième espèce de propriété. 

( 1) Ou aux 1·es mancipi. propriétés des seuls citoyens, domaine quiritaite. SI 
l'on rencontre chez les Germains ct les Romains des institutions anaJonucs 
.il ne faut pas dire avec Zacharie (Programma de originibus jm·is 1'oma~1 i e; 
jure g~rmani~o; Heidelberg, 181 i) que ceux-ci les ont prises des premiers, ni Je 
co nt ra 1re; ma1s on peut attribuer cette ressemblance à l'ori"inc commune ct à 
!'_analogie des circonstances dans lesquelles sc trouvèrent cc~ associations guc,·
nèrcs su1· l'C!dcr ct sur le Tibre. 

19. 
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Bénéfices. 
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On p~ut retr~uver aussi chez les Anglo-Saxons, qui différaient 
en pluswurs pomts des autres barbares, des distinctions sembla
bles ent1:e les t~rres ~ranches ( ~okl~nd s),, les bénéfices ({olklands) 
et les b1ens tl'!butmres. Celm qm possede un bokland peut le 
mettre sous la protection d'un seigneur, dont il devient l'homme 
l'adhérent (titane), sans perdre la propriété; le {olkland, au con~ 
traire , est donné par le roi ou par un riche propriétaire à un in
dividu qui lui soumet même ses biens libres, et ne peut dès lors 
en disposer par testament sans le consentement du seigneur, et 
sans lui en laisser une partie (heriot). Les terres tributaires peu
vent être reprises au propriétaire libre , dans le cas oü il manque 
à ses obligations (1). 

Dans un temps oü le commerce et l'industrie n'existent pas 
ou sont au berceau, la richesse ne peut veni1· que des terres, et 
c'est de leur nature diverse que nait la distinction des personnes. 
Tout membre de la bande guerrière, ayant obtenu un alleu après 
la conquête, était libre; mais dans toutes les lois barbares 
nous renconlt'ons trois classes gt·aduées par des proportions expri
mées en chiffres pour les amendes el les peines, qui toujours se 
mesuraient au rang (2). 

Parmi les Bourguignons, dont les lois sont les plus douces, la li
mite de l'indemnité à payer pom la mort d'un noble est de cent 
cinquante sous (3), de cent pour l'homme de classe moyenne, de 

(1) Voy. LING,\IID, 1/isl. d'Angleterre, premier supplément au tome 1"'·._ 
(2) On retrouve chez les Romains les traces de cc principe, si commun parmi 

les barbares. L'édit prétorien dit : Secmtd!Lm gradton dignitatis vitœqt~e 

honestatem, crescil a ut minuilw· ;cslimalio injttriœ. 
(3) l\lèmc avant Constantin, le denier romain avait été remplacé par le sou d'or. 

Sous son règne, la livre d'or était composée de 84 onces; som celui de Valen
tinien le Vieux, de 72, ou G,ooo deniers de cuivre, et le denier s'évalue à 
60 centimes. Sous !t1 première race des rois francs, le sou d'or pesait f\5 grains 
et}, et il équivalait à t,o deniers d'argent du poids de 21 grains. La livre d'or 
se divisait en 7'2 sous, et pesait G,lttft grains, ou 10 onces et; de marc; de sorte 
qu'aujourd'hui elle aurait une valeur de 1,104 francs 80 ccntimès, et le sou d'or, 
ne 15 franc~ 35 cent. Le denier d'argent valait 7 sous et 8 deniers. Le sou des 
Francs Saliens était de GO deniers. Grégoire le Grand ( Ép. 38, IX) et Isidore 
( Orig., 1G) évaluent:. la silique f. du sou; c'est·à-dire, i de scrupule ou 
;.., d'once. Le so~: des' Hipuaires était de 12 deniers. On ignore si le sou' des 
Lombards était ~'o1· ou d'argent, ou seulement idéal. Leur tremissis était ccr
tainemc.nt réel,· et formait la troisième partie d'un sou. Cum die quodam 
( Alaclus) Stcper mensam nwmerarel, unu.s tremissis de eadem mensa ceci
dit; q11em filii!s Aldonis adhuc puerulus , de lerm collige1ts eidem Alachi 
reddidit. (P. \VAuNF.F., v. 39.) Ces monnaies, que l'on trouve d~ns les musées' 
ayant d'un côté saint Michel, de l'autre le buste d'un roi, scraienl·cllcs des tre~ 
m~ssi.s .? !<:lies sont tcllcmcnl rongées qu'il est impossible d'en indiquer le poids 
pnmiiif. Leur grandeur n'excède pas celle du sequin. 
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soixante-quinze pour une personne inférieure. Dans la loi des Ale
mans, le meurtre d'un homme libre est expié moyennant deux cent 
soix~nte sous; celui d'un homme de classe moyenne, par deux cents, 
et (hre moyenne, c'est indiquer une classe infime. Dans un ca
pitulaire qui s'y trouve annexé, l'homme de bas étage ( baro de mino
flir/is) est évalué à cent soixante-dix sous, et celui de la premièt'e 
classe à deux cent quarante; la gradation est la même pour les 
femmes. Chez les Angles et les Thuringiens, le meurtre d'un adce
ling est payé six cents sous, et celui d'un ho mine libre deux cents. 
La loi des Frisons fixe la composition à payer pour un noble à 
quatre-vingts sous, pour un homme libre à Cinquante-trois sous 
un denier, pour un lite à vingt-sept sous un denier. Le Saxon éva
lue le noble aù double de l'homme libre, et l'homme libre au dou
ble du lite. Il en est de même dans les lois des Northumbriens et 
des Anglo-Saxons sous Alfred. Les lois des Ripuaires et. des 
Saliens exigent six cents sous pour l'antrustion, deux cents pour 
l'homme libre de loi salique ou ripuait·e, moitié pour le lite; faisant 
ensuite (ce qui est le caractère de la législation barbare) la diffé
rence des conditions selon le prix ( guidrigild) assigné pour cha
cune, diverses indemnités sont déterminées :pour trouble apporté 
dans la demeure d'un homme, douze cents sous; dans celle d'un 
autre , six cents; pour le meurtre d'un homn1e, detix cents , 
et même douze cents. 

On pomrait appeler la première classe celle des nobles, bien Nubie•. 

qu'ils n'eussent pas de titres héréditait·es et transmissibles.- Il ne 
paraît pas que les individus qui appartenaient à cette classe dans 
leur tt·ilm, avant de s'expatrier, eussent conservé quelques pré
rogatives; mais ceux qui ne sortirent pas de leur pays conservèrent 
les leurs, comme les Frisons, les Saxons, les Thuringiens, les 
Bavarois (1). La seule noblesse chez les Francs consistait à être 
reçu en la foi et protection du roi (2); quelle que fùt l'origine de 
l'individu, il était dès lors tiré de la conÇition commune, pour 

(1) Elles existaient parmi les Saxons. Voici un passage de Nithard, qui écri
vait dans le neuvième siècle : Su nt inter ill os qtû elhilingi, sttnt qui frilingi, 
su nt q1ti lazzi corton lin gua dlcttntur. Latina vero Zingua hoc stmt no biles, 
ingenuites, serviles. En allemand, edel signifie encore noble. On nomme les 
nobiles dans les lois des Frisons, ct parmi les Angles et les Varnes, les 
adalingi, lit. J, art. 1. Quant aux Lombards, Paul Diacre, en nommant les 
adalingi, ajoute : Sic enim apud eos quœdam nobilis prosapia '1-'ocabatur. 
Dans une charte du Frioul de 1280, on rencontre aussi les edelingi. (SAVIGNY, 
Gesell.. des Rom.· Rechls, etc., t. II, préface.) llln>:n, lnslit. judiciaires, I, 7, 
prétend que des familles nobles c:xistaicnt chez Lous les peuples barbares. 

(2) Les nobles étaient appelés en France leudes, antrustions, vassaux; chez les 
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l · l'e' aaJ des grands et· supérieur à tous les autres. Tout c evenn' o' . . . . 
b · e'tlciei' tout individu au service de la mmson royale, etm t noble, 

en I ' · I d d b · ·fi L comme tenant du roi une teri'e à t!L~·e < e on ou e . en~ '?e. es 
enfants n'avaient pas d'existence ~IVIle du~·ant leut' nu~ot'lle; ceux 
des nobles étaient recommandes au rot par leur pere, preuve 
de plus qu'ils n'étaient pas leudes par droit de naissance. ~es 
évêques seuls pm·aissent devoii· la noble.ssc à leur prop~·e rang, biCn 
qu'eux-mêmes génét·alement fussent detenteurs de biens royaux. 

De même, parmi les Anglo-Saxons les nobles ( et !tel, eorls, 
iarls) étaient les thanes royaux;. chez les Visigoths, ce titre ~p
pm·tenait it ceux qui se trouvaient attachés au service royal. 

La noblesse n'était donc autre chose que le vasselage (l), dont. 
l'ori()'ine est ti·ès-ancienne chez les nations germaniques et gau
loise~. Il avait pour effet de mettre un homme sous la sujétion 
d'un autre•, de telle sorte que lorsqu'il était envoyé au loin pom 
une mission royale, tout procès non-seulement contre lui, mais 
contre ses amis et ses vassaux, demeurait suspendu. Les hommes 
li!JI'es de la première classe, nés sur leurs propres terres, compo
saient l'assemblée qui tenait les assises (ma !lus); ils pm·ticipaient 
à l'administration comme assesseurs des magistrats et comme 
juges: Peut-êli'e élisaient-ils les magistrats inférieurs au juge, ou 
confirmaient-ils leur nomination; ils n'étaient pas mis it la lor! mc 
ni emprisonnés en cas d'accusation, mais on les confiait à un de 
leurs pairs, pour être gardés sans rigueur et protégés au besoin. 
Chaque année, au printemps, ils sc réunissaient au champ de 
mars ou de mai, afin de pourvoir aux besoins du royaume; il y 
avait assemblée extraordinaire lorsqu'il s'agissait de succession 
royale, de guerre, de paix, du gouvernement de l'État. 

Dans ces assemblées, les Francs étaient avertis de se tenii· pi'êts au 

Lombards, rnasnadieri (*); en Angleterre, mesnelord,; ou thanes royaux. 
Dans' les lois latines ils étaient dé~ignés par les mols (ideles, optimales, seniores. 
Comme ce dernier titre était aussi donn~ aux Romains à cause de leur richesse, 
on pourrait supposer que la fortune suffisait pour faire monter ou descendre 
dan!i telle ou telle classe, comme cela arrivait certainement chez les Anglo· 
Saxons. 

( 1) L'étymologie de ce mot n'est pas certaine. Les uns le font dériver du cel
tique gwass, qui veut dire serf; d'autres, de vassen, qui en ancien allemand 
signifie lier, s'attacher ((assen); wal·1:asso1· signifierait aussi très-attaché. 
Nous inclinons à le déduire de gesell, qui en allemand ct en hollandais équivaut 
à co.mpagnon ;. on le traduirait donc exactement par le mot co mes, que Tacile 
apphqu~ préc1sé~1ent aux vassaux. Les gentilshommes polonais s'appellent 
szla~hew ( sl agz!C ), et à Nuremberg geschlechter signifie race , famillP., à la 
mamère des gentes chez les Romains. 

(•J Cc nom en Italien a Ont par devenir synonyme de lJrlgalld$, bandits. 
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premier signal, pour marchet' oü le roi l'indiquemit; quiconque ne 
répondait pas il l'héd ban était passible d'une amende, et un congé 
spécial du roi pouvait seul exempter de prendre les armes. Les 
nobles ét1_tient tenus d'héberger les envoyés du roi en voyage, de 
leur fournir des moyens de transport, d'aider le comte et le cen
teniet· à arrêter un coupable, de venir à l'assemblée, de contri
bue!' à la réparation des routes et des ponts. Toutes les dignités 
leur étaient dévolues, bien que le roi pùt les conférer même à des 
personnes de la classe inférieure. Exempts de toute imposition 
foncière, ilsoffmient an roi des tributs\•olontaii·es; enfin, ils avaient 
droit de guei'I'e privée, la plus précieuse des libertés germaniques. 

La seconde classe était formée des hommes libt·es proprement Libres. 

dits, ou ahrimans ('1), propriétaires exclus des assemblées géné-
rales ou des mails, comme de l'administration de la justice, et 
qui dépendaient de la juridiction de celui sur la terre duquel. ils 
habitaient. Leur libm·té et lems biens étaient sous la protection 
de la loi · ils devaient porter les armes ou s'en exempter à prix 
d'm·crent' et fournit· des vivres à l'm·mée et au roi, envers lequel ils 

b ' l'b .. étaient tenus aussi à des sei·vices personnels. Cette classe p e CJenne 
grandit à mesure que les nobles allèi'ent décroissant. Les barbares 
se livmient à la débauche avec toute l'imprévoyance propi'e à des 
hommes ignorants, et dissipaient leurs biens; l'alleu, d'après la 
loi, se partageait itl'infini entre leurs fils, ce qui, joi?t au manq~e 
d'industrie réduisait considérablement les patrimomes. Il en t'e-' . sultait que les propriétaires appauvris, ne pouvant plus repondre 
à l'hériban, renonçaient aux droits civils, et se mettaient sous la 
protection d'un plus riche ( mundebunrl ~· · .. , 

Ces hommes probablement constitument la trotsteme classe, Tributaires. 

c'est-à-dire celle des colons tributaires ou censiers (2); incapables 

(1) Liberi, ingenui, ingenuiles, plus tard boni homines : pa:mi les .Lo.m· 
bards ahrimanni ou herimanni; parmi les Francs, rachimburgt (eh re stgmfie 
honne'ur; heer, armée; ahriman veut donc dire homme d'honneur ou d'armes. 
TnoYA fait remarquer que le mot àpt!i-'lVEç sc trouve dans AnniEN ( Rek en ~llc
mand ancien, signifie grand, puissant); parmi les Saxons (l'ibltrghi; parmtlcs 
Anglo-Saxons, titanes in(ériem·.s. Othon 1°', en _967, f~it .don à un mo~ast.ère 
d'un bourg, cum liberis hominibM qui vulgo henmannt dtcll?~tur. (Antiqmtés 
italiennes; 1, 717.) L'empereur Henri IV, en 1074: Donamus mmper ~onas: 
te rio ... liberos !tom ines quos vulgo arimannos vocant (Ibid., 739 l: Stsmon~I 
se trompe lorsqu'il croit que les ahrimans étaient des laboureurs hbres qm, 
oui re leurs propres t.erres, cultivaient celles des grands en payant une redevance, 
et pouvaient· seuls intervenir dans les assemblées des nobles ( chap. 2 ). De 
même l\Iüllcr est également dans l'erreur quand il prétend que l'aTm man chez 
les Lombards était le chef militaire du bourg. 

(2) Coloni pagenses; chez les Lombards, Aldii.; chez les Anglo-Saxons, Ceorfs. 
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de défendre par eux-mêmes leur liberté, _ils réclamaient _la p;o
tection d'un sei()"neur en lui cédant lems brens, sauf le drOIt cl en 
user moyennan~ un cens (1), la prestation c~c s~rvi~es personnels, 
pal'fois des actes de respect, et souvent l obhgatron ?e. ne pas 
se marier hors des domaines du seigneur. Berlhamn, eYeque du 
Mans émancipe pm· son testament plusieurs esclaves romains ct 
barb~res, en les plaç.ant sous le patronage de l'abbaye de Saint
Piene de la Couture, sous condition qu'ils se réuniront, tous les 
anniversaires _de sa mort, dans l'église de ladite abbaye, et dé
clareront, au pied de l'autel, comme quoi ils ont obtenu la li
berté; puis durant le jour qu'ils s'acquitteront des emplois rem
plis précédemment par eux comme serfs, pOUl' être le lendemain 
tmités dans un banquet donné par l'abbé (2) : satumalc chré
tienne, tendant non à constater l'inégalité des conditions, mais à 
perpétuer la reconnaissance. 

Le patron auquel ces censitaires devaient hommage et fidélité 
leur fomnissait parfois non-seulement des terres, mais encore des 
instmments ruraux, du bétail 'et tout. ce qui était nécessaire il la 

(1) Dans les Acta (und. !1/urens. Llfonast. (HEIIncorr, Genealog. Jiabsbnrg., 
t. I, 324), on lit: " ~n Suisse, dans le bourg de "'olen, près de Brcmgar!cn, 
• cant01.1 <~'Argovie, habitait un homme puissant et riche, nommé Gontran, qui 
" convOI! mt ardemment les biens de son voisinage. Des hommes libres du même 
" ~ourg, jugeant qu'il serait bon ct clément, lui offrirent leurs terres, 11 condi. 
" llo~, ~'u?c part.' .qu'ils lui en payeraient le cens légitime, ct de l'autre, qu'ils 
" en !omraiCn.t pms1bl~m~nt sou~ sa protection ct hitcllc. Gontran accepta leur 
" offlc avec JOie; mms Il travailla sur-le-champ à lem oppression. Dans les 
" comn~cnccmc~J[s~ il leur demanda toutes sortes de choses à litre purement 
'' g;atUI[; c~JSUitc Il voulut !out exiger d'eux avec autorité; enfin il prit le parti 
" d en user a leur égard comme envers srs propres serfs. JI leur commandait des 
" cor_vées pour le labour de ses champs, pom la récol!e de ses foins ct pour la 
" mOisson de ses blés : c'était de sa part une suite continuelle de vexations 
" Comme ils ré?lamaicnt ct jetaient les hauts cris, il leur signifia, pour tout~ 
" réponse, q~c ~Icn de cc qu'i.ls possédaient ne sortirait de chez eux, s'ils re fu
". sment (]c dcfnche~ ses tcrrams incultes, d'enlever les mauvaises herbes de ses 
" cha~1~s ct de fmre la coupe de ses bois. Il exigea de chacun de ceux qui 
" h?bitmcnt en· deçà du torrent deux poulets de cens annuel pour leur droit 
" d usage dans la _forêt, ct un seul poulet de ceux qui habitaient au delà. Les 
" malhc~rcux habitants, sans défense, furent obligés de faire ce qu'on lcW" de
" mandalf.. Cependant, le roi élant \'enu au chàteau de Soleure, ils s'y transpor!è· 
:: rent~~ sc m1~·ent à pousse.r des. clameurs, en implorant du secours contré l'op-

~resswn. _liims les propos mconsidérés de quelques-uns d'entre eux ct la foule 
" des courhsans, empêchèrent leurs plaintes d'arriver jusqu'au roi. <Î~ sorte que 
" c malheureux qu'ils étaient venus, ils s'en retournèrent pl~s malhcureu~ 
" encore. , 

(2) BRÉQUIGNY' p. 113. 

CONDITION PERSONNELLE DES DARDARES. 297 

culture. De Ht vint qu'il put, à la mort du fermier, prélever une 
partie de ses meubles ou quelques têtes de bétail (-1 ). -

Les nobles jouissent donc de la liberté,. de la propriété, de Ia 
juridiction; les ahrimans, de la première et de la seconde, à 
l'exclusion de Ia demière; il ne resle aux censitaires que la liberté 
personnelle, sans obligation de service militaire, mais ils sont 
aliénés avec Je fonds sur lequel ils vivent (2). 

Les hommes vraiment libres étant seuls admis dans l'armée, Tutelle. 

les femmes, les enfants, les serfs, ne dépendaient pas des chefs 
militai1·es, mais du seigneur, qui devait les protégèr. Cette pro-
tection ou tutelle était dite mundium chez les Lombards; on ap-
pelait amund celui qui s'en trouvait exempt, et mundwald l'indi-
vidu à qui elle appartenait sur d'aull·es. 

Ce mundwald était obligé de défendre et de protéger son pu
pille, de demander satisfaction pour lui; mais il profitait des amen
des qui lui étaient dues. La femme ne sortait jamais du mun
dium : elle avait pour tuteur son père, son oncle, son frère, tant 
qu'elle était en cheveux; puis son mari, et lorsqu'elle était veuve, 
le plus proche parent de celui-ci (3). Si Ia femme n'avait pas de 
parents de son sang, et si devenue veuve elle s'était rachetée en 
restituant moitié de sa dot; si le tuteur l'avait accusée d'impudi
cité s'il avait voulu la contraindre à un mariage qui lui répugnait, 
ou ~'il avait attenté à sa vie et tl son honneur avant qu'elle eùt 
atteint l'âcre de douze ans, ou bien s'il l'avait appelée sorcière, 

b ' ' 
elle était mise sous la tutelle du roi, dont le gastald perce v mt au 
cas oü elle se 1·emariait le pi'Îx compté par le nouvel époux, ou 
prenait une pm·tie de son héri tage si elle venait à mourir:-

Afin que les mundwalds n'abusassent pas de la fa~blesse du 
sexe, Luitprand établit, pour le cas oü une fem_me vendrmt quelqu.e 
bien pe1·sonnel avec l'assentiment de son mar1, que deux ou t~·o1s 

( 1) Ce droit, qui s'étendit dans toute l'Europe germanique, était appelé en 
France de meill1mr caU el. . 

(2) Pepin donne, en 755, à saint Denis la maison de Saint-lllichel avec \cs biens 
qui en dépendent, y compris les ecclésiastiques et les serfs. En l'a~ 1000, 
Antclme donne aux moines de Cluny une terre avec deux hommes libres et 
leur patrimoine, ( JToy. une dissertation de B. Gnérard dans la Revtw des deux 
mondes, t3juillct 1839.) 

(3) Nttlli 1nulieri liberœ ~ïtb regni nostri ditione lege L?ng~bm·dom!l~ 
vivenli liceat 'in sttœ potes taUs arbitrio, id est sine mundw vwere, nm 
sempe/sub poiestale viri, aut polestate curtis regi:œ; debeat per~na.ner~, 
nec aliquid de rebtts mobilibtts attl immobilibll~, sme .volttni~te ·tpseus m 
cnju.s nmndio {uerit, hab~at polestatem donandt attl alwnandt. (RoruAmS, 
§ 205,) 
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d ls I'nterviendraient au contl'at, de manièl'e à empêcher eses pai'en 
la fi·aude ou la violence. . . . . 
' On voit combien était restreint le nom?r~ ~e ceux. qUI.JOUI~sa~ent 
l' e entière libei·té. Les colons enchames a la glebe en ctment 
c un 1 · · t t a t • entièrement privés. Cette classe, plus ma tra~tee que ot~ ~ , u I c 
par les invasions, avait é~é pillée, transpla~tee; la co~chtiOn des 
individus qui la composaient alla donc empu·an.t, tandi~ que celle 
des esclaves s'améliorait au point que bientôt Ils fur~n~ confOI:
dus entièl'ement avec les colons. Ils devaient en general tr~Is 
jomnées dans la semaine à le~r m~itr~; mais !'~bus, ~e po.~vo.u·, 
si commun dans ce temps, exigemt b1en au dela. 1 hcodOI IC I c
poussa toutes plaintes ~les c.ol~ns contre les maîtres, soit par ac-
tion civile, soit par la voie CI'IImnelle. . . 

Lesseiofs appartenaient à la quatrième classe, . et la con?ILI~n s~t'
vilc résultait de la naissance ou de la dégl'adatiOn. Celtu qm nms
sait d'un père ou d'une mèi'e esclave suivait leur condition. L'in
dividu libre devenait esclave par obnoxiation volontaire ou forcée : 
volontaire si lui-même se vendait pour subvenil' it ses besoins ou 
à ses vices, ou faisait offrande de sa pei·sonne à un monastère ou 
à une église (oblati); foi·cée lorsque, n'étant pas en étaL de payer 
une composition, il sc livrait à la merci de ceux qu'il avait of-

. fensés ou de quiconque lui prêtait la somme nécessaire; il en était 
de même du vaincu durant la gueiTe, ct de celui qui se mésal
liait. Selon la loi ripuaire, on présentait à la femme libre qui épou
sait un serf une quenouille et une épée : si elle choisissait la que
nouille, elle restait esclave avec lui; si elle pi·enait la seconde, 
elle devait le tuer('!). Les lois s'adoucirent à cet_ égard. 

La misère produite par le déréglement des mœurs et par la 
mauvaise administration; les vexations des gmnds et des puis
sants, qui envahissaient les terres des hommes libres peu aisés; 
la rigueur brutale du droit public, la multiplicité des Cl'imes, 
qui épuisait les patl'imoines pat· les compositions à payel', furent 
autant de causes qui augmentèl'enL le nombt·e des esclaves : il 
devint si considémble en France qu'à la fin de la seconde race 
on ne rencontl'ait presque plus de cultivatenl's libres. Les inva
sions des seigneurs rebelles, et les expéditions des pi'inces qui 
voulaient étouffer les révoltes, dépeuplèl'ent des cantons entiers, 
punis soit pour avoii' résisté, soit pour avoh· cédé trop promp
tement. II paraît qu'on envoyait des bâtiments sur les côtes pom· 
enlever des hommes et les vendt·e. Saint Bersciaire et saint Éloi 

(1) Titre 59, § 18. 
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parcouraient les routes pour racheter ces infortunés; l'un en 
délivra seize dans une journée, l'autre cent, tant Romains que 
Gaulois, Bretons, Saxons et Maures. 

Outre les serfs proprement dits, il y avait des serviteurs attachés 
à la demeure pour les soins domestiques, mais qui ne formaiMt 
pas, comme chez les Romains, une tourbe nombreuse destinée à 
satisfaire les voluptés du maître; ils étaient en petit nombre, 
c'est-à-dire en propot·tion des besoins limités d'un peuple gros
sier, et de rangs divers selon leur maître, dont la dignité se 
reflétait sm· eux. Les plus considérés étaient donc ceux des 
églises ( ecclesia.stici) et du roi ( fiscalini); il fut même permis 
aux derniers de devenir comtes de district, et cette faveur 
entraînait même des personnes libres à se mettre au set·vice 
du I'Oi, ce qui fol'ma la classe des ministériels libres. Il y avait 
sans doute parmi eux des degrés différents; mais le premier, 
appelé majordome, dirigeait l'administration des biens de son 
maître. -

Les esclaves étaient choses en certains cas, et persqnnes 
dans d'autres. Ils sont compris comme choses dans les contrats 
relatifs aux biens-fonds; l'indemnité fixée par les codes pour 
les blessures ou les injures qui leur sont faites, revient au maîlre, 
comme pour un arbre coupé ou un animal détérioré. si·, en 
effet, la composition était le prix de la paix, l'esclave ne pou
vait poursuivt·e un homme libre les armes à la main. Le maître 
était responsable du préjudice causé par son esclave, comme de 
celui que ses bestiaux occasionnaient. Les serfs pouvaien~ pos
séder et le cens une fois payé, ce qui restait de pur gam ac
CI'Oissai t leur pécule; ils héritaient, achetaient, parfois même 
ils avaient des esclaves en pt·opre; mais le tout par privilége ( J ). 

Combien leur sort était polll'tant amélioré ! Si le barbare dans sa 
colère les battait ou les tuait, il s'abstenait de les tortur~t· par des 
supplices étudiés, et ne les faisait pas molll'ir de sang-fr_Oid comme 
les Romains; d'aillem·s l'Église s'interposait en l_eur f~veur. T~n
dis que les Romains lelll' interdisaient de recoum au JU~e e~ a la 
protection des tribuns (2), les barbares viennen~ en md~ a ces 
inf01·tunés; le Bourguignon, qui tient du Romam, pumt ~ou
jours leurs délits par des coups de. bâton ou Ja mort; le Sahen, 
plus get~manique, leur laisse le choix entt·e les verges ou le paye-

( 1) Si quis cnj1bS lib et de potentioribus ser·vis, qui per cUversa possedent,., 
Decr. Clotarii, mm. 595, § 9, a p. Daluz. 

(2) l1Mtit., IV; SÉNÈQUE, Conlr. III. 

Oomc<tiQurs 
libre<. 
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ment d'un denier par coup (1) : peine afflictive eL infamante, qui 
diffère de celle qu'on infligeait aux individus libres, mais détermi
née au moins pm· la loi, et non pas abandonnée au caprice du maître. 
Ils pouvaient encore recourir au jurtement de Dieu , mais non 
demander le duel, attendu qu'il était dangereux de les habituer 
à l'usage des m·mes, privilége et signe distinctif des hommes 
libres. • 
- La loi de Rothal'is est aussi rigoureuse que la loi romaine 
à l'égm·d des esclaves, qu'elle assimile aux choses (2); mais par 
la suite les Lombards eux-mêmes enlevèt·cnt aux maîtres le dt·oit 
de vie et de mort sur leurs esclaves, sauf dans les cas déterminés 
par la loi. Le maître qui commet un adultère avec une alde perd 
tous droits sm· elle et son mari; celui qui fait violence à la fiancée 
d'un serf est tenu de payer l'indemnité légale au fiancé, qui 
peut même, s'il les prend sur le fait, les tuer tous les deux (3). 
L'offense faile aux serfs est payée pm· le quart de la somme que 
l'on donne pour l'offense faite à des personnes libres : celui qui 
prend par la barbe ou par les cheveux le paysan d'un autt·e doit 
lui paye•· un sou; le serf battu par son maitre pour avoit· porté 
plainte contre lui demeure afft·anchi (4). Si le maîtt·e qui a promis 
sécurité à un serf réfugié dans une église ne tient pas sa pm·olc, 
il est passible d'une amende de quarante sous (a). Astolphe 
veut (6) que si le maître meurt avec l'intention de donnet· la liberté 
à son esclave, celui-ci soit libre , sans même payer le launechUd 
ou compensation, attendu, dit-il, qu'il nous semble très-méritoire 
d'amener les esclares de la servitude à la liberté, notre Rédempteur 
ayant daigné se faire esclave pour nous donner la. liberté. 

Partout le cht·istianismc tend à amélioret· la condition de l'esclave. 
Le Visigoth Égiza proclame que l'esclave aussi étant fait à l'image 
de Dieu, on ne doit ni le mutiler ni le défigurer (7). Les Francs 
considèrent l'émancipation comme une œuvre méritoire aux yeux 

(1) Loi boury., lit. IV; Loi saliq., lit. Xlii, XIV. 

{2) Si qttis res alienas, id est servum aut ancillmn, seu alias res mobiles. 
(Loi 232.) 

(3) LUITPRA1'D, l. VI, 36; ROTIIARIS, 1. 113. 
(4) RAcms, l. 3. 

(5) RomAnis, 1. 277. La valeur des serfs était en raison de leur capacité. 
D'après les ~hartcsdes archi\•cs de Saint-Ambroise, il en est vendu un cn721 pour 
trois sou~ d or; en i25, une femme vend nn enfant mâle pour douze sous d'or; 
en ~07, foton en donne deux pour trente sous d'argent. D'après le document 
LIX du ~ecueil diplomatique de Brunctti, une femme est vendue avec son 
enfant Ymgt ct un sous, tant en argent qu'en bœufs. 

(6) ASTOLPnE, l. 14. 

(7) Ne imaginis Dei plasmationem deforment. (Loi des Visigoths, 6, 13, 15.) 

• 

l 
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de Dieu. Chez les Anglo-Saxons l'évêque est le patron des escla
ves, dont il doit pr·êcher l'afft·anchisscment. 

Il y avait en Italie une foule d'esclaves, comme l'attestent les 
nombreuses lois qui les concement , et dans lesquelles les Romains 
sont distingués des nationaux (gent-iles); mais comme le travail 
volontaire paraissait plus commode et plus utile, on leur donnait 
parfois des terres moyennant une redevance, à l'exemple des églises, 
ce qui accroissait d'autant la classe des femliers ou des aidions. 
Placés au-dessus des esclaves, quoique assujettis à un maître, les 
aidions pouvaient posséder des terres et des esclaves , mais· non 
en propriété absolue; il ne lem était pas permis de vendre ni d'a
cheter, sans en obtenir licence du maître et sans lui payet· le 
laudemium. Ils ressemblent clone aux colons des Romains, sauf 
qu'ils peuvent être vendus par le maître, même séparément de la 
o-lèbe. Les contrats de cens, de jouissance précaire, d'emphy
~éose, par lesquels un fonds était donné à vie ou à t~mps,, moy~n
nant une certaine rétribution, préparèrent en Itahe la revolutiOn 
que subit la propt·iété dans le douzième siècle, 1orsCJ?e la location 
tcmporait·e remplaça J'emphytéose, et que le t?nanc .. et· _se changea 
en fermiet· comme nous le voyons encore auJourd hm. 

Rothal'is' reconnaît deux sortes de manumission : la p•·emière Manumission. 

lorsqu'un serf est déclaré amund, c'est-il-dire hors de toute tu-
telle du maître (1); l'autre quand il est décla1·é f~lfr~al_(2), c'est: 
il-dire exempté seulement de corvées. Le premwr etmt ~ffranclu 
entièt·ement · l'autre restait obligé envers son maîtt·e comme en-
vers un ft·ère' et un proche parent, si bien que le maître en était 
l'héri ti et·. 

n était d'usage antique chez les Germains, et surtout chez les 
p1·ancs, d'affl'anchir un grand nombre d'esclaves en cas de guet·~e. 
Les armes étant le signe de la liberté, les Lombards affl'anclus
saient anciennement l'esclave en lui remettant une flèche et en 
mmmurant à son oreille quelques mots de la lan~ue ma~er
nelle (3); il en était de même chez les Angle~, où o~ lm donnmtula 
lance el l'épée (4); chez les ~i~uaires_, on lm ouvr~I,lles por~cs (o)~ 
Rotharis intt·oduisit la formait te romame de confi~Il_an~und ,1 q~e~ 
qu'un qui le conduisait dans un carrefour, et lm dtsmt : Va (fl.t tl 

( 1) RoTnAms, !. 225. l · ~ ·t rb. Le simple 
(2) Aujourd'hui ·volVJ'Y en hollandais signifie tou a ai I ~~- • b . 

affranchi s'appelait widerborn, comme s'il était né de nouveau, wtdel ge Olen. 

(3) P,\UL DIACRE, ], 13. 
(.'J) Lry. Ilenr., r.. 78. 
(5) Til. 61. 
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te plaira (-1). Au moyen de l'impan~, on affranchissait un esclav~ 
lorsque telle était la volonté du rot, ou qu'on supposait au roi 
cette volonté (2). Au temps de Luitprand, il suffisait de l'émanci
pation devant l'autel pour t·endt•e quelqu'un citoyen lombard (3). 
D'autres fois, enfin, on ne faisait qu'alléger la sel'vitude en ren
dant l'esclave aldion, et il suffisait pour cela d'un écrit. Aucune 
loi ne rendait à la set·vitude l'esclave ingmt; mais Astolphe (4) 
permit au maîtt•e de se réserver, sa vie durant, les services de 
l'affranchi. 

Il en était qui s'affranchissaient en entrant dans les ordt·es ou 
dans un monastèt·e; là ( du moins selon la règle de saint Benoit ) 
ils n'étaient en rien distingués des religieux nés libres. Le législa
teur presct·ivit quelquefois cet'laines précautions, et traç.a des 
limites pour admettre les esclaves dans les ordres sact·és. Le serf 
n'acquérait qu'après la cérémonie de l'émancipation l'entière 
propt•iété de lui-même; mais alors même s'il mourait sans fa
mille, c'était l'ancien mundwald qui héritait de ses biens. 

CHA PITRE X III. 

C01'iSTITUTIOii POLITIQUE DES DARDARES. 

Nous venons d'indiquet· les altérations que la bande guenière 
fit subir à la constitution germanique. Ainsi, au lieu d'une mo
narchie compacte, comme celle de la Perse, nous tl'ouvons dans la 
Get·manic une confédération d'hommes libres et nobles, soumis ü 
des princes héréditait·es ou à des chefs électifs. En tant que nation, 
ils n'obéissaient point à un chef commun; mais ils se fraction
naient en groupes constitués par la parenté, ou formaient des 
agrégations de clients ou d'affidés, lesquelles réglaient leurs inté
rêts particuliers dans des assemblées générales (5). Dans ces as
semblées, les chefs de famille, propriétaires, exerçaient la souve
raineté; ils décidaient de la patx ou de la guene, jugeaient les 
crimes d'État, conféraient le droit d'administrer la justice dans 

(1) Eam pergat parlem quamcrunque volen.~ canonice elegeril, haben.~que 
]Jorlas apertas, etc. (Formulœ Lindemer, 101.) 

(2) Q.rû per impans, id est per votum 1·egis dimittitttr. (Rom. 1. 225.) 
(3) Livre IV, art:5. 
('•) Loi !J. 

(5) Gaudi?rg, de gau, canton, el dingen, délibérer. (Gm~m. p. 7117.) 
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les bourgs, et celui de porter les armes à quiconque en était re
connu capable. S1 les intérêts à discuter ne regardaient qu'une 
seule bourgade, les pères de famille de celle-ci se réunissaient 
seuls; pour les questions importantes , celles, par exemple, qui 
réclamaient les efforts de tous, la nation entière délibérait en as
semblée, puis exécutait ce qu'elle avait décidé. Le grand prêti·e 
y maintenait l'ordre et le silence; le chef proposait, les grands 
exposaient leurs avis, et le reste de l'assemblée témoignait son 
dissentiment ou son approbation par des frémissements, ou bien en 
entre-choquant ses armes. Le vote des clients donnait un grand 
poids à celui des chefs qui, forts de leur appui, parvenaient quel
quefois à un pouvoir royal. Des guerres longu~s et loint~ines, pe~
dant lesquelles l'obéissance à un seul chef était nécessaire, l'habi
tude de ne rien entreprendre sans son assentiment, la part 
.considérable qui lui revenait dans le butin, toutes ces causes con-
couraient à faciliter les empiétements du pouvoir. . . 

En effet, quand les Germains s'établirent dans l'emptre, tls 
étaient crénéralement gouvernés par des rois. Élus par les plus 
illustt·es ~t dans certaines familles, ces rois, loin d'avoir une au
torité absolue, n'étaient que les premiers parmi leurs ~~aux; il 
fallait qu'ils arrivassent à la renom~1ée par l;~rs. ~u~htes, leur 
libéralité, leur courage, tout en mamtenant 1 eqmh?I e entre les 
grands et leurs subordonnés. Us vivaient de leurs btens pr~pres, 
et recevaient à titre d'honneur des dons du peuple et des.etra?
gers, ainsi qu'une partie d~s amendes e~couru~s e~ .des d:pou.tl
lcs conquises; mais ils n'm•ment aucune depense a fau e pom en ti e
tenir une com·. Les magistrats étaient des hommes de la commune, 
et les chefs nourrissaient les guerriers. Juges suprê1:nes dans les 
causes civiles les rois convoquaient l'assemblée publique ?ans les 
c~s urrrents ~t faisaient. exécuter ses décisions; du reste, Ils n'ad-

' 
0 

' l' " · 1 · t' e parce que le peuple ministraient ni les affaires de Etatm a JUS tc , ' .. 
. . . . . 1 . . d- en lem adJOI"'nant un con-chotstssait les juges parmi e, g1an. ~' . . . 0 • , • de 

sei! de la commune. Pour que la secul'lte publique fut l œu~ re : 
tous les membres de la commune étaient responsables de, acte):. 
de cl~acun d'eux. L'injure faite à l'un devenait celle ~es autres (l : 

. . t 1 rr ml ne pom•att vendre se:, comme compensatiOn a ce te c laroe, 1 • • • lieu 
biens sans le consentement de sa commune. La proprt~te' au ' 

· . cl .- tous· dès lors SI quelqu un d'être individuelle ,.appartenait one ,t ' . les 
mourait sans héritiers, ses biens se partageaient entre tous . 

. ·nqni quam mnicitias' ne· 
( 1) Suscipere lam inimicilia$ pains sert J!TOJ!l , 

cesse est. (Tacite, Mor. Germ., 21.) ' 
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membres de sa commune; il en était de même des amendes (1). 
De pareilles sociétés avaient pour liens la parenté, l'amitié et le 
voisinage. 

Les serfs payaient les amendes pour leurs maîtres; le père de 
famille répondait pour son hôte (2). 

Lorsqu'on découvrait un délit, sans que le coupable fîtt re
connu on convoquait les membres de sa commune pour déposer 
contre' lui ou en sa faveur, devant la couy des propriétai1·es libres, 
présidée pm· des magistrats (3) élus dans l'assemblée du peuple. 
Nul ne peut être condamné avant d'avoir été entendu et con
vaincu (4). Les délits contl'e la société tout entièl'e sont punis de 
peines corporelles (5); les attentai~ ?on Ire 1~ vi~ et la propriété 
peuvent êtl'e expiés par la compositiOn, qUI vane sel01: le 1·ang 
de la personne lésée (6). La commune à laquelle appartenm t le cou
pable concourait au payement de l'amende, qui sc pal'tageait enll'e 
les membl'es de celle dont l'accusé faisait partie. Le Gennain qui 
refusait de la payer était exclu de la commune, et perdait tout 
droit à la j)rotection légale; il pouvait même êl!·e appelé en duel 
(faida) par l'offensé. 

La commune avait une part dans les amendes pour délit conii'e 
la propriété, de même que celui dont la paix (jreda) pouvait souf
frir des conséquences du méfait (7). 

11 est à remarquer que dans le seul cas entraînant la 'peine ca
pitale, c'est-à-dire celui de trahison, la peine ne pouvait être 
prononcée par l'assemblée ni par le l'Oi, mais par le grand prêtre, 
comme représentant du Dieu suprême, unique arbitre de la vic 
et vengeur du parjure. 

Il y avait donc mélange de trois systèmes d'institutions : la 
monarchie héréditaire et sac1·ée, ou élective et guerrière; les 
assemblées d'hommes libres qui délibéraient sur les intérêts com
muns, et enfin le patronage aristocratique du chef sur la bande, 

(l) Pars mulctœ regi vel civitati; 1Ja1'S ipsi qui vinclicalur, 1Jel propinquis 
ejus exsolvilu1·. (Tacit., Il, 12.) 

(2) E1cnuon;s, Deutsche Rechtsgcschichte; tome I, § 18, note C. 
t3) Centeni singulis ex plebe, consilio si11ml et auctoritate ads!tnt. (Tac., 

loc. cit., 12.) 
(4) Com!icti mulctantu1·. (lb.) 
(5) Prodilores et trans{tlgas arboribus .mspendunt; ignavos et imbelles 

el corpore in{ames, camo ac palude injecta super craie, mcrgunt. (lb.) 
(6) Luittw homicidium cerlo ·numero armentorum el peconon; 1'ecipitque 

salis{actionem universa domus; (Tac., loc. cit., 21.) 
(7) Dans les cas de crimes contre les personnes la composition sc nommait 

u·e1·igeld, dans ceux conlre la propriété on l'appelait compensation , widrigeld. 
(Deulsche 1/echtsal/erthümer, pag. 650-653; Grimm.) 

CO:'l'STITUTION POLTTTQUE DES DARDARES. 30;) 

du maître sur ses gens et ses colons. Mais ce n'étaient là que des 
germes et non des systèmes vél'itables; en effet, comme l'autorité 
indiviclL~elle p1·év_alait, l'homme ne se soumettait qu'autant qu'il 
l~ voulmt ou qu'Ii y était contl'aint, sans qu'un pouvoi1· public di
rtgeùtles forces vers une même fin. 

La rareté des documents nous laisse inceï·tains sur bien des 
points en ce qui touche la constitution des Germains; mais ce 
que nous en avons dit peut suffi1·e pour expliquer en quoi leur li
berté diffémit de celle des peuples classiques. 

Dans la Grèce et à Home, nous la tmuverons essentiellenient 
collective; l'État était tout, Je citoyen rien. Ce dernie1· ne conser
vait son individualité qu'à force d'héroïsme, et il adoptait ce1·tains 
vices pour grandi1· dans certaines vel'tus; dans la Germanie, au 
cont1·aire, la personnalité domine, chacun jouissant de son dt·oit 
propre et des franchises domestiques, en vertu desquelles tout 
Ge1·main participe aux oull·ages faits à ses pamnts et à ses con
ft·ères. 

La dépendance ne vient pas, comme ailleul's, de ce qu'on est 
né dans tel endroit plutôt que dans tel autre, mais d'une obliga
tion contl'actée personnellement, c'est-à-dire de la volonté d'un 
homme lib1·e qui engage sa foi à un chef. Dans de telles condi
tions, inconnues des peuples classiques, la succession n'a pas 
besoin d'èLI'e réglée pm· un testament; d'après les lois salique et 
ripuaire, elle a toujours lieu dans la ligne masculine. 

La justice n'est pas non plus un p1·incipe extérieur social, posi
tif, égal partout, qui concentre les sentiments des indi\·idus dans · 
une idée générale; mais bien une disposition particulière du 
cœm·. A son tour, la pénalité n'est qu'un rappo1·t d'homme à 
homme, d'oit nait le d1·oit de composition, sans que la société ait 
à s'occuper du coupable, dès que l'offensé a reçu satisfaction. De 
là aussi cette coutume, que plusiems pe1·sonnes attestent pal' ser
ment la vérité d'un fait : origine de l'institution modeme des 
jurés, qui peut-ètl'e est appelée un jour à I'emplacer partout les 
ti·ibunaux. 

Jaloux à ce point de sa liberté, le Germain défend l'État, qui 
le défend à son tour, et cela suffit. Le chef de famille juge ses 
enfants et ses subordonnés, sans avoir à I'endm compte à qui 
que ce soit; seulement, s'il doit sévir conlm sa femme, il il1\·ite 
les parents de celle-ci à assister au jugement (-1). L'injure per
sonnelle est vengée pm· l'out1·agé et par ses fidèles et pamnls; 

(1) Tacite, loc. cit., 19. 
lliST. UNIV. - T, VIl, 20 
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mais ils perdent ce droit s'~ls acceptent la_ ~ompen~ati.on. ?ans 
un litirre les ]·uo·es sont pns dans la condition des mteresses, et 

b ' • b 0 0 ' • 

les parties exposent l'affaire sans avon· besom d avocats. Les JUges 
décident dans leur sagesse selon l'équité et la coutume. Les 
femmes et les enfants, ne pouvant soutenir leur droit avec l'épée, 
restent perpétuellement en tutelle. 

Les institutions germaniques, avec leur aspect libéral, ont excité 
l'admiration de Tacite el d'un grand nombre d'écrivains moder
nes; pom nous, qui n'apprécions la liberté qu'avec l'ordre, nous 
nous bornerons à remarquer comment dans les sociétés encore gros
sières on ne s'occupe que des individus, lesquels ne diffè1·enl entre 
eux que par des variétés accidentelles. Égaux entre eux, il n'y a 
pas de raison pour qu'ils soumetlr.ntleur volonté il celle des autres; 
ce n'est ni une m·istocmtie ni un gouvel'l1ement, mais une liberté 
cap1·icieusè, violente el sans ft·ein. Dans un tel étal de choses, il 
ne reste que la passion de l'indépendance, portée à un degré qui 
rend la société impossible. Chacun s'estime libre en tant qu'il est 
fot·l; les citoyens isolés et armés ne respectent que les obligations 
volontait·es, ne s'attachent pas au sol qu'ils culli,·enl, el se font 
justice avec l'épée. 

Peu à peu les inégalités sociales grandissent; les législations 
font des efforts continuels pour pt·otéger l'individualité humaine 
et la resserrer dans la société civile. Enfin la fot·ce publique 
prévaut sur les volontés individuelles, el les soumet à une force 
supérieure. i\lais, dans cette progt·ession, l'aristocratie elle-même 

· et le gouvemement deviennent oppresseurs; alors l'effort social, 
qui d'abord avait eu pour objet de fot·tifier le pouvoir, par 
amour de la paix, tend à l'affaiblit· par amour de la liberté. 

Cette li be l'té que l'homme acquiet'L ou s'effot'ce d'acquérir, com
bien elle est diffél'ente de la premiè1·e 1 Da'ns cet état d'indépen
dance, les hommes, gi'Ossiers, ignorants, passionnés, ne pouvaient 
enduret· la paix et la justice si une main robuste ne les ref1·énait; 
aujourd'hui l'homme civilisé, devenu moins imparfait, éclai1·é par 
les progrès de la raison, sent que pour le conduire au bien social 
il n'est pas nécessaire que la force règle chacun de ses mouvements. 
Les écrivainsqui exaltent les harbm·es n'ont point eu devant les yeux 
cette distinction; comme ils troumient parmi les Get'mains cer
taines institutions dont manquent les nations civilisées, ils ont rèvé 
pom· eux une liberté que la diversité des tendances et la férocité 
des mœms rendaient impossible. 

Les Germains, dont les tribus restèrent dans leurs forêts na
tales, s'en tim·e11t il ce mode primitif de constitution; mais celles 
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qui s'établirent sur les tenes de Rome durent s'en écarter. La 
band~ gue1·rière, base de leur organisation sociale, changea né
cessairement de camctère, lorsque la vie nomade et l'égalité eu
rent cessé. 
. Comp~gnons libres d'un chef YolontairemenL élu, qui ne peut 

nen decider sans leur consentement, ils marchent, font des con
quêtes, deviennent propriétaires, se façonnent peu à peu à la \"Ïe 
agricole, et la pl'opriété foncière constitue l'élément principal du 
nouvel ordre social. Chaque chef, établi sur la tene que son goùt 
ou le hasard lui a départie, y forme une tribu campée, non comme 
dans sa pall'Ïe, c'est-à-dire là OLI la forêt et. le fleuve lui sourient, 
mais sur de vastes domaines, où il est courtisé par ses fidèles, et 
sei'vi par des colons ou les anciens propriétait·es dépossédés; 
il eùt été peu SÙI', pom les compagnons qui formaient la bande 
guenièt'e, de se disperser un à un. En outre, de même que les 
combats les avaient vus réunis, les plaisirs de la paix, le jeu, la 
chasse, les banquets, les invitèrent à se serrer autour d'un chef; 
or, ce chef était deYenu un très-gmnd propriétail'e, ce qui met
tait entre lui et ses compagnons une distance qui pouvait, non
seulement détruire l'égalité, mais faire tomber quelques-uns 
d'entre eux dans la condition des colons. Plusieurs reçurent de 
lui des Lenes à titre de bénéfice, ce qui fut toul à la fois une ré
compense et un lien; à son tour, le bénéficie!' les distt·ibuait il d'au
tres avec les mêmes chm·ges, qui créaient une nouvelle subordina
tion. Ainsi fut engendrée, avec une 'at·istocratie territoriale, une 
hiérarchie entre propriétaires qui bien qu'éloignée encore de la 
féodalité la préparait déjà. 

Une fois répandus sur de vastes provinces, èomment aurait-il 
été possible de réunit' tous les hommes libt·es pour délibéi'er sur 
la moindt·e affait·e? Les assemblées qui faisaient l'essence de la 
liberté germanique devinrent donc plus rares, parce que l'on ne 
connaissait pas les combinaisons d'un système de représentation ; 
il fallut même imposer comme une obligation aux hommes libt·es 
l'exercice d'un d1·oit qu'ils regardaient jadis comme le plus pré
cieux de tous; enfin, on suppléa aux assemblees, en désignant des 
scabini chargés d'expédier dans chaque canton les affaires qui 
autt·efois étaient discutées en pl'ésence de tous les ahrimans. 

Dès que les institutions primitives de la tribu furent complé
tement n~odifiées, la société dut fonctionner d'une tout autre ma
nière. Les constitutions diffèrent peu chez les divers peuples ger
mains, parce qu'elles dérivent de leur nature. Un roi, chef d: 
l'armée, mais non pas absolu, est entouré de compagnons qUI 

20. 
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doiventconcourirà la confection des lois (l)_ Quandles Germains 
se jetèrent sur l'empire, ils étaie1~t. ~ouver~és ~ar des chefs qt~e 
les rruerriers, au moment des expedi!Ions, clevment sm· le pavois 
et ~·amenaient au tom du ca~np; mai.s s'il.s étaient dési~nés 
par leurs libi·es suffrages, le c~ot~ tombmt IOUJom·s dans certames 
familles de héros ou de demi-dteux, dans celle des Amales pour 
les Goths, des Agilolfinges pom· les Bavarois, ou sm· les descen
dants d'Odin et de .Mérovée pour les Saxons et les Francs. Quand 
ces familles s'éteignaient, l'élection rede,·enait entièrement libre, 
comme il arriva chez les Goths d'Italie et d'Espagne, comme ce 
fut toujours la règle chez les Lombards. 

Il ne faut pas cependant, lol'sque nous padons de rois germa-
. niques, les compal'er à nos souverains mo~erne~, en tomés d_'u.ne 

cour splendide, avec de riches revenus, des m·mees et des mmis
tres, ces premiers motems d'une machine vaste et compliquée. 
Ces anciens rois n'étaient que les premiers parmi leurs égaux; 
mais J·ucres durant la paix, chefs de l'armée en campagne, lem· 

' t> 1 '1 autorité s'accmt naturellement lorsque, sortis du pays nata , 1 s 
se trouvèrent engagés clans des guel'l·es incessantes, ou campés 
sur le territoire conquis, au milieu d'une population subjuguée, 
mais hostile. 

Ils trouvaient rarement l'occasion d'exercer le pouvoit· légis
latif, les peuples consenant d'anciennes coutumes appropriées 
à leur caractère, et qui, sans restreindre la libe!'té ni régler les 
rapports civils, tendaient seulement à répl'imer les délits; le 
petit nombre des individus libres, l'absence du tiers état et de 
tout commerce excluaient ces complications qui réclament à cha
que instant des réformes et des innovations. 

Lorsqu'ils eurent connu les usages romains et cette adminis
tration impériale si hien ordonnée: les rois barbares tentè1·ent de 
se substituer à l'empereur, et de rajuster les ressorts de l'ancien 
gouvernement, entreprise au-dessus de leur capacité. Les deux 
Théodoric, Euric, Clovis, s'efforcent d'acquérir les emblèmes et les 
droits impériaux; d'établit· des comtes et des ducs, pour rem
placer les personnages consulaires et les- gouverneurs, employés 

( 1) Dans le prologue des lois des Angles, il est dit qu'elles S3nl faites 
omnimn consensu; le pacte entre Alfred et Gontran est conclu avec le consen
tement omnis genlis. La loi salique et celle des Bavarois ont le consentement 
cuncli populi christiani; celle des Allemands, onmis populi consr'nlientis in 
publico concilia (titre 51); dans le décret <le Tassilon, univer.sœ consenlientis 
mullit11dini.~; dans le bréviaire d'Alal'ic, adhibitis sacerdotibus et nobilibus 
v~ris; ùans l'édit ~e Rolharis, cuncti (elicissimi exercitus nost1·i. Cette der
mère formule exphque ce que l'on entendait par peuple. 
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autl·efois à la pet·ception des impôts, au recrutement de l'armée; 
de prendre par fraction l'hél'itage des Augustes, faute de pouvoir 
le saisir en entier; exclusivementguerrierss d'abord, ils cherchent 
à devenir plus politiques, plus religieux, et c'est en suivant cette 
voie que l'un d'eux parvient plus tard à renouveler la dignité 
impét·iale. 

Voilà le but de leurs efforts; mais, en attendant qu'ils aient 
réussi, nous ne trouvons en eux rien de ce qui , dans nos idées, 
se ratlache au mot de roi : point de lois organiques déterminant. 
les limites du pouvoir; point d'autres ministres qu'un secrétaire 
expédiant tou tes les affaires, et un juge du palais (co mes ]Jalatinus) 
prononçant sm· les causes portées devant lui; les domaines royaux 
eux-wèmes ne lem· appartiennent pas en tant que souverains, 
mais comme acquisitions faites en guerre ou enlevées à des prin
ces par droit de victoire. On ne saurait même dire qu'ils eussent 
des sujets, si l'on ententl par là des individus dont le roi dirige 
les actions civiles en vertu de l'autorité suprême; car ces chefs ne 
disposaient des bras et des biens de leurs subordonnés qu'autant 
qu'ils l~s avaient pour vassaux, c'est-à-dire comme obligés par 
contrat à des set·vices déterminés, en retour des terres reçues 
à titre de bénéfices. Désobéissaient-ils, ils perdaient le fonds, 
mais sans être punis comme sujets, selon des lois pénales souve
raines. En un mot., l'autorité se trouvait réellement dans la main 
de celui dont la volonté était la plus ferme et la plus résolue; la 
couronne, comme le dit i\Ianzoni, était un cet·cle de métal n'ayant 
de valeur qu'en raison de la tète qui le portait. 

L'autorité des rois était limitée en toutes choses par les assem
blées de la nation (1), dans lesquelles on s'occupait de tout ce , 
qui regardait le salut de la patrie et l'avantage commun. Ce n'~
taient pas des réunions d'individus rachetés naguère de la servi
tude et oü chacun venait apporter sa parcelle de puissance pour 
dérrdiser la faiblesse générale, mais d'hommes couragell'{ et indé
pe~dants, lesquels regardaient comme un droit et un devoir de 
connaîtt·e tout ce qui concernait une société dont chaque membre 
était solidairement garant; qui ne se croyaient tenus d'obéir qu'à 
leur propre volonté, et à ce qu'ils avaient examin.é et ~élibér~. 
Ces assemblées réunissaient en elles les Lt·ois pouvotrs qm consti
tuent le aouvernement : elles étaient judiciait·cs, quand les mem
bres jug~aient un de leurs pairs; législatives, lorsqu'elles décré-

(t) On les nommait plaids ou mals (placili o~ malli): chez les Francs, 
champs de mars ou de mai ; chez les Visigoths, conciles; chez les Anglo-Saxons, 
tviten agemol. 
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Lair-nt ou abrogeaient des mesures générales; souveraines, quand 
elles décidaient de la paix ou de la gueri'C. Elles devinrent de 
plus en plus rares, comme nous l'avons dit; cependant, il s'en te
nait généralement une par an, en mai ou en mars, quand le prin
temps était assez avancé pour assurer des fourrages aux gucrl'ie1·s, 
qui suivaient immédiatement leurs chefs dans l'expédition qu'on 
y avait décidée. 

Les finances, principal l'essort de notre ot·gamsation moderne, 
n'ayaient alors rien de compliqué. Le trésOI' royal était alimenté 
par. une partie des amendes, pm· les dons volontaires, par le revenu 
des alleux et des domaines du roi, que les confiscations augmen
taient toujours; par les successions, par les taxes sur les étran
gers, et par l'administration des biens des mineurs; du resle, 
les rois, dans leurs voyages d'une tene it l'autre, consommaient 
eux-mêmes une grande partie de leurs revenus. 

Les finances acquirent une g1·ande importance quand les con
tributions remplacèrent les services pe•·smmels, et que les rois 
eurent à entretenir des armées et des fonctionnaires; mais ils n'a
vaient alors ni culte, ni coms, ni enseignements, ni établissements 
publics dont la dépense fùt it leur charge : les emplois et le set·
Yice militaii'e étaient une obligation de leurs vassaux. Chaque fois 
qu'une guerre nationale était proelamée (landwehr), tout homme 
libre devait obéit· au ban (heribann), suivre la bannière du comte, 
s'm·mer et s'entretenir it ses ft·ais. Ceux qui n'étaient pas en 
état de subvenir it ceLle dépense se réunissaient 1t d'autt·cs pour 
équiper un soldat; mais le roi ne pouvait disposer, pour ses ex
péditions particulières et contre ses ennemis personnels, que de 
ses leudes et des vassaux relevant de lui. 

·Quant à l'art de la gueiTe en lui-même, tandis que les Impé
l'iaux continuaient 1t dégénéret· et suppléaient au défaut de valem 
individuelle it l'aide de machines et de combinait>ons ayant pour 
objet de luet·, sans trop de danger, le plus d'hommes possible, les 
bm·bm·es ne connaissaient que la torce de lfurs bras; ils afft·on
taient les légions avec l'arbalète , la fl'Onde , la hache it double 
tranchant, et une cavalel'ic peu nombreuse, armée de flèches et 
de javelots, sans aucun OI'dt·e de ba taille médité, sans aucune rè
gle de discipline, sans équipement, sans exercices uniformes, at
tendu que chaque chef commandait ù ses vassaux comme il l'en
tendait. 

On désignait sous ce nom les fidèles. auxquels le roi assirrnait la 
. . b 
JO~llssance temrorail'C d'ui1 domaine, it condition de lui garder la 
fot, ct de le sutvre en campagne pour un temps déterminé, avec 
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un certain nombre d'hommcsentretenus à leurs fmis.Les seigneurs 
les plus puissants voulurent ensuite imiter le roi, en distribuant 
une partie de lems Lenes iL des gens d'une classe inférieure, sous 
les mêmes obligations (valvassori, vassi vassorum). 

Le t·oi avait eu pom compagnons d'autres chefs, qui n'admet
taient de supériorité de sa pm't que celle qu'ils lui avaient donnée 
en le choisissant eux-mêmes pom chef des chefs. Ils occupaient 
donc, avec le titre de ducs, une portion du territoire conquis, et 
ne se considé1·aient comme dépendants que dans les dt·oits politi
ques el les affaires communes ; du t'este , ils faisaient il leur gré 
des lois et la guene, parfois même con!I'e le roi. Nous avons vu 
ceLLe cons ti tu ti on prévaloit· chez les Lombm·ds; mais chez les 
Goths et les Francs, peut-être à cause de la pt·éponclérance per
sonnelle des chefs, le roi paraît avoit· exe1·cé son autorité sur touL 
le pays. 

Le pays était divisé en districts ou comtés (pagi, gauen), dans 
chacun desquels un comte ( grajio, gaugraf) avait sous sa dit·ec
tion les affaires ci,·iles, la police, les finances. Le duché se com
posait de plusiems comtés; chacun de ces comtés était dist1·ilmé 
en centaines de familles, ou cantons formés de dizaines ou marches, 
subdivisées en manoirs ou manses ( mansi) , qui, réunies en cer
tain nomlwe, constituaient un village (1). Les Lombards eurent 
des scultasques et des centeniers, au lieu de comtes; chez les 
Fnmcs les comtes ne fment JYas bien distincts des ducs, jusqu'au ' , . 
huitième siècle; le commandement des années appartmt plus 
tard aux derniet·s, comme les fonctions judiciaires aux comtes, et 
cela à vie pour les uns et les autt:es. 

Il y avait ensuite dans chaque disti·ict certains lieux qui , tant 
pour la justice que pom l'administration, n'étaient pas assujettis 
au comte (ùnmwù:tates); tels furent clans le p1·incipe les domaines 
royaux, puis les biens de l'Église, enfin les alleux des communes 
lilJI'eS. 

Si les autorités supét·iem·es disparurent avec la conquête, et 
si les comtes succédèrent aux administt·ateurs des provinces, peut
êtt·e la ruine des autorités municipales ne fut-elle pas aussi ab
solue. Les barbat·es imposèrent aux indigènes un proconsulat 
barbare; mais , ayant. horreur des villes et se considérant tou-

( t) L'Italie a conservé assc1.longtcmps un vestige de l'organisation par diza~ncs. 
Jusqu'en 1500 la vallée de Cadorc fut divisée en 10 cents; chaq~P- ~ent a~m~ un 
capitaine cL armait deux cents bommes. En cas de dange~, les ca pt lames éhsmcnt 
un général, ct celui-ci veillait avec le comte, c'cst-à-dtrc avec le comman~ant 
vénitien , à la sùreté de la vallée. 
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tion. 

Municipes. 



312 IIUITIÈ~IE ÉPOQUE. 

jours comme une armée en campagne, ils ne prirent aucun souci 
des municipes; d'oü il résulta que ceux-ci conservèrent leut· t'é
gime intériem, indépendant du comte, qui du moins ne l'entm
vai t pas, et lui laissait même plus de liberté que sous les empe
rems. Les municipes sentent donc la nécessité de pounoit· it la 
tranquillité et au bon onlre intét·iem, choses que le comte ignore 
ou qu'il néglige. Le corps des décurions ayant cessé d'être garant 
de la perception des impôts, on ne luit plus celle dignité comme 
dans les derniet·s temps de Home ; les grands propriétaires ne sont 
plus les seuls qui fassent partie de la curie, mais toute personne 
notable, et même les riches marchands. Les lois des Goths font 
mention des curiales el des magistrats conservateurs de la paix ('J); 
mais on sait que cette nation, qui fut longtemps en contact avec 
l'empire, avait adopl-3 111 grand nombre de coutumf!s romaines, 

Dans le Btéviaire d'Alaric , on voit revenir à chaque instant 
les déccnwit·s, les défenseurs, et d'autt·es autot'Ïtés municipales, 
dont les attributions sc sont acct·ues par la disparition des gou
vemeurs , des consulaires , des cOtTcctems, qui dominaient sm· 
eux : « Que les ju~·es de la cité fassent maintenant ce que faisait 
jadis le préteur (2). - Que l'émancipation qui autrefois était 
dans les allributions du prétem· se fasse maintenant devant la 
curie (3). -Que les testaments soient ouvet·ts dans la cmic. -
Que les tuteurs soient constitués par le juge, de concert avec les 
premiers de la ville (.1·). >~ Les décemvirs ct le défcnsem· avaient 
dans leurs attributions tout ce qui ne concernait pas directement 
le pouvoir suprème, comme la levée des tt·oupes, la perception 
des Impôts, l'administt·ation des biens communaux. Les cmiales 
aYaient aussi une grande part tt la juridiction supérieure en rem
plissant les fonctions de juges, ainsi que les é\'êques, qui s'étaient 
mis ù la place des défenseurs. L'ancien municipe avait pris le cat·ae
tère aristocratique, grùce h la constitution t•omaine, dans laquelle 
les magistrats supériems réunissaient. le pouvoit· politique et reli
gieux; au temps des barbares, au conlt·aire, le défensem n'agit 
plus de son cher, mais comme délégué de la curie, dans laquelle 
se concentre tout ce que le:; vaincus conservent encore de vie , 
de fot·ce , de splendem, et qui prépare la voie aux communes 
nouvelles. 

Les choses se passent de même dans la Gaule mét·iclionale et 

(1) Edict. Theod.) 27; Leg. Visigoth.) V, 4, Hl, et 11, 1, 16. 
(2) Jnterpr. Paule, 1, 7, u; lnlei]J1'. Cod. Theod.) XI, 4. u. 
(3) In Gaio, I, 6. 
(4) lnlCI]Ir. Cod. Theod., IV, 4, IV; JJI, 17, 111. 
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quelques pat•ties de l'Italie; on ignore ce qui se fit ailleurs. Les 
lois bourguignonnes distinguent les magistrats de district de ceux 
de la ville ; mais on ne trouve rien de semblable dans les pays 
lombards. Grégoire pal'le du jurtement des citoyens, comme dis
tinct du mat tenu par le comte (1). Les formulaires de l'Anjou font 
mention de magistrats choisis par le peuple ; ceux de Sirmond , 
d'un lieu destiné à traiter de:; affaires publiques (2); ceux de 
Lindenbrock, d'assemblées publiques et de défenseurs de la cité (3). 
Les Germains peuL-être lmnspot·tèrent sm· le pays conquis les 
formes de leur commune nationale; peut-être encore , dès que 
le~u· nombt·e fut augmenté et qu'ils eurent pt·is des habitudes pa
cifiques, constiluèt·ent-ils des communautés sur le modèle des mu
nicipes t'omains, et se fondirent-ils ailleurs dans les municipes 
qu'ils tt·ouvèrent établis, ce qui fol'lna des deux éléments divers 
une assoeiation plus étendue, dirigée par les scabins germaniques 
et par l'ordre des Romains: mélange qui produisit les nations nou
velles et l'Europe modeme (4). 

Un peuple barbare qui s'établit au milieu d'une nation adulte 
en adopte les institutions administratives et la savante jm·ispru
dence, parce qu'elles sont favorables à l'existence sociale; m~is _il 
conserve, comme un privilége, la loi nationale, et la met par ec_rt! 
pour lui donner cie la consistance, et ne pas perdt:e s~ personnaht_e 
sous l'inlluence des étrangers. Un cm·actère parllcuher de certm
nes lérrislalions barbares est de suivre la personne sans distinction 

0 0 

de lieux. Aujourd'hui quiconque vit dans un pays est soumts, avec 
son avoir, aux lois de ce pays , qui d'ailleurs, et même p~s tou
jours, n'établissent qu'une différence légère ~ntr~ les natiOn au~ 
et les étrangers (5). Daqs le moyen âge, au contrmre, on conser-

(1) Grég. de Tours, VII, 47. 
(2) Cwiapublica, apud Ballu:t.., t. Il. 
(3) l\lably, Obs. sur l'hist. de France. . . . . 
( 4) C'est l'opinion de Savigny et de Raynouard; mms le d~r?Ier 'a !rop lo_m. 

Dans son examen passionné des institutions de la France ~éndw~al~, 1l négl~ge 
les effets de la conquête barbare, a.u point de ~r~ire _que 1 orgamsa~1~n romam~ 
se conserva sans altération ; il ne fmt aucune (hslmctwn entre le nud1 et le ~or 
de la France. Ce système esL d'ailleurs repoussé entièrement par les parhsans 
de l'origine germanique. Nous en reparlerons au Iiue XI. . . 

(5) Les Juifs onl été jusqu'à nos jours et sont encore dans ~ertam~ e~d.rmls 
régis par des lois personnelles , conservant, par ?xe?1ple, le ~1\'orcc la ou il est 
aboli , etc. Dans Jcs Étals où la juri(liction ecclésmshque subs1ste encore, ~ous 
trouvez deux Ié"islations en Yi"ucur, l'une locale, l'autre personnelle. Les Sms:es 

" " · )'t' d 'èt SOUIIliS au service des souverains étrangers sllpulent pour cont 1 1011 en re . • 
quant à la subordination ct à la discipline militaire, qu'aux lois dç leur patne. 
Durant la guerre des Pays-Bas contre l'Espagne, le 15 mai 1587, le duc de 

Loi person
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vait la loi nationale en quelque lieu qu'on se tl'ouvùt, si bien qur, 
l'évêque Agobard écl'ivait à Louis le Débonnail'e : Sur cinq indi
vidus qui se trouvent réunis, .~ouvent il n'en est pas deux qui sui
vent la même loi. 

Cette coutume se!'ait-elle née chez les Ge!'mains, avant leur 
migl'ation, de leul' amour de l'indépendance, et l'auraient-ils por
tée avec eux dans les pays conquis (1)? Nous avons peine it le 
CI'Oil'e; pal' quel motif en effet aurait-on accol'dé ou l'éclamé 
ce droit, tant qu'exista la division par L1·ibus? Si un Go th avait par 
hasal'd habité parmi les Bourguignons, qui aurait pu lui rendl'e 
justice à la manière des Goths? Comment réuni!' un assez gmnd 
nombre de ceux-ci pour les constitue!' en juges, ou comment 
trouvm· des Bourguignons qui connussent la coutume ét1·angèrc? 

Il pourrait donc se faire que la loi ne fùt devenue personnelle 
qu'au moment oü les barbares occupèrent le territoi1·e romain; 
comme plusieurs nations se trouvaient réunies sur le même sol 
par cela seulement qu'elles avaient concerté la même ent1·eprise , 
il n'y avait pas de motif pour qu'elles renonçassent., l'une plus que 
l'autre, aux coutumes de leurs aïeux el sc soumissent it une loi 
commune. Ce qui le prouverait, c'est que l'on trouve dans chaque 
pays autant de lois admises qu'on y renconti'C de peuples cnvahis
sems. Ainsi, en Angleterl'e (bien que certains auteurs le nient), 
les lois des Saxons de l'ouest sont distinctes de celles des 1\lerciens 
et des Danois; la loi salique, en déterminant les taxes , distingue 
seulement les Francs et les Gel'lnains des Romains; la loi ri
puaire laisse simultanément en vigueur le droit des Boul'guignons 
et celui des Alemans. 

La loi pm·sonnelle semble particuliè!'e aux peuples qui n'a
vaient pas encore de territoires fixes, coinme les Fmncs Saliens, 
les Ba varois, les Ale mans, les Saxons, les Frisons; on ne la trouve 
pas, au contraire, pm·mi les Visigoths, les Ostl'ogoths el les Lom
bards, déjà établis quand ils écrivirent leurs codes. Les Burgun
des avaient aussi des demeures stables; mais la loi Gomhetlc sc 
rapporte it une autre anlérieme. En Italie, les Lombards ne tolé
rèrent dans le principe (quoi qu'on en dise) aucun autre droit 

Parme, gouverneur au nom ùu roi Catholique, orùonna que les solùals ne seraient 
point soumis aux coutumes locales, mais qu'ils seraient jugé~ au civil, même pour 
les actions personnelles ct pour les biens mobiliers, ù'après les lois romaines et 
impériales On peut voir combien de questions embrouillées résultèrent de là, 
dans .l\[EI\LIIS, Répertoire WliVeJ sel de jurispmde11ce, au mot Cout10ne, § 11. 

Ceux qui servaient ùans l'armée ùe Washington élevèrent aussi la prétention 
d'ètre jugés d'après les lois de leur pays. 

(1) C'est l'opinion de Montesquieu, Esprit des lois, XXVIII, 2. 
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que le lew·; cela est si vrai que les Saxons, qui ne ,-oulurent pas 
s'y conformer, fUI·ent contraints de partir. Rotharis dit, en termes 
précis, que si quelque Romain vient d'un pays étranger, il doit 
se soumettre à la loi lombarde, à moins qu'il n'obtienne dispense 
~t cet égard de la clémence du roi. Les points de contact se mul
tiplièrent pm· la suite, et les Lombards perdirent de leur sévérité 
pl'Îmitive, surtout après leur conversion. Peut-être fut-il permis 
alOI'S à quelques étrangers de vivre SOUS leur loi nationale (1); 
puis, les Francs et les Alemans étant sul'venus, il naquit une si 
gmndc variété de droits qu'il fut spécifié dans chaque contrat, 
comme dans tout jugement, sous quelle loi vivaient les parties 
ou les accusés. Il ne faut pas néanmoins entendr·e sous ce nom de 
lex un corps spécial et détel'miné de statuts, mais en général le 
dl'Oil, les coutumes. 

Le droit personnel une fois établi, de quelle manière était-il ap
pliqué? Chacun , par nécessité ou privilége, suivait la loi de sa 
nation; la femme, celle de son mari; la veuve revenait à celle de 
ses parents (2). Les affranchis, chez les Lombards, étaient régis 
pal' la loi de leur maîtl'e; chez les Bourguignons, par ceiie du lieu 
de lelll' naissance; chez d'autœs barbares, par le d!'oit romain. 
L'enfant natlll'el choisissait celui qui lui convenait, n'ayant pas de 
père certain (3). ' 

( t) Mais la loi de Didier et d' Adelchis, rapportée dans une charte du mo
nastère de Sainte-Julie, à Brescia, dit que si un serf du palais épousait une 
Homaine de condition libre, celle-ci deviendrait elle-même esclave. 

(2) Lege romana, qua Ecclesia vi-vit (Loi des Ripuaires, til. LVIII, 1.}- Ut 
0111nis ordo ecclesiammlege romana 1'ival. (Loi des Lombards de Louis le 
Débonnaire, art. 55).- EKHAHD, en commentant un article de la loi des Ri
puaires, fait mention d'une charte où deux prêtres lombards déclarent vine 
sous la loi romaine, pour l'honneur du sacerdoce : Qui pro{essi su mus ex 
nalione nostm viBere ler;em Longobardomm, sed nunc pro honore. sacer
dolii nosfri, ·L'idem lU' vi re re ler;em Romanormn. Cependant, en Ita!Je, des 
ecclésiastiques vivaient parfois selon la loi lombarde. Nous trouvons dans 
FUl!,\G.\J.LI (Recueil diplomatique cie la ùibl. Ambroisiemw, no 124,. p. 502) que 
'fhéolpcrt, archiprêtre de Saint-Julien, vivait, en 885, so~s. la lm lomb~rde .. 
LuPr (Codex diptom. Berr;amat., p. 225) dit que dans le_ dixtème ct le onztèmc 
siècle cela était presque général dans 1 e Bergamasque. Le monastère de ~a~fa 
ne suivait pas la loi romaine (l\Iabillon, Ann. Bened., t. !V, ~·. 129,, tO:>) • 

• Peut-être en approfondissant davantage cette question, que 1 érudrhon na pas 
encore éclaircie, parviendra-l-on à établir que s?us les .Lombards les ecclé
siastiques eux-mêmes élaicnL forcés de subir la !01 des ''amqucurs, el queseu· 
!emeut après la conquête ùes Francs la faculté de choisir leur fut octr~yée. (Voy. 
Discorso intorno alla condi;;;ione de' Romani vin li dai Longobardt; Naples, 

tW.)· ddr't 
(3) Juslwn est ut homo de adttlfel'io (pris dans l'acception large u ot 

romain) na tus ·uival qualem legem 'I'Ollterit. (CAISCt,\!'il, 1, 24~.) 
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Montesquieu, qui, en réfutant l'abbé Dubos, soutient aussi qué 
les Francs changèl'ent le clt·oit en viguem dans la Gaule, affirme 
que chacun pouvait choisir à son gré la loi sous laquelle il entendait 
vivt·e. Mais pourrait-on appele!' tymnnique un régime sous lequel 
le vainqueur permet au vaincu de participer à ses propres clt·oits , 
de se mettre , par le seul effet de sa volonté , clans la classe des 
dominateurs? Le texte sur lequel.l\lontesquieu s'appuie, t•épugnant 
à la nature des choses, ne peut clone qu'avoir été altéré (J ). Pm·mi 
les lois lombardes il y en a une, de Luilprand, qui enjoint à qui
conque fait un contrat de déclarer selon quelle loi il entend stipu
ler (2); quelques-uns ont voulu conclme de là que chacun pouvait 
choisir à son gré la loi qu'il voulait suivre (3). Ot·, il faut. réfléchie 
que même sous l'empire elu droit romain il est des actes qui , 
n'intéressant pas directrment l'État, peuvent s'accomplir avec des 
formules arbitraires. C'est'pt·écisément pom des contrats privés 
de cette nature que Luitprancl ordonne que les notaires, en les 
rédigeant, s'en tiennent au dr·oit des pat·ties; néanmoins, il n'in
tet·dit pas les conventions spéciales, ni les règles secondait·es dont 
chacun peut s'affranchir, parce qu'il n'en t•ésulte aucun inconvé
nient; cela est si vrai qu'il n'acc01·de pas la même faculté pour 
les testaments, qui sont de droit public. Lot·sque le roi anglais 
Edgar pennit aux Danois de choisir la loi qu'ils voulaient suivre, 
il déclara qu'il faisait cette concession aux vaincus, clans l'intention 
de les amener tous à adoptee la coutume des Angles (4). 

Des différends s'étant élevés entre le pape Eugène II el le peuple 
de Home, Louis le Débonnaire envoya dans cette ville son fils Lo-

(1) La loi salique dit :Si quis ingenuus Francum, nul barbarmn, mtl nom
ND! QUI sur cA LECE vrvrT, occideril, etc. (lit. 44, § 1 ). l\Iais rians la même loi, 
rédigée sous Charlemagne, on lit plus correctement: Si quis ingenrms hominem 
{rancum aut bm·banon occiderit, qui lege sa/ica ·vivat, etc. 

(2) LuiTrn., VI, 3i. De Scribis : Perspexinws ut qui char/am scripserinl 
sive ad legem Longobardorn m, ~h·e ad legem Romanorum, non aZif er 
{aciant, nisi qttomodo in Ulis legibtts eontinetur ... Et si unusq1lisque de 
lege sua descendere voltteril, et pacliones atqtte cowventionesinter se {ece
l"int, el amb;c ]Jarles consenserint, istnd non reput atur contra [egem, qrtod 
ambx partes voluntarie {aciunt. Et zlli qui tales charlas scripserint, 
cttlpabiles non inveniantur esse. 

(3) Cette opinion est partagée aussi par Lupi, qui fut le premier à émettre 
des idées judicieuses au sujet des pro{essiones. 

(!•) De inde volo ut in ttS!t ~il apud Danos qttam optima eligi possit lex; 
et ego illi! dedi pennissionem, et pl ac are volo quamditt vila mihi conce
dai ur, pro veslra fidelilale quam mi !ti semper promisistis; et hoc cupio ut 
ttn.um jus in quolibet scrtttinio nobis omnibus sit co?mnune ad tut amen et 
pacem omni ;;opulo. 
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thaire, cc afin qu'il établit el: consolidftt la paix entre Je nouveau 
ponti fe et le peuple >>. Lothaire réforma dans cette occasion Je 
statut du peuple romain, avec l'assen ti ment du pape (J). Un cha
pitre de cc statut ainsi modifié ordonne d'intciToger le sénat et 
le peuple au sujet. de la loi sous laquelle ils entendent vine; puis 
il prescrit d'observer celle qui aura été choisie, avec menace du 
chfttimcnt contre quiconque la violera. l\Iais d'abor·d il s'agit ici 
d'un cas spécial, ne concernant que Rome et son duché, qui n'a
vaient jamais été conquis; or, comme les anciennes magistratures 
s'y conservaient encore, l'orgueil des barbares ne souffrait pas 
s'ils renonçaient à leur p!'Opre loi. Puis ce choix ne fut proba
blement donné qu'au moment où il était question d'instituer une 
législation nouvelle, qui, une fois établie, obligerait les descendants 
de ceux qm l'amaient acceptée (2). 

11 est donc certain que les vaincus ne participère!J.t pas aux droits 
du vainqueur, sauf peut-êtt·e dans quelques cit·constances et par 
privilége; cela est si vrai que dans toutes J~s occasions où la voix 
des peuples conquis peut anivet· jusqu'à nous elle nous fait en
tendre des plaintes de ce qu'ils ne sont pas admis à jouir en com
mun des priviléges des dominateurs. La loi distinguait entt·e le 
Gaulois et son seigneur, et la vie du premier était é\·aluée beau
coup moins que celle d'un Franc. Le vaincu s'effot·çait en consé
quence, comme en Grèce les Fanariotes sous les Turcs, d'acqué
rir, il force de bassesses et de services, quelques droits et quel
ques honneurs; il devenait pt·opriétaire romain, ou tributaire, ou 
convive du roi, en regm·dant comme le comble de la fortune 
la condition dé Franc, si bien que ce mot finit par signifier 
libre (3). 

Ainsi lorsqu'il est dit que les barbares laissèrent à tel ou tel Loi romaine 

peuple Îa loi romaine, ce n'est pas un~ faveur q~'il faut y "?i~·, 
mais une condamnation qui l'exclumt des droits et des prm-
léges de la nation conquérante. Il en était autrement pour les ec-

(1) ÉcrrmAnn, De G. Lud. Pii ad an. ~24, apu_d ~~uquet, tome VI, p. 184. 
(2) cette constitution est l'objet de reflexions JUdzczcuses de la part de Sa-

vigny, Ill, § 45. . 
(3) 11 est difficile d'accumulez· plus d'inexactitudes que dan~ 1~ passage s~zvant: 

" Les nations septentrionales avaient conservé_ un beau ~rHilége aux cztoy~~~ 
1 1 · a t le choLx de sc soumettre à la !oz de leurs meux, ou à celles qu il~ 

en cur a1ss n . ·' l"b é s· 1 · · trou,·eraicnt les plus conformes à leurs idées de jusllce ~tue 1 ert . l't _egrs-
lalions se trouvaient en Yigueur chez les Lombards: romame, lombarde, sahq~e, 
· · allezll""<le et bavaroise· avant de commencer leur procès, les parlles 

npumre, ' m• ' ' . . . 1 1 t Il 
déclaraient aux juges qu'elles vivaient ct voulmcnt Hre JUgees se on c e ou 
telle loi. n (S!SUOl'iDI, Des Repltbliques italiennes, chap. n.) 
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clésiastiques, parmi lesquels le caractère universel ·prévalut en 
tout temps sm le caractère local; leurs lois, modelées sur celles des 
Romains, n'~tdmettcnt aucune distinction de pays ou de race. Le 
clergé conserva d'aillems ses tribunaux prop1·es, devant lesquels 
les causes qui le concernaient étaient discutées ou décidées par 
ses membres, avec les moyens nécessaires à l'exécution des sen
tences rendues. 

Peut-être aussi les c1ercs suivaient-ils généralement la loi de 
leur propre nation; c'était seulement dans les matières ecclé
siastiques, surtout en ce qui touchait les priviléges que leur 
avaient concédés les constitutions impériales, qu'ils suivaient la 
loi romaine. 

Dans les Gaules, depuis que le droit salique était devenu la loi 
du pays, même dans les affaires d'Église et de clergé, on ti'Ouve 

- le duel judiciaire, les sacramentaux ou d'autres formes particulières 
aux barbares; dans les actes, il est fait ment ion cl' al d-ions, de 
launecMld, de guadipns, choses étrangèt·cs aux coutumes ro
maines. La preuve que les ecclésiastiques étaient soumis à la loi 
lombarde se retrouve plus fréquemment encore en Italie (J). 

Si l'on accepte la généalogie du droit personnel telle que nous 
la présentons, on trouvera moins de difficulté à s'expliquer com
ment il était possible d'appliquer tant_ de législations différentes. 
Il n'était pas néccssait·c que les juges les connussent toutes, cc 
qui eût été pour des bm·bares une instruction superflue; il suffisait . 
de prendre les scabins dans la nation des pm·ties, chose aisée 
lorsqu'elles appartenaient à des peuples qui habitaient le même 
tenitoire. 

Quand le différend existait entre des parties de nations diverses, 
nous ignorons la mm·chc que l'on suivait; mais il pa mît, d'ap1·ès les 
documents que nous possédons encore, que la réparation pour 
les délits se réglait d'après la loi de l'offensé : en matièi'C civile 
on prononçait d'après la loi du défendeur, et pour acles juridiques, 
comme contrats, testaments, serments d'après la laide la partie qui 
les faisait dresser (2). 

En Italie, le droit pel'SOimel ne fit place au droit romain qu'il 
l'époque où les communes établirent lem·s statuts (3). Chez les, 

(1) Voyez Tnou, De la condition des Romains vaincus par les Lombards, 
§ CXL et suiv. 

(2) Dans une formule du code de Vérone, llli 182 de Rotharis, le comte pré
side, et, se tournant vers les juges, il leur demande d'exposer le point l<igal : 
Nunc dicile, vos judices, quid commendet lex. 

(3) La cons lit ution de Frédéric II, !iv. IJ, 1it. 17, abolit la personnalité des lois 
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Fra~cs, au. contrai1·~, il tomba de bonne heure en beaucoup d'en
dt·oiLs; ~~~1s le di'Olt I'Omain n'avait jamais été infirmé pm· un dé
cret positif ('~ ). Il faut donc chercher peut-être dans les premiers 
temp_s le mottf P.OL.n' lequel, jusqu'à la révolution, la France sep
tenti'lOnale fut regw par les coutumes, et les provinces au midi 
par la loi écrite. Quand les Francs pénétrèrent dans le nord de 1~ 
Gaule, ils étaient nombt·eux, violents, tymnniques, et ils renver
sèrent entièrement le régime t'omain; mais, lorsqu'ils s'étendirent 
au mi_di, lem· nombre ~vaitdiminué, et ils étaient déjà plus policés, 
ce qm fit que les Homamsconservèrcnt;la prépondérance. Plus tm·d, 
quand les anciennes races curent perdu de leur vigueur, et que 
(!es nations nouvelles sortirent d'éléments confus, il ne fut plus 
possible de maintenü· le droit personnel, fondé sur· la diffét·ence 
d'm·igine. Dans la féodalité, on ne s'enquit plus à quelle race 
l'homm~ appartenait, mais à quel fief, et les institutions ge•·mani
ques s'emacinèrent clans le nord, non plus comme droit personnel, 
mais comme coutume locale. 

Dans le midi, au conLI·ail'e, comme la popula!ion romaine pré
dominait, le d1·oit •·omain conserva son ancienne forme et son 
unité. LOI'S même que cette population se confondit dans une na
tion nouvelle, ce ch'oit, exempt de la roideur sauvage de celui 
des Germains, riche de science et d'idées, vaste et flexible, put 
s'adapter it des t1·ansformations, et suivt'e sans efforts la marche de 
la société qu'il régissait. 

Habitués que nous sommes à des gouvel'l1ements dont toute 
J'impulsion procède d'en haut; à des lois fixes, uniformes pom· 
toul le t·oyaume; à l'égalité des citoyens sous un chef, il nous 
est difficile de nous former une idée exacte de la société d'alors, 
si bizarrement façonnée, avec autant de maîtres qu'il se trouvait 
d'individus ayant la force eL la volonté de l'être, avec des lois 
n'obligeant que ceux qui ne voulaient pas leur t·ésistet·, outre 

en Sicile. Elle y subsista donc jusqu'au treizième siècle. Lu pi, Cod. diplom., 231, 
cite un statut bergamasque de 1451, où il est fait mention d'un Liber juris 
Longobanlomm; et il est ordonné que ipmmjus vacet in tatum, et servelur 

jUS CO/n/111tne, 
( 1) Une décrélale de J 220 dit : In -Francia et nonnullis provinciis laid 

ronzaJWI'll?n imperalorum legibus non utunt1tr. Mais Charles le Chauve, en 
86/J, avait dit: S1tper illam. legem (romanam) vel contra ipsmn, nec anleces
sores nosl ri quodcwnque capi/1tl'1tln slal1terunt, nec nos. aliqlti~ statu.imu~. 
Cependant il détermine lrès-ncttewent l'usage des deux lm_3. ln tlla terr~ 1~1 
qua ju.dicia sect<ndum legem. /erminanlur, semndum 1psam legem ;_udl_
centur. Et in il/a terra in quajudicia secundwn legem romanam 1wn;ud1· 
cantur, etc. 
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qu'elles variaient d'homme à homme selon la nation ou le rang. 
On peut cependant se figmer jusqu'à un certain point cet état de 
choses, et juger de la tâche de ceux qui cherchèrent à substituer 
une règle fixe à un désordre systématique, si l'on veut jeter les 
veux sur quelques-uns des gouvememenls actuels de l'EUl'ope , ct 
dans lesquels la conquète n'a pas été modifiée pae le système 
féodal. 

En Hongrie, plusieurs nations sc tt·ouvèrent successivement 
superposées ou rapprochées, sans pour cela s'assimiler, bien que 
les conquérants eux-mêmes aient étô vaincus par l'Autriche. Les 
nobles, ou ~Iadgyars, c'est-à-dire la race dominatrice, se divisent 
en marrnals très-riches ct dignitaires, en nobles propriétaires, el 

b . . 
en aentilshonunes ne possédant pas de biens-fonds, mats qUI, 
malgré leur misère, conservent leut·s twiviléges. Ces nol~l~s,. r~~mis 
au haut clergé, aux villes libres t'oyales, aux homgs prmlegiCs et 
aux tribus des Kumans et des lazyges, forment le peuple hongrois, 
clans lequel réside le droit d'élit·e le roi, de concourir avec lui il la 
confection des lois, el de voler l'impùt clans la diète Lt·iennale, oil 
les Hongrois siégenl avec l'épée et les épct·ons, el discutent CI~ lan
gue latine. Le reste de la nation, dépouillé de touL droit politique, 
n'a autre chose à faire qu'à payer(misera contribuens plebs). Le 
roi fait la guerre et la paix, mais il ne peut ordonner la levée en 
masse (insurrectio) qu'avec l'assentiment de la nation, ce qui s'en
tend toujours de la noblesse; il jure de respecter la constitution, 
de faire exécutet· les décisions des cours judiciaires, de ne desti
tuer personne sans jugement, el il autorise les Hongrois it prendee 
les armes au cas oü il violerait leurs privilégcs. 

Le noble, citoyen de l'État, peut posséder des terres dans tout 
le royaume; le bourgeois ou mieux le moins noble, seulement 
dans le territoit·e de la ville dont il est memlwe. Le noble ne peut 
êtJ·e inqi.tiété ni dans sa personne ni dans ses biens·, à moins qu'il 
ne soit convaincu d'un mëfait, ou pom crime d'État, pour flagmnt 
délit, pour désertion de l'm·mée des nobles. Il ne dépend que du 
roi, et n'est soumis, non plus que ses biens, à aucune prestation; 
il a seul dt·oit aux magistratures suprêmes, aux emplois adminis
tratifs elu comté, aux fonctions jucliciail'es. Il est dispensé des 
logements militaires : clans les cas de levée en masse, il sert dans 
l'armée, à ses frais it l'intérieur ; au fmis de l'État , hors des 
frontières. Il est le premiet· juge de ses paysans el de ses serfs, 
el peut s'opposer à ce qu'un individu non noble possède des biens 
de noblesse (1). 

( 1) C'est seulement depuis une époque récente que les juges peuvent être choisis 

l 
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A l'extinction d'héritiers mttles les b" . bi " 
reto , 1 ' ' 1ens unmeu es 1011t ur a a couronne - c1u1• e 1 e t · . .. . 1 1 . ' 1 s propriCtatre umque. Le tenant 
pe~ e~ 1ypothequet: pour trente-deux années; ce qui constitue 
tin tn~e tout partiCulier d'hypothèque, puisqu'il y·a consio-nation 
( u on s. II peut encore les aliéner dans trois cas . mais l~acqtte'-
rem ~ · ' ' ' 
1 ' . mpormre ou perpétuel, ne peut transmettre au-dessus 
( u ~mx debour~é. La raison en est que le pt·opriétaü·e primitif a 
t.~UJOurs le dmtl de rec?uvrer son bien au pi'Îx de la vente : ni 
1 epoque, quelque _l'eculee qu'elle soit, ni les incursions des Turcs 
et des Tartares, 111 le nombre de familles qui ont possédé to , : 
L~ur, n:appOI'tenL de prescription à ce dt•oit (jus aviiicitatis). C~:n~ 
bten. cl_ e~1traves autour de la pt'Opt·iété ! Néanmoins une pt·op1·iété 
su~d~v1see entre ~es héritiers, donnée à titt·e de dot, hypothéqué~ 
pm 1 un'. affermee par un autre , hypothéquée par un troisième 
reste tOUJOUrs dans les conditions de l'usufmit; de là une multi~ 
Lude de pr~c~s. Si le.d~tenteur d'un bien a perdu sa cause, il peut, 
comme detmel' expcdiCnt, recourir aux armes, c'est-à-dire éloi
gn~r, pal' la menace du glaive ou du bùton, le nouveau propriétaire 
qm vtent pour l'occuper, et qui se rend coupable du délit de vio
lence s'il ne cède pas aux menaces. 

Le pays~n reçoit du propl'iét~ire une terre à cultiver, moyen
n~n~ une te~eva~ce ~t des set•vtces personnels; après avoil' satis
fml a ses obhgattons t_l a_ un dt·oit sur le fonds, d'où l'on ne peul 
le chass~l',, et _ce ~t'Ott tl peut 1~ donner ou le vendre. Le plus 
souvent Ils obhge a donner au setgnetu· un cinquième des fruits 
autant au clergé; cinquante-quatre journées de travail avec un~ 
charrette à deux chevaux, et le double de ce, temps s'il n'emploie 
pas de chevaux. Au surplus, le paysan peut posséder des biens 
meubles;· s'il tombe dans la misèt·e, le maitre doit le soutenir 
ct paye1· ses dettes. Les révoltes ont multiplié les serfs attachés à 
la glèbe municipale. 

Chaque magnat qui n'assiste pas en personne à la diète peut 
y avoir un repfésentant, mais qui siégc dans la chambre basse. 
Toutes les villes royales ont ensemble une voix, une tous les cha-

par l_es nobles, pour leur mérite, et sans distinction de naissance. Dan( quelques 
localités, on a concédé à lous les lwnora/iouem le droit de voter dans les no
miuations aux emplois du comté. Voyez Gustermann, Un gari selles Staatsrecht;
IloFR,\TII Yon Piringer, Ungarus Banderien, und desselben Geset:.mdssige 
/(riegsver(asunr;; Grafs Szechenyi der Credit. 

Toutes ces institutions ont été altérées par la révolution de 1848 :l'Autriche, 
après avoir dompté l'insurrection, s'etrorça d'introduire un droit uuicrue pour 
tontes les races. 

lllST. UNIV, - T. VIl. · ?.1 
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't ·es réunis une chaque comitat. Néanmoins, la souveraineté 
ptt ' . d''. . . [· 
n'appat·tient pas à la diète, mats _aux Ielmes, qm s~ twnnen. ~n 
~me temps dans chacun des cmquante-deux c01mtats; les de-me . . r. ' . 

pu tés ne peuvent ~'écarter d~~ _mstructwns, '"~ar101S, tres-mmu-
tieuses qu'ils reçOivent des dwtmes. Le clm 0 e, ou tt e quelques 
droits propres, a les mêmes privilég_~s que les nobles. Un étrangm· 
ne peut être natmalisé que par la diCte. . . 

Outre le gouvernement des ispan ou palatms, les vtlles conser
vent une administration municipale. Le gouvernement royal~ tou
joms favorisé l'émancipation d~s cités, qui .se sont ra:het~e~ du 
seigneur à prix d'argent, ou placees sous la depend~nce nmnedt~te 
du roi ou du palatin; dans la diète, le roi s'cffor~atL de .leur f~n·e 
acc01·der des priviléges pm· les nobles. Dans les _vtlles, neann~?m~, 
le droit de bom()"eoisie n'appartient qu'il un pel tt nombt·e d mdt
vidus, et la plu1~rt sont Allemands; les banquiers, les négociants, 
les artistes, les l)l'Ofessems, les étrangers de toutes sortes, restent 
Jwrs de la loi commune. 

Sm le même tenitoire vivent donc quaire millions de .Mad
()"ym·sou Hongrois, cinq de Slaves, deux d'Allemands, deVala
~ues, de Grecs, d'Albanais, d'At·méniens, de Juifs, et de Zin
garis ou Bohémiens. Le l\Iadgyar s'adonne à la culture des champs 
et à l'éducation des bestiaux; l'Allemand, au commerce et aux 
travaux des mines; les Valaques tiennent les aubet·ges; les Escla
vons et les Croates s'occupent d'agriculture et de commerce; les 
Juifs et les Arméniens sont tl'aflquanls; les Zingaris travaillent le 
fer, jouent des instruments et font le métier d'entremetteurs; les 
Slovaques sont mal'iniers, chassems, voituriers. Bien qu'il existe 
un recueil des lois rendues par les divers souverains, chacun de 
ces peuples conserve des coutumes particulières ou priviléges qui 
leur ont été garantis lors de lem· réunion, et quelques-uns suivent 
le droit germanique, ce qui équivaut à vivre selon la loi romaine 
au moyen àge. Chaque État, chaque peuple ou civilisation, ayant 
des lois spéciales, a des magistrats spéciaux, et chacun est jugé 
pm· ses pairs. Il serait long et Lt·ès-compliqué d'explique!' la com
position des différents tl'ibunaux dont ils relève,nt, tant au civil 
qu'au criminel, selon lem· origine ; qu'il sufflse de dire que tels 
individus de condition inflme ne peuvent être jugés que pm·-le roi, 
à l'égal des magnats, qui descendent de la même souche qu'eux. 
S'il se présente des contestations entre deux individus ayant une 
juridiction différente, le magistrat choisit pour représenter chacun 
d'eux un assesseur, avec faculté d'y adjoindre autant de pru
d'hommes qu'il le tt·ouve convenable. 
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. ~c roi doit don.c avoir pour but de répl'imer la noblesse, qui
lnmle son pouvotr; de relever en conséquence la plèbe et les 
serfs, de leur garantit· quelques droits à l'aide de lois certaines, 
el de les soumel.lrc aux tribunaux royaux. l\laric-Thérèse ct .To
sP-ph II pt•it·ent it cœm· de détacher les set·fs de la glèbe; mais la 
noblesse ne tolém jamais qu'une mesure générale leur permît 
de posséder, et que les terres du l\Iadgyar et de l'étranger fussent 
imposées également. 

Voilà un exemple encore vivant des institutions du moyen âge. 
En Russie, la classe des nobles est si nombreuse, qu'on l'é

value à huit cent mille individus, cc qui donne une proportion 
d'un noble sur soixante homme$; ils sont même un sur seize dans 
la Volhynie, ct un sur dix en Podolie, c'est-à-dire qu'il y en a 
autant que de descendants de la race conquérante. Toutes les 
charges législatives, administratives et judiciaires leur reviennent; 
ils ont en partage les avancements rapides dans l'armée, sont 
exempts d'impôts personnels, de logements militaires, de taxes 
sur la vente de leurs produits, et de la conscription. Ils ne peuvent 
êtt·e jugés que par leurs pairs, même en matière contentieuse, et 
ils ne sont pas passibles des peines afflictives; seuls, ils possèdent 
des esclaves et en fon!. trafic. Le prince Charles Sangouka, mort 
en -1840, a laissé des domaines de sept cent cinquante-six mille 
acres d'étendue, avec vingt-cinq mille paysans, plus six millions 
de florins en argent comptant. 

ll y a dans chaque gouvernement une assemblée de députés 
(d~·orianskoyé sobranié) _qui veille aux intérêts de la noblesse, 
tient les listes généalogiques, et peut recourir directement à l'em
pm·eur. Les nobles ont aussi une cour particulièl'e pour la tutelle 
des mineurs. 

Là aussi le chef, de l'Étal doit tendre à diininuer cette puis
sance démcsUI'ée de la race conquérante. Et d'abord le clergé put, 
grftce aux czars, partager tous les d~·oits de la n?bl~s~e, à _l'excep
tion du droit de possédm· des esclaves; tout mdiVldu hbre eut 
donc cette voie ouverte pour devenir l'égal du seigneur. Vint 
ensui te Pim·re le Grand, qui porta un grand coup à l'adstocratie 
territot·iale en décidant que la noblesse s'acquerrait non-seulement 
par ch·oit de n~issance.' mais enc~re par d?s. service~ civ~ls ou 
militaires. Depms cette epoque des cttoyens mer}tants, negociants, 
riches bourgeois, artisans, passent continuellement dans cette 
classe; le crédit de l'aristocratie diminue d'autant, mais elle em
pêche encore que le tiers étaL ne grandisse, en absorbant tous 
ceux qui parviennent à acquérir de l'influence_ ou de la richesse. 

21. 
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. 1 b'tants de la campagne, les uns sont cultivateurs Quant aux 1a 1 , · 1 · 
libres les autr·es sont attachés à la glèbe; mars e. souver:am a 

d'· 1 •· ··1 · (7es aux sel'fs de la cour·onne, qm constrtuent accor e ces pu\'J C0 ' · . . . 

d 
· . ·, e classe moyenne entre les esclaves et les mdlVIdus 
es01 mm:; un , . , · · · d d · 

l'b. . 1 lèb ·usse sera donc appelee a JOUir un JOUr es r·orls 
1 ICS. a p e 1 · 'jj' d 

l t a Conférés à l'homme. Hmt mr JOns e paysans 
que a na ure ' . 

· t dar1s cette condition nouvelle, et tl en reste encore envrron son ' , 
dix millions dans un vét·itable esclavage. Un u~wse del empereur 
Alexandr·e, rendu en 1819, a per~is à tout sujet russe d'exercer 
l'industl'ie, en abolissant les excluswns ( 1). , , 

Nous pourrions citer encore l'ld~nde, pays ou le pe~ple et la
ristocratie sont radicalement sépares, et la Pol?~ne.' 0~1 les con
quérants étrangers (Sûacheic) s'unir~nt avec les .zenuam,ns ou pro
priétaires indigènes. Dans la révolutwn polonmse de -18.30 , nous 
avons vu les sel'fs de la glèb~ s'e~frayer qua?d, ~e ~~·~rt co~t:u~ 
qu'on voulait les meltre en hberte, comme s1 c e.ut ete les ptt\ e1 
de leurs moyens d'existence que de les enle~er a ceux qm. sont 
obliO'és de les entretenir; aussi l'un des premrers actes des. msur
crés t>dont la défaite n'enlève r·ien aux droits qu'ils ont au lttre de 
hé/os fut la défense de pr·oposet· l'a1Iranchisscment des serfs. 
L'insdrrection étouffée, l'empereur de Russie , en proscl'ivant les 
grands seignems et en confisquant .des dom~ines .im~n.enscs, m~l~
lim·a la condition des serfs , et prepara la hberte vel'ltable. C est 
ainsi que la Providence ~ait toumer le mal à l'ava~ta~e de l'huma
nité; il y a là un ensergnement po.m ceux ~u1 s etonnent q~e 
dans le moyen îtge la servitude se s01t conservee longtemps apres 
que le christianisme ava~t proclamé l'égalité naturelle des hom
mes.entre eux (2). 

Les Turcs aussi sont restés en Europe comtne une armée cam-
pée, sans jamais, dans l'esp~ce de tant de sièc~e.s, se fo!1d1:e .avec 
les vaincus. En génét·al, ils s'Implantèrent au tmheu des mdtgenes, 

(t) Cel état de choses a cessé. L'ukase d'affranchissement du li mars !8tH a 
déci(\é que les serfs ne seraient plus dépendants du seigneur; en vertu de cet 
ukase, Je paysan peut racheter son enclos, acquérir des terres en toute pro
priété, ct reste Je fermier de son champ s'il ne Je rachète pas. Nole du tra· 
ducleur, ISGû. 

(2) En 1817, quand le roi de Wurtemberg abolit l'esclavage personnel, il 
s'éleva des plaintes graves, non·sculcmcnt parmi la noblesse, inl1~rcsséc à 
conserver l'ancien ordre de choses, mais parmi les écrivains ct les juris
consultes. 11 est curieux d'observer la marche que l'Autriche, lente à son 
ordinaire, a suivie pour arriver à l'affrancbisscmcnl des serfs de la Hongrie, 
jusqu'à ce que la révolution de tSt,s lui ail donné le moyen d'abolir toutes les 
scn·iludes personnelles. 
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dont ils ne détruisirent ni ne remplacèrent la race; ils arrêtèrent 
ses progrès, san.s en faire eux-mêmes, eh la souTJ)ettant à un gou
vernement. horrrble et au système dela domination individuelle sur 
les rajahs, qui a duré jusqu'à l'époque actuelle. 
• Les nati~ns sujettes (il en était ainsi des Romains au moyen 
age) , tandis qu'elles sont de beaucoup inférieures dans l'ordre 
politique et social à la nation dominante, la sur·passent souvent 
par les facul!és ct le savoir. Nous pouvons il peine nous figurer 
que ces envahisseurs farouches aient accordé quelques droits aux 
v~incus; en effet, ils ne les concédèrent pas, mais ils en respec
teront quelques-uns. C'est ainsi que les rajahs régissent les affaires 
de leur·s communes par des magistrats municipaux électifs, pour
voient il la répartition et à la perception des impôts, tout en étant 
exclus du service militaire et des emplois civils. Dès lors ils ne 
sont pas exterminés par les guerres , dans lesquelles ils n'inter
viennent point, et leur nombre s'accroît, tandis que celui des 
conquérants diminue sans cesse; mais ils ne s'armeraient pas 
dans l'intérêt de leurs oppress~urs en cas d'invasion étrangère, et 
les Turcs n'auraient pour· se défendre que leurs propres bras , 
comme les Goths et les Lombards d'Italie contre les Grecs et les 
Francs. Celu! qui voudrait procurer quelque amélioration à ce 
pays devrait donc relever la condition des rajahs. C'est à quoi pen
sait l\lahmoud, qui permit, en 1833, aux chrétiens mêmes de faire 
partie de l'armée; mais comme ils ne pouvaient y obtenir de 
grades, il ne s'en emôla qu'un petit nombre. Son plus grand en
nemi , au contraire, l\léhémet-Aii, créait en Égypte une armée 
arabe, dans laquelle les chrétiens pouvaient ar·river jusqu'au gt·ade 
de capitaine; c'était là un moyen d'ajouter à sa force la force 
immense des indigènes , si d'ailleurs il ne les avait pas écrasés 
sous le poids d'une administration détestable. 

Sans multiplier les exemples, nous pensons que ces indications 
suffiront ou aideront du moins à expliquer la condition des pays 
envahis dans le moyen âge, et les progrès qu'y firent les gouver
nements réguliers ('1). Nous continuerons donc à en exposer la 
constitution. 

Nous avons déjà dit comment les barbares avant l'invasion se Jugcmeur~. 

rendaient justice entre eux. Bien que nous ne voulions pas voir en 

( 1) C. Troya, dans la conclusion de son discours sur la condition dE's Romains 
vaincus par les Lombards, réprouve toutes ces comparaisons de peuple à peuple, 
parce que, selon lui, les différences l'emportent sur les rapports : nous ne les 
avons pas supprimées, par la raison qu'elles nous paraissent jeter de la lumière 
sur les conquèlcs des barbares. 
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. comme Sismondi des espèces de bandits sans liens sociaux, 
eux, ' . ·r. d" d " . , t 
l' 1 ence de documents posithS ou Ignes e 101 ne nous pm me a Js > • • • l D 
guère d'exposer clairement ~em·s m~Lit;ltiO?s et curs

1 
usages .. , ~s 

ens étrangers à l'art d'écnre, qm n avment pas ( e propnetes 
~tables et ne faisaient aur.un usage de testaments~ pouvaient-ils 
avoir beaucoup de lois? L'équité naturelle_ ct cer~amcs coutum~s 
suffisaient pour I'ésoudre la plupart des chffi~ultcs, peu compli
quées, qui pouvaient naîti'e de rapport~ très-snnples. No~s _voy~ns 
encore la partie la plus notable ella plus Importante de la leg~s~a~IOn 
anrrlaise consister en usages anciens, en cas semblables et deciSions 
anférieures (précédents), qui ne sont en définitive que des débris 
améliorés de ces coutumes. 

Les barbares n'étaient pas dépourvus néanmoins de toute forme 
de tribunal; car Tacite nous apprend que les affaires civiles de peu 
d'importance se plaidaient devant les magistrats locaux, qui peut
êtJ·e n'étaient que des arbitres choisis librement, et qu'on sou
mettait les causes importantes, ainsi que les affaii'es criminelles, 
à l'assemblée de la tribu (gauding), tribunal suprême chez tous 
les peuples germaniques (I). La raison s'en ti'Ouvc dans une ins
titution probablement commune il tous les Germains, la garantie 
ou wadia, que fournissait chaque tribu à la nation entière, les 
centmies à la IJ•ibu, les déca nies à la centurie, enfin à la décanie les 
chefs des fare qui la composaient, de manière que tous se trou
vaient solidairement responsables les uns des autres. 

Cette organisation , qui fut plus tard la cause des progrès de 
l'industrie et de la liberté indiYiduellc ct politique en Angleterre, 
appai'aît plus clairement chez les Anglo-Saxons. Les hommes se 
réunissaient en petites communautés de dix familles ( teodunge ) 
ou de cent (hunrh·edP) , dans lesquelles tous les hommes libres 
({1·eoman) devaient êli'e enrôlés sous un chef de dix (tien heofod) 
ou de cent. Ces chefs étaient magistmts judiciaires; les associés 
étaient tenus solidairement de payer pom celui d'entre eux qui 
avait pu encourir une peine, de même qu'ils recevaient en com
mun la composition due il l'un des membres. Dès lors chacun 
se trouvait intéressé à empêcher le cl'ime, à livrei' le coupable, 
à pomsuivre l'offenseur (2), et les jugements devenaient une es-

(1) PrincizJes qui jum per pagos vicosque red du nt ... Li cet apud concilium 
accus are quoque, et discrimina capilis intendere. 

(2i Ce système se trouve expliqué au cha p. 20 des lois d'Édouard : Jlœc sœctt-
1"ilas h~c m~do _{tebal; sr:ilicel quod de omnibus villis tatius regni sub de
c~n~wh (idr)ttSSIOite debea11/ esse 11niversi; il a quod si unus ex decem {o
n.sjecenl, no,rem ad 1·ectum eum habcrent; si att{ugeret ... ca]Jilalis de 
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pèc~ d'affaire .d'Éta~, que l'on traitait en commun, puisque tous 
avment les, memes mtCJ•èts; tous concomaient de même, et par 
les armes, a assurer l'exécution des sentences prononcées contre 
l'offenseur et ses adhérents. 

On _e~t porté à croire que d'autres peuples germaniques furent 
OJ'?am~es selon le système de gararitie mutuelle, même après leur 
ImgmtiO~ , lorsqu'on voit Clotaire II ordonnei' qu'on forme des 
compagmes de cent hommes pour arrêter les voleurs nocturnes; 
que chac~t~ :t son tom se meLLe à leur poursuite , et qu'il y ait 
responsabilite pour la réparation due à l'offensé. Bien plus, nous 
trouvons des centeniei'S chez les Francs, les Alemans, et surtout 
chez les Lombards, qui avaient aussi des décans ou chefs de dix 
hommes. 

L'étranger n'était pas admis dans cette assurance mutuelle, et, 
~anL qu'il demeurait sur le tenitoire, son hote répondait pour lui; 
Il l'accompagnait même à son départ, en le dirigeant vers son 
nouveau gîte, non par courtoisie, comme on le CI'OÏt générale
ment, mais pour être sùr qu'il ne commettrait aucun méfait. 

Les assemblées, dont faisait partie tout homme libre qui avait 
le droit de porter les m·mes, s'occupaient non-seulement de faire 
des lois, mais enco1·e de rendre la justice; elles étaient dirigées, 
par les chefs qui commandaient l'armée. Bien que ce fût lit un 
des p1·iviléges les plus précieux, il fallut nécessairement, quand 
la conquête eut étendu les juridictions et compliqué les rapports 
avec les vaincus, modifier ce système ; or, la difficulté de réunir 
fréquemment tous les nationaux obligea de s'en tenir à la con
vocation, dans chaque district, d'un certain nombre d'ahrimans, 
pour vaque1' à l'enquête el prononcer le jugement. 

De lit LI'Ois soi'les de tribunaux : la eom du roi (curia regis, 
lwfget·ù:ht), présidée par le pl'Ïnce ou le comte du palais, et com
posée de tous les leudes ou vassaux du roi et des fonctionnaires 
aLtachés à sa personne ; la cour seigneuriale , tenue aussi par le 
roi, mais assisté d'un petit nombre de vassaux; la cour du comte, 
poul' la composition de laquelle il réunissait quelques hommes 
libres de son district. Dans l'origine, le comte devait être élu par 
le peuple; mais lorsque la conquête eut affermi parmi les barbm·es 
le pouvoir royal, ils furent institués par le p1·ince, qui leur délé
gua l'autorité civile. Il y avait, en outre, le centenier ( l1tnginus ), 
qui jugeait dans le canton, et le décan dans la marche; ces tribu-

friborgo . .. Si, duodecimo existente, purgaret se, et friborgton smunsi (acere 
posscl, de {oris facto et fu ga sttpradicti male{acloris. Quod si {acere nol! 
]JOssil, ipse cum {riborgo stw damnwn restauraret. 
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naux, qui n'étaient d'ailleurs ni subo1·d~n~és _les uns aux aut_res 
ni dist.incls quant à la compétence, ne. cllf~era~ent que par une JU
ridiction plus ou moins étendue. Cette mstitullOn, commune, s~ut 
quelques variétés, aux A1~g~es ct aux Lombards, a p~t~l' ~aracte1·e 
d'associer la juridiction civile au commandemcnLimhlaH'e. 

Les douze scabins, qui le plus souvent intervenaient dans les 
procès, ét~ient de la nation des partie~ ( l), et a~pe lés s?u~ s?rmen L 
il prononcer sm le fait, non sm le di'Olt. Quand l offense CIImt quel
qu'un devant le malt des hommes lib1·es, les juges, fùt-ce le comte 
ou les duumvirs, n'avaient autre chose à faire qu'à déterminer le 
point légal, c'est-il-dire ce que la loi ordonnait au sujet du fait al
légué, et à p1·ononcei' la peine ou à fixer la réparation. 

Toute procédure devait naturellement ètre publique; car 
toute personne libre, ayant le d1·oit et même l'obligation de con
courir au jugement, devait connaître la demande, la défense ct 
les preuves. Jamais donc on n'avait imaginé de dérobe1· à la con
naissance du public la procédure , les accusateurs , les témoins 
ct les débats; en effel, il importait il la société, inté1·essée pCI'
sonnellement, de savoü· qu'tm de ses membres était entouré de 
loufes les garanties désii·ables, et de s'assm·e1· que l'amende, payée 
en commun, avait été infligée ayec justice. Nous veiTons aillems 
comment s'intmduisit la procédme secrète, qui prévalut plus ou 
moins dans lous les systèmes emopéens, excepté en Angletene (2). 
l\lais si les hommes libres ne pouvaient être jugés que par l'assem
blée de leurs pairs, les vassaux, les antrustions, les sel"fs, les colons, 
restaient soumis aux jmidictions propres et tmTiloriales du sei-

(l) Ce système est expliqué dans le chapitre 20 des lois d'Éclouanl. 
(2) Filangieri , pour rabaisser les législations de son temps, a trop exalté le 

mode de procédure des barbares: " Il n'est pas de code, parmi ceux des barbares, 
qui ne règle mieux l'accusation judiciaire que ne le fait aucune des nations 
moc~ernes. Aucun ne refuse au citoyen le droit cl'accuser, et n'a songé à combiner 
la liberté d'accusation avec la difficulté cle calomnier. Dans les capitulaires cle 
Charlemagne , il est établi que le juge ne peul juger qui que cc soi L, si un des 
accusateurs légitimes fait défaut (Cap. C. et L., lib. v, c. 21,8; Edict. Theod. 
c. :o.) L'édit de Théodoric condamne le calomniateur à la peine elu talion: 
(~(hel. c: 13; Cap. C. 1\J., 1. VI, cap. 3?.9; 1, 7, cap. 180.) Théodoric interdit 
1 accusatiOn ~ecrète (cap. 50). Dans les Capitulaires de Charlemagne , le texte 
porte que le Juge ne doit pas décider dans l'intérêt d'une des parties (l. VII, cap. 
14~-1û8); que les Lombards qui ont donné la preuve de leur mauvaise foi 
SOI~nt exclus (Cod .. ~ong., lib. XI, til. 51, de Testib., § 8 ); de même que 
qUiconque, par conditiOn ou par son inconduite, a perdu la confiance de la loi 
(C~p. C. M., L., 1. c. 455; 1. c., VI, 144; l. VI, c. 298); que les témoignages 
s~~ent dép_osés e_n présence de l'accusé. Le juge interrogeait les témoins, et pou
v;nt leur mterdire de répondre. - Il y a là de quoi faire rougir l'Europe qui 
enveloppe les procès de mystère. "Scienza della legislat., Lib. III, c. ~. 3. 
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gnem ou du maître; juridictions qui firent partie du fief dominant 
lorsque la féodalité fut devenue générale et héréditaire. 

Tl fallait donc convaincre, non pas unjuge ou un tdbunal, mais 
tout le peuple, et la réalité du fait, la culpabilité du prévenu, 
devaient être discutées autrement que panni nous. Les preuves 
par titres et témoins étaient impossibles chez des peuples qui 
écrivaient peu, et manquaient de la perspicacité nécessai1·e pom 
en app1·écier sainement la valem. Ces deux modes de procé
dm· n'étaient donc en usage que dans les cas de flagrant délit, ou 
de violation d'une obligation contractée avec les formalités légales. 
La t01·Lme ne se trouve mentionnée que comme un débris de la loi 
mmaine contre les esclaves (-1 ). 

Les preuves les plus ordinaires étaient donc les conjura tores (2), 
!'ordalie (3) et le duel. Le système des conjurateurs est fondé sur 
l'esprit de tribu ct de garantie mutuelle dont nous avons parlé, 
qui faisait que les Germains se groupaient autour de leur parent 
ou coassocié dans cette lutte judiciai1·e, comme ils le faisaient 
dans un combat oil il s'agissait d'une vengeance à exercer. L'ac
cusé comparaissait entouré d'un certain nombre d'amis ou de pa
rents, lesquels jumient qu'il était innocent du fait mis à sa charge, 
ou qui déclaraient ajouter foi entière au serment qu'il avait p1·èté. 

Quelque étrange qu'il puisse paraître d'accorder croyance à 
des personnes jurant dans une cause oü ils ont intérêt, et plus en
core d'admettre les témoignages négatifs sur un fait qui n'en 
comporte pas, il n'est pas moins vrai que tel fut l'usage de toutes 
les nations de race germanique. Il n'était pas question d'établir un 
débat sm le fait pour en dégager la vél'Îté, de faire des enquêtes 
ct des intermgatoires; on prêtait serment, et cela suffisait: l'accusé 
était innocent si une réunion d'hommes lilwes se montrait disposée 
à le soutenir par sa pm·ole et son glaive. 

Les conjmateurs étaient communément au nomb1·e de douze, 
y compris le prévenu, bien que le choix n'en fùt pas toujours 
laissé à ce dernier. Dans certains cas, il en amenait cinq, et l'accu
sateur six, ce qui formait la douzaine requise. Rotharis ordonna 
que, dans les causes excédant la valeur de vingt sous, le deman
deur jurât avec douze sacramentaux, six nommés par lui, un par 
le défendeur, et cinq par lesdetLx parties réunies (4); mais quelque-

(1) Leg. Burgunrl., til. 7. 
(2) Conj1tmtores, collattdanles, purgatores, sacramentales, consacramen

lales. Cllez les Lombards, a!"dos, de eid, serment. 
(3) Vrtheit en allemand, Oordeel en hollandais, jugement. 
(4) ROTUAIUS, L. 3M. 

Preuves. 
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fois leur nombre s'élevait à vingt, à cinquante, à soixante-douze, 
jusqu'ù cent, selon le rang du_ p~é~enu et la gravité de l'accusa: 
tion. T1·ois cents témoins et trois eveques attestèrent par sel'lnent a 
Gontran de Bomrroo-ne la légitimité d'un fils do Frédégonde. Chez 

b 0 1 . . 
les Lombards, le premier sacramenta posm t sa mam sur une 
chose sacrée, le second mettait. la sienne sur celle du premier, 
et ainsi successivement pour les autres, jusqu'à l'accusé qui, en 
appuyant la sienne sm· celles de tous les autres, prono~1Çait leser:
ment. Dans tous les cas, il ne pouvait être condamné m absous de
finitivement, si les conjmateurs n'étaient pas unanimes, comme 
cela se pratique aujourd'hui dans le jury anglais; mais, si nous ré
fléchissons qu'une des conventions des gildes était qu'un associé 
ne déposerait jamais conti·e un autre, nous y reconnaîtrons un 
nouvel obstacle pour la justice, à laquelle on fournissait générale
ment plus de moyens d'excuse que de conviction, comme si l'on 
ei1t voulu offrir un appât ~t ces hommes farouches pour les alfirer 
devant les tribunaux, et les détourner de recomir à la vengeance 
privée. 

Dans le mt1me but, l'Église sanctionna !a preuve pm· le serment, 
qui se pl'ètai L SUI' les l'cliques, sur des m·mes béni tes, sur 1 'Évan
gile, et pm·fois sur l'hostie consacrée, que l'on pm·tageai t eilti'e 
I'accusatem el l'accusé. Dans les lois anglaises, la parole de l'évê
que et du I'Oi suffisait; le diacre en habit de cérémonie, affirmait 
devant les autels qu'il ne mentait point, ce qui le dispensait égale
ment du serment; le clerc devait s'adjoindre quaLI·e conjma
teurs. 

Faida. Ces ébauches d'un système judiciai1·e, quelque informes 
qu'elles fussent, constituent autant. d'effoi'ls faits par la société 
pour changer la vengeance privée en vengeance publique. Le 
bm·bm·e, jaloux do son indépendance pe•·sonnelle, ne sait pas 
qu'il est nécessaire d'en sacrifie•· une pm·tie pom· la t•·anquillilé 
de lous, et de tmnsporte1· à un être idéal le ch·oit de le venger. 
Offensé, il offense à son tour ; amis, vassaux, parfois le burg ou la 
fara en totalité, solidail'ement responsable des torts de ses asso
ciés et supportant sa part des amendes, s'armont pour le soutenir; 
la guerre particulière (jaida) s'engage, et c'est pour le barbare son 
droit le plus p1·écieux. Le clergé et les rois, dmant tout le moyen 
üge, s'efforcèrent de réprimer cet abus; ils obtinrent d'abord, et ce 
fut beaucoup, de soumetti'C la (aïda à certaines formalités et pu-. ' J'ent unposei' un délai à l'offensé en exigeant que la rruel're fùt dé-
clai'ée quelques mois 1t l'avance; d'autre part, des ~siles s'ouvri
renL dans les églises et les lieux consacl'és. Durant cet intervalle, ! 

1 
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on tmitait de la paix ou de la réparation; quelqu'un se portait 
garant pour l'offensé, le seigneur pour son client, le roi pour son 
bm·on; la passion s'apaisait, les excès se trouvaient conjurés, 
et lin accord devenait possible entre les adversaires; ou bien , 
au lieu d'en appeler aux armes, on s'adressait aux tribunaux, qui 
appliquaient les peines et détel'minaient le prix d'une composition. 

Mais l'objet et le motif unique de la peine sont toujours la ven
geance de l'offensé. La société ne s'inquiète point des attentats 
commis d'individu à individu, et si l'offensé pardonne à I'offensem, 
celui-ci est assuré de l'impunité (1); si parfois, une amende pu
blique vient s'ajouter au chfttiment, elle est destinée à couvrir les 
dépenses faites pm· le répondant. 

Le législateur, ne pouvant repousser le .droit qu'avait l'offensé composition. 

d'obtenir venrreance, accm·de ~tl' offenseur la faculté de s'al'l·anger 
avec lui mo; en nant une amende ou composition (2). Dans le 
principe, il dépendait de l'offensé de l'accepter ou non; plus ~ard, 
lorsque le gouvernement eut acquis assez de force pour substituer 

(1) Encore aujourd'hui 1 en Angleterre 1 chacun .a ~lroit d'accuser le co~pablc 
devant le juge compétent (droit dérivé de 11assocmti?n ct, de la gar?~hc mu· 
tuclle); mais il n'y a point de magistrat pour poursmvrc d office le dchnq~a~t. 
Lord Holland présenta en 181\l, au nom de la cité de Londres 1 une. pé_htiOn 
à la chambre haute pour la réforme des lois pénales; une ~les dolé~nce~ p~·mc!pales 
portait précisément sur l'absence d'un magistrat investi du droit d agLr au nom 
de la société. . . 

(2) L'amende (fried) est la réparation publique.; la composJhon ( œer~glld) 
est la réparation privée. La composition est menhonnéc par Homère •. Ilwde, 
~. 497 :" On accepte le prix du. meurtre de son fils ou de son frè~;, ct l_e meur
trier lorsqu'il a payé lJ peine de sa faute, demeure dans la ~cmc nllc avec 
l'offc'nsé apaisé. , Les lois d'Athènes l'~d~1e~taicn~ dans ccrtmns cas. Ell?. est 
aussi très-ancienne chez les Écossais, qu1 lhstmguaJCnt le croo, ou compos•hon, 
du gal1ws, ou amende. Elle était antérieure au Koran chez les Arabes. l\I?~tcs
quicu semble croire que l'idée de la pénalité n'entrait pas dans les composili~u~, 
mais qu'on voulait seulement p1"olégcr le co!lpable contre la _venge~nce de l_of
(ensê (Esprit des lois, XXX, 19, 20). Nous pensons, au contraire, qu.c~lc~~~aJCnt 
pour but de donner' une indcmnilé à l'offensé, pour cmpê?her les, mmutics • et 
de détourner les autres d'offenser à leur tour, ra,~ la cr_mntc, de .!.amende. 

Au mois d'aotH !MO, Je Grand-Seigneur, dans 1 mtenhon d amchorer quelque 
peu la constitution ottomane, pronnùgua 1111 supplément au code pé~a.l dans 
lequel on lit : " Si un homme en tuc un autre, et que i?s parents ou hénhcrs _de 
la victime ne demandent pas la mort du meurtrier, ma1s sc contentent. de rece
voir Je prix du sang, les autorités le condamneront seulement à. !~mt a~s de 
galères. Si les parents ou héritiers n'exigent ni la mort d.u cou~ablc m le pru

1
du 

san" les autorités condamneront le meurtrier à la pcmc qm paraitr~ la Pus 
c~n~'~nabl~. Que si la résidence des parents 011 héritiers du défunt. est I~noréc.t 

' . . , 1 -d"·t ·cnts ou hérihers vJenuen le meurtrier gardera la pnson_Jusqu'a cc que c~ 1 s pm 
lt sc présenter. , 
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l l · : la veù(J'eance personnelle, il imposa l'acceptation comme a 01 ,1 , o . . . . , 
obligatoire; la composition fut alors. d~termmee, qu01qu _un~ a~-
tre injustice la fit régler d'après la difference de valeur qm exisLmt 
entre un homme et un homme. . , . 

Quelques-uns admirent dans cette peme de la compensatiOn 
un caractère de liberté qui n'existe dans aucune de celles d'au
jourd'hui. Les nôtres fi'appent le coupable , qu'il reco~naisse 1~ 
~11ériter ou non. La composition supposant, au contrmre, qu'Il 
avoue son tort, lui permet de choisir entre la vengeance de l'of
fensé et une réparation; en même temps, l'offensé, en acceptant 
la compensation, s'oblige au pardon, à l'oubli, et reçoit une sa
tisfaction que ne donne pas la pénalité moderne (1). 

Dans l'application des peines, on ne considérait donc ni l'effet 
ni les motifs : on s'occupait uniquement d'indemniser l'offensé 
en proportion de son rang et du préjudice souffert, et l'on d~s
cendait pour cela dans les détails minutieux que nous vel'l'ons ml
leurs. L'individu qui est surpi'is de nuit dans la maison d'un autre 
peut être tué, s'il ne veut pas se laisser arrêter; s'il se soumet, 
il doit payer quatre-vingts sous, quel que soit le motif qui l'a 
amené (2). S'il s'agit. d'un dommage causé par des animaux, même 
par des choses inanimées, il faut également payei' (3). 

Dans les lois anglaises antérieures à Alfi'ed, celui qui dél'obe à 
Dieu ou à l'Église doit restituer douze fois la valem de l'objet 
volé; ce chiffre descend à onze, à neuf, à six et à trois, suivant que 
le dommage atteint un évêque, un prêtre, un diacre ou un clerc (4·). 
Celui qui se ballait dans la maison du roi perdait ses biens et 
la vie; si c'était dans la maison de Dieu, il payait une amende 
de vingt sous (;)). Le meurtrier d'un moine ou d'un clerc pouvait 
se soustraire à la pénitence canonique, en se constituant serf de 
l'Église (6); celui qui avait tué un pl'être ou un évêque était au 
pouvoir discrétionnaire du roi. 

Le duel tendait encore à substituer des règles légales aux guerres 
privées, en soumettant la vengeance personnelle à certaines fol'
malités déterminées. L'offensé s'obstine-t-il à vouloir la guerTe, 
qu'il la fasse du moins dans de certaines limites, non pas en 
troublant la tranquillité générale, mais d'homme à homme, en 

(1) RoccE, Essai sur le système judiciai1·e des Germains; Halle, 1820. 
(2) ROTIIARJS, 22. 

(3) RoTnAms, 138, 144, 330, 333. Il en était de même chez les Danois. 
(li) L. JElhelb., I, 1. 
(5) L. A, I, 6. 
(6) Capit. Theod., c, 31, 

\. 

\ 
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présence de témoins. De là les combats judiciaires en usage dans 
to?t le moyen âge pour décider les différends particuliers et pu
blics. Il fallut que les codes s'occupassent au lon (J' de cette trans
forma~ion de l'hostilité privée, pour déterminer ~uelles personnes 
pouva1e!1t proposer le duel, dans quels cas et avec quelles règles 
on devmt l accepter. Les femmes, les enfants, les prêtres, en étaient 
exempts, ce qui fit introduire l'usage des champions chargés de 
comba~tl'e en leur nom: mercenaires déconsidérés dans l'opinion 
et aux yeux de la loi, qui leur infligeait des peines en cas de 
défaite. 

Des hommes pour qui le courage était la première vertu de
vaientse persuader facilement qu'il y avait perrersitéchez l'homme 
auquel il manquait, et que celui qui- succombait devait être le 
moins méi'itant. 

Celte opinion ne saurait exciter la surprise tant que l'on fera le 
même raisonnement à l'égard de la guerre entre les nations, sur
tout dm~s un siècle oü une école, qui n'est point à dédaigner, a 
enti'epris de soutenii' que dans les grandes luttes le résultat in
dique toujours la cause la meilleure. 

Dès cette époque néanmoins, Théodoric, ou plutôt Cassio
dore; s'exprimait ainsi en écrivant aux barbares et aux Romains 
qui habi taie_nt la Pannonie : A quoi sert la tanguë à l' !tomme, s'il 
]Jlaide sa cause i.t main armée? Oit sera la paix, si l'on combat 
sous la civilisation? Imitez nos Goths, qui ont appris à exerce1· au 
deho1·s leur coura[!e dans les batailles , et à l'intérieu1· la modéra
tion (1). Luitprand trouvait le jugement du duel absurde; mais il 
n'osait l'interdii'e, comme trop enraciné dans les usages de sa na
tion (2). 

L'Église n'adopta jamais cette preuve, et les conciles ne ces
sèrent de fulminer contre elle ; mais le roi Gondebaud répondit à 
Avitus, qui la réprouvait : N'est-il pas vrai que dans les guerres 
des nations, comme dans les combats privés , l'événement est dans 
la main de Dieu? Or comment sa providence ne donnerait-elle 
pas la victoi1·e a la cause la plus juste ? 

En effet, dans des siècles où le sentiment 'religieu..x était si 
profond, oü couraient tant de légendes remplies de mimcles, l'idée 
du jugement de Dieu, manifesté par le succès, trouva facilement 
des partisans; de là à soutenir que la Divinité faisait. chaque fois 
un miracle pour le triomphe de l'innocence, il n'y avait qu'un 

(1) l·ariarum, Ill, 24. 
(2) Ley, 1'1, û4. 

Jugemrnlo\ 
de l>lcu. ' 
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. C'est d'ailleurs une opinion très-ancienne, ct. nous la tro?-
pa~. ' 1 :-.. 1· ff' · ' 1 yons en faYelll' chez des peup es tl'eS-( 1 m·ents , qm pour cc HII'-

cil' la vérité avaient I'ecom·s aux jug~ments de Dieu (1). 
En out1·e les Ge1·mains ne !'egal'dment pas seulement le feu et 

l'eau com~e des inst!'uments de Die.u, mais comme des dieux ; 
il:; jugeaient, discernaient, 1:epoussment le c?up~ble ou le ?rû
laient; porté devant le meurtr!Cr, le cadavre smgn.m.t. Or, les d1eux 

1. bouleve!'sent les lois naturelles veulent le chatunent du cou-qu . 
1 

, 
pable; le supplice est don.c .u~1 ~acrifice, et le_ magistrat ou e pi'etre 
l'infli<re au nom de la DIVlmte. 

Le; ba!'bal'es, manquant d'institutions savantes, et plac~s d~ns 
une condition sociale oü l'établissement d'un système rcguhel' 
d'accusation et de justification était impossible, e~rent recoul'~ de 
différentes manières aujugement de Dieu, en fmsant appel a sa 
volonté. Tantùt les deux parties adverses devaient rester les bms 
levés durant tout le temps que l'on chantait une messe ou un of
fice, et celui qui les laissait retomber de fatigue 1~erdait sa cause. 
Tantôt on leur donnait à avaler un morceau de pam et de fromage 
bénits dans la persuasion qu'il s'arrêterait au gosier du coupable. 
D'aut/es accusés de maléfices, sm· tout les femmes, étaient jetés 
dans un~ rivière, et considérés comme coupables s'ils surnageaient .. 
Les épreuves les plus habituelles étaient celles de l'eau bouillante 
et du fer rouge. On mettait une boule au fond d'une chaudiè1·e 
en ébullition, et l'accusé devait l'en tire1' avec sa main nue; ou 
bien on lui donnait à manier un fer brùlant, on le faisait mm·chcr 
sur des barres rougies, puis on appliquait un sceau sur les bandes 
dont on enveloppait ses pieds ou ses bras; s'il n'y appamissait au
cune lésion lorsqu'elles étaient enlevées au bout de trois jours, 
l'acquittement était prononcé. 

Parfois on mettait le feu avec grande solennité à deux bûchel's 
très-rapprochés; les adversaires on !eUI's champions les traversaient, 
et celui qui en sortait sans ))l'(Jlure avait gain de cause. Charlema
gne ordonna dans son testament que toute difficulté qui nait!'ait 
entre ses fils fùt décidée par le jugement de la croix. Quand il 

(1) Voy, à la fin du volume, la note B sur les jugements de Dieu. 
En Sicile, l'accusé écrivait son serment sur une taiJlcllé que l'on jetait dans 

un puits d'cau sulfureuse jaillissante, onvcrt dans l'intérieur du temple. Si elle 
surnageait, il était absous; sinon, il était précipité dans le gouffre. D'autres rois 
l'accusateur lisait des formules écrites sur une table! tc, ct l'accusé, entouré de 
guirlandes, la tunique détachée ct, agitant un rameau qu'il tenait à la main, les 
répétait mol à mot cl touchait l'orilice du puits; s'il les ret lisait exactement, il 
était absous; sinon, on le précipitait dans l'abîme, où il perdait la vue. (DIO· 
DORE, Xl, 89 j ARISTOTE, lllirab. 58.) 
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fallût J'elever ,les murs de Vérone poui' résister aux incm·sions des 
Ava1·e~, un deba~ s'enga?'e~ pour savoir si un tiers ou un quart de 
~ette 1 econstruc~10n scra1t a la charge du clergé; un champion, qui 
t1~t les bras .leves pendant qu'on lisait la Passion selon saint .Mat
tlueu, fit tl'lompher les ecclésiasticJues. Cuné<ronde femme de 
l' H . o ' empereur enr1 II, marcha pieds nus sur des barres de fer rouae 
a?n de prouve~ sa chasteté ; il en fut de même d'Emma, rein~ 
d ,Anglet~rre; l'mnocence de Teutberge; femme de Lothaire, fut 
de~ontrce par un champion qui subit pour elle l'épreuve de l'eau 
h?mllante. Jean, surnom~é Igné, convainquit de simonie l'arche
~·eque ~e Florence, et Lmtprand, celui de Milan, en traversant 
Impunement deux bûchers embrasés. Pierre Barthélemy en fit 
~u.tan.t pom éta~Jiil' !~authenticité de la lance de Longin, qui avait 
ete decouverte a Ant10che lors de la première croisade. Les reli
q~es ,C~Irent pl~s d'un~ fois soumises à cette épreuve , et on les 
VIl. s ~lancer cl ellc~-~1cmes hors des flammes. On raconte que 
les nnsscls ambrOisiens sortii'Cnt victorieux de cette épreuve 
q.uand Charl~magne voulut abolir le rite de cc nom, et que le 
l'ILe moza.rahique d'~sp~~ne fut soutenu par le duel. Bien plus, 
des questiOns de drOit Civil furent débattues à l'aide d'ar;,.uments 
de ce genre. Pom· savoir si la représentation devait êtr; admise 
ou non en ligne diJ·ecte dans les successions, un empm·eur dési<rna 
deux champions, qui combatt.ii·ent en champ clos et ce fut c~lui 
de la représentation qui l'emporta. ' 

yoilà donc les jugements réduits à n'être que des combats, 
pomt de vue sous lequel leur dénomination chez les Grecs et les 
Romains primitifs (·1) indique qu'ils étaient envisagés; les voilà 
r~devenus un ~pectacle, toujours agi'éable pour les peuples gros
Siers, chez qm les sens sont tout ; voilà la discussion ramenée à 
un défi par lequel l'accusé appelait en duel la partie adverse les 
témoins, des juges eux-mêmes; voilà Dieu tenté, et sommé de 
manifester sa volonté par des miracles; voilà la victoire faisant en
core foi de la bonté de la cause , de la véracité des térnoi<rna<res 
de l'équité du jugement. 

0 0 
' 

La Lftehe serait infinie s'il fallait rapporter dans leur variété 
toutes les épreuves en usage chez les différents peuples dans 
le long com·s des siècles ; ·nous nous bornerons à en mentionner 
quelques-unes de temps à aut1·e. Les hommes et les sociétés ont 
un besoin impérieux d'être convaincus que la peine est méritée. 

( 1) Kp(vm signifiait tout à la fois chez les Grecs juger et combattre; il en 
était de mèmc de decemere pour les Latins. 
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oü l'on crovait à l'infaillibilité de la logique, 
Dans les temps J • d . · · f 

1 texte écrit pour demontrer que eux temoms su -
on trouva m . ' , d , . , l 

. , ·1 IJl"tr la preuve sans s occupet e:s c11 cons an ces fisment pom e a ' ' . ' · r è, · font qu'un fait peut être tenu pour vrat sans ce 
partbtclu t

1 
•
1
es .qmaae ou reconnu faux malgt·é lui; on pl'étendit, 

dou e em01gn, o , . . d 
· ence soumettre la coiwtctwn , non plus u peuple, 

en consequ , . · · L ' ' 
mais du juge, à des calculs deternm~es. o

1
,rsqu odn s aperçbul t 

d d a , de cette manière de proceder, aveu u coupa e es an0 eis . , . "d . 
f · · d s les cas f7J"wes comme s1 l evt en ce ne venm t ut extge an , o ' ' . , , . 
pas souvent rendre inutile cet aveu, c?t~1me s1 lon ne tt?uvmt 

e foule d'individus qui s'accusent lllJUstemcnt eux-memes 1 
pas un d 1 r · · t1 Afin de réduire en fait ce principe e a con1esswn , on mven < , 

pour amener le prévenuit reconnaîlre son crime, diff~rents moy~ns 
qui varièrent selon les temps, tels que la ~~ggeslt~n da?.s Iu:
tenogatoire préliminaire , la lenteur dans lmstmct.wn , lmqu,L.
sition secrète et la torture. Le moyen fige ct·oymt plus qu tl 
ne raisonnait; persuadé que Dieu ne devait pas permettre le 
triomphe du méchant, il le provoquait à faire connaitre sa sen
tence. Er1·eurs selon les t~mps; quelles sont les moins funestes? 
la question n'est peut-êlt'e pas résolue. . . 

Si les formes nouvelles conviCI1ncnt à des JUgements qu1 ont 
lieu à huis clos l'appareil dont les autres s'entouraient était con
forme à la natdre des procès auxquels intervenait tout un peuple, 
aussi incapable d'apprécier des premes légales qu'avide de ~e 
qui frappait ses sens, ct dont l'in:aginalion vi~omeus? avm~ 
besoin d'être stimulée pat· des émottons fortes; Dteu avatt pade 
pat· le langage des faits, et la société était convaincue. .i\Iai~ com
bien de victimes innocentes durent succomber! combwn de 
coupables échappèrent grîtce à des mains ou à des pieds endurcis, 
à un bras habitué à manier l'épée! L'Église, qui au moyen fige 
intervenait en toute chose, at!acha (jamais, il est vrai, par un 
décret ni par autodté pontificale ) des rites ct des formules i1 
chacune de ces épreuves judiciaires, dont elle trouvait déjà un 
exemple dans la sainte Écriture (1). 

Cependant, plus d'une voix s'éleva contre cet usage; vers 
l'an 821>, Agobard, évêque de Lyon, attaqua clans un écrit l'im
piété des combats judiciaires ct des jugements de Dieu (2); s'ap-

(1) L'cau, par exemple, que Je prêtre versait ilia femme accusée d'adultère, 
ct qui lui devenait mortelle si elle était coupable. Cc rite est encore en usage 
chez les Juifs. 

(2) Liber advers1ts legem Gm1dobalsl, cl impia cerlamlna qui per cam 
gemnlttr. - LibPr contra opinlonem pntanliwn dlvlni judie li vcritatem igne 
vel aqnis vel conjliclu annarum patefieri. 

:. 
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puyanl sur le texte de saint Paul, qui m·ait proclamé l'égalité 
enh·e les divet'.5es nations, il déclare inique la loi Gambette, qui 
excluait les témoins s'ils n'étaient: pas nés dans le pays : << Il est 
absurde, elit-il, qu'un délit commis par un Bourguignon dans un 
marché public ou dans une réunion ne puisse se prouver, ct que; 
par défaut de témoins , le coupable ait la faculté de s'excuser 
en se parjmant. Selon cette même loi, les combats judiciaires 
sont le meilleur moyen de découvrir la vérité; de sorte que 
sounml, à propos de la chose la moins importante, des infirmes 
et des vicillm·ds sont appelés il un combat il outrance. Comment 
distinguer celui qui à raison, si tous les deux succombent? Vous 
admellez que le vainqueur est toujours innocent; mais ne peut
il ani,·m· que les Sari·asins l'emportent sur Jérusalem, les Goths 
sur Home, et les Lombards sur l'Italie? >> 

Ces réclamations et d'autres semblables restèrent sans effet; 
Othon le Grand, ft·appé de la fréquence des pmjures, consuiLa 
le concile romain (961.), à l'effet de savoir s'il ne vaudrait p~ 
mieux recourir plus souvent au duél judiciaire. Le pape ne dé
cida rien; le même empereur (96i) proposa, à la diète lombarde 
de Vérone, de regarder comme cas de duel judiciaire le faux 
rn écri Lure, les contestations sur l'investitme d'un domaine, 
l'attestation qu'on avait sousct·it de force une obligation relative 
it une tene, ou qu'on avait souffert un dommage dont la 
valcm dépassait six sols. D'apt·ès cette proposition, celui qui 
niai! un dépûl ou affi1·mait qu'un individu n'était pas enll'é 
au se1·vice d'un autre devait également recourir au duel judi
ciaire; toul homme libre devait combattre en personne; seule, 
l'Église, aussi bien que les veuves, serait assistée d'un avocat (1). 

Quand les fiefs se furent inlt·oduits , les hommes n'étant plus 
liés par la garantie mutuelle, le système des conjurateurs dut 
aller déclinant, et les duels judiciaires se multiplier, au con
lrait·e, comme plus convenables il des gens qui ne connaissaient 
que les armes. L'habitude survécut tl la cause qui les avait pmduits; 
en effet , nous en retrouvons des tt·aces jusque dans le seizième 
siècle pour ne rien dire de I'Anglelet·re, oil la proposition d'abolir ' . le combat juridique, clans les procès d'homicide ne fut soumise 
au parlement qu'en 1820 (2}. 

(1) L. Olh., 1, ?., 5, 6, 7, S, 9, 11, 12. 
(2) La loi anglaise admet sept manières tlc prouver un fait : les mémoires 

tle1·anl une autorité judiciaire; l'enquête sur Je lieu; les certificats; les térnoi
.gnages devant Je .i.uge; le duel (/Jy woger of battlr. ); Je serment et les conju-
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Le système pénal des nations étant l'indice suprême de leur 
condition sociale, nous ne croirons jamais pouvoir insistc1· trop 
sur ce sujet. 

CHAPITRE XIV. 

LES CODES llARil.\1\ES. 

Nous devons examiner désormais les. codes eux-mêmes, 
dont nous avons extràit quelques pratiques plus ou moins géné
rales. 

Quiconque ne veut pas se figurer les barbares comme une bande 
d~ brigands (opinion de quelques historiens) doit cwire que dans 
leurs conti·ées natales ils avaient déjil des institutions et des cou
tumes d'après lesquelles ils pouvaient sc régir et sc juger ; mais 
ce fut se_ulemenl, ~ ce qu'iiJ)ai'alt, ~pi·~s lem établissement dans 
les pt·ovmces romames, que la comphcatwn des rapports sociaux, 
?u plutùt 1:~~emple d~.s ':ain_cus, les amena ù t·édigei' lems lois par 
ecrit. l\lodihees par 1 umtatwn dans les pays oü la race mmainc · 
l'emportait, ces lois conservèrent lem originalité dans ceux oü les 
conquérants acquirent une prépondérance absolue. 

Lol'sque l'empire d'Occident se démembra, le code Théodosien 
y dominait, non comme loi unique, mais comme celle selon la
quelle étaient adminisLI'ées les prorinces d'Em·ope. Les bar
b_m~es, _qui n'apportaient avec eux aucun système complet de 
legislatiOn et. de gouve~·nement, ne songèrent pas à l'abolit·; quel
~lues-uns meme le prirent pour base des codes nouveaux qu'ils 
Imposèrent ù lcui'S conquêtes. 

IIJ~ous ~·e.ste,1?ou~c lois barbares, dont chacune a son caractère, 
sa necessit~ .. :ant6t_ce sont des lettres et des conseils; tantôt 
d~s :ode~ chv~ses par livres, ch~pitrcs, arti:les; tantôt des co1·ps de 
d101t, c est:a-chre des recueils de constitutions royales publiées 
durant un regne. Du resle, le latin en est moins barbare que celui 
des actes contemporains. 

La première'. qui est l' i"dit de Théodoric, se fonde sur le droit 
r?mam, auque~ Il soumet les Goths eux-mêmes, dans l'intention de 
repandre pa~·nu eux la civilisation latine, dont il reconnaissait l'a
vantage, mms sans vouloir qu'ils partageassent avec d'autres le pri-

rateurs (by wager of la·tc); le jury. (l3LACiiSTONE, Comment. 011 Ille laws of 
England, Jll, 22). . 
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vilége de porter les armes. II ne faut pas croire que les coutumes ao
thiques furent alwogées pour cela; car si les dispositions nouvelles 
obligeaient lous les individus, le di·oi t de chacun restait en viauem·: 
le~ Goth~ se I'égissaient par la loi gothique, et les Romains

0
par la 

lOI romame, sauf les cas formellement indiqués (J). Cela est si \Tai 
que cet édit ne s'occupe presque uniquement que du droit criminel 
en_ négligeant tout à fait les matières civiles. On ne saurait impute;, 
rmsonnablenHmt une telle omission il l'insouciance dans un 
gouvernement organisé comme l'était celui de Théodoric· il 
faut clone y voir la volonté de I'ôgler ce qui concernait dii:ec
temeJ~t l'État, sans léser le di·oil particulier des deux peuples (2). 

L'Edit se compose de cent cinquante-quatre pm·ag1·aphes tirés 
p1·incipalement des Sentences de Paul, manuel pratique de cette 
époque; mais, conti·airemenL il l'usage des anciens jurisconsultes 
ou législatem·s, le 1·édactem· parle en son propre nom, trans
forme ou défigure les passages, et les détourne de leur véritable 
signification par une distribution arbitraire. Il est remarquable 
q.ue le plus mauvais recueil de lois romaines, sous les bai'IJares, 
mt été fait en Italie. Cet édit indique également que les Goths, 
de même que les I-lél'llles, ignoraient. l'usage du guidrigild, 
puisqu'ils punissaient l'homicide par des peines corporelles, 
comme le faisait la loi Cornelia; C<' qui devait rendre moins dur 
le sort des vaincus. 

Alaric II, roi des Visigoths, pi·omulgua pom ses sujets romains 
le code appelé d'abord lex romana, eL plus tard Breviarium. 
L'exemplaire qui est parvenu jusqu'à nous est adressé par le réfé
rendaire Anianus à Timothée, un des comtes du royaume, avec 
le décret du roi au comte· palatin Goïaric, dans lequel est exposé 
l'histOI'ique du tl'avail, comme dans les préfaces de Théodose et 
de Justinien. · 

« Avec l'aide de Dieu, dans l'intérèt de noLI·c peuple, nous 
<< avons conigé, après mûr examen, cc qui nous a paru inique 

( J) Salva jttris publici reverentia, et legibus omnibus, ctmclonon dero
tione servandis, qux borbari quoque sequi debeant mper exp1·essis ar/iculis, 
edictis prxsentibtts evident cr cognoscant. Cela est 1lans i'i:dit; et Alaric, dans 
les Lettres de CASSioooiŒ, IX, 18, dil : Sed ne pattca tangentes reliqua cre
damur noZ.uisse servari, omnia edicta tam nostm quam domini avi nostri 
et ustwlia jttra pttblica sed onmi censemus districtionis robore custodiri. 

(2) Par exemple, sur la succession sans testament, on ne trouve que cette loi: 
S·i. quis inlestattts morltttts {twrit, is ad ejus successionem veniat qui inter 
agnat os atque cognatos gradu vel titulo 1Jro.rimus in'l.'enitur, salvo jure 
/ilionun ac nepotmn. Comment appliquer cette loi sans se reporle~à des 
institutions antérieures concernant les successions? 

22. 
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(< dans les lois, de telle sorte que, moyennant le coucom·s de 
(< prètres et de nobles personnages, toute obscurité fùt dissipée 
(( dans les lois romaines et dans l'ancien droit, pour que rien ne 
cc restàt ambiO'u et n'occasionnàt des contestations journalières 

0 ' . 
(< entt·e pm·ties adverses. Ces lois ayant été expliquées et réunies 
(( dans un seul livre, conformément au choix qui a été fait par 
(< des hommes sages, et aussi avec l'assentiment des vénérables 
« évêques et de nos provinciaux élus il cët effet, ce recueil, 
u auquel est joint une interprétation claire, a été sanctionné. 
(< Notre clémence a ordonné que cc livre J'ùt remis ü toi, comte 
(< Goïaric, afin que cloi·énavant tous les procès soient terminés 
cc selon ses dispositions, sans que personne puisse mettre en 
cc avant aucune loi ou règle de d1·oit auli'e que celles qui sont 
(< contenues en ce liVI'e, sous peine de la vie et de la foi· tune.» 

Le recueil embras:.e seize livres du code Théodosien, les No
velles des empereurs Théodose, Valentinien, l\lai·cien, l\lajorien, 
Sévère, qui sont appelés lois; tandis que le mot .fus indique les 
travaux des jm·isconsulles qui sont l'autre source de ce code; 
c'est-à-dire les Institutes de Gaïus, cinq livres des Ur!cept<r: sen
tentiœ de Paul, outre deux tit1·es elu code cl'Hei·mogènc, et treize 
de celui de Grégoire. Ulpien n'y est pas mème nommé, et l'on ne 
trouve qu'un passage t1·ès-court de Papinien. Les textes sont mal 
distribués ,el les omissions abondent; mais, bien que les passages 
de la législation originelle y soient repl'Oduits dans leur intégi·ité, 
les intei'PI'èLes dlll'ent tenir compte des changements introduits 
tlar une constitution différente; dès lors ils éclaii·cissenl, modi-

-fient et changent parfois le texte, ce qui nous foumit un témoi
gnage de l'étal de cette société. 

L~s Hon~ains-Bourguignons obtiment aussi un code ('J) plus 
b1·et el moms complet que le précédent, mais meillem que celui 
de Théodoric, les textes n'y étant pas défigul'és. Les ti tres ne 
corres-pondent avec aucune des sources anciennes, mais ils sc 
rapport~nt pa:·.fa~Le~ent à_ c~ux de 1~ loi des Bourguignons, ce qui 
fmt croire qu Il elmt destme aux sujets romains; on y voit même 
que lPs compositions pour crimes et délits, dont la loi romaine 

, (1) JI fu~ publié en 158G p~rCnjas, ~ous le litre de Papiani Responswn. On 
n est prrs ~1 a~corcl sur le motif de ce nom étrange. L'opinion la plus probable est 
ce~le de Savigny. Il suppose que Cujas a trouvé le code romain-bourauia11011 il Ja 
smte du ~ode romain-visigoth d'Alaric; or, comme celui-ci finit ~ar"' un pas
sage_ du L1ber 1'csp?nsomm de Papinien ou Papien, ainsi qu'on Je trouve dans 
plusieurs manuscnts, il aurait donné par inad\'erlance i1 tout l'ou\'J'aae qui 
sui\ ail le litre !fUi n'appartenait qu'il cc fragment. " 
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ne s'occupe. pas, sont déterminées dans la proportion de la loi. 
cles Bourg~Ignons (1). Il dut tomber en désuétude aussitôt que 
les Bourgmgnons passèrent sous la domination des Francs. 

Sous ces derniers, les Romains de la Gaule méridionale étaient 
pl'Obablement régis par le bréviaire d'Alaric· mais quoiqu'il 
' . ' ' n apparmsse pom· la Gaule septentrionale aucune trace d'un 

recueil du même genre, plus d'un motif porte à croire que l'an
cienne législation subsistait dans cette partie , aussi bien que le 
1 égime municipal. Les lois ripuaire et salique disent que les Ro
mains doivent être jugés d'après leurs statuts propres; en outrfl, 
il_ ?ous reste un recueil de formules pour les principaux actes 
CIVIls, comme testaments, donations, ventes, manumissions (2), 
la plupart desquelles sont copiées de celles du droit romain. C'est 
d'après ces formules que nous trouvons les a~tes rédigés, de même 
que les cl1l'oniques nous offrent de fréquentes mentions des dignités 
municipales; tout cela nous porte à· penser que la législation 
romaine continua d'être en vigueur parmi les vaincus. 

Comme l'ancien (h·oit ne pouvait se concilier avec l'ord1·e de 
choses inll·oduit ~~ la suite de l'invasion, il se modifia d'après lui 
el le modifia à son tour. Les lois barbm·es elles-mêmes, telles 
qu'elles sont écrites, ne représentent pas la civilisation des Ger
mains au degré oit elle était lorsqu'ils se jetèrent sur l'empire ; 
car les institutions propres à leur étal social se mêlèrent à beau
coup d'autres tout à fait nouvelles, quand ils devinrent proprié
taires, agriculteurs et race dominante. Si les rédacteurs des codes 
Théodosien et Justinien ne surent pas eux-mêmes ramener à 
l'unité des éléments dive1·s, comment aurait-on pu le faire dans 
des temps et des pays oii régnait plus d'ignorance et d'inexpé
rience? Il ne faut donc pas s'étonner si l'on trouve dans ces 
çodes des faits contradictoires, et des opinions appartenant à des 
temps diffé1·ents, à des civilisations diverses. 

D'api·ès ce mélange ' quelques écrivains ont affirmé que la loi Loi salique 

salique, la plus ancienne de toutes les lois barbares, était an_Lé-
rielll'e à la conquête, et d'aull·es ont nié cette antériorité. Nous 
en_ avons deux textes : l'un en latin, l'autre mêlé d'expressions 

( l) Til. II. Et q1tla de p1·etlo occisomm nil evident er lex romana con
sliluit, domnus noster staluit observandum, ut lwmicida secundtlm ser·vi 
qua/ilalem infra script a domino ejus pretia cogatur e:rsolvere; hoc est pro 
act ore C soli di, J!ro ministeriale LX solicli, etc. Or ce sont les prix établis par 
les lois des Bourguignons. 

(2) Le recueil principal est dù au moine i\larculf, qui parait être de la lin du 
S<"plii:me siècle. 
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get·maniqucs, avec des gloses et des explications en langue fran
que ('1). Lequel des deux . est. antérieur? Le second ? au dire 
de quelques-uns, qui s'appment sut' ce que le manuscrit porte le 
titre : Lex Sa/ica antiqua, antiquissima, velustior; tandis que 
l'autre est intitulé : Lex Salica recentior, emendata, tefor
mata ( 2 ). D'autres estiment qu'elle a été rédigée en latin, pas 
avant le septième siècle, et sm la rive droite du Rhin, entre la 
forèt des Ardennes, La Meuse, la Lys et l'Escaut, contrée habitée 
longtemps pm· les Francs Saliens. Quand il en set•ail ainsi, cette 
rédaction s'ap.puyait cet·tainement sur des coutumes antériemes it 
la migration, et c'est it quoi font allusion les pl'éambules, dont 
nous croyons devoir rappot'let' quelques passages : 

cc La nation des Francs, illustre, ayant Dieu pour fondateur, 
cc fm·te sous les armes, ferme dans les !l'ailés de paix , profonde 
cc en conseil, noble et saine de corps, d'une blanchem et d'une 
<< beàuté singulières, hardie, agile et rude au combat, depuis 
cc peu conve1·tie it la foi catholique, pure d'hél'ésie; lorsqu'elle 
cc était enco1·e sous une croyance barbare, avec l'inspiration de 
cc Dieu recherchant la clef de la science, selon la nature de ses 
cc qualités désirant la justice, gardant la piété; la loi salique fui 
cc dictée par les chefs de celte nation, qui en ce moment com
« mandaient chez elle. 

cc On choisit, entre plusieUI's, quatre hommes, savoir, \Viso
« gast, Bodogast, Salogast et Windogasl (3), dans les lieux a p
cc pelés Saloghere, Badogheve et Winclogheve. Ces hommes se 
<< réunirent en trois malis (4), discutèrent arec soin lou tes les 
cc causes de procès, tt·aitèrenl de chacune en pm·ticulier, ct dé
rs. CI'étèl'ent leU!' jugement en la manièt·e qui suit. Puis, lol's
« qu'avec l'aide de Dieu, Chlodwig, le beau, l'illustre roi des 
<< Francs, eut reçu le baptême callwlique, tout ce qui dans ce 

(1) Le texte latin conlicnl70, i 1 cl i2 titres, ct 40G, 407 ou 40i ou 408 articles, 
selon les clirrércnts manuscrits ; l'au ire, mêlé de mols latins cl germaniques 
80 litres el 1120 articles. ' 

(2) l\l. Guizot, que nous suivons en celle partie; Savigny, Wianla (Gesclt. 
und A.uslegt~ng des Sal_ïsche1~ Geset:.es, Brème, 1808), soutiennent que la 
réllaction latmc est anténcurc a celle des gloses. i\Iais Feuerbach les a rérutés 
dans une argumentation vigoureuse : Die lex Salica wnd ihre ·verschiedenen 
Recensionen; Erlangen, 1831. 

G. M. PARDEssus, Loi salique, on recueil contenant les anciem1es Tddac· 
tions de cette loi.; ct. le texte connu sous le nom de Lex emendata · Paris 
1843. ' , 

, (3). Gast veut !lire ho te; yheue ou gau, canton, district, Salogast est l'hôte, 
1 habitant du canton de Sale; Bodogast, l'luite du canton de Bode, etc. 

(4) fllallum, assemblée des hommes libres. 
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cc pacte était jugé peu convenable fut amendé arec clarté par 
« les illustres rois Chlodwig , Childebert et Clotaire, et ainsi fut 
<< dressé le décret suivant : 

« Vive le Christ, qui aime les Francs! qu'il garde leur royaume 
<c et remplisse leul's chefs de la lumière de sa gl'àce ! qu'il pi'otége 
cc leur armée, qu'il leur accol'de des signes qui attestent leur foi, 
cc la joie de la paix et la félicité! que le Seigneul' Jésus-Christ 
cc dirige dans les voies de la piété les royaumes qu'ils gouvel'nent! 
cc cm· celle nation est celle qui, peti.te en nombre, mais brave et 
<< fol'le, secoua de sa tète le dur joug des Romains, et qui, apl'ès 
<< avoil' reconnu la sainteté du baptème , ol'na somptueusement 
« d'or et de piel'l'es précieuses les corps des saints mal'tyl's que 
cc les Romains avaient brftlés pal' le feu, massacrés, mutilés par le 
<< fel' ou fait déchil'ei' par les bètes. » 

.Malgré ce décret, il est pel'mis de doute1· que la loi salique ait 
jamais été promulguée par une autm·ité légale; il est plus vmi
semblable que c'est un l'ecueil de coutumes fait pal' quelque parti
culier, qui ne les aura pas mème réunies· toutes. Telle que nous 
l'avons aujourd'hui, c'est un amas indigeste de matières embl'as
sant dl'oit et procédure CI'iminelle et civile, police rul'ale, droit 
politique'; mais elle néglige beaucoup de choses comme étant bien 
connues, tandis qu'elle s'étend longuement sur les peines, et 
s'occupe surtout de la répression des délits (l), énumérés avec 
toutes leurs variétés possibles. C'est un témoignage parlant de la 
bal'barie d'un peuple chez lequel les actes de violence sont fré
quents, et de la gl'ossièl'eté d'un législateur qui, faute de savoir 
généralise!', formule une disposition nouvelle pour chaque cas qui 
se présente à lui. Dans les chàtiments, il n'est question que d'a
mendes et de compositions , jamais de la peine de mol't, ni des 
peines afflictives, ni même de la p1·ison; se considél'ant tous 
comme égaux et libres, les F1·ancs ne se sel'aient pas soumis vo
lontiers it des chàlimenls qui auraient blessé leur dignité : telle 
est la cause de ces dispositions bénignes, qu'il ne faut pas attl'ibuer 
à la douceu1· de ce peuple. En effet, quand il ne s'agit plus d'hom-

(1) 343 paragraphes y sont consacrés, t~ndis que toutes les autres matières 
sont comprises dans 65 paragraphes seulement. Sur ces 343, 150 conccrncnll~ 
vol· savoir : ill le vol d'animaux, el plus spécialement le vol cles porcs; 16 celm 
des chevaux; 13 celui des taureaux, bœurs cl vaches; 7 celui des moutons ou 
chèvres; 4 celui clcs chiens; i celui des oiseaux; 8 celui des abeilles. 113 para· 
graphes roulent sur les cas !le violences envers les pm:sonncs,. dont 20 pré
voient toutes les variétés de la mutilation ; 24 sont relatifs aux nolenccs contre 
les lemmes, etc. 
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mes libres, mais d'esclaves ou de colons , la loi salique déploie 
un luxe brutal de tortures el de supplices. Une loi dont le hut est 
de fixct· le prix des personnes, selon leur nationalité et leurs fonc
tions, ne peut que régularisc1~ les priviléges au profiL de la mcc 
dominante. 

Cette loi ne s'occupe pas beaucoup de la procédure, qui d'ail
leurs est presque toujolll's relati\·e it l'ordalie; du reste, elle l'évèle 
à chaque instant, pm·son manque d'ensemhlect d'ol'Clrc, la condition 
transitoire et changeante du peuple chez lequel elle prit naissance, 
et si jamais elle eut une autot·ité légale, elle la perdit pt·omptc
ment, comme nous l'avons dit, pour fait·e place il de nom·cllcs 
coutumes et il des mesUI'es inspit·ées par les cit·constances. Nous 
ne pouvons la regard61· que comme un tm·if des compositions; 
mais pour établir quels sont ceux qui ont le droit de vengeance 
il fallait d'abord faire un règlenwnt sm les familles nobles; 
la loi se mont1·e donc très-délicate relativement au droit ci
vil el au point d'honnem. L'individu qui déi·ohc une arme it.celui 
qui n'en possède pas d'auli'e est passible de la m1~me amende 
que s'il en eÎ!l volé sept ù celui qui en aw·ait beaucoup. Quicon
que tue un homme en l'attaquant COI'ps il corps est taxé ù deux 
cents sous, ù six cents celui qui l'assassine avec des complices. Le 
meurtre d'un enfant est évalué au triple de celui d'un d'homme; 
celui qui frappe un homme sut· la voie publique doit payer quinze 
sous, cl qwu·anle-cinq s'il bal une femme; mais, s'ill' a outragée, 
tous ecux qui étaient présents ont ~~ payet· chaeun un quart de la 
composition due pour le meurtre d'un homme. La calomnie qui mel 
la vie en péril est punie comme l'homicide. Celui qui jclle dans 
l'enceinte d'une habitation un objet volé, est condamné au triple 
de cc qu'il de\Tait pour un })l'as rompu(!). 

La femme n'est pas soumise il une tutelle pérpétuellc; il est 
interdit au lllari de s'immiscer aucunement claus l'administration 
de:; biens de son épouse, laquelle peut disposer de ceux qu'il lui 
a donnés, et dont les fruits seuls se partagent entre les conjoints. 

Une des dispositions de celle loi jouit d'une grande célébrité; 
nous voulons parler de celle oil il est statué que la terre salique ne 
ser~ point recueillie par des femmes, et que t' ltéritag!! passera en 
entier aux mâles (2). Celle mesure générale chez les barbares prend 
sa ~ource clans l'obligation du service militaire, inhérente à l'alleu; 
mats, lorsque, au quatorzième siècle, Philippe de Valois cl Édouard 

(1) Titres, 9, '14, 74, 28} 45, 34, 14, 21, 37. 
(2) Al"t. 6, lit. XII. 
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lll sc disputèrent le trône, cc pt·incipe fut invoqué, el l'on en fit. 
l'application (tla couronne de France. Cependant ni la loi salique, 
ni aucun autre code ne contient de disposition 1t ce sujet; il est 
donc étrange, alors qu'on proYOfJUeraitle l'ire si l'on invoquait la 
loi salique en matière civile ou c1·iminelle, que cette unique pres
cription sc soit non-seulement conserréc, mais qu'elle ait même 
acquis assez de force pom exclure les femmes du droit de succé
der au tt•ône de Fmnce. L'histoire a proll\'é, du resle, combien 
elle est opportune pour empêcher un royaume de tombe!' sous une 
domination étrangère, el pom diminuet· le danger des prétendants. 

Les Francs Ripuaires, comme les Saliens, eurent leurs lois par- Lot rtpuatrc. 

ticuliÇres, qui furent réunies en corps pat· Tllieny, tlls de Clovis; 
c'est aussi une législation pénale (1) qui révèle une société peu su-
péi·ieure il celle des Saliens. Elle fait très-souvent mention des con
jurateurs, ct le combat judiciaire y est réglé comme si le légis-
lateur avait cherché à soumettt·e à une discipline la vengeance 
personnelle; on y sent le pouvoir royal plus affermi que dans la loi 
salique, le roi étant considét·é comme un grand propriétaire, un 
maitre d'esclaves el de colons nombreux, dont les biens doivent 
èlre gm·anlis par des pl'iviléges spéciaux et des chùliments plus ri-
goureux. Quiconque efface une charte royale , sans en produire 
une auii'e qui l'abroge , est passible de la peine de mort comme 
pour haule trahison; l'Église est égalée au roi quant aux privilèges 
concédés aux colons : ces dispositions, ainsi que l'ordre et la pré-
cision qui s'y font I'emarquer davantage , nous pm·tent il la con-
sidérer comme un acheminement ù la fusion des deux anciennes 
civilisations. 

Cette loi a un caractère évident de personnalité; en effet, 
si un Franc, un Allemand , un Bourguignon, ou tout autre, de~ 
meurant parmi les Ripuaires, est cité en justice, elle exige qu'il se 
défende, non selon la loi locale, mais selon celle de son pays (2). 
Afin cl'alténuct· les inconvénients des lois pei'sonnelles, les Francs 
publièrent un cCI'Lain nombre de capitulaires qui deYaient régir 
tout le peuple, ce qui veut elire qu'ils étaient territoriaux. 

Au temps de Rotharis, les lois salique et ripuaire furent réfor
mées ct complétées par Dagobert, fils de Clotail'C II; hien qu'il fùt 
roi de toute la Gaule, il n'altéra point les différences entt·e . 

(1) Elle comprend 89 ou 91 litres, selon les difTércntcs distributions, cil 2H 
ou 277 article~, dont 113 rcgarricnt le droit politique ou civil ct la procédure, 
164 le droit criminel, dont 94 concernent les violences contre les personnes, 
16le vol, GlJ des délits dh'm·s. 

(2) TiL. XXXI,§ 3, 
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vainquems et vaincus, quoiqu'il résulte de quelques pièces offi
cielles que les Romains conservèrent les curies pour enregistrer 
leurs actes et satisfaire à quelques besoins de peu d'importance. 

Loi Gombclle. La loi bourguignonne, appelée aussi Gombette, est précédée 
de cet avant-propos : «Très-glorieux roi des Bomguignons, Gon
cc debaud. Après avoir mùrement réfléchi, pour le bien et le repos 
c< de nos peuples, à ce qui convient le mieux en chaque affaire, 
cc à l'honnêteté, à la règle, à la raison et à la justice, nous avons 
cc pesé le tout avec nos grands, convoqués à cet effet; puis, de 
cc leur avis et du nôtre, nous avons oedonné d'écl'ire les statuts 
cc suivants, afin qu'ils demeurent lois à toujours. 

cc Au nom de Dieu, la seconde année du règne de notre glorieux 
cc seigneur Sigismond, le livre des ordonnances, pour la pel'pé
cc luité des lois passées et présentes, fut fait à Lyon, le quatrième 
cc jour des calendes d'avril. 

cc Par amou!' de la justice, au moyen de laquelle on se rend 
cc Dieu propice et l'on acquiet't le pouvoir de domination terrestl'e, 
cc ayant tenu conseil avec nos comtes et nos gt·ancls, nous avons 
cc entrepl'is de régler les choses de manièl'e que l'intégdté ct la jus
cc tice ferment toute voie à la cormption. En conséquence, tous 
cc ceux qui sont en autorité doivent doeénavant juger entre le 
cc Bourguignon et le Homain selon la teneur de notre loi, rédigée 
cc et amendée d'un commun accord , de telle sorte que personne 
c< n'espère ou n'ose, en jugement ou affaire, recevoit' chose quel
<< conque de l'une d~s parties il titt·e de don; mais que celui-lit 
cc qui a pom lui la justice l'obtienne, et qu'à cela suffise l'intégl'ité 
cc du juge. (Suivent des menaces el des peines contre la corrup
cc tion.) Ayant ainsi peohibé la vénalité, nous ot·donnons, comme 
« fieent nos ancêtres, de juger entee Homains d'apeès les lois ro
« maines, et que ceux qui auront à le faiee sachent qu'ils rece
« veont pal' écrit la foeme et la teneue des loi5 selon lesquelles ils 
c< doivent jugee, afin que nul ne puisse s'excuse!' poul' cause d'igno
cc rance ... Si quelque point ne se trouve pas détcl'miné dans nos 
« lois, il y aura lieu d'en référer 1t notre jugement sur ce seul 
u point. >) 

Il est it croire que ce code fut rédigé à trois époques différentes; 
les quarante et un premiel's titl'es ful'ent promulgués pm· le l'Oi 
Gondebaud en 501; les suivants, qui les expliquent ou les I'éfor
ment, peuvent êtt'e attribués au roi Sigismond, qui les aurait pu
bliés en 5'17, en y ajoutant peut-ètre les deux suppléments (1). 

( 1) Le tout sc compose de 110 titres et de 35~ articles, dont 142 de droit civil, 
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Le préambule nous avertit déjà qu'il ne s'agit plus d'un recueil 
de coutumes, mais d'une véritable législation établie juridique
ment, avec un caractère et une intention politiques. Elle obligeait 
seulement les Bourguignons, et mainlient la différence entre eux 
et les Romains, sans aucun vestige du régime municipal; mais le 
législateur cherche à la diminuer, en imposant aux Romains 
certaines obligations, et en soumettant les siens au droit de ceux
ci : cc Que le Bourguignon et le Romain soient tenus dans la même 
cc condition('l). Si une jeune fille I'Omaine a épousé un Bourguignon 
cc it l'insu de ses parents, qu'elle sache qu'elle n'aura rien à hériter 
« d'eux (2). Si un Bourguignon libre entre dans une maison pour 
« quelque différend, qu'il paye six sous au p1·opriétaire, douze à 
cc titre d'amende, et qu'en cela Bourguignons et Romains soient 
cc égaux (3). Si quelqu'un, voyageant pour affaires pl'ivées, arrive à 
cc la maison d'un Bourguignon pour lui demander l'hospitalité, et 
« si le Bourguignon lui indique la maison d'un Romain, que le 
<c BOlu'guignon , la c~10se étant prouvée , pàye trois sous à celui 
(( dont il aura indiqué la demeure, et trois il titre d'amende (4). >> 

Les peines se réduisent le plus souvent à des réparations. 
Le meurtre d'un intendant, ou d'un bon orfévre, est taxé il 
cent sous; il soixante , celui d'un serf attaché à la personne; à 
trente, si c'est un laboureur ou un p01·cher. Mais à côté des com
positions apparaissent les peines corporelles (5), et l'on a même 
tenté parfois de tit'et' parti du sentiment de la honte (6). On voit 
commencer aussi ces cluîtimenls extravagants dont abonda le 
moyen ùge : ainsi la femme qui a abandonné son mari est con
damnée à périr suffoquée dans un bourbiei' (7); le voleur d'un 
épervier, à se laisset' mange1' six onces de chail' ou à payer six 
sous. La loi de Luitprand, qui fait raser et fouetter dans les rues 
les femmes querelleuses, est de la même nature. Une grande 
perqhe, 1t l'extt·émiLé de laquelle se trouvait fixée une corbeille, 

30 de procédure, 182 de droit pénal, parmi lesquels i6 sont relatifs aux délits 
contre les personnes, 62 à ceux contre la propriété. 

( 1) Tit. X, § 1, Rom anus et Burgundio eadem condilione teneantur. 
(2) TiL Xli,§ 5. 
(3) Tit. XV, § 1. . 
( 4) Tit. XXXVIII,§ 6. Cette disposition est motiyée par la garantie à 'l'égard 

de l'hôte dont nous avons parlé précédemment. 
(5) Que celui qui tuc une personne libre ne compose pas autrement qu'avec 

son sang. (Tit. Il, ~ t.) 
(6) llla facinoris stti dehoneslala flagilio, amissi pudotis sustinebit in(a

miam. (XLIV, § t.) 
(7) Tit. XXXIV, § 1. 
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était dressée sur le pont. de Pavie, et servait à plonger dans le 
fleuve ceux qui avaient blasphémé Dieu ct la Vierge ('1). 

La loi bourguignonne statue sm· d'autres délits, qui, se sub
stituant it ceux de la violence, révèlent des t·clations sociales plus 
complexes; elle s'occupe beaucoup des testaments, des donations, 
des mariages, des contrats, et les biens sont distingués en sorts et 
biens acquis. Le sort est le patrimoine politique, constitué pm· 
une loi ancienne, provenant de la répartition du territoire entre 
les conquérants, ou de-la libéntlité du roi. En vet·tu de cette ori
gine, le titre de plein droit ne peut être aliéné; mais il passe aux 

, héritiers mâles, en sc subdivisant it l'infini, et la succession a lieu 
• par tète et non par rept·éscntation. Les filles en sont exclues; seu
lement, celle qui est cloîtrée a l'usufntiL d'un tiers au plus. Si 
quelqu'un meurt sans descendant mùle , le sort est considéré 
comme bien acquis, et su ii les lois communes sur les successions, 
lois conçues avec une précision qui n'est pas toujours exempte 
d'obscurité. L'époux fait it l'épouse un don (willeman), qui est 
consigné entre les mains du père de celle-ci. Elle peut en convertir 
le tiet·s en ornements; le reste lui est remis, si elle devient veuve. 
Dans le cas oü elle momrait la première sans enfants, la moitié 
revient. à son oncle paternel , et l'autre moitié à ses sœurs. La 
veuve a l'usufruit pour un tiers ou un quart des biens laissés par 
son mari. 

Il est évident (sans pm·ler même du style, qui est moins gros
sier) que le légisbteur avait sous les yeux les sources du ch·oitt·o
main; car il introduit quelques pt·cscriptions qui font disparate 
avec les règlements tirés de coutumes germaniques (2). 

. Mais les Bomguignons , outre leurs lois, empnmtèrent surtout 
aux Romains l'idée d'un gouvernement régulier, en cherchant h 
éleYer, aux dépens de l'autol'ité de l'as:>cmbléc nationale et elu 
clergé, la puissance royale sm· le modèle de celle des empereurs; 
lors même qu'ils ement passé sous la domination des Francs, ils 
conservèrent leur loi comme droit personnel, jusqu'il l'époque oir 
elle fut abolie par Louis le Débonnaire. 

(1) Auucus TICINENSIS, c. 14. De pareilles peines étaient appliquées fréquem
ment parmi les Germains : lgnavos, imbelles, COJïJore in fames camo ac pa
lnde, injec/o super craie, mergnnl. Les Anglais les infligeaient aux femmes 
querelleuses. 

(2.) Ainsi, dans le titre XXXIV du divorce, le § 2 permet la répudiation 
moyennant une simple amende; les §§ 3 el 4, au coalraire, ne l'admettent que 
dans les cas d'adultère, d'empoisonnement, de violation ùes tombeaux; cc qui 
est une altération du code Théodosien. 

1 • 

't 
1 

1 

• f 

• 

LES CODES llARRA RES. 34!) 

Euric, qui régnait à Toulouse, fit réunir les coutumes natio
nales. ~our les Goths (J); mais il ne nous en reste den. Lorsque 
les \~tstgot~s furent repoussés en Espagne, Chindasuind alJrogea 
1~ l01 t~omame, que les indigènes conservaient dans le llreciaire 

,d Alartc, et soumit eux et les Goths it une même législation. 
Son code, app~lé Fuero ju::.go (forum judicum) , complété sous 
son fils Rec~sumd, avec quelques additions postérieures, embrassa 
toutes les lots rendues ou réformées par Emic jusqu'au roi Égiza, 
et .des ft·agments dont on ne connaît pas l'origine, ou empmntés 
meme aux coutumes d'autre;; tl'ibus aermaniques · le tout est 
1. '1 ' tl ' c tstn me en douze lin·es par ordre de matières, contenant cin-
quante-~uat:e titres et cinq cent quatre-vingt-quinze article3. 
Le premter ltvre traite des qualités el des dC\·oirs du léaislatem· 

d 1 . tl ' 
et es OIS en général; le second, des jugements; le ti·oisième, 
elu régime conjugal ; le quatrième , de l'origine naturelle, de la 
pm·enté. Le cinquième est relatif aux LI·ansactions; le sixième, 
aux accusations criminelles; le septième, au \'Ol et aux fraudes. 
Le huitième tt·aite des violences et pré1'udices causés· le neuYième . ' ' des esclaves, et des soldats fugitifs; le dixième des divisions, des 
époques, des conflns. Le onzième lin·e conceme les malades, les 
médecins, les mot'Ls, les négociants étrangers; le dernier, les hé
rétiques el lC's juifs. Bien que le droit romain et les anciennes cou
tumes y soient expressément abolis, l'ensemble de ce code révèle 
une main romaine ; les al' ti cl es en sont calqués souvent sm les édits 
impériaux, ct, au lieu de distinguer les peuples selon leur origine, 
ses dispositions s'appliquent it la totalité elu tenitoil'e. Les l'ègles 
pl'escrites sont exclusives, et clans les cas imprévus on en appelle 
au roi, qui reste le complément vivant de la loi . 

Ce n'est plus un essai, mais un code général, développé et 
étendu avec l'intention de poul'vOil' it tous les besoins de la so
ciété; puis, comme s'il ne suffisait pas qu'il embl'assftl le clt·oit 
politique, civil et Cl'iminel, on y !!'Ouve de temps il autl'e des dis
set·tations sur l'origine de la société, sur la nature du pou,·oit·, sur 
l'm·ganisation de la cité. Le législateur ne se fait pas faute d'e-.
hül·Lations momles, d'idées philosophiques , de menaces et de 
conseils; il soigne même l'expression, et cherche it déployer _de 
l'éloquence au risque de tomber dans le verbiage. · 

La raison de cette différence n'échappera point, si l'on se rap
pelle la natm·e des conciles nationaux d'Espagne , dans lesquels 

(1) sub hoc rege, Go/hi legnn~ in,~litula scriJlfis habere cœperunf; nam. 
anlea moribtts el coJ!Sttefu.diiiC tenebantur. (lsmoRE IlE SÉVILI.E, Cllr. Got ft, 
Ere 501.) 

Loi de.• Vlsl· 
go tl.-. 

G~O. 
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le clergé aYait la prépondérance. Ce corps de lois n'étant pas ré
digé par des barons ignorants et qui n'avaient de mét·ite que la 
force, mais par des pt·élats versés dans le droit t·omain et cano
nique, il l'emporte sm les autres en justice, en douceur, en pré
cision, en largeur de vues sm· les droits de l'homme, sur les inté
rêts de la société, SUI' le d1·oit pénal. 

Une très-grande autorité est attribuée aux é'·èques, qui m·aient 
droit d'appel sur cas jugés dans lem· circonscription, et revisaient 
la cause avec le juge; si ce dernier s'y refusait, l'évêque pouvait 
lever la peine par une nouvelle sentence. Il y avait aussi un de
jensor, chargé de veille~· sur la police, le commerce, les impôt~, 
ct de recueillil· les plaintes. 

Afin de mettre les jugemrnts ordinaires i1 l'abri de toute in
fluence, on en exclut le roi et l'évêque. L'esclave peut citer en 
justice un homme libre, quel que soit son rang; nul n'a la faculté 
de se faire représenter par une personne d'une condition supé
rieure il celle de l'ad,·et·sail'e, pour que celui-ci ne soit pas oppl'imé 
par l'autorité; au contt·ait·e, il est permis au pa une de l'emettl'e 
sa cause entl'e les, mains de quelqu'un d'une condition égale il 
celle de la pm·tie adver·se (1 ). En cas de pl'éval'ication de la pal't 
du juge, la partie lésée pouvait en appele!' au duc ou il l'évêque. 
Le juge dont la sentence était réformée subissait une peine 
moins sévère que celui qui avait refusé de rendre justice, refus qui 
entraînait la destitution et une amende (2). Le dt·oit d'asile était 
très-t·estreint. Les personnes emprisonnées j)['éventivement étaient 
défrayées et indemnisées de tout dommage. La preuve par tt\
moins ou pm· titres et documents, est substituée au duel jucli
ciaire : « Que le juge intel'l'oge d'abord les témoins, qu'il exa
<< mine ensuite les éct·its pom· décounida véritô, ct ne se montre 
<c pas facile à déférer le serment. La recherche de la vérité exige 
« que les documents soient bien pesés avec les parties, et que la 
<c nécessité du serment , après interrogatoit·e des deux parties, 
<c arrive inopinément; que le serment soit déféré alors seulement 
<< que le juge n'est parvenu l1 découvrir aucun éct·it ou preuve , 
« aucun indicè de la vét·ité (3). >> 

La déposition d'un prêtre équiralait it celle de deux ou trois 
laïques(!~). Il semblerait, dans les aul!·es législations barbares, que 
le préjudice causé constitue seul le méfait, et qu'il ne s'agit que 

(1) L. V, tit. 2, 1. 9. 
(2) L. VI, tit. 4, l. 3. 
(3) L. XXI, tit. 1. 
('t) L. V, til. 9, 1. 7. 
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d'en obtenil' )a réparation matérielle; dans )a loi risigothe, au 
contraire , il est ramené à son élément véritable el moral, l'in
tention. Au lieu de graduer Je châtiment selon la lésion ou la 
personne, elle distingue l'homicide volontaire, Je meurtre provo
qué et l'assassinat prémédité, ne mettant entre les hommes d'au
tre différence que celle de la libet·té et de l'esclavage. L'esclavage 
lui-même n'est plus tel que J'avaient institué les lois romaines; il 
fait place i1 un servage qui, par degrés progressifs, s'élève jusqu'à 
la liberté. Déjil en effet la vie et l'honneur du serf ne sont plus li
\Tés ü la merci .du maître ; ce qui signale une différence énm·me 
entre les lois romaines et celles des Visigoths. 

<c Si personne, autem· ou complice d'un délit, ne doit t•estet· 
« impuni, à combien plus forte raison y a-t-il lieu de punir celui 
<c qui a commis un homicide, soit exprès, soit inconsidérément! Et 
cc comme certains maitt·es cruels meltent 11 mort leurs esclaves 
<< sans qu'ils se soient rendus coupables, il convient de couper· 
<< co mt il celte licence, et d'ordonner que la présente loi soit ob
cc servée de tous à perpétuité. Aucun maître ou maîtresse ne 
« pomTa mettre à mort sans jugement public aucun esclare mâle 
« ou femelle, ou un- auti·e individu de lem· dépendance; si un 
<< esclave ou un autre servitem· commet un crime capital, le 
<< maitre ou l'accusateur en informera le juge, le comte ou le duc 
« du lieu oü le délit ama été accompli. L'affaire débattue, si le 
« crime esl prouvé, que le coupable soit condamné et exécuté 
« par le juge ou son. maître, de manière pourtant que, si le 
« ju<rc ne veut pas 1 'envoyer au supplice, il donnera contre lui sa 
« se~Lence par écrit, ct le maîtt·e pourra l'exécuter ou lui par
« donner'. Si eéellement.l'esclave, en résistant à son maîtt•e pm· 
« une hardiesse funeste, l'a frappé ou tenté de fl·appet· arec une 
« arme, une pierre ouaull·e objet, et que lemaitre pourse défendt·e 
« aiL tué l'esclave dans sa colère, le maître ne sera pas respon
<c sable de son sang, pourvu que la chose soit prouvée par témoins 
<c ou par serment des esclaves mâles o~ fe~1elles p~ésents, ~t par 
« le serment du délinquant. Que celm qm par mechancete aura 
« tué lui-même ou par· la main d'autrui son esclave sans jugement 
<< public soit déclaré infùme , incapable de ~r~ter témoign.age 
cc et obligé de passer sa vie en exil, dans la pemtence; ses btens 
<< appm·tiendt·mü h ses héritiers légitimes le~ plus proches(!)· >> 

Uri grand respect est professé pour le n~m·1age, dont 01~ fait un 
lien indissoluble , et la défense. de s'mur entre les vamqueurs 

(1) Lib. 12, lit. 5. 



N les vaincus est levl!e. Le mari assigne la dot, ct les enfants hé
rilenl pm· portions égales, sans exclusi01~ poul' l~s. fllles. Il est 
ju:;te, dit la loi , que l'ordre de succcssi.on ne dm::;(). p~s ceux 
qu'unissent les liens '.1alurels de la parent~ ( 1); _le_mm'I n est que 
l'administrateur des biens de sa femme, et 1 au tonte lllaternelle est 
respectée il l'égal de celle du père (2). Un, testament n'litait n1-
lable qu'autant qu'il avait été fait en présence d'un prêtre et de 
plusieurs témoins. Le voyagclll' surpris par la mm·t pouvait con
fier verbalement ses dernières volontés il ses domestiques, qui de
vaient en faire aussi lût la déclaration au juge ou il l'érêqur, les
quels examinaient si leur déposition méritait créance (3). 

Ce sont lit des conséquences du principe ch1·étien, qui apparail 
plus encore dan:> l'institut ion des défenseur:> ct du procm·em· 
des pauvres, élus par le peuple sous la prési~tCI:c? de l'évêc!~'e., 
afin de pl'Otéger les intérêts de la classe la plus neghgee de la societe. 

Les prescriptions I'elatives itl'Église étaient nombreuses; les dons 
qu'on lui faisait ne pouvaient ètrc acce~)té:; s'il en résult~itl~t mi
sère pow· la famillle du donatem, ct SI plus tard cette fmmlle se 
t1·ourait dans le besoin, elle avait droit :1 drs subside.; (4). Lorsqu'un 
évêque entrait en fonctions, on faisait un inrentait·e des biens de la 
mense épiscopale, et il sa mort ~es hériti_crs t\taiei.lt. ~en us. l~e 
les restituer intégralement (5); s'tl moui'all sans heritiei':> legi
times, même ses biens prop1·es faisaient l'Ctour il son église (G). 
Quiconque faisait un don à l'Église acqué1·ait le di'Oit d'émanci
per quelques serfs (ï). Les enfants de prèll'es devenaient serfs de 
l'église il laquelle appartenait le père (!:i); mais s'ils se condui
saient bien , ils pomaient retourne1· it l'étal ùe personnes libres , 
et même entrer dans lr.s ordres (Q). 

li faut di1·e néanmoins qu'il cause de son origine ce code al
tl·ibue au clergé ct au roi une autorité sans bornes, qui n'est pas 
1·efrénée, comme pal'! out ailleurs, pm· les anciennes institutions; 
'de là vint que la féodalité ne prit jamais raci1w en EspagiH', sauf 
dans quelques contt·ées, oil le YOisinage fit pénéti'<'r la contagion. 
cc Que personne n'aspire au trùnn p:.u· orgueil ;qu'aucun pl'étcndant 

(1) Lib. -l, t. 2, 1. 9. 
(2) Lib. 3, tit. r, 1. ï, et lit. ;,, 1.5ï. 
(3) Lib. 2, t. 5, 1. 14, 13. 
(!•) Couc. Tolet., 1\", c. 3S. 
(5) Lib. 5, t. 1, 1. 2. 
(6) Lib. 4, t. 2, 1. 12. 
(i) Cour. Tolèt., IV, c. G9. 
(:'.; llo. lX, c. 10. 
(~1; tu .. c. 11. 
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cc n'excite des guerres civiles parmi les peuples; que personne ne 
c< conspire contre la vie des princes. l\Iais quand le roi est mort 
c< en paix, que les primats du royaume, d'accord avec les évêques, 
cc qui ont pouvoir de lier eL de délier, et dont la bénédiction et 
<< l'onction consacrent les pl'inces, établissent son successeur, 
« avec l'assentiment de Dieu. » 

Les persécutions décrétées contre les juifs s'accordent mal avec 
cette mansuétude. Lelll's 1watiques superstitieuses étaient punies 
de mort; obligés de se cacher, ils regardèrent les Arabes comme 
des libérateurs. 

Afin que le Fuero pût se répand1·e partout, il fut prescrit que 
nul exemplaire ne serait vendu plus de douze sous, sous peine de 
cent coups de fouet pour l'acheteur ou le vendeur qui dépasse
rait ce prix. Il resta en vigueur durant tout le moyen fige, jusqu'à 
l'époque où Alphoùse X fit reviHe le droit romain et empl'Unta à 
Justinien les bases de ses PMlida.L 

Les lois des Lombards en Italie furent écrites par Rotharis. Ce 
roi ne fit pas un code complet, mais il réunit, en les modifiant, les 
édits des rois ses prédécesseUI's ('1) que le souvenir et l'usage avaient 
conservés jusque-là; puis il les flt approuver par la nation dans 
la diète de Pavie. cc Au nom du Seigneur. Ici commence l'édit 
« que j'ai renouvelé avec mes juges, moi, au nom de Dieu, Ro
« thal'is roi, personnage très-excellent, dix-septième roi de la 
<< nation lombarde, l'an huitième de mon règne, ayec la faveur 
cc de Dieu; le trente-huitième de mon îtge, seconde indiction, 
cc soixante-six ans depuis que les Lombards , sous Alboïn , alors 
cc régnant, arrivèrent avec l'aide de la diYine Providence dans la 
cc province d'Italie. Donné au palais de Pavie. Ce qui suit prouve 
c< combien nous aYons it cœur le bien de nos sujets, surtout en ce 
cc qui concerne les fatigues continuelles des pau\Tes el les 
c< charges qui pèsent sur ceux qui ont le moins de f01·ce. Consi
<< dérant donc la miséricorde de Dieu, nous avons cru nécessaire 
<r de COITigm· ce qui se passe it présent , de rédiger une loi qui 
cc renouvelle et amende toutes les précédentes , ajoute ce qui 
<r manque, supprime le superflu; de la réunir dans un volume , 

( 1) L'énumération de ces rois se trouve dans le préambule de ce code, dont un 
beau manuscrit existe dans l'abbaye de la Cava; il y en a un autre à Verceil. 
C. Vesme en a préparé une nouvelle édition, qui a paru à Turin, dans la collection 
des Jllonumenta historix patriœ. Il a découvert dans le manuscrit de Verceil 
un nou•cau prologue, qui donne une énumération plus distincte des anciens rois 
lombards, et qui semble avoir été la source où Paul Diacre puisa pour ses pre
miers livres, en estropiant les noms par pédanterie et par habitude de rhéteur. 

UIST. UNIV. - T. VIl. 23 
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fi (lue chacun sous la loi et la justice, puisse vivre tranquille, 
«am ' · d'~' d 1 · «- diriger sos efforts contre les ennemis et se e1en t'e m et sa 

« pt•opriété. )) . . . , , . 
Il terminait ainsi : cc Les dtsposttiOns de 1 eclit que, par la vo-

cc lonté et la protection de Dieu, et en répondant à la faveur 
cc céleste par de grandes veille~ , nous. ar ons éta?lies en e~a~1i
« nant et en rappela.nt les anciennes l01s de nos peres non ecrttes 
cc et qui sen·ent à l'utilité commun? de notre peuple, avec le 
cc conseil et le consentement des prtmats , des Juges , de toute 
« notre heureuse ar·mée, nous avons m·donné qu'elles fussent 
« mises par écrit, et prescrh·ons que les causes terminées ne soient 
cc pas changées, et que celles qui ne sont pas finies ou commen
<< cées se résolYent conl()l'mément il cet édit, auquel nous arons 
« eu soin d'ajouter ce que nous avons pu nous rappeler, soit par 
« nous-même, soit par les vieillards, ou bien après de laborieuses 
<< rechel'ches sur les anciennes lois des Lombards. ll 

Des trois cent quatre-vingt-dix lois de Rotharis, cent quatre
vingt-deux regardent le criminel, trois la religion, dix-sept l'état 
légal des citoyens, des esclaves et des étrangers; dix-huit les 
prérogatives et la maison du roi , sept la milice et la slll'eté de 
l'État, quinze la sîtreté intérieme , deux l'agricultme et le com
merce, quatorze la chasse et la pêche, cinquante-quatt·e la po
lice urbaine et rurale, vingt-quatre l'ordre judiciaire. Des cin
quante-quatre lois civiles restantes, dix-neuf ont rapport aux 
personnes, les autres à divet·s sujets. Les lois publiées ensuite pm· 
Luitprand, avec l'assistance « des juges et de tout le peuple ll , 

ont à un degré bien plus élevé un caractère de droit civil; d'autres 
furent promulguées par Astolphe et les rois qui lui succédèrent. 
Plus tard on les publia en deux recueils. Dans le premier elles 
sont disposées historiquement , selon l'ord1·e oü elles parurent, 
de Rotharis à l'empereur Conrad I•r; dans le second, désigné pat· 
le nom de Code lombard , et mis en vigueur depuis Henri Jcr , 
elles sont distribuées scientifiquement en t1·ois livres : le pre
mier a trente-sept Litres, le second cinquante-neuf, le troisième 
quarante. 

Ces lois appartiennent donc à des époques très-diverses, cir~ 
constance qui a échappé à presque tous ceux qui ont apprécié 
d'après elle la civilisation lombarde. Dans les premières on ne 
trouve que bien peu de traces du droit romain, tandis qu'elles ont 
beaucoup d'a.nalogie ~vec celles des Anglo-Saxons; il n'est pas 
question de religion, et peu de discipline ecclésiastique ; elles 
abondent en termes lombards , qui expliquent d'une manière plus 
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claire les usages des vainqueurs , pm· qui et pour qui elles ont été 
faites (J). . 

Au milieu de lois sages , d'autres portent un caractère d'igno
rance et de barbarie. Hotharis réprouve ceux qui croient aux 
sorciers, déclarant impossible qu'une femme puisse avaler un 
homme vivant (2); cependant, il défend aux champions qui vont 
combattre de se munir de certaines herbes et d'user de sorti
légcs. La peine de mort est prodiguée aux esclaves , tandis que 
les personnes libres peuvent se racheter à prix d'argent, même de 
l'homicide prémédité et de l'attaque à main armée (3); dans les 
compositions, on fait une différence entre le meurtre d'un Italien 
et celui d'un Lombard (4), entre un homme et une femme (5). 
Celui qui tue I'aldion d'autrui paye soixante sous: pour le meurtre 
d'un serf ou d'un servitem attaché à la maison, on paye 
cinquante sous; pour un serf cultivateur, vingt; pour un serf 
rustique, seize ; pour un porcher ayant sous lui deux ou trois gar
diens, cinquante; pour le simple porcher, vingt-cinq (6). Quant 
au meurtre d'un homme libre, il est évalué à deux cents sous. 
L'avortement d'une cavale, comme celui d'une serve, est taxé à 
LI·ois sous (7) : indifférence naturelle dans un système où J'amende 
n'a pour objet que de compenser un dommage, sans que le 
législatem se préoccupe des intérêts de la société et de l'hu
manité. 

Un tiers des amendes revenait aux juges; celles qu'infligeait une 
sentence royale étaient doublées. 

Le pouvoir royal n'avait plus)'ancienne base de la libre élection 
par les gasindes; il n'était pas non plÙs sanctionné par la religion, 
et parmi les prédécesseurs de Rotharis, Agilulf et Ariovald avaient 
seuls fini de mort naturelle. Le législateur songea donc à affermir 
l'autorité du prince par une pénalité sévère; la peine de mort et 
la confiscation atteignaient quiconque aurait attenté à la vie du 

( 1) Et ipse quarl11s ducat eum in quaddvium, et thin gat in wadia, et 
gisiles ibi sint, etc. RoTn., 225. - Reddat in octogilt, et non sit (egandi. 
RoTn., 3i5. - Si servus regis oberas, aut ·vecorln, se1t mernorphin {ecerit. 
3Ï6: 

(2) Loi, 1 i9. 
(3) RoTn, 5, 11, 12, 14, 19, tttl, 253, 281•, 285; Luitpr., VI, 81, 85. 
(4) RüTli., 194. 
(5) I<l., 33, 130, 131, 200, 201, 202, '203, etc. 
(G) RoTII., 129, 13G. 
(i) Id., 338, 339. La loi Aquilia ne faisait également aucuue différence pour 

les hles~ures faites aux serfs ou aux animaux. 
23. 
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roi par conseil ou complot, tandis que si l'on avait tué qulqu'un 
sur son ordre, on était renvoyé absous. · 

Parmi les délits privés, ceux qui entraînaient la peine capitale 
étaient l'adultère, le meurti'e du mari ou du maitre ; parmi les 
délits publics, l'introduction de l'ennemi dans le royaume, eL 
tout acte tendant ü l'aide!'; l'assistance donnée à un Cl'iminel 
condamné it mort; la t•ébellion contl'e le chef, en Lemps de guerl'e, 
la fuite sm· le champ de bataille, l'altaque à main m·mée contl'e 
le palais du roi, la désertion de la {ara it laquelle on appartenait. 
Le faux monnayeur et le faussaire avaient la main coupée (J). Le 
serment était souvent admis comme p1·euve décisive en matière 
civile ct cl'iminelle : c< Que l'accusée d'adultèl'e se disculpe , 
« assistée de douze sacramentaires, el que son mari la re
« çoive (2). » L'épreuve du duel était admise, bien que Luilpmnd 
la regardât comme absmde (3). Les dons aux magistmts étaient 
permis, pourvu que le roi en eflt sa part. On ne reconnaissait pas, 
comme parmi les Fl'ancs, de tene pi'ivilégiée. 

Quelques-unes de ces lois attestent la connaissance du droit 
romain : par exemple, celle qui fait mention du pécule casl1·ense 
et semi-çast?'ense du fils de famille (.1.); les ti'Ois causes d'exhéré
dation (o) et la division de l'héritage en onces (G). 

Les traces du droit romain abondent clans les lois subséquen
tes, comme celles qui traitent de l'émancipation de l'esclave clans 
l'Église; de la presc1·iption de trente ans pour légitimer la pro
priété et les droits ; de la défense de vend1·e le bien des mineurs, 
hors le cas d'extrême nécessité el sans l'autorisation du juge; 
d'un mode plus rationnel pom· l'héritage des femmes; du tes
tament qui peut être fait, non-seulement en faveur de l'âme, 
mais pour avantager un fils; de l'usufruit séparé de la propriété 
dans la donation; de l'adoption des enfants. 

A la composition Luitprand substitua des peines afflictives, 
comme le cachot, la marque du fer rouge, le fouet (i) ; c'était 
donc, en ce qui regarde le guidregild, un dl'Oit nouveau inti'O
duit par ce prince, qui voulut que l'auteur d'un homicide volon
taii'P payfLt le prix de la compensatio? à la famille du moi'L, 

( 1) Roth., 24G, 247. 
(2) Ibid., 179, 153, !G5, 3M, 367, 3ü9. 
(3) Id., 198, 203, 214, 231.- Gll!l!O.\LD., i j LUITPR., VI, G4. 
(4) Rom., 167. 
(5) Id., 168, 169, 170. 
(6) Id., 158, 169, 1GO. 
(i) LUITPR., VI, 26. 
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mais que tous les biens du coupable fussent pai'tagés entre cette 
famille et le roi; dans le cas oü la part affectée aux ayant-droit 
ne couvrirait pas le guidregild, la totalité devait être consignée à 
ces derniers (1). 

Les femmes sont l'objet de prescriptions fréquentes. L'individu 
qui sm· la voie publique attente à la pudeur d'une femme li
bre doit payer neuf cents sous (2) de composition ; autant qui 
use de contrainte pour se faire épouser (3) ; celui qui diffère 
pendant deux ans d'épousCI' sa fiancée est puni d'une amende(4). 
Les adultères peuvent être tués par l'époux outragé, même quand 
la loi ne les atteint pas ; le consentement ou l'ordre du mari 
n'absout pas la coupable. C'est un délit que de traiter une femme 
libre de prostituée ou de sorcière; le coupable doit jurer avec 
vingt témoins que cet.te injure lui est échappée dans l'emporte
ment de la colère, ou soutenir son dire en duel, à la charge, s'il 
succombe, de payer l'amende fixée par le juge (o). Il est fait une 
distinction entre le mariage des hommes libres avec des affi·an
chies, et ceux des gens nobles avec des personnes qui ne le sont 
pas; les enfants nés d'une mésalliance sont exclus des emplois. 
Les agnats ou cognats sont chargés de la tutelle des mineurs; 
les enfants de famille noble sont placés sous la tutelle immédiate 
Ju t'Oi. Une loi de Luitprand, qui mériterait d'être imitée dans les 
codes modemes, porte : <c Si une femme veut vendre son bien, 
bien qu'il y ait consentement et accord de la part du mari, l'a
cheteur sera tenu de faire venir deux ou trois proche.:; parents de 
cette femme, afin qu'elle atteste en leur préseoce qu'elle agit libre
ment eL sans contt'ainte (6). » 

Les enfants sont appelés it hériter par portions égales ; leur 
père a plein pouvoii' sm eux, mais il ne peut les priver de sa suc
cession, à moins qu'ils n'aient frappé sa personne, menacé ses 
jours ou attenté à l'honnem dC\ leur belle-mère (i). 

·. La succession légitime a trois onli·es : 1 o les fils, puis les ne
veux par représentation; les filles par portions égales, et, à défaut 
de celles-ci, les sœurs et les tantes non encore mariées (dans ce 
dernier cas, les parents, et, à leur défaut , le roi, prélèvent un 

(1) LUITPR, IV, ?.. 
(2) GRI:UO.\LD., 2. - LUITPR., YI, 87; ASTOI.PII., 3, - 14. 
(3) RoTU., 18û. 
(t1) Id., 178. 
(5) Id., 179, 198. 
(6) Tit. VI, art. 2. 
(7) Jd., 173, 168, 169. 
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sixième); 2° les plus proches parents, sans distinction de lignée 
ni de sexe, jusqu'au septième dcwé : passé cette limite, le roi 
se substitue· comme ayant-droit (1). Le bâtard n'hér·ite point. 
La moitié de la légitime revient aux enfants naturels, si le père 
laisse un fils ; dans le cas contraire, ils ont dr·oit il un tiers du 
tout. Les femmes prennent également part dans la succession, 
et les fidéicommis sont inconnus. Les testaments n'étaient point 
en usage; celui qui, n'a~·ant pas d'enfants, YOtrlait disposer de 
ses biens devait le faire par contl'at (thinx). Plus tard, Luit
prand permit de tester non-seulement en faveur de l'Église, mais 
de ses fils. Le père pouvait avantager un de ses fils d'un tiers 
s'il en avait deux, d'un quart s'il en avait trois, et ainsi de 
suite (2) ; mais les enfants d'un second lit ne jouissaient point de 
cette faveur du vivant de leur mère. On pouYait aussi avantager· 
une fille. 

Bien que l'action des tribunaux se fut déjit substituée à la 
vengeance privée, ils furent, comme tout le reste, organisés 
militairement, simples et très-expéditifs dans leur mode de pro
céder. Dans les procès en malièr·e civile, les fommlcs étaient 
encore plus simples (3) : << Pierre, l\lartin te cite, parce que tu 

(1) LUITPJ\., J, 105; II,S·, Ill, 5; VI,ti8.- HOTII' 157-160. 
(2) LuJTm., VI, 6. 
(3) A cl /egem 53, lih. VI, Lui '!'l'Il. - Ad [egem 7, lih. II, LUITPII. Voici 

d'autres exemples : 
" Petre, te appellat Martinus, quiet consiliatus es de morte sua, aut oc

« cidisti patrem swtm. - De torto me appellasti. Si dixerit quocl consi
" liat us essef. cmn Tege aut occidisset per jussionem regis, aut approbet, 
" au/ emendef, sccundum quosdam . . - Secundmn quosdam aliter est : in 
" anima jurare debet. Sed metius est secundum alios quod dicat : Non 
• consitiatus sum, nec occidi, qnod per legem emendare debeam pro usu. , 

• Petre, te appellat Marlinus, quod ipse sponsavit Aldam tnmn filiam 
" puellam, et tu dedisti eam alteri in conjuyinm ante duos annos. - Non 
" sponsasli meam fitiam. - 1'unc Wc qui appcllal Jn·obet. Si dixerit : 
." Sponsasli tu mcam filiam, sed non erat puella; lune ille qui appellat 
" probet quod erat puella, ct si non potuerit, juret ipse qui appellalus 
" est : iYon erat puella. " · 

c Petre, te appcllat Nartinus qui est advocatus de parte Jntblica, qtwd le
" vavit scditionem contra lmtm comitem, el occidit swwt caballum cum 
" ipsa ~editione! et tu {uisti consentiens in ipso malo. Pet1·e, te appellat 
" .Martmus, quz est ad·vocatus de parle publica, quod homines de civllate 
" Roma levaverunt seditionem contra homines de civitate Crèmona vel 
" contra comitem de Jllediolano, et t1G {ttisti in capite cum illis. _ P~tre, 
" te appellat Martin us quod ho mines de civitale Jlavenna levavemnt aclu
" nationes contra homines de civitate Roma, et tu {ttisli consentiens in 
" isto malo .. - !'eire, te appeltat Martinus, quod ipse (enebat cmn rage, 
• et tu spolwsft casam suam de tanto mobili qui ~·alebat solidos c, " 
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c< occupas indûment une terre située en tel endroit. -Cette terre 
<< m'appartient par succession de mon père. - Tu ne dois pas lui 
« succéder, parce qu'il t'a eu d'une de ses servantes (aldia). 
<< -Oui, mais il l'affranchit ( J.Viderbora), comme il est écrit, 
« et la prit pour femme.- Prouve-Je, ou perds ta cause. » 
Dans une action criminelle : << Pierre, l\Iartin te cite, parce 
c< que tu as tué son frère Donat sans motif. - S'il dit: ft était 
« Romain; ce n'est pas à toi que je dois en répondre; qu'ille prouve, 
<< ou qu'il réponde. » Chacun devait comparaître en personne, à 
l'exception des orphelins, des veuves et des individus qui jus
tifiaient ne le pouvoir ; avec l'agrément du roi, on leU!' donnait un 
avocat. 

Les preuves positives étaient fournies par les actes écrits, par 
les témoignages sous serment et par la prescription; s'il n'en 
résultait pas des lumières suffisantes, on recourait souvent au 
duel. 

Le faux témoin était condamné à une indemnité, dont moitié 
revenait au prince , moitié à la partie lésée; s'il se trouvait _hors 
d'état de payer, il devenait esclave de l'offen?é. Le temps neces
saire pour prescrire varia. Rotharis le fixa à cinq années, et en 
cas de difficulté la prescription devait être soutenue par le duel 
ou :le serment (-1 ). Grimoald le porta à trente ans (2), et diverses 
modifications furent introduites par la suite. 

Quant aux criminels, l'arrestation du prévenu se faisait par les 
décans ou saltarii, qui l'amenaient au sculdasque, et celui-ci le 
livrait au juge (3). Le malfaiteur découvert dans la maison d'au
trui pouvait ètre arrêté et même tué par qui que ce fùt (4). Ce
lui qui chargeait de liens un homme libre sans ordre du roi, ou 
sans un motif yalable, devait lui donner deux parts du prix de sa 
vie (i>). 

Le juge interroge l'accusé; s'il ne se justifie pas, il est ~on
damné. Ilu'est pas fait mention de torture. Le voleur est passible 
pour son premier larcin de deux ou trois ans de prison souter
raine ; s'il ne peut indemniser du préjudice causé, il doit être ~ivré 
à celui qu'il a volé, pour ètre à sa merci; à son second vo~, le JUge 
le condamne à être rasé, battu, marqué au front et au VIsage; au 

(1) Loi, 230, 231. 
(2) Gnm., loi 4. 
(3) LUITPR., Il, 26. 
(4) Hom., 32. 
(5) Id., !12. 
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troisième, on le vend ho!'s de la province (1). Il estsinguliei', quand 
le meurtre se l'achète, qu'il n'en soit pas de même du vol. 

Les biens des condamnés passaient à lems enfants. La négli
gence des juges était punie, tantôt pm· des amendes à pm·tager 
entre le fisc et la partie lésée, tantôt par l'obligation imposée au 
juge de paye1· de ses deniei'S au demandeur la somme pour la
quelle il avait introduit l'instance (2). 

Quatre jolll's, délai fort limité, sont accordés pour termine!' 
les procès en première instance; six pour les appels, et douze 
quand on veut soumettre sa cause au jugement suprême du 
roi (3); néanmoins, la compétence des divei'S tribunaux est mal 
détel'lninée, le 1·ecours au roi trop fl·équent, ct il n'y a pas de lenne 
fixé au delit duquel il soit imposé silence aux pal'ties. · 

Une loi de Charlemagne ajoutée aux lois lombardes ordonne 
aux juges de siéger à jeun, ce que l'on regarde comme l'indice 
d'une intempérance habituelle de la part des Lombm·ds; mais 
peut-être n'est-cc là qu'une allusion it l'Écritui'e (-1-), ou peut
être encore un moyen de hùter l'expédition des af'faires ; c'est 
ainsi que les jurés anglais ne pcmenl prcnch'c aucune nourriture 
avant d'avoir prononcé lem t·erdicl. 

De tout cela il résulte que les écrivains qui regm·dent les lois 
_ lombardes comme détestables et ceux qui les tl'Ouvcnt excel
lentes ont les uns et les aut1·es de bonnes raisons it faire valoii' (5). 
Elles l'estèrent en vigueur plus que toutes les autres lois barbm·es 
el s'introduisirent dans les statuts des républiques étaliennes; ca:· 
on les tl~ouve citées jusqu'en 1451, bien qu'on n'en fit usage, à 
noh·e avis, que par l'apport it la nat me de certaines p1·opriétés. · 

II faut pl'Obablement rapporter aux temps de Clotaire fi et de 
Dagobert rer Jil1·édaction des lois des Bavm·ois (G), qui en fait de 
prohi?itions de ?1ariag~, d~ secondes noces, de ventes, de dépôts, 
de crimes de lese-maJeste, empl'Untenl plusieurs de lems dis
positions au droit romain et en I'eproduisent textuellement beau
coup du code visigoth. Le plus g1·and nombre de ces lois s'oc
cupent des affaires ecclésiastiques, pm·ce que le cle1·gé avait 

(1) LuiTrn., VI, 26. 
(2) Rom., 25, 26. - LunPn.J IY, 7, s, 9, 10; lV, 27. - RA ems i 8. 
(3) LUITI'R., IV, 7, 8, 9. , ' 

(4) v -;v tibt terra) cujus rex adolescens et principes mane comedant! 
(Eccl., X, 16.) 

.(5) AliDRÉ n'!SERNIA l'appellejus asininum. LuccA DE PENNA dil : Longobar
d!cas leges fuzsse {actas a bestialibus) neque mereri appellm·i leges sed 
{œces · i'IIONTESQUIEU les met au-dessus de toutes les lois barbares. ) 

(6) iiiEDERERS, Beytrdge :;ur Gesch. von Bayern; Ingolstadt, 1793. 
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pris une grande part à leur rédaction; on trouve parmi les auteurs 
du code bavarois Claudius, Cadeindus :Magnus, et Agilulf, évêque 
de Valence. 

Si quelqu'un tue un évêque, on fait une chape en plomb de 
la taille du mo1·t, et le meUI'tl'Ïer est condamné à payer un poids 
égal en or (1 ). La loi des Alemans, qui offl·e beaucoup de r·es
semblance avec celle des Bavarois, fut promulguée en présence 
de trenle-tr·ois évêques, ct commence par vingt-ti·ois articles du 
droit canonique. 

Les lois des Angles et des Vérins, peuple du Jutland qui était 
venu s'établir dans la Thuringe, paraissent également antél'ieures 
it Chademagne, ainsi que celles des Frisons, qui portent l'em- Lolorrrsounes. 
preinte du di·oit ge1·manique pm·; cm· ce peuple n'a jamais péné-
tré dans le ter1·itoire l'Ornain (2). Ces dernières sont réunies sous 
clix-sepl titres : l'adaling) ou noble, est évalué it six cents sous; 
l'homme lil)l'e ir deux cents, proportion conservée dans toutes les 
amendes; le lite à moitié de l'homme Iibi'e. Elles sont certaine-
ment très-anciennes, car elles conservent des t1·aces d'idolàti·ie; 
ainsi une de lem·s dispositions veut que celui qui viole un bois sacré 
dont il 'enlève quelque chose soit conduit vers la mer, et que là, 
sur la g1·ève, après avoir eu les oreilles coupées, il soit muti.lé, 
puis immolé aux dieux outragés. On n'y trouve aucune mentron 
du pouvoir royal. Celui qui nie un fait doit jurer avec douze saci'a-
mentaires ou combattre en champ clos. Les fils succèdent atL'i. 

alleux ü l'exclusion des filles, et s'il n'existe pas d'enfants mâles, 
l'm·O'ent et les esclaves I'eviennenl à la fille, la tm'l'e au plus proche 

0 

parent. 
Il reste quelques fl·agments des lois anglo-saxonnes faites par loi• an~lo-

1 . Il d t saxonnes. les heptarques (3); au lieu d'être en atm comme ce es es au r~s 
barbares, elles sont rédigées en anglais (4), excepté celles d'E-
douard le Confesseur : nouvelle preuve de la prédominance des 
envahisseurs sm· les indigènes de J'ile. Les soixante-dix-neuf pre-
mières fment recueillies par le roi Éthelbert; seize appartiennent à 
Lothai1·e età Edric. Le préambule de celles de Widred (695) dit 

(J) Lex Boja., 1 t. 
(2) GAUPP, Lex Frisonwn; Breslau, 1832. . . . 
(3) Leges Jntarum, Anglormn, Saxonum, Danorum m Anglta condtiX, : 

accedunt leges Normannonwt regum Guilielmi Conquestoris et Henr~c1 
primi, et magna char la liberlatum Angliœ, edita regnant_e Johanne; col· 
legit David Williinsi us; tome IV des Barbaroru1n leges anltqttœ. . . 

(4) Qu;c conscripta Anglonon sel'1none hactenus habentur. (BEDA, l!l~t. 
eccl.,Il,5.) 
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u'elles furent données dans l'assemblée des grands, en présence 
de l'archevêque et d'un évèque, et que tous les ordres ecclésiasti
ques y avaient la parole; c'est ~e que l'o~ peut croire. en.~ voyant 
la prohibition de travailler les JOUl'S de tete, et de fau·e hme gras 
aux serfs à l'époque des jeùnes. 

Le préambule des soixante-dix-sept titres d'Ina s'exprime de 
mème; Elfred promulgua ses quatre-vingt-neuf titres, sous une 
forme qui ressemble presque à un sermon, en remontant à i\Ioïse. 
Bien que l'on retrouve en Angletene très-peu de vestiges du droit 
romain, on en aperçoit encore quelques-uns, au moins dans les 
écoles et pm·mi le clergé. 

La loi des Saxons en trente-quatre titres, sans parler d'un· ca
pilulaire de Charlemagne, fut peuL-être compilée au temps de ce 
prince; elle spécifie minutieusement les blessures. Le meurtre d'un 
noble est taxé à "mille quatre cent qum·ante sous, à cent vingt celui 
d'un homme libt·e; on paye autant pour le lite et la femme 
mariée, le double pour les vierges; celui qui nic u_n fait doit ame
ner avec lui douze témoins pour prèter serment avec lui. Le noble 
à qui l'on impute d'avoir tué tm serf doit payer trente-six sous 
ou jurer avec trois témoins qu'il est innocent. La conspiration 
contre le roi est punie de la peine capitale, ainsi que le vol d'un 
cheval, d'une ruche d'abeilles, d'un bœuf de quatt·e ans. Celui 
qiti veut se marier doit paye!' aux parents de la future trois cents 
sous, et le double s'il l'épouse sans leU!' consentement. 

CHAPITRE XV. 

)IOE~RS DES BARBARES. 

Les lois dont nous venons de retracer les dispositions principales 
sont, pow· ceux qui savent les interroger, la révélation la plus 
vraie du degré de culture et des mœurs de cette époque. Et d'a
bord, c'est pour nous un motif de pl'ésumer que ces peuples 
étaient pl'esque illettrés, quand nous voyons toutes ces lois, m.oins 
celles des Angle:;, rédigées en latin, et les vainqueurs contraints 
de l'CCOUI'ir à l'éct·iture et au langage des vaincus, même pom des 
statuts qui ne les concernaient pas. Quelques-uns ont soutenu que 
les Francs n'écl'ivirent pas leur langue avant le Lemps de Charle
magne, et que le latin n'était en usage que parmi les prêtres et 

1 

1 
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les grands (1). Il est certain que l'art d'écrire était si rare en 
Angleterre que le conda.r:nné à mort qui le possédait était absous 
par bénéfice de clergie (2). · 

li faut donc admettl'e que les naturels furent employés à la ré
daction de ces lois; mais toute tradition élevée de droit juridique 
était tellement. perdue que les compilateurs, incapables de poset· 
des principes généraux, se contentèrent de pourvoir à des cas 
particuliers, aYec une minutie souvent puérile. Si tl'ois hommes 
ont enlevé une jeune fille libre de sa maison ou d'une de ces habi
tations soutenaines appelées scréones, chacun d'em:: devra paye!' 
douze cents deniers; s'il y en avait plus de trois, chacun sera pas
sible de deux cents deniers (3). Que celui qui allume du feu sur la 
route sé souvienne de l'éteindre avant de s'en aller(/~). L'individu 
qui trouve une bêle fauve blessée, ou prise au piége, ou entourée 
pal' des chiens, et la tue, puis raconte sincèrement la chose, peut 
en prendt·e le côté gauche et sept côtes (5). De là au:;si ces distinc
tions tirées, non de l'intention, mais elu dommage effectif, qui s·e 
trouve spécifié de la manière la "plus frivole. Celui qui a ble:;sé 
quelqu'un à la tête de façon que le sang ait coulé jusqu'à terre 
payera une amende de six cents deniers; si la blessure a porté au 
milieu des côtes et pénét1·é clans le corps, l'amende sem du dou
ble ; si la plaie s'ulcère, on payera deux mille cinq cents deniet·s, 
plus trois cent soixante pour la cure. C'est ainsi que parle la loi _ 
'salique; la loi saxonne est encore plus minutieuse. Le bris des qualt:e 
dents de devant est taxé à six schellings; mais une seule des sm
vantes se paye autant. L'ongle elu pouce est évalué trois schellings, 
une nal'ine de même. La loi ripuait·e évalue à trente-six sous d'or 
le doigt dont on se sert pour décocher les flèches. 

Ces pt·escriptions révèlent le caractèt·e d'une société obligée de 
pourvoit· minutieusement à un nombre infini de violences; le m~me 
fait ressort du tarif des compositions. Nous trouvons dans la l01 sa
lique, la plus grossière de toutes, les peines r~latives a~ vol p~rt!
culal'Îsées de façon à nous faire connaltre le prtx attache aux dtffe
rentes espèces d'animaux, et le soin que l'on mettait à garanti1: la 
propriété :;ans cesse menacée. Le vol d'un cochon de lait est puni 
d'uneamendede cent vingt deniers en sus de la valeur; de huit cents, 
s'il a été pris dans un endroit clos; de sept cents, si c'est un màle 

(!) Ecii.UA.Rn, notes SUI' Leibniz, De o1·igine Francorum; art. 18. 
(2) BLACKSTONE, Comm. on the latvs of En gland, IV, 28. 
(3) Loi salique, tit. XIV, 
(4) Rom., 147. 
(5) Rorn., 317. 
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châtré, choisi ·parmi les jeunes pm·cs consacrés et réservés pour le 
sacrifice (1 ). Celui qui détache la sonnette du cou d'une truie doit 
payer six cents deniers; quatorze cents, s'il sagit d'une vache et de 
son veau; cent vingt, si c'est d'un cheval ou d'une chèvre: pour avoir 
volé ou tué un chien de chasse, on paye dix-huit cents deniers; cent 
vingt, pom un chien de berger; dix-huit cents, pom un faucon: 
tant était vive la passion de 1a chasse ! Celui qui coupe ui1 ar
bi·e dans un lieu clos,' ou l'en emporte, doit payer à titre de compo
sition cent vingt deniers; dix-huit cents pom une ruche à miel en
levée d'un endroit clos; celui qui traverse l'habitation d'autrui sans 
sa permission doit payer douze cents deniers. 

La distinction ent1·e personnes libres et esclaves, entre les vain
quems et les ,:aincus, se trouve indiquée par la diversité des peines. 
Celui qui a dérobé un esclave, mftle ou femelle, employé soit à ln 
garde des pourceaux, soit 1tl'extraction· des métaux, soit it faire 
du vin ou de la farine, soit à soigner les chevaux, payera deux 
mille hui l cents derniers, toujours en sus de la valeur ct des frais du 
procès. Le lite qui enlève une femme libre est puni de mo1·t. Si 
un homme libre a épousé l'escJa,·c d'un autre, il descend dans la 
condition de celle-ci. Si un Romain commet un vol au préjudice 
d'un Franc, il devra payer deux mille cinq cents deniers. Le Franc 
qui, sans motiflégitime enchaîne un Homain, en payera six cents, 
et le double.le Romain qui agira de même avec un F1·anc. Si un an
trustion est tué dans une émeute, il faut compter soixante-douze 
mille deniers pour expier· sa mort, moitié pom celle d'un Romain 
ou d'un lite."Ainsi, pour le fier Sicamb1·e un Romain, c'est-à-dire 
un vaincu, ne ,·alait jamais que la moitié du dernier Franc; même 
après qu'il fut baptisé, il ne changea point cette proportion; seu
lement, quelques Romains pmen t devenir convives du roi,cl cc ti t1·e 
doublait lem valem (2). Le litre X de la loi Combelle veut que le 
Romain ou le Bourguignon qui lue un sel'f barbare paye trente
cinq sous, et douze sous d'amende; trente, si c'est un laboureur 
ou Ul_1 porcher; cent soixante, si c'est un orfévre : cinquante est 
le pnx d'un forgeron; quarante, celui d'un charpentier. Il y avait 
donc déjà quelque raffinement d'art chez ces peuples. Un~ dent 
brisée est évaluée comme il suit: quinze sous pour celle d'un noble, 

(1) _cette loi est du nombre de celles que nous avons déjà signalées comme 
antérteurcs à la migration. 

(2) Le fameux texte de Hérold : Si quis ingemms l<'rancum altt barbamm 
a ut ho11~inem qui lege salica vivit occiderit, duquel on a voulu conclure qu'il 
fut permis à d'autres de vivre selon la loi salique, n'a aucune valeur, puisqu'on 
ne trouve le second a·ut dans aucun manuscrit. 
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romain ou bourguignon; dix pour celle d'une personne de classe 
moyenne; cinq pour celle du dernier rang; si le coupable est un 
serf, il perd lamain. 

La loi ripuaire offi·e aussi des dispositions très-minutieuses 
sur les mutilations : si un homme libre coupe l'oreille d'un autre, 
de façon qu'il ne puisse plus entendre, le coupable est tenu de 
payer cent sous; cinquante si le blessé entend encore; de même 
pour le nez, pour les yeux , pom· la main. La peine est tou
jours du double quand le membre offensé est entièremeut hors 
de service et si l'accu~é ne peut établir son innocence par le 
serment de douze sacramentail'es. Celui qui tue un esclave doit 
payer !l'ente-six denie1·s; cent, si l'esclave appartient au roi ou à 
une église, sauf justification par le mode susénoncé. Un Ri
puaire qui tue un Franc d'une autre tribu doit payer deux cents 
sous; cent soixante, si le mm·L est un Bourguignon, un Aleman, 
un Frison, un Bavarois ou un Saxon; cent, si c'est un Romain (1 ). 

( 1) Tables des u:idrigild. Sous .. 

1 ore classe. -Parmi les Francs Saliens ct Ripuaires, pour le meurtre d'un 
évêque ......... , . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 900 

D'un antrustion.......... . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . GOO 
Pour meurtre ou complicité d'un meurtre, dans une fon!l. 1800 
Pour le meurtre d'un prèlrc, d'un gra(ion.............. GOO 
D'un diacre .....•.............................. , . . . . . 500 
D'un sous-diacre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 4CO 
D'un Romain, convi\·c du roi............ . . . . . . . . . . . . . . 300 

2" classe. - Pour le meurtre d'un Franc libre....................... 200 
Si 1? 1~eurtre est commis dans une forët, ou si un brùle la 

VICtilllC............................................ GOO 
Pour le meurtre d'un Romain libre..................... 100 
l'our complicité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 300 
Pour le meurtre d'un étranger, Bourguignon, Frison, Tu-

desque, Bavarois ............................ ·....... IGO 
D'une femme enceinte.............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iOO 

3• classe. - Pour le meurtre d'un Romain colon , selon la loi sa
lique ..... , .... , •... , .. , • , 45 selon) a loi ripuaire. 

D'un esclave .....•...•..... , 3G 

Blessures. 

Main ou pied COUJ>é ..... Sai. •. G?. Î· .......... Rip. 100 
estropié, .. - .....•.•. , .•. , ...• - 50 

Œil crevé ....•...•.... - .. G2 -; ........•... - 100 
-blessé ...•....•..•.. - ......•.••...••..• - 50 
Oreille coupée ou blessée. - .• 45 ......•...• , . - 100 ou 50 
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Celui qui doit payer une composition pour homicide peut don
ner un. bœuf en bon état pour deux sous : un génisse est prise 
pour six, une cavnle pour trois, une épée avec son fourreau pour 

Tnjnres. 

Chetenx coupés à un enfant ••• C.2 ;. 
Pour un Franc maltraité par un Romain................. 3G 
Un Romain par un Franc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Pour appeler quelqu'un Jùche. : . .••........... ~ ...... · · 15 

lièvre.. . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . • . . . fi 
renard......................... 3 

La loi des Ripuaires nous fait connaître la taleur du sou, 
en nous apprenant que le prix d'un bœuf en bon état 
et avec ses cornes était de.. . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

D'une vache.......... • . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . • . . . . . . . 1 
D'un che> al enlier. . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Il 
D'une jument. •..... :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 3 
D'une épée avec son fourreau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 7 

sans fourreau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
D'une bonne r.uirasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
D'un casque avec cimier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G 

D'une armme de jambes................... . . . . . . . . . . . !i 

D'un bouclier avec lance.............................. 2 

D'un faucon non apprivoisé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

dressé à prendre des grues.. . .. . . . . . . . . . . . . . G 

en mue.................................... 12 

La loi des Lombards fait pour le 1vidrigi1d les distinctions suivantes: 

Crimes. 

Homme libre. Aldion. Esclave. 

llfeurtrc................ 900 s. GO s. 50, 26, 20, Ill s., selon son utilité. 
Un coup à la fêle....... Il 2 " 
Deux coups............ 12 4 " 
Œil crevé.............. 450 30 25, 12, 10, 8. 
Nez coupé.............. 450 8 4 
Lèvre coupée de manière 

à faire montrer les dents 20 Il 4 
Dent cassée. . . . . . . . . . . . 8 2 
Dent qui se voit en riant. . 1 Il 2 
!\lain ou pied coupé> la 

moitié du meurtre..... 450 30 
Pouce coupé............ 150 8 4 

En Russie, Yaroslaf(I019-I05t•) publia, selon ~eslor, les premières lois écrites, 
dites Rous/da pra v da, vérité russe. Selon ces lois , quiconque tue un homme 
peut être tué par les parents de la victime; sinon, il doit payer au trésor pour 
un boyard double amende, c'est-à-dire quatre-vingts grivnes. Pour Je meurtre 
d'un page, d'un écuyer, d'un cuisinier du prince, d'un marchand, d'un employé, 
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sept, et sans le fourreau pom· trois; une bonne cuirasse pour 
douze, un casque ou une pait·e de cuissards pom six, un bouclier 
avec la lance pour deux, ;un faucon dressé pour six, pour trois 
s'il ne l'est pas, pour douze après le temps de la mue. 

Les Lombards ne sont pas moins minutieux. Un coup de poina 
. 0 

s~ paye ll'OIS sous; six un soufflet, ainsi qu'une blessure à la tête, 
s1 elle ne fait qu'entamer la peau : pour deux blessures on donne 
douze sous, pour trois dix-huit; celles au delà de ce nombre ne 
sont pas comptées. Un os rompu est estimé douze sous, deux le 
double, Lt·ois ou plus le trimple, mais si l'os est tel que, lancé contt·c 
un bouclier à la distance de quatre mètt·es, il puisse produire un son, 
on paye la valeur d'un homme ordinaire. Une lèvre fendue coûte 
seize sous, et vingt si elle laisse à nu une dent, ou deux, ou plus. 
Quand on casse une des dents que le rire laisse apercevoir, on donne 
seize sous, et en proportion selon. le nombre des dents brisées; 
chacune des molait·es est estimée il huit sous. Un pouce abattu se 
paye un sixième du prix de l'indiYidu qu'on a blessé; l'index seize 
sous, le médium six, l'annulaire huit, le petit doigt treize (-1); mais 
tous ces prix vm·ient selon que l'offensé est libre ou non. 

Les mêmes distinctions sc rencontrent dans la loi des Bourgui
gnons; celle des Visigoths offt·e peu de compositions: pom un 
coup, cinq sous, pom une écorchme dix, pour une blessm·e jus
qu'il l'os vingt, et cent pour un os rompu. Parmi les Anglo
Saxons, le were varie dans la proportion de 200 shellings 'à 600, 
et de 600 à -1,200. 

Chez les Frisons (2), celui qui frappe un des quatre doigts les 
plus longs, dans la phalange supél'Ïeme, de manièt·e à ce qu'il en 
sorte du sang, doit un sou de composition; deux si la blessure a 
atteint la phalange moyenne; trois pom· l'infél'ieure; quatre si la 
blessure est à la jointure de la main et du bt·as, au coude ou à l'é
paule; deux sous si elle se trouve à la partie supél'ieme du pouce; 
tt·ois pom la partie inférieure; la lésion à l'œil avec perte de la vue 
est estimée à vingt sous et deux trémisses. Si l'œil est enlevé, on 

ùu po:t~-glah•e d'un boyard, ou de fout Russe libre, on payait quarante grimes; 
la mOJhé pour celui d'une femme. On payait au maitre la valeur de l'esclave 
qu'on avait tué; le meurtre d'une femme escla-re coûtait Il grimes, et il fallait en 
donner douze à l'État. 

(1) L. de Rom,\nrs, 46, t•i, 50, 51, 52, 6i. De même la loi donnée aiL't Anglais 
par Guillaume le Conquérant porte : Si alquns crieve l'oïl al alt1·e per aven
tm·e q1œl que seit, si amendmd J,xx solz dei .~olz engleis; e si la purvele il 
e.st remis, si ne rendm lui que la meite. · 

(2) TH. XXTT. 
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doit moitié du guidrigild; ainsi de suite pour chacune des parties 
du corps distinctement. 

Le point d'honnem, qualité qui distingue les modernes des an
ciens, apparaît déjit dans les châtiments infligés aux pal'oles in
jurieuses. Chez les Lombm·ds, celui qui traite un homme d'infùme 
est tenu de lui payer cent vingt deniel's; le double, s'il s'est servi 
du terme de lftche; six cents, s'il l'appelle espion. La femme qui 
traite tme autre de prostituée sans prouver le fait. est taxée it 
quarante-cinq sous. Le tuteur qui injmie sa pupille en pel'd le 
mondwald. 

Les symboles, qui dans le droit. pa tri ci en de Home l'eprésentaient 
d'une manièl'e scénique les actes civils, reparaissent chez les 
Francs et les autres barbares. «'Quand quelqu'un veut se retirer 

<< de la famille, qu'il vienne dans le mall devant le tongin ou cen
e< tenier, et qu'il brise sur sa propre tète quatre baguettes 
<< d'aune; qu'il jetle ces quatre parties dans le tribunal, et dise 
<< qu'il renonce au serment, à l'héritage, il tous les avantages 
<< et à toutes les charges de la vie en commun. n Chez les Saxons, 
pom émanciper l'esclave ou la pupille, on lui lançait une Il èche 
au-dessus de la tête (1). Aux termes de la loi salique, celui qui a 
surpris un homme en flagrant délit de vol envers lui, ou d'injures 
envers sa femme ou sa fille, et n'a pu l'enchaîner, mais lui a donné 
la mort dans la lutte, doit, en présence de témoins , élever le ca
davre sur une claie au milieu d'un carrefour, puis le gat·der durant 
quatorze ou quarante jours, et affirmer, en prêtant serment avec 
douze hommes, sut· les choses saintes, qu'il J'a tué en se défendant 
lui-même; faute de quoi, il est considéré comme assassin. 

Nous ne re,·iendrons pas sm· les cét•émonies de l'émancipation, 
dont nous avons déjà parlé, ct qui rappellent celles des Romains; 
mais l'investiture d'une propriété, d'une charge, d'un grade, se 
donnait par tradition effective : cérémonies en rapport avec les ha
bitudes de gens qui écrivaient peu, et dont l'imagination avait be
soin d'être saisie par des représentations réelles. S'agissait-il d'une 
vente, on livrait à l'acquét·em une branche d'arbre ou un cou
teau, un brin de paille, une touffe d'herbes, parfois une motte de 
terre. o? était planté un rameau. Les dignités ecclésiastiques s·e 
c?nferment ~n remettant la crosse et l'anneau; les emplois infé
rieurs, en presentant Je bonnet, le calice un chandelier les clefs 
de l'église, l'encensoir, ou en faisant to~cher la coi·de 'des clo
ches, brûler un grain d'encens ou lit·e le missel. L'Église conset'\'e 

(l) KorP, Bilder und Schri{te1~ der Vorzeit. 
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encore quelques-uns de ces usages. Cei'lains rois étaient im·estis 
avec l'épée, le::> princes lombards avec la lance, le doge de Venise 
avec le gonfalon; Othon Ir inféoda le tel'l'itoire de Bobbio à J'abbé 
de ce monastè1·e en lui mettant au doicrt un anneau d'01·. fncruJf 
au onzième siècle , affirme que les bai~bm·es étaient dans l'u~a""~ 
de confére1· les terres sans acte écrit, et seulement de vive voi~ 
avec l'épée, le cimiPr, le cor, la coupe, l'éperon, l'étrille, I'ai'C o~ 
la flèche , ct que ces divei's modes se consei·vP,•·ent même aprôs 
l'adoption des contrats écrits. 

Ces symboles n'avaient parfois aucun rapport m·ec la chose dont 
on transférait la propl'iété : car on consignait tantùt un r•ant un 
livre, ~n coute~u ('1), un chien ; tantôt des che,·eux, une ~OUL'I:oie, 
une ~an·e de Ciseaux, un marteau, un jonc, un dmp, un manteau, 
ou bien enco•·e du marbre, des poissons, la poignée d'une épée, 
une cmche d'eau de mer. Lor'sque ces objets avaient seni au 
ll'ansferl, s'ils étaient de nature it renh'ei' dans l'usage ordinaire 
ils étaient percés ou brisés, et la personne investie les conse•·vai~ 
comme preuve de l'acte consommé. De là vient que nolis trou
,·ons dans les archi\·es des épées rompues, des pièces de monnaie 
trouées, quelquefois de petits paquets de paille attachés au titi·e, des 
cheveux et des poils de barbe pris dans la cire du sceau ; ou bien 
encol'e des morceaux de bois, des couteaux sur le manche desquels 
on grm·ait le nom du vendeur. 

D'autres fois, on faisait certains actes significatifs, comme de 
se serrer la main (2), de présente•· le pouce droit, de donner un 

. (l) Atramento, pinna et pergamena mani/Jus meis de terra eleva·vi et 
Teutpaldi nofarii ad scribendu.m tradidi per vasone terre et fis luco nodato 
seo ramo arbormn accepi ... per collello r:.t lfanlone seo aldilaine et .sic per 
hm1c cart'llla, jus/a legemsaliga, vindo, dono, lrado atque trasfundo, etc. 
(Charte de Lucques de 983. Arclliv. Guinigi.) 

(2) La poignée de main en signe de conclusion d'un marché est très·ancienne 
et se pratique encore dans plusieurs provinces de France et du royaume de 
Naples. 

Voyez SEnvws, Ad /Eneid. Ill, f.iOi. 
PI.AUTE, Cap!., II, 3, 82. Tyndare dit: 

Jlrcc per dext1·am tu am, te dextera 1'e/inen3 manu 
Obsecro, inficlelior mi !ti ne fiws, quam ego fu am tiÙ. 

Dans TÉRENCE, Heautonlimoru.menos, III, 1, 84 : 

Credo dextram, JiOJTO te idem oro ut {acias, C/!1'eme. 

JsmoHE, Orig., lV, 24, fait dériver de 7llanu datmnle mandat (mandat 11 m) 
par lequel on confie une affaire aux soins de quelqu'un qui l'accepte. 

Dans. les Jlachauées, n, 13, 22: Tler!WI rex sermonem halndt ad eos qui 
erant m Beth suris, dextram dcdil, accipit, auiil. 

lliST IJNI V. - T, VIl. 2~ 
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baiser de touchet' une colonne ou une corne, de passer le seuil 
d'une 'porte, de se promener sur la pt'Opriété, de remuer la terre, 
de communier ensemble. 

Les lois salique , ripuaire, alemaniqu~, prescrivaient des céré
monies de ce crenre; on en trouve aussi quelques-unes dans les 
actes souscrits 

0
par des individus vivant sous la loi romaine : pm' 

exemple, la personne qui avait requis la réda~tion de l'acte de
vait ramasser à terre l'écritoire et le parchemm, et les t'emettre 
au notaire. On déterminait également l'heure it laquelle le juge 
devait siécrer, le point vers lequel il lui fallait tourner la tête, les 
sianes de juridiction qu'il devait tenir à la main, et comment il 
c~nvenait qu'il composftt son visage. Cette mimique dans les juge
ments était moins usitée chez les Lombm'ds; presque toujours 
ils dressaient des actes pour les ventes, d_ans lesquels ils spéci
fiaient l'objet aliéné avec le prix, en y ajoutant la gamntie sous la 
clause pénale· de payer un prix double; mais il était rare qu'ils 
fissent usacre des symboles du transfert. Le launecltild, qui 0 • 

leur était particulier, consistait dans la remise d'un objet que le 
donateur recevait du donataire: c'était un vêtement, un manteau, 
un anneau d'ol', un cheval, une pait'e de gants, ou de l'argent, et 
l'on retrouve des exemples de cet usage jusque dans le treizième 
siècle; vers la fin , au lieu de donne!' le vêtement au dona leU!', 
on ne faisait que lui en présenter le bord. Hotharis ordonna (1), 
au cas oü le donatait'e serait requis par le donateur de prouver 
le fait du launechild, qu'il devait jurer de l'avoir remis, ou sinon 
restituer le (erquid, c'est-à-dire l'équivalent. Luitprand (2) dé
clara non valable la donation sans le launechild el le thinx (3), 
en exceptant les dons faits aux églises et lieux saints pour la ré
demption de l':îme. 

Un peuple qui abandonne sa patrie perd une grande partie des 
sentiments les plus tendi'es, qui ( telle est la nature de l'homme) 
sont attachés à certains lieux, à certaines fètes, à certains souve
nirs. On en trouve une preuve suffisante dans les excès auxquels 
se li\Tent les colons chez les peuples conquis. Les Espagnols, les 
Portugais, les Anglais du seizième siècle , tout civilisés qu'ils 
étaient, ne monti'èi'ent pas moins de barbade que les croisés dévots 
et chevaleresques du douzième. Est-il pet'sonne , à l'heure qu'il 
est, qui puisse CI'Oire à la bonté, à la pureté de mœurs de hordes 

(1) L. 175. 
(2) Liv. VI, 1. 19. 
(3) GROTIUS traduit le mol thinx par donation-solennelle. Y oyez les Antiquités 

lombardes milanaises, diss. XXII; ct Du CA~GE, au mot Investiture. 
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guel'l'oyantes, mélange de nations diverses, liées faiblement à 
lem chef, telles que celles des Germains envahisseurs? 

Ces peuples al'rivaient au milieu d'une société COI'rompue par 
le luxe, avilie. pal' l'esclavage, pet'Vel'Lie pm' 1 'idolâtrie , el dans 
laquelle le chi'Ïstianisme n'avait pas encore pénétl'é assez profon
dément pOUl' la réfoi'mer; à leurs vices propi'es ils ajoutèrent 
donc ceux des ,·aincus , et si d'un cùté la fi'aude, la bassesse , 
un libertinage raffiné, inspÎI'ent du dégof1t, on est effmyé de 
l'autre ü l'aspect des mpines, des cl'Uautés brutales, des débau
ches grossièi'es. Le paganisme avait laissé un déplombl1J héi'itagc 
de pmtiques superstitieuses et de croyances absurdes: c'étaient 
des !m'v es qu'il fallai L apaisCI' pm' des lus!I'ations, des sorcellei'ies 
du genre de celles dont sont remplis les ouvi'ages d'Apulée et de 
Lucien, des appai'itions de mm'Ls et dr. vampires (l). Les barbares 
adoptèrent tout cela, en l'ajoutant it leul's propres rêveries; aussi 
leurs lois font souvent mention de maléfices et de pactes avec le 
démon. Chez les Lombm'ds, on CI'Oyait que certaines femmes 
avalaient des hommes, ce que le législateur tl'aite d'absm;dité. Il 
est parlé, dans les lois des Bomguignons, des vegii qui t'ecemient 
une récompense pom' aider par leu!'s enchantements à re!I'om·er 
le bétail égm·é (2); le concile d'Agde défend aux ciers de s'occuper 
d'augures et de soi'ts pal' l'invocation des saints (3); saint Cé
saire se plaint de ceux qui interrogent les augmcs, révèrent les 
a1·bres, les fontaines, ct auh'es débris du paganisme. 

Nous n'avons eu que ti'OP de cl'Uautés à raconter, et l'on pom'
rait en recueillir bien damntage encot'e dans les chroniques, si 
peu nomiH'euses qu'elles soient. Le clei'gé lui-mème n'offi'ait 
pas toujolll's des exemples édifiants; Grégoire de Tours nomme le , 
prôti'C Anastase, que l'évêque de Caulin, par vengeance, fit ren
fermer vivant avec un cadavre. Voici ce qui était rappOI'Lé au pi'e
mier concile de Tolll's: « Différents prêti'es établissent des hôtel-
« !cries dans l'intérieur des églises, chose hoiTible à dii'e; les 
<< lieux oit l'on ne devmit entench'e que l'accent de la pi'ière et 
« les louanges de Dieu, I'etentissent du fracas des banquets, de 
« paroles obscènes, de disputes et de ,·ociféi'ations. » 

Le sentiment se montl'e plus gi'and pai'tOut oü la réflexion est 
moindl'e, et les bal'bm'es nous oïfmnt des actes héroïques, résultat 
de lems vertus naturelles; or, comme la vengeance et l'hospitalité 
appartiennent au sentiment, elles abondent pm'mi ces peuples. 

(t) Post sepnlturam ·visorum quoque exempla Slml. PI.IIŒ. 

(2) Lex Bury., add., lit. 8. · 
(3) Voy. tome V, pages 192, 193, 

24. 
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L'amour de l'indépendance et de la libm·té n'est que la répu
gnance it faire u:>age des facullés intellectuelles, condition im
posée pm· tout lien social. Mais le fait le plus saillant de cette 
époque est le contraste entre la barbarie native et l'œuvre civili
satrice de l'Église; en effet, si l'une entraîne les L'Ois aux forfaits 
de l'ambition, aux désordt·es du vice, nous les voyons, poussés par 
l'autre en sens contraire, fonder des monastères, consulter des 
ermites, se soumellre it des pénitences; le même peuple qui se 
li\Te it la débauche et il tous les abus de la force pleure sm la 
tombe des martyrs, invoque les saints et croit aux miracles de 
bonté. 

Les dememes des barbares étaient gt·ossièt·ement conslt'uites; la 
hache façonnait les ustensiles de première nécessité de mème 
que les armoires, ainsi appelées des armes qu'on y renfermait , 
et qui constituaient la partie la plus importante du mobiliet', puis
qu'elles conféraient les droits d'homme libre et de citoyen. Les 
banque.ts prirent lem nom des bancs sur lesquels on s'ass~yait, et 
qui remplaçaient les lits des anciens. Le gibier qu'on sen· ail sur les 
tables cuisait au feu qui brùlait dans la vaste salle du festin; le vin 
qui circulait dans la come dorée, _parfois dans des crünes humains, 
excitait la gaieté des convives, dont les ébats finissaient souvent 
par des rixes sanglantes. 

On rencontre toujours au fond de cette société quelque clwse 
de naïf et qui tient de l'enfance. Charlemagne insérait dans ses 
capitulaires ·des prescriptions relatives aux poulets de sa basse
cour, il la vente des œufs et des légumes superflus. La sanguinaire 
Fréclégonde disait à Chilpéric : Je me sui.s aperçue qu'il a été volé 
]Jl~tsicur:~ jambon.ç da.ns l'office. L'évêque Fortunat em·oyait it sa 
met'C spu'tluelle Radegonde, el aux t'eligieuses ses sœurs des 
pt'u.nes sau~·age_s cueillies de sa main, dans un panier de jonc' qu'il 
avatt !t'esse lu1-même. Quelques perches de lel're suffisaient aux 
t·oh; ~our leur ~~rdin, oü ils se plaisaient à cultiver des plantes 
pol~~eres au n;1Iteu des t'oses, des lis, des romarins ; it greffet· le 
~er~stei', le flgmer, le néflier, don_tils cueillaient les fl'llits. Avaient
~~s a se ~~·~nspol'ter d'un lieu it un autre, ils montaient sut' un cha
n~t trame ~at' de;; bœufs, et se t'endaient lentement aux assem
blees de mat cl il lem· habitation des champs, oü ils allaient passer 
quelqu~ lemps pour consommer leUL's revenus en nature. Un serf 
r·am,ena~tl~ tl'oup~au du pâtumge au pied de la l'ésidence 1·oyale 
et l,abrtlatt. sous le même toit que les chevaux de guerre; w~ 
aulte battait le beurre; le gastald prenait le compte des fruits et 
des œufs, e( apportait les corbeilles de fraises ou de misins dans 
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les salles décorées de tl'Ophées enlevés aux ennemis et de tètes de 
loups tués à la chasse. 

Ces rois aux habiludes.si simples savaient pomtant., dans les 
occa~ions solennelles, déployer la pompe qui charme les esprits 
grossters et se montrer magnifiques dans leurs libéralités. On 
admire encot'e les dons offerts par Agilulf et Théodelinde à saint 
.Jean de l\Ionza. Clovis fait vœu de donner son cheval à saint l\Iar
tin, puis veut mcheter sa promesse moyennant cent pièces d'or; 
mais comme le coursier ne veut pas fail'e un 'pas que le roi n'ait 
doublé la somme, il s'écrie : Vraiment le bienheureux saint il/ar
tin e.~t de bon secours, mais de chère composition ( 1)! et il paye. 
Un jom qu'il s'entretenait avec saint Remi, ce it quoi il pt·enait 
grand plaisit', il lui proposa autant de tel'l'es qu'il pourrait en 
pat·comir tandis qu'il ferait sa méridienne; il exauçait en cela 
les prières de la reine et les vœux des habitants, qui se plaignaient 
d'ètt'C surchargés d'impôts, et qui aimaient mieu'{ payer à l'église 
de H.eims qu'au roi. Le saint sc mil donc en route, et. il avait fait 
le tour d'un vaste espace de !errain avant le réveil de Clovis, qui 
lui en confirma la donation. Eloi' fit à Dagobert un trône en argent 
massif, sm lequel le roi, vètu d'un manteau blanc et azur, se 
montrait avec le diadème et le sceptre, entouré de ducs, de comtes, 
d'évêques, de barons, dont on admirait le:> fourrures de prix et 
les riches ceintures chargées d'or et de piel'l'eries. Des échansons, 
des écuyers tranchants, des celleriers, faisaient le service de ta
bles splendides en argent massif, ornées de figures et de fleurs , 
sur lesquelles bdllaient les vases précieux ravis aux vaincus; un 
de ces vases, donné en nantissement,'ne put durant plusieurs années 
ètre dégagé par un roi des Fmncs. Ces princes se faisaient gloire 
d'étaler un gt'and luxe de vaisselle aux yeux des étrangers , ou 
bien de la montrer dans les joms de fète, exposée sur des dres
soirs smmontés de baldaquins de pourpre. Il est parlé de banquets 
oü !.rente mille bœufs furent servis aux convives. 

Entre les services, des dansems, des bouffons, des pantomimes 
venaient représenter des jeux scéniques. Les bardes chantaient les 
exploits de Théodoric, d'Alboïn, de i\lérovée; les jatistes débi
Laient des contes; puis le jardin offrait de nouveaux spectacles, et 
le héraut de,·ant lequel s'ouvraient les portes du palais jetait à la 
foule des pièces d'or, en criânt : ·voilà les largesses d1t roi! 

Le divertissement le plus en faveur était la chasse de l'ours ou 

(!) l'ere beatus Jllartinus est bon11s in a.uxilio, sed carus in negofio! 
( GnrG. TURON.) 
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du sanglie1·,:"exercice de force et simulac1·e de guerl'c. Chez les Ro
mains elle n'avait d'auti·e entmvr que la défense de ti·oubler la 
propri6té d'autrui. : les barb~I:es, les prcir,tiers, in_troduisi1:ent ces 
priviléges eL ces reserv~s, qu~ ttu·ent pousses ~u po mt ~~~ fan·e can
sidél'Cr comme une prerogative l'Oyale le droit exclusif de chasse1· 
SUl' d'immenses domaines. n faut dii'e que les Lombm·ds ne pa
missent pas avoir été ti·ès-passionnés pom la chasse, nucune de 
lems lois ne contenant de dispositions li ce sujet ; mais on peut 
juger du prix qu'y attachaient les Francs Saliens par l'amende 
énorme de dix-huit cents deniei'S imposée à celui qui tuait un 
faucon. La chasse avec ces oiseaux fut rnsui le répandue dans lou tc 
l'Europe pm· les Normands. 

Les Goths po1·taient des moustaches, el fi·isaient lems chcYcux 
en les repliant au-dessus des Ol'Cilles; puis, les réunissant en nœuds, 
il les assujettissaient. de1Tièrc la nuque. l\loins exclusif que l'cm
perem Honorius , qui avait. défendu aux Homains d'imite!' les 
modes des Goths, Théodo1·ic s'habillait à la romaine poul' sc con
cilie!' les nlincus, el voulait. que les siens l'imitassent (1). 

Les Lombards se rasaient le deni ère de la Lt~te jusqu'il la nuque; 
ils laissent lems cheveux s'allonger sw· le dcyant jusqn'ù at teindre 
la bouche, en les séparant avec une raie SUl' le front ; ils portaient. 
de g1·andes moustaches et la barbe longue, usage dont. quelques-
uns pl'étendent qu'ils Lii·enl lem nom. · 

Peut-être la malpropi'Cté entrclenait-clle parmi cui une ma
ladie qui est indiquée, quelle que fùt sa véi·itablc natmc, sous le 
nom de lèpre. On expulsait de sa maison ct de la ville celui' qui en 
était atteint: mesure qui n'avait rien de plus exoi·bitanl que tant 
d'auti·es suggérées pm· le soin de la salubrité publique; mais cc _ 
qui rendait la condition de ces int<.wtunés plus CI'uelle, c'est qu'ils 
étaient comme mo1·ts, et qu'on leur interdisait non-seulement. de 
dispose1· de lems biens, mais même d'en user pom lem entre
tien (2). 

Les Francs ne pm·taient. point. de barbe, ou LI·ès-peu, ct sou
vent ils ne laissaient croit.re que les moustaches; ils portaient les 
cheveux courts; la chevelure longue était laissée comme si erne dis
tinctif aux rois de la première race; ceux de la seconde Je~ taillè
rent en rond. Le Franc qui sc rasait la bm·be pour la prcmièl'C fois 
le fais~it.avec solennité; ·un panain assistait. à I'opémtion, qui 
devenmL mfamante quand elle était forcée. 

~f) SmoJ~E, 1: 1, ép. 4, dit que Théodoric avait l'habitude auriwn leg1~las 
( szcut mos genlis est) criniwn superjacenliwn flagellis operiri. 

(2) RoTUARIS, l. 17li. Nous reparlerons des lépreux au Ji ne Xl. 

' 
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Les Romains de ce temps se rasaient la bm·be, ou la portaient 
courte et la coupe de lems cheveux différait de celle des Lom
banls ;'en effet, du temps de Didie1·, les Lombards de Rieti, de 
Spolète, étant venus se rendre au pape Adrien , ce pontife leur 
fit tailler la barbe et la cheveluer à la romaine. 

On sait avec quel soin les bm·bares ent1·etenaient leur chevelm~, 
laquelle était un signe de condition libre (1). Les wands se la pou
draient d'or lui donnaient avant le combat une teinte d'un rouge , . 

vif et la laissaient toujours flottante sur les épaules; l'amante , . 
coupait la sienne sm la tombe de son amant, et JUrer pae ses 
cheveux était un serment sacré. Toucher la bm·be d'un autre était 
une insulte à 'dénoncer en justice; couper les cheveux d'un jeune 
crai·çon à l'insu de ses parents entraînait une amende de dix-huit 
~ents deniers. Un débiteur insolvable entourait de son bras le 
cou de son c1·éanciee, èt lui présentait des ciseaux poue qu'il lui 
coupât les cheveux, expeimant ainsi qu'il se ~onstit?ait son, esclav~ 
jusqu'à l'extinction de sa dette. Un guemer pns par 1 ennemi 
conjure celui qui doit Je décapiter de ne pas laisser ses cheveu..x 
ti'emper dans le sang, et d'empêcher qu'ils ne soient touchés 
par un esclave. L'emperem Constantin Pogonat envoya au pape 
Benoît II quelques mèches des cheveux de ses fils Justinien et 
Héraclius, qui furent reçues à Rome en grande ~ompe. Peu après, 
le roi des Bulgares offl·it. à saint_PieiTe une partie de ses cheveux. 
Les laïques s'affiliaient à quelque monastè1·e en lui faisant don d'un 
cheveu ; en envoyer à quelqu'un, c'était ~emettre à sa d~v~tion. 
II y avait des bénédictions la première fms qu'on les ta1llmt, et 
J'on scellait une réconciliation en coupant quelques cheveux au.'< 
deux ennemis, qui faisaient la paix en les mêlant ensemble? on 
en déposait quelques-uns sm· l'autel pom confirmer un~ donatl?n; 
on s'en coupait réciproquement une mèche pour se JUrer foi et 
discrétion dans une conspiration (2). On disait d'une fille à marier, 
qu'elle était vierge en cheveux, pm·ce que, selon l'usage l~mbard, 
on ne touchait pas à la chevelure des femmes avant le mariage (3). 

(1) Criuis ru{us et in nodum c?actus ~pud Germanos . . (SÉNÈQUE) - Cr~
nibus ·ln nodt~m tortis venere Szcambn. (MARTIAL.) -Eze q~oqtte monstw 
dom ans, 1'1.ttili qtabus arce cerebri. Ad {rontem coma tracta )acet, nudata
que cm·vix setarum per dan~na nit~t. (Sm~JNE APOLI:INAIRE.)- Ante duce1~t 
11ostrum flavam sparsere Stcambrt cœsanem, pav1doque orantes mune1 e 
Franci. (CL,\UDJEN.) 

(2) Voy. Du CANGE el la L. Long., liv. 1, lit. l7. 
(3) On sait que tosa (mot que les Lombards actuels emploient po~r j~une fille) 

dérive de intonsa, expression qui "Vient de cette coutume. Toutefms, il faut ob-
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Les pénitents ne se ra~a.ient ni ne se_peignaient. En pr~na1~1 l'ha?it,_ 
les moines et les religieuses offraient leurs cheveux a Dwu ; c est 
ce qui se fait encore par la tonsure. . . 

La mode varia ensuite, selon les temps. FranÇOIS 1 cr de Feance, 
blessé par un tison qui lui tomba SUI' la tête dans un festin, se 
fit couper les cheveux et garda sa barbe; les courtisans l'imi
tèrent, et cette mode fut adoptée par les damerets italiens de l'é
poque, tandis que les magistrats la repoussèrent en rtalie; en 
France même, on n'était pas 1·eçu au parlement avec la barbe 
longue. Ceux qui la portaient lui donnaient des formes variées 
cf bizarres: par exemple, ils l'anangeaient en queue d'hiron
delle, en éventail ou en rond; on la peignait, on la parfumait 
avec soin, et la nuit on la renfermait dans une bourse. Dans 
le dix-septième siècle, elle fut réduite à une mèche descendant en 
pointe de la lèvre inférieure sur le menton. 

Les ecclésiastiques suivaient en général, pour laisser croître 
ou se coupe1· la barbe, l'inverse de ce qui était pratiqué par 
les séculiers. Le concile tenu il Rome en i21 enjoint aux clCI'CS 
la réforme des chevelures qui s'étaient allongées au déll·iment 
de la tonsure ecclésiastique. En 1053, Michel Cérulat·ius, de
mandant à grands cris la réforme de l'Église romaine, repro
chait aux prêtres de se raser. Du douzième au quinzième siècle, 
ils portèrent la barbe longue ; puis, comme les laïques se mi
rent alors 11.les imilei'(l), Léon X Ol'donna que les prêtres et les 
abbés eussent à la tailler (2). 

Les Lombards étaient vêtus d'amples I'Obes de lin avec des 
bords de diverses couleurs; ils s'enveloppaient les jambes de 
houseaux d'une forme singulièl'e , et p01·taient des brodequins 
lacés avec des aiguille! tes de cu ii·, et fendus jusqu'à la naissance 
de l'orteil; plus tard, ils adoptè1·ent l'usage des bottes. C'est avec 
ce costume qu'ils ont été représentés dans les tableaux dont 

server que ce mot se rencontre dans les pays non soumis aux Lombards, puis
que le Provençal Pierre de Villaré disait : 

Per lllelcllior e per Gaspar 
Fo adorat':. l' allissi m Tas. 

( 1) Un auteur anonyme dit des ecclésiasti(tues du onzième et. du douzième siè
cle·: Radzmtur in summitate capilis, capillis remanen/ibus sparsis circa 
tonsuram, nec descendentibus ~ïtb oc ulis, neqzte sztb auribus. (Apud SART!, De 
veteri caS!tla diptycha, c. 5, n° VI.) 

(2) Berni a fait un sonnet bien connu, dans lequel il invite à pleurer la barbe 
de D?~linique d'Ancône. On a des lettres de cette époque, oit l'on voit le vif 
d~pla~si: que cet ordre causa , les subterfuges employés pour s'y soustraire , le 
desespou avec lequel on tiC résignait à ohé ir. 
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Théodelinde décora l'église de Monza (1). Dans la succession des 
temps, la mode changea au point que les Lombards considéraient 
avec étonnement et presque avec horreur Je costume de leurs 
ancêtres. · , 

Les Francs portaient des chaussures dorées, lacées de cordons Habillements. 

tricolores; ils entouraient leurs cuisses de bandes en damie1·, sous 
lesquelles on voyait des braies de lin d'une seule couleur, mais 
variées avec beaucoup d'art; puis venait la cotte glizzine avec le 
ceinturon, où l'épée était suspendue; enfin, ils avaient un manteau 
blanc .ou vert , taillé en cat·ré long , de manière à descendre jus-
qu'aux pieds devant et derl'ière, et jusqu'au genou seulement 
des deux côtés. Dans leur main droite était une canne à pomme 
d'01· ou d'argent, ciselée, armée à l'autre extrémité d'une pointe 
redoutable (2). Lo1·squ'on découvrit , en -1638, dans la basilique 
ambl'oisienne de Milan , le tombeau de Bernard , roi d'Italie , 
petit-fils de Charlemagne, on y trouva, dit Puricelli, ses deux 
soulie1·s en QUir rouge , auxquels étaient attachées par de petites 
courroies des semelles en bois ; ils allaient s'effilant selon l'ordre 
des doigts, auxquels ils s'adaptaient si exactement, que le soutien 
du pied d1·oit ne pouvait servir au pied gauche. Les deux quartie1·s 
de l'empeigne étaient cousus seulement au talon et taillés de 
biais par-devant, vers la pa1·tie supérieme, oü ils se nouaient au 
pied. 

L'a1·t de tl'Ïcoter les bas à l'aiguille était inconnu alors. On 
sait que les Romains ne portaient point de braies; aussi taxa-t-on 
de bizanel'Îe César, qui , pour se garantir du froid, avait adopté 
une espèce de caleçon (3). Les barbares, au contraire, faisaient 
usage de ce vêtement, que sa commodité rendit bientôt commun 
aux vaincus ; il en fut de même pour les fourrures. Les peaux de 
1·enard , d'agneau, de chèvre, furent laissées au peuple, tandis 
que les riches !'echerchèrent les dépouilles blanches , grises ou 
noires de la zibeline , de la mal'tre et de l'hermine. Le nom de 
superpelliceum donné au surplis atteste ch~>z les prêtres l'usage de 
portCI' des fourrures ; les aumusses des chanoines et les grandes 
chapes sont encore une preuve de ce fait. 

Les Vénitiens, et peut-être aussi les habitants de l'exarchat, 
imitèrent beaucoup les Grecs dans leur manière de se v~tir, à 
cause de -leurs rapports fréquents avec eux. Quand les croisés 

(t) Vasari, P1·oemio alle vite dei zlitlori. Ce qui prouve, contre l'assertion 
de l'auteur, que la peinture n'était pas éteinte en Italie. . 

(2) MOINE oE SAINT-GALL, De Tebus geslis a Carola magna, I, 36. 

(3) Femoralia. (SuÉTONE, César.) 
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attaquèrent. Constantinople, le Vénitien Pietro Albet·ti, qui était 
monté le premier sm· le rempart , fut tué par un Français qui le 
prit pour un Grec. On voit qu'ils laissaient croitre et peignaient 
leur barbe à la byzantine.· par le masque qui conserve le type 
national. ' 

commerce. Il n'est pas besoin de dire que le commerce soufft·it beaucoup 
des invasions fréquentes; mais telle est sa vitalité qu'il ne fut 
pas anéanti, car les règlements ineptes et la protection systé
matique lui sont plus nuisible~ que les graves désastres. Le roi 
des Ostrogoths, Théodol'Ïc, qui cherchait à le favoriser, institua 
des préfets et des juges chargés de prononcer sm· les différents 
nés entre les nationaux; il fit réparer les routes, détruire les 
brigands qui les infestaient, équiper jusqu'à mille bâtiments, tant 
pour le transport des marchandises qne pour la sùrcté des côtes, 
outre qu'il attira les négociants pm· des promesses et des immu
nités. Nous savons en effet, par l'anonyme de Valois, qu'il en 
venait beaucoup du dehors pout' trafiquer en Italie, oit se faisaient 
des ventes de blé, de vin, de légumes; si les soins minutieux 
de ce gouvernement, qui croyait devoit· même taxer le prix des 
denrées ('1), attestent son inexpérience économique, ils ne pet·
mettent pas de le taxer d'insouciance. Le.s Visigoths aGcordèrent 
sagement aux marchands venus elu dehors le droit cl'ètre jugés 
dans leurs contestations par des juges de leur pays (2); mais 
combien les opérations du négoce ne devaient-elles pas êtl'e res
treintes, quand on voit une autl'e disposition de la loi permettre 
aux particuliers d'occupet' une moitié du lit des grands fleuves, 
à la condition de laisser l'autre lib1'e pout· les bateaux et pour les 
filets (3) ! 

Le commerce ne cessa point avec la domination des Lombards. 
Les marchands italiens se rendaient aux foires de Paris, oü ils ren
contraient des marchands saxons, provençaux, espagnols et de di
verses nations franques (4). Dans les lois d'Astolphe, il est question 
des négociants (o), qui sont obligés de se pourvoir d'armes et d'un 
cheval, avec défense aux marchands du pays de faim des opérations 
avec des traficants romains. 

Femmes. Selon quelques écrivains, les égards de la soeiété mbderne en-

(1) CASSIODORE, ép. 14, Ji v. lX. 
(2) Liv. XI, tit. 3, § u. 
(3) Liv. VIII, 4, 1x. 
(4) Cc renseignement nouveau est puisé dans le diplôme n° LXI des Papyrus 

de 1\IARJNI, et se rapporte à l'année 629. 
(5) Voir les Jll et IV des nouvelles lois trouvées pàr '!'roya. 
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vers les femmes auraient leur source dans le respect dont les Ger
mains entouraient les leurs , et qui ·contraste d'une manière si 
frappante avec la tyrannie et le mépris qu'elles ti'Ouvaient chez 
les anciens. Cette déduction ne ressort guère du"' code des bar
bares, qui ne considéraient les femmes que comme des moules à 
guerriers. Le meurtre d'une femme en âge d'avoir des enfants est 
taxé à six cents sous, à deux cents avant ou après l'époque de la nu
bilité; il en est de même chez les Lombards. Pm·mi les Francs, celui 
qui tue une femme déjà mère doit payer vingt-quatre mille deniers, 
vingt-huit mille si elle est enceinte, huit mjJle quand elle a passé 
l'ùge oü elle peut concevoir. Les femmes sont, comme les arbres, 
évaluées en raison du fruit qu'elles peuvent rapporter. Cependant, 
les lois introduites dans les codes hal'bares pour sauvega1·de de la 
pudeur sont entièrement neuves; mais elles vont si loin dans lem 
précision qu'elles la blessent souvent. L'homme libt·e qui presse 
le doigt d'une femme libt·e est passible d'une amende de six cents 
deniers, du double s'il la touche au bras, de mille quatre cents 
s'il met sa main au-dessus du coude, de mille huit cent~ s'il la 
pot· te au sein. Aux tel'mes des lois bavaroises, celui qui lève jusqu'au 
genou les jupes d'une femme libre est tenu de payer six sous; 
c'est le double pour celui qui détache son peigne ou dérange ses 
cheveux par vol~tpté. Du reste, et ce fait est digne de remarque, 
les barbares, au nom de l'affection , commencèrent à proclamer 
l'égalité entre les sexes ( 1). 

Nous avons déjit parlé de la dépendance pet·pétuelle dans la
quelle les femmes vivaient. Chez lesLombards, lemundwald ven
dait la femme au mari, qui devenait ainsi son héritiet· et profitait 
des amendes infligées à ceux dont elle recevait une offense. Il n'y 
avait pas de clot constituée pt·oprement dite, mais le (ader/ilun, 
le me(ium et le morghengebium en tenaient lieu. Le premier si
gnifie héritage patemel (vate1'-erde) ; il se composait de ce que le 

( J) Parmi les formules de l.\larculf, on trouve la suivante : Dulcissimœ filiœ 
N. N. diuturna sed impia inter 11os consuetudo tenelur, ut de terra patenta 
s01·ores ~lon (ratribtts portionem non habeant. Sed ego, j1erpendens hanc 
impietatem, sicztt mihi a Domino œqualiter donati estis filil, il a sitis a 
me œqualiter diligendi, et de rebus meis post decessum œqztaliter grattrle
mini. ldeoque per hanc epistolamet, d!tlcissima /ilia mea, contra germanos 
!nos, filios meos N ., in omni hœreditate mea œqualem et legllimam esse 
consliluo hœredem, ut tam de alode patenta, qttam àe comparalo, velman· 
cipiis, a1tl prœsidio nostro, vel q1wdczwzqzte mo rien tes reliqtterimus, œqua 
lance cwn filiis 11wis, germ anis tuis, dividere vel exxquare debeas, et in 
'IWllo penit us portionem minorent qztam ·ipsi non acclpias, sed 0111nia illier 
vos dividere exœquare œqualiter debeatis, etc. 
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père ou les frères donnaient, selon leur bon plaisir, à l'épouse, 
pom· qu'elle n'eût plus à élever. aucune prétention sur la succes
sion. Le méfium, moitié (mediwn), don libre que le mari faisait 
à la future avant le mariage, consistait le plus communément en 
champs ou en esclaves. Il était différent du mundium ( 1 ), prix sti
pulé pom obtenir la tutelle d'une femme, et que l'on comptait au 
mundwald; le mundium s'élevait parfois jusqu'à vingt sous; mais 
il fut limité à trois par Luitprancl (2), qui I'estreignit le méfium à 
quatre cents deniers pour les juges et autres personnages élevés, à 
trois cents pour les nobles, et pour les auti·es à une somme moindre, 
qu'ils fixaient it leur g1·é. Le mm·ghengebium (morgen-gab), ou 
don du matin , se faisait pm· l'époux après la première nuit ; il 
était institué dans le but de rend1·e la jeune fille plus jalouse de 
conserver des prémices qui le lui faisaient mériter. Mais comme 
certains maris, dans leurs premiers transports, donnaient tout ce 
qu'ils possédaient, et que cette libéralité restait il la femme survi
vante, Luitprand voulut qu'on ne pùt engager qu'un quart de son 
avoir (3); il défendit aussi de faire d'autres dons que les p1·écédents. 
Chez les Goths, la dot ne pouvait excéder le dixième, et le tier·s 
d'après les lois siciliennes; elle était illimitée chez les F1·ancs (4). 
Chez les Allemands, si les héritiers du mari refusaient de rendt·e 
sa dot à la veuve, le duel en décidait.; s'il s'agissait elu morgen
gab, il suffisait que celle-ci jurât par son sein (5), et aussitôt il lui 
était payé: distinction ingénieuse, comme il est délicat d'accepter 
le serment par le corps à propos d'un don fait pour l'abandon du 
corps. 

Les Lombards ne permettaient pas le mariage avant douze ans 
pour les femmes, ct quatorze pour les hommes; ils le défendaient, 
en général, entre personnes d'un âge clispt·oportionné (6). Une fois 
cont1·acté, il était indissoluble. La femme dont le mari colll'tisait 
d'autres femmes ne pouvait en porter plainte cont1·e lui; mais si 
elle-mème péchait , elle était abandonnée avec son séducteur 

(1) Muratori les confond. 
(2) Mtmdinm non sit amplius qttam solidi Ires. Il, 3. 
(3) L. II, § r. 

(4) Consentienles mihi suprascriplo genitor metiS per htmc scriptum se
cundum legem in morincap dare videor li bi, Emilia dilecta et amata conjux 
mea... rp.wrtam portionem e.c integra de omnia et de omnibus casis et 
(undis ... vel qttod in antea Deo adjuvante legibns adquisiero, de omnia ex 
integra quart am portionem habeas ttt jam nominal a, Imilia dilecta et 
amabilis conjn:c in morincap, etc. ( Charte de Lucqnes , an 986.) 

(5) Lois des Alem., 56. 
(6) Luitprand, IJ, 6; VI, 59, 78. 
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it la vengeance de son époux. On voit au sm·p}us qu~ les Lombards 
s'améliorèrent peu en Italie par· la longue lot de Lwtp1·and sur les 
unions criminelles, et par celle que le même roi promulgua contt·e 
les entremtùteurs, les maris qui vendent leurs femmes, et les I'e
ligieuses qui se marient ( 1 ). 

Dans les canons de l'm·chcvêquc anglais Théodore, le veuf peut 
se remarier a1wès un mois, mais la femme doit rester vem·e au 
moins un an. Le mari a la faculté de répudie1· sa femme, si elle 
est infidèle, et d'en prendre une autre. Dans le cas où elle l'aYait 
abandonné, il devait l'attendt•e sept années, 1t l'expiration clesquPl
les si elle ne s'était pas justifiée, il pouvait forme1· de nouyeaux 
nœ~ds · si elle était tombée dans l'esclavage, une année suffisait, ' . ' parce que, outre la difficulté de la recouvrer, on ne pouYait guere 
espérer qu'elle t•evînt digne de rentrer au lit conjugal. Cne fille 
ügée de plus de quinze ans ne pouvait être mariée contre son 
consentement (2). 

Chez les Ft·ancs, les accords se faisaient en donnant aux fiancés 
il boit·e clans la même coupe; le père disait au futur, en lui présen
tant l'épouse: Je te donne majitle pour qu'elle .~oit ta (emme:et ton 
bonheur; qu'elle garde tes clefs, et qu'elle ait part à ton. lit et à tes 
biens; a tt nom au Père, du Fils, du Saint- Esprit. Les assistants 
t•éponclaient : Ainsi soil-i l. Le dimanche suivant, elle était pré
sentée à sa noU\·elle famille, et les deux amants faisaient ce qu'on 
appelait le beau dimanche, en.s'entretenant librement. 

Le maün des noces, l'époux se rendait aYec .\es siens à la de
meure de la jeune fille, oit s'étaient réunis les parents et les amis; 
il f1·appait à plusieurs rep1·ises à la pm·te fe1·mée, et un dialogue rhy
thmique s'engageait entre ceux de l'intérieur et les m·rh·ants; puis 
l'épouse paraissai~, et l'amant ceignait sa taille du ruban symbo
lique. Elle ne s'éloignait pas de la maison paternelle sans aYoir, 
comme l'Indienne Sacontala, caressé les bœufs et les cheYaux, 
jeté pour la dernière fois le g1·ain il la Yolaille, -salué lt>s ch..unbr-es 
et les meubles témoins de ses jours tranquilles et des vague.:- in
quiétudes d'un cœur virginal; puis elle se dirigeait avec le doubl,, 
cortége ver·s la demeure de son mal'Ï. Les hommes le plus 5ûUWilt 

étaient à cheval, l'épée nue il la main, pour la cléfendt·e contl't' dt':> 
l'Ïvaux, ou contre ceux qui am·aient vu avec déplaisir le lX'tys t)U 

la fara perd:'e lllt de ses plus braux m·nements (3). 

(1) L. VI, (ill, ïG; 1. V, 1. 
(2) Can. Théod., i2, 1 tG, 1 13, 82. 
(3) Dans la Valteline, il n'y a pas longtemps, on tll'\';\Ïl pr,•:;,lu,• <'lll<'~<':- ku:,, 



382 HUITIÈliŒ ÉPOQUE. 

Le prêtre qui bénissait les époux au pic(l de l'autel jetait des 
Jleurs sm' leur tête, et ils déposaient sm' l'autel l'offrande du pain et 
du vin; tous se rendaient ensui te it la chapelle de la Vierge; dans 
i'<lge païen, c'était ü la déesse Néalennia, représentée un voile sur 
le visage, un chien it ses côtés et une corbeille de fruits it la main, 
que revenaient les hommages· de la nomellc mariée. Les parents 
recevaient it l'autel de Marie une quenouille bénite el La présen
taient à l'épouse, qui en tirait quelques fils pour indiquer les oc
cupations et les soins qui l'attendaient. 

Rentrés chez eux, les époux y tl'ouvaient La foule des imités; 
on se mettait it table, et au dessert les jeunes filles présentaient à 
la mariée un bouquet de·flems et un pigeon, puis on entonnait le 
chant nuptial. Les époux étaient conduits au lit, eL l'on buvait il la 
prospérité de leur union; après avoir t'eçu la bénédiction de ses pa
rents, l'épouse recevait de chacun des assistants un baiser et un 
vœu de bonheur. 

Le lendemain les époux assistaient en vêtements de deuil à une 
messe pour le I'epos de l'ùme de lems parents défunt~, associant 
ainsi les regi'els ù l'allégresse, les joies de la génération aux médi
tations sé,·èi'es de la tombe. 

Il est remm'quable que les noms de cette époque restés popu
laii'es comme rappelant des vertus ou des crimes appartiennent 
presque tous à des femmes : Théodom, Frédégonde, Amalason
the, Clotilde, Radégondc, Berthe, mère de Chademagnc. On 
montrait naguère près de Bourg un chftteau de Brunehaut; il y 
m·ait près de Tournay la piei're de Urunehaul, sa tom ù Étampes, 
un foi'l de son nom dans le voisinage de Cahors; on lui alti'ibuait 
des voies romaines dans la Belgique, comme La tradition altl'ibue 
en Lombardie des tours, des églises, des chftteaux, it la reine Théo
dPlinde. C'est encm'e it des femmes qu'est due ou du moins attri
buée la conversion des nouveaux royaumes au christianisme : 
pouvoit' immense exercé par la beauté vertueuse sm· l'imagina
tion des fot'ls. 

femme qui épousait un homme hors ùe son pays, el l'on a Y ait recours aux 
armes; quelque chose de semblable se pralif]uait. naguère en Toscane. 

1 

" 
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CHAPITHE XVI. 

1..\ llÉI'UBI.IQUE CIIIIÉTIENNE. 

Nous nous trouvons amené à examine!' plus spécialemenll'in
lluence ex~l'~ée sur la ~ivi~isalion pal' la l'eligion, contre-poids uni
que oppose a la dommatwn de la force, et remède à ses 'abus. 
Dans le princip_e, i.l n'y eut po!~t de société religieuse: les empe
reurs ne. conna1ss~Ient les chretiens que pour les persécuter, et il 
ne I'estmt à l'Église qu'à se taire et à souffrir, à soutenir par les
conseils et l'exemple la présévémnce des siens dans l'attente de 
jours meilleurs. Contraints au combat, les chrétiens durent se 
serrer autom de leurs chefs, les évêques, qui, par leur position 
et lems vertus, se trouvaient au pl'emier rang pour le bien à faire, 
pour les maux il supporter. Ce fut ainsi que la hiéral'chie instituée 
pm' les Apôii'es acquit une autorité politique, opposée à l'autorité 
ciYile, capable de lui I'ésister, et soutenue à la fois pal' la chai'ité si 
nécessaii'e au mi lieu de tant d'infortunes, et par la science re li aieu~e 

tl ' 
qui augmet:tait en même temps que déclinait le sa voit' profane. 

Quand l'Eglise cessa, grftee à Constantin, de lutter contre la reli
gion de l'État, ces priviléges, cette influence se consolidèrent et tout 
ce que pei'dait le trône ou le pouvoir municipaL était recu~illi par 
les évêques, toujours prêts à se chm'ger de toutes les fonctions 
dans lesquelles ils pouvaient venir en aide à leurs fils et di
minuer leurs souffrances. Déjà, au déclin de l'empire, nous avons 
m les évêques et les papes nous apparaîti'e sous un aspect majes
tueux, et jouir d'un pouvoir qui avait échappé aux débiles Au
gustes; mais lem force se déploya dans toute sa grandeur après 
l'invasion des barbares. Aloi'S était tombé Le simulacre de l'an-

. tique monarchie, envers laquelle l'Église avait conservé des habi
tudes de soumission qui, bien que tout apparentes, entravaient sa 
liberté. Sa position changeait auprès des nouveaux rois; res
tant l'unique pouvoir constitué quand tous les autl'es s'étaient 
écroulés, elle avait l'énet'gie que procure un gouvernement régu
lier. Les barbares, habitués à tout briser sous leurs masses d'ar
mes, ne pouvaient êti'e domptés par la force, ni civilisés par une 
littérature qu'ils méprisaient ou ne comprenaient pas; mais le 
clergé, environné de cette pompe si puissante sur les imaginations 
incultes, vient it leur rencontre avec des doctrines simples et. clai-
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re~, une hié~·archie vigo meus~ ct ~ompa~tc, une foi qui, n'exigeant 
pomt de raisonnements subtils, 1mposa1t seulement de croire et 
s'appuyait sur une momie dont ils devaient sPtllil' la sainte'té 
même en la v.iolant. C~ c~et·.gé ne leur opposait pas tlcs m·mes, mai~ 
des paroles.; Il ne lt~s ll'~'ltmt p~s. avec des tenues de mépt·is, mais 
les touchmt pal' des rmsons sms1ssantes et leur intimait au nom 
de Dieu, de cesset' d'exterminer des hommes. ' 

N'était-ce pas un grand bonhem qu'il y eût un m·dl'e poul' arrête!' 
le bouleversement uni,·ersel, quelqu'un pour adresser la pm·ole ü 
des hommes qui ne trouvaient dans Rome que des insultes et la 
peur? Des prêtres dé:,;armés s'en vont au milieu de c.es hordes fa
rouches, et. lem inspirent , à l'aide du baptême, quelques idées 
d'humanité; ils leur enseignent it suspendt·e les coups de leur 
glaive, dès qu'ils reconnaissent un frère dans celui qu'ils vont 
ft·~pper. Les faibles tl'ouvaient toujours pl'Otection de la pm·t de 
l'Eglise, qui accomplissait ainsi la loi de son fondatem; c'était donc 
à l'ombre des autels que se réfugiaient les persécutés. Les mar
chands et les al'tisans se réunissaient autour des monastères· les 

' vierges en péril, les ministt·es déchus, les rois déposés, trouvaient 
un asile dans le cloitre, et le peuple, qui fait de tout des mit·acles, 
exp1·ima les bienfaits du cle1'gé, dans sa poésie ,·ulgaire, en peignant 
ces monstres, ces hydres, ces dmgons, dont les saints, sui,·ant les 
légendes, délivraient les cités. 

Les évêques remplirent avec non moins de dignité que de cha
rité leur sublime mission, en sympathisant avec le peuple et les 
opprimés; ayant pom leur troupeau une sollicitude partemelle, 
ils sc présentaient devant les \'ainqueurs pour les adoucir ou 
traiter avec eux; la vénémtion dont ils étaient entourés, la sain
trtô de leur caractère, les faisaient respecter d'Attila et de Gen
séric. Les ambassades leur étaient confiées, et quand les ma
gistrats disparaissaient, ils se chargeaient de l'administration des 
cités (l). Épiphane, évêque de Pavie, fut envoyé aux t'Ois 
bolll'guignons Gondebaud et Godégisile, pom déli\Ter un grand 
n0!11bre de prisonniers italiens, qu'il ramena en t1·iomphe, et il 
obtint pour eux des secours de Théodoric. Lorsque les Ligures 
fm•ent ruinés par les incm·sions des Transalpins, le roi leur ac
corda, à la réquête d'Épiphane, l'emise du tiers de l'impôt. Saint 
Césaire, évêque _d'Arles, vendit, pour racheter des prisonniel'S, les 

( 1) Per vos, episcopi, ?'egni ub·iusque pact a conditionesque porlantm·. 
(APOJ. .. V: 6 . . ad. Basil.)- Per vos legaliones meant. Vobis p1·immn, quam
qumn pnnc1pe absente, 1wn solum tracta ta ?"e[eruntur, ventm eliam trac
land a com111illuntur. (ld., ad G?·œcum.) -
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patènes elles calices, en disant : Jé.5us-Christ mangeait dans un 
vase _cle te:re et non dans des vases d'argent. Euspice, é\'êque de 
Se_rgwp~hs s~r l'Euphrate, paya ~t Chosroès la rançon de douze 
mtlle ~l'ISOI111ler~ faits dans Sum. Saint. Germain, évêque de Paris, 
dor~~~~1t pour fau·e l'a~mône j~squ'à sa tunique, « de sorte qu'il 
<< el,Ht souvent trans1 de fr01d , alors que ses obligés avaient 
« chaucl. Son plus gt·and désir était de racheter ·les esclaves et 
<< l'on ne pounait dir·e le nombre qu'il en délivra chez to~tes 
<< le~ nat.io~1s \"Oisines. Quand il ne lui t'estait plus rien, il était 
<< lt'lsle; SI quelqu'un l'invitait à un banquet, il exhm·tait les 
« convh·es à se t·éunir pom· le l'achat des captifs, et s'il recevait 
« quelque chose, son visage s'épanouissait; il marchait plus lé
« gèl'ement, comme si en rachetant les autres il se fût délivré 
<< lui-mème. » 

Les évèqur.s se virent quelq-uefois dans la nécessité d'exercer les 
dl'oits de la royauté. Honot·é de Nqvare, alors que Théodoric et 
Odoa_cre étaient aux prises, fortifia, pour abriter ses ouailles, un 
certam nombre de localités à l'instar de logements militaires. 
Nicélius, évêque de Tl'è\·es, « homme apostolique, parcourant 
<< la campagne, y construisit en bon pasteur un bercail pour pro
<< léger son h·oupeau; il entoura la colline de tt·ente tours, qui 
<< l'enfermaient de tous côtés, et un édifice s'éleva•oit naguère 
<< s'étendait l'ombre d'une fol'èt (1). '' C'est ainsi que l'Église s'ap
pt'Ol)l'iait une partie de la force, non pour commettre des violences 
comme les conquérants, mais pom· fait'e l'éducation des peuples 
insubordonnés, ou pom' offl'it' un refuge aux opprimés. ·. 

Le gmncl mouvement de la migmtion gm·manique avait fini 
arec les Lombm·cls; les diffét·entes nations venues du Nord s'é
taient assises, mais elles se trouvaient désunies et en état d'hos
tilité. Au milieu d'intérêts si divet'S, d'inimitiés héréditah·es, 
quelle force humaine aurait pu espé1·er de les rappocher? Ce 
fut. la tàche de l'Église, qui s'appliqua spécialement 1t régénét•er 
la société, en réunissant les royaumes pour_en faire une république 
fl·aternelle. 

.Il fallait pout' atteind1'e ce. but ~ramener tous les peuples il l'u
nité de cl'Oyance, c'est-à-dire extirper les hét·ésies et les restes du 
paganisme barbare ou romain, détruire les maux nés de l'abus du 

(1) /la;c v ir aposlolicus !Sicelius, ar va pcragrans, 
Condidil opiatmn pasfor ovile gregi. 

Tnrribus incinxit terdenis undique collem , 
Prœbuit hic fabricam quo nem 11s ante fuit. 

VENAl'niUS FORTUN.\TVS, III, 10.) 

IIIST. VNIV, - T. VIl. 25 
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droit de conquète, soumettre la force dévastatrice à l'ordre moral. 
De là le zèle des évêques et cles.papes pour la conversion de ces rois; 
car lorsque Clovis, Authal'is, Ethelbert,. courbaient leur front sous 
l'eait du baptême, il ne s'agissait pas seulement d'un homme ga
gné ~~ Jésus-Christ, mais d'une nation entière conquise 1t l'hu
manité. 

Les moines ne déployaient pas moins de zèle il diriger la croyance 
des bm·bares, 1t réforme!' leur manière de vivre; les pas faits 
par ces héros ignorés sont ceux de la civilisation elle-même, 
qu'ils répandaient en tous lieux m·ec l'aide de la croix. 

Les Vandales, ainsi que les Ostrogoths d'Italie, ne renoncèrent 
1t l'erreur que lorsque leur domination fut détruite. Nous avons 
déjà vu les heureux succès des efforts de saint Hemi en Fmnce, 
de Grégoire le Grand parmi les Lombards, cl' Augustin chez les 
Anglo-Saxons. A peine Clovis eut-il donné l'exemple que les 
évêques de Cologne, de Noyon, de Tongres, envoyèrent.: des apô
tres chez les Francs septentrionaux. Saint Remacle fonda les abbayes 
de StaYelot et de Malmédy. La ville de Liége s'éleva autour de la 
cathéd1·ale construite sur le tombeau de saint Lambert (i08). Une 
autre ville conserve sm· le Rhin le nom de saint Goar, Aquitain, 
qui la fonda par des miracles et la prédication. Saint Amand, de 
Nantes, convertit, au temps de Dagobert, les habitants du terri
toire de Gand, adorateurs sanguinaires des idoles; puis il alla prê
cher parmi les Esclavons. 

Le paganisme eut dans les Gaules un adYersaire infatigable 
dans le stylite Wulfiliac, qui racontait ce qui suit it Grégoire de 
Tours : « Quand je vins sur le territoire de Trèves, j'y trouvai 
« une statue de Diane, que les gens du pays adoraient encore. Je 
cr construisis de mes mains sur cette montagne la cabane que vous 
cr voyez; j'élevai une colonne, sur laquelle je me tins nu-pieds, 
<< ayec une telle souff1·ance que la rigueur de l'hiver faisait 
<< tomber les ongles de mes pieds et que des glaçons pendaient 
<< ~~ ma barbe. Ma nourriture était de l'herbe, un peu de pain et 
<< un peu d'eau. Mais les gens des environs commencèrent à ve
<< nir, et je leur prêchais que Diane n'existe pas; que le simu
« lacre et les autres objets de leur culte étaient des représentations 
« vaines; que les chants usités parmi eux, dans leurs orgies, 
<< étaient indignes de la Divinité; qu'il convenait mieux d'offrir 
« un sacrifice de louanges au Seigneur tout-puissant qui créa 
<< le ciel et la terre. Je priais Dieu qu'il daignftt renverser l'i
<c dole, et arracher ce peuple à ses erreurs. Sa miséricorde amol
<< lit. ces cœUI'S dms, et, leur faisant p1•êter l'o•·eille à mes pa-
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« roles, les disposa à laisser les idoles pour suivre le Sein-neur. 
• • . b 

cc J'en reums quelcrues-uns, pour m'aider à abattre l'immense 
cc ~imulacl'e; ce il quoi mes forces n'auraient pas suffi, bien que 
<c J'en eusse déjà démoli d'autres. Ils se mirent en nombre autom' 
cc de la statue, jetèl'Cllt des cordes et commencèrent à tirer· . ' 
<c mms aucun effOI't ne parvenait à l'ébranler. J'allai alors à la 
<c basilique, je me prosternai à terre, et je suppliai en pleurant la 
<c misél'icorde divine de détruire pal' la puissance céleste ce qui 
<c bravait la force terrestre. Je sortis après ma prière, et revins 
<c trouvel' les travailleurs; je pris en main le cùble, et nous re
<< commençîtmes à li•·er, et à la premiè1·e secousse l'idole fut à 
<< terre; nous la brisftmes ensuite, et avec des marteaux de fer 
<< nous la réduisîmes en poussière. » 

Du fond de l'Irlande, qui avait déjit produit saint Colomban, 
dont un disciple donna naissance lt la ville de Saint-Gall, sortit 
Kilian (68ï) pour aller prêcher dans les environs de Würtzbourg, 
capitale des anciens Thuringiens. Il baptisa le duc Gesbert; mais 
comme il voulait l'obliger à rompre le mariage qu'il avait con
tracté avec une de ses parentes, il périt victime de la vengeance 
de cette femme (689); car s'il était_facile de renverser les idoles, 
il fallut beaucoup de sang pour régénérer la famille. Souvent 
l'épouse chassée d'un lit incestueux poursuivait le missionnaire 
avec le fer et le poison; quelquefois le saint était accusé de 
séduction et dénoncé à la vengeance des parents Cl). Combien ne 
fallut-il pas de temps et d'efforts pour amener ces ducs puissants, 
pour qui c'était un honneur d'avoir plusieurs femmes, à publier 
dans leurs lois les maximes sévères du mariage chrétien ! Egbert, 
moine anglais, ne pouvant aller lui-même porter au loin la pa
role de Dieu , envoya des missionnai•·es convertir les Frisons, les 
Danois, les Ruges, les Saxons, frères de ceux qui avai$)nt conquis 
l'Angletel're. L'll'landais saint Wilibrod fut sac1·é évêque des Fri
sons, et Pepin d'Héristalllui donna pour siégc l'ancienne ville de 
Trajectum; de lit naquit plus tard l'évêché d'Utrecht. 

L'apôtre de la Gemmnie, \Vilfrid ou saint Boniface, sortit aussi saint Boniface 

de l'Angletel'l'e. Né à Kirton, dans le DeYonshire, il évangélisa les cso-m. 

païens. Encouragé à Rome par la vue et les conseils de Grégoire II, 
il aida saint Wilibrod it convertir la f'l'ise, et passa ensuite dans la 
Hesse, oü il fit abattre près de Geismar le chêne sacré, reste de 
l'ancienne superstition germanique; il en employa le bois à cons-
truire l'église de Saint-Pie1Te à Fritzlar. Après avoir renversé les 

( t) l'il x s. !lili ani, s. Corlliniani, s. Emmerani. 
25. 
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idoles dans ln Thuringe, il institua à Ohrdruff, sm· le territoire de 
Gleichen, une école pour instruit·e des missionnaires eL perfec
tionner la culture des jardins eL des champs. 

Wilfdd appel~it de nouveaux aides pour le saint ministère de 
la messe eL de l'Evangile. Un g1:and nombre de serviteurs de Dieu 
lecteurs, écrivains, gens habiles dans divers arts, sortirent de~ 
monastères ang·lo-saxons, et passèrent en Germanie. Une créné
ration de disciples se fonna autour du maîtt·e, futurs évêq~es et 
fondateurs d'abbayes; on viL m·river aussi un essaim de vierges et 
de veuves, mères et sœms des missionnait·es, désireuses d'avoir 
leur part dans le médtc comme dans le péril. Les féroces Germains 
ne respirant naguè1·e que le sang eL les batailles, s'agenouillaien~ 
devant ces saintes femmes, dont les huml>les efforts sont enve
loppés d'ombre et de silence, mais qui répandirent les premièl'es 
lueurs de la civilisation germanique, comme si Dieu avait voulu 
qu'il y eùt des femmes auprès de tous les berceaux. 

En peu d'années Boniface comptait cent mille convertis. II de
vait des lois ~~ ce nouveau peuple, et, pour concilier l'austérité 
des tmditions avec la faiblesse des intelligences, il soumit au saint 
pontife une série de demandes. Grégoire II répondit en douze ar
ticles, avec toute la fermeté et toute la condescendance romaines 
s'occupant de la législation du mariage, de la discipline cléricale' 
de l'administration des sacrements; il interdit l'usage des viande~ 
provenant des sacrifices et le renouvellement du baptême donné 
pm un ministre indigne; il prescdvit aux prêt1·es et aux moines 
de ne point s'éloigner dans les maladies contagieuses et de moul'it· 
s'ill.e fallai~, .à leu~ poste : « 9uant aux empêche:nents pour 1~ 
manage, dJt-11, 1111eux vaud•·mt ne s'arrêter qu'it la limite oil le 
degré de parenté cesse d'être t'econnu; mais comme nous pen
chons plutôt vers l'indulgence, surtout lorsqu'il s'agit d'une nation 
barbm·e, nous voulons que le mariage soit licite après la qua
trième génération. Les lépreux, s'ils sont de fidèles chrétiens doi
ven_t être admis à la participation du corps et du sang du Sau~·eur, 
mm~ 1~on au~ b~nq~1ets publics. En ce qui conceme les pt·êtres et 
les eveques trreguhers, ne les excluez ni de vos entretiens ni de 
v_otre table ; il arrive souvent que des esprits rebelles aux correc
tiOn~ -~ela vérité se laissent gagner par le commerce de la vie 
fat~1Ih~t·~. et par les séductions d'un avertissement amical (·l ). >> 

Le::. decisions de Rome consolaient la charité de l'évêque. 

(_1) Ep. Greg. ]la p. ap. Schaunali Conc. German.; Ep. Boni(acii edidil Wurdt· 
WC Ill , epp. 2, 15, 22. 

' 
1 
; 
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En i31, il reçut du pape le pallium,en signe d'autorité mé
tropolitaine; alors, dans ces mêmes lieux où il avait arboré la 
première croix de bois, il ot·ganisa les églises de Bavière dans les 
cinq diocèses de S_alzbourg , de Fressingue , de Ratisbonne, de 
Passaw et de Neubourg. Plus tard il fonda le célèbre monastère 
de Fulde avec sept religieux seulement, dont le nombre avant sa 
mort s'était élevé à quatre cents. Là il prit quelque repos jus
qu'au moment oü, au lieu de jouir paisiblement des honneurs 
attachés it l'archevêché de .Mayence, qu'il venait d'obtenir, il 
partit, âgé de quatre-vingts ans, pour prêcher de nouveau les Fri
sons, qui avaient renoncé à la foi du Christ; il fut massacré dans 
le pays par les idolàt1·es, avec cinquante-trois de ses compa
gnons(!). 

C'est une chose admirable que la simplicité avec laquelle on 
entrep1·enait des expéditions si périlleuses, et le zèle qui permet
tait de les accomplir. Dans les Vosges, Colomban établit la laus 
}Jerennis, incessante harmonie terrestre en rapport avec celle des 
cieux. Boniface, en partant pom· sa dernière expédition, met 
clans son bagage le linceul où il doit ètre enseveli, ave~ le Traité de 
saint Ambroise sur l'utilité et les avantages de la mort. II deman
dait des conseils à Daniel, évèque de Winchester, autrefois son 
maitre, qui lui répondait : « Ne vous emportez pas avec trop de 
ferveur contre les généalogies de leurs faux dieux. Laissez-léur 
répéter que leurs dieux sont nés les uns des autres à la suite d'em
brassements charnels ; vous leur montrerez ensuite que des dieux 
et des déesses nés humainement ne sont que des hommes, et que, 
puisqu'ils ont commencé, ils n'ont pas existé de tout temps. Alors 
demandez-leur si le monde a eu un commencement, ou s'il est 
éternel, et s'il a commencé, qui l'a créé? avant la création, oü 
se trouvaient ces divinités qui naissent? S'ils répondent que 
le monde est éternel, qu'ils vous disent qui le régissait avant la 
venue de leurs dieux? comment ces dieux ont-ils soumis à leurs 
lois un monde qui n'avait pas besoin d'eux? Et le premier de 
ces dieux d'oü sont sortis les autres, cl'oil sort-illui-mème? ... Pré
sentez-lem toutes ces objections sans y mêler rien de blessant, 
mais avec -modération et douceur. De Lemps en temps il faudra 
comparer leurs superstitions avec nos dogmes, desol'te que, cédant 

( 1) Voir les Vies de Boniface écriles par Willibald, son disciple ; et par le' mo!oe 
Othlon, ap. 1\L\lliLLON, Acta ss. Ord. s. Benedicli, et dans Pr-nTz, Jfon. lust. 
Germ. Voir aussi WERNER, Der Dom. von Mainlz; iii!GNET, Sur l'illlroduction 
de la Germanie dans la sociélr! de l'EurojJe civilisér. 

7H· 
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à ~a confu:ion plu tot qu':t la colère, ils s~~en trédui ts à rougi1· de lems 
croyance:; et a reconnmtre que nous n 1gnorons ni leurs f:abl · 1 ,, · ·. 1 esm 
em:s ~eremomes crmune les ... .Montrez-leur la grandeur elu monde 

chretien, devant lequel ils sont si peu de chose. PoUl' '"! 
t
. t · · d l' · , qu 1 s ne n·en pas vamte e anciennete du culte idoi·Hrc appre 1 

l
' , . ' , , nez- em· 

que on a adore les Idoles par toute la terre, jusc1u'ü ce 1 
cre , 1 . f' t ' "1" ' . . que e 
0 n~ e nunam u · reconc1 1e avec Dieu par la grâce de Jésus-
Christ (-l ). » 

, On n_e, pouvait unir plus de mansuétude à plus de force cL 
cl autorite. 

U1:e fois, Boniface, étant en Bavière, entend un prêtre qui 
bapt1~e. avec cette fol'n:ul~ : Baptizo te in nomine Patria et (ilia 
et Spmtua sanct~. Ind1gne de tant d'ignorance, il déclare le sa
c~·ement non vahde, et ordonne de recommencer; mais Virn-ilc 
s Y. opp?se, et 1~ pape le soutient. C'était cc même moine irl~n
dars qur soutenmt que la tenc est ronde, el qu'il y a des antipodes. 
~ous rappol'te_rons ic~ le serment que Boniface, élu évêque, 

pre ta au s~mermn p01~ti!e, tel qu'il était déjà en usage au temps 
du pap~ Gelase, et qm est comme l'acte solennel et fondamental 
du dl'Oit: 

. (( Au nom d~t Seigneur Dieu Jésus~Christ qui nous a sam-és, 
Leon le Gr~nd etant cn~pereur, la sepllème année de son consulat 
~L 1~ qualneme d~ celm_de son fils Constantin le Grand empereur, 
mdiCt,IOn YI :. moi , Bomface, pm· la gl'âcc de Dieu évêque , pl'O
m~ts a tOI.' b1enhem·cux Pierre, prince des apôtl'es, ct à ton vi
emre, le bienheureux Grégoire, ainsi qu'à ses successcm·s au nom 
~le la :l'ini~é indivisi~)l?, l~ Père, le Fils et le Saint-Espl'ï't., ct pm· 
.,on tres-samt corps ICI present , d'observe!' dans sa fidélité ct sa 
puret~ la_ f?i cathol~que, ~t, avec l'aide de Dieu, de persévé!'er· 
dans l mule de la meme fOI , de laquelle dépend sans aucun doute 
le. salu,t de tout_e 1~ cl~réticnté. Je promets aussi de ne jamais 
cedCI~ a aucune m~t1gat10n contraire à l'unité de l'Église commune 
et umverselle, mars de prêter· en tout, fidèlement et sincè!'ement 
m~n concours à t?i ct ~ux intérêts de ton Église, qui a reçu d~ 
~ergneur le pouvoH' de hel' et de délier, ainsi qu'à ton vicair·e eL 
a ses successeurs. Si j'apprends que des pl'élats vivent contraire
ment aux r:ègles des saints Pères, je m'oblige à n'avoir avec eux ni 
r~ppol'~s m commerce, mais de m'y opposer si je le puis· sinon 
d ,en fau·e un_ rapport fidèle à mon seigneur le successem: de l'a~ 
potre. Que SI (ce qu'à Dieu ne plaise) j'essayais d'enfreindre les 

( J) Ep. llonifacü. 
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termes de cette déclaration, de quelque manière et en quelque 
occasion que ce puisse êtl'e, je consens à être trouvé coupable 
au jugement éternel, et à encourir le châtiment d'Ananias et de 
Saphim , qui cléclal'èrent frauduleusement leurs biens. Moi, Bo
niface, humble évêque, ai écrit de ma propre main le texte de ce 
serment, en le déposant sur le très-saint corps de saint Pierre; 
j'ai fait, comme il est écrit ci-dessus, en présence de Dieu, pris à 
témoin et pour juge, le sel'ment que je m'engage à observer ('1). » 

Les Frisons détestant une foi pl'ofessée par les Francs, leurs 
ennemis, les effol'ts de saint Wigbert eurent peu de succès au
p!'ès d'eux, jusqu'au moment où Ratbod, lelll' duc, réduit par la 
force des armes à se soumettre aux Francs , promit de se fail'e 
chrétien. Il était sur le point de recevoir le baptême, lot·sque, se 
tournant vers le missionnaire, il lui dit : <c Les àmes du duc mon 
pèl'e et de mes autres pl'édécessems , oü sont-elles? - Dans le 
fond de l'enfer, répondit l'évêque.- Eh bien, répliqua le superbe 
F!'ison, je ne veux pas sépm·er· la mienne de celle des hommes qui 
font la gloil'e de ma nation. J> 

Saint Emmemn, de race franque, trouva le martyre à Ratis-
bonne , lorsqu'il prêchait l'Évangile atLX Avares; alol's saint Ru
pert se rendit, à la requête de Théodose III, chez ces bm·bares 
menaçants, et fonda slll' les ruines de l'ancienne Juvavium une 
église qui donna naissance à la ville de Salzbomg; l'église de 
Fressingue fut de même fondée par saint Corbinien. 

Il serait long et presque fastidieux de suivre lès traces de ces 
maUres sans orgueil , bienfaiteurs sans espérance , martyl's sans 
faste. L'histoire s'en occupe peu; le courant d'~au qui féconde 
les champs n'a pas même de nom, tandis que le Pô, dont les 
débordements portent au loin la désolation , est appelé le roi des 
fleuves. 

Dans tous le~ lieux où se propage la loi du Christ, la fl'aternité 
enti'e les hommes est reconnue; l'esclavage devient moins rigou
reux, et l'idée d'une vie future élève les sentiments, fait pratiquer 
au moins certains devoirs; une certaine instruction devient néces
saire pour entendre les livres saints, et la science, aussitôt qu'on 
a bu il sa source , inspir·e le désir de la posséder. Les enfants des 
grands, envoyés dans les couvents pour y êtl'e élevés , en rappor
tent quelques idées de savoir-vivre. Le peuple apprend des moines 
il cultiver les champs, à exercer des al'ts utiles, et se forme à leur 
école à des habitudes d'ordre et de soumission. 

(t) Le texte a élé publié par \Vurdtwei.n. 

716. 
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Lorsque les évêques eurent. entrée dans les assemblées el dil'i
gèrent en quelque sorte les conseils nationaux , ils fh·ent rendr·e 
des lois qui devaient prévenir· les atteintes il la morale publique, 
ct assurer autant que possible la tmnquillit!\. Si parfois dans ces 
lois on descend 11 des détails· qui font sourit·c, et. si elles impo
sent des peines indignes d'un homme libre, il n'en est pas moins 
r,ertain que les 1wNrcs hahiluèrrnt les barbares 1t un joug salutaire, 
qu'ils lem· rnsrignèt•ent il considérer la vie comme un bien inapjwé
ciable, rn les faisant renoncer ilmchetet' l'homicide :'1 prix d'argent. 

Dans les congl'ôgalions religieuses la diversité d'ol'igine s'efface, 
et. le vaincu monte au niveau du vainqueur. Lrs ecclésiastiques, 
de,·enus propl'iétaires, n'aumient pu abolit· d'un coup l'esclavage, 
quand on n'avait presque aucune idée du travail liht·e; puis l'af
franchissement des colons eÎil pm·u aussi étrangc que k fait de 
couper aujourd'hui des arbres il fruits rn plein rapport; mais la 
condition de l'rsclave fut améliorée tant par· l'esprit de miséri
corde c~t de chnrilt\ qui accompagnait toutes ks doctrines de l'J~
glise que par la manit\t·e dont clle considém la main-d'cemTP; 
en l'ffet, ellc cmpt~cha que Ir salai t'l' haiss<il outre mesut·r, commc 
il atTi\·a Cfuand le pt·otestantistllC organisa le tt·avail au rabais et 
engendt·a celte gangrc'mr qui t·onge la sociôté actucllr. Le clergé, 
admettant d'aillems dans ses rangs ses propres sel'ls rt ceux des 
autres, ouvrait une voie nouvelle ilia liberté; puis, en affermant 
ses tenes par. baux emphytéotiques , il 1w<'~pm·a la plus gt·andP 
révolution clti moyen ùge, la libr·e culturr. 

En somme, le christianisme, librrté toul ensemble et frein li la· 
liberté se mit dt~S lors li la tête de la civilisation, au point 
que l'histoire de l'un rsl l'histoit·e de l'autre (l); nous ne pou

Rapports de vons trouve!' qu'en lui l'unité qui avait disparu des autl'es institu
t·E~!~~~~~vec tions et de la politique. Le lien l'eligieux est désormais le seul 

, qui unisse l'Occident ù l'Ol'ient; celui-ci soumet sa c!'oyance au 
pontil~ de Home, celui-là aecepte les grands conèiles d'Ol'ient., 
bien que ses évêques y assistent en très-petit nombre {2). Il exis-

(1) Il est de fait que Ill. Guizot, en traçant l'histoire de la civilisation en 
France, ne se détache presque pas rlc l'histoire de l'Église. Nous le suivons 
comme un bon guide, sans pourtant le considérer comme infaillible. 

('2) Dans les six premiers conciles généraux interviennent : 

En 325, à Nicée, 
381, à Constantinople, 
431, à Éphèse, 
451, à Chalcédoine, 
5o3, à Constantinople, 
680, ld. 

515 Orientaux, 3 Occidentaux.. 
1lt9 1 

67 1 
350 • 3 
158 6 
51 5 
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tait cependant entre eux des différences notables : tandis que 
l'Orient , discutant sans fin sm· les dogmes, multipliait les sectes 
et les hét•ésies, l'esprit pt·atique des Occidentaux s'appliquait 
plutôt, dans les conciles praticuliers, à la discipline et à la réforme 
des mœurs; en effet, sur cinquante-quatre conciles tenus dans les 
Gaules au sixième siècle, ceux d'Ol'ange (n29) et de Valence (584) 
seulement s'occupèrent de doctrines pour condamne!' les semi
pélagiens. 

Les empereurs d'Orient, élevés au milieu des disputes et s'oc
cupant eux-mêmes des questions théologiques, voulaient souvent 
trouble!' les consciences pour faire adopter leurs opinions et les 
imposer, fùt-ce pm· la fol'ce; les princes barbares ne comprenaient 
l'ien 1t ces subtilités, ou n'en pt·enaient aucun souci. Quel.ques
ms, comme Théodoric, professèrent la tolérance ; ceux qm per
~icutèrent. soit les ariens, soit les catholiques, fuœnt entraînés 
}Ir des considérations politiques. 

Ces empereurs continuaient envers l'Église la conduite qu'ils 
a\>ient adoptée it l'époque oit, naissante encore, elle s'était ré
fu•ée J)OUr sa sù!'elé it l'omb!'e dn trône; ils se faisaient ses tu-

t ' 
teu:;, en intmTenanl dans ses actes m·ec une sorte de supret~la-
tie. Justinien voulait fait·e des lois et s'immiscet· dans les affmres 
relifeuses; poul' satisfaire ce double désir, il rendait des décrets 
sm t~s matières ecclésiastiques. Ses lois de 1H1 contiennent ces 
presciptions : pom l'élection de l'évêque, on réunir~ le cle1:gé et. 
les pr1cipaux de la ville, afin qu'ils proposent trots candtdats, 
et p1'6nt set·mmll. sm· _les Évangiles de n'avoir reçu aucun don 
pour rix de lem· t:uffrage; si l'élection tarde six mois , elle se~·~ 
faite p! celui qui a le droit d'ordonner l'élu; quand on ama chOisi 
l'évèqtllpat·mi ces tt·ois candidats, on lui demandera d'abord sa 
professi'l de foi, puis on lui fel'a réciter de mémoire les for
mules cl. baptême, de l'oblation, et les autres prières solennelles; 
il doit a)ir l'ùae de trente-cinq ans, et jurer, à son tour, de 
n'avoit· rrlonnl' ni promis quoi que ce soit pom obtenir l'évêché : 
s'il est l'oetd'une accusation quelconque, il faut qu'il s'en justifie; 
s'il est l~lte , il devra passer trois mois il se faire instruire. ?es 
lois ordawnt encoi·e de convoquer chaque année des conctles 
en juin een septembre; mais en dehors de. l~urs sessio~1s l'é
vèque potra être accusé devant le métropoht,an~, les pret.res et 
les moine: devant l'évêque; celui de Rome etmt le pt·emter de 
tous , et <rès lui celui de Constantinople. Justinien, en outre, 
accorda au évêques la juridiction st~r les moines c.om~ne sur~~~ 
prêtres, la rveillancr. des hiens des vtlles, le pou von· d afft·anchn 
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de l'auto!'ité paternelle, et tme autorité prépondérante dans l'ad
ministt·ation municipale; il défendit aux juges de les citer en 
témoignage ou de leur déférer le serment. Les évêques et les 
moines ne purent être désignés comme tuteurs; quant aux prê-

-tres et aux clercs, il fallait obtenir leur consentement; mais il 
leur fut interdit d'êtt·e fermiers, de s'immiscer dans les affaires 
temporelles, de s'éloigner de leurs églises, de jouer, et même 
de regardet· jouer. Pom les faits criminels, ils purent ètre cités 
devant l'évêque ou le juge séculier, au gt·é de l'accusateur. Hé
raclius attribua ensuite aux évêques la juridiction pénale sur le 
clergé; c'est ainsi que la société religieuse s'affranchissait de 
plus en plus de l'autorité civile. En même temps, les emperems 
veulent exercer leur pouvoir sm le gouvemement de l'Église ct 
sur les croyances; ils dé~ident des dogmes et de la foi. Le clergi 
d'Italie écrivait alors à celui de Frànce : Les évêques grecs pos 
sèdent de grandes et puissantes églises , et ne se résignent paslt 
rester suspendus deux mois du gouvernement des choses ecclési6-
tiques; ils s'accommodent donc mt temps et à la volonté du prir.e, 
et font tout ce qu'il veut sans difficulté (I ). 

En Occident, au contraire, les pt·inces nouveaux ne sc mient 
ni de la (discipline ecclésiastique ni des rapports intériem du 
clergé; mais ils restreignent son autorité temporelle. lis prlen
dent intervenir dans l'élection des évêques , et quelquef]s la 
faire directement, 1t cause des riches bénéfices dont ils votaient 
gratifier leurs favoris. L'Église proteste contre l'abus, quine se 
renouvelle pas moins, jusqu'il ce qu'il soit en quelque sor: con
venu que les élections seront confirmées par, le prince. Cltait·e II 
ordonne (615) qu'à la mort d'un évêque le clergé ct 1 peuple 
éliront son successem, ct que le métropolitain prendra]; ot·drcs 
du prince pour lui donner la consécration avec ses sul·agants. 
Le concile d'Orléans ( 549) défend d'acheter l'épiscort ù prix 
d'argent, et veut que celui qui sera élu par le clergé ete peuple 
soit consacré. Les princes visigoths voulurent aussi )ol'squ'ils 
furent devenus catholiques, se mêler de l'élection, ete sixième 
canon du onzième concile de Tolède (681) met la mlination 
des évêques au nombre des prérogatives de la com·01e; ainsi 
le voulait la nature de cc gouvernement, comme nous' avons dit 
aillems. En Angleterre , l'élection se faisait en présete du roi ; 
Witered, roi de Kent , renonça 1t ce droit en 692. l'us venons 
bientôt Théodoric influer jusque sur l'élection du p~. 

(1) M.\Nso, Concil., l. IX, 153. 
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Les conciles se tiennent sur l'ordre ou avec l'assentiment du concues. 

roi ; ainsi Sigebert écrit à l'évêque de Cahors que cc la réunion 
cc d'un concile ne lui ayant pas été notifiée, il est convenu avec 
« ses grands de ne pas le permettt·e. )) Les rois visigoths as
sistèrent aux premiers synodes, non pour les tenir en respect, 
mais pour aceroîtl'e l'influence de l'épiscopat. Dans ce but, ils 
portèrent· devant ces synodes les affait·es temporelles, ce. qui 
les tmnsforma en assemblées nationales. Il en fut de même dans 
l'heptarchie saxonne , bien que les évêques n'y arrivassent point 
il exet'cer un aussi grand pouvoir qu'en Espagne. Les conciles, 
néanmoins, perdaient en liberté ce qu'ils gagnaient en puissance, 
les t·ois cherchant natur-ellement à se résel'ver la direction d'as-
semblées oii il s'agissait des intérêts de l'État. 

Comme le clera-é restait exempt du service militaire' les rois Llmltclsplosrd'cs 
v aux. c 10 1 u 

défendil'ent d'ordonner aucune personne libre sans leur permis- ctrrgc. 

sion. Alol's s'établit l'usage de prendre les prêtres parmi les serfs, 
surtout parmi ceux des églises. Si le lustre du clergé y perdit 
dans l'opinion, il en résulta quelque soulagement pour les misères 
de la classe infime; car elle gagna la sympathie de ceux qui en 
avaient partagé le fardeau et comptaient encore dans ses rangs 
des pm·ents et des amis. 

Le clergé franc chercha en vain à s'arroger les priviléges 
juridiques accordés aux·Orientaux. Les tribunaux ecclésiastiques 
pronon<,~aient clans les affaires civiles ne concernant que les clercs; 
mais lorsqu'un laïque s'y trouvait impliqué, il entraînait l'ecclé-
siastique devant. le juge ordinaire. Le concile d'Orléans conserve su. 
les asiles, conformément à la loi romaine; il défend d'arrachet· 
les coupables des églises ou de leurs vestibules , ainsi que de la 
dememe de l'évêque, et de les emprisonner, s'il n'est pas fait set·-
ment qu'ils ne seront soumis à aucune mutilation ni à d'autres 
peines corporelles, sous la condition toutefois que le coupable 
entrera en composition avec l'offensé. 

D'autres conciles de la Gaule tendent à écarter les clercs des 
tribunaux laïques ; mais les Mérovingiens , attentifs à diminuer 
la puissance ecclésiastique, convoquaient les c~nciles, dési~aient 
les jours de jeùne, les obstacles qui s'opposment a:rx ma~tages, 
et voulaient nommer les évêques; de là des luttes mtermmables 
entre les deux pouvoirs, luttes dont le résultat final fut la ruine de 
cette dynastie. 

Les biens du clCI'""é lui-même n'étaient pas toujours à l'abri 
de la rapacité des g~'lnds ou du roi , . qui ~arfois révog~a.it les 
donations de ses prédécesseurs , ou dtsposatt des propnetes des 
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éO'lises par voie de commandements (perceptions royales), pro
hlbés en vain par les synodes. Les biens ecclésiastiques se trou
vaient soumis aux impositions' générales , excepté ceux qui en 
étaient spécialement exempts, et peut-être la mense épiscopale , 
c'est-à-dire le fond de dotation primitive des églises, limité pal' 
la loi lombarde à ce que deux esclaves peuvent labourer avec 
deux paires de bœufs (1). Rékared affranchit de l'impôt les biens 
du clergé visigoth, que nous avons vu cependant soumis au ser
vice militaire. 

Il restait beaucoup it l'Église, tant qu'elle consel'Yait son empire 
sur les esprits. Aussi recouvre-t-elle par son inlluence autant 
qu'elle perd; elle fait reconnaitre le droit d'asile, affermit son 
autorité sur les testaments et sur les mariages, obtient que les 
juges ecclésiastiques se joignent aux magish'ats civils lorsqu'un 
clerc se trouve en cause. Après s'ètre introduite dans l'ordre 
civil, elle pénètre encore dans l'ordre politique au moyen des pro
priétés des évêques , de leur prûsence aux assemblées , œ qui la 
conduisit à la puissance que nous la verrons exercer dans le siè
cle suirant. 

La communauté de souffrances ayant rapproché les deux so
ciétés, laïque et religieuse, la première trouva le moyen de péné
trer dans l'autre. La tonsure , conférée sans les ordres, comme 
simple indice qu'on se destinait it les receYoir, constitua une 
classe moyenne entre les séculiers et les prêtres ; ceux qui en 
faisaient partie étaient affiliés it l'Église sans lui apparteni1·, et 
jouissaient de ses privilèges sans être astreints à sa discipline. 

Les laïques, en fondant des églises et en les dotant, acquéraient 
des droits à des prières et à certains honneurs ; on leur accol'da 
ensuite une part dans la nomination des prêtres qui y étaient 
attachés. D'abord les évêques qui f01~daient des églises hors de 
leur diocèse obtiment le dl'oit d'en nommer les p1·ètres; puis ce 
droit. fut étendu it quelques laïques. L'empereur Justinien le rendit 
commun h tous les fondateurs, et plus tard à lems héritiers (2). 
Ce dl'Oit s'établit de même en Occident, mais d'une maniè1·e moins 
absolue, pallié qu'il fut sous le nom de présentation. Quelquefois 
les patrons se réservaient une portion des re\'enus et même des 
offl·andes, si hien que la fondation de bénéfices ecclésiastiques 
pouvait êh·e le résultat d'une spéculation habile plutôt que d'une 
dévotion !'éelle. Ce patronage, ·qui intl'Oduisait les laïques dans 

(J) Liv. Jll, t. J, c. 4G. 
(2) Novellw, LVJT, 2;CXXIIJ, 1G. 
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le gotwernement ecclésiastique, était une source d'abus, auxquels 
les conciles s'opposaient avec force , mais non toujours avec 
succès. 

Les chapelains pm·ticuliers, institués pour les maisons ou sur les 
domaines d'un seignem, dépendaient entièrement de patrons 
laïques; les prêll·es quij n'étaient attachés à aucune paroisse se 
tl'ouvaient dans la même condition : les uns et les autres étaient 

·dès IOI'S moins dépendants des évêques. « Si des hommes 
cc puissants, dit le concile d'Orléans, ont établi des pm·uisses SUl' 

cc leurs domaines, et si les clercs qui les administrent it l'ombre 
<< du patron 1·efusent, bien qu'avertis par l'archidiacre de la 
<< cité, ce qu'ils doivtmt selon leur condition it la maison du 
cc seigneur, qu'ils soient punis selon la discipline ecclésiastique .. 
<< - Plusieurs de nos frères et évêques ( ajoute le concile de 
cc Chftlons) ont pol'té plainte au saint synode au sujet des oratoires 
cc érigés dans les manoirs des grands, dont les patrons disputent 
« aux évêques les biens donnés il ces oratoires, et ne permettent 
« pas même que les clercs qui y sont attachés relè,·ent de la juri
cc diction de l'archidiacl'e. » 

Les évêques s'opposaient à cette espèce d'émancipation, qui 
tendait à soustl'aire une pm·tie des prêtres à l'unité d'obéissance; 
mais ils eurent peu de succès; et l'affermissement du gouverne
ment féodal laissa aux laïques celle voie Guverte pour s'insinue!' 
dans la société religieuse. _ 

Lem· intervention fut encore amenée pm· la nécessité où se 
t1·ouvè!'ent les églises de faire admiqistrer leurs biens et de les 
défendre devant les tribunaux ou par la voie des armes, nécessité 
qui leur imposait des protecteurs laïques. Les églises ement ~one 
pour soutenir leur bon dl'oit en justice ou sur le champ de bataille, 
pom repousser les incmsions ou set·vir de champions dans le duel 
judiciaire, leurs vidames, lems avoués ou défenseurs, auxquels 
étaient accordés certains privilèges ou l'usutl'Uit de quelque 
domaine. ' 

Les vidames étaient quelquefois nommés par les rois, au moins 
pour les églises qu'ils avaient dotées, ou qui se tro.uvaie~t 
sous lem protection spéciale. Il al'rivait donc quelquefOIS qu:!ls 
se considéraient comme affranchis de l'autorité épiscopale; b1en 
plus, .lorsque. cet office ~ut chang~ ~n fief, ce1:tai~~s églis~s s~ 
trouverent dependre du v1dame, qm d ab01·d avmt ete nomme pa1 
elles. 

L'accroissement des biens-fonds et la prépondérance de l'épis- changemenls 
- ' l' e t lntértcuu. copal sont les deux faits les plus importants qm s accomp Il' n 
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dans l'ordre intét·ieur des Églises. Bien qu'aucune église en Occi
dent ne fùt aussi riche que celle de Constantinople et quelques 
autres en Orient, elles formaient réunies un ensemble de richesses 
plus grand, qui ne consistait pas en trésors peu sùrs, mais CIL 

propriétés territoriales, moins sujettes aux dilapidations, et dont 
la valeur augmentait ~t mesure que la population s'accroissait et 
que la cultme s'améliot·ait. Aucune église ne pouvait être fondée 
en Espagne et dans la Gaule sans une dotation suffisante; en outre, 
on vit s'introduire les contl·ats précait·es par lesquels on abandon
nait 1t une église la propriété de ses biens , sous réserve de l'usu
fmit sa vie durant : générosité à la charge des hériîiers du do
nateur, qui avait pour but de se faire des amis par les richesses 
de l'iniquité, afin d'être reçu dans les tabernacles éternels (saint 
Luc, XVI, 9). Souvent l'Église concédait en retour une propriété 
tt bail temporaire, 11.' charge de la cléfrichet· el d1~ la meUre en 
rapport. 

L'usage autrefois recommandé pm· Origène, Ambroise, Au
gustin et Chrysostome, de payer la elime au clergé, ü l'exemple 
des Hébreux , se consolida généralement. Dans le concile de 
Toms (36i) , il fut déclaré que tous les fidèles devaient la elime, 
avec obligation pour les évêques de l'employer an rachat des pri
sonniers; celui de i\Iltcon (385) ordonna de la payet' aux minisll·es 
des églises, selon la loi de Dieu et l'usage immémorial des chré
tiens, sous peine d'excommunication. La elime ne devint néan
moins d'une pel'ception régulière qu'après Charlemagne , qui 
y soumit toutes les propriétés, sans exceptet· les biens de la cou
ronne (ii9). 

Lors de l'établissement du christianisme, l'évêque était comme 
le premier magistl'at, ct résidait dans la ville, tandis que la 
campagne avait, pom· là surveiller, les chorévêques; mais comme 
ceux-ci pouvaient se trouver en rivalité avec les premiers, les 
chorévêchés furent abolis peu it peu pour faire place aux pa
roisses, confiées chacune à l'adminisll'alion d'un pt'être , qui 
tirait son caractère et son autol'ité de l'évêque le plus voisin. 
L'ensemble des paroisses dépendantes d'un évêque constituait un 
diocèse. 

Puis, afin d'obtenit· plus de force et de régularité, les évêques 
réunirent un certain nombre de paroisses pour former un chapitre 
rural, sous la direction d'un archiprêtre, et un ce1·tain nombre de 
chapitres pom former un district, sous un archidia.ct·e, institution 
qui va se consolidant vers la fin du huitième siècle ('l). Les 

( 1) Le premier document certain est de l'année77r. : c'est l'acte par lequel 
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diocèses compt·is dans une province civile relevaient de l'évêque 
de la métropole, nommé pour cc motif métropolitain; il conm
quait et présidait les synodes, consact·ait les évêques élus, rece\'ait 
les accusations contt·e eux ou l'appel de leurs jugements, ct en 
référait au concile provincial, qui seul avait réellement le droit de 
les juget'. Les troubles de la Gaule et de l'Espagne, ainsi que la 
gmnde extension donnée aux diocèses en Angleterre et en Alle
magne, consolidèt·ent l'autorité épiscopale, qui par son énergie 
même était nécessaire pour garantir l'ordre et la tranquillité. 

L'invasion ct les changements appot·tés par les nouveaux 
royaumes auxquels elle donna naissance bouleversèrent l'organi
sation métropolitaine en même temps que l'ordt·e politique. 
Théodemir, t'Oi des Suèves, partagea entre les évêques de Braga 
et de Lugo la suprématie de la Lusitanie ; il fallut une seconde 
intervention de l'autorité séculière pour la réunir et la donner à 
l'évêque de Mérida. La métropole de l\Iayence, la première établie 
pmmi les Francs,.celles de Cologne et de Salzbom·g ne purent 
jamais étendre leur autorité sur l'ancienne province entière; 
jamais non plus on ne put ériger dans nos contrées des patriarcats 
comme en Orient. En Espagne, le métropolitain de Tolède, en 
Angleterre, celui de Càntorbéry, en France, ceux d'Arles, de 
Vienne, de Lyon, de Bourges, essayèrent bien de s'arroger sur les 
évêques la prééminence que conférait it la ville de leur résidence 
le titre de capitale d'un État, mais ils ne réussirent jamais: ils 
avaient contre eux, d'une part, Rome, jalouse de sa suprématie; de 

.l'autre, les évêques, qui aimaient mieux dépendre d'un pontife 
éloigné. Les évêques s'attribuèt·ent donc toute l'autorité ecclésias
tique, ée qui rendit plus rares les réunions des synodes provin-
ciaux, regardés comme .supérieurs à ces pPélats. ' 

La prétention royale d'élire les évêques, ou du moins de les 
confirmer, affaiblit les liens qui les unissaient au clergé; en effet, 
comme les évêques n'étaient choisis ni dans son sein ni parmi des 
personnes connues , mais qu'ils venaient parfois de loin, ils 
n'inspiraient ni amour ni confiance au troupeau qu'ils devaient 
diriger, et parfois même ils étaient déshonorés par les intrigues 
qui leur avaient valu le pastoraL La séparation devenait donc 
chaque jour plus marquée entre le clergé et l'évêque; Ot', comme 
les prêt1·es, ainsi que nous l'avons remarqué, sortaient souvent de 
la classe des serfs, les évêques, en les choisissant parmi ceux de 

Eddon, évêque de Strasbourg , fait confirmer au pape Adrien la division de son 
diocèse en sept archidiaconats. 
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leurs domaines, ne leur accordaient pas une entière liberté, ou, 
s'ils le faisaient, ils n'oubliaient pas cet esprit de domination qui 
résulte d'une longue habitude. 

En Espagne, l'archevêque de. Tolède , qui se ten~it toujom:s 
près du roi, acquit la suprématie sur les autr.es; pms con~me tl 
pouvait connaitre la volonté du monarque , tl ne proposmt que 
des évêques qui lui étaient agréables, de ~elle sorte que le con
cile l'en chargea spécialement , à l'exclusiOn du peuple eL du. 
clercré. ' 

L~s évêques seuls administraient les bie•:s ecclésiast~q~es;. pro~ 
priétés foncières, offrandes des fidèles, dnnes, tout elmL repute 
appat·tenir non à l'église spéciale, mais à l'~vêque, qui, .sauf ~'in.
terdiction de les vendt·e, pouvait. seul en dtsposer, eL sen fmsatt 
un instrument de puissance. S'il avait pom·oit' sm les choses, il 
exerçait presque la mênie autorité sut'. l~s p~rsonn~s, ch~q~e 
prêtye étant attaché, ou, comme on dtsmL, mcardznatus <1 ~a 

paroisse. . , . , 
Quand les é\·èqucs fment admis dans les assemblees natiOnal~~ 

et à la cour, leur autorité spirituelle s'accrut avec leur pouv~ll' 
temporel, eL l'abus qu'ils en firent suscita des plaintes. Le .c~ncile 
de Tolède de l'année ;)89 dit : << Nous avons su que les eveques 
« traitent lems paroisses non pas épiscopalement, mais cruelle
« ment· el quoiqu'il soit écrit : iV'agisse::; pas en maît1·es sur l'hé-

' ' . d'l << rilage elu fieigneur, mais donnez-vous vous-meme pour mo e e 
« cm troupeau, ils accablent les diocèses d'impôts et d'exactions. 
<< Qu'il soit donc interdit aux évêques de s'approprier au delà de 
<< ce qui lem est concédé par les anciennes const.i Lutions. Les clercs, 
<< les paroissiens ou diocésains moles lés par eux devront en porter 
<< plainte au métropolitain, lequel sera tenu de réprimer au plus 
<< tôt leurs abus. >> 

Par une réaction naturelle, les simples pi'êLres se liguaient 
pour s'opposer aux évêques (l), o~ bien ils recouraient ~onll·e 
eux soit aux autorités laïques, soit aux synodes. Le conctle de 
Caq;entras, << des plaintes lui ayant été.portées de ce que cer
« tains évêques usurpent les choses données par les fidèles_ aux 

(1) " Si quelques clercs, comme il est arrivé déjà en plusieurs lieux, rebelles à 
l'autorité par l'instigation du démon , s'unissent en conjurations, prêtent serment. 
entre eux ou échangent des écrits ... , que les évêques punissent les coupables. " 
Conciles d'Orléans de l'année 538, c. XXI. 

" Si les cl ers, pour se révolter, sc liguent en société par serments ou par 
écrits, ou tendent exprès des pi•~gcs à l'évêque , ct si, avertis de sc désister, ils 
refusent, qu'ils soient dégra<lés. " Concile de Reims, G25, c. 11. 
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« paroisses, de manière à ne laisser que peu ou rien aux églises, » 
ordonne que ce qui n'est pas nécessaire à l'église oü réside l'évêque 
soit laissé aux paroisses; et celui d'Odéans, « qu'aucun évêque 
« dans sa visite ne reçoive des églises plus qu'il n'est convenable 
« comme signe d'honneur·. )) Le concile de Braga en 5i2, et 
celui de Tolède en ü63, répètent les mêmes doléances, et cher
chent il pourvoir au mal (1). C'est ainsi que· les évêques, une fois 
amenés pm· les circonstances à se mêler d'intérêts mondains, fu
rent égm·és pm· une excessive ambition, qui les poussait même 
jusqu'il fait·e la guerre. 

La plus forte opposition qu'ilsrencontrèJ•ent fut celle des moi- .uo1nes. 

nes, dont le nombre s'accrut beaucoup. L'Occident offre encore 
à cet égard une différence notable. avec l'Orient, où la plupart 
étaient des ermites voués à des abstinences partielles et iL des ri-
gucms isolées. Quelques-uns se réunissaient sous des règles spé-
ciales, comme celles d'Antoine, de Macaire, de Pacèm1e, d'Hila-
rion. Plus tard, celle de saint Basile devint générale; mais les 
monastères l'estèrent toujours des associations de laïques, n'ayant 
ni les fonctions, ni les devoh·s, ni les droits du clergé, à moins 
qu'il n'y enll'étt quelque individu de cet ordre. 

Les contrées orientales, néanmoins, offrirent quelques imita
teurs des verlus extravagantes des anachorètes: tels furent saint 
Senoch, qui, dans les environs de Tours, se fit enfermei' entre 
quatre murs tellement rapprochés qu'il ne pouvait fait·e aucun 
mouvement, et vécut ainsi de longues années, à la grande admi
ration du peuple; Caluppe, en Auvergne; Patrocle, aux environs 
de Langres; Hospitius,. en Provence , qui vivaient en reclus; le 
stylite Wulfiliac, que les évêques obligèrent à changer de vie, et 
dont la colonne fut démolie. Ma:s, en général, les moines d'Occi
dent se pwposaienl moins la macération et Je silence que J'activité 
en commun; c'est dans ce sens que fut rédigée une règle qui, par 
la suite, l'empOI'ta sur toutes les autres, et dirigea vers un mème 
but les élans divergents de la dévotion elles inspirations de l'aus
térité. 

Elle eut pOUl' auteur Benoît, né à Norcia, dans le duché de Soint ncnolt. 

Spolète (480). Issu d'une famille riche, il vint à l'fige de douze ans 
étudiei' à Rome, oil il entendit des amis du passé regrettet· l'an
cienne gt·andeur de la ville, et s'apitoyer sm son abaissement 
pt·ésenL C'est là qu'il prit en dégoùt un monde bouleversé si pro
fondément; il s'enfuit à quatorze ans, avec sa nourrice Cyrille, 

( 1) Notre autorité principale en celle par lie est Plan lie. 
IIIST, U~IV. - T. VIL 2G 
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au fond d'une caverne, à Subiaco, qui devint ensuite, sous le 
nom de Groue Sacrée, un édifice magnifique où vint se presser 
la foule des croyants. Hetenu en ce lieu par des miracles, il igno
rait ,même que les jours s'écoulassent; néanmoins, comme il 
Jérôme dans les déserts de la Palestine, il lui revenait it l'esprit 
quelque beauté admirée dans ses premières années, et les orties, 
les épines mortifiaient à peine sa chair rebelle. 1 

Nous ne retmcerons pas tous les prodiges qui signalèt·ent 
chacun des pas du jeune ermite, dont la réputation se répandit 
d'abord parmi les pastems voisins, puis alla grandissant au loin. 

~to. Les moines de Vicovm·o voulment l'avoir pom chef. Les abus 
dont ce couvent. n'était que trop infesté lui firent longtemps re
fuser la tâche de les détruire; il l'accepta pourtant à la fin, et 
se mit à l'œuvre avec énergie. La sévérité de ses réformes déplut 
aux moines, qui tentèrent de l'empoisonner dans le calice; mais 
le calice vola en éclats au moment de la bénédiction. Die~! vous 
le pm·donne, mes frères! s'écria Benoît. Ne vous l'avais-je pas 
bien dit que nous ne pourrions nous accorder ? Cherchez ~m supé
rieur qui vous convienne mieux. Et il retourna à la solitude de 
Subiaco. 

Mais ce n'était plus une solitude. De près et de loin, laïques 
et prêtres, paysans et citadins accomaient l'entendt·e, le con
sulter et lui témoigne!' le respect dli à un saint.. Équit.ius et Ter
tullus, nobles romains, lui envoyèrent lems fils Maure et Placide, 
qui furent ses premiet·s disciples. JI fonda dans les emit·ons douze 
monastères chacun de douze moines, pm·mi lesquels il faisait 
l'expérience de la règle qu'il méditait; mais lit encore, en butte à 

529. l'envie, il se retira,· avec l\Iame et Placide, aux lieux oii se dresse 
le mont Cassin, offt·ant en perspective, dans une position des plus 
délicieuses, les riantes vallées qui serpentent entee les sauvages 
Apennins de l'Abruzze, pour aller déboucher dans la fertile Cam
panie. Le temple et la statue d'Apollon étaient encot·e debout 
dans ce lieu de mm·ché (forum Casinum). A]wès avoit· extirpé le 
paganisme, Benoît réunit de nouveaux disciples, et fonda un 
monastère sur cette hautem ; ce fut là que, pat' l'exemple de ses 
actions, non moins que par ses conseils et sa prudence, il mit sa 
règle à exécution. 

Celte législation, nouvelle dans les annales du monde, mérite 
de fixer notre attention ; car beaucoup d'autres des âges anciens 
et modernes ne l'ont égalée ni par la durée ni par l'influence qu'elle 
exerça sur de grands personnages. 

R<'gte de saint 
nenon. Elle commence par tt·aiter de l'institut monastique à cette 
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époque (l ). cc Il y a quatt·e espèces de moines : les cénobites, virant 
cc dans un monastère sous une règle et un abbé; les anachorètes, 
« qui, non poussés par une ferveur de novices, mais instruits par 
cc une longue expérience de la vie monastique, apprennent à com
cc battre l'ennemi au profit du grand nombre, et, bien préparés, 
cc sortent seuls des I'angs de leurs frères, pour- descendt·e dans la 
cc lice en combat singulier. La troisième 'est celle des sarabaïtes, 
cc qui, n'ayant été éprouvés par aucune règle ni par les leçons de 
« l'expérience, comme l'or dans le creuset, mais plus semblablrs 
cc il la molle natme du plomb, restent, dans leurs œuvres, fidèles • 
cc au siècle, et mentent à Dieu par la tonsure. On les rencontre par 
cc deux, par ti·ois, en plus gmnd nombre, sans pasteur, ne s'oc-
cc cupant pas du troupeau du Seignem, mais de lemintét·êt propre. 
cc Ils se font une loi it leur gré, disent saint ce qui leur vient iL la 
cc pensée ou sm les lèvt·es; ce qui ne leur convient pas, ils ne le 
cc trouyent pas permis. 

cc La quatrième espèce se compose de certains vagabonds qui, 
cc dmant toute leur rie, habitent trois ou quatre jours divet·s gîtes 
cc dans différentes provinces, m·r·ant çà et là sans se repQser jamais, 
cc ne s'occupant que de lems plaisit·s et de leur gourmandise, 
cc pires en tout que les sm·abaïtes eux-mêmes. Il est plus sage de 
cc sc taire sm leur manièt·e de vivre que d'en discomir. Nous en
cc lrcprenons donc, avec l'aide de Dieu, de régler la très-coura
cc ge use société des cénobites. 

cc Nous espérons, en instituant une école au serYice du Sei
cc gnem, n'avoir t•ien presct·it de rigoureux el de qifficile; mais 
cc s'il s'y trouve, d'après le conseil de l'équité, quelque chose de 
cc lr·op l'Ude pour coniger les vices et maintenir la charité, que ce 
<< ne soit pas un motif pom fuir avec décomagement la voie du sa
cc lut, car elle est étroite au commencement; mais, en avançant 
cc clans la vie régulière et dans la foi , le cœur se dilate, et c'est 
cc avec une doucem ineffable qu'on suit le sentier des comman
cc dements divins. n 

Que ceux qui, confondant les époques, se représentent la fai
néantise au seul nom de moines apprennent que Benoit, dans un 
temps oit l'oisiveté était en honnem et le travail chose ignoble, 
imposait à sa république l'obligation de s'occupe!'. «L'oisiveté est 

( 1) La règle de saint Benoit se compose de soixante-treize chapitres, dont 
ncu f sur les devoirs moraux ct généraux, treize sur les devoirs religieux, vingt
neuf sur la discipline, les fautes, les pcincg, etc.; elix sur l'administration inté
rirurc; douze sur différents sujets, comme les voyages, l'hogpilalité, etc.: c'est
à-dire que celle règle contient neuf chapitres de code moral, treize de code re
ligirux, vingt-neuf de code pénal , elix de code politique. 

?.G. 
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c< l'ennemie de l'tune; en conséquence, les ft•ères doivent à cer.
c< taines heme:; s'occupe!' de tl'avaux manuels; ù d'autl'es, de 
c< lectmes pieuses. De Pùques au commencementd'octobt'e, en sot'
<< tant le matin à la première heul'e (prima), ils travailleront jus
<< qu'à la quatrième heme; que de la quatrième it la sixième ils 
<< s'appliquent à la lecture; après la sixième, en se levant de ta
c< ble, ils feront la méridienne dans ,leut's lits, sans aucun bntit 

' << et si l'un d'eux veut lire, il devl'a le fail'e de manière it ne pas 
« tl'oublel' le t'epos des autres. A la huitième heure et demie, on 
cc dira none, puis on lt'availlera jusqu'au soir. Si la pauvt'Cté du 
<< lieu, la nécessité ou la récolte des fwits les tiennent constam
c< ment occupés, qu'ils n'en prennent point souci; car ils sont 
« de vét'itables moines, vivant de lems pt'opres mains, comme 
<< firent les Pères et les apûtl'es ; mais que chaque chose se fasse 
cc avec mesure, par égm·d pour les faibles. 

<< Du commencement d'octobt'c au carême, qu'ils se liVI'ent 1t 
<< la lectul'e jusqu'il la seconde he me, quand on chante tierce; puis, 
cc jusqu'à none, que chacun s'acquitte de la tùche qui lui est or
e< donnée. Au premier coup de nnne, qu'ils laissent le travail et 
<< soient prêts pour le moment oii sonnera le second; après la ré
<< rection' qu'ils lisent et récitent des psaumes ... ('1 ). 

« Que deux ou trois anciens fassent la ronde tandis que les 
« frères sont it la letture, afin qu'aucun d'eux ne se laisse aller au 
<< sommeil ou à la causel'ie. S'il s'en trouve quelqu'un dans ce cas, 
<< qu'il soit repris une et deux fois, et s'il ne s'amende pas, qu'il 
<< soit soumis à la correction de la règle, pour effrayer les autres. 
<< Le dimanche, ·que tous s'adonnent à la lectm·e ,·excepté ceux 
<< qui sont choisis pour différents offices. Qu'il soit imposé quel
<< que travail à celui qui, par négligence et paresse, ne veut ou ne 
« peut ni méditer ni lire, afin qu'il ne reste pas inutile; mais que 
<< l'abbé ait égard à la faiblesse. >> _ 

Voilà à quoi leur temps était employé du matin au soir; pour 
accomplir ces obligations, les .moines défrichèrent les terrains con
tigus à leurs monastères, desséchèrent les marais abattirent les 
bois, et propagèrent les meilleures méthodes d'e~ploitation. La 
prospérité de l'agriculture étant le but qu'ils poursuivaient en 
commun, eux et leurs successeurs, ils pouvaient accomplir des 
tr~':a~x auxqu~ls ne suffisaient ni la vie ni les moyens d'un pro
prtetan·e; ausst on s'apercevait de la proximité d'un monastère 

(1! Il n'y a pa~ clans cet horaire de temps fix~ pour entendre la messe excepté 
le d1manche. ' 
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quand on voyait des champs bien cultivés, des vignobles entrete
nus avec soin, des plantations d'arbres fmi tiers, et des canaux 
d'irrigation disposés avec at'L Leurs terres, exemptes de contri
butions, n'étaient point administrées pat' la cupidité privée, et lais
saient dès lOI'S au paysan une grande aisance; on regardait donc 
comme un privilége d'être au service d'un monastère. 

Quand ils déposèrent la pioche, ils se mirent à copier des livres, 
et c'est à leurs soins que nous devons la conservation des classiques; 
puis ils érigè1·ent des cloîtres magnifiques, objet de l'admiration 
du siècle, qui a oublié tout ce qu'ils ont fait pom le peuple. 

Le gouvernement était électif, puisque les frè1·e.; nommaient 
l'abbé, choisi parmi les membres de la communauté; mais, une 
fois élu, l'abbé acquémit un pouvoir absolu, quoique dans les cas 
les plus graves il ft't_t obligé de demander l'avis des frères. 

La vertu nouvelle introduite dans la société par ce précepte de 
l'Évangile, Obéissez à vos chefs, fut poussée dans les congrég~
tions religieuses jusqu'à la sujétion passive la plus absolue. « S'Il 
« al'!'ivaitjamais qu'une chose difficile ou impossible fùt comman
c< dée à un frère, qu'il reçoive le commandement aœc douce~r 
« et" docilité. S'il voit qu'il outre-passe tout à fait ses forces, qu'1l 
« l'expose avec dé.cence et soumission, sans orgueil, sans I'ésis
« tance, sans contradiction; si, après sa remontrance, le prieur 
« persiste, que le disciple sache qu'il en doit être ainsi, et, se 
« confiant dans le Seignenr, qu'il obéisse. >> ( C. LXVIIL) 

De là résultait l'abnégation absolue de la volonté et même l'a
néantissement de la personnalité, la règle di:>ant que le frère 
c< ne peut avoir en son pouvoir ni son corps ni sa volonté .. » 
(C. XXXILI.) L'abbé commandait donc, punissait, récompensmt, 
chano-eail la tùche, mettait fin aux différends, et retranchait de 
la co~1munion les récalcitrants. Quoique tout se fit sous son obéis
sance , ce n'était pas un tyran; car il se trouvait lié soit par les 
constitutions du monastère, soit par les coutumes conservées de 
souvenir ou écrites. On les consultait dès qu'il s'élevait un doute; 
elles déterminaient les plus petits détails de la vie, la manière de 
s'habiller, le moment de se raser ou de se baigner, les jours aux
quels on pouvait ajouter aux fèves et aux autres légumes l'as
saisonnement gras, ou employe!' l'huile, admettre à la table fru
gale les œufs, le poisson et les fruits. 

Les moines qui s'écartaient de la règle étaient d'abord adn~o
nestés; puis, en cas de récidive, on lem' infligeait une cori'ectiOn 
publique, ensuite l'excommunicatio~, .c'~5L~à-dire I'is?lem~n~ dans 
le travail et la prière; les plus obstmes etment soum1s au Jeune et 
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à des punitions corporelles, et en demict· lieu ü l'expulsion de la 
communauté. 

Le cl~anger~lCnt le plu~ n~t~blc introduit par Benoît dans la vic 
monast1que lut la perpetmte des vœux solenneis. A va 1t d 1 , ' '1 ' . . . ( l c cs 
~~0~1~ncer, 1. ?tmt ne?essmre de connailt'e ce ù quoi l'on s'enga-
t>em~, 1~- no~JCrat ~ura~t ~on~ une année, pen dan tlaquelle on lisait 
plus~eur:. f01s la r:egle a l asp1rant, pour s'assurer qu'il avait la vo
lonte ct le youv?u'. de suffire aux obligations imposées. 

~es novtce~ cta~ent longtemps exercés lt ces épt·euves pénibles 
ct a .c~s ll10l~l!fi~atron~, devenucs~plus L<ml vaines et puériles, dont 
1~ t'ecJt a fa~t l ~ntt·etten et l'étonnement de notl'e enfance· mais 
r,ICn 1~e paratssmt devoir être négligé, pour obtenir le tl'Ïom;he de 
1 ~spnt sur la .matière, et la liberté véritable , qui consiste à mai
Ll'Iser ses passiOns. 

. Sous la sévérité de la règle générale se révèlent une modéra
tion, une dot~ceur, un sens droit:, qui suppléent bien aux défauts 
qt~e p;ut Y dec?uvrit· un siècle plus cultivé. Le vêtement était ce
~lll. qu.~n. ~ortmt ~ans le pays oit .se trouvait le couvent, et, poul' 
elt,e pt eb 'lll.PI emi.er .coup de mat mes, les frèl'es ne le quittaient pas 
m~m~ l'a mut.. Ils et ment la~ques, et Benoil lui-mème ne rcç.ut pas 
les o.Hhes . « St quelque pretre vous demande it cntt'Ct', dit-il, ne 
<c l~u accor,~ez pas trop facilement sa requête; si pourtant il per
ce siste, qu Il sott tenu d'accomplir tous les devoirs de la discipline 
<c sans aucune dispense. >> 

~n .sm~~me, cell~ rè?le .était un abrégé ct une application du 
clmstia.msmc ', des msl!tu lions des saints Pères, des conseils de 
pe~·fectwn. La se trouvaient la sagesse eL la simplicité dans cc 
q~t ~l~e~ off~·ct~l de plus éminent., le courage avec l'humilité, la 
seventc lll~te a la douceur, la liberté à l'obéissance et toutes ces 
v.~rtus avaiC~lt. p_om bases l'abnégation, l'obéissance' et le tt·avail. 
Cor~1e de_ l\lcdtcts ~t d'autres législateurs avaient sans cesse ü la 
mamla regle de sa~t~t Benoit, dans laquelle un œil exercé reLmuvc 
l~~ sect·eLs cl~ l~ venLable économie politique; où les besoins de 
lame. sont st ])lcn en harmonie avec tous les degrés de l'activité 
que ~·~clame le corps; oit s'ouvre un asile pour les gmndes pensées 
le~ ol andes doulems' les gi'ands remords. où l'' r l ' 
tall'C peut échaJ)pC,: l' •rr 'l' . ' mc tgence vo on-

., . I a ot ouet Impttoyable du riche comme au dé-
sespon stuptde qu'enfante la misère. , 

On raconte que Totil t, , . 1 C . 
l t . . . a' ta ver sant a ampanie durant la o-uet·re vou u. von· samt Benoît et q , . ' o , 

lemenl de 1; ,·. , ' .. ue' P.Om s assure!' s'Il était doué réel-
. espnt ptophel!que, tl changea d'habits avec un de 

ses ecuyers et se ntêla au reste du cortérre. lllat's 1 ' . t 1 
t> ' ' e sam e re-
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connut, et, marchant dmit au barbare, lui reprocha ses actes de 
cmauté; puis, en lui prédisant une fin prochaine, il lui enjoignit de 
s'y préparer par des œuvres de pénitence et de réparation. 

Ces faits-et bien d'autres nous ont été ti·ansmis pm· des histo
riens illustt·es, qui sot·tirent de l'ordœ de Saint-Benoît, comme 
Grégoire le Gmnd à cette époque , .Mabillon plus farel. Les beaux
m·ts, lors de leur renaissance, puis dans leur plus grand éclat, les 
reproduisit·ent et les perpétuèrent partout; mais ils ne sont en aucun 
lieu plus touchants qu'au mont Cassin, le berceau et l'asile le plus 
vénéré des bénédictins. L'aspect de chftteau fort donné au couvent., 
qui dut plusiems fois repousser des invasions dont il ne put tou
jours préserver· ses mm·ailles; l'étendue de ses riches domaines, 
attestée par· des titl'es inscrits sur de,;; débl'is d'antiquités réunis 
de toutes parts; la magnificence de l'édifice, orné de tous les chefs
d'œuvre de la peinture et de la sculpture; le souvenir des doctes 
personnages qui, dans les siècles les plus sombt·es, y trouvèrent 
un abri; l'abondante collection de documents et de livres qui s'y 
trouve, font un étonnant contmste avec l'humilité de la cellule 
du saint et la pauvreté du tombeau dans lequel reposèrent ses os 
jusqu'au moment où ils y furent troublés par la furie des Sarrasins. 
Celui qui monte à l'antique abbaye, partagé entt'e l'admiration, la 
cmiosité et la dévotion, peut y lit·e en son entier l'hisroire de cet 
ordre illustre, dans laquelle on reconnaît en grande partie les di
verses phases de la civilisation. Le chêne sous lequel saint Louis 
rendait la justice ne nous cause pas plus d'émotion que le platane 
à l'ombre duquel, dans le cloîtl'e de Saint-Séverin, à Naples, la 
tradition !'acon te que Benoît récitait les psaumes et faisait de nou
veaux prosélytes; deux figuiers ont pris racine parmi les antiques 
rameaux de cet arbre, de même que d'autt·es ordres sont nés, de 
siècle en siècle et dans tous les pays, de l'ot·dre dont il fut le 
fondateur ('l ). 

Saint Colomban institua une !'ègle plus sévèt·e. Le moine y vit. 
sous la discipline d'un seul et mêlé.à ses confrères , pour appren
dre de l'un l'humilité et des autres la patience; comme chaque 
jour marque un progrès, il faut chaque jour prier, lire, trav~il
ler. La nourriture doit êtt·e simple, et prise seulement le smr; 
non-seulement on est coupable en possédant une chose superflue, 
mais on l'est même pour la souhaiter. Le moine ne se couchera 

(1) Cette idée est symbolisée dans le chef-d'œuvre de illonregalese ( peintr~ 
de Montréal), que l'on voit dans le cou'\"ent de ce nom, près de Palerme, ct ou 
le saint est représenté distribuant de son pain à des membres des dirers ordres 
religieux sor lis du sien. 
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que rompu par la fatigue; il se lèvera avant d'avoir dormi autant 
que le· corps le réclame. Tl ne jugera point les décisions des an-· 
ciens, son devoir étant d'obéit·, selon la parole de .Moïse: Écoute, 
Israël, et tais-toi. 

Quant it l'extél'ieur, les moines, dont le nombre ct l'influence 
allèrent croissant, durent fixer l'attention des évèques, qui, voyant 
la possibilité d'avoir en eux d'excellents auxiliaires ou des rivaux 
puissants, entravèrent celte indépendance qui était le caractère 
de leur état, et les rattachèrent peu ~t peu ü la société ecclésias
tique. Le concile de Chalcédoine décida ce qui suit : « Que ceux 
c< qui ont embrassé sincèrement et réèllement la vie monas
c< tique obtiennent l'honneur qui leur est clù ; mais attendu que 
<< quelques-uns, sous l'apparence ct le nom de moines, jettent 
c< le trouble dans les affaires civiles el ecclésiastiques, en par
(< courant les villes tt l'aventure ct en essayant même d'instituer 
c< des monastères, personne ne pouna construire ni fonder une 
« maison ou un oratoire sans le consentement de l'évêque de 
(< la ville. Dans toutes les villes ou campagnes, que les moines 
c< soient assujellis à l'évêque; qu'ils aiment la tranquillité, qu'ils 
c< s'appliquent au jeùne et à la prière, et t·cstcnt dans le lieu où 
<< ils ont œnoncé au siècle; qu'ils ne se mêlent point des affaires 
c< ecclésiàst.iques ou civiles, et ne se détachent pas des monastères, 
(< à moins que l'évêque de la ville ne le leur commande pour quel
e< que œuvre nécessaire.>> (Canon IV.) 

La liberté monastique fut ainsi détruite, et les conciles suivan.ts 
attribuèrent aux évêques l'inspection sur les abbés, sm lem·s con
grégations, sur la discipline, avec le droit de statuer sur la fondation 
de nouveaux mona5lèr·es. Les moinr-s eux-mêmes, en se multipliant, 
demandèt·ent des 1wiviléges qui deviment des entraves. Ils voulu
rent, pm· exemple, a voit· une église dans leur· monastèt·e poul' êtec 
dispensés de se t•endee à la paroisse; mais ils ciment alors introdui1·e 
des peêtees, allachés éteoitcment lt l'évêque et éteangers à l'esprit 
de la communauté. 

Leur dépendance devint plus grande quand les moines eux
mêmes amhiti~nnèrent d'ent.ree dans le clet•gé; après quelques 
obstacles, Bomface IV les declara plus qu'idoines à toute fonc
tion cléri?ale. ~è~ c~ momen~ ils. participèrent aux priviléges el 
au pouvmr ecclestasttque; mats par cela même l'autorité des évê
qt~es sm les monastèt·~s fut consolidée. Les moines eurent par
·~OIS r~cou~·s aux conctle:, se plaigna~t d'être tyrannisés; puis 
tls chCI chm~~t ~me gamnlle dans les ancrennes fm·mes; conservant 
leurs propnetes sous la direction particulière de chaque com _ 

1 
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munauté, jamais ils ne souffl'irentqu'ellcs fussent confondues avec 
celles qui étaient administrées par l'évêque. Quelquefois ils em
ployèrent la force pour ne pas recevoir l'évêque, et chassèrent 
ses envoyés les armes à la main. L'évêque les excommuniait; mais, 
pour fait·e cesser une lutte scandaleuse, on négocia. Il fut con
venu que les moines céderaient une partie de leurs biens, pour 
jouir du resle avec sécul'ilé, et pour avoir, avec d'autres privi
léges, la faculté d'ordonner les prêtres. Ces conventions étaient 
l'objet de véritables chartes de franchises (J); mais comme elles 

. étaient souvent violées, les moines réclamèrent la garantie des 
rois, comme fondateurs des monastères, et ils l'obtinrent, 
moyennant un cens annuel ou l'obligation de fournir des hommes 
d'armes. 

Les évêques cherchèrent à éluder cette protection, et le moyen 
les plus efficace fut de s'ériger eux-mêmes en abbés des monas
tères. Néanmoins, la pensée de souslrait·e entièrement les monas
tèt·cs il la jmidiction de l'ordinaire n'appm·tient pas à ce siècle; 
elle fut mise plus tard à exécution par les papes. 

Pomquoi négligerions-nous, en étudiant les différentes phases 
de la civilisation, ces essais de tyt·annie et d'émancipation qui re
paraissaient avec plus d'extension dans les communes et les royau
mes? Les couvents, contrait·ement à ce qu'on se figure aujour
d'hui, devenaient des centres d'activité et des asiles de liberté. 
C'étaient peut-ètre, dit-on, des bras enlevés au travail; c'étaient 
peut-être, dirons-nous, des bras enlevés au crime et au brigan
dage. Dans les temps oii il n'y avait ni prisons ni cachots, ni 
police, avec lous les moyens répressifs des peuples civilisés; dans 
les temps oit l'on ne croyait pas nécessaire que le gouvernement 
inlet·vînt dans tout et réglùt tout, enchaîner les passions, amortir les 
vices , c'était rendt·e un immense sCI'\'Îce. Le monde n'avait point 
de t•efuges; il manquait d'union et de sécurité; point de lieu où 
l'on ·pût vivre ensemble, oii l'on pîtt discuter tranquillement, 
méditer sm· soi et sm les autres. Les monastères offraient une 
vie toute sociale, tout active, pom développer l'intelligence, 
propager les idées, méditer et s'instruire. Alors que la force 

( 1) Les deux plus anciennes chartes d'immunités apparticnncnl il l'abbaye de 
Saint-Germain de Paris ct à celle de Saint-Denis. Bien que leur authenticité 
soit contestée, il existe une formule de l\Iarculf qui suffit pour prouver que ces 
concessions étaient en usage au septième siècle. Un différend s'élève entre t'abbé 
de Robbio ct t'évéquc de Tortonc, qui voulait t'assujettir à sa juridiction ; il est 
porté devant Arioald, qui ne veut pas s'en mèlcr, mais consent à cc qu'il soit 
jugé à Rome, ct Honoré accorde exemption à l'abbe. 
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arrogante et le dl'OiL du glaive régnaient partout, chaque mo
nastère conservait avec un soin jaloux sa constitution par
ticulière, élisait ses supérieurs et ses officiers, sans être en
travé par les rois ou les barons. Beaucoup de personnes aspi
raient ~t faire partie de ces communautés, sans se lier tout à 
fait, comme autrefois les étrangers ambitionnaient le Litr·e de ci
toyen de Rome. Bourgeois et seigneurs s'offraient à un couvent 
( oblati), se faisaient inscrire sur ses r·egistres, pour avoir pm·t 
aux prières dans la vie spirituelle et aux priviléges dans la vie 
temporelle; ils prenaient, au moment de mouril', l'habit de l'or
dr·e, et voulaient ètl'e ensevelis dans l'église ou dans le cimetièl'c 
des religieux. 

Les moines, entièrement dérachés du monde, semblaient. n'a
voit' d'autres aïeux que leurs prédécesseurs, d'autre désir· que 
l'accroissement du couvent et de l'ordl'e. Beaucoup sc dépouillè
rent eux-mêmes et appauvl'irent leurs familles pour enrichir leur 
communauté. Les actes de donation étaient conservés avec un soin 
plus jaloux que n'en montrèrent les communes pour les chartes 
de leurs priviléges; on en fit même de faux, et quiconque con
Lestait la légitimité d'une de lems possessions était regardé comme 
un sacrilége, un ennemi des pauV!'es et de Jésus-Christ. 

Chaque couvent, outl'e ses biens, se procurait les reliques d'un 
saint vénér·é, tl'ésor spirituel it la fois et temporel. La gent dévote 
accourait les révél'er·, nous dil'ions presque les adorer, et chacun 
de lui apporter des offr·andes, selon ses facultés. Tout testament 
contenait un legs pour le saint. Au jour de la fète, le concours 
des fidèles attir·ait les mar·chancls, et une foire se formait sur le 
parvis, it l'abri des :attaques des brigands et des insultes des ba
rons. Il semblait que ce saint représentât la communauté, et les 
torts causés à celle-ci passaient pour au tant de sacrilèges en
ver·s lui. 

Quand le monastère fut devenu riche, il fallut encore l'embel
lir; les arts, effrayés par les hurlements des barbares et les ou
trages de l'ignorance, se réfugièrent parmi les moines, pour ériger 
des églises, pour repr·ésenter dans les cloilres les vertus el le 
mar·tyre du patr·on. 

Cependant le moine, individuellement, demeurait pauvre; 
des mets délicats ne paraissaient sm· la table que dans les rares oc
casions oü il s'agissait de traiter quelque grand personnage ou un 
prélat. Il ne pouvait dire de rien : Ceci est à moi. On discuta même 
le point de savoir· si le pain que chacun d'eux mangeait était sa 
propriété. Deux sous trouvés, apl'ès sa mort, sous l'aisselle d'un . 

\. 
\ 
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moine de Flavigny causèrent un grand scandale, et il fut privé de 
la sépulture sacrée ( 1 ). 

Alors qu'il y avait partout confusion d'offices et de juridictions, 
l'ordre régnait dans le cloîtr·e. La règle déterminait qui devait 
obéir ou commander; qui avait à copier des livres, qui à prê
cher, à veiller au grenier, à la vendange, à la cuisine; qui était. 
char·gé de recevoir· les pèlerins, de visiter les malades, d'entonner 
les psaumes, de tenir l'école. Quoique la règle de saint Benoît 
tendit it fol'Lifier les tunes par la pi'Ïère, le tmvail et la solitud~, 
plus qu'it dil'iger l'esprit ver·s la science divine et l'apostolat, l'E
glise tl'Ouva dans cet ordre les missionnaires les plus zélés, et la 
science un asile. Les bénédictins, en effet, ont la triple gloire 
d'avoit· converli l'Europe au chi'Ïstianisme, défriché les déser·Ls, 
conservé et rallumé le flambeau des lettres (2). Parmi les indi
vidus que l'on appelle des fainéants , un moine proclamel'a le 
mouvement de la terre, un autre inventel'a l'horloge, pour mesu
rer· les hem·es canoniques; un troisième découvrira la poudre à 
canon en faisant des expér·iences ( 3) , et d'autl'es introduiront 
les premiers moulins it vent (4). L'abbé de Nonantola envoyait 

(1) GuJLllEnT, De vita sna. 
(2) Le Magnum Chronicon belgicum ( Pisrom{;S, Script ores rerum ger

manicarwu, vol, UI, p. 389) nous apprend que Jean XXII, dans le qualorzième 
siècle, fit constater que l'ordre de Saint-Benoit avait fourni 2!• papes, 183 car
dinaux, 1,484 archevêques, 1,502 évêques, 15,070 abbés, 5,555 saints, et qu'à 
l'époque du concile de Constance il possédait 15,107 couvents, dont chacu!l avait 
au moins six religieux. . 

(3) Schwartz, auquel il est fait allusion, ne fut point l'inventeur de la poudre, 
découverte attribuée a \L'\: Chinois; mais il perfectionna grandement, vers 1354, 
l'artillerie, dont il enseigna l'usage aux Vénitiens en 1378. (Nole du trad., 1866.) 

(4) "Cc fut longtemps une consolation pour le genre humain qu'il y eùt de 
c~s asiles ouverts à tous ceux qui voulaient fuir les oppressions des gouverne
ments golh et vandale. Quiconque n'était pas scig~eur de chàtcau était esclav~. 
On échappait , dans la pai-l: des cloltres , à la tyrannie et à la guerre. Les lms 
féodales de l'Occident ne permettaient pas, à la vérité, qu'un esclave fltt reçu 
moine sans le consentement du seigneur; mais les couvents savaient éluder la 
loi. Le peu de connaissances qui restait chez les barbares fut perpétué dans les 
cloltres. Les bénédictins transcrivirent quelques livres, et peu à peu il sortit des 
clollres plusieurs inventions utiles. D'ailleurs ces religieux cultivaient la terre, 
chantaient les louanges de Dieu, vivaient librement , étaient hospitaliers, et leurs 
exemples pouvaient servir à mitiger la férocité de ces temps de barbarie ... On ne 
peut nier qu'il n'y eùt de grandes vertus, dans les cloitres, et encore aujourd'hui 
il n'existe pas de monastère qui ne renferme des âmes étonnantes, honneurs de 
la nature humaine. Trop d'écrivains se sont plu à mettre au jour les désordres 
et les vices qui tachèrent parfois ces asiles de la piété. Il est certain que la vie 
séculière fut toujours vicieuse, que les grands crimes ne se commirent pas dans 
les cloilres, et qu'ils ressortirent davantage par leur contraste ayec la règle. Au-
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chaque ann9e aux religieuses de Saint-?llichel-Archange, à Flo
rence, douze jeunes filles avec du lin et de la laine, pom s'ins
truire auprès d'elles dans l'al't de tisser (1). Les frères humiliés 
devinrent m1e compagnie des plus importantes pour le comme1:ce 
de la laine et des draps. Les moines de Saint-Benoît Polirone, 
dans le voisinage de Mantoue, occupaient plus de trois mille pai
res de bœufs aux travaux des champs. Saint Bénézet reçoit dans 
une extase l'ordre de construire un pont à Avignon, et l'évêque 
refuse de le croire; mais il soulève et met sur ses épaules une 
pierre d'un poids énorme, l'ouvrage s'exécute, et une congréga
tion est instituée sous le nom de frères pontifes (2). Dans une 
autre circonstance, il s'agissait d'élever un mur autour d'une 
église pour la préserver des incursions; au moment oil les 
paysans coimnençaient à se décourager, ils trouvèrent le matin 
les pierres les plus grosses déjà transportées de très-loin, et pla
cées dans les fondations. 

Lès murs d'une église ou d'un monastère étaient la sauvegarde 
du voisinage, comme ses dotations étaient le pain des pauvres. 
Le vilain ne recevait rien en échange de ce qu'il donnait au sei
gneur; mais le sou ou la gerbe de blé qu'il offrait spontanément 
au clergé lui était restitué avec usure, sans parler de ces petites 
attentions, de ces consolations qui touchent le cœm et ne sau
raient êt1·e payées à aucun prix. 

Quand la gue1·re sévis~ait dans les campagnes, et que deux sei
gnems, l'un pi1·e que l'autre, se disputaient son· champ,' quelle 
consolation n'était-ce pas pour le paysan que de contemple1· le 
calme des monastères, et de penser qu'il trouverait là, au besoin, 
un asile et la paix que les gens d'armes ne pouvaient assmer aux 
chàteaux l Une soupe était pr·ête pour quiconque la demandait; et 
combien, de nos aïeux , dépouillés de tout ce qu'ils possédaient, 

cun état ne se conserva plus pur. Les chartreux , malgré leurs richesses, se con
sacraient sans cesse an jeûne, au silence, à la solitude; tranquilles sur la terre, 
au milieu de tant d'agitations, dont le bruit parvient à peine jusqu'à eux , ils ne 
connaissent les souverains que par les prières où leurs noms sont insérés. ,. 
YoLT.\11\E, Essai sm· les mœurs, cha p. CX..XXIX ;, et dans le Dictionnaire philo
sophique, aux mots, Apocalypse et Biens de l'Eglise:" Il faut avoue1· que les 
bénédictins firent beaucoup d'ouvrages remarquables; que les jésuites rendirent 
d'importants services aux lettres; il faut bénir les frères de la Charité ·et ceux 
de la Rédemption des captifs. Le premier devoir est d'être juste ... II faut avouer 
quoi qu'on ait dit de leurs abus, qu'il y eut toujours parmi eux des p~>rsonne~ 
éminentes par le savoir et la vertu; que s'ils firent beaucoup de mal, ils rendirent. 
de grands seniccs, ct qu'en général ils sont plus à plaindre qu'à blâmer . ., 

(1) TmAnoscm, Storia dell' abbadiu cli Nonantola, II, 78, à l'année 8!15. 
(2) Dor.r,ANill~TES, tl avril. 
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n'auront trOUVé d'auti·e re~SOUI'Ce pOUl' vivre que Je morceau de 
pain donné par le monastè1·e .au non~ de Dieu! ~~s po~peuses 
déclamations d'une science sans entrailles conh·e !Imprevoyante 
profusion des moines, ou les sourires de la moquerie contre leur 
avidité et celle du clergé, sont étouffés par les gémissements ou 
les cris de menace de la classe misérable toujours croissante de 
nos jours, surtout dans les pays où il y a moins d'esprit ch1·étien, 
où l'économie politique s'éloigne de la charité. . 

Attirés par la sécurité qu'offraient les monastères, gens de me
tier et paysans accomaient à l'envi, et il se ~oi·mait ~ientôt_a!ltou~· 
du couvent un village, qui souvent devenait une ville. La aussi 
se I'éfuc:riaient ceux qui restaient désabusés des grandeurs terres
ti·es ou 

0
s'en étaient vus repoussés; les veuves qui avaient pei·du 

avec lem·s époux l'éclat de leur mng ; les femmes égarées q~i 
voulaient rentrer dans le sentie•· de l'hormeur; les doctes de
LI·ompés de la vanité littéi·aire, et tous y apportaient en tribut ti'a
vail richesses doctrines, affections et ve1·tu. 

' ' 

CHAPITRE XVII. 

LBS P,\PES. 

Ce grand mouvement était dirigé par. Rome ca~h?liq~e, non p~s 
au moyen de l'unité apparente et forcee de la crte pmenn.e, mms 
par l'influence d'une persuasion qui pénètre au fond des m~es et 
conquie1·t les volontés. De même que nous avons vu de nos JOurs! 
en Espagne et. dans le Tyrol, les moines maintenir l'acc?rd ~ai'IJoli 
les habitants soulevés contre l'invasion étrangère, le cler·ge av art fait 
alors de Home le centre des efforts communs; de son coté, Rom_e 
affermissait, gràce à l'habileté admirable avec laquelle elle smt 
atlend1·e, la puissance qui lui servit à protége1· l'Europe contre les 
barbares, la liberté de l'esprit humain contre les b~ssesses de cour 
et les violences de la guen·e, la sainteté du mariage contre les 
adultères I'Oyaux, les constitutions de.:> royaumes contre les usur
patems et les tyrans. 

Après la mort de Simplicius, le saint-si~ge ne .~·esta pas ~ac_ant 
plus de six jours. Dans cet intervalle, Basile, prefet du p~·e.tmre, 
se présenta, au nom d'Odoacre, dans. l'assemblée ?u cle1:ge et des 
magistrats en disant : Vous souvient-il que notre bmûtezaettx pape 

48!. 
Décembre. 
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Simplicius t·e.commanda que, pour évitet· toute espèce de troubles 
vous ne fisstez point d'élection sans pt·endre notre avis? iVou; 
sommes donc surp1·is qu'on ait entrerwis d'agir sans p · · 
d ;r., d'. l , • L' • · nous. ms 1l 

ew1
1
1 1t qt

1
w es futurs e~·eques pussent aliéner les biens, les orne-

men s ou es Yases sacres de l'Eglise. 

Le ch?ix t.omba su,r Félix, Homain (1), qui informa l'empereur 
de son electiOn, en 1 exhortant à ne pas s'écarter de la foi ortho
rloxe. Il reste de lui plusieurs lettres et une hisloire intitulée. 
Gesta de nominer1cacii, seu breviat·imn hislorite E1ttychianorum. 

Son successeur fut l'Africain Gélase, qui écrivit des hymnes· 
des préfaces et des traités sur les questions alors en discus~ion. il 
en. fit un. contre le ~éna leur Andromaque et d'autt·es Romai1;s, 
qtu vo~lmenl res~u~ct.ter les fèl~s lupercales, sous prétexte que les 
m,a\a~ws s; mt~lliphat,~nt depms qu:on n'apaisait plus le dieu Fé
])l uan~s. l.ontlfe chat ttable, ennemt du faste eL des plaisirs, il fixa 
les ?rdmattons aux Quatre-Temps, eL poursuiYit la mémoire d'A
cacms de Constantinople, qui avait cessé de vivre, au point de t'C
f~ser la c~mmunion ü ceux qui regrettaient de le condamner 
~·tgu~ur qm donna 1~aissance il un schisme. Dans un concile (.1-9,n: 
tl ynt des mesures tmportantes, surtout ü l'égm·d des li \Tes de la 
Btble, dont les uns. fm·ent déclarés canoniques, eL les autres apo
cryphes; e~~ o~llre,· tlt·cconnu~ comme a;cuméniques les quaLt·e sy
nodes de NJCee, de Constantmople, d'Ephèse ct de Chalcédoine· 
enfin, il.décicla que le titre de pères de l'Église n'appartenait qu'i: 
un cerlam nombre d'écrivains déterminés. 

Anastase, Romain, occupa le saint-siége durant deux années 
ct put .s~ r.éjo~it'. cl.e l~ .co~wersion de Clovis. Bi eu qu'aucune nou~ 
ve~le heresJC n ~gtlat l Eghse, cc qui restait des précédentes faisait 
reJeter !e concile de Chalcédoine par quelques-uns, el produisait 
des schismes, surtout lors de l'élection des patriarches de Cons
ta~1lil~Op~ê. ~'empere~r. Zé~101~, afin d'y ~11eltt'e m~ tet·me, pu
blia l Henotzque ou edtt d umon, pt·ofesswn de fm il laquelle il 
o~·donna qu~ tous eussent à se conformer. Cet édit ne contenait 
~'ICI~ c~ r~ahté q~i fùt c~ntraire 1t la cmyance catholique, mais 
~~n'! etmt pas f~tt, ment.wn du con?i~e cl? Chalcédoine; l'empe
Iem ',en outre, s ~trogemt une ?~tonte qm ne lui appm·tenait pas, 
en pt o:101~çant s~t les choses diVInes. Ce qui devait être un sym
bole cl .umon devmt ~one un ~erme de zizanie; car les papes· t'e
poussment la professwn de fm, et les emperems la soutenaient. 

( 1) Second ou troisième pontife de ce nom selon C(Ue J'o 
1 

• 
1 · · 1 1 é ' n cornp e ou non cc Ul qlll ul nom n en 335, du vivant du pape Libère. 
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Anastase envoya le sénateue Festus pom qu'il amenât l'empereur 
it accepter le concile de Chalcédoine; mais l'envoyé, au con
Lt·airc, se chargea de fait•e accepter l'Hénotique par le nouveau 
pape. A son retom, ayant trouvé Symmaque, diacre de Sal'dai
gne, déjà élu, il acheta d'autres suffrages, et fit ordonner en 
même temps Laurent. Les deux prétendants, ne pouvant s'ac
cordet· convinl'ent de s'en remettre à la décision de Théodoric. 

' Un prince arien se trouva clone appelé à prononcer entre les deux 
chefs de l'Église catholique; il se déclara en faœur de Symmaque, 
qui occupa quinze ans le saint-siége · . 

Les mécontents ne lardèrent pas à l'accuser d'énormités 
devant Théodoric, et à rappeler Laurent à nome; FesLus et 
Probin demandèrent à ce roi d'enyoyer ü Rome un évêque visi
tem, comme il était d'usage quand le siége était vacant. Les 
catholiques protestèrent contre celle mission, désormais inutile, 
puisqu'il y avait un pape légitime. La présence même de Théo
doric ne parvint pas à apaiser les haines. Les évêques d'rtalie 
s'étant réunis pour un concile, Symmaque, au moment oit il s'y 
rendait, fut assailli 11 coups de pietTes, la ville boulevm·sée, eL 
l'on ne respecta même pas la chasteté des monastères. Le pape 
enfin, reconnu innocent, remonta sur le siége. l\Iais la paix, 
néanmoins, ne fut pas rétablie; car Laurent, soutenu par Fcs!us, 
retint de vive force plusieurs églises durant quatre années, jusqu'à 
cc que Théodoric s'interposftl. 

L'accusation portée contre Symmaque avait sans cloute pour 
motif sa dépravation ; car, pour écarter jusqu'aux soupçons, il 
établit qu'à l'avenit· tout prêtre ou évêque aurait sans cesse à son 
côté une personne d'une pt·obité reconnue, pour être témoin de 
tous ses arles. 

L'empereur Anastase lt'Oubla aussi l'Église, en suivant, non 
les eutychiens pms, mais les acéphales, c'esl-à-clit•e les hommes 
sans tête, qui prétendaient laisser chacun libre cl'acceplet' ou non 
le concile de Chalcédoine; mais Hormisdas, Campanien, sucees
sem de Symmaque, eut la joie de voir Justin, le nouvel empereur, 
confesser ce synode, condamner les eutychiens, et enlever aux 
ariens toutes leurs églises. 

Cependant comme l'esprit: sophistique des Gres ne pourait 
rester en re1;os, ils se mirent. il débattre le point de savoit' si l'on 
pouvait dire que l'on avait crucifié un, ou ,b,ien u?e p~r~onne ~e 
la Trinité. Enfin, à propos de ce rassage del ~vang1le. on_Il es_t dit 
que personne ne sait l'heure du Jugement, meme le Fzls: 1ls dts~~
lèrent si Jésus-Christ l'ignorait comme homme; ce qm prodm~It 
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l'hérésie des agnoïtes, puis celle des triclites, qui admellait dans 
la Trinité tt·ois natures particulières, outre la nature commune. 
Subtilités inutiles pour des mystères incompréhensibles, ct dont 
le résultat était de bouleverser même les idées cie morale, au 
point de fait'e proclamer saints des hommes n'ayant d'autre mérite 
que de comballre ou de soutenir telle ou telle opinion. . 

Le décret de Justin cqntrc les ariens déplut ü Théoclol'ic, t•oi 
d'Italie, qui envoya le nouveau pontife it Constantinople, pour 
obtenir que le libre exercice du culte leur fùt rendu; sinon, il 
menaçait de troubler celui des catholiques en Italie. Le pape ne 
put ou ne voulut point réussit·, et Théodoric le fit jeter en prison, 
le soupçonnant de complicité dans des conjurations ourdies alors 
pour soulever l'Italie. La soufft·ance ayant abrégé ses joms, il fut 
remplacé par Félix IV, ensuite par Boniface II, Goth d'ot·igine, qui 
condamna la mémoire de Dioscorus, son compétiteur, et réclama 
la faculté de désigner son successeur; ce don_t il se repentit en
suite. 

Comme il fut avéré que :dans l'élection de Jean II les suffrages 
avaient été bl'igués, l'empereur déclara que les obligations con
tmctées à ce sujet étaient nulles, et que quiconque accepterait 
une somme d'argent pour confét·er un éYêché serait tenu à resti
tution; toutefois, il pennettait aux officiers du palais de prcndl'e 
jusqu'à ti·ois mille sous d'or, lorsqu'il s'élevait quelque difficulté 
pour l'élection du pape, et deux mille pom celle des ault'es pa
trim·ches, avec la faculté d'en distribuer cinq cents pm·mi le 
peuple pour les simples évêques. 

A Jean II succéda le Romain Agapet, un des pontifes les plus 
illustres, qui fonda à Rome une académie pour les belles-lettres. 
Envoyé par Théodat it Justinien, pom lui proposer la paix, il re
vint sans avoir rien conclu; mais il avait pu réprimer les -hét·é
tiques it Constantinople et déposer Anthime, transféré à ce siége 
d'un autre, en dépit des canons. Comme Justinien voulait d'abord 
s'y opposer et le menaçait même d'exil, Agapet lui répondi L : 
Je croyais pa?"ler à un e.mpereur catholique, mais je vois que j'ai 
affaire èt un Dioclétien, et il pet·sista jusqu'à ce que le prince eùt 
donné son consentement. Théodom s'en irrita comme d'un af
front; elle machina donc avec Vigile, diacre de l'Église romaine, 
qu'elle s'engagea à faire nommer pape s'il s'entendait avec les 
prélats de Constantinople et d'Antioche, ainsi qu'avec le moine Sé
vère, chef des acéphales, pour faire casser le concile de Chalcé
doine. 

Vigile, de retour à Rome, amena Bélisaire, moyennant la pro-

1 
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messe de_deux cents pièces d'or, à mettre tout en œuvre pour 
aba~tr~ ~~l~ère,_ fils du pape Hormisdas, qui à la mort d'Agapet 
~vmt e.te eleve au saint-siége par Théodat, puis confirmé par 
1 as~ent.unent du clergé. Le pape fut donc accusé d'avoir des in
te~l~ge.nces avec Théodat pom introduire les Goths dans Rome. 
Behs_mre, l'ayant appelé au palais, le fit dépouiller des habits 
pontificaux et tr~~sférer. en e~il à Patare, dans la Lycie; puis 
tl ordonna que Vtgtle fùt mvestt du pontificat. 

~e~ temps ~t~ient si malheureux qu'il ne rencontra aucune op
positiOn, et Vtgtle, parvenu au but de son ambition accepta les 
trois diss~dents; mais l'évêque de Patare, ayant ent;epris de dé
f~ndt·e Stlvère, alla trouver l'empereur, qui déclara ignorer en
tièrement ce qui s'était passé, et ordonna que le pontife fùt recon
duit à Rome, pour y être examiné sur les accusations dirigées 
contre lui. Bélisaire néanmoins, pour qui les désirs de Théodora 
étaient des lois, le fit arrêter en chemin et le relégua dans l'ile Pal
maria, en face de Terracine, où il mourut, de faim ou par Je fer. 
La compassion pour le juste persécuté fit attester sa sainteté par 
plusiems miracles. 

Vigile, qui fut alors confirmé par le clet·gé dans le haut rang 
oü il était monté d'une manière si indigne, sut résister aux vel
léités religieuses de Théodora; s'étant rendu à Constantinople, il 

- déploya beaucoup de fermeté contre les dissidents, au point de 
se faire traîner dans les rues, la corde au cou, et jeter au fond 
d'une tour, jusqu'au moment où la mort d'Anthime fit cesser 
tout prétexte à ces divisions. · 

Il en naquit néanmoins une nouvelle, déplorablement célèbre 
sous le nom des trois chapitres, suscitée non plus par des ambi
tions en lulle, mais par des personnages qui avaient cessé de vivre. 
Au concile œcuménique de Chalcédoine, on avait pt·oposé trois 
chapitres qui demandaient la condamnation des ouvt'ages et de la 
personne de Théodore de Mopsueste ; d'une lettre d'lba, évêque 
d'Édesse, it la louange de Théodore, et de différents écrits de 
Théodot•et de Cyr. Théodore avait été le véritable auteur de la 
doctl'ine nestorienne; mais, pour ne point offenser l'école d'An
tioche, qui occupait alors le premier rang en Orient, on avait 
épargné la mémoire de ce philosophe, son maître favori; or, _bien 
que cette école fùt déchue à cett~ époq~e! b~aucoup. de nestortens, 
tout en désapprouvant Nestorms, reverment Theodore comme 
lem chef. Théodoret et la lettre d'Iba reprochaient des hérésies à 
saint Cyrille, foulaient aux pieds la décision d'Éphès.e e~ portaie~t · 
aux nues Théodore et Nestorius. Les Pères de Chalcedome,/const~ 
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dérant que ces évêques avaient fait rét_ractation .. et 1:éprouvé les 
erreurs de Nestorius et d'Eutychès, O~Jet de ce concile, les ren
voyèrent absous aux églises qui leur avaient été enlevées par un 
conciliabule. 

Le diacre Pélarre, nonce à Constantinople, avait obtenu, de 
concert avec le p~triarche Menna, que Justinien r_éprouvùt cer
taines erreurs d'Origène. Théodm·e, acéphale, évêque de Césarée, 
entreprit, en haine de Pélage, de faire révoquer,la condamnation; 
en conséquence, il persuada à l'empereur· qu'un moyen assuré de 
remettre d'accord les catholiques et les acéphales, serait d'excom
munier Théodore de Mopsueste, Téodoret et Iba. 

Tous trois depuis longtemps étaient allés rendre compte de 
leurs pensées à celui qui seul peut les app1·écier ; cependant, 
nialrrt•é le concile de Chalcédoine, l'empereur les réprouva, et les 
fit c~ndamner par un concile réuni à Constantinople. Les Occiden
taux savaient peu le grec, et n'avaient lu ni Théodoret ni Iba; 
mais ils savaient qu'ils avaient été reconnus .orthodoxes dans le con
cile de Chalcédoine. Étienne, qui avait succédé à Pélage, voyant 
que cette décision infirmait l'autot·ité du concile œcuménique, s'y 
opposa; non-seulement le pape Vigile le soutint, mais, s'étant 
rendu à Constantinople pour demander des secours contre Totila, 
qui assiégeait Rome, il se sépara de la communion de ceux qui 
avaient adhéré aux trois chapitres. Cependant, il finit par accep
ter la condamnation, sauf l'autorité du concile de Chalcédoine, à 
la condition qu'il ne serait plus discuté it cc sujet ni de vive voix 
ni par écrit. Cc moyen terme, comme il arrive toujoms, déplut 
aux deux partis : aux adversait·cs des chapitl'es à cause de la ré
serve, aux catholiques pom·la condamnation, et tous les évêques 
d'Afrique, d'Illyrie, de Dalmatie, se sépal'èrent du pape (J). 

Homme faible, Vigile s'effl'aya du cl'i des catholiques qui s'éle
vait contre lui, et il révoqua sa décision; mais il pl'omit en même 
temps à Justinien de s'employe!' pour faire prononcer la condam
nation del!1andée dans les trois chapitl'es, avec prière de gal'dei·le 
secret sur son engagement, la chose devant rester en suspens jus
qu'à la réunion d'un concile général. 

(1) Sur 1; long~c ct déplorable. question des i1'ois chapitres, on peut voir les 
actcs_du II con_c•l.c d~ Constanhnople, où sont consignés beaucoup de faits au
thentiques~ mat~ I~uhlcs. Le Grec Evagrius est moins minutieux el moins exact 
que l.cs tr~1s A,fncams Facundus, Libéra lus ct Vic!orius Tunnoncsis. Le Liber 
pontificalis d Anastase est tout en favcm· des lt"lt'cns Pa · 1 d 

• • u • rm1 cs mo ernes, 
consultez :pupm, B1!Jl. ecclés., V, p. 189-207, et Basnage llist de l'Église 
I, p. 5~9·541. ' ' ' 
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Cependant, l'empe1·em· publia de nouveau sa éonslitution, et le 
pape , n'étant pas écouté, se sépam des 01·ientaux. Il fut alors 
traité comme prisonnier; mais il souffrit courageusement en di-
sant: Vous me tenez, moi; mids vous ne tenez pas saint Pierre! La 
persécution fut poussée au point qu'il dut se réfugier sous un au-
tel. L~ préteur s'étant avancé pour l'en arracher, le peuple se 
souleva pour le défendre; il put alors chercher un asile dans l'é-
glise de Sainte-Euphémie de Chalcédoine, et ne voulut revenir 
que lorsque Théodot·e eL Menna eurent déclaré acceptet·les quatre 
conciles et toutes leurs décisions. Vigile rentra dans Constanti-
nople; mais, ne pouvant obtenir que le concile se tînt en Italie 
ou en Sicile, avec l'intervention des évêques d'Occident, il le vit 
s'ouvl'ir it Constantinople (V" œcuménique~ par les patriarches et 
cent quarante-cinq évêques d'Orient. Le pape condamna les er
reurs qui se trouvaient dans les écrits des trois prélats, non pas · 
hét·étiques , mais d'un zèle exagéré pour la défense de l'ortho-

. doxie. 
En Italie, les archevêques d'Aquilée, de Milan et de Ravenne, 

ainsi que les évêques provinciaux de l'Istrie, de Ja Vénétie et 
de la Ligurie, se déclarèrent cont1~e le pape; quelques-uns se bor-
naient à ne pas adhérer à la condamnation des doctrines énoncées 
dans les trois chapitres, téméraires peut-être, mais tolérables et 
non schismatiques; quelques autres décidaient que le pape était 
dans l'erreur. Paulin, patriarche d'Aquilée, ayant réuni en synode 
provincial les évêques ses suffragants, rejeta le cinquième concile, 
et se sépara de l'Église de Rome; de là un schisme qui dura jus
qu'en 698, alot·s qu'un nouveau synode d'Aquilée accepta, sur les 
instances du pape Sergius, ce même cinquième concile (1). 

tiU. 
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La question sur la nature divine avait absorbé l'attention au ortgénlstcs. 

point de faire oublier celles d'Origène, autrefois l'objet de tant 
de débats; cependant, elles survivaient encore, et peut-être le 
foyer s'en conservait dans la Palestine, ce nid de l'ascétisme, et 
oü, sous les auspices de saint Saba, un millier d'ermites s'étaient 
réfugiés sm· les· bords du· Jourdain. A peine eut il fermé les yeux, 
que les erreurs d'Origène reparurent, et l'ancienne condamnation 
de Théophile, renouvelée pom· le métropolitain d'Antioche, ne 
fit que rendre les dissidents plus hardis. Justinien crut les ré-
primer par son édit de 545, approuvé par les· pontifes de Rome, 

( 1) C'est à cette occasion que les schismatiques donnèrent à l'évêque d'AquiléE 
le titre de patriarche; ct pcut-ètre qu'alors les catholiques, pour que l'évêque dl 
i\lilan, auquel ils restaient unis, ne lui fùt pas inférieur en dignité, le nommèrent 
arclteYêque. 
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de Constantinopie, d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem; 
mais le nombre des origénistes ~·accrut au point qu'on jugea né
cessaire de les condamner formellement..En effet, dans le cin
quième concile œcuménique, qui s'était asse~blé pour ~n to~t 
autre motif, l'empereur demanda la condamnation de la theologie 
d'Oriaène : on réprouva son système de l'univers, l'hérésie sur 
l'inca~nation et la préexistence de l'ttme, c'est-à-dire la chute 
persqnnelle de chaque homme, l'unité primordiale des créatures 
et du Créateur, la réprobation de la matière, l'identité de::; anges, 
des hommes, des démons, la nature angélique du Christ, l'anni
hilation future des corps, l'unité finale ou la réabsorption de 
toutes les créatures en Dieu; mais il ne fut point statué sur la 
loi de la naissance de l'tune et de son développement, non plus 
que sur son changement dans le ciel, ni sur l'état du corps après 
la résurrection et la condition des damnés. 

Vigile commença par se refuser à sanctionner cette condamna
tion; puis il y consentit, montrant une hésitation qui scandalise 
au milieu d'une série de pontifes animés d'un espl'it si ferme pour 
la défense de la vérité. 

Vigile étant mort ù Syracuse, lorsqu'il revenait en Italie, 
Pélage lui fut donné pour successem, plus pm· la volonté de 
l'empereur que pm· le libre choix du clergé et du peuple. Beau
coup de Romains refusè1·ent en conséquence. de communiquer 
avec lui, et le bruit courut qu'il avait contribué à l'empoisonne
ment de son prédécesseur et suscité les persécutions contre lui; 
qu'il s'était enfin entendu avec les hérétiques. Autant de men
songes; car au milieu des persécutions il avait soutenu Vi aile 

. ff b ' partage ses sou rances, et les hérétiques s'étaient vus l'objet de 
ses at.ta~ues. Ces calomnies acquirent tant de consistance, que 
deux eveques seulement assistèrent à sa consécration : mais il se 
lava ~e l'accusation d'hérésie pm· une ample profession de foi; 
du cnme, par une procession solennelle, à la suite de laquelle, 
montant dans la chaire de saint Pierre avec l'Évanrrile dans une 
main, la croix dans l'autre, il jura qu'il était inno~ent et invita 
le clergé à l'aider à bien gouverner. ' 

l:\~ai~ le gouvernement était difficile tant que durait le schisme; 
et st.Pelage, pour y mettre un terme, soutenait le concile de Cons
tantmopl?, ~es ennemis lui reprochaient de porter atteinte à celui 
de Chalcedome. Il écrivait aux évêques de Toscane : Comment 
po~ve.z-vous croire que vous n'êtes pas séparés de la communion 
unwerselle, quand ~ous ne p~·ononce_z pas, comme il est d'usage, 
mon nom dans les samts mysteres? car bien qu'indigne, la fermeté de 
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la sainte foi subsiste en moi à cette heure par la succession de l'épis
copat. Puis comme le:; évêques de France croyaient également que 
la foi avait reçu une atteintè, Pélage envoya une profession de la 
sienne au roi Childebert : Nous croyant obligé, dit-il, 1Jour éviter 
les scandales, de manifester notre foi aux rois, envers qui nous 
de~ons nous montrer respectueux et soumis, comme l'ordonne 
l'Ecriture. 

A parti1· de sa mort, les vacances commencent à se prolonger, 
pour attendl'e la confirmation de l'empereur, qui s'était attribué 
cette autorité ; le désordre croissant augmente la disette de ren
seignements.· 

Jean III de Rome, qui gouverna treize ans, fit terminer l'é
glise des Saints-Jacques-et-Philippe, ornée de peintures et de 
mosaïques représentant des faits histor-iques. Il eut pour succes
seur Benoît, puis le Romain Pélage II, qui s'efforça de détruire 
le schisme et fit preuve de générosité, soit en réédifiant Saint
Lament, soit en secourant ceux qui fuyaient devant l'épée des 
Lombards, et les malheureux atteints par la peste. 

Au milieu des troubles intél'ieurs et des menaces du de
hors, cette suprématie que les pontifes tenaient de la tradition 
apostolique s'était affermie peu à peu. Les conquérants étant 
ariens en grande partie, les empereurs d'Orient souvent héré
tiques, les catholiques de toute l'Europe considéraient le pape 
comme le chef et le .protecteur universel; c'était à lui qu'ils 
avaient recours, afin d'en obtenir des conseils pour le salut de 
leur âme et pour la sûreté de leur existence. Le roi des Osti'O
goths, Théodoric, le prince le plus voisin de lui, était aussi le 
plus puissant; cette considération grandissait dans l'opinion le 
pontife, qui jouait auprès de lui le rôle d'intercesseur bienveillant 
en faveur des autres évêques ou des rois et négociait en son nom 
avec les empereurs de Byzance. 

Le recueil des canons contribua encore à augmenter cette au
torité. Dès les premiers temps, l'Église fit des décrets pour son 
administration propre, qui se multiplièrent à mesure que s'é
tendii·ent les relations avec la société extérieure. Les premiers 
qui furent réunis sont les quatre-vingt-cinq Canones Apostolorum, 
et s'ils n'appartiennent pas aux apôtres, ils sont à coup sûr très
anciens. On considère comme apoct·yphes les constitutions attri
buées a saint Clément et diverses décrétales des premiers pon
tifes. Étienne, évêque d'Éphèse, fit aussi, \"ers 385, un recueil 
de cent soixante-cinq canons, d'après les premiers conciles gé
néraux et provinciaux tenus en Orient; on y ajouta les décisions 
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des conciles successifs. Mais ces recueils ct peut-êtt·e d'autres 
encore n'avaient pas une autorité générale; les décrets des con
ciles partiels faisaient varier le droit canonique d'une province 
à l'autre, et d'autres, écrits en grec, étaient mal traduits; 
une collection nouvelle et mieux faite était clone devenue indis
pensable. 

oonysJe Peut Cette tàche fut entreprise par le Scythe Denys le Petit, vet·sé 
E:ripiiiiS· • d J J J m. dans la connaissance e a angue grecque el (ans plusieurs 

sciences; sa collection, recommandée par Cassiodore, qui le pro
tégeait, se trouva bientôt adoptée dans tout l'Occident. Denys 
ajouta à son travailles décrétales des papes depuis Si1·ice, dans 
lesquelles se trouvait établie l'ancienne supét·iol'ité de l'évêque 
de Rome sur les autres; or, comme ces décrétales acquirent 
force de loi, elles consolidèrent tout h fait la suprématie pa
pale. 

Sur ces entrefaites, les Lombards descendirent en Italie. Le 
pays manquait d'un chef général, et les Humains subjugués, 
comme ceux qui étaient encore libres, n'avaient d'autre per
sonnage éminent que le pape sut' lequel pussent sc fixer leurs 
regards. Il possédait d'immenses domaines dans la Sicile la 
Calabre, la Pouille, la Campanie, la Sabine, la Dalmatie 'l'Il
lyrie, la Sardaigne, dans les Alpes Cottiennes, ct jusque' dans 
les Gaules. C~s ~m.na.ines ~tant cultivés pm· des colons, il exerçait 
sm eux une JUI'l(hctwn legale, nommait des officiers et donnait 
des or?res; d'un. autre cûlé, ses revenus lui pe1·mettaient de 
subve~1ll' ~~Lx besoms dans les temps de disette, de donner asile 
aux refugies, de solder des li'Oupes. Lol'squc la conquête eut in
terrompu les communications cnt1'c Home et l'exarque de na
venne, !e ~ape resta de fait chef de la ville qu'il l~abitait, cor
resp~nclJt chrcctcm~nt :n·ec la com· de Byzance, fit la guerre ct 
!a pa~x av~c les rois lombards; puis, quand il s'opposa à leurs 
mvaswns, 1! devint le rept·ésentant. du parti national. 

G•t~~.~~~. Ic L~ chaire ~e saint Pierre n'attendait. plus qu,'un pontife qui 
m 6o•. s~ntt.t ~o~te l1mportance de ce haut rang et en déployùt toute la 

~.Igmte. f~l fut ?':égo~re 1? .Grand.(1). Issu de l'anci~nnc et très
liChe famille Amcia' Il dll'lgea, dans sa jeunesse, vers l'étude 

( 1) GREGonu llf.IGN! Opera, st1ulio mon Ord c:ancli flennd · t · p · 
1705. · • ·- v .tc t; ans, 

J. DIACONI, Vit a sancti Gregor ii Jlfagni. Voy. aussi celle d'un . 
toutes deux ~e trom•ent dans le recueil des Bollandistes 13 . anonyme ' 

DEI'iiS DE SAJNTE-liiAnTIIE' llisloire de Gréaoire le Gra' 1'dmnais . 
.MAmoounc Ir 1 l .fi " · · • ; ouen Jû!lï · ' ' · ts · c 1l ponti tcat de saint Grlgoire te Grand. '· · 
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des sciences une vive intelligence et une capacité extraordinaire; 
suivant ensuite la carrière des magistratures, il fut nommé par 
Justin II préfet de Home, l'une des plus hautes fonctions de l'em
pire .. Mais, dégoùté du mon_de, il se retira, à l'exémpie de ses 
parents, dans le couvent de Saint-André, qu'il avait fondé dans 
sa propre demeure, ainsi que six autres en Sicile. Après s'être re
trempé dans la retraite, il obtint du pape Benoît la permission 
d'aller prêcher la vérité dans la Bretagne; mais le peuple de Rome, 
toutes les fois qu'il voyait passer le pontife, se mettait à crier : 
Yous avez offensé saint Pierre; vous avez détruit Rome, en lais- ssr, 

sant partir Grégoi1·e! et Benoît le rappela. Pélage II, l'ayant 
nommé un des sept diacres de l'Église romaine, l'envoya comme 
ambassadem· à la cour grecque, pour implorer des secours. « Re-
cc présentez à l'empereur, lui écrivait Pélage, que les perfides 
cc Lombards nous ont fait soufft·ir, contre leur serment, tant de 
« maux qu'il est impossible de les énumérer. Si Dieu n'inspire pas 
« à l'empereUl' d'envoyer au moins un maître de la milice et un 
« duc, nous nous trouvons dénués de toute assistance, sur tout le 
cc tetTitoirc de Home, qui est dégarni ùe troupes ;-l'exarque nous 
cc mande qu'il ne peut nous secourir, n'ayant pas même assez de 
cc fo1·ces pour défendre son voisinage. Dieu veuille que l'empereur 
cc nous assiste avant que cette abominable nation s'empare de tout 
cc ce qui reste à l'empire ('l) l >> 

Grégoire, durant son séjour à Constantinople , où il étudia le 
caractère du gouvernement byzantin, acquit l'estime et la bien-
veillance de tous; l'empereur Maurice voulut qu'il tint son t9o. 

fils sur les fonts de baptême. A la mort de Pélage, tous les 
suffrages se réunirent pour lui décerner le pontificat. Grégoire 
apprit avec effroi son élection, et il fallut le chercher durant trois 
jours, pour le découvrir dans le lieu écarté où il s'était enfui de 
son couvent, en se cachant parmi des corbeilles de pourvoyeurs; 
il écrivit même à l'empereur Maurice pom· le conjurer, au nom 
de ieur amitié, de ne pas confirmer le choix qu'on avait fait de lui. 
D'ailleurs, il.regretta toujours sa tranquillité première: Je ne sau-
rais retenir mes larmes, écrivait-il à Léandre de Séville, quand 
je reporte ma pensée vers cet heureux port d'où l'on m'a arraché; 
mon cœur gémit au seul souvenir de cette terre ferme à laquelle 
it n'est plus possible d' aborde1·. 

C'est qu'en effet la papauté était faite alors pour effrayer. Le 
pontife. se trouvait responsable, parsa position éminente, de tout 

(1) hjJ._ du 4 octobre 584. (JEAN LE DIACRE, l,j31.) 



424 IIUITIÈME ÉPOQUE. 

· pouvait at·river dans Rome, et pourtant il n'avait point la 
ce qm · r · • · l l ' l d ' liberté d'agil·; car le duc, le pre1et 1.mpena , e senat, es. ecu-
rions, inhabiles à gouverner, entl'avment tout. Autour de lm? des 
peuples idolâtres ou ariens; au-de~sus, des empereurs t.heolo.
gastres, qui sem~ient le tro.uble, sot~ par lems controverses, soit 
par leurs prétentiOns; parmt le clerge des pays nouvellement con
vertis, la simonie et le déréglement; aux pO!' les de Ro1~1e, les 
Lombards menaçants; l'Italie déchirée pm' un long schtsme ct 
ravagée par une hol'l'ible peste : voilit ce qui s'offi·ait au regard du 
nouveau pontife. 

Pour gouverner un vieux bâtiment disloqué et battu par l'ou
ragan, comme il appelait Home, Grégoit·e eut recours aux prières, 
et déploya la viguem d'un caractère indomptable. Il étendit sa 
sollicitude d'une extrémité du monde à l'autre pour répandre la 
vérité où elle n'était pas encore connue, et pour combattre l'er
reur; il réunit un concile à Rome, afin de remédie!' au schisme 
d'Aquilée, ce à quoi il parvint en partie. Malgré le peu d'aide 
qu'il obtint des évêques d'Afrique, il opposa une digue aux do
natistes de cette pl'ovince. Les rois ft·ancs et bou_rguignons reçu
rent de lui lettt·e sur lettre, oü il les pressait d'extirpe1· la simo
nie, qui, élevant aux dignités ecclésiastiques des personnes inca
pables ou indignes, altérait les mœurs et détl'uisait la discipline 
du clergé; il envoya même, à cet effet, l'abbé Cyriaque afin 
qu'il convoquât un concile dans les Gaules, puis un à Barcelone. 
Nous avons déjà vu quel zèle empressé il apporta à la conversion 
des Angles, des Lombards, des Visigoths, et les heureux succès 
dont il eut à se réjouir; il envoya aussi d'autres missionnaires 
prêcher les Barbm·iciens, ido!Mres de la Sardaigne. 

Il s'efforçait de maintenir l'harmonie entre l'cmpereUI' grec et 
les Lombards; mais il exhortait les Siciliens à détournet· au moyen 
de litanies hebdomadaires, une invasion que faisaient ~raindre les 
Lombm·ds, dont la perversité sc manifestait par la désolation de 
l'Italie (1); puis il opposa une résistance énergique it Agilulf, lors
q.u'il vint. assié,ger R~m~, et défendit contre les vexations impé
l'lales la ltberte de l'Eglise, en mettant autant de hardiesse dans 
l'exposition des. fa!t.s que d'~umilité dans les paroles. cc Que suis-je 
cc po~r p~r!er ams1 a.mes seigneUI's, sinon poussière et corruption? 
cc Mats pmsque, smvant moi, cette institution va contre Dieu 
« auteur de toutes choses, je ne saurais le dissimuler à mes sei~ 
cc gneurs. C'est le Christ qui vous répond par moi, le dernier de 

(J) BEDA, Hist. eccles.,II, 16. 
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« ses serviteurs et des vôtres, en vous disant: De secrétaire q~e tu 
cc étais, je t'ai fait comte des gardes; de comte des gardes, Cesar; 
« de César, empereur et père d'empereur. J'ai confié mes prêtres 
« à tes mains et tu refuses des soldats à mon service! Réponds, 
« je t'en prie: très-pieux empereur, à ton serviteur. Q~e réplique
cc ras-tu à ton Dieu au jour du jugement, quand 1l te parlera 
cc ainsi? ... Soumis à tes ordres, j'ai expédié cette loi dans toute 
(( la terre; mais' dans ce feuillet oü je ilépose mes réflexions? rai 
cc dit à mes sét·énissimes seigneurs que cette loi est en oppositiOn 
cc avec celle de Dieu tout-puissant. J'ai donc rempli mon devo~r 
cc des deux côtés; j'ai obéi à César, et je n'ai pas tu ce que je crots 
<< contraire à Dieu('!) 1 » 

Le patriarche de Constantinople, Jean le Jeûneur, s'étant arrogé 
le titre d'évêque universel (œcuménique), Grégoire le blâma d'a
voir pris ce titre, 1Jlein d'extravagance et d'orque_il. cc Ne savez
« vous pas, lui elit-il, que le concile de ChaJcedome .a offert cet 
<< honneur aux évêques de Rome en les appelant umversels, et 
cc que pas un cependant n'a voulu le recevoir, de peur de paraître 
:c n'attribuer qu'à eux l'épiscopat, en l'enlevant à tous les autres 
cc ft·ères ? ... Quand celui qui est appelé évêque universel tombel'a 
« dans l'et·reur, se trouvera-t-il encore un évêque pout' être du 
cc côté de la vérité (2)? >> 

Eulocre patriarche d'Alexandrie , lui ayant écrit : cc J'ai cessé 0 
' . l l << d'appeler œcuménique mon ft·ère de Constantmop e, se on que 

cc vous me l'avez ordonné, » Grégoire lui I'épondit : cc Laissez, de 
cc gt'îtce, ce mot ordonner. Je sais ce que je suis et Qe que vous 
cc êtes : mon frère par le poste que vous occupez, mon père par les 
cc vertus, je ne vous ai rien ordonné; j'ai mis seulement sous ms 
cc yeux ce qui me paraissait bien, et vous ne vous y conformez pas 
« même en tous points; car je vous disais de ne donner à personne 
cc le titre d'universel, et vous me l'attribuez en tête de ·votre lettre. 
cc Je ne tiens pas à honneur pour moi ce qui est au déshonneur de 
« mes frères; loin de nous les paroles qui nous gonflent de va
cc ni té et blessent la charité! » Pour opposer même un contraste 
à l'arrogance du prélat, il prit le titre de serviteur des servitettrs 
de Dieu· en s'adressant à l'empereur Maurice, il ajoutait : << Le 
cc gouv:rnement et la suprématie de toute l'Église furent donnés 
<< à Pierre, et pourtant il ne s'intitula point l'apôtre universel. 
cc Que voit-on à cette heure? l'Europe en proie aux barbares, 

{1) Ep., III, 65, à 1\laurice, empereur. 
(2) Ep., IV, 38. 
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cc les villes détruites, les fort er esses démolies, les provinces 
cc ravagées, la vie des fidèles à la merci des idolàtres; faut-il 
« que les évèques, qui devraient plemer prosternés sur la cendt·e 
cc veuillent' ra_ssasier, en. un. pareil moment, leur vanité pat' d~ 
cc nouveaux tt tres? Je ne defends pas ma cause, mais celle de 

cc Dieu et de l'Église universelle. Je suis le serviteur de tous les 
cc évèques tant qu'ils sc conduisent en évèques ; si quelqu'un 
cc d'~ux lève_ la tête cont~·e, Dieu, j'ai confiance qu'il n'abattra 
cc pomt la mtenne avec l'epee. >> 

, ~eux qui 1wétende~1t. ~ue l'autorité po~tificale ne s'étendit qu'à 
l mde des fausses decretales peuvent votr cependant que lonO'
temps m:ant qu'elles parussent Grégoit·e parlait aux évèqu~s 
et aux ~'OlS .m·ec la di~nité douce, mais fet·me, d'un chef uni ver
se~ .. L:u-,meme nous enumèt·e l~s soins extérieurs dont le pape 
matta s_occuper (1). ll_acc~mpht., en outre, des actes qui parais
~enrL t?mr de la souveramete temporelle : il envoie un gouverneur 
a Ne~t, en com~nandant au peuple de lui obéir comme au pontife 
supreme ;_ un tnbun à Naples, pour veiller à la défense de cette 
gt:ande vtlle (2). II recommande à l'évêque de Tcrracinc de ne 
lmsser perso_nne sc soustraire à l'obligation de monter la garde 
sur les mmmlles (3). En un mot, le pape devenait en Italie par 
rap~~rt aux _en~perems grecs, ce que les mait·cs du palais' 'chez 
les Ft ancs '. etment par rapport aux MérovinO'iens. 

On voymt Grégo~re descendre, des soins 
0
que réclamait de lui 

le monde, au_x m?mdre_s d~tails de l'administration patrimoniale' 
afin que ceux qm tt·m·mllment sur les terres de l'E"< ... l't ·e ' t 1 , . · . . · o :s n eussen . 
pas,(e \exatwns a souffrll'; il écrivait à l'économe de s· '] . 
cc J appt·end· l' tct e . 

. ' • . :s que on compte le grain aux paysans à un rix 
cc mfe,rt~~~· dar~s les t~mps' d'abondance; ne le faites pas et ~~·ii 
cc lem sort paye au prrx ordinait·e 'sans de'd t' d ' . q, . 

1 fi . ' ' . ' uc ton e ce qm pent 
cc dpar e n.au rage. Les fermiers non plus, en fait de payement c• 
cc e corvees 1 · · ' • • ' ne ( Otvent rten au delit de ce qui est. convenu. de 
cc meme' on ne peut exiget' qu'ils donnent le rrt•ain à plus rrra~de 
<< mesure; afin que personne ne_ les surcharg: apt·ès no!.re 

0~ot·t 
) 

( 1) II oc in loco qztisqztis pas tor d · ·e . . · . . . · 
palur, il a nt sœp~ incertumsit utru:I~~J~~;t~:~:sl~:r,ertol'tlJuts r~::av~ter occn,
agat. (linEG. cp. I, 25.) n•Cium., an c11 ent procens 

(2) L. II, cp. 11 el 31. 
(3) Quia comperimus multos se mur . . 'l" 

nilas vestra sollicita 1't n1•ll onon vtgt us excusare, sit (rater-
' • • um usque pel' nost1 lE . aut quolibet alto modo defiel·d· a . . l.: 'UJn ve •cclesuc non~e11 , 

• • • t vtgt us pettiatw· d . compelhmtur ' se onmes generaltter 
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<' donnez-leur un tarif par écrit qui détermine le prix. Je sais que 
« quelques-uns ont dù, poul' payer le premier terme, emprunter 
« à une usure excessive; vous leur fournirez donc cette somme 
cc des deniers de l'Église, et la recouvrerez peu it peu, de manière 
« qu'ils rie soient pas forcés de vendt'"e leurs denrées à bas prix. 
« En général, nous ne voulons pas que les coffres de l'Église soient 
« souillés par un gain sordide (J ). » 

Tout en maintenant l'éclat de son siége, il employait ses riches 
revenus à fail'e des aumônes, à exercer l'hospitalité, à fonde!' des 
écoles et des hOpitaux, à secourit' les provinces les plus éloignées; 
il faisait chaque jour convier par son chapelain douze étrangers, 
et la gratitude populait·e raconta que le Christ en personne vint, 
dans le nombre', s'asseoir à sa table. Grégoire conservait des habi
tudes modestes; il écrivit au sous-diacre Pierre, chargé de lages
tion du patrimoine de Sicile : l'mts m'avez envoyé 1m mauvais 
cheval et cinq bons ânes. Je ne puis monter le premier, parce qu'il 
est mauvais,· ni les autres, parce que ce sont des ânes. 

Austère envers lui-même, économe pour sa table, exact à ac
complir les pratiques de la vie monastique, il ne recherchait en 
rien ses aises, ne faisait aucun cas des honneurs et des biens du 
monde, et ne songeait qu'à ses devoirs. Aussi ferme qu'indul
gent envers les hérétiques, il écrivait à l'évêque de Naples d'ac
cueillir quiconque voudrait rentrer clans le sein de l'Église : 
Je ]Jrends s?tr moi, ajoutait-il, toul désordre pouvant naître de la 
{messe té de la réconciliation; 1tne sévérité exces.~ive tournerait art 
prr{juclice de leur âme. Il défendait aux prélats de Terracine, de Ca
gliari, d'Arles, de Marseille, les violences qu'un zèle plus ardent 
que sage employait à l'égard des Juifs, afin que la source où l'on 
venait à la vie ne leur fut pas occasi-on d'une ,çeconde mort, que 
l'apostasie rendait pl1ts funeste. Il lelll' fit rendre leur synagogue, 
en recommandant de n'user envers eux que de douceur et de cha
rité (2). 

On s'étonne qu'un homme occupé de soins' si divers et si mul
tipliés trouve le temps nécessait·e pour écrire tant d'ouvra
ges qui, non moins que ses vel'tus, lui valurent le surnom de 
Grand. Consulté par Jean, archevêque de navenne, sm' ses de
voirs , il lui adressa la Règle pastorale, dans laquelle il tmitait en 
quatre parties des voies pal' lesquelles on entl'e dans le saint minis
tère; des devoirs q~e doit remplir celui qui en est revêtu; de la 

(1) Ep:, I, 42. : 
(2) Ep., II, 35. 
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manière d'instruire le peuple, et du soin de se sanctifier soi-même, 
en s'occupant de sanctifier les autres, afin de ne pas perdre, par 
un excès de confiance dans ses propres ressources , le prix des ef
forts que l'on a faits. L'emperem·l\Iaurice en voulut une copie, et 
l'envoya à Anastase, patriarche d'Antioch~, pour qu'il la fit tra
duire en grec et répandre dans toutes les Eglises d'Odent. Le roi 
Alf1·ed en fit une version saxonne pour les évêques d'Angleterre. 
Les Églises d'Espagne et de France la proposèrent pour modèle 
aux évêques, et Charlemagne et ses successeurs ne cessent de la 
recommander dans leurs capitulaires. 

Dans les Dialogues, il raconte beaucoup et même trop, disons-le, 
d'histoi1·es me1·veilleuses de saints italiens, qui prouvent les véri
tés fondamentales au moyen de ré,·élations faites par des niorts 
ressuscités. La critique rejette ce genre de preuves; mais le saint, 
que ses œuvres nous montrent comme n'étant rien moins qu'un 
ignorant, suivit en cela le goût de son siècle, et se mit à la portée 
de ceux qu'il voulait convertir; d'ailleurs, il était si éloigné de 
l'intention de tromper, qu'il cite chaque fois son autem (1). Cet 
ouvrage fit grand bruit; envoyé à Théodelincle, il ne contribua 
pas peu à la conversion des Lombards, sur qui tombaient plu
sieurs des miracles racontés. Il en fut même fait plus tard une 
version arabe, et il plut tant aux Grecs qu'il valut chez eux à 
saint Grégoire le sumom de Dialogos (2). 

. Ses entœtiens avec des moines d'une piété singulière, qu'il vou
lmt toujours voir auprès de lui, donnèrent naissance aux JI/oralités 
s~_~: Job; mais, loin de s'élever à la hauteur de ce poëme, il 
s egare au milieu d'applications lointaines ct d'alléaodes mal 
~men~es; p~is il commenta Ézéchiel, et fit des hom~lies sur les 
~~·angiles. Bien loin de mépriser les beaux-arts, il fit ouvrir des 
ecoles_ pour les jeunes gens, composa des hymnes (3) et un an ti
phona11·e de toutes les pm·ties de la messe qui devaient être dites 
sur un chant noté. Il se fit peindre dans le monastère de Saint
André à Rome, et dans les copies de cc portrait qui se répandi
rent on représentait habituellement au-dessus de sa tète le 
Sain~-Espr_i~, ~ous la forme d'une colombe : nom·elle preuve que 
la pemture_ etmt en usage à cette époque. 

(J) Voir; out:e l\lt!ZZ,lRELLI, N:lTAL~ ALEXANDIIE, l!isl. eccles. IV, ch. IV. 

(2) Ils 1 appliquèrent à Grégoire Il, auquel ils altribuaienL à torL ces dia· 
logucs. 

. (~) Les hymnes de Gr~goire sont: Primo diemm omni1tm; Nocle sttrgentes 
Vlg!l~mus ?mn es; E~cc ;am noe lis tenuant ur umbrx; Clamm dec1H jejunii · 
1Udl, ~e~tgne conddor; !If agno salutis gaudio; Rex Christe factor omnium'. 
Jam c,~rtsfus ascenderat. ' 
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Après ce qui vient d'être dit de ce pontife, il est inutile de dé
mentir autrement ceux qui l'accusent d'avoir ordonné l'incendie 
de la bibliothèque Palatine et la destruction des monuments de la 
grandeur romaine, afin que l'admiration qu'ils inspiraient ne dé
tournfttpoint de vénérer les choses saintes: ce qui l'a fait surnommer 
par quelques-uns l'Attila de la littérature (1). Quoi l était-il donc 
souverain de Rome pour agir ainsi? Cependant, bien que le fait 
répugne à la critique, Grégoire le Grand montra de l'éloigne
ment pour les anciens auteurs, qui, n'ayant pour eux que la forme, 
étaient dangereux par la séduction du beau, dans un temps où la 
lutte entre ce dernier et le vrai durait encore. Aussi, de même 
que le quatrième concile de Carthage avait interdit aux évêques 
les livres des Gentils (2), Grégoire reprend Didier, évêque de 
Vienne, de ce_ qu'il entretient des écoles de grammaire. Bien 
qu'il dise n'avoi1· pas conservé dans ses dialogues les expressions 
mêmes des interlocuteurs parce que leur grossièreté les aurait dé
parés (3), il écrivit ailleurs : << Je ne fuis pas la collision du mé
<< tacisme, et je n'évite point la confusion du barbarisme; je né
<< glige le soin de conserver aux propositions leur place et leur 

• « mouvement, estimant indigne que les paroles de l'oracle céleste 
<< soient astreintes à se conformer aux règles de Donat (4). » 

Il ne faut donc pas être surpris si ses œuvres sont négligées et 
offrent des taches provenant des erreurs du temps ou des sien
nes propres; il a peu de critique, une érudition inexacte, des 
locutions vicieuses, un style souvent obscur et contourné, enfin 
un penchant excessif pour l'allégorie. 

La plupart de ses 1ettres concernent la discipline, et prouvent 
quel soin infatigable il apportait au gouvernement de l'Église, ainsi 
que sa connaissance profonde des lois divines et humaines. A l'oc
casion de la peste qui sévissait alors, il introduisit la procession 
que l'on fait encore au jour de Saint-l\Iarc, sous le nom de grandes 
litanies, et fut le premier à dater les brefs, comme on le pratique 
aujom·d'hui, en indiquant le mois et le jour. 

L'Église n'était pas encore parvenue tt imprimer à la litu~gie cette 
unité qui est son caractère; pour atteindre ce but, Grégmre retou
cha le livre dans lequel le pape Gélase avait disposé les prières 

( 1) Au temps de la révolution française, on brOla pendant plusieurs jours, à 
la place Vendôme, une grande quantité de manuscrits et de documents origi-· 
naux, sous prétexte qu'ils contenaient l'histoire de la noblesse. 

(2) Libros Genlilium non legat episcopus. (C. 16.) 
(3) Dial. 1. 
(4) Ad Leandrum, in comm. Lib. 
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· .· . et celles dont il était l'auteur. Ce travail produisit 
an tm tem es, . 1 J> • 'd · l' · 
le Sacramentaire, qui, avec l' Antiphonawe

1
et e >~ne lC w~1~fure, 

constitue le Missel romain; or, puisq~e a. partie essentre e . et 
les formules en usage dans l'admim~tratwn d~s sac~·em~n~s, 
surtout dans la célébration du saint sacrrfice, subsr.stent mal~erees 
dans nos rites, c'est une grande preuve à ?pposer.a ~eux qm pen
sent que des nouveautés y ont été introdUites; ~regorl'e. se d.onna 
beaucoup de peine pour étendre aux autr·es Eglises la l.rturgre de 
celle de Rome; mais le temps n'~tait pas enc~re v~nu,' ou.les papes 
pourraient décréter cette uniformité. Les ~hlanars sen tmrent a~ 
rite ambroisien; la Gaule et l'Espagne conservèrent le leur, qm 
paraît d'origine grecque , et qui cessa d'ètr:e en usage·· po~r .Ja 
première, sous Charlemagne, pour la seconde dans le onztème 
siècle, au temps de Grégoire VII. L'Orient garda ses chants et ses 
cérémonies, les mêmes qui sont encore en usage sous les coupoles 
de Kief, de Moscou et de Constantinople (1). Plus tard, lorsque 
l'accroissement des affaires empêcha le pape d'assister il des cét•é
monies très-prolongées, Grégoire VH les abrégea pour sa chapelle, 
d'oit elles s'étendirent aux autl·es églises de Rome et du monde 
catholique, bien que plusieurs soient restées plus fidèles aux li
turgies de Grégoire le Grand. 

Ce pontife défendit d'exiger un salaire pour la sépulture, afin 
de ne pas mêler des idées de lucre aux solennités de la -mort. 
Dans une lettre, il se plaint qu'on vît encore quelques pratiques 
païennes, COnsistant à immoler aux idoles, tt réYét•er certains ar
bres, il offrir des têtes d'animaux. L'impérl}_tr·ice Constantine lui 
ayant demandé quelques reliques, il lui répond que l'on considère 
en Occident comme un sact·ilége de porter la main sur les corps 
saints, et qu'il s'étonne que l'on pense différemment en Grèce ; 
que l'on ne donne à Rori1e que des fragments des chaînes de saint 
Pier·re ou du gril de saint Laurent, ou bien des linges que l'on a 
renfermés dans une boîte et approchés ainsi du corps du saint; il 
ajoute que son prédécesseur, pour avoir voulu changer· quelques 
ornements d'argent sur le corps de saint. Pierre, bien qu'il se trou
vât it une certaine distance, fut épouvanté d'une vision tenible, 
et que plusiems moines qui avaient vu celui de saint Laurent 
moururent dans l'espace de dix jours. 

m. Dans le synode de Rome, il établit qu'il ne convenait pas aux 
habitudes graves des diacres et des autres ecclésiastiques de se 

(1) Les Inslilutions liturgiques, pm· d61n PnosJ>ER Gu!ln.INGEn, abbé de So
lesmes (Paris 1840), sont encore utiles, non-seulement aux prêtres, mais aux 
artistes, s'ils veulent éviter les méprises qu'ils commetient trop souvent. . 

1 
~ 
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livrer à l'étude frivole de la musique; cet art, disait-il, n'était pas· 
en rapport avec le maintien majestueux requis dans les fonctions 
spirituelles, et le calme de l'âme se perdait à exécuter des pas
sages et à fredonner, d'autant plus que l'on usait à cet exercice 
la voix destinée à prêcher la parole divine et à raffermir les fidèles 
dans la pratique des vertus chrétiennes. Il défendit, en consé
quence, les exercices de musique aux diacres et aux prêtre.s, en 
chargeant les sous-diacres et les clercs infét·ieurs de chanter les' 
psaumes et les leçons sact·ées d'un ton grave, sérieux et posé. 
Dans ce but, il institua des écoles qu'il dirigeait en personne, et 
qui subsistaient encore trois cents ans après; quand Augustin, en
voyé par Grégoire, se rendit en Angleterre, il emmena avec lui 
quelques chantres, qui firent des élèves dans les Gaules. 

S'étant aperçu que des quinze tons de la musique les huit der
niers ne sont que la répétition des sept premiers, il comprit que 
sept signes suffi l'aient pour donne!' tous les tons, à la condition 
d'être répétés haut et bas, selon l'étendue du chant, des voix et 
des instruments (1); mais on ignore quelles notes servaient au 
clwnt grégorien; on parle seulement de lettres de l'alphabet, de 
clefs et lignes en haut, et en bas. Cette mélodie majestueuse, 
dans laquelle nous ont été conservés de précieux restes de l'an
cienne musique des Gt'ecs , accrut la splendeur du culte divin; 
mais les motifs simples ct grandioses sont allés se perdant peu à peu 
pour faire place aux productions profanes de nos jours, où des 

(1) Le peu que nous savons porte à croire qu'un grand mélange et le caprice 
dominaient autrefois dans le chant ecclésiastique. La :::implicité provenait néces· 
saircment de la rareté des moyens; mais quelques-uns tenaient de l'hébraïque, 
d'autres {le l'ionique, et d'aut1·cs n'étaient qu'un mélange. Saint Ambroise le 
réforma en partant de la mélopée grecque. Le système musical des Grecs était 
divis() en tétracordes, y compris le~ modes qui en dérivent. Ambroise voyant 
que plusieurs mélodies sacrées étaient, sinon des m~lodies grecques transport?es, 
au moins des modes càmposés sur les modes musicaux de ce peuple, et qm ne 
dépassaient pas les limites d'une octave, résolut de substituer au système tétra· 
corde des Grecs le système, plus facile et plus simple, de l'octave; dans ce but, 
il emprunta aux Grecs les quatre modes primordiaux, qui devinrent la base du 
chant ecclésiastique. En conséquence, il établit ces modes : 

Dorique., .. . 1·é, mi, {a, sol, la, si, do, nf; 
Phryoien.,., .1ni, fa, sol, la, si, do, 1·é, mi; 
Lydi:n ..... fa, sol, la, si, do, 1·é, mi, {a; 
Mysolydien. sol, la, si, ela, 1·é, mi, {a, sol. 

De là sortit un chant rhythmique , cadencé, plus en rapport avec la musique 
g1·ecque que le chant grégorien, lequel proc~de généralement par notes de valeur 
égale, c.e qui le rend plus monotone et le pnve de cadences. 
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on dit, et c'est là une des mille propositions 9uc l'on r_épè~e 
sans les avoir discutées, que la littérat~r~ rom_mne fut. anean~IC 

ar les barbares. Pour admetti·e cette opm10n, Il faudrmt oublier 
~ue nous l'avons déjà trouvée fort décrépite, et qu'elle dut, so~s 
l'empire des mêmes causes, descen,dre ?haque jo~r plus. ~a~: Il 
faudrait ne pas voir qu'au centre del empire grec, ou n _atte1 0 n11 en: 
point les barbares, une littérature ~eauco;1p plus :1che_ et plu::, 
originale que celle des Latins, se trama, dechue et Impuissante , 
dans une langueur mortelle, tandis que la nôtre se montra _sem
blable à un arbre découronné qui reproduit après un court mter-
valle, et pousse des jets vigoureux. . . 

Les philosophes et les rhéteurs d'Athènes, tO~JOUrs plems. ~e 
vénération pour la doctrine et la littérat~r~ anc1e~ne~, pers_eve
raient dans le dessein de renverser la rehgwn , qm desormm~ ne 
pouvait plus être appelée no~ velle? dan: _ce bu~, ils em~loyawnt 
le meilleur instrument de revolutiOn, l educatiOn de la jeuness~. 
Mais quand Justinien supprima le salair~ d~s prof~sse~rs, pms 
abattit les chaires, comme nous l'avons dit, Ils se refug1èrent en 
Perse, auprès de Chosroès, espérant, dans leur dépit? qu~ ce pri?ce, 
ennemi de l'empire et du christianisme, seconderait leurs proJets. 
Le héros, occupé de bien autre chose, ne les écouta poin~; al~rs 

·ns se dispersèrent dans les provinces, exhalant leur ~olère nnpm~-
sante contre une religion déjà trop fermement assise pour av01r 
rien à craindre de leurs efforts (1). 

Un Hiéroclès voyageur, différent du grammairien (2), et pro
fesseur à Alexandrie vers la moitié du cinquième siècle, nous a 
laissé un commentaire sur les Vers dorés de Pythagore, et un traité 
sur la Providence, le destin et le libre arbitre; dans ce dernier 
ouvrage, il se fatigue à mettre d'accord Platon et Aristote, à ré
·futer les stoïciens et les épicuriens, ainsi que ceux qui préten-

(l) Voyez ScnoELL et HEEREN, Gesch. des Studium der classichen Wle-
tur; Gœttingue, li97. · 

(2) Nous ne savons à quel Hiéroclès attribuer le recueil de facéties ( 'M-rd<X). 

1 
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' 
daient pouvoir lire la destinée au moment de la naissance, ou 
modifier les décrets de la Providence à l'aide d'enchantements et 
de cérémonies mystiques. Cependant, il allait trop loin dans l'idée 
qu'il se faisait de la Providence; car il soutient dans un autre 
petit traité ( Owç -ro'tç 0Eoiç XP1Jvtéov) que l'on ne peut amener par 
des prières les dieux, qui sont immuables, ü remettre l~s péchés. 

Énée de Gaza, son disciple, s'étant fait chrétien, garda son 
amour pour Platon , quoique, pour défendre les dogmes ortho
doxes dans un dialogue De l'immortalité de l'âme et de la résur
rection des corps, il opposât à la doctrine platonique du Logos et 
de l'âme du monde celle de la Trinité; mais il est léger outre me
sure pour un philosophe. 

Les controverses chrétiennes amenèrent à étudier la dialectique 
d'Aristote. Thémistiusjeta de la clarté sur les écr-its de cet auteur, 
grùce à la connaissance qu'il avait des platoniciens. Ammonius fils 
d'Hermias, et Héliodore, son frère, bien qu'élèves de Proclus, 
enseignèrent dans Alexand!'ie la philosophie d'Aristote; ou, pour 
mieux dire, ils adoptèrent quelque chose du système péripatéti
cien, dont on réputait sectateur quiconque n'était pas platonicien. 

Le plus clair et Je plus docte, parmi les commentateurs d'A
ristote, fut Simplicius de Phrygie ou de Cilicie, qui s'était réfugié en 
Perse, lors de la clôture de l'école athénienne. Son commentaire 
sur le Manuel d'Épictète mérite une place honorable parmi les 
œuvres morales des anciens ; on en a retrouvé récemment un frag
ment (1) digne d'être cité. Aprés avoir décrit la tenue du sage, il 
pomsuit en ces termes: << Se trouve-t-il dans un pays dont le 
<< gouvernement est corrompu, il se garde de s'immiscer dans 
« l'administration des affaires publiques; car en le faisant ou il 
« offenserait ceux qui gouvernent, et dont il réprouve les prin
« cipes, ou il serait contraint de renoncer à la loyauté et à l'hon
« ne ur en exécutant leurs décrets Injustes ... Convaincu de leur per
<< versité , il n'entreprendra point de les corriger par ses conseils; 
cc s'il le peut, il se bannira afin de chercher en d'autres pays l'in
<< nocence, comme fit Épictète , qui , détestant la tyrannie de 
<< Domitien, quitta Rome pour se retirer à Nicopolis; s'il est con
<< traint de rester, se dérobant aux regards du public, il abritera 
<< dans sa demeure, comme dans un sanctuaire, sa vertu, et , s'il 
<< lui est possible, celle d'autrui; toutefois , il aura soin de ne 
<< laisser échapper aucune des occasions dans lesquelles il est du 

(1) ScnwEIGU,EUSEJt fils l'a inséré dans les Epictetex philosopl!iœ monu
menta. 

IIIST. Ui'iiV. - T. VIl, 28 
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d Ol·r d'un honnête homme de se montrer à ses amis, à sa fa-« ~ . 
·ne à ses concitoyens. Dans aucune autre crrconstance, on 

(( fil l • d '1 d l' . « ne sent plus fréquemment le bes01.n e~ conser s et . e assist~nce 
« d'un ami fidèle, dont la compassiOn vienne adoucu· nos pemes, 
«. l'affection partager nos périls. Si un h~ur~ux succ~s couronne 

ses soins il en rendra grftce à Dieu, qm lm a donne la force de 
« ' • s· d l'· 1 « se tenir debout au milieu de la tempete. I ans. ~Lerne com~ 
« bat que la vie régulière doit soutemr contre ~e dere?lement, s1 
« dans la lutte entre la modération et l'intemperance rl rencontre 
« des situations périlleuses, c'est alors précisément qu'il doit f~ire 
« preuve de vertu. Ceux qui se laissent alors abattre par la et'amte 
« se montrent dignes de vivre dans un État corrompu ; les hommes, 
<< au contrair~, qui considèrent de tels événements com1:1e des 
« épreuves pour le courage , semblable~ aux lu tte~~s qm, d~ns 
« les jeux publics, redoublent d'ardeur a me~ure qu Il~ ont affatre 
« lt des adversaires plus robustes , et. remercrent les directeurs du 
« spectacle de l'occasion qu'ils le~1r offrent de déployer leur v~
<< leur, ceux-là trouvet·ont leur recompense non dans une fragile 
<< couronne, mais dans un accroissement de vertu et de sagesse. >l 

Pierre , archevêque de navenne, qui déploya beaucoup de zèle 
contre les supertitions païennes, nous fournit un témoignage de la 
chute rapide de l'éloquence. On le voit suppléer par un flux d'ar
o-uties et d'antithèses à ces élans spontanés: produits par la médi
~ationdes vérités éternelles; tout occupé de sentences ingénieuses, 
d'ornements fleuris, il retourne sous divers aspects un petit. nom
bre d'idées, pour faire étalage de symétrie et de clinquant. Il 
fut pomtant surnommé le Chrysologue ('J). 

Jean, dit Climaf!ue, à cause de son Ec!Lelle ( KÀÏfi.et~) ou règle 
monastique, pour laquelle il imagina trente degrés de pe!'fection
nement de la vie intérieure pour atteindre au ciel, était natif de la 
Palestine; il se soumit à de longues morWicationssur le mont Sinaï, 
et les ouvrages qu'il nous a laissés respirent des sentiments pieux, 
exposés dans un style simple et familier; aussi la lecture en est-elle 
encore aujourd'hui intéressante, comme le seraient les discours 
d'un vieil anachorète. 

( 1). Il dit, en parlant des mages : Qui habet stellam non habelttr a stella 
nec isle agi/ur ctU'Sit stell;c, sed lpse stellœ agit cursum; cujus per ca:lull: 
sic c~rmm d~rigit, sic moderatttl' incessum, sic viam tempemt, 1llmagorum 
sen·mt et mttlalttr ad gresswm : nam ambulante mago, stella am bulat, 
sedente mago, stat stella; mago dormiente, excubat stella; sic sentit ma
gus, ut quibus 't:iandi par conditio est, par sit necessitas se1·viendi · et 
stellam jam non dett1lt credit , sed judicat esse conservam q1bmn c:rnit 
t aliter ~<tis obsequiis mancipalam. ' 
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Paul, silenciaire de Justinien, composa en ve1·s des ouvrages qui Poe:e~. 
ne sont pas sans mérite, notamment les Thermes pythiens et la 
descl'iption de Sainte-Sophie, qu'il lut lors de la dédicace de ce 
temple. Georges de Pisidie, archiviste de Constan~inople, chanta 
l'expédition d'Héraclius contre les Perses et la guerre que les 
Avares portèrent sous les murs de sa ville natale; mais il se montre 

. plus historien que poëte. Christophe, secrétaire d'un empereur, fit 
en cent trente-deux vers la satire de ceux qui avaient la manie de 
recueillir des reliques. Nous passerons sous silence d'autres ver
sificateurs, dont le petit nombre et plus encore le manque de ta
lent attestcrlt que l'ancien goût poétique avait péri chez les Grecs. 

Il nous reste 'de Priscien de Césarée, qui passa la plus grande m. 
partie de sa vie iL Constantinople' la grammaire la plus complète 
que nous aient transmise les anciens (1). Les seize premiers livres 
traitent des parties du discours; les deux autres, de la syntaxe. Il 
écrivit en outre sur les accents, sur la déclinaison, sur les vers des 
poëles comiques, sur les figures et d'autres matières. Phocas de 
Constantinople, qui trilita du nom, du verbe et de. l'aspiration, 
lui est postérieur. · . . . · .. 

G1·égoiré le Grand se plaint de ce qu'il n'y avait personne à 
Constantinople qui ptit bien traduire du grec en latin, et du latin 
en grec. L'exarqu~ Théodore fut extrêmement surpris de trouver 
dans son J~ouvm·ne~1ent q'Italie un certain Janniçius, capable de 
lui tt·aduire les 4épêches de, l.'9rien ~ e,~ d' ~cri re des lettre~. eh grec; 
l'empereur, .à la vu~ de éette correspq~daqce, 'en fut ch;mné, et 
voulut avoir un secrétaire si habile (~). . . . 

Procope de Césarée, rh'àeui· à ëonstantinople~ donné par JusÙnien mstorlens. 
· · · . b' Procope. 

à Bélisaire, qui l'employa utilemeqt à lil guerre et dans le ca met, m. 
fut ensuite nommé sénateur et préfet,d~la ville impériale; il put 
donc connaÜre les choses de son_ temps, dont il se fit tour à tour 
l'historien, le panégyriste et le détracteur, Il cherche à imiter les 
classiqu~s, in ais ~vec plus de talent que de soin; ~)illeurs, quoi-
que énergique, il en reste bien loin pour la force et l'élégance. 
Son histoire est en huit livres : les deux premiers roul.ent sm· la 
guerre .de Persè, en s'~ppuyant sur l'ouvrage armén.ien de l'évêque -
Pusant Posdus de Constantinople, dont ur.e.bonne partie nous a 
été conservée, et qui retraça les vicissitudes de l'Arménie jusqt!.'en 
390; le troisième et le quatrième comprennent la guerre d'A
frique; lesautres ,)a _lutte contre les Visigoths d'Italie. Toujours 

(1) Commentarim·iwtgrammalicorumlibri Xl'lll. Ou bien, Deocto par· 
tibus·orationis ear1onqtle constntcUone. '' ; '· · 

(2) AG!IELLUS, V, Théod., c. 2. 
2ll. 
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bien instruit, il est impartial dès qu'il ne s'agit ni de Bélisaire, son 
chef, ni de Justinien et de Théodora. Il prodigue des louanges 
encore plus outrées à l'empereur dans ses cinq livres Sur les édi
fices impériaux, ouvrage destiné à en prôner la magnificence; 
puis, irrité peut-être de n'avoir pas obtenu une récompense pro
portionnée à son espoir ou à sa bassesse, il composa l'histoit·e se
crète ( 'Avixao-rcc), oit il traite sans pitié la cour gt·ecque, peignant 
Justinien comme un hypocrite; Théodora, comme une femme vin
dicative, adonnée aux plus infùmes débauches; Bélisaire , comme 
un niais, jouet d'une femme intrigante et lascive. . 

Cet histol'ien est un être méprisable, qui ment à sa conscience 
et renie en particuliet· ce qu'il a proclamé publiquement; mais, 
comme ces honteuses capitulations n'étaient malheureusement pas 
rares, voyons comment Pt·ocope cherche pour son compte à se dis
culper : << J'ai composé cet ouvrage parce que je voyais l'impos
<< sibilité de dire les choses· avec vérité tant que vivaient ceux 
<< qu'elles concernaient. Je n'aurais pu me soustmire aux espions, 
<< ni échappet· aux tomments une fois découvert, et je n'aurais pu 
<< me confier même aux pet·sonnes les plus chères. Je dus donc dis
« simuler les causes de beaucoup d'événements racontés par moi. 
« Je les publie aujourd'hui avec les faits qu'il m'avait fallu taire; 
« il m'est seulement pénible de penser que j'aurai à rapporter 
« dans la vie de Justinien et de Théodora des choses que la posté
« ri té aura beaucoup de difficulté à croire, et que je passerai pour 
<< un conteur de fables quand ceux qui les ont vues n'existeront 
<< plus. Ce qui m'encourage néanmoins, c'est que je ne veux rien 
<< dire qui ne puisse être prouvé par témoins. » 

Loin de tenit· cette dernière promesse, il abdique jusqu'au bon 
sens, pour accueillir des récits vulgait·es; il parle de diables qui 
occupent la place de Justinien, tantôt sur le trône, tantôt dans 
sa couche? qui montent la garde près de sa personne sous des as
pects hol'l'lbles, et ne sont visibles que pour de pieux anachorètes. 
Le penchant naturel qui porte à croire plus volontiers le mal que le 
b~P;n .a ~alu_ à ~'l:istoire secrète de Procope, et même de la part 
d ecrlVams JUdtcteux, plus de confiance qu'à son histoit·e officielle· 
mais comme il a menti certainement dans l'une des deux il a en~ 
levé tout crédit à l'une et à l'autt·e. ' 

Agathias de .Myrine a éct·it l'histoire de Justinien de ~53 a' 
~u9 d l • 1 iJ < uv ? ans un sty e prohxa et trop poétique, qui réunit l'incor-
rectiOn, l'emphase et la niaiserie. Il dit avoir hésité avant d'en
~reprendr~ une par~ille tâche, parce qu'il se sentait plus enclin aux 
elans de lunagmatton; et quelle preuve en donna-t-il? Il compila 
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une anthologie d'épigt·ammes. Au surplus, son goût prononcé 
pour les digressions nous a conservé sur les Francs, sur les Goths, 
sur la Perse, des renseignements que l'on ne trouve point ailleurs. 

Ménandre de Constantinople, qui continua Agathias jusqu'en 
l'année 582, nous foumit des notions sur les Huns, les Avares, 
et sur d'autres peuples tant du Nord que de l'Orient; il nous a 
transmis l'important traité de Justinien avec Chosroès, qui suffit 
pour racheter la nullité du reste. 

Quand Théophylacte Simocatta lut la partie de son histoire où il 
racontait la mort de i\laurice, il toucha jusqu'aux larmes ses nom
breux auditeurs; en effet, il ne manque pas d'une certaine élo
quence, quoiqu'elle soit gâtée par la manie de philosopher. 

Jean Laurentius, ditLydus, contemporain:deJustinien, fut con
sidéré comme un homme de savoir, et un bon écrivain en vers et 
en prose. Il a laissé un traité Sur les magistratures, statistique ro
maine des temps impériaux et de l'époque antérieure, et un autre 
Sur les présages (De ostenlis), recueil de tout ce que les Êtrusques 
et les Homains savaient sur les augures. 

Ce dernier ouvrage a été publié à Paris en 1823 ; les précédents 
appartiennent à la ColLection des historiens byzantins , unique 
autorité des temps intermédiaires pour l'empire de Constantinople 
et les pays avec lesquels il eut des rapports. Ce sont des compi
lations dépourvues de tout esprit de critique, dans un style et dans 
un langage souvent négligés; elles comprennent les événements 
depuis Constantin jusqu'à la prise de la ville fondée par lui : 
l'ancien et le nouveau , le profane et le sacré, y sont entassés sans 
plan ni lien, selon ce que l'auteur a lu ou entendu dire. Cette col
lection n'est utile que pour les faits contemporains. Pour n'avoir 
pas à revenir sur ces écrivains, nous les réunirons ici, bien qu'ils 
appartiennent à des époques différentes. 

Jean Zonaras, de Constantinople, grand drongaire, c'est-à-dire 
général et secrétait·e du cabinet impérial, mourut moine du mont 
Athos, postérieurement à l'année H18, jusqu'où va sa chronique, 
qui commence à la création. Dans le récit des faits de son temps, 
il a le mérite de l'impartialité; pour la partie ancienne, il se servit 
d'historiens dont les ouvrages se sont pet·dus, et, quoiqu'il n'in
diquât point d'où provenaient les extraits insérés dans son récit, 
il comprit qu'il n'avait pas besoin d'y rien ajouter ; c'est un 
défaut que n'ont pas évité d'autres compilateurs, qui ne croyaient 
jamais trop embellir la vér·ité. 

Son histoire fut continuée, à partir de l'année f206, par 
Nicétas Acominatus Choniates. Fin appréciateur des baux-arts, 

Hl•torleM 
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il se jette parfois dans des déclamations, et se laisse aller à son 
humeur satirique. _ 

·Nicéphore Grégoras fut renfermé en -13~H, comme partisan 
des Palamites, dans un couvent, oü il mourut. Son récit, qui 
va de 1204 il 1351, est passionné et partial quant aux choses, 
hyperbolique et affecté quant au style. 

Lao nic ou Nicolas Chalcondyle, d'Athènes, raconta les vic
toires des Turcs sur l'empire, de 1297 à 1462; il accumule les faits, 
mais il est crédule. 

On peut appeler ceux-là des historiens. Les chroniqueurs sont 
plus arides, et le pt'emier livre leur suffit pour arriver d'Adam 
à leur siècle, oü ils s'étendent quelque peu. Geot'ges dit le Syn
celle à cause de sa dignité, mort vers l'an 800, répandit beau
coup de lumières sur la chronologie , trop néglig6e des anciens , 
p~r sa clwonographie. Cet oUYrage était surtout précieux avant 
que l'on eùt découvert, en 1818, la traduction arménienne de la 
Chronique d'Eusèbe, en gmnde partie perdue, et 1t laquelle Syn
celle m·ait fait de perpétuels emprunts. Il s'arrête 1t Dioclétien. 
Il a été ,continué it partit' de -1285 pat' T_héophane l'Jsaul'ien , 
de Constantinople, qui fut exilé par Léon l'Arménien, comme 
partisan du culte des images, en Samothrace , oü il mourut, vers 
817. Citons encot'e Jean l\ialalas d'Antioche, dont la Chronique 
contient de précieux détails. 

Les écrivains qui ont pris pour sujet une vic ou bien un temps 
particulier nous Offt'ent plus d'intérêt. Outre Agathias, dont 
nous avons déjà parlé , Nicéphore Dryenne , gendre d'Alexis 
Comnène , écrivit un lhTe intitulé illatèriaux historiques, sur la fa
miJJe Comnène, à partir d'Isaac jusqu'il Alexis. Après avoir, 
en 1096, défendu Constantinople conlt'e Godefroy de Bouillon 
il n~gocia en 1108 la paix m·ec Bohémond, pt'ince, d'Antioche: 
et s'tl eùt élé plus courageux, il aurait. pu devenir empereur apl'ès 
l~ ~n?rl d'Alexis. llrac?nle bien , mais avec beaucoup d~ par
ltah_tc .. li eut pour eontmuateur sa femme Anne Comnène, qui, 
en ecnxant les fast~s de son père, exhala ses idées am bi lieuses, 
ma\ ?econdées , pat'. ~on, mari ct non répl'imées pat' son frère. 
~< l\i01, Anne, dt t-elle en commençant, fille de l'empereur Alexis 
<< ~t .d~ l'impératrice Irène, et élcYée dans ~a polll'pre non 

• cc clt'angèrc aux lettres, zélée 111l'!me pour la perfection 'de la 
« l~n~ue grecq~te; connaissant 1~ rhélodque et l'art d'Mislote 
(( at?SI que les .dial~gues de Platon ; exercée dans les . quatr~ 
cc sc1epees m~~hemattque5, qui ajoutent à la vigueur de ·rintelli
cc ser:tc~ (c~u· Ii me .s~r~. permis, b~en que ée)a ,puissê' p~raîtt'c 

1 

~/ 
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« un effet de ma vanité, de mentionner les qualités dont je su.is 
cc redevable partie à la nature, partie à mon application, partie 
« it Dieu et à des circonstances favorables), j'ai résolu de rap-
<< porter les actions de mon père qui méritent de n'ètre pas 
c< emportées, pour parler ainsi, par le torrent des temps vers 
cc le fleuve de l'oubli. >> 

La basse médiocrité des autres écrivains laisse quelque relief 
à l'histoire d'Anne. Prolixe néanmoins, ampoulée et vide, elle 
soutient à fot'ce de métapl~ores, dans des périodes interminables, 
la futilité des pensées; dans un bavardage plus que fé~in,i~, elle 
affiche l'érudition et soiane tellement son style, fleun d mlleurs 
au point de revêli; la ford:e poétique, qu'elle lui sacri~e les faits. 
Elle ex_alte les exploits de son père et ses vertus, par!lu lesquell.es 
il lui plaît de compter les humiliations auxquelles ~~ se sou~m~, 
dit-elle , en pénitence de ses péchés. On pe~t se fatre un~ 1dee 
du dé()'oût que devaient inspirer à cette prmcesse lettree les 
croisés~ gens aux manières gl'ossières, aux noms ru?es it l'oreille, 
et qu'elle n'avait pas même le courage de reprod.!.!-tr~ en lang~e 
grecque. La domination de ces soldats de la cro1x a Constanti
nople a été racontée par Georges l'Acropolite. 

D'autres Byzantins écrivirent, comme Lydus, sur l'histoire an
cienne et la statistique. Hésychius, de Milet , est l'auteur d'une 
chronique qui, partant de l'Assyrien Bélus, s'étend jusq~'~t la 
mort de l'empereur Anastase ; il en reste un fragment prec~eu~ 
sur l'origine de Constantinople. Le grammairien Hiéroclès decnt 
les soixante-quatre provinces de l'empire d'Orient et ses neuf 
cent trente-cinq villes. . . . . 

L'empereur Constantin Porphyrogénète ecriVlt .la vte _de Ba
sile le .Macédonien son aïeul; il adressa en outre a Romam, son 
fils un ouvra()'e s~r l'administration de l'empire, où il traite de 

' 0 l l'origine, des mœurs, des expéditions des barbares avec lesque s 
l'empire se ti'Ouvait alors aux pl'ises. Il dit, en p~rlant. des Sep
tentrionaux : c< Ils sont d'une avidité insatiable; 1ls extgent d~s 
<< récompenses énormes pour de minces services, de sorte qu 1l 
« faut éluder leurs demandes avec habileté. Si donc lesK.hazares, les 
c< Turcs les Russes ou d'autres peuples semblables demandent des 
« vêten;ents impériaux, des couronnes ou autres objets d~ prix, 
<< il leur faut répondre que ce ne sont pas des choses fmtes de 
c< main d'homme, mais que Dieu les envoya par un ange.~ Cons
« tantin, quand il créa en lui le premi~r empere~r chretien, .en 
« lui ordonnant de les déposer dans Samte-Soph1e et de n~ sen 
« servirjamais que le dimanche, et en menaçant, au cas ou un 
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c< emperem· en userait d'après son caprice ou en céderait la 
« moindre pat·tie, de le considérer comme un ennemi, et de l'ex
cc clure de la communion des fidèles. Et l'exemplé de Léon 
« (A hazare) prouve combien est périlleuse la tt·ansgression de cet 
« ordre; car, ayant mis sur sa tête une de ces couronnes dans un 
c< jour de fête contre la volonté du patriarche, il fut frappé au 
« visage d'un, ulcère, dont il mourut. l> II conseille de fait·e la 
même réponse, si jamais ils demandaient du feu qui bt·ùlait dans 
l'eau. -

Constantin fit aussi rédiger un Traité des cérémonies de la 
co.ur de Constantinople, de l'Église, des années et des jeux pu
bites. Aussi infatigable à l'étude qu'inhabile à gouverner, il éct·ivit 
encore sur l'art militaire; il fit recueillit· par Siméon Métaphrasle 
les l~gend~s des saints, et par d'autres le-s œuvres hippiatriques 
et geopomques. 

Quand les livres coûtaient si cher, c'était un grand mérite 
- que d'extraire de nombreux volumes ce qui s'y trouvait de mieux. 

Constantin , dans l'intention d 'èll·c utile aux personnes studieuses 
ordonna à Théodose le Petit de mettt·e à contribution la riche bi~ 
bli?thèque impériale, afin d'y puiset· une espèce d'encyclopédie 
qUI ~ût ~uppléet.' à tout autl'e livre. On exclut les ouv!'ages d'i
m~gmahon, qm ~e sauraie~t être morcelés, et ceux de pm·e 
s~1e?ce furent omts pour fatre place à tout ce qui était d'utilité 
gener~le~ et propre à l'instruction d'un homme du monde. Cette 
c~mp~latwn par ordre de.m~tières ( KEcpet),cxtwOYJtç {mo6Eatç) était dis
tnbuee en cmquante-ti·ots hvres ayant chacun un ti (l•e pat'liculier, 
cor_nme: Des empereurs et princes qui abdiquèrent.- Des armées 
vazncues ~ui revinrent à la charge. - Des choses ecclésiastiques. 
- Des mzrac;es, etc. Il n'en l'este que deux sections, l'une Des 
ambassades, l ault·e Des 1:ertus et des vice.,·. 

La pi'cmièt·e ne contient que des renseignements sur les am
bassades envo~é~s pat· les Romains, et dont quelques-uns seulc-
1~1ent sont pUises dans des livt·cs tout à fait perdus ou mutilés; 
l autre ausst ne nous appl'end rien de nouveau. Or 'i n , 
s~ngeons a~ nombre infini d'excellents ouvraO'es que 'le~ G .0 u~ 
d alo~·s avatent à leU!' disposition nous SCI'O~s plus q t e~s 
suades q l' · d' · ' ue per-

uand ellue , cru tito~ est ce qu'il y a de plus vain_ au monde 
q ·

1 
e n a po~r .resultat que de nous dispenser de penser ar 

~o~s-r~leme. Ils hsatent dans leUI' propre lanO'ue les 1 rr, pd 
ecnvams, et pout·tant ils ne nous ont paso transmi~ u~noera3. s 

~~e~~e~~~il~~~;~~u~ies:~es1 naturel.les, pas un commentaiœ vra~: 
es an ct ens penseurs' pas. une idée 
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originale, pas une tragédie ou une comédie, ·ou même une copie 
de quelque valeur. Ils comprenaient les habitudes classiques, 
qui se conservaient presque sans altération; ils analysaient les 
beautés esthétiques; mais l'âme, le sentiment vrai de la dignité 
antique leur échappait, comme l'âme humaine échappe au scalpel 
de l'anatomiste. Après avoir lu, dans leur propre langue, les 
élans du patriotisme, ils ne savaient que se prosterner servile
ment devant leurs lâches Césars, et se servir de phrases pompeuses 
pour pallier leur couardise et leur nullité. En courant au cirque 
avec un empressement passionné,- ils croyaient imitet· dignement 
lem·s ancêtl·es romains : Us se vantaient d'être philosophes, parce 
c1u'ils étaient subtils dans des controverses futiles; éloquents, 
parce qu'ils déclamaient; savants, parce qu'ils réchauffaient 
quelques débris de l'antique sagesse. La vérité, c'est que l'homme 
de lettres couvrait de phrases classiques des actions ignobles; les 
généraux fuyaient en répétant des vet·s d'Homère, et les mo
narques, avec les maximes d'Aristote et de Platon sur les lèvres, 
n'avaient ni la f01·ce d'atteindt·e à la grandeur antique, ni assez 
d'humilité pour accueillir la doctrine moins brillante, mais plus 
féconde, que le Christ avait proclamée. 

CHAPITRE XlX. 

LANGUE LA.TINE. 

En Occident, le fait le plus important dans les fastes de la 
littérature est la transformation de la langue latine qui, em
ployée seule encore dans les œuvres écrites , se préparait alors 
à faire place aux idiomes nouveaux. La langue étant le_ miroir· 
fidèle du génie des peuples, l'expression de leur caraétère, la 
révélation de leur vie intime, il nous a toujours paru utile de nous 
y arrêter un peu longuement. 

Un des éléments du patriotisme antique était l'amour de la 
langue maternelle. Thémistocle fit mettre à mort l'interprète 
venu avec les ambassadeurs perses, parce qu'il avait profané le 
gl'cc, en s'en servant pour formuler l'injonction de livrer la 
terre et le feu ('1). Il était. défendu aux Carthaginois d'apprendl'e 
le grec (g), L'empereur Claude priva des dt·oits de cité un Lycien 

( 1) PLUTARQUE, Vie de Thémistocle. 
(2) Justin, XX. 
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qui ne sut pas lui répondt·e en latin (1). Les: ll?agistrals ~·omains 
'parlaient latin même aux Grecs (2), et les ed1ts du preteur ne 
pouvaient être rendus qu'en cette langue (3). Au nombre des 
choses que Rome imposait aux vaincus était l'obligation de 
pm·lei' latin (-t); saint Grégoire Thaumaturge dit avoir p1·esque 
oublié le gœc, parce que les lois romaines sont promulguées 
dans une langue terrible, superbe , impérieuse, difficile pour 
lui et barbare pom les Grecs(;)). Molon, maître de Cicét·on, fut le 
premier à qui l'on permit de s'cxpl'imer en g1·ec dans le sénat, 
ce qui devint ensuite commun (6); mais on discutait dans la grave 
assemblée sur la question de savoir si l'on pouvait employer ou 
non tel ou tel mot d'étymologie grecque, ct l'emperem Tibère 
aimait mieux recourir 1t une circonlocution que de dire mono
polinm. 

C'est à cela que les anciennes langues doivent cette unité, 
ce caractè1·e propre qui ne s'altère pas dans les dérivés et les com
posés, tandis qu'il s'efface dans les idiomes modernes, formés 
comme ils sont de débris d'origine diverse; puis, comme la litté
ratme est plus populaire , la forme pcr·d de sa pmeté. La langue 
latine, sœur du grec, a plus de ressemblance que cette demièrc 
langue avec l'indien, leur somce commune, et en conserve un 
plus grand nombre de mots; mais le grec , en revanche , a plus 
de variété dans les désinences. Le caractère spécial du latin 
est la majestè, dont le nom même n'existe pas dans les lan
gues antérieures, et plus que Lout. autre idiome il se prête 

(1) DION, liv. X, année i9û U. c.; XIPIIILIN, Claud. , 
(2) Nagistmtus J11'iscl, quant opere s11am populique romr111i majeslalem 

l'efinentes se gesserint, hinc cognosci po test, quod inter cmtera obtinendm 
grat>ilalis indicia., illud quoque magna cmn perseveranlia cusfodiabant, ne 
Gra•cis unq1wm, nisi. latine, 1·esponsa darent. Quin etiam ipsa lingnx vo
lubililate, qua ptw·hnum valent, excussa, per interprefem loqui cogebant, 
non in urbe tantum nostra, sed etiam in Grœcia et ilsia; quo scilicet la
tinœ 1:ocis honos per omnes gentes venerabi.lior di{{underetur. Jl'ec illü dee
rant sludia doctrinœ,. sed nulla in 1·e pallium torp; subjici debere arbitra
bantttr; indiyn1tnt esse exislimantes, illecebds et sttavitate litterantm 
imperii pondus et auctoritatem do mari. (VAL. Jlhx. II, 2.) 

(3) TnwnONINUS, ge. L. 48, ff. De re judie. 
(!1) SAI~r Ao~usrJN : Opera data est 1tt imperiosa civitas, no.n solum jug11.m, 

t'enon etwm lmgttam stwm, domitis gentibus per pacem societatis impo
nerel. 

(5) 'Eli<;>ro:a6ivt&; ÔÈ; xo:l r.o:p:xoo6ivte:; t'ij 'PW!J.O:(W'I 'fWV'i\ X?!1'CX'It).'IJ~.ttX'i\ X?!t 
à:).o:~ovt x:xi GUOX'II!L?!'tt~opiv'll cdtwv •ii È~o-v<:ri<:f, t'ii ~o:atl.tx'ij, <po{mxi;i ôi; O!J.W; 
tv.~t. ( Des louanges d'Origène. ) 

(6) VAL, liiAx., n, 2. 
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à l'expression du commandement. La législation la plus re
marquable fut rédigée en latin, ainsi que le1 droit canon du 
nouvel empire pacifique. Langue de la civilisation, le latin se fon
dit dans tous les idiomes barbares, pour les tirer de leur ma
térialité et I'É<Tlise l'adopta pour la société universelle du 

' 
0 

' . • ' li monde au sein de laquelle tout devait être un. C est ams1 que e 
fut portée au delà des frontières de l'empil·e romain) ave~ la su~ 
blime pensée de la faire concourir à la fraternité des natiOns, st 
bien que les lieux oit le latin cesse d'être entendu marquent les 
limites de. la civilisation. :Mais elle ne parvint pas tout d'un coup 
à ce degré de grandeur. A ces premiers ~udiments, d~ri;és de 
l'Inde par la Thrace, vinrent se mêler les dwlectes des ?Iffe:entes 
colonies émi(l'rées en Italie , et des indigènes subJugues ou 
associés. Aris~cratiqueet grave, elle offrait le p~rtr~it_de lasoci~té 
qui la parlait, comme la physionomie de la Judee elalt reprodmte 
Par son lanaaae inspiré celle de l'Inde par sa langue sacerdotale, 

( ' b b ' • • 1 

et celle de la Grèce par sa langue populmre. Nous avons Cite 
ailleurs ses plus anciens monuments (1 ), dont il résulte qu'elle fut 
cl' abord incertaine et vague, parce qu'on l'écrivait très-p~u; e_n 
effet ils diffèrent tellement les uns des autres que l'on n'amvermt 
pas, ~ans puise1· autre part les arguments, à détermine!: leur. épo
que respective; ainsi l'on croirait l'épitaphe de ~ucms SCiplOn 
plus ancienne que celle de Scipion Barbatus, son per~. 

Il paraît que la première manière d'écrire des ~atms fut .cell~ 
qu'on appelle bou~tropMdon, qui. consiste à écm~ de, ~rmt; a 
gauche, et à reprendre la ligne smvante de gauche a ?IOI~~, ct la 
manière des laboureurs qui tracent un sillo~. ?e la ~er!v~ le 
sens figuré des mots m·are, examre, sulcare, eqmvalant a _ecr1re. 

L'alphabet lui-même était incomplet, puisqu'il y manqumt le R, 
auquel on suppléait par leD, co_mme au G ?ar le C,.au_ X ~a~·l~ 
c ou le CS, rrui remplaçait aussi le Z. J:e c!l-gamma, q_m sei v!t ,1 

la formation du F, fut emprunté a~1x Eohens, de m~me qu un 
grand nombre de mots. L'Y et leZ ne furent introdm~s que du 
temps d' Augusle; on adopta le J et l~ K pour les noms ~trang:rs. 
Les trois lettres nouvelles que voulmt fatre admettre l empereur 
Claude ne durèl'ent qu'autant que son règne. . . . , 

Un notable pl'ogrès.de l'alphabet latin fut d'~vo1.r md1,q~~ les let
t1·es par lem son mê!l~e, non par un~ dénommatwn spectale. E~ 
effet, tandis que les Gt·ecs disaient alplta, bèta, gamma; les He-

(1) Vofr Î'JI~sl91'ia èrit_ica Jilterarttln lati?tantllt du pNf. VALLADRI' Tm:in, 
. 1850, et l'Appendice 1 de notre.H_istoire des Italiens. .. , _' 

AlphJbrt. 
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breu.x, aleplt, fJetlt, gkimel, daleth; les Slaves, ass, bouki, viécli, 
glacol, dobra, les Romains dirent a, b, c, d; c'est pourtant un 
wand défaut que d'avoir mis la voyelle tantôt avant, tantôt·après 
l'articulation, et de dire cf, d, el, au lieu de fe, re, le. La dis
tribution de leurs lettres est aussi déterminée par le caprice, 
lorsqu'elle devait être déduite de l'organe de la parole et de leur 
nature propre. 

La force des armes et la diffusion du christianisme rendirent 
cet alphabet presque universel en Europe, où chaque peuple l'a
dapta aux idiomes nouveaux; il nous a conservé le peu qui a sur
vécu des langues celtiques. En lui faisant subir quelques change
ments, Ulphilas l'appropria à la langue des Goths, d'où vient l'al
lemand d'aujourd'hui ; divers peuples slaves le firent plier aux 
sons de leur idiome, tandis que d'autres se servi1·ent de l'apha
bet grec. 

La langue de Rome se perfectionne à l'aide de la littérature 
étrangère, ou grecque, pom· êt1·e plus exact : rauque et inculte 
dans les vers saliens, b1·ève ct martiale dans Ennius, elle va depuis 
lors se polissant el sc fixant jusqu'à Cicél'On. Les p1·emie1'S écri
vains hésitent enco1·e dans l'usage de certaines lettl·es, qu'ils em
ploient l'une pour l'autre (1); quelquefois, ils supp1·iment une 
vo-yelle au milieu (2) ou à la fin du mot (3), surtout les et le, ou 
même des syllabes entiè1·es (4), tandis qu'en d'autres occasions ils 
ajoutent des lettres et jusqu'it des syllabes complètes (5). 

(1) E pour a- de{etiscor, emor; -· pour i- Jllenerva, mages/er, am ecus; 
- pour o- hemo, peposci. 

l pour a - bacchinal, bene(i.cere; - pour e - luciscil, quaihws, con· 
siptum; -pour o - qtLicum, abs qui vis. 

0 pour au- coda, plosirttm, closlntm;- pour e- adt•orsum, vos/er; 
-pour i- agnolus, olli;- pour 1t- {olmen, {ontls, servom, volgtts. 

U pour e- dicundum, legundum;- pour i - existumo, disSUJJO, optu-
mus; pour o- adulescens, {nms, epis tula. 

Ai pour :.c triviai;- Au pour o- caudex. 
;J:: pour i ou pour 1t- popl:.c. 
B pour v, ct ''icc ,·ersa- {erbeo, a ma vile. 
C pour g, qtt, x- acnton, cotidie, secus; et ''ice versa : arqrws, oquulus. 
5 pour ret x- esil, arbos, nugas. 
D pour l ct r - dacrumœ, medidies. 
l'pour h aspiré,- {oslis, fircus. 
l\1 pour sel 'ice versa. - prorsum, donms. 
(2) Defi-lido, audibam, cal dus, 1·epostus sis et sos pour suis et suos; pe-

riclrun, vinclum, scclum. ' 
(3) Volttp, {acul, luxu, viclu, sali, priu. 
(4) Co~tia pour ciconia, nwmen pour nwnumentum, dein pour de inde. 
(5) s

1
tlls, stllocus, slla!us, gnatus; - {orelis, {rucmentum, trabes, ips, 

exemp et~, sa e;- posted~a, mavolo, donicum. 
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Beaucoup d'expressions, abandonnées depuis par les classi
ques (·l), choquent dans les anciens auteurs; il en est d'autres 
auxquelles les bons écrivains donnèrent des significations diffé
rentes (2) et une autre terminaison (3), sans s'iqterdil·e l'emploi 
des ter·mes grecs; mais les anciens en abusèrent (4), comme ils 
firent usage de mots composés qui parurent monstrueux aux 
contemporains d'Auguste (5). 

(1) Anquinœ, cordes; aplude, son; aqualis, gouttière; aquula, eau; axicia, 
ciseaux; bucco, bravache; bulga, bourse; buslirapus, risquant tout pour de 
l'argent; capronœ, toupet; casteria, arsenal; carianarius, teinturier en jaune, 
flammearius, en rouge; conspicillum, Yedetfe; cordolium, chagrin; dit·idia, 
douleur; cs/rix, gourmand; (ala, tour en bois; famiyeraior, conteur de nou
,·elles; grallalor, qui marche sm· des échasses; ham iota, pêcheur à l'hameçon; 
legirupa, qui viole la loi; lentûlus, entremetteur; limbolarius, fabricant de 
franges; linleo, tisserand; luca bos, éléphant; mando, glouton; manlellum, 
manteau; mellinia, hydromel; oc ris, montagne c~carpée; o(fertonenlttm, orfre, 
perducllis, enne111i; petimen, !Jiessure d'un cheval au garrot; pcrlccebra, at
trait; peira, Jourdmul; preseda, courtisane; seden/arius, cordonniet·; statut us, 
homme arrogant; struix, construction; subulo, jouem· de fltHe; suppromus, 
sous-économe; sura, cheville; sulela, fourberie; temelum, Yin; tenus, lacet; 
tergi1ul1n, fouet; trico, mauvais payeur; ve~perugo, étoile du soir. Sans complet· 
beaucoup de mots relatifs à J'habillement, aux métiers et à J'histoire naturelle, 
qui ne sc trouvent employés que très-anciennement. 

(2) Arrhabo pour arrhes, eaudex pour stupide, /fagiiium pour (lagilalio, 
heres pour propriétaire, lwslis pour étranger, tabor pour maladie, nll.g:.c pour 
nénies, 11S11S pour op11s. 

(3) Les anciens employaient au singulier des mots qui dans la suite n'ont été 
employés qu'au pluriel : manœ; - faisaienl des diminutifs qui tombèrent en 
oubli : digitulus, diecula; - suiYaient la troisième déclinaison pour dt>s noms 
qui passèrent dans la première : augu.çtitas, concorditat, di{{erilas, impi
gri 1 as, indulgit as, opztlent ii as, peslilil as, lrist ii as; la deuxième pour gemt111, 
cornum, ::.elum; la quatrième pour beaucoup de noms de la deuxième en 11s. 

Ils disaient amicilies, m•ari/ies, lttxuries, duritudo, inepliludo, miseritudo, 
1JWJ.Iiilttdo, auton_milas, simili/as, el similiiudo, 'L'Ïcissitas et vicissiludo, 
dulci/as et dtt!ccdo, clari/as et clariludo, inania et inaniias, cupedia et 
cupiditas, largUas et largi/io, arlua pour artus, mptio pour mplus. Ils 
finissaient en ai ou as le génitif de la première déclinaison, en icelui des noms 
en ius et ium; indifféremment, en im ou em, i ou e, les accusatifs elles ablatifs 
de la troisième déclinaison; le nominatif pluriel, en is; le génitif, en ton ou ium; 
ils changeaient souvent la quatrième déclinaison pour la deuxième, terminant le 
génitif en uis (domuis, exerciluis), et retranchant l'i du datif (mw); - fai
saient, dans la cinquième déclinaison, le génitif pareil au nominatif; - retran
chaient l'i du dalif ( {acie pour {aciei). 

(4) Architec/on pour archi/ec/us; baliola de ~~nov; gaulus de "(a.vÀo~; 
ltalophanla de é.).o~,X·ml~, menteur; hortcum de wp'<io·'; incloclor de Y./.a.v6tJ.6;, 
celui qui fustige; lepada de ).É'lta.ç; madulsa de tJ.a.àéh, être ivre. 

(5) A rgen/ienterebronides, damnlgeruli, denli{rangibula, {errilribaces, 
flagrilribœ, gerulifigulus, nuci{rangibula, ocrtlicrepidœ, parenlicida, pla· 
gipatidœ, sandaligerttlœ, sttbiculrwz (ragri, etc. 
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Les déclinaisons comme les genres étaient encore indéter
mmes (J); la formation des adjectifs étai~ plus libre (2); souvent 
ils se déclinaient autrement que par la sm te (3), et parfois on ·les 
entendait dans un sens différent (4) de celui qui fut depuis en 

usage. 
Beaucoup de verl.Jes d'un emploi habituel dans les premières 

compositions (15) furent repoussés par l'usage, arbitre suprême 

Plan tc ct d'autres sc plaisaient aussi à forger des mots par onomatopée, tels 
que bilbare, pubttlicollabi, ball1tbala, taxtas. 

( l) Agnus; lupus, porcus, servaient au masculin ct au féminin; œra1·ho11, 
frans, slirps, lux, crnx, caix, <rias, grando, gu~l'~w, mw·m1o·, furent cm
ployés au masculin; finis, prœsepe, melus, au fémmm; sexus, .au neutre. 

('2) crucius (arfiigeant), deliqnus, dierecltts, elleborosus, exsmceratus, gra
vastellus, inanilogus, /abosus, macellus, malacus, medioxhlms, 11mnis 
( œoit im1mmiS'), nC?tlissi?lWS, JJrivus, sf·ultivid1ts, voluptabilis. 

(3) Aller, sol-us, nulltts, ct leurs semblables, n'avaient ))US le génitif en i11S et 
le dalalif eni; celer, au neutre, faisait celerum, on disait gnarures pour gn(wi; 
gracila pour gracilis, hilants po~r hilaris, ·nlibilis pour 1tlilis, ?lllt~~ificior 
pour 111ll1!ificenlior, spw·ci/icus pour sporcus, tcntus pour exteusus; de m~me. 
que ipsus pour ipse, ipsipsus pour ille ipse, qui et quips pour quis, ips pour 
is, cujatis pour cujus, em et i111 pour eum, cmem pour eundem; hic, hœc, 
istœc, pour hi, hœ, h:rc; hisce pour his, q1wjus pour cujus; vopte pour vos 
ipsi; me pour mihi; swn, Mon, sos, sas pour sunm, suam, suas, suas; 
i bus pour ii~ ; etc. · 

(I•) .tlssidtws signifiait riche, en le faisant dériver non de ad.sedeo, mâis de 
assibus duceudis; r.upidus, désirable; cutiosus, maigre; immemorabilis, dans 
un sens actif, celui qui ne Yeut pas pal"ler; i1lcrerlibilis, celui qui ne mérite point 
de confiance; i-nleslabilis, eunm1ue; superstitiosus, celui qui prédit l'avenir. 

(5) Abjugo,je sépare; aveiT111lCO ( nverto ); alludo, je fais allusion; am bad
edo, je ronge tout autour ( circruuquaque arrorlo); betere, aller; crccnlfare, 
voir mal (male 1'idere); ca/vier, fusliger; caperare, froncer les sourcils; cau
sificari, accuser;. cette, cédez ( cedite); cictrrare, adoucir; collabescere, mai
grir; collut-ulare, jeter duns la fange; compati re, donner pouvoir ( compatem 
{acere); concenlurim·e, recueillir (colligere); concipilare, compiler; conva
sare, co1-rilare, regarder tout autour (circumspicere); dearlJtare, démembrer; 
dejut·are, nuire (opposé de juvm·e); deticare; indiquer; decidere, couper 
( cœrlere); dispendete, dépenser (ex pendere); elevi t, il souilla ( 111aCitlavil ) ; 
elinguare, esiw1·e, manger; exdar.mare, frigultire, vilulari, tressaillir; {ua, 
je suis ~s.um)? gnarigo, je narre; imbito, j'entre (ineo); inco11ciliare, opposé 
de concllter; m{orare, amener au forum; lamberare, scinder; la pire, endurcir; 
lurcare, manger arec avidité, mutire, parler; obsc:;cvare, être de mauvais 
augure; o~s.ipc~re, asp~rger; obsorduil, il tombe en désuétude (obsolevil); oc
ce!~l~re, mJ~ner; parti are, parer; prœstinare ( emere); protollere, différer; 
qml'llare, cner; 1·edhostire, n:mercier (gratiam referre); recrescere croitrc. 
repedare, reculer; sm· date, comprendre ( iittelligere); secouer en b~ut (sm·~ 
sum exculete ); WTm·e, entourer; t•erntnco, je tourne (vert a). 
. Et qu.elques-uns. tout à fait grecs, tels que badi:.are, clepere har ar. are 
1mbulbztare, palrzssare, prolelm·e. ' p y ' 
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du langage, ou s'employèrent dans un autre sens ("J); d'autres su
birent des formes dont ils se dépouillèrent ensuite (2), quand la 
conjugaison fut mieux déterminée (3). 

La diversité ne fut pas moindre dans les adverbes, les préposi
tions et les plll'ase.s qui .en sont formées (4). 

On peut trouvet~ des traces de ces différents modes même dans u• époque. 

quelques-uns des meilleurs auteurs, spécialement dans Catulle et 
Salluste, qui affectaient l'archaïsme. Nourrie par le patriotisme et 
la liberté, la langue latine acquit, durant les luttes intérieures et 
extérieures, de la concision par le sentiment de la dignité na-
tionale; enrichie des dépouilles des autres idiomes, perfection-
née par de grands écrivains, à qui elle fut redevable de la no-

(1) Corporare, faire mourir; decollare, mourir; grossari,· aller ou flatter; 
innubere, changer de place; latrocinari, faire le service militaire. 

(2) Des verbes anciennement actifs ne furent <lans la suite employés que 
comme déponents : arbitra, aucupo, auspico, cohorto, congredio, consola, 
contempla, elene/a, digna, clucto, expergisco, e!c. En rcYanche, les anciens 
employaient comme déponents : adjutor, bellor, certor, consecrm·, copulor, 
emungar, punior, sacrificor, spolior. D'autres Yerhes se terminaient différem
ment : scalpcre, scalpurire; mol"i, morirl; accipio, accepta; augeo, augifica; 
blater·o, blatio i congruo, congrueo, clau do, claudeo; vivo, vh·eo; dico, diceo; 
ainsi que crecluo, perduo, dno (do). 

(3) Les quatre conjugaisons étaient souvent changées l'une pour l'autre; et 
l'on disait estur, facitur, asus sum, dommt, neqninunt, solinunt, capsi, 
morsi, parsi, sapievi, soluerim, siem, volam, eclim, faxa et faxim, ax·im, 
passnm, sustollere, etc., pour edilur, fit, adi, dant, netflW!tnl, salent, cepi, 
momordi, reperci, sapui, salilus snm, sim, t•elim, edam, {aciam, egerim, 
pausnm, mrferrc, de même que poteslur, passelur, poleralur, ferinunt, 
prodimml, scibam, dcscendidi; exposivi, loqltilalus, duce, face, dice, etc. 
Le futur de la troisième et de la quatrième conjugaison finissait souvent en eba 
et ibo; aux infinitifs passifs on ajoutait er, comme dicier. 

(t1) /Eialem, astu, eccece, {ttralim, insamon, nax, nultus, numero, si
mull ct unose, topper pour dht, aslute, ecce, {ltrlim, ·valde, nocl-lt, 11011, 

nimittm eila, simul, cita; ainsi que ampli! er, antidllac, assulatim, fabre, 
{acttl, di{licul, minulabililer, pauxillisper, pe17Jetem, posidea, ?n'œfiscine, 
pragnariter, prossinam, publicittts, quamde, pollutu.m, lualim, vicis.çi
talim, etc. 

Am., apor, ar et ab, aj~ w, endo; pour circum, apud, ad, a, sine, in. 
Adn·e 111anttm alic~ti; gal/am bibere ac rugas conducere ve-n/ri; cœdere 

se1mones; co lere 1>itam; q1wdrupedem constrlngere; clapi na re vic hon; 
dm·e bibere; suttm de{rudare genium; lterbam dare; follitim duc/il are; 
paratim ductare; emungere aliqnem argento,· ex aliqua. crepilton polen
tarittm exciere; exporgere fronlem; curculiuncttlos minutas fabulari; ex
peculialmn fie ri; fi·mtdem frat~sus est; m ulsa laqrti; data li m. ludere; 
absipare aquulam; obstmdere palpmn; amare fugam; os occillare; 
percute re animttm; sub vitam prœliari; sermonem...sublegere; {1tlmentas 
suppingere s1tcco; ilu~rmopolo gutlttrem; pttgilicc et athletice valere; 
asymbolmn venire; ~le symbolis esse; œslive viaticari. 
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blesse des formes, de la plénitude du sens, de l'élégance digne 
d'un peuple roi, il semblait qt~'el!e dù_t .conset·ver l?ngl~mps le 
deo-ré de perfection_ auquel elle etmt arr1vee aux dermers JOUrs de 
la ~épublique. Cependant Cicéron, qui. plaçait au temps de Sei
pion et de Lélius la plus gt·and~ pUI'ete de la la?!?t!e. (1), .en sen
tait déjtt la décadence de son v1vant (2). Une ster1hte radtcale J~e 
lui permettait pas de s'enrichir c~mme cell.e des Grecs. La partte 
métaphysique et transcendante lm manqt~a~t, et, d~ plus, e~le re
poussait l'élément populaire. Lorsque sa ven table arene, la tnbu~e, 
resta fet·mée, elle se réfugia à la cour pour y dépendre du capnce 
des Césars, et devenir, en proclamant les doctl'ines officielles, un 
instrument de despotisme et dP- servitude. 

L'adulation commença alors il inti·oduire des tet·mes inconnus 
it la simplicité antique. Les titres de cœleslis et de divinus _ne suf
firent plus, et l'on alla jusqu'au cœlestissimus; les occupatwns du 
prince furent appelées sacr,r, et majestas sa personne, devant la
quelle l'homme chet·cha presque à s'annihiler, en ne parlant plus 
de lui mais de sa parvitas, mediocritas, sedulitas. Ces noms abs-

' 0 t1·ai ts substitués il l'adjectif concret sont un des premwrs symp-
tômes de décadence il remarquer, et nous les voyons de joUI' en 
jour se manifester davantage dans nos langues modernes (3). 

La bienséance nous fait un devoir de taire les mots nouveaux 
dont la licence désigne de nouveaux raffinements d'obscénité : 
mais les modes grecs furent employés il foison(!~); des inversions 
tout lt fait poétiques passèt·ent dans la prose (iJ). D'un côté, on 
affecta l'archaïsme, tandis que de l'autre on faisait étalage de mots 
nouveaux, ou qu'on leur donnait soit une te1·minaison différente , 
soit un sens contrait·e (6); enfin, on altérait la constwction, lors 

(1) .!Etatis illius ista fuit laus, tanquam innocentiœ, sic latine loquendi 
(De orr.,I, 37.) 

(2) Tuscul. quœst., II, 2. 
(3) On dillc pattpérisme, les notabilités, les capacités, les individualités 
(t•) OpltS habere; clari genus; animum conversi; fœtus animi miles, 

mn dieu.~ pemni:r.; ca neret ibiis; doctus, bonus mi lit ia, appartiennent à Tacite : 
ajoutez a mare pour solere; apologare ( émol.éyw; ), pour rejicere; malaci-:.o 
( 11-").a.Y.i~w ), moror, heta:ria, monopolium, barbarismus, analogia. 

(5) Pr;cmia pour spolia, li men belli, clcwdœ naves, moriens libertas, exe
dcre ?"empublicam, laudare annis; aussi de Tacite. 

(G) Substantifs nouveaux : breviarium, conversalio, dormilorium, grali· 
tu do et ingrafitudo, inquisitio, ligatura, Sltper(luitas, voracitas, pue-
1'ilitas, smnmitas, ad·versilas, nimietas, suslenlac!tlum, salt·ator, di{{1t
gium. 

Adjectifs nouveaux. : amanuensis, [ictilius, immaculatus, intelligibilis, 
visibilis, int•isnilis, l'alionalis, rationabilis, neutmlis, prœsentane!ts, m-ro-

tANGùE LATIN~. 449 

même que cela n'était pas justifié par le besoin d'exprime1· des 
idées nouvelles ('1) ou de nouvelles distinctions philosophiques (2). 

Ce fut bien pis encore, comme il fallait s'y attendre, quand une 
foule d'étmngers s'introduish·ent dans l'empire, et que Rome eut 
pour citoyens les bm·bm·es de tout l'unive1·s connu; or, ce;; bar
bares pouvaient prétendre, avec un droit égal, ü fai1·e admeUI·e 
les expressions de leur pays natal, dans le5 rares occasions oii ils 
padaient en présence du peuple et du sénat. Lorsque des généraux 
étmngm·s parvenaient aux postes les plus élevés et jusqu'au trône 
impét·ial, les g1·ammairiens auraient-ils osé exiger d'eux qu'ils par
lassent la langue dans toute sa pureté, et ne permissent pas qu'il y 
fùt porté atteinte? 

On vit naît1·e alo1·s l'âge de fet·, selon l'expression usitée, it la 
différence des siècles d'or, d'argent ct d'ait·ain, et les écrivains 
ùu temps nous en ont laissé de déplorables monuments. L'adula
tion toujours c1·oissante trouva des qualifications emphatiques pour 

le11tus, sap id us, spontanens, superstitiosus, {rigidarilts, (amigeratus, 
h1 d~tbius, .fa;nebris, exs~trdatus, inerrabilis, in{ruilus, lapsabundus, ly· 
c/mobius, occallafus, valetudinarius, segrex, sfigmosltS. 

Superlatifs nouveaux : fldissimus, piissimu.~, ]JI'!tdentisslmus, cœlesli.~
sinws. 

Verbes nouveaux: adunare, explantare, colla! rare, columùari, sagitlal'e, 
abnoctare, conflscare, restaurare, remediare, ex ti mere, auctilare, corro· 
lundare, nepotari, molestare, cruciflgere. 

Adverbes nouveaux : aliquatenus, clam ose, exacte, {arorabililer, impa· 
t ienter, rccenler, specialiter, solummodo, adducte pour seL·ere, neoterice, 
obi ter, insimul, an-an au lieu de utrum-an. 

Mots composés: transmutalio, coœqualis, coll'Versarl, imprecari, concit'is, 
couferraneus. 

Mots dont le sens a changé ou s'est étendu : ,,~gritudo pour maladie; ad·ro
calio pour d.!lai; jiscus pour le lrésor public; {amosus pour célèbre; ingenium 
appliqué aux choses inanimées; a-vus pour atavtts; gener pour le mari de la 
vcurc du fils (Tacite, Ann., V, G; VI, 8); subaudire pour sous-entendre; de
co/lare pour décapiter; imputare pour tenir compte de quelque chose; studere 
dans un sens absolu; lwclemts aussi )JOur le temps, adh1tc pour à présenl; in-
1 erim, pour int crdum; s!tbinde pour souvent; obnixe rogare pom demander 
avec irbtantc. 

Terminaisons nouvelles : co11sortium, stenwtafio, 'Utlicinilf1n, viror, œmu· 
la tus, audenlia, Sltperfluus, t•oluptuosus, corporalis, occidentalis, orientalis, 
ntbens, perniciabilis, Cl'eJHlX, nutricius, pour consorlio, ste;'nttlamentum, 
·vatichwtio, virilitas, a:nwlatio, audacia, superflu eliS, voluptarius, corpo-
1·eus, occidens, oô ens, nt{us, pernicialis; cre pans, nutricaltts. 

(1) Jn-videre alicui 1·ei pour aliqltid; t•ersari circa rem pour in re; quod 
me attinet pour quod ad me; egredi urbem pour !trbe; adipisci alicujus rei; 
adversarl aliquid; benedicere quemq1tam; jube re alic!ti, pœnitentiam agere 
dans un sens absolu. 

(21 Telles seraient ens ct essenfia. 
29 
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!latter, les fortissimi et felicissimi et incliti et lJ1'ovidentissimi et 
victoriosissimi monarques, et. cette série d'ill1tstres, magnifiques, 
sérénissimes comtes, patrices, maîtres, etc. Les empereurs eux
mêmes, il mesure que leur grandeur et leur puissance allaient dé
clinant, se rehaussaient il l'aide de titt·es ampoulés, parlant au 
nom de leur sérénité, de leur tranquillité, de lem clémence, de 
leur piété, de leur mansw?furle, de leur magnificence, de leur su
blimité, et même, comme Constance, de leur étemité. 

On 'fit de nombreux empmnts au:(Grecs, non-seulement pour les 
sciences, mais encore pour les fonctions civiles et les besoins de la 
vie, smtout après la translation de l'empire ('1). Les écrivains eux
mêmes, qui se réfugiaient dans le vieux langage (2), ne savaient 
se conserver purs au milieu de ce déluge d'expressions nouvelles (3), 

(1) !\lots tirés des Grecs : ongariare, contraindre; agon ct agonizare, 
agonie; anatomia; 11eotericus; decaprotia, les premiers dix; silanes, ins
pecteur pour l'achat du blé; silarcia, approvisionnement naval; anal/rem a et 
anathemati::.are; ba pt i::.are; blasphema re; hypocrisis ,· cella os; monaste-
1'ium; cœnobium; ettlogium; agape, acedia et accidia; diabolus, cance1·onw 
pour carcinoma; apocrisarius; idololatria; camclasia, entretien des cha
meaux; cleemosyna; eremus; eremifa; efhnicus; gehcmw: catholicus; 
martyr; ortlwdoxus; propheta; ,çcandalu m; scandali~are; abyssus; ana. 
stasis; apostat a; protoplastus, premier créé; maslicare (p.!XcrtiÇEtv); plasma; 
clogiare; monachlls; ctericus; lascius; papa; bi alla pour pourpre, etc. 

(2) Archaïsmes de cette époque : repedere, sublimare, pœnitudo, ,·ltetori
ccnc, obaudire pour obeclire, {orti-oifer, rancescere, -interibi ctpostibi, prolu
bi.um, pigrare et repigntre, 11sio pour usus. 

( 3) Suhslantirs nom· eaux : beat itudi11es au pluriel, sanctimoniu m, ccJTicosi
tas, collurcinario pour comissalio, local il as, consistorium, {igm entttm, incen
tor, incentimun, inordinafio, con~tel/afio, cttprum, rxhibitor, lrabitaclll!WI-, 
horlulanus, incolatus, desitttdo, juralio et. juramentum, matricula, pro
tectio, triumpltator, participalio, magislratio, capilatio, concupiscentia, 
c1·eatm·a, mediator, abominatio, burgus, compultts, clcsolalio, notoria 
(epistola), gratiludo, rectiludo, m(ficientia, inte1'{eminillm ct {c•milwl, pr;c
valcnlin, latnmculator, dominicttm (lempltwt), leyulus, etc. 

Adjectifs· nouveaux : bestialis, incitai or, superbealtts, tabilis, poplllosus, 
senectus, sensttalis, passionalis, passibilis, abecedarius, co;r.vus, xquanimus, 
maglstralis, carnali.ç, spil'ilualis, a{{ectuosus, noscibilis, coœtaneus, mo
ment ancus, incessabilis, cli.~ciptinal·us, primordialis, pusillanimus, in/cri
tus (perdilus) Jl1'ofiwus, prœ{atus (passir), localis, doct1·inalfs, parlibilis 
{leclibilis, caminalus, clericalis, a{{ectuosus, etc. , ' 

Verbes nouveaux : tmire, 1·epatriare, calculare, certiorare, deviare 
deci~llare, e~o.rbilare, inlimare, meliorare, mino1·are, te11ebrare, salvare: 
sttbJ ugare, JCJ!I'IWre, exconmurnicare, just ificare, ammlm·e, augmenta re 
caplimre, {œdeNtre,.con{ortare, deterio1·are, propalw·e, latinizare, Jmm/ 
liare, {ructificare, 111ensm·are, cas.wre, contrariare, aptificare, sequestrm·e 
ra.lionare, assecurm·e, {amitiarescere, coiu(antiare, etc. ' 

D'ail l'on dériva beaucoup de noms et un grand nombre d'adverbes en Uer. 

1 

r 
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de composés (·1), de désinences (2), de significations étran
ges (3), de tant d'adjeetifs forgés, altérés ou détournés de leur 
signification primitive; ils ne pouvaient éviter certains régimes 

Les termes se multiplièrent aussi : visibilitas, populosilas, possibilitas, 
mti{ormifas, nimietas, calamitas, dâtas, accessibililas, infinilos, supi·e
wilas, negotlositas, ne~cientia, scctbilitas, christianitas, antistatus, al
mi/as, etc. 

C'est alors qu'on co.mmença à employer media pour mediocriter, contra pour 
eontrario, quoquam pour unqtwm, non 1tfique pour nettfiquam, e{(tcaciter 
pour certe, ubi pour quo, ainsi que laUter, qualite1·, etc. 

( 1) li istoriographus, psalmograplws, antecan t amenlum, suppedaneum, 
mwulipotens, semijcjunus, glorijicare, jusli/icare, congaltdl're, etc.; multi
laudus, 1nultiscius, multit•im, etc.; disunire, abbreviare, exambire, compu
t ior, compeccator, com ple:c, confœderatus, superi~tendens, 1111~lllmod11S, 
1trbicremus ventriloqnus, unigenitus, dei(icus, ludtvagus, parv1pendul1ts, 
oviparns, blandificus, doclicamts, altisonus, inaccessibilis, incarna
lia, etc. 

('l.) Dans les substantifs: alternamentum, exercila!nenlt~m, e{{amen, bap
tismum, erratns, altarium, {avum, malum, colhtdwm, mdages, exspeclct
meu inteJ]Jolamentum, rationalc (ratio), otiositas, t'itttpero (l:ifupcrator), 
nigr~do, peccator, peccatrix, peccamen, pro{unditas, 1tllio, scJ•utinium, 
albedo, cautela, dubietas, gratiositas, honor{(tcenlia, signaculmn, sensua
fitas, re{rigerimn, interpreta/or, interpretamentnm, regimentum, specu
lalio, specula men, crea men, devolamentnm, adoptatio,_ con{œdeJ:alio, lm!ni
liatio, noscentia, in{ortunitas, rescula, el rec-ula, mal1tas, chtlclfudo, '/11/Ssa 
(mis.çio), remissa (1·emissio), crucia/io (cruciat11s), pascuarim (pascttll111), 
agrariltm (ager), prœconialio (prœconium), oramen (oralio), vindicium 
(Villdicta), crassedo, œdi(ex, concinnalio, etc. . . 

Dans les adjectifs : additilhts, somnolmttus, congnws, d1tbwsus, dubda
livus mtwdialis, sapientalis, partie/palis, conc1tpiscibilis, creabilis, abomi
naoiÙs, xternalis, notorius, accessibilis, in{ernalis, meridialis, infirmis, 
sclwlaris, 11rbanicimms, pecttliaris, cm·clax ( cordatus), tempora.n_eus (tem
poNtlis)., vigilax, clespicabilis, illttsler, anxiai~ts,_ astreans (~s!ncus), ca:· 
lieus, pr;cdicatorius, divinalis, pagensis, multtpllc11s, coactllws, fa/libt-

lis, elc. · · ·fi 
Dans les verbes: ef!iyiare, honorificare, ob~•iare, exhxredttare, s1gnt tcare,. 

magnificare, 1'esplend1tit., etc. . . 
(3) Genlilis et pagan us JlOUt' idolàtre; strata pour roule; v1ce, en ~JOU

tant prima, sec11nda, versa.; in{raclus pour l'opposé de fra elus; bene~1~ere 
pour consacrer; bell1l11< p~ur prœliwn; deptttarc pour délé~ué~~; lmmzlttas, 
dans la bonne acception; tine a d'un livre; deliquium pour u 1 ; apex p~ur 
lettre; dutotus pour ductus; ecltilittm pour con·vivimn : tract~lor pour m
tcrprètc des Écrilures saintes; ecclesia pour temple; pri!'S!tmptw pour pré
somption; conditio pour création, créature; lalitudo pour m~lhtude; ~apella, 
pour petite église; prosapia, parentes, p11den~a, s;ct~lans, del'otw, pl:o
lixus, dans J'acception qu(:. nous leur donnons auJ~urù hm;. fides })our confes
sion de la Yérité, d'oi1 fidelis pour croyant; cred11l1tas; perseculor; scducere; 
couclolere; innatus pour non nat11s; magnanimi/as; sc!10la pour. clas~e cl'of
Üciers; discurrere; feslivitas; rancor au sensmorol; trtbulal~r; llll~nnwtu.~, 
né·•atïr· imminere pour servh· · incligitare pour montrer au dmgl; p1 omove1 e 

h , , 29. 
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inusités, imposés aux vet·bes ('1), et d'autres solécisme3 (2) contl'e 
lesquels ils n'avaient plus pour sauvegarde la pm·eté du lanO'aO'e 
usuel. 0 b 

J.on~~frg_opu- . T?ut ce qui précède se rapporte uniquement à la lano-ue écl'ite 
dtfferente en partie de celle qui était en usage dans

0
la sociét6 

cultivée, et tout à fait du langage populaire. La première assertion 
se trouve suffisamment prouvée, à notre avis, par la comparaison 
du style de Tite-Liye et de Cicé1·on avec celui des auteurs comi
ques, qui devaient naturellement mettre dans la bouche des ac
te~rs la la~1gue parlée, et de César (le seul prosateur né à Home) , 

'q,m empl?w sans art, dans ses Commentaires, Je langage dont il 
s est _se.rn dès l'enfance. Ûl', dans César, comme dans les hpilres 
de Ctcet·on, on se sent bien loin des périodes entortillées et des 
transpositions fot·cées qui pour quelques-uns sont une des condi
tions du bon latin. Qui sait même si la palavinitas que Pollion 
reprochait à Tite-Live ne consistait pas précisément dans ces 
tournl!l'es gènées que nous voyons chaque jolll', dans nos lano-ues 
vivantes, établir une différence indéfinissable entl'C les indh-i'dus 
qui les parlent dè3 leur enfance, et ceux qui les ont acquises à 
force d'étude? Bien que nos oreilles, pen familièt·es aux finesse_, du 
langage latin, ne puissent apercevoir ce défaut dans le ""l'and histo-

. 0 . 
rten, nous sommes pourtant en mesure de sentit· qu'il existe une 
différence entt·e lui et les éc-rivains vraiment romains. 

L'existence d'une langue rustique, quand ce ne serait pas 
chose naturelle, nous est attestée par Plaute, qui parle de la ·no
biliset de la plebeia. On distinguait, en outre, la langue qui était en 

sa~1s régimç; invidere pour ne pas voir; reficere pour reraire; sanctus pour 
sa mt; s~lwlasticus po.ur éruùit, otiosus ùans la mauvaise acception; 
co!'lll.tul!ls pour vulgatre; gratans pour ludens; sttbditus pour sujet. 
aflims pour consors; jugalis pour conjux; taxare; adoriri pour corn~ 
m~nccr ;_ ?ohibere pour prohiber; puera.~cere; dccrescere; <estima re pour 
cr~er; _dmgere pour envoyer; prœsumere pour oser; conjzuare, ùans la bonnll 
ac~ephon; abrogare pour lever; annotare pour voir; applicare pour njouter· 
aj~r~uare p~u~ prouve_r; ampliare ~our augrncnler; cngnoscere pour agnos~ 
cm e, conge1_eJ e JlO~r mserere; destttuere pour neglige re, etc. 

( 1) B~nedecere, fungi, [nti, erudire avec l'accusatif, incumbere ueri 
. 1·enu_nctw·e, c?nf ~·ahere, petere avec le ùatif; am are in ali quo pri·vC:,} a 

1
./ 

am/JtJ·e ad aleqUtd, etc. ' ' 
(2) Pace m. alicui lribuere; vilissime nat mn esse; bona opc1·a {acere. 

!Jecc~.t~ ~e~n~tlere; hOJ/.10 pleraque haud indttlgens pour in plerisr.zte. vi/~ 
mteJftceJe, conlemplatzone alicu;·us pour habita mtio11e al" · q ' 

1 b . l . tCUJllS · a{{ecfio· nem w e1e pour wbere m animo· prorunwe villam pout· .
11

' -'' 
1 { · · l ' 1 ' " e VI a · 1/t ]!Cil c en 1 esse; msuper tabere; erat in sermone )Jour 1•101101• erat. .~ -

cere; il'ahere sanguinem pour ge mes ducere. ' 1t1 mam fa-

\ 
li 
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usarre dans la cité de celle qui se parlait. au dehors, en appelant 
b ., l l'une urbana, classica, c'est-à-dire pt·opre aux premwres casses, 

l'autre vulgaris ou nlstica ; elle est aussi nommée quoliriiana 
par Quintilien, pedestris par Végèce, usualis par Sidoine Apoll.i
naire. Quintilien se plaint de ce que l'on entend souvent, en pleut 
théâtre et dans le cirque encom.bré, proférer des mots plus bm·
barcs que 1'opwins (1). De là la nécessité de donner aux enfants 
des maitres de latin; pal'fois cette langue rustique se faisa~t jolll' 
dans les éct·its, et Cécilius signala un grand nombre de solécismes 
que devait éviter quiconque avait la prétention d'écrire correcte
ment (2). On disait deCurion qu'il ne parlait pas extrêmement 
mal le latin, quoiqu'il fùt guidé seulement par les habitudes do
mestiques, et tout à fait illettré (3). Cicéron veut que l'orateur 
pal'le latin, ce qu'il apprendt·a it l'aide de la littémture et de l'en
seignement donné à l'enfance (!1-). Martial t'appelle certaines ex
pressions usitées dans la campagne, et risibles pour u~ lecteur 
délicat(~)- ·On reprochait à Virgile d'employer des locut1ons trop 
rustiques (6). Aulu-Gelle dit que ce qu'on appelle barbarlsme 
ne vient pas des bar·bm·es, mais de la manière de pm·ler du vul
gaire (7), et saint Augustin cite quelques expt·essions peu latines 
employées communément (8). 

Cc serait une grave errelll' de croire que les H.omains anéan
tirent entièrement les idiomes en usage dans les pays conquis. 
Cicéron avertissait Brutus qu'il cntendt·ait dans les Gaules, où il 
allait se rendt·e en qualité de proconsul, des expressions peu usitées 
à Rome (panun lrila); et l'histoit·e nous apprend que, sur la fin 
de la république, Décimus Bl'lltus fut aidé dans sa fuite de Bo
logne vers Aquilée pm· la connaissance qu'il avait des dialectes 

(1) Institut., J. 5. 
(2) lsmonE, Etym., I, 32. 
(3) ClcÉnoN, Brut., 58. 
(4) De Oral., Ill, 10. 

(5) Non tam rustica, delicate lcctor, 
Rides no mina? 

(G) Donat nous fait connaître une parodie du commencement de la troisième 
t\gloguc : 

Die mihi} Damœta} cuJu~t PECUS an 1tt1latinum? . 
Non; td·o .1Egonis : nostri sic mre loquuntw·. 

(7) Quod nunc aute-m barbare. quemque loqui dicinms, id vilium sern~o· 
nis non barba non esse} seeZ rtuticzwz; el czon eo ·vitio eloquentes, 1'llSttca 
loqui dictitabant. (XIII, G.) 

tB) Sermonem vulgarem et male latinton. (De vila beata} 1.) 

J,ongur• vul
galn•s fl:llT\'1-

vante•. 
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de ces contrées (1). Les atellanes étaient toujout·s récitées 1 
l 1 c · • 1 1 .1. c ans a angue osque, et laisment es ce 1ces du peuple · Festus sc 1 · t 
d l' . 1 1 . ' p am e ce que on ne smt p us le atm dans ce Latium dont il ,· 

(") 0 . .1. . a ptls son nom - . ~umt1 1en avertit qu'on ne doit pas elire da 
l · 'l · · , , ns un 
atm e egant due, tre, cinque, quattonlice. Nous serions ·t' , . , . pm e 

a crmre, quant a n~u~.' que les .dt~lectes italiens, si dive1·s entre 
~ux, at~es~ent m~c d~flerence pt·cextstantc d'idiome entre les Ita
:Iens, chffet·~nc~ mdepet:dante de l'invasion des barbares, qui peut
e~re y_ contribueront moms qu'on ne le pt·ésume. Les Goths domi
neront lo~gtemps en Espagne, el pomtant on ne tt·ouve pas de 
mots gotl11ques dans la langue espagnole. Venise ne fut envahie 
par aucun peuple, Vérone le fut par tous, et néanmoins les dia
lect~s de. ces deux villes se rappl'ochent bien plus entre eux que 
le veronats du lwescian, qu'on parle tout près de lü. Nous nous 
tr?uvons confirm.é dans. cette opinion en voyant combien peu l'é
lmgncment contnbue à la variété, puisque la cime 'd'un coteau 
ou le com·s d'un fleuve \'Ous fait passer subitementdu dialecte ber
gamasque au milanais, du toscan au bolonais. 

A plus forte raison, les idiomes anciens devaient se conscrvcl' 
at~ deh?r~ de l'Itali_e. ~ésa~· dit que les Belges, les Celles, les Aqui
tams, et~Ien~ to:1t a faiL chssemblables entre eux, non-seulement 
pom les mstttulions, mais encore pour la lan nue et saint Jérùmc 
app.~lle les ~Iassiliens trilingues. Claude s'ap~t·ç~lt une fois qu'il 
m·mL nm.nme pour gom·erncur de la Gt·èce un homme qui ne savait 
pas lc;la!m (3). Saint Augustin sc fëlicile cl'avoit· appris cel te langue 
n_on a coups de :·crgcs, mais au milieu de.s cm·esses ct des ~ou~ 
m:es de c~lles qm élevaient son enfance ( .1-)_ Strabon emit néccs
salr.e de dn:e que la plu;; gmnde partie de la Gaule mél'Ïdionalc 
avml a~~oplc 1~ langue latine (0). Septime SéYère permit d'admcl!re 
les fidetcomnus fonnu.lés non-seulement en latin cL en grec, mais 
encore en langue 1mmque et gauloise (6); Cicéron trouvait qu'un 

(1) Smnplo ~ttllugallico, nonignarus etlinynœ, (u{Jiebat pro lli~ . ·. 
pro Gallo. ltabllus: (V.\L. l\!Ax.., 1. Ill.) ·'Jial!l8, 

(2) ':aime loqut a Latio dictum est, quœ loculio acleo est ·versa ut .· 
ulla e111s pw:s mane~tl in notifia. (De Ycrb. signif.). ' u:r; 

1
(3) Splencltdmn vmon ... t·crum latini sermonis i{JitaJ'l'·lll 

C aud., lû.) • • (SuÉTONE, 
(") Confessions,I, 14. 
(5) LiY. Ill. 

(û) Fidel connnissa, quocumque sermone l'eliqui possunt non ~ l l . 
vel grœca, sed eliam puni ca et gallicana ( Dinest XXXI'r . ~ um alma 
At:Gt;S ··P• ·b' "' '' '' 'I,XJ)·ct S\lco; TIN • 1 oveJ l1on nolum eslJJunicum mwd r. 'd l . , .. 1' 

• • ' 1 ~w em almetob's {' 
f[Uta pu.wce non om1tes noslis, punicum enim Jlro. ·(. · ' c tcam, 

1 Cl ''u m. c·.~! an/ irtuum : 

! 

1 
i 
1 
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mauvais discoureur était aussi ridicule it entendre qu'un Cartha
ginois ou un Espagnol (-1); parmi ses lettt·es, il s'en ti·ouve quel
ques-unes d'i.m certain Balbus, Espagnol, qui fait usage d'un la
tin bien diffét·ent de celui de son ami. Sidoine Apollinaire se féli
citait de ce que la noblesse de son pays, sermonis celtici squamam 
deposilura) nunc oratorio stylo, nunc etiam camœnalibus modis 
ùnbuebat1tr (2). Une dl'uiclesse se présenta à l'empereur Alexandt·e 
Sévère, en prophétisant des désastres en langue gauloise; Sulpice 
Sévère craignait d'offenser l'oreille délicate des Aquitains par son 
accent gaulois et les formes rustiques de son langage (3). 

Les légions en garnison ou en quartiers d'hiver dans les pro
vinces, puis cellesque l'on rect;utait parmi les étrangers et- qui se 
fixaient ensuite en Italie, devaient y apporte1· un grand mélange 
de mots et de locutions inconnus aux bons écrivains. Déjà, dans 
le plus beau temps de la langue latine, quand ils écrivaient esse, 
lu'ems, minœ, percutere, os, pulcher, nrbeus, equus, on disait vul
gairement essere, vermt.s, rninacia, batuere, bucca, comme nous 
voyons clans Plaute be/lus, 1·u.~sus qui est dans Catulle, et cabal/us, 
dont Horace aussi fait usage. Servius nous apprend qu'au lieu de 
jimus, on disait habituellement lœlamen; etAu lu-Gelle, que le pu
milio était, par le vulgai1·e inculte, appelé nano (4) :deux mots 
de la langue italienne actuelle. Dans Pétrone, on voit figurer des 
esclaves qui parlent gi·ossièrement, et font usage de phrases dont 
la forme se rapproche du langage moderne : Non hodie buccam 
panis invenire polui .-Ilhtd erat vivere! tanq1tam unus de no
bis. - Jam cumedi paunos meos. Il ne serait pas difficile de trou
ver encot·e, à l'époque,la plus brillante, certains modes ~ui pa~ais
scnt aujomd'hui des idiotismes italiens (5). Si nous vouhons meme 

momnum quœrit pestilentia, dttos Uli da, et ducat se. (Serm. 168, De 
·vcrb. apost.) 

( 1) Tanquam si Pami a ut Jlispani in sena tu nostro sine interprete loque
J'Cili-ttr. (De Div., II.) 

(2) Lib. III, cp. 3. -
(3) JJum cogito me, hominem gall mn, inter Aqttilanos verba (actm:u.m, 

t·ereor ne offendat ·vestras nimium urbanas aures sermo rustlcwr • 
(Di al., 1.) . . 

(4) Smvms ad Georg.; GELLllls, XXX, 13. Ces deux mols sont llalicns. 

(5) Hon~cE: Prœler plorare. 
LucRÈCE: Ad levare silim fontes fluviique vocabant. 
JuSTIN: Facere amici.tiam, lUteras, fœclus, classes. 
QuJNTJLLIEN: Sic discernet hœc dicendi magister, qu.omodo palœslri

cus ille cursorem FACIET, aut pugilem aut luclatorem.. (II, 8.) OarNr.s TRES de 
bonis confcnclunf. 
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nous mTêter it des détails de mots , nous poun·ions prouvm· que 
tous ceux qui sont usités en italien l'étaient de même en latin. 

En effet, les changements subis par ce demier concemenl plu tot 
la gmmmaire que la langue : tels sont ceux qui consistent, pm· 
exemple, à indiquer la relation par des pt·épositions et non par 
la variété des désinence.>, à fait·e pt·écédet· leJ noms d'un article, 
il former, à l'aide d'un verbe auxiliai1·e, plusieurs temps du verbe 
actif el tous ceux du passif. Ces, mode.> pomtant, qui se rencon
trent dans d'autres idiomes de la souche indo-germanique, comme 
le persan ct l'allemand, ne peuvent ètre considérés comme tout 
à fait étrangers au latin. Il est certain que dam cette langue on 
avait souvent recoms aux prépositions, tantôt pour la clarté du 
discours, tantôt pom· lui donner de la variété, tan tot pom l'hm·
monie de la phra?e. Auguste, il qui Suétone reproche d'éct·irc 
moins selon l'orthographe régulière que d'après la pt·ononciation, 
en négligeant des leltres et jusqu'it des syllabes (l), avait soin, 
avant tout, de s'expi'Ïmer clairement; dans cc but, il ajoutait le;:; 
pt·épositions aux vet·bes, et répétait les conjonctions (2). Ce gcme 
d'élégance n'est pas rare chez les classiques (3), oü l'on t1·om·c 

:IJARCIE:'\ C.\PELLA, pour dé;igner le triangle scalène, dit : Üm'iES Til ES Ll:'iE.\S 
inter sc inrcquale~ habet. 

PL\UTE : Quid hic vos du;e agifis (~lostell.)?- Et nescio quid ·L'OS veli
lati e~/is intel' vos duos (1\lenroch.). 

CATON (De l'c l'liSt., 1lJ2) recommande d'adresser celte priereauxdieux, et sur
tout à l\lars : Uti lu fruges, {rumenta, vhw, 'virgultaque r.n.\1\'llzni: IIEi'iEQn; 

EY EN IllE sin as: comme nous disons des plantes grandir elœnir. 
VmGILE: Dispeream nisi me perdirlil isle PUTUS (Catalccta, !>). - El. l'on a 

te>! a pour capt1f, dans AusONE; cri bella re, dans P,\LL.\DJUS; mina re pour me
ner, dans APULÉE; jonms ct tonus dans SÉ~ÈQt:E. Chez d'autres écrivains on 
trouYc: retornare, pulilla,pufa, slmcta, pour redire, puelta, ?:ia. 

HENRI EsTIE~i\'E (De latinitate {also suspecta) rapporte plusieurs exemples 
classiques, rJuc l'on poul'l'ait dire mor!crnes. 

Voyez aussi 13o~.UJY, Réflexions SIM' la langue latine vulyaire Plémoires 
de l'Académie, XXIV); et QUADn•o, SI. e rag. d'ogni poesia, tome 1, 1, 2. 

(!)Non lifteras modo, sed syltabas aut penn!ltat aut prœtcril COll!IUi'iJS 
IIOliiNU~I EI\1\0R. (Dans A ug., C. 88.) 

(2) l'ril'ciptwm cto·am duxit sensum animi qudm apertissime exprimera 
quod quo {acilhts e{/ice1·et, aut necubi lectorem t·el auditorem obf.urbaret 
ac moraretur, neque pr;cpositiones ?>erbis ({ddere, neque conjttnclio11cs ife_ 
mre dnbitavil, qutc detractœ a{{enmt aliquid obscurilalis, et si yratiam 
auyenl. (SuÉTONE, dans Attg., Su.) 

(3) DE répondaut à DI en italien, à DE en français. TÉRENCE : lYe partis 
expers c.1set DE no.llris bonis (Heaut., IY, 1). - Si res DE amore secund,lJ essen! (Adclph.). 

Hon.~cE: Cxtera DE genere hoc.- DE medio polare die.- Rapto DE {ratr 
dolenlts (Ep. J, 14), e 
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aussi le pronom employé à la manière _it~liennc ~1),. et de cett~ 
forme à l'article déterminé le passage n'etmt pas dtffictle. Quant a 
l'articlé indéte1·miné, les exemples ne manquent pas (2). 

SuÉTONE: Partes nE cœna. . 
OvmE: Arbiter DE lilejocosa.- DE duro est ttltima ferro. (1\Jet. I, 12i.) 

_Nec DE plebe deus. (J, 595.) . · e 
Vm<aLE : Solido DE 11wrmom templa instil1tam, {estosque dœs DE nomm 

l'hœbi. (Egl. 3.) 
PLINE : Genera DE ulm o. (XVI, 1 i .) 
I~ucnÈCE : Portent a DE genere hoc. (V. 38.) . ) 
c.c1;noN: If omo nE schola. (De Orat. JI, i.)- Declama/or n&ludo. (lb., 15. 
l'uÈnnE: DE credere. (Dans un titre.) 
PLAUTE : FiliUS DE SlOII/110 loco. 
Chez les écri\'ains parlant de la mesure des terrains, on trouve : Caput nt: 

aqlûla, ros/non nE ace; 11Wnficelli: DE terra. . ·. . . Audieùam DE 
D1;, n\pondant à DA en italien, a DE en françms. CicEno:s · 

J:arenle nostro. · 
OviDE : DE cespite virgo se leval. 
PLAUTE : Lassus de via. 
TÉIIENCE: DE Da co audivi. (Adclph., III, 3, 38.) 
VmGILE: Quercus D~: cœlo tactas. . 
Dans l'Épitomé de Tite-Live, on trouYe: impetrare DE manto. . 
A pour A en italien, it en français. CÉSAR : iUagnam hroc res contemptioncm 

.\Il omnes atlulit. (fiel. civ., III, GO.) 
Tl'•'E''CE. Alere canes .\D venandum. (Andr. 1, 1, 30.) 

· ' " " · · · · (III 9) · lncautos ~D TITE·LIYE: Patrum .wperbiam AD plebem cnmma~·~ , ' · 

salietatem trucidabitis. (XXIV, 38·) . , · ' An meridiwz 
CICÉIION: AD Olll1lCS inli'OitltS (ll'lllafos OJlJIOI!I.t. (C<e~m.'' ~·1- 't (Ph'J Xli 

(D. 1 r- ) _ Quid \D dextram qzud AD .~mtsfl am st.. 1 ., " ' SJ!Cclans. IV., , /. ' .' • y ) 
1 t.) _ Esse sapientem AD normam alicu)~ts. (.~nue., : 

5 • ·. Turdi eodem l'cvolant ad .vqumoctmm ve1 num. (R. r., .) . 
~ tn~:~:,; est employé comme onde et ne en italien' dont et en c~ franç~Js. O~mE: Slanl calices, minor INDE fabas, _oltiS alter habr;bat. (I•asl., a.) 
P UT' . Cadus t>ral·uini. INDE implevi ctrneam. (Ampbitr., ~, 1.) 
c~~\Én~":s·. Romani sales s~/.~iores quam ILLI (quelli, ceux) Atl1corum). d' . 
!)ans' l;E~anaiJc: Exit Peints, ct ILLE alius (que/t' altro, ce~ autre zscz-

J,ulus. -· Cul~·ebant duo sim ut, et ILLE alilts (i~emt) P!'~Clllt.,c·t~.amilias (De 
r. ·( · '·o loqttol' - SIClt UNI,;S pa r,. · (2) CicÉnoN: Cum ur;o ,o1 t til . . . . . 

1 
· .• i 

0 t 1 ?9 ) - lta no/.Ji{issima Grœcia; CÎV!(as SlH CIVIS ~N~US aett I~Stlll 
ra ., ' - · 1 y 23 ) Tanquam rnzlu cttm Cwsso monnmentmn ignoras~et. ( Tuseu :' , . -: . (Pl T ll 3) 

conlentlo essct, non cum UI'O gladwlore nequzssnno . . ulp. ' .: 
Qm~<TE-CuncE : Alexander UNUM anim~l.es~ te~n~~·armm, ,vecOis. 
Hon.\CE: Qzti variare cupit rem prodtgzal!teJ UMM. (A. 1 ., 29.) 
CÉ.<:;AR . Intc1· au res UliUni conw exislit. (D. g., VI.) . .. . 
Sl~NÈQUE: Jlistorici czwz UNAM aliquam rem uol!wt sponde/ e' ad)lcwnt, etc. 

( l~p. 22. ) ? (T II 1 32 ) Est h·uic PL \UTE . Quis est is homo? ur; us ne amal or. rue., .' . , . - ffi • ·i 
uN us .servt;s violentissinws. (II, 1, 39; lV, 3, 9.) - Ui'iuM vtdt mortlmm e Cil 

foras. (Most.) 
1 

d' b t (XXXV 10) 
PLINE : Tabulmn aptafam ZJiclurx anus UNA cu.~ o te a . , ' ' , . 
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Bien plus, le vet·be se trouve conjugué à la manière italienne· 
non-seulement les écrivains latins employaient au lieu du futu;, 
le futur passé qui, syncopé, équivaut à la finale italie;me (J) 
mais ils connurent les auxiliaires habere et stare (2), dont l'iL<t~ 
lien a gardé stato, participe du verbe essere. 

Il faut ajouter il cela que les Latins élidaient souvent dans Ja 

PwiE LE .JEUNE: Tanta gralia, tanta auctoritas in una 1.:ilissima tunica. 
(Ep., IX,G.) 

Tllnt:NCE: Forte Ui'\,\)1 adspicio adolescentulam. (Andr., I, 1, !JI.) 
Et voi.ci le commentaire de cc \'Crs par Donat, quand la langue latine était 

encore vtvante: E:c COilsuel~tdilw dicit UM~I, 1ct dicimus Ui"\US est adolescens. 
u.-..u1 ergo •0 lottù"i:tGitci) di;cit 1:et UN.\)1 pro quandam. Yoyez aussi Con.-.. 
NÉP. dans J!amlib., XIII, ct 1\\CITE, .~tnn., 1, 30, etc. · 

( 1) ow:ar~ro ct duraro, respirâvero ct respira/"o, pour dnrabo ct respil"abo. 
Le futur tlahcn, du reste, peut sc former aussi de habeo, ho ou ù, comme par 
exemple,· ru/ire, cu/ir ho, adirù, credere, creder ho, crederù. Les Italiens 
disent aussi: {n nato pour uacque, {n morio pour mori, ebbe trovato pour 
lrovù; {ece o{{ensione pour o((ese (naquit, mourut., trouva, offensa). 

(2) CJCÉnoN: Salis hoc tempore DICTu.unAnEo. (Philip. V, 28.)- Clodii ani
lllltJ/l jlerf'ccte IIAUEO COGi'iiTUM, 11"DIC.ITUJI. -- /Jel/um. 1lf!SCio quo(/ liA Il ET 
stSf.EPTUM conwlattts cum lribuuatu. (Pro !cg. Agr., lT.)- Domns n.lllEHET 
libid~nes. (De orat., I, 43.)- Si 11,\nEsjam. STATUTUll quicltibi agcnclum putes. 
(Ar! lam., lV, 2.)- Aul nondum. eum salis 11.\DJ.:S COGNITUll? (XIII, 1 i .) - Ni
'lllllllll s.1')ic experlum lt.lllEMos. (X, 2fJ.)- lla:c fere dicerc n,\um de natura 
deonwt. - H,\uEo eliam dicere.- Et dans les harangues contre Verrès: 11.\
nnsn Sl'ATUTUll, IL\lli::llE t'iOT.\T,\

1 
CONllt;CT.\S IIAUEHET. 

CÉsAn: ldquc se propcjam EFFECTUJI IL\llEJ\E. (Il. g., VIL)- Quorum u,,. 
DETIS coGN!T.IH 1Joluntalem in 1·cmpublicam. - Pr<rmisil eqnifatum omnem 
quen.~ e.r omni provincia COACTU)I nAnEnAT. (B. G. VIL) - Vecligalia pan:o 
Ji l'CliO_ lll::DDI!'T.\ 11.\DERE. (lb.) 

Ltcnl\:cE, à propos de certains philosophes qui sc trorHpaient: A mple:ci quod 
ILIDExT perverse prima viai. 

PL!i>~: : CoGNITl'M IIADEo insulas. 

Au~u-GELLE rapporlc un ancien édit de préteur sur ceux qui fltunina retanda 
]iltbltce llEDEliPTA IIADENT, (Xl, 17 .) -La loi Tres /tttores dit : Cwn DESTINA TU~! 
IL\DEIIET mufal'e testamentum. ' 

TÉnE~<Ct~ : Qno pacto me It.lnUEills Pll,EPOS!Tl'll amori tuo. (Hec., IV, 2. 7.) _ 
Qux nos nostramquc adolescenliam liA !lENT DESPtC.\TA~t. (Enn., II, 3, !J.) c031 _ 

, t•r::nTUli tL\BEnE m.t de même très-fréquent. 
I'L.AUTE cmp~oie ~e verbe avoir pour le verbe ét re : Quo mme capessis tu 

fe ~LIJ~~ .adve1sa vw ,crwz ~anta p~mpa? -- Pistoc. Jlue _ Lid. Quid huc? 
qtud 1.1ttc IIADET? (_qu y a-l-Il?) - P1stoc. Amol', voluptas, T'enus etc. 

~ERTULLI~N : Etwm !ilius Dei mori 11.\nutT. - Si inimicos j~tbemur dili
gele, quem.JIADF.Mus odtsse? 

A Po.~lpé~ on trouve : Abiat Jlenere pompejana irai a qui oc legerit. 
Lucnr::CE · Manus et pes atque ocrtli partes animantis tatius . 

( IJI.) EXST.\i'IT, 

Hon,\cl; : Jloc miser,-e plebi STAD.\T comnmne se17 ntc1't'l/t .• ( 
• Sat., I, 8, etc.) 

1, 
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pronciation les finales m, c ct s (1), qu'ils c~angeaient l'u en 
o (servom, voltis); qu'ils prononçaient o au heu de e 01~ de au 
(vos tris, ola poui· aula), et Je v pour le b ( vellwn pour bellum; 
de sorte que de culpa, mwulus, fides, tres, aurum, scrivere, sic, 
per /wc, ils faisaient col pa, monda, (ide, tre, oro, scribere, si, pero. 
Quintilien elit qu'Aucruste prononçait calda au lieu de calida (2). 

0 . l La preuve que leur manière de prononcet' se rapprochmt p us que 
la pm·ole écrite de la prononciation italienne résulte des nombreu
ses errems qui se rencontrent dans les inscriptions. Lorsque nous 
vimes écrit HAVE sur le seuil de la maison de Faunus à Pompéi, 
nous crùmes que c'était l'effet de l'ignot·ance villageoise; mais 
quand nous eùmes rett·ouvé la même orthographe sur une pietTe 
de l'intéressante cathédt·ale de Salerne (3), nous pensftmes que 
cela tenait it une pt·ononciation particulière it cette partie de la 
côte. Des en·em·s pareilles se multiplient dans les épigraphes des 
pt·emiers temps chrétiens qui nous ont été conservées par Bian
chini, Donato, Grutet·, .Muratori, Boldetli; etTeurs qutrappro
chent les mots latins de leur équivalent en italien (4), et oü l'on 

(1) Les anciens poëles finissaient I'he\amètrc par ./Elius Sext11s, oplim ns 
longe, etc. VICTORIN nous le dit. clairement, f. 2fJ67 : Scribere quidem omni
bus litleris oportel, entmtiando au lem, qnasdam lifteras elide re. QUINT ILlE~ 
nons npprcnd que le m sc prononçait à peine : A/qui eadem ill a littera quoties 
nllima est, et rocalem verbi sequentis ila contiugif, ut in cam transire 
passif, eliam SCI'ibitur, 'tamen pan11n exprimilur, ut mullum ille, et quan
tarn crat, adeo ut pene cujus dam novœ liiler;c son mn reddat. Neque enim exi· 
mitlu·, secl obscuralur, et tan/mn aliqna inter duas 1.:ocales t'elut nota est, 
neipsœ coeant (Inslit. IX, 4). CASSIODORE, De orthographia, c. t, rapporte un 
passa"c dans lequel il est dit que de prononcer lem suivi par une voyelle durmn 
ac ba~·banon sonat; par en tm atque idem est v ilium, il a cum vocali sicut 
cum consonanti ~~ li/leram <'Xprimere. Celte distinction échappait probable
ment au vulgaire. Ainsi plusieurs épigraphes, que l'on peut voir dans l'Index 
de G10tcr, n'ont point de:~~ : ante ara positu est. 

(2) Livre, I, 6. . 
(3) Elle est placée au-dessus de l'escalier qui conduit à la confessiOn, que les 

habitants du pays appellent soccorpo. 
(4) A Rome, dans le cimetière de Sainte-Hélène, on lit: 

TEllS\' DECIM\' C.ILENDAS FEili\.11\.\S 
DECESSIT IN J>,\C~; QUINTUS ANt\01\0 

ÛCTO ~1Ei'ISOHUM DECE IN PACE. 

Une autre inscription : 

G.\UDEiiTitS IN PACE QVI YIXIT .\i'INIS XX 

ET \'Ill MESIS Cll>iQUE Dll>S DIGit\TI 
AllET DEl'OSSOiiE X 1\,\L. OCTOllllES. 

~Tura lori (No vus The mu rus, vol. IV, p. 182!J) rapporte ces deux épitaphes 
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trouve jusqu'à l'i ephéleustique, qui se:nble U~lC singula~itédel'ita
lien (1). Ces inscriptions, par cela meme qu elles provtenennt en 
.,.~n~t·al de chrétiens rrens incultes et affectueux , donnent plus 
o"' "' ' ' o . l' de force à notre opinion, que l'idiome tta ten actuel n'est autre 
que le langage vulgaire padé ,anciennement à Rome; Or, :ornme 
Quintilien dit que ce qui s'écrit mal s~. prononc~ necess~l1'e7~w~t 
mal, on peut aussi retourner la proposition, et dtre quel on ecnt 
mal ce que l'on prononce mal. . . . 

S'il en était ainsi aux environs de Rome, que deva1t-1l arr1ver 
dans les provinces éloignées elu lieu oü l'on pm·lait et prononçait 
le mieux, dans celles oü survivaient les anciens dialectes? Érasme 
raconte que des ambassadem·s de tous les peuples de l'Eu-
1·ope étant venus pour féliciter l\Iaximilien sur son av~nem_e~t i~ 
l'empire, chacun d'eux prononça une harangue en latm, mms a 
la manière de son pays, de sorte que l'on crut que tous s'étaient 
exprimés dans leur langue maternelle. Que l'on juge, d'après 
cela, combien devait s'altérer l'idiome romain en passant par des 
bouches si di\·et·ses, et combien l'orthographe devait en soufft·ir; 
e11 effet, à mesure que l'instruction diminuait, les écrivains, au 
lieu de suivre la forme littémire , sc laissaient entraîner par la 
pi'Ononciation usuelle. 

Plus tard, soit effet du hasard, soit par un motif quelconque, 
les écrivains d'origine latine cessent tout à coup, et les provinces, 
l'Espagne surtout., apportent dans la capitale des éléments et des 
exemples de corruption de style. Sénèque, grand corrUpteur, se 
plaignait lui-même qu'on eùt désappris il parler latin (2); beau
coup de mots étant d'ailleurs tombés en désuétude, comme il ar
rive toujours (3), il se moquait des écrivains qui couraient après 
les expressions vieillies, et de ceux qui n'admettaient que les 
plus habituelles; cm· les uns et les autt·es contribuaient à altérer 
le langage en suivant chacun leur goût pm·ticulier (4). Aulu-Gelle 

trouvées à Rome dans le cimetière de Sainte-Cécile; elles sont certainement an
ciennes : 

QUI J,\CET Ai'iTOt'\1 Dto TE GU.\J:DI ET J.\CODA SV.\ UXOI\ -

1\1.\DON,\ ION,\ VXOn DE CECUO DELL.\ SJDJ.\ -

Dans l'église de Saint-Blaise de Rome, on lit: 

IrE DELL.\ DICT.\ EcniEs.\. 

(1). On lit ,\IJ tsrrctos.~ dans une inseription des grottes du Vatican. 
(2) IJrec quœ nunc YDLCO breviariwn dicitllr, olim, cum LATINE Zoquere-

11lllr, Slllllll.wrium 'l:ocabatur. (Ep. 39.) 
· (3) Il dit que de son temps le mot asilo était vieu:~: (Ep. 58); et PLHŒ : 
Asilo sive labanllm dici placet (IJ, 28, 34). 

('')Ad Lucilium. (Ep. 114.) 
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se plaint d_e ce que de son temps, par abus ou par l'ignorance 
de ceux qm se servent des expressions sans en connaître la yaleur 
les mots latins étaient passés de leur sens primitif à un autre soi~ 
analogue, soit différent ('1). ' 

Dans l'A ne d'or, un soldat demande à un jardinier quorsum 
vacuum duceret asinum; celui-ci ne le comprend pas, et le soldat 
reprend : V bi ducis. asinum istum? L'autt·e alors le comprend, et 
lui ·répond. N'est-ce pas là une preuve que le mot quorsum n'a 
plus cours? Celui de burioos (bourrique) pour cheval de trait, que 
l'on n'employait pas en écrivant, était d'un usage journalier (2). 

Il nous reste sur la corruption, ou, pour mieux elire, sur la 
transformation de la langue latine, un singulier document, dans 
les commandements militaires dont les tribuns se servaient pom· 
dii'iger l'armée : Silentio mandala implete. - Non vos turbalis. 
- Ordinem servate. - Randum sequile. -Nemo dimillal ban
dum. -Et inimicos .~eqtte (3). On voit dans ce bandwn pour vexil
tum, et dans ces impératifs insolites sequile et t211·balis, les pré
curseurs de certaines tournures forcées en usage dans foutes les 
langues modernes pour les exercices militaires . 

Quand la cour et la classe la plus riche se transportèrent iL Cons
tantinople, que la tribune et le sénat se turent, une langue qui 
n'eut plus, pour la chfttier, les habitudes aristocratiques ni la 
plume des écrivains, dut s'altérer encore davantage. Les formes 
qui prévalurent alors n'avaient rien de barbare; elles se rappro
chaient même de l'originalité latine, négligée par les écrivains les 
plus distingués. Il était naturel, en effet, que le vulgaire employât, 
au lieu du raffinement des déclinaisons et des conjugaisons, la 
rrénéralité des prépositions et des verbes auxiliaires, se servît 
de l'article pOUl' mieux spécifier les objets, et tronq~ât les d~si
nences. En somme, nous croyons que la langue latme urbame 
revint alors it une forme plus simple, peu ou point différente de 
celle de l'italien d'aujourd'hui; par conséquent, la manière de 
pal'ler elite de l'ùge de fer ne fut qu'une auti·e phase de la langue, 
durant laquelle l'idiome écrit adopta un plus grand nombre de 
mots et de toUI'nures de l'idiome parlé (4). 

(1) N. A., Xlll, 27. . . ) 
(2) Dignitate perjlali, 'l:ias publicas, mamubus ,(pour m~nnts, chevaux 

quos vulgo vuricos appellanl. (SAINT JJ::nCniE, sur 1 Eccles., _X.),. . • . 
(3) Ils sont rapportés en caractères grecs ?ans. un m?nuscn~ d UrbiCIUS, ~u1 

a traité de J'art militaire \·crs la fin du cmqmilme s1ècle; Ils ont été copiés 

par Fabretti, V, p. 390. . . , 
(4) Dans les tables Eugubincs, exphquées var Passen, nous trouvons a'ec les 
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Les écrivains ecclésiastiques, en succédant aux auteUt':> pro-

f le , aidèrent tt ceLte révolution , attendu qu'ils ne s'adressaient m :>,, 
oint à l'élite de la société pour cotTompt·e des femmes et char-

~1m·des lettrés; ils devaient, au contt·ait·c, descendre au nh·eau 
du vulaaire pour lui appot·ter les paroles de vie et d'espét·ance .. 
Les sa~lts n'employèrent donc pas la langueélégante,_ mais la plus 
commune, et qui se rapprochait de celle qu'on appelmt vernacula, 
des esclaves (vernœ). Comme toute autre chose, la langue fut donc 
transformée par le christianisme. On voit que les Pères dédaignent 
l'élégance et jusqu'à la correction : saint Augustin dit que Dieu 
entend jusqu'à l'idiot prononçant inter hominibus au lieu de inter 
homines; saint Jérome déclare qu'il veut usm· largement d_n lan
aaae vulgaire pour la plus wande commodité de ses lectems ('1). 
0 0 • l d ., Ainsi, quiconque s'attache avant tout à la purete de sty e u ste-
cie d'Auguste doit rejeter une foule de locutions employées par 
les Pèt•es, et les foudroyer du nom de barbarismes (2). 

Et pourtant la littémtut·e chrétienne pouvait, au moyen d'une 
greffe orientale et populait·e, rajeunit· le vieux tt·onc de la littéra
ture latine. Les écrh·ains classiques avaient intt·oduit cette pé
riode contournée avec m·t que l'on ne ret l'Ouve pas chez ceux qui, 
de même que l'inimitable César, écl'ivaienL avec plus de naturel. 
La traduction de la Bible bannit les formes conventionnelles, en 
reproduisant davantage la manièt·c de parler habituelle; cc qui 
rait que l'allure en est simple, l'expression naive. Les pédagogues, 
qui toujours prononcent, non d'après ce qui est, mais d'après des 

terminaisons modernes poi pour postquam, pane, ca pro, porco, b11e, afro, 
(erin a, sonilo. 

(1) l'olo,pro legentis [acililale, almU sennone 1-'tllgato. (Ep. ad Fabriol.) 
(2) Il faut voir arec quelle componction grammaticale DHm HumŒENtus (l'ré

face an le:r:ique latin-belge de G. Schcller; Leyde, li89) sc plaint du style 
de Tcr!ullicn : Fecit hic qtwcl ante eum arbitror {cciss~ neminem. Etenim 
cnm in aliormn vel summa in(antia appareat !amen t·olttnlas et conatus 
bene loquendl, hoc, nescio qua ingenii perversitale, cu.m melioribus loqui 
110l11il, el sibimel ipsc lingnam finxit, duram, lwrridam, Latinisqttc incw.
dilam, 11t 1wn mirum sil per eum mwm pl1tra monslm in /inguam lali
?Wm quam per onmes script otes semibarbaros esse inventa. Ecce li bi indicem 
alrtlll~ paucorum e multis t·eruorum, qnœ viris doctis non pudttit in lexica 
re~eptsse : AcCEIŒo pro lanista, CH>T.ITELA pro capta llo, nom~ono, pro di
mnn.w, EXTimlliSSlllt:S, llill'i.OI\IUS, IRilEliiSS!OILIS1 LlniD!:'iOSUS GLOBJ,E ]J1'0 cupidus 
~{on:T, I.!~GU,\~~S, ~IUI.TINUDE:'iTIA )J/'0 polygamia, iJUI.TIIlO!IA:'iTIA, NOSCilJILIS, 
l'iOLF.NTI.I, NULLli-IC.\~JEi'i )JI"O eonfemptllS, ODSOLETO ]1/"0 ObSO{C{JI./Il reddo, OI.ENTIA 
Jli"O odor, PIGRISSillliS, I'OSTU.\10 pro posferior S!llll, POI.Eé\TATOR, llECAPITULO. RF.
NIDE1\:fiA, SI:ECI.\T~S, TEMPI.ATI!I, TElii'Oll.ILJT,\S 1 VlnGli'iOll, VISU.U.!TAS, 1!1'0 j(;ClÛ-
(aS t•tdendt, vmwsus pro viribtls prœstans. · 

•• 
!\ 
ii 
: 1 

r 

1 
~ 
1 

1 

LANGUE UTINE. q.63 

Lypes de fant.aisie, crient à la cor~uption, à la bm·barie, lorsqu'il:> 
Y re~:ontr~nt des l?Ots et ~es phrases inusités pat·mi les écl'ivains 
de ~ .tge d or _(·1); I_ls devrment réfléchir néanmoins que la ti·ès
anctenne verswn dtte italique date de l'époque la plus florissante 
de la langue latine. Quiconque lil'a les psaumes, tels qu'ils sont 
enc_ore chantés dans le rite ambroisien, sentira que l'idiome du 
La tnun repren_d ~~~e viguem inaccoutumée et rett·ouve, pom· se
con?er la subhmtte _des pensées, la noble élévation qu'il devait 
avon· dans les premters temps sacerdotaux; on sentira une har-

( 1) On peut bien croire que les solécismes de la Bible ne sont, au bout du 
compte, que des formes et des phrases du langage populaire, quand on les re
trouve encore, presque telles quelles, dans la bouche des Italiens. 

En voici des exemples : 
1\Tr::i'istmA~I noNMI et superfluentem DADUNT, ·in simtm vcstrum. (Luc., VI, 38.) 

- fiEI'ONE IN UN,\ll PARTEll moleslissima li bi cogilamenla. (Esn., IV, 14.)- Et 
ne mo MlTTIT vi1wm novum in 1~lres t•eteres.· (Luc. V, 2i.)- Populus susr·ENsus 
ERAT, attdiens illttlll. (XIX, 48.)- Quxrebant .lJITTEHE in illum ~!ANUS. (XX, 
1 ~l.) -Non enim VIllES IN (aciem lw minis. (i\1.\llc., XII, 14.) - tYon .liA LE Tr..\c
TAV~RUi'iT Eml. (Eccr.., 49, 9.)-Sednemo MISIT SU}JCI"CUIII.ll.ll'WS. (JOAN., VIl, 44.) 
- Qttasi abscondiltls ·vulttts ejus et despectus, et non nEPUT.\YJJJUs EUJJ. (I~A., 
Lili.)- NoN EST ntc1mr:: quid est hoc, a ut qutd est islucl. ( Ecct., XXXIX, 2G.) 
--ln tempo re reddifionis POSTUI,\RJT TEmus. (XXIX, 16.)- Jlabcbat Judam 
semper canun ex ani mo, el EilAT vmo l:'it:LIN,\Tus. (i\!Acc., XIV, 2f!.) -·/psi di
ligunt YIN.\Cl,l 1lVQI'!llll. (Osf:E, lll, 1.) - Sed rex, ACCEPTO GIJSTU mulaciœ 
J·tulœont.m. ( i\1.\cc., II, 1, 3, 18.) - Et iam 1"ogo le, germa ne COliPAn, ~rljuva 
ill os. (PAUL, ad Phil., IV, 3.)- Jlloyses GRANDIS l-' .ICTUS. (Ad Heb., Il, 34.)- cu~l 
lllXEHINT omm ii!Al.Uill ad·versus vos. (i\IATTu., V, 1 1.)- Et omnes JI .\I.E IJ..IBE1\TEi\ 
curavit. (VIII, 1G.)- Hutier qttœ sanguinis fluxum PATIEn.\Tun. (IX, 20.)
COI\Il.IPE F.ml INTER fe et ipsum solum. (XVIII, 15.) - llpud tc F.ICIO f>ASCU,\. 
(XXVI, 18.)- P.\R TURTUHUJI. (Luc., 1/, 24.)- Spero OS AD OS loqui. (JOAN., XX, 
3.) - Obla/us CS{, et non APERUIT OS SUU.IIl. (ISA., 53.) - fiABEO Tllll AUQI!ID Dl
CERE. (Luc., VIl, 40.)- L'article indéterminé se rencontre fréquemment dans les 
saintes Écritures : , 

Et ecce Ul>L~ mulièr. (Jug., lX. 52.) -Petrus sedebat FO!liS in a/rio, et ac
cessit ad e1tm uN,\ ancilla, dicens. (MATin., XXVI, 69.)- Per diem solemnem 
conmevetal prtesr.s populo dimiltere UNUli ·vinctwn quem volttissent. (XXVII, 
15.)- El videns (ici arùorem UN.IJJ. (XXI, 19.)- lnterrogabo t·os el ego t:i'iu~I 
sermonem. (XXI, 24 .f- hderrogabo vos el ego UNU)H:er6ttm. (i\IAnc., Xl, 29.) 
- UNus a11lem QUIDAni de circmnstantib!ls. (XIV, 47.) 

Le quia, quod, quiet, y est souvent à la place du che italien, elles préposi
tions inlro cl (oris sont employées comme en italien : 

Ut cognovit QUOD accubuisset in domo Pn.1n1s.m. (Luc., i.)- Prxdicale 
clicenles QUOD appropinquavit ·regnum cœlorum. (i\IATTn., 10.)- Ingrcssus 
intro. (1\LITTII., XXVI, 58.) - Egressus foras. (XXVI, 75.)- Hypocrilœ, QUIA 
1111111clafis quod DEFOR!S est calicis. (XXIII, 25.)- A l'ORIS quidem PARET!S /to
minib1lS jusli. (XXIII, 25.) (Pm·elis, pm·cte, paraissez .. - Exeuntcs FORAS 
de domo. (X, 14, pléonasme italien.)- Et eton lnlrasset IN domum, pn,E
\'ENI'l' cu.m Jesus. (XVII, 24, etc.) 
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· différente de celle que les prosateurs cherchaient dans la 
mome d l'' . . d 1 l symét1·ie de la période, et les poëtes an~ nmtat10n es r 1~l .1mes 
cr1·ecs mais qui est si g1·ande que les mmtres de chant la preferent 
~ tou;e autre même à celle de l'italien ('1). 
' Cette rest;uration de la langue plébéienne, ce retour vers 1'0-
!'ient, d'oit elle était originaire, aurait pu rajeunir le latin.' en y 
introduisant la vigueur inspirée des belles langues arameennes 
et la construction simple du grec; mais des circonstm~?es. trop 
violentes bouleversèrent la marche des choses, et ce n etmt pas 
au moment. oü l'empire tombait en lambeaux qu'il fallait attendre 
·un renouvellement de la littérature .Néanmoins, ceux-Ut se trom
pent qui attribuent aux barbares envahisseurs la ~lus grande p~rt 
dans la fol'lnation des langues dérivées du romam, et appelees 
1·omanes par ce motif. II faudrait, à les en croire, qu'Italiens, Gau
lois Espacrnols se fussent entendus un beau jour pom· abandonner 

' 0 ' . d l'idiome romain, et pour adopter celui des barbares. Ma1s ans -
quel but? Les Italiens n'avaient à demande!' aux conquérants que 
misé1·icorde, et les conquél'ants, au conl!'aire, étaient obligés de 
recoul'ir aux vaincus pom· tous les besoins de la vic. C'était 
donc aux barbares à modifie!' lem langage sur celui des Italiens; 
le contraire n'avait pas sa raison d'être. _ 

Cela est si \'l'ai que dans l'italien surtout on retrouve peu de 
mots d'origine teutonique, ct encor·e signifiaient-ils des armes ou 
de nouveaux genres d'oppression; les quelques termes qui se 

(ti Quelques-uns des idiotismes de la Bible se rencontrent dans les comiques 
lilléralemenl ou par voie d'analogie : 

In sa culum ii<CCuli. 

J'idenmt .I'Egyptii mulierem qnod 
esset ]'ulchra nimis. (Gen., XII 1 t!i ) 

Sel"':ilulcm quam serûvi liùi. (Gen., 
, XXXI.) 

Jgnoro t·os. (Deul., XXX Ill, 9.) 
Feci omnia verùa Jure. (Reg., XVII, 

36.) 
Bonu.m est confidere in Domino 

quam confidere in homine. ( Ps. 
C\'IJ, 8.) 

11/iscuit vinum. (Prov., II, 5.) 
Tibi dico, surge! (S. Marc., V, 43.) 
!Jispersit SliJJerbos mente cor dis 

sui. (Luc., 1. 51.) 

Perpetuo rivunt ab sœculo acl sœcu
lum. (Pl.AUT., 1\lil. Glor., IV, 11 1 44.) 

Legiones edttc1ml suas nimis put
chris armis pr.-cdilas. ( Amphitr., 1, 
1, 03.) 

Amanti hero servilutem servit 
(Aulul., IV, 1 G.) 

Ne tu mei{IJWres. (Capt., Il, III, 74.) 
Fecit ego isthœc dicta quœ vos di

ci/is. (Casina, V, ult. 17.) 
Tarifa bona est mttlier semper 

quamloquens. (PLAUT., Rnd., IV, IV, 

iO.) 
Commisce mustum. (Pers., 1, Ill, 7.) 
lieu~ tu, libi dico, mulier, etc. , 
Pavor territat 111e11/em animl. 

(Epidic .. IV, 1. 4.) 
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rapporte?t aux nécessités de la vie, ont leurs synonymes latins 
encore v1vants. 

L'Italien n'est donc (et l'on peut en dire à peu près autant des 
autres langues romanes) que la langue parlée par les ancieru La
tins, avec les modifications que le cours de vinot siècles introduit 

• • 0 
necessmrement dans une langue quelconque. Une autre preuve, 
c'est que l'Italie emploie journellement des expressions que l'écri
vain latin craignait de hasarder, les réputant ou vieillies (1) ou cor
rompues, mais qui devaient être usitées parmi le peuple, puisque 
nous les voyons ressusciter quand le langage littéraire se corrompt 
ou cesse de se faire entendre. Or, comme nous ne descendons 
pas de quelques hommes de lettres, mais du gros de la population, 
les expressions italiennes d'aujourd'hui conservent la significa
tion qu'elles avaient chez les Latins du Bas-Empire, plutôt que 
celle qui était admise par les écrivains du siède d'or (2). 

Un acte sur papyrus, fait ü Ravenne en l'an 38 du règne de 
Justinien, offre déjà un gl'and nombre de modes italiens; ainsi 
par exemple : Domo quœ est ad santa Agata; intra civitate Ra

- venna; valentes solido uno; tina clusa, buticetla, orciolo, scotetla, 
brac ile, bandilos (3). 

Ammien Marcellin dit que les Romains de son temps montaient 
in carrucis solito allioribus, et le peuple lombard emploie carro
cia pour carrozza. L'Histoire mi scella née rapporte, à la date de 
;>83 , que sous l'empereur Maurice, lorsque le général Commen
tiolus faisait la guerre aux Huns, un mulet ayant jeté bas sa charge, 
les soldats crièrent au muletier dans leur langue maternelle : 
Torna, torna, fratre! ce que les autres prirent pour un ordre de 
re\'enir en arrière, d'oü il résulta qu'ils se mirent à fuir (4). Ai
moin raconte que le roi de certains barbares ayant été fait prison
nier Justinien le fit asseoir à ses côtés, et lui enjoignit de restituer 

' les provinces conquises : Non dabo, répondit-il, et l'empereur ré-

Voyez dom i\larlin, Explications de plusieurs textes difficiles de l' .Écriture. 
( 1) Nous avons vu plus l1aut que les écrivains classiques avaient abandonné les 

mols closfrltm, coda, vol[!us, mages/er, attdibam, cald~ts, reposl1ts, cordo
liltul, bltlqa, mantcllum, subulo, et finis et {rous au féminin, tous mols se 
rapprochant de l'italien. 

(2) Il suffit pour s'en convaincre de jeter un coup d'œil sur les notes précé-
dentes. 

(3) On peut consulter TERRASSON. His/. de la jurispruclence ron.wine; ~RAN· 
CISQUE l\L\1\DE.T, Jlist. de la langue romane; MABILLON, Dlplomallqtte~ 
vers la fin. 

(4) T~ fta:rp'!J~ cpttlv~, Tépve~: 1 't'opve~:, cppci:pe (TuEO,I'IIAN., ?hroW:_Y''·• ~ol. :18), 
ct TUEOI'IIYL,\CT., Jlist., II, 1&: 'E1ttXWPt'!J 't'S y).wn'{;• .. e~:},Ào; ct~.J.lj>, PE't'OpvQI., 

11181' UNIV. - T. VIl, 30 
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. _ D s-orme italienne du verbe·dare au·futur (1). 
Phqua · aras, '' h · d l''d' · · · e la lanO'ue latine se rapproc a1t e 1 10me mo-

C'est ams1 qu c b · d 1 
· elle ne cessait pas d'être parlee en Espagne, ans a 

derne ; mms l' 
Gaule méridionale (2). Les codes barbares, comm~ ~ous . avons 

d't t rédigés dans cette langue, et par ce motif Ils aJoute~t 
1 , son . 1 · (3) L · 

souvent le synonyme vulgai1·e à l'expressiOn atme .. es ecrl-
. oss1'ers qui rédiO'eaient des chartes ou des chromques de-vams gr , b 1 · vaient moins se gêner encore et recourir à des.modes p~p~ mres; 

enfin l'historien le plus important de cette epoque, eveque ~t 
hom~e de· cour déclare qu'il n'hésite pas à employer le masculm 
pour le fé~inin; à remplacer le eus exigé par la p1·~po~ition (4), et 
à se permettre d'autres solécismes : tant on rou~1s~mt peu de n~ 
savoir que la langue usuelle. Quand nous sero.ns a1'r1ves .au temps ou 
les idiomes nouveaux prirent forme et cons1st?n~e~ c est dans ()'les 
œuvres de ces écrivains que nous chercherons 1 0~1gme de la.lanbue 
italienne, ou plutôt les transformations successives du la tm, de-

venu l'italien. 

CHAPITRE XX. 

LITTÉIIATURE L.\Tir\E. 

La littérature profane , déjà réduite à de vaines répétitions, 
s'éteignit entiè1·ement à l'arrivée des barbares; sauf quelques 

(1) Cui ille, NoN, inqtût, DABO. Ad hxc Jus/inianus respondll : DAllAS. 
(L. n, 5.) 

{2) Quand Clotaire II vainquit les Saxons en G22, il fut fait une chanson qui, 
destinée au vulgaire, prouve que l'on parlait latin en France : 

De Clotario est cane·re, 1·ege Francorttm, 
Qui ivit pugnare c1t1n gente Saxonmn : 
Quam graviter provenisset missis Saxonum, 
Si non {uisset inclitus Faro, de grmte Bttrgunclionmn! 

{3) Cela est très-fréquent dans le code lombard, et, sans parler des mots qui 
expliquent des termes lout à fait barbares, on y lit: Barbam, quod est patntus 
(Rorn., 16f!); n_o,verc,am, idesl,_1/Ialrinia~n {185); privignum, id est filias
truln (id.); s/1'igam, quod .est mascam {197); cermm, quod est modo lais
eum, ou hiswm (305). 

(4) Sœpius pro masculinis {eminea, pro (eminei.s neutra, et pro ne ut ris 
21wsculina commutas; ipsasque prœpositiones loco debito plerumque non 
locas; nam. z;rp abla,(ivis, accusat~va, et ntrswn pro accusativis ablativa 
ponts. ( GnÉG. DE Touas.) 
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r~res exceptions en .Italie , les clercs seuls étudiaient et écrivaient, 
b1e.n .que leur attentiOn se fixât presque toujours sm· des matières 
religieuses. L'Église, tendant ü détruire le paganisme dut de 
bonne heure lui emprunter ses m·mes; muis, comme ellen';dmettait 
duns son sein que des hommes qui avaient connaissance des vé
rités ca pi laies, elle établit des écoles partout, auprès des chapitres, 
dans les couvents, dans les campagnes, où l'on n'avaitJ. a mais sonaé 
. 1 b 
Jusqu'a ors à porter l'éducation, puisque toutes les institutions 
des anciens concernaient uniquement les villes. Le couvent fondé à 
Arles pa1· saint Césaire renfermait deux cents religieuses, dont 
l'occupation PI'incipale était de transcrire des livres. 

Les écoles mm·ales ou catécltétiques étaient des -pépinières de 
bons prêtres pour les prédications et les missions; muis, outre la 
science de Dieu, on leur donnuit au moins une teinture des lettres 
grecques, lutines et orientales, autant qu'il en était besoin pom par
ler aux peuples parmi lesquels ils devaient se rendre , et pour en 
connaître les lois et les usages. 

Lorsque les traitements des p1·ofesseurs cessèrent avec l'ancien 
gouvemement, il ne resta que les écoles chrétiennes; toutes les 
autres se fermèrent. Cependant, les écoles épiscopales devim·ent 
de plus en· plus sté1·iles, et celles des paroisses tOmbèrent sous la 
dii·ection de personnes pauvres de science et de charité; mais on 
continua dans les couvents lt s'occuper avec amour de l'instruction 
primaire et des études élevées, qui donnèrent naissance à ·ra phi
losophie nouvelle, trop honnie, par des esprits prévenus, sous_le 
nom de scolastique. Parmi les écoles qui devinrent surtout célè
bres, il faut citer en France celles de Tours, de Reims, de Cler
mont, de Lérins et de Paris; de Mont-Cassin et de Bobbio, en 
Italie; de Cantorbéry, d'York, de Westminster, en Angleterre; 
d'Armagh et de Cloghar, en Irlande, d'où sortirent des apô
tres pleins cle ferveur; enfin, dans la Germanie , celles de Salz
bom·g, de Ratisbonne, d'Hersfeld, de Cm·vey et de Fulde. Le con
cile de Vaison (529) ordonna aux cmés d'avoir chez eux des jeunes 
gens pour les élever dans les études convenables au service de 
l'Écrllse « selon l'usaO'be sulu taire suivi dans toute l'Italie ». 

0 ' . 
L'enseignement une fois dans les mains du clergé, il étuit 

naturel qu'il s'attachât tout à fait à la stience divin~, pour expliquer 
les maximes éternelles, ou commenter les livres saints à l'aide 
de l'histoire, de la philosophie, de l'allégorie et de la mm·ale. Ce 
n'est plus un simple désir de jouissances intellectuelles, une ido
lâti'Ïe du beau'· q~i n'influ,e que par accident sur la ~qciété; mais 
les sciences et les lettres se dirigent vers le but]:pratlque de gou-

so. 
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verner les hommes, de déterminer les croyances, de réformer les 

mœurs. 
Ce n'est donc pas lü une littémture comme on l'entend commu-

nément; mais cette multitude d'écrits de circonstance, de discus
sions théologiques, d'homélies, d'exhortations, de commentaires 
qui nous restent, sans parler des tmvaux perdus et inédits, donne 
un démenti à ceux qui croient que l'activité des esprits avait cessé, 
et que les penseurs se renfermaient dans le cercle de la foi. Tout 
au cont1·aire, ils poursuivaient avec m·deur l'oi'di'e des idées propres 

_à constituer la société nouvelle, et à insinuer dans les espl'Îts jeu
nes et exempts de corruption les CI'Oyances qui seules pouvaient 
adoucir leur nature farouche. Les évêques prêchaient chaque :::.e
maine; des missionnaires allaient semer au deho1·s la vérité, après 
avoir été eux-mêmes exm·cés ~t la connaître de manière à pouvoi1· 
réfuter les objections; les papes veillaient à alimentm· la flamme 
. du savoir, et il nous est resté de plusieurs d'enLI·e eux des lettres 
pleines d'érudition ecclésiastique. 

Théodol'Ïc, bien qu'il CI'ùt les lettres corruptrices, au point 
de les interdire à ses Goths, les favorisa parmi les Homains, ins

. ti tua la dignité de comte des archiati·es, et occupa ses rares loisirs 
à écouter Cassiodore discuter sur la physique. Ce dernier parle de 
trois professeurs, un de grammaire , un aut1·e de rhétorique, et le 
troisième de droit, qui de son temps faisaient leur cours au Ca
pitole (l); c'étaient peut-être les seuls qu'on y eût placés, alors qu'un 
décret de Théodore le jeune institua ti·ois rhéteUI's et dix grammai
riens latins, cinq sophistes et dix grammail'Ïens grecs, un professem· 
de philosophie et deux de droit. Ennodius vante la prospérité des 
écoles milanaises sous Théodoric, et parle des excellents esprits 
que produisait la Ligurie, au point qu'on disait proverbiale
ment (2) qu'il y naissait encore des Cicérons; mais les autres rois 
barbares ne firent rien ou presque rien pour favoriser les études, 
et l'on peut tout au plus citer l'accueil fait par les Mérovingiens 
au poëte V énantius Fortunatus, ainsi que le bâton d'o1· ct d'argent 
dont le Lombard Cunibert fit présent au grammairien Félix (3). 

C•••lorlore. Cassiodol'e, né à Scylacéum ( Srjuillace), d'une famille hono-
4&8-&G4. 

. rable, fut nommé par Odoacre comte des choses privées et des 
490

• largesses sacrées; plus lard, secrétaü·e de Théodoric ilrédirrea 
. ' b ' au nom de ce ro1 et de ses successeurs, un recueil de rescrits et 

d'ordonnances, publié sous le titre de Variarum lib ri X 11. Dans 

( 1) Lettre de 533. 
(2) Ce proverbe est cité dans la lettre ù' Alaric à Ara tor, 
(3) PAiiL DIACRE, VI, 7, 8. 
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les cinq premiers livres se trouvent réunies les ordonnances pro-· 
mulguées au nom de Théodoric : viennent ensuite deux livres de 
formules ou de diplômes pour les divm·ses ch.arges civiles et mi
litaires, puis ti·ois contenant les lettres des successeurs de Théo
doric, enfin deux oil se trouvent les 01·donnances émànées de 
~assiodo1·e lui-même, comme préfet du prétoire. 

On pm·donne la dureté du style, l'emphase pm·pétuelle, le 
besoin de faire étalage d'esprit, de rhétorique et d'érudition, à 
cause de l'inté1·êt qu'inspii·e cette lecture, unique monument.de 
l'histoire italienne de cette époque. La tolémnce religieuse que 
professe l'écrivain est vraiment admirable pom· le temps; il dit à 
l'empereur Justinien, au nom du roi Théodat : Puisque Dieu per
met qu'iL y ail plusieurs 1·eligions, nous n'osons prendre sur nous 
d'en prescrire une; car il nous souvient d'avoir lu qu'il faut servi,· 
Dieu volontairemen_t, et non d'après l'ordre de.~ supérieurs ( 1 ). 
Après avoir vu s'écrouler le trône dont il n'avait pas été un des 
moins fCI·mes appuis, il se retira ùans le monastère de Vivari, où 
il consacra le reste de sa vie à des exercices de piété et à l'étude. 

Il voulut que les moines qui avaient peu d'aptitude pour les. 
lettres se livrassent à des travaux manuels, spécialement à la cul
ture des terres et aux détails de l'économie rurale, ce qui , dit-il, 
p1·ofite non-seulement à ceux qui s'en occupent, mais fournit en 
outre les moyens de secourir les pauvres et les infirmes. Dam les 
heures de repos, ils copiaient des livres, dont. il avait à cet effet 
recueilli une certaine quantité, et à l'âge de quatre-vingt-treize 
ans il écrivait encore un traité d'orthographe. Dans le livre De 
anima, il résout douze questions posées par ses amis lorsqu'il était 
encore dans le siècle. Son Exposition des Psaumes est un extrait 
de saint Augustin et des autres Pères; sa C/n·onique, depuis le dé
luge jusqu'à l'an 519, foul'llit quelques renseignements sur le siècle 
où il vivait, rien pom·les temps antérieurs. Son lfistoire des Goths, 
en douze livres, que nous ne connaissons que par l'extrait de Jor
nandès, est particuliè1·ement à regretter. 

Voyant avec peine les sciences profanes pompeusement ensei
gnées, tandis que les maitres manquaient pour les sciences 
divines, il s'en plaignit au pape Agapet, qui au milieu des agi
tations de l'Italie ne put faire ce qu'il désil'ait; Cassiodore alors, 
pOUl' remédier à ce mal, publia un com·s élémentaire des sciences 
propres au chrétien. Il veut que l'on commence par apprendre la 
sainte Écriture , et notamment les psaumes; puis que l'on étudie 

(1) Var., X, 26. 
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les Pères et les interprètes sacrés; que l'on ne reste pas étranger 
à l'histoii·e de l'Église et des conciles; qu'on y joigne la cosmo
O'OJ1ie, la géographie et l'étude des auteurs profanes, avec la dis-o ~ . 
crétion qu'y apportè1·ent les Pères de l'Eglise (1). Les sciences con-
sistent, sèlon lui, les unes dans l'obse1·vation, les auti·es dans la 
connaissance; d'autres encore, dans l'appréciation des choses, 
c'est-à-dire qu'elles sont contemplatives ou pratiques. Il range 
parmi les premières l'art de bien dire, comprenant la rhétorique 
et la dialectique; puis viennent l'm·ithmétique, la géométrie, l'as
tronomie et la musique (2). 

Cette méthode encyclopédique, développée par lui, à l'exemple 
de Martianus Capella, fit substituer de maigres compilations à 
l'étude directe des grands modèles; mais peut-êlrc lui-même et 
ses contcmpomins les plus distingués n'en avaient connaissance 
que par les abréviateurs du quatrième et du cinquième siècle; car 
les traités oratoires de Cicéron et de Quintilien semblent à Isidore 
de Séville trop longs pour être lus. Les sciences dont il parle ne 
sont guère qu'indiquées dans le traité de Cassiodore; l'arithmé
tique occupe au plus deux feuillets, sans aucune application 
des I'ègles communes, tandis qu'on y trouve des subtilités absurdes 
sur les vertus des nomb1:es. La géométl'Îe lui fournit quelques dé
finitions et un petit nombre d'axiomes. La grammaire et la rhé
torique n'offrent rien que de très-bref ct de peu concluant. La 
logique est plus étendue et plus raisonnée. Il traite spécialement 
de la m'usique , qui devait èti·e cultivée à la cour de Théodoric, 
puisque Boëce écrivit sm· cet art, ct que le roi Clotai1·e demanda 

(1) De institutione divinarum li/lerarum. De m·tibus ac diSciplinis U
beralium. m·fium. 

(2) Ce sont les sciences qui, selon la distribution de l\lartianus Capella, 
formaient le trivium et le quadrivium, et que \'on énuméra dans ce distique 
barbare: 

GnAli. loqtûtur : DIA. vera docet : nnET. verba colorat. 
!\lus. canit : AIL numerat : GEo. ponderal: AST. coUt astra. 

On résuma beaucoup mieux dans ces vers le:; divers objets qu'elles se pro-
posent: 

Gn.\!IliATICA. -· Quid?uid agunt arles, ego semper p1·xdico partes. 
DIALECTIC.\. - Mesme doctores frustra colucre sorores. 
RnETonic:A.- Est mihi diccndi ratio cum flore loqtœndi. 
lllusiCA .. ·- Tnvenere locum per me modulamina ·voctwl. 
GE~)JETIIIA.- Rernm men.snras et rerum signo figuras. 
AHITIIMETICA. - Explico ]Jer nv.merum qnid sit propottio rerum 
AsrnoNO:IIIA.- A.s.'ra viasque poli varias mihi L'indico soli. · 
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à ce prince un musicien pom· accompagner le chant avec un ins
trument. 

Séverin Boëce naquit à Rome., peu avant que l'ancienne capital~ 
du monde eût perdu la domination de l'Occident. Son père, qm 
avait rempli les premières dignilés ,.l'envoya, jeune encore, ap
prendre les Jeures grecques à Athènes, où il resta dix-huit ans; 
là il·lmduisit différents ouvrages de Ptolémée, de Nicomaque, 
d'Euclide de Platon d'Archimède, et quelques traités d'Aristote. ' ' . 
Ses commentaires su1· ces traités deviment les règles du moyen 
âge (1), et répandirent en Italie la connaissance des ouvrages du 
Stagil'Îte, dont il employa la méthode pour fl•aiter de l'unité et de 
la tl'inilé divine. Étant revenu dans sa patl'ie, il acquit les bonnes 
grîtces de Théodoric, qui l'éleva à la dignité consulaire, et l'appela 
à des fonctions de confiance. La postérité l'a absous du crime de 
tmhison, comme elle fera toujours ü l'égard de tout homme con
damné sans jugement. 

Renfermé dans une prison, il écrivit su1· la consolation de la 
]Jhilosophie un dialogue en prose, mêlé de poésie. La Philosophie 
apparaît à l'auteur, qu'elle console en lui montrant que Dieu gou
verne le monde dans des desseins d'éternelle sagesse, incompré
hensibles pour un faible mortel : il ne faut donc pas se plaindre 
de l'inconstance de la fortune, qui ne peut dispenser que des 
biens futiles et périssables; on ne saurait même appeler maux 
avec justice ce qui dérive de Dieu, et il n'y a que la vertu qui pro
cure le bonheur. Il termine pm· différentes considérations sur le 
hasard, sm· la Providence et sur la manière de concilier celle-ci 
·avec l'existence des maux. Éclectique plutôt que catholique en 
traitant cette question, la plus difficile entre toutes, il laisse ce
pendant bien loin derrière lui tous les autres ouvrages de son 
temps, et monlre une connaissance parfaite des meilleurs modèles 
de l'antiquité. 

Sa p1·ose, ordinairement coulante, mais parfois âpre et barbare, 
le cède à sa poésie, facile, riche de nobles images, empreinte 
d'une harmonie mélancolique (2), et dans laquelle il essaya plu-

( 1) Voici sa définition de la philosophie :Est sapientia 1·eru1n qttœ sttnt com-
prehensio. (L. 1, Arithm. c. 1.) · · 

(2) Carmina qtti quondam studio flo,·ente peregi, 
Flebilis, heu! mœstos cogor inire modos. 

Ecce mihi lacer x dictant scribenda Camœnœ, 
Et vi vis elegi fletibus ·ora ri gant. 

Has salte1n nttllus potuit pen·incere terror, . , 
Ne nostrum comites r1·oscquerentm~ iter.. . , , ,. · ' , .. 

" Jlrt~CC. 
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sieurs mètres dont les classiques n'avaient pas fait usage (l). 
Nous placerons bien au-dessous de lui Ennodius, évêque de 

Pavie, qui écrivit des exhortations scolastiques et autres sur le 
modèle des anciennes déclamations; nous avons encore de lui 
quelques lettres sur des matières ecclésiastiques, la vie de saint 
Épiphane, celle de saint Antoine de Lél'ins, et le panégyrique, 
obscur autant qu'ampoulé, de Théodoric: sans parler d'un petit 
nombre d'épitaphes et d'épigrammes. 

H.usticus Elpidius, médecin de Théodoric, a laissé un poëmc 
sur les bienfaits du Christ. 

Il reste de Cornélius l\Iaximianus, Étrusque (ce qui alors équi
valait à Italien), quelques idylles, d'oit il résulte qu'il s'était formé 
aux exercices gymnastiques et à l'éloquence; peut-être fut-il l'un 

Gloria felicis olim viriclisquc juvcntœ 
Solalur mœsli nunc mea {ala senis. 

l'enit enim properata malis inopina seneci11S, 
El dolor .'t'latem jus..<it inesse suam. 

Intempestivi funduntw· ?:ertice erines 
Et fremit effeto corpore laxa czttis. 

Jtlors homimon felix,' qu;c se nec dulcibus annis 
Inset·it, el mœstis sœpe t'OI~ala unit: 

Eheu, quam sztrda mis eros avertitur aure, 
El {lentes oculos claudere sxm negat! 

Dmn let·ibus male/ida bonis Fortuna (ave1·et, 
Pœne captlt tristis merserat h01·a meum. 

Nttnc qztia fallacem mzttavit nu bila vultum, 
Prutrahit ingratas impia vila moras. 

Quid me felicem tplies jactatis, am ici? 
Qui ceci dit, stabia non erat ille gradu. 

(1) Il fit des compositions· en vers adoniques, dont les anciens ne sc servaient 
que pour finir la stance de l'ode saphique : 

Nubibus atris 
Candida nullum 
Fundere possunt 
Sidera lumen. 
Si mare volvens 
Turbi dttS A us! er 
Misceat <t:slum, 
Sœpe resistit 
Rupe soluti 
Obice saxi, etc. 

Cette autre combinaison est aussi nouvelle : 

Quid tantos juvat excitare motus, 
Et p1·opria fatum sollicitare mam~ ? 

Si mortem petilis, p1·opinquat ipsa 
Sponte sua, volucre~ nec n~moratttl' equos, etc. 
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des ambassadeurs envoyés par Théodoric à l'empereur Anastase , 
lorsqu'il voulait se faire reconnaître roi d'Italie. A Constantinople, 
il s'éprit d'une jeune fille, et son âge, déjà mîtr,lui valut les in
fortunes qu'il déplore longuement dans sa première églogue ('1). 
Parmi beaucoup de défauts, il a des images si gracieuses et des 
passages si bien imités des anciens, que ses pastorales furent long
temps attribuées à Cornélius Gallus , ami de Virgile. 

Il est aussi compté parmi les douze poëles scolastiques (2) dont 
il reste des exercices ou des espèces de défis difficiles, comme 
vingt-quatre épitaphes pour Cicéron, douze en trois distiques, et 
autant avec deux : variations sur le thème du lllantua me genuil; 
douze autres pour Vi1·gile, en autant de distiques; les arguments 
des chants de I'Énéide, chacun d'eux fait en cinq vers par un poëte 
différent; douze hexamètres sur les jeux de hasard (De ratlone 
tabulœ) ; vingt-quatre distiques sur le lever 'du soleil; quarante
huit distiques sur les quatre saisons, d'après celui ?'Ovide, Y~~que 
novum stabat; douze distiques sur un fleuve gele : compost tl ons 
alambiquées et froides comme le sujet. 

Le Ligurien Arator, né probablement à Milan, oit il fut certaine
ment élevé, suivit la carrière du barreau; il fut ensuite député par 
les Dalmates à Théodoric, puis nommé comte des doi?esti9ues ~la 
cour d' Athalaric; dégagé enfin de l'embarras des affa1res, Il devmt 

(1) Nug;e ilfaximianx, ou De incommodis senectttlis. 
(2) Voici les onze autres : AscLÉPL\nws, qu'ilne faut pas confondre .avec 

le poële lyrique Asclépiade, inventeur du vers _!lppelé dP. son nom; AsllbE, 
13.\SILE, EuPuonnE, EusTnÈNE, GL,\sms, JULIEN, PALL.\nms, PmlPÉE, VITu, Vo-. 
M.I~US. 

Cette épigramme de Basile nous parait digne d'être rapportée : 

Nec Veneris, nec tu vini capiaris amore, 
Uno namque modo vina Venusque nocent. 

Ut Venus enervat vires, sic copia vini 
Et tentat gresms, debilitatque pedes. 

lr/ultos sœvus .A. mor cogit secreta fateri : 
Arcanum deme1tS detegit ebrietas. 

Bellt~m sœpe parit ferus exitiale Cupido : 
sxpe manus ilidem BacchttS ad arma movet. 

Perdidit hotrendo Trajam Venus improba bello : 
At Lapithas bello perdis, lacelle. gravi. 

/Jeniqt~e eton mentes hominum furiavit uterque, 
Et pudor, et probilas, et metus omnis abest. 

CompedibttS Va nerem, vinclis constringe Lyxt~m, 
Ne te muneribus lxdat uterque suis. 

Vina sitim sedent; natis l''enus alma creallàis 
ServiaW : hos fines transilttisse nocet. 

Ar.uor. ,. 
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sous-diacre de l'Église de Rome. Il composa un poëme en deux li-
nes, intitulé Histoires apostoliques.(-1). · 

Le~. poët.es que n?us ve.nons de nommer furent tous dépassés 
pm· ''enantms Honorms Clementianus Fortunatus, né à Valdobia
~ei~a da?~ le Trévisan (21 , qui étu~ia à R~venne .la grammaire et 
1 at t. poetique (3), sans s occupe!' m de ph1losoph1e, ni de sciences 
s:t~rees. Un mal d'yeux le fit recourir à l'huile d'une lampe allu
mee devant l'autel de saint .Martin; et comme il O'uérit il se rendit 
it T?~rs pour y véné1·er la tombe du bienheure;.x (565). Bien ac
cueilli dans cette ville par Sigebert, qui allait s'unir à Brunechilde 
( Bl'Une?aut)! il fit !'.épithalame et chanta les louanges du couple 
royal; 1! devmt ensmte le confident et l'aumônier de RadeO'onde 
de Thuringe (4). Élevé à l'évêché de Poitiers, il resta en c~rres
pondance avec les personnages les plus distingués de J'époque. 

(!) En voici un échantillon : 

(2) 

Priu~us aposlolico pm·va de puppe ·vocalus 
Agmme Petrus crat, quo piscatorc solebat 
Squamea turba capi. Subito de litt ore visus 
Dum traltit, ipse tm hi mentit: piscatio Christi 
Discipulum dignata 1'G]Jit, qni relia laxet 
Humanum captura genus. Quœ gesserat hamu'ln 
Ad clavim translata manus; quique œquoris imi 
Ardebat 111adidas ad litlora vertere prœdas 
Et spoliis implere mt cm, nzelior·ibns undi.~ ' 
1\'unc alia de Jlarte le vat :nec deserit arlem, 
Perla lices sua lucra sequens; cui tradidit agnas 
Quas ]lassus salvavit ot·es, totumque per orbem 
Hoc auget pastor·e gregem. Quo munere sttmmus 
Surgit, et insinuons divina negolia coram 
Sic venerandus ait : Nos/is quam J;roditor amens 
illercedem sceleris solvit sibi, elc. 

Per Cenelam gradien.ç, et amicos Dttplavilenses 
Qua natale solmn est mihi.- Vic de saint Martin, IV. 

(3) Ast ego sens11s inop.~, ITAwE q11ota Jlortio LINGU,E 

Fœce gravis, sermone levis, 1'atione pigrescens,' 
li! ente hebes, arte coren$, usu nt dis, ore nec ex pers, 
Pm·vul~ gra"!maticœ la~1bens 1'efluamina g1tttœ, 
RhetoriCœ exlgtmm prœltbans g!O'gitis haust111n 
Cote ex ju1·idica eut vix 1·ubigo 1·ecessit ' 
Quœ prius addidici dediscens et cuJ ta~tum 
Art-ibus ex illis odol' est in naribus. _ Ibid. 

No~s;.appor:oos ces vers tant comme échantillon de son mérite poétique qu 
pour .

10 
Iquer .e genre d'études que l'on suivait alors; pour faire voir · · e 

prem .. ère menhon que nous connaissons de la langue italienne b' '~li~S~ la 
par la entendre la langue latine. . ' •en qu 1 •a• Ile 

(4) Voy. ci·dessus, chapitre Ix. 
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Nous lui devons sept vies de saints; il mit en vers hexai~èt.res. ce~le 
de saint Martin, composée par Sulpice Sévère, et qm ~ut ec~Jt~ 
aussi par Paulin de Périgueux ( Petrocorus ). En outre, 1l a laisse 
des lettres théologiques en prose, et ,deux cent quarante-neuf 
compositions, enj vers de mètres différents pour -l'érection. ou. la 
consécration d'églises; quelques-unes sont. sous le nom de GregOire 
de Tours ou c'est à lui qu'il les adresse et à d'autres pe1·sonnes. 
Au milied de l'immense gravité de cette époque et d'événements 
si importants, sa poésie offre presque toujours un caractère frivol~. 

II passe pour l'auteur du symbole de saint Athanase, dont Il 
donna une explication (J). Ses hymnes, bonnes pour le te.mps, ont 
de l'harmonie du mouvement et de l'imagination, tand1s que sa 
prose est dépm~ée par des antithèses et des cadences rimées. Qua~d 
Radegonde obtint de I'emperem Justin un morceau d~ _J~ vr~JC 
~~roix, il composa le Vexilla regis prodeunt, et une elegie dis
posée en forme de croix , qui commence ainsi : 

Crux mi bi certa salus, crux est quam semper ad oro. 

Ces difficultés gratuites étaient destinées souvent à suppléer 
au défaut. d'élégance et de correction. De là les anagrammes (2) 

(1) Quesnel (diss. XlV) l'attribuait à Vigilius, dernier é7êque ca~holiq~e 
de Tbapgos, grand adversaire des ariens et des monopbysttes, qui pubha 
plusieurs ou nages sous des noms empruntés, ce qui trompa beaucoup de per
sonnes. 

(2) Ne voulant pas reproduire les anagrammes qu'on peu~ lire dans les .livres, 
nous copions celte épitaphe dans'la cathédrale de Verceil, elle appartient au 
quatrième ou au cinquième sjècle. 

t-oimitw t>irgirwo l!ic splenclitla membru quiescunt, 
.._nsignes animas caslis velamine sacro 
~rilribus imposilo cœlum petiere sorores, 
...,nnocuœ vilœ mcritrs operumque bonorum 
'<!iJxia vitrcenlcs, Christo juvcmte, ve11cna 
.... nvisi anguis, pa/mam tcnere pe1·ennem, 
':;:..spide calcato, sponsi virtute triumphent. 

~œla11turque simul pacatœ in secula missœ, 
t>lvictis carwis vitiis sœvoque clraconc 
Obluctcmtc diu. subigrml durissimn bella, 
<mn CUIIClis exttta mali.1, hic corpora I.'OII.dunt • 
..,an tUS a11!01' lelliiÏt semper Sltb luce SQCI"Q/U.• 
,_ungeret est tumulo sanr.lar·um membrct sororrtm, 
:...tvus quas matris mtmdo eniiserat tm a. 

"':!/oribus et variis operum gemmisquc nite11tes 
~ucis perpetuœ nia y-no potiuntur ho11ore ; · 
:...dventmn sponsi nunc prœstolarijuberetur 
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et les autres combinaisons plus ou moins ingénieuse,;;; de lit encore 
l'usage de la rime, déjà remarquable dans une épigmmmc du pape 
Damase, et qui, par l'harmonie des cadences, flattait les OI'cillcs 
depuis qu'elles avaient pet·du l'habitude de reconnaitt·c la mesme 
exacte. de chaque syllabe. La poésie se transformait: donc, pour 
devenir peu à peu rhythmiquc, de métrique qu'elle était. 

Nous avons plus de quatre-vingts épigrammes d'un Luxorius 
qui vivait en Afl'iquc au temps du Vandale Tlll'asimond, sous le
quel fleurit Flavius Félix. 

On attribue it Hemnius Fannius trois poëmes, dus peut-être au 
gt·ammairien Priscien : un sur les poids et mesm·es , un autre 
sm· les astres; le troisième , sur la géographie it l'usage des jeu
nes gens, est une tmduction claire el simple de l'Itinéraire de 
Denys le Périégète; seulement , aux idées païennes de l'autem· 
il en substitue de chrétiennes , en puisant dans Solin les notions 
qui se rattachent it cette pensée. 

Il rest-e de l'Afl'icain Flavius Cresconius Corippus l'éloge de 
l'emperem· Justin, en quatre chants, qui nous montre jusqu'oit 
peut s'abaisser l'adulation; néanmoins, il nous a conservé divct·
ses particularités sur les mœurs ct les cérémonies du temps, 
comme les obsèques d'un empereur ct l'installation d'un nouvel 
Auguste ou d'un consul. 

A une époque postérieme appartient un poëmc sur la cour d'At
tila et sur les exploits de Waller, prince des Aquitains, décou
ve~'t e? ~i~O : ouvrage dans lequel on peut puiser quelques dé
tmls negliges par les historiens; mais le style en est faible bien 
que l'auteur paraisse nourri de la lccturedesmeillem·s éct·ivai~s de 
Virgile surtout. ' 

C'est encore surïes traces de Vit·gile que cherche il marehcr 
une Euch~rie. qui, . demandée en mariage par un esclave, mani
feste son mdtgnat10n dans trente-deux élégies; elle ne fait que 

"::•ste sacra domino C(llllplœ domanle beatœ 
..._mmorlale deus numerosa proie pa·rentes 
1i..eterno reyijidem pietale sacrarunt. 

1i..d cœ/um millet pariter dom us 1111a scpu/cri 
ï::.irijlco rrnilrix (aelu, quœ quatuor aynas 
"erotulit cleclas, claris quœ quatuor astris 
l:>Jmicuit, casto dono comit•mlc, ,lfaria 
t:-œlalur gaudens gennanis sepia puellü. 
,..."rJTCSs~· templum Domini, ve1remùile 1111m 11s 
~ccipiunl duros quoniam vicere labores. 

1\'omina .sanclarum .• leclor, si forte requiris 
E:r: omm versu te /litera prima docebit 
Hune posuit titulum.neptu Taurina sacratum. 

1 
1 
1 

! 

1 
1 

<' 

1 

~· 

Y.l'lî'l~n A 1'trn•: T.ATINI·:. .l11 

paraphraser ou dt\lnyrt• lt•s \'et'S qui suh·t•nl le vinr:-l~st>pl it'mn tlt• 
ln huilitmlC églogue du poi'te dt~ fllnnttHH'. 

Les V!'t'S du Commonilorium. jidtr/ium do sni ni Ot•it•net~. ti\'tlt)llt' 
d'Illibéris, ont une allllt'tl plus fmttt:ht•; il t'Il t•st dt• tllt'lltt' dt• st•s 
hexamètres sur ln naissattet' du Chdsr., t'l tiP plusiems hyntnt~s. 

A lei mus Eedieius A vi lus, do ePile Au\'t't'gtH' qui til nil ln tl l'til' 
de la Gaule, ayant suet~t\tlt'' à son pt't·o duns l'archm'l't~htl dtl 
Vienne (.\.nO), SC lllllnlra II't~s-zt'~lt\ dans ln saint lllillislt~I't', SIII'IOUl 

rn rt.'1sis1anl dignrnwutaux llomguignons, dominnlnut·s du llnu
phint'l. li nOUS t•esle de StlS 11011\lli'(~IIX t'ltWils IIIW Ct'lllllinn dt! ldlt'llS 
sur les Üvt\nr.uwuls du lmnps, t'l cinq poi'~nws. l.Ps !mis IH'Ontit•t·s 
pomraienl. pussct· poUl' dl's ehunls d'une mt'lllntipopt'~n; il ~~OIHiuit. 
le t•écit depuis la ct·éntion jusqu'nu moment. tll't nos prnmil't's pa· 
t•cnls sotù ehasst\s du pm·ndis : u Ils lonthl'nt ensf!tllhltl sut· ln 
tt tct't'C, ils enlt'tHll dans ln llltHHin dt'lset·t , ni dil'igl'nl. <.~il t'l Ha 
tt lem conn;e rapide. Lo mmHie sow·it, JHII't'l dn toulns sort os 
t< d'arlwcs cl de vtmlure, de ft·nlehes pt·ait·ies, do t·uissc!aux lll. tin 
<< lleuvcs; pomtant comme il smnblr. peu dt) ehosr. uupt'<'s dt! roi, 
tt ô Paradis 1 Comme Adam ell~ve l'ont r.nltot'I'CUI', t!l r·egt·oHent 
tt cc qu'ils ont perdu 1 La lct·t·c r.sl. titroite pout· r.ux ; ils u''en 
« voient pas le Lcrnw, cl nôanmoius ils s'y sentent sntn\s el gé
« missent. Le jour est ohsem· il leur·s yeux, ct sous ln splr.wlcut· 
<i du soleil ils sc plaignent que la lmllii~t·c ail dispal'll. >> 

li a donc pt•écédé Milton, qui lui a r.mpt·unl<': qunlquns-unns df~s 
idées dont il a embelli le hcrceau de l'humanité; mais les beaut.l\s 
appartiennent il qui les thil le mieux vnloit·, de môllle que la lyt·c 
est ü l'm·tiste qui sait en tit·cr ùcs sons harmonieux, ct 11011 il ct!-

·lui qui l'a achetée. 
Nous pomrions eommcnccr pm· Avilus une longue sér·ic d'é

crivains ecclésiastiques, évêques ct saints, plus rcmm·quablcs , il 
est vrai, par la piété de lcm·s œuvt·cs ct pm· la fcwvcur de lüut· zt!lc, 
bien qu'ils ne soient pas.dépourvus d'un cer·tain mél'ilc liLLérait·c. 
Saint Fulgence, évêque. de Huspa en Aft·iquc, C5t appelti pm· 
Bossuet le plus gl'and th<iologien et le plus wand saint de son 
temps. Sa mèt·e, femme LI·ès-religieusc , voulut qu'il appl'iL par 
cœur tout Homère et une pm·tie deMénandrc avant de s'appliquer 
itl'étude du latin. Il sc vantaitd'Nrp le disciple de saint Augustin; 
mais, bien que ses ouvrages aient plus de clat·té ct d'ordre que 
ceux de ses contemporains, il lui resle de beaucoup inféricm· pour 
le style, comme il l'est it Tet·Lullien pom l'énergie , et ù Cyprien 
pour la facilité. 11 se montre, en généml, plus théologien qu'OI·a
teur. Se trouvant il la cour de Théodoric, qu'il voyait entouré de 
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tout l'éclat de larmagnificence royale , il cessa d'admire1·, pour 
s'.écrier : « Si tant de pompe entoure les rois d(la terre, pensez 
<< quelle doit êti·e celle de la céleste Jérusalem! Et si des hommes, 
« qui ne se distinguent que par la vanité , vont revêtus de tant 
« d'honneurs, de quelle gloire , de quelle félicité jouil'Ont les 
« bienheureux dans le sein de la vérité! n 

Quand l'arien Tlll'asimond, roi des Vandales, se mit à persécuter 
les catholiques , il exila Fulgence dans la Libye avec soixante 
évêques, parmi lesquels , quoiqu'il fùt le plus jeune, il jouissait 
de l'autorité principale, et on le consultait des pays les plus 
éloignés: 

Nous avons de saint Hemi, m·chevêque de Reims, célèbre pour 
avoir baptisé Clovis, quatre lettres et son testament. 

L' A1·moricain Faustus , abbé de Lérins , p~is évêque de Riez , 
exilé \)ar le Visigoth Euric pour avoir écrit contre les m·iens, traita 
de la grflce et du libre arbitre, en montrant quelque tendance vers 
les idées des pélagiens. 

Saint Césaire, archevêque d'Arles ,'un des plus ardents pl'omoSlir.t Cé•alrr. 
~7o-&l'l. teurs du monachisme en Occident /naquit à Chùlons-sm·-Saône, 

d'une famille considérable par le rang et la piété. Il étudia dans 
l'abbaye de Lérins, que nous avons déj~t citée plusieurs fois comme 
l'asile du savoir , de la foi , de tout ce qui console , enchante 
et régénère l'humanité Cl). Affaibli pm· les fatigues de la prédica
tion, il se rendit i\ Arles pour se rétablir, y fut proclamé évêque, 
et présida les conciles d'Agde, d'Arles, de Carpentras, d'Orange. 
Il devint suspect à Alaric-, roi des Visigoths , puis il l'Ostrogoth 
Théodoric, comme nomrissant l'intention de donner la Provence 
aux Bourguignons. Le p1·emiei' l'envoya en exil, et l'autre se le fit 
amener enchainé il Havenne; mais, fmppé de son air majestueux 
et de son intrépidité, ille remit en la liberté, eL lui donna une 
coupe d'or pesant soixante livres, avec trois cents pièces de mon
naie que le saint employa à racheter des prisonnim·s. Il nous reste 
de lui cent trente sermons, qui, destinés à des hommes grossiers, 
abondent d'antithèses, de similitudes empruntées à la vic domes
tique. N'ayant point été élevé dans les écoles où le christianisme 
prena.it une teinte païenne, étranger aux lettres profanes, il ne s'en 
montre que plus apostolique, plus simple, et s'adresse aux sen-

(1) Léri,ns, cet asile de paix, où, lorsque l'epée des lim·bares démembrait 
pièce à pièce l'em]Jire 1·omain, s'abritèrent, comme l'alcyon sous 1me fleur 
nwrine la science, l'mnom·, la foi, tout ce qui console, enchante et réginère 
l'lmnta;dté. (L.o.MEl'iNAIS, Affaires <le Rome.) 
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timents naturels de l'âme; il est tout amour, et l'ami du peuple 
auquel il parle. · · · 

Les seuls monuments qui nous restent de l'activité orageuse dê 
saint Colomban sont la règle qu'il donna à ses religieux et seize . . ' 
mslructwns ou semwns pleins d'imagination et de feu; mais on 
y remarque une rigidité qui ne transige point, et une insistance 
que l'on prendrait pour de la passion. 

Les homélies qui nous sont parvenues de Laurent, évêque de 
Novare ou de Navarre justifient peu le titre de meltifluus qui lui 
fut donné. 

A l'exception peut-être de Marcellin, comte de l'Illyrie,· auteur 
d'une cl11'onique qui commence à Valens et s'étend jusqu'à l'an 
:J34, c'est dans le clergé qu'il faut chercher les historiens, en petit 
nombre et trop insuffisants , de cette période. Victor , évêque de 
Vi ta, écrivit à Constantinople, où il était exilé pour motif de foi 
l'histoire de la persécution vandale en 487. Gildas le Sage, sur~ 
nommé Badonique, parce qu'il naquit l'année du siége de Bath 
par les Savons, était, dit-on, le fils d'un petit roi de la grande Bre
tagne. Il passa dans la Bretagne continentale, où il fonda le mo
nastère·de Ruys; c'est 'là que, ·en 543, il écrivit; sous le titre de· 
Libe1· querulœ de excùlio Britanniœ, les événements qui s'étaient 
accomplis dans son pays. 

Denys le Petit, né en Scythie ou sur les bords du Pont-Euxin , 
vint à Rome, où il prit l'habit religieux. Outre les décrétales dont 
nous avons parlé, il composa un cycle pascal de quatre-vinat
quinze ans, à partir de 53-1. Il fut le premier qui compta de

0 
la 

naissance de Jésus-Christ, fixée par lui à la quarante-troisième année 
d'Auguste. La description de ce cycle fut donnée par Bède le 
Vénérable, qui, dans la chronique De sû: mundi œtatibus ab_orbe 
condito ad annum 726, disposa le premier les années selon cette 
ère, qui depuis devint vulgaire. 

Jornandès, Goth de naissance , secrétaire d'un roi alain , puis 
évêque de Ravenne peut-être , résuma l'histoire des Goths de 
Cassiodore, en se montrant partial et·sans critique; il tira aussi 
de Florus un abrégé de l'histoire rom~ine depuis Romulus jus-
qu'à Augustè. · 
. Victo~;' évêque de Tp.nnuna en Afrique, appelé à Constantinople 
pour rendre compte de la part qu'il avait prise dans la discussion 
des Trois chapitres, et_ enfermé dans un monastère où i~ mourut, 
continua la chronique de Prosper d'Aquitaine, de 444 à 566; il 
fut continué lui-même jusqu'en 590 par Jean, évêque visigoth, 
qui fonda un couvent.dans_lûs Pyrénées. Jean est surtout utile 
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pom· ce qui concerne l'Espagne; une autre continuation de la 
chronique de Prosper jusqu'à l'année 581 fut faite par Marius 
évêque d'A venches. ' 

Saint Isidor~, évêque de Séville (601), écrivit en vingt livres les 
Origines ou Etymologies, que termina Braulius, son ami, évêque 
de Saragosse. C'est une encyclopédie de tout ce que l'on savait 
alors; on y parle d'abord de gmmmaire et d'histoit·e, de rhéto
l'ique et de philosophie, d'arithmétique,de musique et d'astrono
mie, de médecine , de jurisprudence, ·de chronologie, puis de la 
Bible, des bibliothèques, des manuscrits, des conciles, du calen
driel'. L'auteUl' se met ensuite à discomir sm Dieu, les anges, les 
hommes, la foi ; ap1·ès viennent les hé1·ésies , les sibylles, les 
magiciens, les dieux; plus loin il s'occupè des différentes langues, 
des noms des peuples, des dignités; enfin, il recherche l'étymolo
gie de beaucoup de mots mal compris. S'il lui arrive souvent de 
s'égarer, il faut lui tenir comple de nous avoir consené plusieurs 
fi·agments antiques. Il a traité aussi des diffé1·ences ou de la PI'O
priété des mols , et on lui attribue dive1·s glossaires; on lui doit 
une chonique, qui s'étend de la création à Hémclius, en 626, tirée 
de celles qui sont antérieures, sauf quelques détails nouveaux sur 
les derniers temps (1) , plus deux histoires des peuples O'e1·mains 

• b 
qm fondèrent des royaumes en Espagne dans le cinquième siè-
cle (2), avec un appendice sm· les Vandales et les Suèves; comme 
il avait vécu au milieu d'eux , il pouvait en parler pertinem
ment. Il continua le catalogue des écrivains ecclésiastiques de saint 
Jérôme. 

Saint lldefonse, son disciple et archevêque de Tolède écrivit 
l'histoire des Goths, 1t pm·tir de l'an 647 jusqu'1t 667, ép~que de 
sa mort. Elle fut continuée jusqu'1t670 parJulien Pomérius aussi 
archevêque d~ ?e~te vil.~e ; puis, a~ treizième siècle , un évê~ue de 
Tuy la condmslt JUsqu a 1236. Vmlà en quoi consiste touL ce qui 
a rapport à l'histoire d'Espagne. 

Épiphane, scolastique, c'est-à-dit·e avocat, fit, sur les ins
tances de Cassiodore, un résumé des histoires ecclésiastiques de 
Socr~te, ~e S~zomène et de Théodorct. Cet ouvrage , et la conti
nuatiOn. d Eusebe par Ru fin, formèrent l'Historia t.riparlita en 
douze ll\:res, manuel de l'histoire ecclésiastique en Occident.' 

Gennadius, prêtre de :i\Iarseille, continua jusqu'à l'an 495 l'his-

(!) De temporibus, ou A.bb1·eviator lemponmt, ou De sex m·undi œ{(. l'ù 
ou Imago ?nundi. l 

1 
us, 

(2) De Ili~t., s·ive Chronicon GfJthorum, Chronicon breve rer.n· 1,. · 
tlwrwm. Y t tstgo-

1 
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toire littéraire de saint Jérôme ('1), divisée en cent sections, dont 
la dernière est consacrée à l'auteur lui-même. · 

Florentins, qui hérita de son bisaïeul, évêque de Lan()'res du 
nom de Grégoi1·e naquit en Auvergne , d'une famille sén~toriale 
déjà illustrée par plusieurs évêques. Une santé délicate le déter~ 
mina~~ _se rend1·e au tombeau de saint Martin, pour imp1orer de lui 
sa guerison, et plus Lard il fut élu pour lui succéder. Il pm·aît 
qu'il fit le voyage de Rome pour voir Grégoire le Grand; les rois 
fra~c~ l'e~1ployèrent dans leurs différends .. Il est appelé le père 
de llusto1re de France, 1t cause de ses dix livres intitulés: Historia 
c~clcsiasl'~ca l~·ranc~rum. On aurait to1·t de supposer, d'après le 
1Ill:e, q~'Il trmte umquement des affaires ecclésiastiques; au con
t1·a1re, 1l en prend occasion pour s'étend1·e sur l'histoire entière : 
<< Je racontemi tout ensemble, dit-il, les vertus des saints et les 
« désastres des peuples; je ne pense pas que l'on t1·ouve étranue 
<< de mêle1· dans le récit, non pom la commodité de l'écrivai~ 
<< n~ais pour suivre la mm·che des faits, la félicité de la vie de~ 
« btenhemeux avec les calamités des infortunés.» 
. ~ans le p1·emier, rem~ntant à Adam, il raconte les principaux 
erenements du peuple el~, la vie de Jésus-Christ et des empe
reurs, et comment la CI'OIX fut plantée dans les Gaules· ille finit 
à la mort de saint Martin. Dans le second, il commence ;éellement 
it parler des Fl'ancs, et pomsuitjusqu'à la mort de Clovis; il an·ive 
avec les huit autres il l'année 592. 

Bien qu'il connaisse Virgile, Salluste, Aulu-Gelle, il éc1·it dans 
un style inculte à la fois et affecté, sans force ni couleur et sans 
aucun Ol'd1·e même chronologique, comme un homme qui raconte 
au fur et à mesure cc qu'il entend dire. Il gémit pourtant sur la 
décadence des lettres : cc La culture des lettres et du savoir décli
« nant ou plu tot ayant péri dans les villes des Gaules, au milieu 
cc des bonnes et mauvaises actions qui sont commises, tandis que 
<< les bm·barcs s'abandonnaient à lem férocité et les rois à leur fu
cc r?ul', et que les églises étaient tour it tour emichies par les âmes 
cc plC~~es et dépouillées par infidèles, il ne se trouva aucun gram
cc m~men a:s~z fort dans la dialectique pour entreprendre de dé
« Cl'll'e le~ e_venemen.ts ~n p1·ose ou en vers. C'est pourquoi beau
« coup d1sment en gem1ssant : DJalheureux que nous sommes! les 
cc lettres périssent , et il ne se rencontre zJcrsonne qui sac!1e ra
« conter les evenements d'aujourd'hui! Voyant cela j'ai ju()'é 
cc utile de conserver, quoique en style inculte , le sduvenir d~s 

( 1) Cntalognç de t'iris ill.uslriùus. 
UJST. UNI\'. - T. YJI. 31 
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c< choses arrivées, afin qu'elles parviennent à la connaissance de 
« l'avenir.>> 

Il n'a ni l'ingénuité des anciens ni la critique des modernes; 
négligeant les faits importants, il en accepte de faux ou de dou
teux ('1), et croit aveuglément tous les prodiges; mais comme il est 
contemporain, souvent aussi témoin et acteur, son livre respire 
la tristesse que ·dut épouver celùi qui voyait. hommes et choses, 
crimes et vertus, se confondre dans le chaos oit périssait l'ancienne 
civilisation. Quelquefois il peint avec des traits caractéristiques, 
dont l'art ne saurait approcher; il a du mouvement dans la nar
ration, quelque vérité dans l'expression et le sentiment; il retrace 
donc avec vérité son teq1ps sans le vouloir, parer, que lui-même 
est acteur ou témoin, et il montre ce contraste des races, des 
conditions, des classes que la conquête av ail mises en présence su•· 
le même terrain. 

Frédégaire, qui était Bourguignon, moine probablement, et 
vivait vers le milieu du septième siècle, fit une chronique géné
rale : dans les trois premie1·s liv1·es, il ab1·ège Julius Af1·icanus et 
Idace ; dans le quatrième, les six p1·emiers de Grégoire de Tours 
avec quelques additions; puis, dans le cinquième, il le continue 
jusqu'à l'an 641. Trop partial envers les rois qui gouvernent la 
Bourgogne, il néglige l'Austrasie et les autres contrées de la Fran
ce, et reste quant à l'art de beaucoup au-dessous de son modèle. 
N'offrant plus aucun vestige de l'ancienne littérature, il sent lui
même que le monde vieillit, et que (( le fil de l'esprit s'émousse; 
<<personne aujourd'hui n'égale les écrivains du lemps passé, et n'y 
«prétend. >> 

Aimoin , religieux de Fleury , lui est supérieur ; prolixe 
néanmoins et trivial dans son style , il est inhabile à choisir les 
faits et les détails ; il a laissé aussi une histoire de France en 
cinq livres. 

Les légendes et les vies des saints sont un genre de [littérature 
tout à fait nouveau; très-multipliées alo1·s, elles avaient un but 
entièrement pratique, ct tendaient moins à charmer l'esprit, à 
satisfaire la raison, qu'il remuer les cœurs. Divers récits , dont 
quelques-uns étaient fictifs, d'autres exagérés ou mal compris 
s'étaient répandus sm les héros populaires que nous appelon~ 
saint~, com~ne jadis sur _to~.s les héros; par~ois l'imagination y 
voymt des miracles, parf01s l1gnorance appelait prodiges certains 
faits qui s'expliquent naturellement. Ces récits, répétés, amplifiés 

(1) Ruinart le défend avec chaleur dans la Pl'é{ace. 
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par la renommée, furent recueillis comme des vérités par des gens 
qui sentaient moins le besoin de discu~er que de cr?~re et d:aimer. 
La Grèce savait ainsi de point en pomt tous les fmts des heros de 
Troie, qui peut-être n'avaient jamais existé; et chaque ville de 
l'Italie méridionale conservait les armes ou les tombeaux de 
quelque compagnon d'Énée, qui jamais peut-être n'aborda les 
rivages de l'Hespérie. 

Céran, évêque de Paris, écrivit it tous les clercs pour leur de
mander les traditions pieuses de leur pays. Jean l\Iosch, venu 
d'Alexandrie à Rome; y composa le Pré spirituel, en deux cent 
dix-neuf chapitres consacrés it des miracles. C'est sur cette ma
tière que roulent les dialogues de Grégoire le Grand dont nous 
avons parlé, ainsi que les écrits de i\Iétaphraste. Grégoire de Tom·s 
a écrit cent sept chapitres sur la gloire des martyrs; cent douze 
sur celle des confesseurs ; vingt sur la vie des Pères, cinquante 
sur les miracles de saint Julien, évêque de Briou, puis d'autres sur 
ceux de saint André et de saint .Martin, ouvrages qui dans ces 
temps, auront été plus goùtés que l'~istoire. 

Le talent des moines s'exerçait parfois clans la peintm·e de ces 
vies saintes et ils inventaient à l'envi les circonstanceEi les plus ' . 
bizarres. Les meilleures étaient déposées dans les archives des 
monastères, el lorsqu'on les en tirait après beaucoup d'années, 
elles acquéraient çonfiance à cause de leur ancienneté. La cri
tique vint ensuite les passer au_crible., pour les réunir en un corps 
d'histoire qui embrasse quinze siècles, tous les pays , tous les usa
cres' lOUS les-rangs. Ruinart publia les actes de~ premiers Pèt•es et 
des martyrs; le savant Nabillon recueillit les vies des saints béné
dictins et Baronius en introduisit beaucoup dans les Annales de ' . 

l' Éylise_; mais la collection la plus célèbre est celle de Jean Bolland, 
jésuite, commencée en -1643 et continuée jusqu'en ·1i94, en cin
quante-trois volumes contenant vingt-cinq mille vies : elle ne va 
que jusqu'à la moitié d'octobre (l). 

: r ' 

(1) Le père no~weid avl!it·recueilli d'immenses matériaux sur les vies des 
saints; en 1 GOï, il publia un 1>rodrome de Fastes des saints, lequel fit dire à 
neltarmin, après l'avoir vu, qu'il faudrait une vie de deux cents ans pour l'a
chever. Après la mort de Rosweid, les !ravaùx furent conliés à Jean van Rol
land, éaalcment jésuite, qui en lit commencer t'impression; mais s'étant aperçu 
qu'un ]~mme seul ne pouvait suffire à la tâche, il choisit des collaborateurs, et 
forma ainsi cette société, qui fut ensuite appelée société des Bollandistcs, et 
ùont le plus célèbre est Pape broch. Dans l'espace de cent cinquante ans, il a été 
publié cinquante-trois volumes ( u;t,3-l i9!~). A la suppression des jésuites, 
l'œuvre ful interrompue; l\larie-Thérèse chercha à sauver elu naufrage de la 
société cette précieuse 1:ollection. Joseph II, selon son habitude, voulut s'eu 
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Les lérrerides étaient une réaction des imaginations contre les 
désord1·e~ m01•aux de l'époque : car on y mettait en évidence la 
bonté la justice, qui avaient disparu du reste du monde; puis, en 
offl·an~ au milieu des doulem·s ces récits tendres et sympathiques, 
on fournissait une pâture aux esprits dépourvus de tout autœ ali
ment. Le spectacle de la Providence , toujours prête ü secourir 
ceux qui croient, était une consolation pour la vie si cruellement 
agitée de ce temp:;. ·nans la Bible, l'imagination se trouvait arrêtée 
par les limites de la foi; elle pouvait dans les légendes prendre 
à son gré l'essor le plus capricieux et varier ses vénérations, selon 
les temps, des martyrs aux solitaires, des grands évêques aux ar
tistes, aux littérateurs, aux héros, enfin aux nouveaux apôtres 
d'un monde nouveau (1). 

CHAPITRE XXL 

SCJEiiCES ET RE,\UX-ART5. 

Les sciences et les beaux-arts pouvaient-ils prospé1'Cl' dans des 
temps pareils? Le rapprochement de tant de nations étendit la 
connaissance du monde; mais personne n'entreprit de le décrire 
scientifiquement, à l'exception de l'Égyptien Cosmas, surnommé 
lnclicopleusfes, àcause de ses voyages dans l'Inde et l'Éthiopie. Il 
est le premier qui ait nommé Ceylan. 

Le système de Ptolémée paraissant à Lac tance, à saint Augus
tin, à Jean Chrysostome, en contradiction avec la Bible, en ce 
qu'il admet la rotondité de la terre et l'existence des antipodes, 
ils en imaginèrent un différent, comme si les livres sacrés pro
mettaient la science aussi bien que le salut. Cosmas, suivant leurs 
traces, prit à tâche de démontrer que la théorie de Ptolémée 
était impie, ainsi que fh·ent certains théologiens pour celle de 
Copernic, qui pourtant avait été publiée sous des auspices sacrés; 
et son ouvrage, parce motif, fut intitulé chrétien (Xpta·wxvtx~ -roTt"o-

mêler! il d~créta ~one. q?'on en publierait un ~olume chaque année; mais ayant 
suppnmé 1 allocatiOn, 11 hl vendre les manuscnts et les livres au prix de 220 000 
llorins. Cependant, il se trouva quelqu'un pour les recueillir et les conse;·ve. 
dans un couvent de Belgique, puis dans des cachettes, d'où ne purent les tire~ 
les décrets et les diligences de Napoléon. Après l'érection du royaume B 

1 et le rétablissement des jésuites, on reprit l'entreprise en 1837 et d e ge' 
lumes 0111 été publiés, l'on eu _1845, l'autre en 1853. (Note de 1862/. eux vo-

(1) Nous en donnerons plusieurs exemples au livre XI, cbap. xu. 

1 
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ypeccp{a ). Selon lui, la terre est plate, et a la forme d'un parallélo
gramme d'une longucm double de celle de sa largeur; elle est 
entourée par l'Océan, qui s'y ouvre quatre passages : la Méditer
ranée, la mer Caspienne, les golfes de Perse et d'Arabie. Au del~ 
de l'Océan se trouve un monde, inaccessible aux hommes, qui 
pourtant en habitèrent autrefois un partie; car c'est là que s? 

•trouve, h !"Orient, le Paradis terrestre, avec les c1uatre fleuves qm 
maintenant viennent , par des canaux souterrains, jaillir dans 
notre monde postdiluvien. Adam, chassé d'Éden, habita c~ con
tinent jusqu'au moment où le déluge porta l'arche sur les nvages 
du nôlre; aux quatre côtés de celui que nous habitons s'étend un 
mur qui, s'élevant perpendiculairement, se courbe ensuite comme 
une coupole sur Je monde, ct forme ainsi la voûte des cieux. Le 
soleil et la lune accomplissent sur cette voûte leur course, non pas 
en tournant autour du monde, parce que la muraille les en em
pêche, mais en faisant le tour d'une montagne coni_que, d'une 
hauteur démesurée située au nord de la terre. Le soleil, se levant 
en été vers le som~ et de cette montagne, produit les longs jours, 
qui vont diminuant à mesure qu'il s'abaisse, il l'approche de l'hi
ve•·, vers sa partie la plus massive. 

La manière dont Cosmas explique , dans le même genre , le~ 
phases de la lune, les éclipses et les autres phén.~mènes ,_est aussi 
bizarre qu'ingénieuse. La divergence de la lum1ere prov1ent, se
lon lui, de ce que le soleil est it peine un huitième de la terre. , 

Quant à l'art de guérir, quelques-uns ont vo~l~. com~a:~r a 
la compilation de Justinien celle que , vers la m01he du slXleme 
siècle, fit Aétius d'Am ida, en recueillant tout ce que les ouvrages 
antérieurs, surtout ceux. de Galien , offraient de plus. notable. 
Sans système à lui, il montre qu'il a beaucoup obserYe dan~ la 
pratique ; mais pour ses préparations, com_n~e pour les cures, 1l se 
complaît surtout dans les formules supers,tltie_uses ('l). , ~ 

Alexandre de Tralles, qui pa l'courut l Italie, la Gaule e~ l Es
pagne en faisant de la médecine, sait se dét?che~r des ancwns et 
juger par lui-même. Il recommande au ~edecm. de ne p~s s~ 
laisser aveugler par l'esprit de système, mms de_ fa~re ~ttent~on a 
l'âcre aux forces au o-eme de vie du malade, ams1 qu au climat, 

b ' ' b l . . d" fi!" d aux saisons, aux variations atmosphériques. 1 crOit m 1 1eren~ ~ 
pratiquer la saignée en telle ou telle partie, bien que parfois Il 

(1) Pour délivrer le pharynx d'on corps étranger, il faut toucher le cou du 
malade en disant : Comme Jésus-Christ tira Lazare du tombea1~ et Jonas 
d1~ ventre·de la baleine sors de me'me, os ott ecaille; ou bitm : Sors ott 
descend~; le martyr Blaise et le serviteur de Jésus-Christ te l'ordonnent. 

Mtdeclne. 



486 HUITIÈME f:l'OQUE. 

ouvre la veine la plus voisine du mal, comme la jugulaire ou 
les ranulaires, dans l'angine; il réprouve l'usage de l'opium dans 
les migraines, des astringents dans les dyssenteries, ou des cata
plasmes dans les cas de goutte. Il sent l'importance du t1·aitement 
moral , bien qu'il mêle aussi à la pratique des idées théosophiques 
et cabalistiques (-1 ). 

Théophile, protospathaire, chef de la garde impériale sous Hé
raclius , résuma Galien et Rufus dans un ouvrage plus théolo
gique que médical; cm· il tend à démontrer la Providence divine 
dans l'usage des membres. 

Paul d'Égine fut en g1·ande réputation parmi les Arabes, no
tamment pour la partie des accouchements. Son extrait des an
ciens ouvrages sur la médecine n'est pas sans mérite' surtout en 
ce qui concerne la chirurgie. 

Cependant, le peuple continuait. à obtenir des guérisons que 
la science ne savait pas lui procurer : pour les maux d'yeux,, il sc 
prosternait sur la tombe de saint l\Iartin à Tours, ou faisait des 
onctions avec l'huile de ses lampes; pour les fièvres intermi
tentes (2), il Yénérait les cendres de Déodat de DénéYent ; pom· 
d'aut_resmaladies, il recourait aux reliques du saint évèque Jean, 
de samte Ida, femme du roi Egbert, et d'auti'es encore. 

Les barbares songeaient plus it faire des LlesSUI'es qu'à les aué
rir. Si Théodoric, roi des OstrOKOths, chm·ge un médecin en ~hef 
de veiller à ce qui concerne la salubrité, on lit dans. les lois des Visi. 
got~ls : << Que nul médecin n'ait la hm·diesse de saigner une femme 
« libre hors de la présence de son père, de :::a mère, de son frère, de 
« son fils: de son oncle, ou, en cas d'exti'ùme nécessité d'un voisin 

b l' . / 
<< pro e ou c une servante; smon, il paye1·a dix sous au mari ou aux 
<< parents,. car il c.st très-aisé de cache l' quelque ernbùche sous 
« un tel pretexte. S1 un médecin enlè,·e la cataracte et rend la santé 
<< au. n~alade, qu'il lui soit donné cinq sous; s'il a par une saignée 
<< pnv~ un homme libre de sa vigueur, qu'il paye cent sous; s'il 
« :n res~;lte la,.mm·.t '.que le médecin soit livré à la merci des pa
<< rents (.3). S rl detenore .ou tue un esclave, qu'il en rende un. 

(!) 11 ordonne comme un excellent remède contre la goutte le ·é ·r . 
d'Jiomè T • -. • · , . ., . , · < 1 Cl Cl ce YCI'S 

re: <tf-"IJZEt o O:)'op·r,, vT<o o <crto•nzt~eto yo:'o: • ainsi que d'é · ·lé · d 1· 1 · . , · · · • cnrc, au < chn c ,\ une, sur une fcmlle d or: (J.;t O~ev ~o -rE·'~ ~o: 'w a • u r "Il d' l' . ' , . ) , ' ' '• E, yc,v, zpt, ~E W'l 
ne •CUl c o tncr avec cette inscription · Y.o: po· a élait 1 • 1 ·' · 

amulcltc exquis. · · ' ·' ' ' • se on UI, un 

(2) Dans le siècle de la quinine, j'ai vu des indiYidus l'Our 5 é · 
fiè · t "tt t ' c gu ·ru· de la 1 vrc m crm1 en e, sc placer <lcvanL la momie d'un dévot dans 1 • . · ' 
catacombes des capucins à Palerme. cs me~~ CIIleuscs 

(3) Ut q11ocl de co {acere t·oluerinl habcanl po'tcstutcn1. (Linc XI.) 
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« Quand un médecin est appelé, qu'il se charge, dès qu'il a vu la 
<< blessure ou les douleurs, de la guérison du malade, moyen
<< nant une certaine caution ; si le malade meurt, il ne pourra 
<< recevoir le prix convenu. » 

La décadence des beaux -arts, commencée dans les derniers temps 
romains, alla continuant. Les barbares, néanmoins, ne détruisaient 
pas les monuments anciens; Théodoric institua des magist1·ats pour 
veiller i1 leur conservation, rendit des édits contre l'incurie des 
citoyens, ~t chm·gea un aechitecte expérimenté de la réparation 
des édifices publics, en y affectant la somme annuelle de deux 
cents deniers d'or, sans parler du produit des douanes du port Lu
crin, qui ne devait pas alors être aussi désert qu'aujourd'hui. Une 
statue de b1·onze ayant été volée it Côme, il p1·omit cent sous d'or 
à celui qui dénoncerait le coupable, et il se plaignait que, au mo
ment oü il cherchait i1 augmenter les ornements de la ville, on 
laissât perdre les œuvres des anciens. Lorsqu'il se rendit à 
Home, il ne cessa d'admirer les chefs~d'œuVI'e qui se trouvaient 
encore intacts ou peu endommagés, tels que le Capitole, le fo
rum de Trajan, les théâtres de Pompée et de l\Iarcellus, l'amphi
théùtre colossal de 'J;'itus, étonnant de magnificenceap1·ès les ravages 
du temps et de la guene; les aqueducs, la voie Appienne, oü neuf 
siècles n'avaient encore ouvert aucune fissure entre les dalles; le 
conduit de l' Aqua Claudia, qui parcourait trente-huit milles, des 
montagnes de la Sabine jusqu'à la cime de l'Aventin. L'emphase 
avec laquelle Cassiodore décrit le feu des chevaux du Quirinal, la 
vache de :Myron, le~ éléphant.s de bronze de la voie Sacrée, at-

- teste au moins que.l'on savait-encore connaitre ce qui est beau 
ct gmnd. 

Théodoric chercha même it imiter les empereurs. A Ravenne, 
outre la consti;uction ,d'un palais, il amena des eaux, entreprise 
difficile il cause des marais qui la sépm·ent des hauteurs; il fit bâtir 
un autre palais sur les flancs de l'Apennin, et un autre, plein de 
macrnificence et orné de portiques., aux portes de Vérone, dont il 
rép~ra l'aqueduc, et les muraille5 d'enceinte. Il en édifia encore un 
i1 Pavie, ainsi que des thermes et un amphithéâtre; enfin, un cin-
quième près des bains d'Ab,ano. · 

Ces édifices attestent combien c'est à tort que l:on a donné le 
nom de .gothique. ,it l'ord1·e d'architectur~ caractérisé par le cintre 
aigu. Lorsque, après ·une course monotone à travers les marais 
Pontins, le voyageur, attri~té il la pensée que vingt-trois villes et 
les maisons de campagne les plus-délicieuses s'élevaient aux lieux 
où règne maintenant le mor~e silence du dé5ert, pe~t enfir; se ré-

Beaux-arts. 



JIUITIÈJ\Œ ÉPOQUE. 

créer à la vue de la mer, il rencontre Terracine, située sur une 
hauteur à sa gauche, ville populeuse et riante autrefois, misérable 
à cette heure, malg•·é la sollicitude dont elle fut l'objet de la pa1·t 
de Pie VI. Cette ville formait la limite des possessions grecques, 
et servait de boulevat·d du côté de la mer. Théodoric la fortifia 
en élevant le long de ses murailles des tours alternativement 
rondes et carrées; en outre, il fit construii·e, sur la cime de 
la colline dominant la place, une forteresse ou plutôt un palais, qui 
subsiste encore, et d'oü l'on jouit d'une vue admirable sur le La
tium, la Campanie et la mer. 'Mais ces tom·s et cet édifice sont 
tout it fait dans le style des temps romains de la décadence, ct 
ressemblent au temple d'Odin près d'Upsal, en Suède; il n'y 
a pas l'ombre d'une ogive. A Ravenne, un nmt· qui forme au
jomd'hui la façade du couvent des ft·anciscains, et que l'on c•·oit 
un reste du palais de Théodoric, tient beaucoup , par la mauvaise 
disposition des colonnes dans la partie supérieure et par les pt·o
portions de l'arc, du palais de Dioclétien à Spalatro. L'église de 
Saint-Apollinaire, et un baptistère que Théodoric y fit ériger pour 
les ariens, offrent aussi le style de ceux que l'on édifiait à Rome à 
la même époque, avec des ornements qui attestent la décadence. 

Amalasunte fit élever pour son père un mausolée rond, avec 
une coupole d'oü se dressaient quatre colonnes soutenant un vase 
de porphyre entouré des douze apôtres en bronze, et dans lequel 
reposait le roi. Si la description de ce mausolée n'est pas fabuleuse, 
ce ne pomTait être que Sainte-Marie de la Rotonde, qui de toutes 
manièt·es appartient à la fin du cinquième siècle ou au commence
ment du sixième. Les bonnes traditions antiques y sont conservées 
dans la distribution générale, qui ne s'écarte pas de la simplicité 
artistique; l'élévation ne manque pas de magnificence, et la cou
pole est merveilleuse : elle e:;t formée d'une seule pierre , qui 
a 10 m. '"'de diamètre, 1~, 5 de hauteur de la base à la voùte, 
et 1,14 de grosseur. Le bloc d'oü on la tira devait avoir un volume 
de 495 mètres cubes, et peser 1 ,2ï8,000 kilogrammes; après 
qu'il fut travaillé, son volume sc réduisit à 109 m. c. du poids de 
283,000, kilog. ll fut amené, lt ce qu'il parait, des cart·ières de 
l'Istrie (1); on l'éleva néanmoins à 46 m. 66 du sol, ce qui prouve 
une grande habileté en mécanique. 

Le.s ornements, au contraire, sont malheureusement disposés . 
la ta!lle en. est pesante et ~isgracieuse, et ils ne se trouvent en' pro~ 
portwn m entre eux m avec l'ensemble. Les divisions mal 

(t) Ce calcul est de l'architecte Soufflot. 
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calculées, les profils des portes répondant mal aux autres parties, 
les modillons irrégulièrement distribués, les pieds-droits qui, au 
lieu d'être couronnés par une imposte, soutiennent une cornicllC 
mal exécutée, sont autant de signes de la décadence. Cassiodore 
connaissait les fautes de l'architecture de son temps, et les signalait: 
hauteur excessive des édifices, colonnes grêles, surcharge d'orne
ments (1), tels sont bien, en effet, les défauts du style gothique, 
lllais non pas son essence. Une médaille, où le palais de Théodot·ic 
Cet repl'ésenté, offre des fo1·mes semblables; on y voit des colonnes 
mncr.s, avec des m·ceaux se courbant au-dessus, mais ils sont 
r01ds, et non en pointe. En Espagne, on rencontre quelques res
tes "l'édifices gothiques, où l'on aperçoit de la force sans gnîce, des 
pila:trcs écmsés, mais rien de neuf. Il n'y avait donc pas de gemc 
gotlique, mais une détérioration générale de l'ancien goùt; cela 
est ~ v·rai que, dans le pont pittoresque sur le Teverone 11 trois 
mille de Rome, reconstruit par Narsès en 565, la beauté est sa
crifié: à la solidité, bien que ce ne soit pas l'ouvrage des 
Goth~(2). 

L'enpil·e d'Orient n'échappait pas à cette décadence (3). On 
n'nvm pas eu it portée, pour les nombreuses églises bâties par 
Constntin, autant de matériaux qu'à Rome; mais en revanche, 
comm il n'existait pas d'édifices pom faire obstacle, on put dé
velop~r le type chrétien. La disette de colonnes fit supprimer les 
longus ailes de la basilique, et l'on y suppléa par l'habileté ac
quise ans la construction des arcs ct des voî1tes. Un ample carré, 
dont 15 côtés -s'avançaient en quatre nefs, formait une croix aux 
bras .,aux; aux angles intérieurs étaient quatre pilastres, liés 
cnti·e ux par des arcades s'élevant et s'inclinant de manière à 
forme. au sommet un cercle pom· soutenir une coupole. 

( 1) (Jd dicam1ts colmnnarum j1mçcam proceritalcm? moles illas ~ubli
nwsim; {abricanon quasi quibttsdam erectis hast ilibus conti neri, ct sub
sla.nliœqnalilafcs concat,is canalibtcs cxcavatœ, ut magis ipsas œslimes 
fuisse lmsfusas, alias ceris jttdices (act mn qttod mefallis durissimi$ videas 
upoliln. (VAniARUll, XV, 6; Form. de fabricis et architectis.) 

(2) L'1scriplion elle· même est fastueuse : 

QUI POTUIT RIGID.\5 GOT."ORUll SUBDERE MElHES 

HIC DOCUIT DUIIml FLUmNA FERRE JUGU~t. 

n·ajm après avoir remporté des victoires bien plus importantes, ne faisait 
inscrire1r le pont de la voie Appienne que : 

TR.\HNUS nil'. 1'. ~1. STRATIT. 

(3) Hne a inséré dans les Memoires de l'Academie de Gœitingue plusieurs 
discussis concernant les arts byzantins. 
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L'architecture byzantine procédait donc par arceaux ct cou
poles superposés, changeant en surfaces c<;mrbes et ci~·culaircs 
les Jirrnes droites et anguleuses des temples g1;ecs. Peut-ctre ceux 

0 . . 
de Constantin étaient-ils déjà constnuts en croix grecque av.ec 
coùpole · car c'est ainsi que Grégoire de Nazianze décl'it l'église 
des Sai~ts-Apôtrcs; mais à co~~~ sùr ce:t~ forme f~~l répétée it 
l'infini dans les dix-huit cents edifices rehg10ux du s1edc de Jus
tinien. Sainte-Sophie le plus remarquable de tous, atteste tl'op lt 
décadence au lieu même oü les barbares n'avaient point pénétré; 
décorée avec plus de richesse que de goîtt, les colonnes en S1nt 
mal proportionnées, les cha pi te aux extravagants'. ct aucune. ~or
niche ne rèrrne au-dessus des arceaux. Conslantm, en la fasant 
élever avec ~'1 précipitation habituelle, avait si peu songé à ll so
lidité que, it peine finie, elle tomba en ruines. L'~xemple ré.ent ~~ 
le péril auquel était exposée toute une populati.on,. ne d~ei:mi
nèrent pas Anthémius de Tralles et Isidore de Milet a l~ ~·exhfim· 
plus solidement. Ils appuyèrent la coupole sur de gros pilhcs car
rés les anrrles tournés au centre de l'église, de manièi'e àlgurer ' ~ . 
l'exti·émité des deux murs de la croix. 1/e ces angles mpsa10nt 
les pendentifs de la coupole qui , dans son ampleur de :i()nèt.r~s 
de diamèti'C, semblait ne pas reposer sm le sol. Ss ven
tables appuis ne résistèrent pas it cette poussée oblique et;:ll'olon
gée; aussi, vingt-cinq ans s'étaient il peine écoulés quele tout 
menaçait de s'écrouler de nouveau. Les architectes ne Ltrent y 
remédier qu'en l'étayant au dehors it l'aide d'atcs.-boutnts, qui 
lui donnent un air de pesanteur et d'effort. 

Les coupoles, qui sont devenues la partie principale d3 églises 
modemes, cons ti tuent l'innovation la plus importante deJ'rchitec
tme de cette époque. Les anciens n'eurent pas de dômes witables, 
c'est-à-dire cette construction circulaire, sphérique auommet, 
plus ou moins élevée ou large , posée sm· des piliers o massifs 
formant un carré ou un polygone, et composée le plu~souvent 
de trois parties, savoir : les pendentifs, où s'appuie le:t1nbour, 
sm lequel repos~ la coupole proprement dite, ou, come nous 
l'appelons encore, la calotte. 

nome conserve une coupole hémisphérique sur un :an octo
gone, dans l'ancien édifice nommé la Tour des Esclr.ivt On voit 
dans les magnifiques the1·mes de Caracalla, dans une sre dédiée 
à Hercule, les restes de huit pendentifs destinés à. souteni:a calotte 
hémisphérique. Nous avons, en outre, _la çoupole semiirculail'C 
du Panthéon , dont la forme est solide~ 

La coupole posait toujours .~l1r ·u~, cypn,dre:s'éleva1 .du sol; 

1 
1 

1 

i 
1 

SCIE:'iGES J~T lŒAUX-A.LlTS. 

c'est dans Sainte-Sophie seulement que commencent à apparaitl·e 
les vastes proportions ct le développement entier des pendentifs 
qu·i, naissant des angles du cané fondamental, von~ former la base 
circulaire de la coupole; on l'exhaussa plus tard sur le tambour, 
ce qui accrut la majesté et la hardiesse. L'église de Saint-Vital 
de Ravenne, construite par saint Maximien, sous le règne de Jus
tinien, et oü les ornements sont prodigués sans motif, offre une 
voùte remarquable; elle est formé'e par un double rang de vases 
sen·és les uns contre les autres, et disposés de manière à décrire 
une spirale qui, en se l'étrécissant peu it peu, s'élève jusqu'à la 
clef : le tout est revêtu d'un ciment très-fort. Nous ne saurions 
dire si c'est une imitation de Sainte-Sophie, ou un ~ssai fait dans 
l'intention de se hasarder ensuite it le reprodui1·e sur une plus 
grande échelle it Byzance; elle s'élève sm un plan octogone, non 
il l'aide de pendentifs, mais au moyen de huit petits arceaux ap
puyés sm· les angles du polygone. . . . . . . 

Les architectes, mis sm· lelll's gardes par ce qUI etmt arrive a 
Sainte-Sophie, appuyèrent mieux les coupoles au sol, et surmon
tèrent les quatre pilastres de pinacles, dont la pression perpen
diculaire pùt balancer la pression oblique des pendentifs et des 
arcs; ce qui, en ajoutant à_ la solidité, varia les par~ie~, et fit Pt 
ramider davantage l'édifice. Les coupoles allèrent ams1 se modi
fiant; celle de Saint-l\lichel de Pavie , posant sur le plan octogone 
qui s'unit au ~arré pal' des pend~ntifs, offt:e la r:emièr~ ~dée ?es 
tympans. Les cmq coupoles de Samt-Marc, a V~mse, qum on~rten 
entre la calotte et les pendentifs, ressemblent a celles de Samte
Soph ie; mais, au lieu d'être sçmi-circulaires, elles sont oblongues, 
et entamées d'une ranrrée de fenêtres à plein cintre. Celle de la tl . 

cathédi·ale de Pise est elliptique dans le plan inférieur, formé de 
'luafl·c grands arcs, surmontés de dix-huit arceaux qui sou.tie!lnent 
une espèce de tambour à peine vi~ible. La coupol~ de_ l'~ghse de 
Cometo, appartenant au douzième siècle, est auss1 elhp~tq.ue, et 
pose sur six arceaux qui f01·ment un cm·.ré aux angles m~gaux, 
d'oit s'élancent les pendentifs pour soutemr un tambour tres-bas. 

Lorsque Brunelleschi éleva la coupole de Sainte-.l\larie it Flo
rence (-1420), il posa sm· les grands arc5 de la croix un tyr?pan 
octogone, pour servir de soutien à la ~oup?le, oct?~one a~~s1, de 
manière à rendre inutiles les pendentifs; 1lla revetit exterieure
ment d'une autre coupole, pour rendre le coup d'œil plus agréable, 
et de là sortit cette œuvre merveilleuse qui donna à ~Jichel-Ange 
l'idée d'élever le Panthéon sur Saint-Pierre, comble de hardiesse 
et de magnificence. 

1 
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Les coupoles signalent une au_Lrc différenr.? entre l'_m·~hitcc
ture du sixième siècle et l'archttecture golhtque, qm a leur 
place éleva sur le cm·ré formé à l'intersectio? de la croix une 
tour s'amincissant en aiguille. Quand nous arnverons aux temps 
les plus brillants de l'ordre ?'othique, ~ous ~'err?ns de plus en plus 
clairement que rien ne justtfie cette denommat10n. 

11 faut ajoutet·, outre les innovations déjà indiquées de l'm·chi
teclure byzantine, qu'à défaut de chapiteaux anciens tout faits 
ct du talent nécessaire pour les remplacer par de nouveaux, on 
s'avisa de surmonter les colonnes de blocs carrés, amincis par le Las, 
pom qu'ils s'aclaptas~ent ex~ctement a~t fùt, et ?r~és seulemen_t de 
quelque feuillage en bas-rehef, ou de hgnes cr01sees. On en YOtt de 
ce genre dans Sainte-Sophie à Constantinople, dans Saint-Vital ?t 
navenne, dans Saint-Marc à Venise. 

On n'avait. employé jusque-là que les arcs en plein cintt·e; mais, 
afin que leur développement fùt égal, bien qu'appuyés sur_ des 
colonnes diffét'ente5, la partie inférieme se pt·olongea en hgnc 
droite; cette maniêt·e fut ensuite employée sans autt'C motif q~e 
le goùt, comme l'on dévia, dans quelques petits arceaux, du demi
cercle parfait, tantôt en le t·esserrant vers le cintre aigu, tantôt 
en l'allongeant en fer ü cheval , tantôt en lui donnant la forme 
d'un fronton (1). On voit aussi pom la première fois renfermer 
dans le développement d'un arc très-ouvert d'autres plus petits, 
appuyés sur des colonnettes (2). 

Indépendamment des édifices de Constantinople, il s'en éleva 
beaucoup d'autres dans ce style : sans parler de Saint-Marc, 
il y a à Venise Sainte-Fosca de Torcello, qui est du neuvième 
siècle; à Ancône, Saint-Cydaque, du dixième; Sainte-Catherine, 
it Pola en Istt·ie; à Salonique, Saint- Démétt·ius et Sainte-Sophie; 
on voyait près d'Alep l'église de Saint-Siméon Stylite, détruite 
au neuvième siècle, sous la coupole de laquelle s'élevait la co. 
lonne de ce patient anachorète; on peut citer en France Saint
Césaire à Arles, Saint-Vincent et Saint-Anastase à Paris, sans 
parler des imitations successives. . 

_Ravenne conserva mieux le caractère de l'OI'Ïent, sur la li
m.lt~ duquel elle es! placée; et c'est lit qu'il faut chercher le 
ventahle style romam-byzantin. Saint-Vital est un édifice vul
gaire it l'extériem, sans ornements ni profils d'aucune sorte pour 

( 1) On en '"oit un exemple à Côme dans la porte de Saint-Fidèle d · è 1 
chœur; et un autre dans l'édifice circulaire que représente la mos .' e~n 

1
r; be 

side de Saint-Ambroise à Milan. aJque e a -
(2) Saint-Vital de Ravenne en ofrre des exemples. 
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rm"?pre la ~nonotonie q_ui résulte d'une construction en briques; 
mats lorsqu on y entt·e tl apparait beau comme un sonrre orien
tal. Il e~t réguli~rement octogone, et deux galeries ~uvertes, 
s~perposees, soull~nnent la coupole circulaire. La galerie infé
neme est supportee par huit gt·os pilasti·es revêtus de marbre 
grec et égyp~ien, et par quatorze colonnes de marbre grec veiné; 
chaque partt.e, en ?ut~·~, est ornée de débris antiques, surtout 
de ceux de I amphttheatre, ct de belles mosaïques. Ces peintm·es 
en marbt·e décorent dans tous les édifices de ce style le tour des 
portes, des fenêtres et le devant des autels. 

Près de Saint-Vital est le monument de Galla Placidia con-
' sacré à saint Nazaire et à saint Celse ; construit en croix latine, 

il a au centl'e l'autel, formé de trois grandes tablettes d'albtttre 
oriental, dont l'horizontale est soutenue par quati'C colonnettes. 
Saint-Apollinaire, le nouveau, est aussi en carré long à trois nefs; il 
fut bftti par Théodoric, et l'on y sent tout à fait le style byzantin. 
Ses mosaïques, ses tombeaux, ses inscriptions, ses ouvrages d'al
btttt·e, de porphyre, de marbre de Paros et serpentin, font regretter 
qu'un si bel édifice ait été gâté par les barbares , et plus enc01·e 
peut-êtt·e par ceux qui ont prétendu le restaurer. 

Dans la même ville, l'église de Sainte-Agathe était tel'minéc 
dès l'an '•·1 i. Ses trois nefs sont soutenues par vingt colonnes 
de granit cipollin, d'un gl'Ïs foncé; mais, sauf le plan, elle n'a rien 
conservé de sa forme primitive. Il ne reste plus qu'une petite croix 
pom rappeler le souvenit· de Saint-Laurent in Classe, édifié au 
temps d'Honorius, et détruite en -1553. Saint-Apollinaire in Classe, 
11·avail de 534, a été aussi renouvelé en entier, à l'exception du 
sanctuaire, qui est. en mosaïque. 

On ne construisit pas seulement dans les pays· romains; en 
tous lieux, la piété religieuse éleva des édifices, et ce que nous 
avons vu dans les lettres se rept·oduisit dans l'architecture , qui 
devint toute sacrée. Savoir bien écrü·e, bien enluminet·, bien 
sculpter, était un moyen de parvenir aux premièt·es dignités 
ecclésiastiques, et même it la béatificatien. Léon fut promu it 
l'évêché de Tours pour son habileté à construire la charpente 
des édifices; saint Éloi, it celui de Noyon, pour son talent comme 
orfèvre et ciseleur. L'art de bfttir, à cause des symboles, 
était considéré comme une attribution sacet·dotale. Un saint 
pt·être, ayant converti quelques idoltttt·es pt·ès de Bourges, les or
donna prêtres, leur enseigna la liturgie et la manière de cons
truire des églises. Le mot même d'édifier, transporté au sens 
moral, nous indique que la science architectonique entraînait 
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avec elle le mérite de mœurs exemplai1:es. La cathédrale de 
PaYie fut élevée par les soins de l'évêque Epiphanc; la basilique 
de Parenzo en Istrie, ornée d'un grand nombre de mosaïques , 
par l'évêque Euphrasius (~~0): Par les soins:d'~utres s~in!s s'é
levèrent le monastère et l eghse du mont Cassm, les eghscs de 
Naples, de Lucques, de Siponto, de Florence , et aucun pape 
peut-être ne passera sur le saint-siége sans avoir ordonné quelque 
construction. 

Les rois lombards en édifièl'ent un gr·and nombre. Théodelinde 
fit construire à l\Ionza le palais ct l'église de Saint-Jean; Gonde
berge , sa fille, une autre église au même saint dans Pavie, où 
Aripel't htttit Saint-Sauveur (660); Grimoald, Saint-Ambroise; 
Pertharite, le monastère de Sainte-Agathe au Mont et Sainte
Marie in Pertica (675); Luitprand, Saint- Pierre au Cirl d'or (732), 
et le baptistère polygone qui tient à la basilique de Saint-J~tienne, 
à Bologne. ACunipert est dll Saint-Georges, à Corona te, oil il avait 
rempOI'té une victoire signalée; à Didiel', Saint-Pierre de Civate, 
Sainte-Julie de Brescia, le Grand l\lonasl(!re el celui de Saint
Vincent tl :Milan; à G1'imoald, la rotonde de la vieille cathédi·alc de 
Brescia. 

Olt considère comme étant aussi de cette époque Saint-Piene 
de Domo à Brescia, Sainl-Hilail·e ll Stafora, pl'ès de Voghera, 
Saint-Zénon et la cathédrale de Vérone, et. notamment Saint
Michel de Pavie. Ce n'est pas ici le lieu de discute•· si les église~ 
existant aujourd'hui sous ces nom:; sont celles-lit nH1me qui ful'ent 
hfttiel'> ~l l'époque lombarde, ou jusqu'il quel point elles furent 
modifiées depuis; mais toutes ressemblent, quant au plan, aux 
constructions qui étaient en usage à la fin de l'empire. Néanmoins, 
leur distribution extérieme, pa1·ticulièrement celle des façadrs, 
le st~·le des chapiteaux avec des figures d'hommes eL d'animaux 
étranges, les pilastl'es en contre-fort, les colonne:; minces qui s'al
longent depuis le pavé jusqu'au sommet de l'é(lifice, en passant 
d'un plan à l'auti'e sans interruption d'arcs, dn travée;; ou de 
corniches, indiquent un nouveau style d'archilt'Ctme, el cc style 
devint ensuite général. Dans Saint-Zénon à Vé1·one, les nefs sont 
séparées par des colonnes avec des chapitaux formés d'animaux 
monstrueux, qui soutiennent de petits arceaux en plein cintre 
d'oit s'élève un mur percé de fenêtres et surmonté du toit· mais' 
au lieu d'un seul grand arc triomphal séparant la nef d~ sanc~ 
tuai re, plusieurs petits arceaux, appuyés sur des colonnes di
visent l'église dans sa largeur. A~tour de la Cl'ypte règnent, 'dis
posées en losange avec des chapiteaux lombards et des arcades 
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ron_des, ~e~ c?lonne:S qui soutiennent le pavé du magnifique sanc
tumr~,, d .ou 1 o? descen? dans la nef par douze marches aussi larges 
que leglise~ A la cathedrale de Ravenne, construite en 540 est 
annexé un haptistè·re .de la même époque peut-être; il se cÔm
pose de deux cercles ayant huit arcades cl1acun et dont le 
moin.s haut s'appuie SUI' des COlonnes à chapiteaux' COrinthiens 
gross1et's, ersoutwnt une coupole f01·mée de ces tubes en terre 
cui le dont nous avons déjà parlé. 

Un monument, le seul probablement qui se soit conservé 
sans _altér?tion à l'int~rieur; est Saint-Fridian à Lucques; il est 
mentiOnne, dans un titre en parchemin de 685, comme ayant 
été restauré par Flaulon, majordome du roi Cu ni pert, et on l'ap
pelle encore aujourd'hui la basilique des Lombards. A l'inté
I'Îem, il est disposé très-simplement.. à la manière des basiliques, 
ave.c trois nefs et d'immenses chapelles latérales qui peut-ètre 
étment deux autl'es nefs; onze colonnes, dont quelques-unes 
grecques et romaines, qui paraissent grêles en raison de l'énorm~ 
han lem·, du pavé au faîte, règnent de chaque côté. On Cl'Oit aussi 
de construction lombarde Sainte-Marie (oris Portmn restaurée 
en l'an 800, et l'on pense que le palai~ des ducs é'tait sur la 
place Saint-Juste, oü se trouve aujomd'hui la demeure des mar
quis Lucchesini. Saint-Alexandre est plus ancien, bien qu'il n'en 
soit fait mention qu'en ·1056. On tmuve dans les archives de la 
Yillc une charte de 763, oi1 il est question d'un peintre nommé 
Amipert, auquel le roi Astolphe donna Saint-Pierre Somaldi, 
qu'il céda à l'évêque Auridée. Saint-Jean et le baptistère contin-u 

' 0 
sont encore attribués aux Lombards. fi est fait mention en 778 

' ' de Saint-Michel, qui pourrait aussi t~fl;e un ouvrage des Lom-
bards. Sainte-Marie in Campo, à Florence, passe po m' être d'une 
époque anté1·ieure à Charlemagne. Il existe it Ascoli des toms 
lombardes qui tiennent du genre cyclopéen, et dans lesquelles 
s'o~IVre une porte canée surmontée d'un fl'Onton quadrangulaire, 
qui lui-même est i1 jour. · 

Personne ne croira cependant que les Lombm'ds aient apporté 
avec eux un système d'al't, ni même qu'ils aient eu des architectes 
de leur nation; si l'histoire en mentionne quelqu'un, son nom est 
italien (J). Les indigènes travaillaient selon les types qu'ils avaient 
sous les yeux; mais durant toute la domination des Lombm·ds 

(1) Voy. MAFFE!, Verona illustra ta, t. I, c. 2; ct Sr::aoux n'AGiliGO!!RT. Les 
lois lombardes parlent à plusieurs reprises des magistri comacini, maçons 
comasqucs; ct encore aujourd'hui la plupart des maçons de la Lombardie vien~ 
nent du diocèse de Côme, 
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en Italie on n'apet·çoit aucun progrès, si bien que leurs édifices 
du sixième siècle diffèrent peu de ceux du onzième, quand ils 
firent place aux Normands, peùple si progressif. Les toms de 
Spolète ressemblent tout à fait à celles de Pavie; d_ans la cath~drale 
de l\Iaria Assunta, où l'on monte par des degt·cs, constrmte en 
6li par le duc Théodelape, on voit .des ~rnements l~ figures 
d'animaux dans le genre de ceux de Samt-l\llchel de Pavte. 

Les temples et les habitations sénatoriales étaient aussi appro
priés, hors de l'Italie, à l'usage des églises et des monastèt·es; 
si l'on en construisait à neuf, il y avait tout ensemble du barbm·e 
et du chrétien, des formules symboliques el rituelles, des orne
ments provenant de ruines antiques. Saint Gt·égoit·e fonda à Dijon 
l'église de Saint-Benoît, oü s'élevaient, autour d'un centre com
mun, trois galeries cit·culaires soutenues par cent quatre co
lonnes de marbre (1). Chose remarquable, les édifices, dans 
tous les pays de l'Europe, prenaient un style uniforme, phé
nomène que nous verrons se développer avec plus d'éclat au 
temps de l'architecture gothique; or, nous ne savons si c'est 
l'expliquer suffisamment que de supposer déjà existantes les 
sociétés de francs- maçons. 

Mosnlques. Le goût des marbres variés s'était introduit dans Rome au 
temps des empereurs; on les coloriait mème artificiellement et on 
les dorait, comme on faisait aussi certains pavag~s appelés gréeca
nici (2), avec du porphyre ct du serpentin disposés en dessins 
dans du marbre blanc. Les Byzantins continuèrent ;t se livrer 11 ce 
travail; mais d'autres ne tm·dèt·ent pas il les imiter aillem·s, eL 
surtout les moines en Italie. Cassiodore parle de mosaïques, et 
nous ne saurions nous figlll'cr comme appartenant 11 un autre 
genre d'ouvrage la statue érigée par les Napolitains à Théodol'ic, 
et qui, suivant Procope, était entièl'ement faite en petites pierres 
de divet·ses couleurs (3). Cet art servit, il est vrai, à fol'mel' le 
pavé des édifices, mais plus encore à orner les murailles, les ba
lustrades, les chaires épiscopales, par l'incrustation, dans du 
marbre richement sculpté, de petits dés de pierres dures, recou
verts parfois d'émail et d'or. J'ai rencontré à Ro'me un Fmnçais 
illustre, qui l'ecueillait, pour compléter un tm v ail, des monuments 
du moyen ftge; mais il ne s'al'l'êta que dix jours dans la ville éter
nelle, en disant qu'il n'y avait l'ien de cette époque. Cependant, 

( 1) Celle église fut dét1 uite par la révolution. 
(2.) Pu.-m, 1/is/. nat., XXXVI, &5. 
(3) De bello Golhico, 1, 24. 
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il n'avait qu'à ouvrir les yeux pour s'apercevoir que les construc
tions n'y furent jamais interrompues; mais il aurait dû étudier 
surtout les mosaïques des différentes époques, qui. suffisaient 
seules pour écrire une histoire des beaux-al'ts. La plus ancienne 
est peut-être celle de Sainte-Sabine, commandée, en 424, par' le 
pape Célestin. La plus remarquable est celle de Saint-Apollinaire, à 
l'intél'ÏeUl' de Ravenne, dont les figures ont 2 m. 66 de hauteul',·et 
couvrent toutes les parois latél'ales. 

Les villes demeurées gl'ecques ne furent pas les seules à, pro
duil'e des ouvmges en mosaïque, et l'on en rencontl'e aussi dans 
les villes lombardes; c'est une mosaïque qui, à Pavie, a fait donner 
son nom à Saint-Piene au Ciel d'or, et Luitprand en mit une 
dans la ba:>ilique de Saint-Anastase à Corteolona, près du 
Pô. On n'en tl'ouvet·ait pas hol's de l'Italie d'une époque aussi 
reculée. 

Les ver1·es de couleul' furent perfectionnés par les Byzantins, 
lorsque la nouvelle architecture eut exigé l'emploi des vitres pour 
clore les fenêtl'es. 

Les petits ouvrages en métaux précieux, dans le genre de ceux 
que l'on conserve dans le tl'ésol' de Monza, et l'habileté attribuée 
à saint Éloi de Pal'is en Ol'févt·et·ie, sont une preuve que ces arts 
ne s'étaient pas perdus; cependant, les monnaies de cette époque 
sont on ne peut plus grossièl'es. 

Les cht·oniques parlent souvent de peintures. Grégoire le Gl'and 
vit un sact·ifice d'Abraham l'epl'ésenté d'une manière si saisissante 
(lam ef(icaciter), qu'il ne put retenir ses lal'mes. Grégoire de 
Tours rapporte que la femme de l'évêque Numantius, ayant fait 
conslmire dans les faubourgs d'Autun l'église- de Saint-Étienne, 
voulut qu'elle fùt omée de peintures; elle indiquait aux peintl'es 
les sujets à l'eprésentel' sur les mûmilles d'après un livl'e qu'elle 
portait, et oü elle lisait les faits antiques. Méthodius peignit, dans 
le même siècle, un Jugement derniel' dont l'aspect convel'tit 
Borroris t·oi des Bulcrares : effet que ne produisit jamais celui de 

0 ' 0 
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ÉPILOGUE. 

Cette période est peut-être de toutes les époques histo
riques la plus pauvre en documents : car on peut à peine 
après Procope citer Agathias; après Paul Diacre, l'anonyme de 
Valois; Ft·édégaire après Grégoire de Tours; puis on en est 
réduit aux· conjectures jusqu'à Charlemagne, en s'appuyant sur un 
petit nombre de chartes monastiques, quelques vies de saints et 
les recueils de lois. 

Néanmoins, il n'en faut pas davantage pour reconnaîtt·e 
que ce fut un siècle de confusion; en effet, l'ancien édifice 
n'offrait que des ruines, et les bases du nouveau n'étaient pas en
core posées. 

L'État qui usurpe en Orient le titre d'empire romain, cadavt·e 
revêtu de pourpre, est encot·e animé d'une vi8 artificielle, grftce à 
l'admirable situation de la capitale et aux anciennes institutions 
dont la tradition se pet·pétue; c'est it elles qu'il doit de lu !tet· 
quelquefois heUl'eusement contre les bm·bm·es et le;; Pet·ses. Là 
est la source de la plus grande tentative des Romains, c'est-à
dire la pensée de reconstmire l'uni té au moyen d'un code; mais 
quel résultat avantageux est-il possible d'en attendt·e, quand le 
pays se trouve déchiré par des discordes inlét'ieures et des héré
sies? Il ne s'agit pas des luttes grandioses de la plèbe contre le 
patriciat, ni de la commune contre le feudataire; mais de fac
tions puériles pour ou contt·e des conducteurs de chars ou des 
eunuques intrigants. Il ne s'agit pas des scrupules d'hommes à 
la conscience gmve, ayant sét·icusement besoin de certitude et de 
lumière, eL dignes dès lors de respect, même dans lems etTeurs; 
mais d'une intempérance dialectique qui, au lieu de s'exercer 
sur les dogmes fondamentaux, épilogue sur des points secon
daires, sans solution possible comme sans application utile. Cette 
manie est pout·tant si enracinée, qu'elle finit par engendrer un 
sch~sme dérivant moins du fond du cht·istianisme que de purs 
acCidents. 
A~ lieu de cette monarchie atteinte de marasme, agissent et 

se developpent dans nos contt·ées cent petites nations différentes 
~e lang_age.' d~ mœurs, de civilisation, sans autre lien qu'un sen
tune?t mdefimssable, et pourtant général, qui les pousse vet·s un 
avemr_commut. A_~:cdles.~ombards cesse l'affluence des peuples 
germams vers e mt t e l Europe, affluence qui avait commencé 
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avant l'ère chrétienne. Une fois ces peuples établis sur le sol ro
main ils y prennent racine, et regardent comme des envahisseur.:; 
les N~rmands, les Sarrasins et les Hongrois, qui viennent les inquié-

ter par leur;; incursions. . , _ 
La société germanique primitive est dtssoute d~s, que la bande 

guerrière a perdu l'égalité qui en formait le caractère; néanmoins, 
la prédominance de l'homme armé se maintient sur la commune 
des barbares et les anciens possesseurs du sol, réduits à l'état de 

colons et de serfs. 
Les envahissem·s, offt·ent un mélange de bien et de mal, de 

faiblesse et de. puissance, de sentiments en apparence contradic
toit·es, parce que d'un côté leur expatriation a trop altéré leur 
cal'actèt·c propt·e, et que de l'autre le;; qualités des vaincus répu
gnaient à leur natul'C. Ils influent sur le monde romain, non-seu
lement par lem· présence, mais encore par leurs institutions per
sonnelles, bien qu'elles fussent modifiées par leurs rapports-avec 
les populations soumises. 

Tandis qu'à Rome tout était immolé à l'État, les Germains 
apport~nt le sentiment de la liberté individuelle, et l'homme ne 
fait que ce qu'il a lui-même délibéré et résolu. La faculté pour 
chacun d'agit· à son gré, tant qu'il n'en résulte aucun dommage 
pom· les autres, était inconnue aux sociétés antiques, dans 
lesquelles le chef ou les gouvel'!1ements pouvaient, selon leur 
bon plaisir, empêcher tel ou tel acte privé; l'autorité publique 
disposait de toutes choses, et sacl'ifiait l'homme au citoyen. C'est 
donc des conquérants que provient la liberté individuelle, élé
ment principal de la civilisation model'l1e et des progrès véritables, 
qui pénètrent dans les palais comme dans la demem·e du ci
toyen. 

Le nom de Romain, qui jadis signifiait dominateur du monde, 
est appliqué désormais comme un opprobre à la nation dominée. 
Cependant, la société romaine, que nous avons vue se dissoudre 
dans le siècle précédent, revit après sa défaite, et se fraye une 
voie, corrigeant et transformant les vainqueurs; elle conserve 
dans certains lieux les institutions municipales, partout le souve
nir de l'ancienne législation, et garde le dépôt d'une littérature 

' qu'elle fait adoptet· aux conquérants, reduits à lui emprunter son 
langage pour rédiger leurs lois. 

La société chrétienne contribue surtout à cette œuvre. Au 
moment oit l'empire romain se décompose, elle consolide sa 
propre unité, et reste indépendante des temps, des lieux, des 
vainqueurs, parce qu'elle ne s'appuie pas sur des choses acciden-

32. 
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telles, mais sur la perpétuité des idées. Le flot des barbares ren
verse les palais, mais il s'arrête au pied de la croix. L'invasion 
s'avance du nord au midi; la conversion procède en sens opposé : 
l'une infiltre un sang nouveau dans la société épuisée, l'autre 
corrige la barbarie ; l'une va rapide et poussée avec force; les 
progrès de l'autre sont lents, mais durables. Le christianisme jette 
au milieu de la société des idées d'ordre, de paix, et enseigne 
la charité, la pudeur, le devoir, la loyauté, le dévouement : on 
apprend de lui it soutenir dignement ses opinions, dans la per
suasion qu'aucune autorité terrestre ne peut violenter les con
sciences ; à respecter la vie des vaincus, à ne pas leur enlever les 
droits de l'humanité. Assurées dès lOI'S d'être épargnées et de 
jouir de la liberté personnelle, les populations résistent avec 
moins d'acharnement, et les guerres perdent de lem ancienne 
férocité. 

Alors que toute autre société succombait, les peuples se sen
taient disposés it fixer leur attention sur celle qui seule restait 
debout, et qui était la véritable, la société des intelligences. Avant 
l'invasion, l'Église, sans lien et sans cohésion, avait peu de pou
voir au dehors, ct n'exerçait une action directe que dans l'en
ceinte de la cité, tout le reste obéissant à l'impulsion de l'ancien 
mécanisme. Lorsqu'il \'ient à se briser, les limites s'effacent entre 
le p::mvoir spirituel et le pouvoir temporel, qui se croisent, se 
heurtent, se corrigent, et commencent entre eux cette lutte qui 

. imprima un mou\'ement immense à la société. D'abord les papes 
réunissent en Jésus-Christ vainqueurs eL vaincus, se posant ainsi 
comme principe ~·as~imilation morale, pour devenir ensuite, après 
Charl:ma.gne, p~mc1pe d'équilibre politique; ils sont les gardiens 
de la JUStice sociale, en même temps qu'ils représentent l'union 
des peuples conquis contre les conquérants. 

Lorsque le décour.agement ~·est emparé des ftmes, les laïques 
abandonnent tout som des affmres publiques, ou ils en sont exclus 
~ar le, dédain du vainqueur; alors l'évêque et le p1·être se chm·
oent a leur place. de ce fardeau. Dans la ferveur d'une mission 
encore nouvelle,. Ils s'emparent de tout ce qui est délaissé par les 
autre.s : u.surpatwn la plus légitime de toutes; influence morale 
fondee .umquement sur la conviction, sur la reconnaissance sur 
l~ sentiment; digue unique contre le torrent de la force n;até-
nelle, auquel elle oppose l'idée d'une rèale d'une to· · · 1 · 1 · o ' I superieure 
aux Ois mmames, et qui met la liberté de conscience à l'abri d 
sourdes embûches ou de la violenee ouverte < es 

Mais l'Église elle-même n'a pas une force ·e té . x neure suffisante 

1 
1 

( 

1 

t"I'ILOUUE. 501 

pour diriger le monde, et il s'écoulera bien du temps avant que 
les éléments confus trouvent leur place, avant qu'ils se coordon
nent avec le principe spécial qui seul doit les amener à maturité. 
En attendant, la monarchie, la théocratie, la démocratie, appa
raissent l'une à côté de l'autre, chacune d'elles agissant comme 
isolée et dans toute l'énergie de forces qui ne sont point entravées, 
au point de faire pense1·, à qui les considère isolément, que cha
cune domine seule : preuve que toutes subsistaient ensemble. La 
monarchie des barbares tend à imiter celle des Romains et à re-. ' 
cueillir, au moins par lambeaux, la succession impériale; les pro-
priétaires cherchent à former une aristocratie tert itoriale; le 
clergé pat'ticipe de celle-ci et se rapproche de celle-là , bien que 
prrsnnne ne connût peut-être et n'avouât certainement le but vers le 
quel il se dil'Ïgeait, ou plutôt parce qu'on se trouvait entraîné par 
la force des choses. 

De là une manière de procéder confuse, que l'on prendrait au 
premier abord pour l'effet d'une violence inconsidérée; de là un 
mélange de tous les éléments : gouvernement municipal, ecclé
siastique, germanique; des loi:· romaines, canoniques, lombardes, 
franques, bourguignonnes; des codes nouveaux essayant de sou
mettre la société à des principes généraux; races, langues, con
ditions, usages , idée3 , morale, tout est contraste. Le nomade 
cherche un établissement et des propriétés; le barbare aspire à se 
dépouiller de sa grossièreté, et le vaincu à recouvrer quelque 
droit : l'Église s'implante à côté du pouvoir souverain, qui réagit 
sur elle jusqu'à confondre le bénéfice avec le fief, la crosse avec 
l'épée; l'esclave tend à se transformtr en vilain, et le leude à se 
dégager des liens qui l'attachent au patron; les propriétés libres 
deviennent bénéfices, et les bénéfices personnels acquièrent Je 
caractère héréditaire; le patron veut s'élever au rang de seigneur, 
le capitaine se faire prince. Les rois ne se contentent pas d'être les 
premiers parmi lem·s égaux; ils cherchent à. régner. La diversité 
de nation ne suffit pas pour protégcl' les frontières des royaumes: 
car les terres des Francs sont menacées par les Thuringiens, les Da
nois et les Saxons; celles des Lombard's par les Francs , et celles 
des Germains par les Slaves. La force, que les mœurs ne tempè
rent pas encore, peut tout oser; mais une limite de vérité, de jus
tice, de charité, est toujours là pour la contenir. 

De cet état de choses naissent des jours malheureux, oil l'in
dividu ne souffre pas moins que sous les tyrannies antiques. Et 
cependant, l'humanité est en progTès; car la civilisation s'étend à 
des peuples nouveaux, et des éléments nouveaux s'int.roduisent. 
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dans son sein. Des siècles devront s'écouler avant que la notion de 
territoire l'emporte sur celle de race; que la législation, de per
sonnelle qu'elle est, devienne générale; que la rudesse barbare 
se plie à un autre fl'ein qu'à celui des annes; 9ue la famille, pré
dominante au moyen àge, se confonde dans l'Etat; que les armes, 
les lois, l'administration ayant changé, l'unité nationale ressuscite 
de la lente et laborieuse fusion de tous les éléments fournis par 
chacune des sociétés antérieures. C'est ainsi qu'aux lieux oit la 
mer de Ligurie bat la délicieuse Rivière de Gènes, les vagues sont 
brisées et repoussées; mais chacune d'elles y apporte un débris de 
rorhe, une petite plante marine, une coquille, qui contribuent 
à prolonger la plage. Le temps soude ces débris, y dépose une lé
gère couche de terl'e, et la main de l'homme les féconde; à l'algue 
et aù roseau qu'on y voit d'abord, succède le sarrasin, puis l'o
livier ct l'oranger au perpétuel sourire; et l'homme qui vient 
y établir sa demeure bénit Dieu, qui dirrige les pl'ogrès lents, 
mais sùrs, de l'humanité, dont la devise est: Temps et Espérance. 

FIN DU SEPTIÈME YOLUME. 
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NOTES ADDITIONNELLES. 

A. -PAGE 124. 

ENFANTS ABANDONNÉS. 

Chez les anciens l'autorité du père sur son enfant s'étendait jusqu'à le 
jeter sur la voie publique, où il périssnit de froid ou de besoin. A Sparte 
les nouveau-nés mal conformés étaient précipités dans un gouffre du 
Taygète, que, par une ironie atroce, on appelait le dépôt. Thèbes, au lieu 
de les fnire périr, les vendait au profit de l'État, faisant ainsi d'eux des 
cselaves, condition à laquelle la mort était peut-être préférable. Chez les 
Hébreux eux-mêmes, pour lesquels c'était une bénédiction que d'aug
mente?' d'une âme le pettple d'israel, si les enfants étaient exposés sous 
un nrbre, près d'une ville, dans l'enceinte d'une synngogue, enveloppés 
dans des langes et circoncis, on les élevait comme bâtards incertains; 
mais si on les trouvait suspendus aux branches, loin de la ville et sur le 
chemin, ils étaient considérés comme illégitimes, et exclus des droits de 
la cité jusqu'il la sixième génération. Philon cependnnt nous assure que les 
Hébreux regardaient l'exposition comme une grande faute : Lex gmvius 
quiddam pro/tibet exposilionem infanlium, qttœ apud mtd!as gente.~ 
propter natlva.m inlwmanitatem vulgaris est impieta.s, etc., etc. 
Athènes dans ce but fabriquait certains vases d'argile en forme de co
quille; les Romains avaic<nt des paniers d'osier (corbem supponendo 
rme1·o) dans lesquels la ville fondée par deux enfants exposés voyait sou
ventjPter des enfants au pied du figuier Ruminai ou de la colonne L<~ctnire 
dans le forum Olitorium. Souvent les tragédies, presque toujours les co
médies romnines, roulent sur la reconnaissance d'enfants exposés, soit par 
suite de mal!1eurs prédits, soit pour cncher une faute, soit par caprice. On 
voit avec horreur des pères on des mères confesser froidement, comme 
Housseau, l'abandon de leurs enfants. Dans une pièce de Térence, le mari, 
retrouvant sa fille vingt ans après l'avoir exposée, dit à sa femme: « Si 
tu avais voulu agir comme je voulais, il aurait fallu la tuer, et non feindre 
une mort qui lui laissait la chance de vivre. " 

On sait que chez les Romains le père jouissait du droit le plus entier 
sur la vie de son fils, et l'histoire nous atteste qu'ils immolaient souvent 
les filles à leur naissance, ainsi que les mâles chétifs et mal conformés, et 
toléraient sans le moindre scrupule les avortements. Il est rapporté que 
Romulus ordonna de conserver la vie aux Illies ainées; et les autres? ( E 
solis femellis nunquam exponunlur primitl1•œ.) :Ménandre dit claire
ment : «.La fille est un pécule onéreux et incommode: tous élèvent leurs 
fils, même les pauvres, et les fillc3 sont exposées même par les riches. " 
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Dans les J11étam01·phoses d'O,·ide (livre IX), Litt us enjoint à sa femme 
au cas où elle accoucherait d'une fille, de la tuer : ' 

• Edita forte tuo fuerit si femina partu 
" (In vitus mando; pietas, ignosce ), necato .•. 

Apulée raconte ce qui suit dans le dixième livre de l'.4ne cl' or : " Pa
« ter, pm·egre proficiscens, manda vit uxori sure, quod enim sarcina pn:c~ 
" gnationis oneratam cam relinquebat, ut si SE XUS SEQUIORIS (c'est 
" l'expression accoutumée) edidisset fœtum, pro ti nus quo cl esset editum 
" necarctur. » Ce sont des fictions; mais elles révèlent l'usage. 

Les lois primitives portaient: " Pater insignem ob dcformitatem puerum 
• cito necato. , Ccl:! est répété au temps de Théodose par Mnct·obe, qui 
dit dans le douzième livre des Saturnales : • Portcnta prodigiaquc com
u buri jubere oportct J. 

Dira-t-on qu'il s'agit seulement des enfants monstrueux? mais les ùcux 
Sénèque, le controversiste ct le philosophe, se réunissent pour nous attes
ter qu'il s'agit de ceux qui sont maladifs. Le premier s'exprime ninsi : 
« Nascuntur quidam aliqua parte corporis multati, infirmi, et in nullmn 
• spem idonei, quos parentes sui projiciunt magis quam cxponunt (Con
" trov., 33, lib. V.)- Portentosos fœtus exstinguimus; liberas quoquc, 
" si debiles monstrosique cditi sunt, mergimus. , (De Ira, r, 13.) Les 
Romains considéraient la rencontre de ces estropiés comme étant de mau
vais augure, et ils s'en débarrassaient. 

La sl'ience des avortr.ments s'était perfectionnée à Rome, autant que 
celle des accouchements l'est aujourd'hui. Sénèque, faisant le panégy
rique d'Helvie, sa mère (De Consolatione), la loue de n'avoir ni caché 
ni détruit sa grossesse : « Nunquam te fœcu.nditatis tum, quasi expro
" braret retatem, puduit; nunquam, more aliarum, qui bus omnis com
" mendatio ex forma petitur, intumescentem uterum abscondisti, quasi 
" indecens onus, nec intra viscera tua conceptam spem liberorum edi
" disti. , Une telle louange serait presque inexplicable, si Juvénal ne 
~ous apprenait que cet usage inhumain était très~commun chez les gens 
nches : 

" Sed jacet auralo \'Ïx. ulla puerpera lecto; 
• Tantum arles hujus, tantum mcdicaminn pros un!, 
K Quœ steriles facit, el homines in ventre necandos 
" Conducit (YI, 595). 

. Les ph_ilosophe~ eux-même~ é~aicnt d'accord en cela avec la corrup
tiOn publique. Artstote consctllat t de ne pas laisser venir à terme 1 . 
~en~ mes ~rop fécon~es., Tandis que y~aton émettait l'opinion que le gern~! 
etmt am me dans l uterus, les stoJctens soutenaient au contrat' re ,, · 1 . • , que 
c etmt seu em~nt une substance adhérente à la mère; cette doctrine passa 
~o~~1e. tant d autres, du Portique dans la législation romaine, et Ulpim~ 
ecrlVlt : " Partus antequam edatur mulieris portio est se · 
(D. 1 • • • • . , u v1seerum. , 1g. 01 1, ltt. De wspu·1endo ven t1·e) · et Papinien p 

' " artus non-
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ct dum editus homo non rectefuisse dicetur. • ( L.IV, tit. .4d /egem Fa/ci
di am). La femme ne paraissait coupable que lorsqu'elle était dirigée 
dans son avortement pat· le désir de causer à son mari honte ou dommage; 
parce que, disait le jurisconsulte l\Iarcianus : " lndignum videri potest 
" eam maritum Iiberis fraudassce. , ( L.IV, tit. De extraordinariis cri
minibus.) Aucune personnalite n'est accordée ici à la mère ou à son fruit; 
il n'y a crime qu'autant que le mari s'en trouve lésé. 

Les chrétiens fureut les premiers à déclarer ouvertement qu'il Y a,·ait 
crime à tuer l'rnfaut. Minutius Félix, dans son dialogue d'Octavins, pro
clame que c'est un 1JUI'I'icide de faire périr l'homme futur. Athénngorc 
disait, en dérendant les chrétiens, sous ~lare-Aurèle: ct i\Iulicr~s 
mcdicamentis abortivis utentes ho mines occidere, et rationem Deo reddt
turas. (Les femmes qui emploient des moyens pour se faire avorter au
ront à rendre compte à Dieu.) , Et Tertullien: • Nobis vero homicidio 
" sem el interdicto, etiam concrptum in utero, dum ad huc san guis in ho
" mine deliberatur, dissoh•ere non licet. Homicidii festioatio est prohibere 
,, nasci : nec rel'ert natam quis eripiat animam, an nascentem disturbet. 
" Homo est qui fu tu rus, ct fructus omnis jam in semine est; " c'est-à
dire : " L'homicide est défendu; il est aussi défendu de détruire fe fœ
" tus dans l'utérus. C'est hâter l'homicide que d'empêcher la naissance, 
" et il n'y a pas de différence entre ôter la vie et s'opposer à ce qu'elle ait 
" lieu. Celui-là est homme qui doit le dc,·enir, et le fruit est déjà tout 
" entier dans la semence. " 

La crovan~.:e dans la fatalité était chez les 6lnciens un motif puissant 
pour exp~ser les nouveau-nés. A peine un enfant était-il au monde, que 
les astrologues ou les devins examinaient quelle serait sa destinée; s'ils 
prédisaient qu'elle set·ait sinistre, le père ue le relevait pas de terre. Fir
micus Maternus désigne les conjonctions de~ astres contraires aux en
fants; dans le chapitre premier du septième livre, il énumère vingt et 
uue combinaisons célestes où '' is qui na tus est statim exponetur; " huit 
où" is qui nàtus fuerit expositus et a canibus laceratus exstinguetur;, 
et deux où il devait être noyé. 

Lorsque Germanicus mourut, Tacite, parmi les autres signes de deuil 
public, énumère pm·tus conju,qum expositi. On exposait en outre les 
enrants dont les pères suspectaient la légitimité. 

Lorsqu·un nouveau~né était déposé dans un endroit public, plus d'un 
sc bùtait de s'en emparer pour en faire un objet de lucre. Quelques-uns 
éruient adoptés par des époux dont la couche avait été stérile, d'autres 
vendus comme esclaves. C'était donc un métier particulier que celui des 
nourrisseurs; du reste, l'enfant qu'ils avaient élevé, ils devaient le céder 
au père dès qu'il sc taisait connaître et payait les aliments. Trajan veut 
même, dans une lettre adrrssée à Pline, que le nourrisseur soit tenu ~c 
restituer l'enfant, devenu adulte, à la première réquisition, sans pouvOir 
même réclamer une indemnité. JustH Lipse appelle un pm·eil réglement 
novwn, ne dicam impium; car il est tout en faveur du crime, ~u détri
ment de la pitié. Mais il fut décidé par la suite que l'enfant trOU\'e appar-
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tiendrait à celui qui l'aurait recueilli, sans que personne pùt le réclamer.· 
La pensée de rccncillit· ces innocentes c~éatures ~wq~it avec le chri~tia

nisme, qui déjà, lorsqu'il était en butte a la persecution, sc vengcmt de 
ses ennemis acharnés eu réformant leurs mœurs. Son exemple et sa parole 
influèrent sur les individus même qui fermaient les yeux à la vérité, et 
les jurisconsultes romains s'exprimaient ainsi au deuxième siècle, par la 
bouche de Paul Émile : " J'appelle homicide non-seulement celui qui 
étouffe l'enfant dans le sein qui l'a conçu , mais encore celui qui l'aban
donne, qUI lui refuse des aliments, qui l'expose dans un lieu public, comme 
pour appeler sm· sa tête la pitié d'autrui. " 

A peiue la relio-ion chrétienue est-elle montée sm· le trône avec Cons
tnntin, qu'elle p;urvoit à la faiblesse et au malheur r.n ouvrant des asiles 
aux enfants lrOU\'és; elle fournit des vêtements ct des vivres aux pnreuts, 
patll'res pour élever leur famille, fait appel à la pitié pour subvenir à leurs 
besoins ct exhorte les filles fécondes à porter dans les basiliques le fmit 
innocent de leur faute; dans quelqncs églises, on étnblit des niches et l'on 
place des berceaux pour les recevoir. . 

En 3 Ui, Constantin ordonna au préfet du prétoire Ablavius de fmre 
savoir, duos toutes les villes d'Italie, que tous ceux qui présenteraient 
des enfants qu'ils seraient hors d'état de nourrir et d'habiller rcce\•raient 
un secours de son trésor particulièt·; c'était afin de prévenir les infanti
cides. " .'Eneis ta bu lis vcl cerussatis, a ut lintcis mappis script a, pet· omnes 
" civitates Italire proponatur lex qure parentum manus a parricidio ar
" ceat, votumque vertat in mclius; officiumque tuum hœc cura perstrin
" gat. Ut si quis parens auferat sobolem, quam pro paupertatc educare 
" non possit, nec ali mentis, nec in \'este imperticnda tnrdetur, cum edu
" catio nascentis infantire moras ferre non possit. Aù quam rem ct fi<>
<< cum nostrum, et rem privatam indiscreta jussimus prrebere obsequia " 
(Cod. Théod., 1. l, De ali mentis quœ inopes parentes de puUico pele re 
debent) : " Que l'on expose sur des tables de bronze, ou sur des toiles, 
dans toutes les villes de l'Italie, uue loi ayant pour but de détourner du 
pnrricide la main des parents, et de les ramener à de meilleures pensées. 
Je tc charge de ce soin. Si un père t'apporte un enfant qu'il ne puisse 
élever par pnuvreté, qu'il reçoive sans retard des vêtements et des \'ivres, 
les besoins de l'enfance ne souffrant pas de délais. Nous avons donné 
ordre qu'il fût fourni à cet effet des subsides par notre fisc et notre 
trésor privé. " 

Malgré les avertissements donnés par le christianisme, les empereurs 
ue purent ou ne voulurent point extirper immédiatement un abus enra
ciné; en effet, Tertullien reprochait de son temps les expositions conti
nuelles, non-seulement aux gens vulgaires, mais même aux préfets des 
provinces : " Sed quouiam de infanticidio nihil intersit sacro an arbitrio 
ct per~etrctlll> li~et de parricidio inte1·sit, convertar ad populum. Quos 
" vultts ex hts etrcumstautibus, et ipsis etiam v obis justissimis et seve
" rissimis in vos prresidibus, <Jpud conseientias pulsem, qui nat os sibi 
" lib eros enccent? Si quid de genere mortis ùiffert, utique crudelius in 
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" a qua spiritum extorquctis, a ut frigo ri, a ut fa mi et eanibus exponetis, 
" ferro enim mori retas quoque mujor oplaverit ,; ( rlpolog. ad~·. gen
tes, c. IX). 

Il pnraît que l'exposition des enfants ne fut prohibée légalement que 
par Valentinien 1er, Valens et Gratien : Unusquisque soholem suam 
" nutriat; quod si exponendam putaverit, animadversioui qure constituta 
" est subjacebit. , Mais cette loi ne fut pas insérée dans le code Théo
dosien ni dès lors connue en Occident, jusqu'au moment OLI Tribonien 

. la plaça dans le code de .Justinien, altérée pm· une addition absurde. En 
effet, la législation de Justinien déniait aux pères la faculté de revendi
quer leurs enrants exposés, f'e qui équivalait à toléret• l'exposition; elle 
est tellement vacillante en toute cette mntièr(' qu'il est impossible d'en 
comprrndre l'esprit véritable. Voici le texte de la loi : " De in(antibus 
• Pxpositis. Sancirnus nernini lice re, sivr. ab ingenuis gcnitori!Jus puer 
" parrulus procreatus, sive libertiua progenic, si1•c servili conditione 
" macula tus, expositus sit, cmn puerum in suum dominium vindicare, 
,, sive domini nomine, sive adscriptitiœ, sive coloniariœ conditionis. Sed 
" neque iis qui cos nutriendos sustulerunt licautiam concediruus penitus 
" cum quadam distinctionc ita eos tollere, et educntioncm eorum pro
" curare, sive masculi, sive fœmiure, ut eos loco sen·orum, aut Ioco 
" libertot·um, vel colonorum, a ut adscriptitiorum ha beant : sed nu llo 
" discrimine habito ii, qui ab hujusmodi ho minibus educati sunt, liberi 
• ct ingenui appareaut, et in potestatem suam vel in extraneos hreredes 
" omnia qure habuerint, quomodo voluerint, transmittant : nulla ma
" cula servitutis vel adscriptitiœ, vel coloniarire couditionis imbuti : aut 
« quasi patroriatus jura in rebus eorum, iis qui eos susceperint, prre
" tendere concedimus : sed in omnem terrnm qure romance ditioui sup
" posita est, hoc obtinere. Neque enim oportet eos qui ab initio infantes 
" abjecerunt, et mortis forte spem cir~:a eos habuerunt ( incertos cons ti
" tutos si qui eos susceperint) hos iterum ad se revocare conari, et ser
" viii uecessitate subju(}'are. Neque enim ii qui cos, pietatis ratione sua-o . . 
" dente, sustelerint, ferendi su nt dcnuo su am mutantes sententlélm, et rn 
" servitutem eos retrahentes, licet ab initio hujusmodi cognitionem ha
" ben tes ad hoc prosilueriut, ne videantur, qunsi mercimonio contt·acto, 
" ita pietatis officium geret·e. >> • • , • • • 

Ln cent cinquante-troisième No velle de Just1men etabl~t ce .qm smt : 
" Crimen a sensu humano alienum, ct quod ne ab ulhs qmdem bar
" bnris admitti credibile est, Dei amatissimus -Thessnlonicensis eccle· 
" siœ apocrisiarius Andreas ad nos retulit, ~uod quid?m vix e~ uter~ pro
" gressos infantes abjiciunt, in que snnct1s eos rc~nlquunt_ ecc~esns, ~t 
" postqnam educntionem atque alimoniam ab honumbus pwtatts stmha 
u exercentibus promeruerint, hos rindicent, et servos suos esse p~·m!m~~ 
« cie nt, cupicntes crudelitati sure hoc etiam apponere, ut quos ~n !pSIS 
ct vitre primordiis ad mortem cxposuerint, cos postquam adole~ermt_ de
" fraudent libcrtate. Ex' quo igitur hujus ge: neris factum multa smwlm se 
" ab3urda complectatur, credem vi<.lelicet ac calumniaru, et qurecumque 
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" aliquis in Lali aclione facile enumeraverit, mquum sanc erat ut qui ta
" lia perpetraverint vindictam qure proficiscitur ex le gibus non effugerent, 
" sed quo magis al ii exemplo horum temperatiores lierent, extremis pœ
" nis subjicerentur, ut qui pcr actionis impudentiam sua detulerint fla
" gitia. Id quod in posterum custodiri jubem us. 

(( Qui itaque in eum modum in ecclesia, a ut vicis puhlir.is, a ut aliis 
a locis projecti fuisse comprobati erunt, hos omnibus mo dis liberas esse 
" prreripimus, licet ei qui prœjndicio <·.ontendit ad hoc manifesta existat 
" probatio, et possit ejusmodi personam ad suum pertinerc dominium 
" ostcnderc. Nam si nostris pneci1Jitm· lcgibus ut œgrotantes ~en·i, a 
" do minis suis pro derelicto habiti, et quasi desperata jam valetudinü, 
" cura do mini non digna ri, prorsus ad libertatem rapiantur, qu~nto 

« magis cos, qui in ipso vitre principio aliorum hominum pietati relicti, 
<( et ab ipsis nu tri ti fuerunt, non sustinebimus in injustam servitutem 
" pro trahi? Quin sancimus ut tam religiosissimus Thessalonicensium ar
" chiepiscopus, quam sancta Dei sub ipso constituta ecclesia, et gloria 
" tua his opem ferat; ne utiquam il lis qui hrec patrant, legibus nos tris 
• constitutas pœnas effugientibus; nimirum qui omni inhumanitate et 
cc r.rudelitate refcrti sint, tanto deteriores homicidio pollutis, quanto 
" <·.alamitosioribus id infcrunt. 

" Qure igitur nobis placuerunt, et per hanc sacram nostram declaran
" tur !egem, ea tam gloria tua, quam qui eumdcm pro tempore magis
" tratum suscepturi sunt, et obtemperans \'Obis co hors, effectui ac fini 
" tradere et oiJscrvare stuclento. Quinqne enim librarum auri pœna immi
a nebit tam his qui hrec transgredi pertentaverint, quam qui alios trans
" gredi permiserint. » 

Il est plus étrange encore de voir que, par deux lois publiées peu 
d'années auparavant, ce prince commanclàt que les enfants nés de ma· 
riages illégitimes ne fussent pas nourris; ce qui équi\'a ut à l'o•·dre de les 
tuer, et rend leur exp'"lsition uu acte de pitié. " Neque naturalis nomi
" naud us, neque alendus est a parentibus (Nov. 7 4 et 89 ). -Ex co m
" plexu nefario, a ut incesto, a ut damnato, liberi ner. natuwles su nt no
" minandi, omnes pater ure substantire indigni beneficia, ut nec alentur 
" a patre (Nov. 82). »Si l'on prétendait qu'il faut entendre par là seule
ment que les bâtards n'out pas droit à des aliments, comme il en est des 
adultérins parmi nous, nous opposerions à cette interprétation le motif 
allégué par le législateur, lorsqu'il dit : « Sit supplicium etiam hoc pa
" trum, ut cognoscant quia neque quicquam peccatricis concupisceutire 
« habebunt li\ii. » 

Un c~es_ soins les .plus assidus des conciles chrétiens avait pour objet de 
pourvmr a un tel desordre, soit en menacant les auteurs du crime soit en 
recueilhmt ce~x qui_ e_u ~taient les tristes' victimes. Au nombre de~ princi
pales accusatiOns dmgees par J ulirn l'apostat contre les Galiléens était 
cellè de s'être acquis la faveur du peuple par d<'s œuvres de cl;arité 
notamment en accueillant les enfants abandonnés. 11 voudra1't 1·ns· ' •1 • ••1 • • muer, 
1 est vrm , qu 1 s ag1ssment ainsi avec l'intention de les vendre comme 
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esclaves ou de les condamner aux travaux les plus pénibles ; mais le so
phiste oubliait qu'il était aussi empereur, et que son devoir, à ce titre, 
aurait été de punir un pareil crime, s'il l'avait cru réel, non de s'en mo
quer. 

Dans le concile réuni en 336 par saint Sylvestre dans la ville d'Arles, 
la ccnsu1 e ecclésiastique fut lancée contre ceux qui exposaient 
leurs enfants, et ils furent privés du droit de les recouvrer après dix 
jours. 

La charité chrétienne s'exerça plus activement encore lorsque, dans 
le ~ixième et le septiéme siècle, des populations entières furent réduites à 
nne telle misère, qu'elles v~naient des contrées septentrionales vendre 
leurs enfants sur les côtes de la Provence et de l'Italie. 

Dans le moyen ûge, cette époque qu'on dit livrée complétemen à la 
barbarie, 1:1 ttlchn pieuse d'ouvrir les asiles aux enfants trouvés se main
tint; m<~is l'histoire , qui conserve les noms des exterminateurs de peu
ples, a négligé ceux de ces hommes bienfaisants, auxquels il suffisait que 
leurs œuvres fussent connues de Dieu. 

Dans les capitulaires des rois francs, il est fait mention d'asiles pour les 
infirmes, les vieillards et les enfants ti'Ouvés ; mais le premier souvenir 
historique d'un établissement spécial pour les derniers, nous est fourni 
par Milan; en effet, dès 785, un archiprêtre de l'église cathédrale, 
nommé Dathée avait fondé dans cette ville un hospice pour les orphe
lins. 

Qu'il nous soit permis de rapporter ici l'acte de fondation de cette 
œuvre de haute piété, bien plus honorable pour l\lilan que toutes celles 
auxquelles présida la vanité ou la flatterie. Les pédants pourront sourire 
du style grossier dans lequel il est conçu; qu'importe? Les pédants ont 
toujours été hargneux ou vaniteux ; c'est leur droit imprescriptible. 

" In Christi nomine, regnantibus dominis nostris Karolo etPipino, ex
" cellcntissimis regibus, anno regoi eorum in Italia tertio decimo, octavo 
a calendas mm·tias , indictione X. Constat sancto .Exsenodochio, quod 
" divina adjuvante clementia Datheus archipresbyter sanc·tre l\Iediola
" ncnsis ecclesire, filius bonre memorire Dammotaris l\Iagerrarii, intra 
cc hanc l\lediolani ch·itatem juxta t!l!clc~iam majorem instruere et confir
" mare videtur. Si desideriis subactis carnalibus, ex rnultis utique sor
,, dibus animre nostrre ... nitorem sedamus , expedibile valde est, ut ex: 
" multis miset·icordiarum conatibus, animam a contagione pestiféra ah
" Juamus, ut id gcnus peccati , quod suadente hoste occidit innoxios, et 
u contrario crenus justitire vincat, et vivant per clernentiam, quos con 
" suevit nea~re crudelitas. Et quia frequenter per luxuriam hominum 
" genus de~ipitur, et exiode malum. homic!dii generatur, dum conci-
cc pientes ex adulterio, ne prodantur 111 pubhco, fœtos. teneros ~ecant, 
cc et absque baptismatis lavacro, pan·ulos ad Tartara mtttunt, qum n~tl
" Ium reperiunt locum in quo servare viv~s. v_aleant ~t celare r.o~smt 
" adulterii stuprum; sed per cloac.as et'~t~r~u~lmm, flumma_que p~OJICJ~nt, 
" atque per hoc totics exercentur hom1c1dm m orbe, quot1es ex formca-
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a tione concipitur infans: idcirco ego, qui supra, Datheus archiprcsbyter, 
" lam pro mereede au!tmc mem, quam pro universorum cirium sainte 
" dispouo atque ordino, et per prmsentem jt.:dica.tum meum confirmo, 
« ut sit Exsenodochium prredictorum parvulorum m domo men , quam 
« emi de Andrea et Bono germa ois, filiis quondam Gausoni, cum universis 
« rebus qum ex his per emptionem ,·el donationem nch·enerunt, simul 
" et portionem Tllomre preshyteri germ ani prœdicloru m ; quam emi 
" de Thoma notario, qui in uno membro se tenere videntur, qua liter car· 
« tula cmptionis mere legitur, vel in antca Deo juvantc addidero. Et vola 
" ut sit ipsum Exsenodochium in potestatc et jure sancti Ambrosii, 
« seu pontificis, qui pro tempore fuerit. Et volo, ut regat ur per archiprcs· 
« bytl·rum sanctre Mediolanensis ecclesire, pro eo quod ipsa domus Ec
u clesire cohreret, ut ipse absque fatigatioue ad orficium Ecclesire occur
" rere possit. Ordo dispositiouis mere ita est. 

" Volo atque statua ut cu rn tales fœminre, qure instigante adversario 
" adultero conceperint et parturierint , si in ecclesia provenerint , cou· 
n tinuo per prrepositum colligantur et collocentur in prredicto Exseno
cc dochio, atque nutrices eis provideantur concluctre, qure parvulos lacte 
" nutriant et baptismatis purificationem perducant. Et cum ablactati 
" fuerint , illic demorentur usque ad armas continuos septem, et artificio 
« quocumque imlmantur suflicienter, habentes ex ipso Exsenodochio 
" ''ictum et vestitum seu cnlceamentum, et cum ad septem annorum 
c( retatem expletarn pervcncrint, stent omnes libcri, et absoluti ab omui 
" vinculo servitulis, cessa eis jure patron:Jtus emHli vel habitandi ubi 
" voluerint. Quod si forte archipresbyter noluerit hujus mercedis fieri 
" particeps , et rcnuerit esse prrepositus, volo ut prmfatus pontifcx de 
" ipso ordine presbyteromm, seniorem, qualern meliorem pm~vitlerit, 
" ordinare dignetur, sicut supra statui, per providcnti:~m sacri pontilicis. 
n Et ut communiter omnium nostrum merces accrescat, ita sa ne ut tres 
" partes sine hujusmotli accessi0ne, vel reditibus ipsius Exsenodochii 
" prœsitus, qui pro tempore fuerit , in suo stipendia, in familiœ gu ber· 
n natione, vel infra paramentis tectis habeat, et iu luminm·ihus sanctre 
" Dei Geoitricis i\Iariœ, quam ego, Deo juvante , mihi redificavero, vel 
" congregavero. Qu;,rtam vero portionem, sine diminutione ex integra 
" habeat, ut diximus, in victu et vestimento supra dictorum parvulorum. 
" Et si forsitan de tati procreatione parvuli nati, aut jact<Îti non fuerint, 

.« quibus ipsa quarta portia tribuatur , tune ex omnibus dcntur egenis, 
.. pauperibus et peregrinis. t-:t hoc vero statuo atque con!irmo ut in ipso 
" Exsenodochio preshyteri ex ordine cardiuali in sala, quam ego redilica· 
" vero, h:~beant hospitium per partem , si qui voluerint, aut quanti ex 
,, his voluerint ad manendum quatenus ad officium ccclesire noctu sine 
n impedimenta aliqu!J possint esse parati, nullam dominationem vel 
(( 1mpertionem aliam ibi habentes, nisi pro Dei amore ct ipsius Exseno· 
n dochii existeutes adjutores vel defeosores, in quantum valuerint ut 
" participes efliciaotur nostrœ mercedis. Custodes etiam prœdicli 'Ex· 
" senodochii majores sint diebus vitœ suc.o , quos ego, ant quem me ~r-
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« dinavero, sub cura cautre sollicitudinis pontificis sanctre l\Icdiolancn:;is 
(( ecclesire. Post vero cm·um decessum in cura rn et postestatem jam fati 
c< pontificis deveniat, ut supcrius institui ordinandum ; reservata autem 
« mihi diebus vit<e potestate iuihi in omnibus imperandi et gubernandi, 
« nec non in alio modo judicandum habitul'Us. Adjuramus omnes pon· 
• tifices sauctre ecclesire l\Iediolanensis, per inseparabilem Trinitatem, 
« advcntumque retemi Regis, ut hanc dispositionem me'!.m·inconrulsam, 
" et sine aliq.ua transmutationc conservent, et nu liam suppositionem 
" Exsenodochio faciant, nisi in quantum mea decrevit voluntas. Et si 
n fecerint, rctribuatur illis in judicio judicis sempiterni. Quam enim 
« cartul:Jm dispositionis vel judicati mei, Anspertum subdiaconum 
« sanctre i\Jediolanensis ecclesire rescribere rogavi , et subter propriis 
n manibus confirma1•i, testibusque obtuli roborandam. 

" Aclum ~Iediolani, die, regno, et indictione suprasct·ipta. » 

Ainsi s'exprimait l'ignorant mais pieux archiprêtre. Sa charité n'était 
certainement pas trop en rapport avec l'époque, plus empreinte de bonne 
volonté que d'un jugement droit; car il voulait que les enfants fussent 
libres de six à sept nns, c'est·à-dire au moment où ils ont tant besoin 
d'êtt·e surveillés, sans s'occuper de pourvoir il leur liberté, sans leur assurer 
une éducation dirigée vers le bien. Cette inscription nnïvc, qu'on lit dans 
San-Salvador, fut destinée à conserver la mémoire du bon archi1;rêtre : 

SANC'fR MEMENTO bEVS QtJ!A. CONDIDlT JSTE DATHEVS 

H.o\.NC AVLA~I ;'\[!SERIS AVXILIO PVERIS. 

Cet hospice est donc bien antérieur à d'autres établissements sembla
bles, dont l'histoire fait mention, comme un à Montpellier en 1062, un 
autreàParis en 1070. 

R.amacle (1) rappelle qu'un maitre. Guy fonda au treizième siècle 
l'ordre hospitalier du Saint· Esprit, qui ouvrit bientôt des maisons il Ill ar
seille~ ft Bergame, à RonlC'. La tradition raconte que des pêcheurs nyant 
retiré d~1 Tibre, en 1204, des nouveau-nés qu'on y avait jetés, le pape 
fit venir ma1tre Guy pou1· remédier au mal. Dans l'espace d'un demi· 
siècle, tous les pays lie l'Europe elll'ent de semblables établissements, et 

·ils sont énumérés dans une bulle de Nicolas V. En 1445, un édit du roi 
de France permettait de quêter pour les enfants trouvés rl!cueillis dans 
la cathédrale de Pm·is. Vruiseavait lies établissements semblables en 1380; 

(1) Des hospices d'enfants trouvés el& Europe et prmcipalcmmt en ~·ran~c, 
depui3 leu1· origine jusqu'à nosjom·s; par !II. REtunn BENOIT R.U!.\Cl,E; Par1s, 1838. 

On peul consullcl' aussi ; . . . . . 
GounnoFF Reclwrclles sur les Cl!{ants trouvlis et les enfants zllegttmzes en Rus3~e. 

dans le 1·este' de t'Europe, en Asie et en Amerique, precedees rfwz Es~ai sur l'lus
loire des enfants trouvés depuis les plus anciens temps JUSIJI''à nos jours; Paris, 

Didot, 1830. • , • . , . . . • 
LEOI'. AUMAIIOU, Jlicerche stor~clze S!!ll esposzzwne degl mfant' presso gl1 an 

tic hi popoli, e speciali11mte presso i Romani; Venis~, 1838. 
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Florence en 14-J.t. Les autres \'illes d'Italie ne tardèrent pns à les 

imiter. . 
1 

. , 
Dans les maisons fondées par Guy, il y ava1t <es noumces pretes pour 

l' llaitament. on tenait reaistrc de l'entrée de chaque enfant et de cc qu'il 
a , , o ) · 1 • 

•1 't lc,·enu :mais au temJ>S de Vincent de Paul ( t5i -t-1 GGO ces et a >lisse· e a1 < •1• 1 • '1 
mcnts étaient tombés dans un état déplorable, au nH 1eu <es guerres Cl\'1 es 
du seizième si~cle. La loi outragcnit la pudeur pour ven!?er la moral~, ?n rc
cherchnnt l'origine des enfants exposés; car c'est t?liJOlll'S au. d~tnment 
du bien que l'on confie à des fonctionaires cc qm ne saura1t ctrc que 
l'œune de la charité. . . . 

Comme Vincent parcourait les rues en recueillant les nouve~u~nes, 11 
<1perçut uu mendiant qui en tenait un dans se~ _hr~s. Attendri, 1! cot~:t 
à lui pour le renH'rcier ; mais ille trouve. o~cupc ." d1sloq~~~~ le~ n~em.IH c.~ 
de cette faible créature. pour s'en sernr a exc1te1· !<1 p1t1c. Cc tut .t1o1:s 
qu'il poussa un cri d'une admirable éloquence : llarbare, t'ons m'ave:. 
abusé! De loin je vous amis pris pour un homme. 

Tout te monde sait la compassion qu'il excita chez le: sœurs. de la 
Charité en faveur de ces infortunés, ct qu'il les encouragea a devcnn·leurs 
mères. ' 

Bientôt les hospices pom les enfants trouvés sc mnltiplièrrnt de toul cs 
parts, Nl'llalie dut surtout à Girolamon i\Iiani de les \'air augmenter beau
coup. Nous regrettons que les limitPs _d'u~le ~1otc u~ .uons permettent. p~s 
de nous li \'l'er à l'examen de di\'erses mst1tnt1ons cretws. d~ns cc l~ut c;h·~
ritable. Nous nous contenterons de dire qu'a Home, ou 1 on adnlll'<' 1 ho
pilai du Saint-Esprit, fondé par Tnuocentlll, ct qui 1·eçoit ?nnuclll'met~t 
huit cents orphelins et en entretient deux mille crnt, les enlants ~rouves 
sont souvent destinés à l'l~glise. A Naples, ils entrent de dr01t dans 
J'armée· en Espa"ne ils étaient nutrefois cons1dérés comme noblt·s. En 
nussie, 'dnns les hosp,iccs de Cntherinc II, ils devaient être éiC\'ÔS JlOUI' 
exercer des profPssions libérnles, sans pouvoir être jamais assimilt\s aux 
serfs des provinces; mais, pnr un ouka~c du mois d'aotl~ 1837, l'empereur 
actuel les a déclarés propriété de l'Etat. A Gênt•s, 1ls peu veut rester 
dnns l'établissement appelé les FlesrJuincs, pour fai1·c des fleurs arlili
cielles. Trop sou\'ent les gouvemements ont vu une question de linanec 
où il ne fallait voir qu'une question d'humanité. En Angletene , on sub
vient à la mère nécessiteuse, mais chacune est tenue de nourrir ses en
fants. En Prusse, la mère convaincue tl' avoir porté son enfant à l'hos
pice des orphelins est punie de la réclusion perpétuelle. Voilà la loi, 
voilà la charité. 

B.- PAGE 330. 

JUGEMENT DE DŒU. 

Nos pères appelaient jugements de Dieu certaines épreuves ordonnées 
sous l'invocation du nom divin, pour constate1· la vérité ou pour lan•r 
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l'innocence. Si Dieu est juste, il ne doit pas pe1·nw11rc le triomphe du 
mt;chant, ct puisqu'il est tout-puissant, il suspendra les lois de la nature, 
ou les dirigcrt~ ùc manière à t:1ire préraloir la bonne caust\ Drs hommes 
grossiers partirent de cc raisonnement pour prétendrt~ que .Oit•u derait 
intervenir dircctcnll'nt dt~ns les différends des homnll's, et manift•ster sa 
justice par l'é1•énemrnt. S'il naissait. donc un tlnute sur l'innoct'nl'l' dn 
quelqu'un ou sur quelque point impOI'tt~nl , au lieu de discult•r longue
ment, on trou\'ait plus commode de recourir à Dieu <~t de proroquet· un 
miracle de sa part. 

Nous trouvons déjà des vestiges de Cl'S éprcU\'l'S dwz h•s peuples an
ciens. Dans l'. Intigone de Sophocle, un plH'SOilllagn jlll'e qn ïl n'pst pas 
complice d'un dcWt, l'Il off1·ant de saisir un l't'l' rouge ct de lr<~I'«'I'Sl'l' lt•s 
Oammrs. On éprouvait aux fontaines d'Mtieomide et. de 0:1phnnpolis 
la ch:Jstett\ dt•s ricrg~•s (EtJSTATII., lih. Ill, Dt~ a mor. lsmt•ni:r), et à la 
grotte de Panl'honiH~tl'lé dt•s fcmmrs (TATltlS, lih. IX., lh~ twwr. (~/i
tophonli.~ ;. Chez les llc\hreux, la loi mosaïque Jll'l'~l~rh·ait, quan1l une 
l't•mnw était accusée d'adultère, dl' la l:onduire au pri11rt•, qui lui prtÏl'l'll· 
tail le breuvage maudit, dont:, si elle l;lait rt\cllcment coupnbh•, l'lie de· 
vait ne pomoir goi\ter. 

Quand les G erlllains, dit Tacite, cnlt·eprt•nncnt. une gtll'l't'tl, ils font 
combattre un JH'isonniCI' t•nncmi al'ec lill des lt•urs, et pt·•:iugt•nt le résul
tat d'après t:t'lni du tllll'l. 

T.cs Omhrit•ns l;taient dans l'usage d'int<'I'I'Ogt•r la jusliet• par l'c\pl'l'll\'l' 
des épr.c~. 

On trouve aussi dwz ks (ll~uples tl' A mt\rique tlil•ers gcnn•s d'tlpl'l'lli'CS 
n•ntrant: tlnns la 111t~.nw t~al(~gorh·. 

Nous a\·ons dt\j;) pa rit·~, on nous tH~t·up:mt de l'lntlt~, dt•s ordalhw ou 
jugements tk Dieu qili y sont en usage; e\•st it:i lo lit~u de l'ittlr la loi 
mênw qui les coiwerml (.-lsialic llcst'lll't.'iii'S, 1, ·W•I): 

.. 1° Ln halanct', le li•u, l'eau, ln poison, l'idolt• sont lt•s ordalit•s l'Ill· 
ployées pour 1\p1·nun•s de l'innoec1we, quand lt•s Ht't:nsntions sont gl'il\'l'S; 
ctl';tceusateul' sn soumet nu ristpto tl'uno auttmtltl, an eas otl l'lmpulnliun 
SC II'OUI'el'ait: faUSSl~. 

.. 2" !.'une tlt•s p<!t·tit•s tluit, si nilo y eonsont, snhil· l'ortlalio, etl'null'll 
s'exposl'r i1 l':nncndn; mais 1'(\prcuvo JH\llt avoir lieu san~ stipulation nu
Cime, 1111 eas d'itllentnt c:onll'll lo pl'inee. . 

" ao L';weus(\ 11110 fois .cil<\ lu SOll\'l~l':llll' ayant :4('11 hahit~ lllll~tll'(l 
moitc•s tlu bain, au !t'VOl' du soleil, nvnnt d':t~•oir rompu ln jt:ùne, nu l'Il soin 
que rous les jugt•menls par l'm·tlnli~1Sll t;tssenl. tm p~·tist111l\ll dt·~ l!l':thnHIIll'~. 

" •l" Ln balancn est pom· les lmunws, lt's t'lllauts, les l'tl'lllnrds, lm1 
aveu:.~les, les <'Siropiés, les hrnhmanes, lt'S llllilncles; po til' lt•s south'IIS, lu 
feu el l'cau, ou st,pl 1-\l'ains de poisou. 

" li" Si la perle de l'aeeusatotn· titi s'c\lèvo pas 1l lllillo piùt:t•s d'lll'l(flllt, 
l'nc:eusé ne tloit subir ui l'épreuvu pnr la houle de fM roul-{o .• ni ec•ll11 du 
poison, ni eellc tlo la bnllllwo.; mais si lo 1\l'il_'lll est c:cmtl'<l lo roi ou ltti'Oec, 
il doit tians tous lt's cas suh1r uuo do ees I!JH'OII\'t'll. 

:J:I 111~r. ti~IV. ···· T. \'Il, 
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" Go Celui qui chosit la balance doit être accompagné de peseurs ex
perts, et se placer dans un des deux plateaux avec un poids égal dans l'autl·e 
et une cannelure (pleine d'eau) marquée St!r le rayon. 

" 7o 0 balance, en toi réside la vérité! Tu fus jadis inventée par les 
faux dieux; déclare donc la vérité, ô dispensatrice de l'événement, et 
lave· moi de tout soupçon! · 

" so Si je suis coupable, toi qui es vénérable comme une mère, fais-moi 
descendre ; élève-moi si je suis innocent. . · 

Cette invocation s'adress·e à la balance. ·· 
" 9o S'il descend, il demeure convaincu, , de même SÏ' la balance se 

rompt; mais si la corde ne se brise pas, ou s'il monte, il doit être ren · 

voyé absous. " 
Suivent les différentes règles pour les épreuves du feu et pour les 

autres. 
Dans le Ramayana, la belle Sita démontre son innocence par l'é!J.reuve 

du feu. Dans le Sclia!t-Namelt, Siavèse se disculpe de la même mamere de 
l'inceste qui lui est imputé. . .. 

Que ces épreu\'es fussent en usage chez les natiOns ~ern~amques, ou 
que l'ignorance les eût introduites , nous les. trouvons tres-repand.ues au 
moyen âge, ce à quoi ne durent pas peu contnbuer les not~lbre~scs l~genùe~ 
sur une foule de cas miraculeux: si bien que ceux qut y aJoutment f01 
devaient être tout disposés à croire que Dieu opérait des prodiges pour 
manifester la vérité. 

Nous pouvons rilnger ces jugements en quatre classes distinctes: leser-
ment, la croix, les ordalies ou épreuves par les éléments, et le duel. 

Dès les temps les plus anriens, le serment sur la cendre des aïeux fut 
considéré comme redoutable; lorsque parut la religion chrétienne, leser
ment sc prêta sur les tombeaux ou les reliques dc·s saints, ou bien sur 
les Evangiles. Cette manière de purger d'une accusation fut tenue pour 
légitime par les papes et les conciles; ils ne se prononcèreut jamais suL' 
les autres. 

Mais on ajouta au simple serment des cérémonies qui le rendaient 
plus solennel. Les peuples septentrionaux juraient en tonehant eer
tnines armes bénites et vénérées. Rien ne prouve mieux la superstition de 
ce temps que Je fait de RobCJ t, roi de France, qui avait un reliquaire 
vide, afin qu'on pùt se parjurer impunémen.t: comme si le péché consistait 
dans l'acte matériel, et non dans l'intention! 

Afiu d'inspirer plus d'effl·oi du parjure, l'a~ëusé fut appelé ù se laver de 
l'imputation il l'aide de l'eucharistie. Avant de recevoir le pain consacré, 
il s'écriait, en présenee du peuple: " Que le corps du Seigneur meserve 
de pi·euve aujourd'hui ! " Après quoi il était relll'oyé comme innocent, 
son châtiment étant abandonné à Dieu s'il a\'ait trahi la vévité. On racon
tait beaucoup d'histoires de personnes auxquelles il était arrivé malheur 
pour a voir profané ce sacrement. 

Le concile de Worms, en 449, canon 15, prescrit, lorsqu'il est volé 
quelque chose dans les monastères, de convoquer tous les moines à Ja messe 
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de l'abbé, de faire jure1· ceux qui sont soupçonnés, en Je ur donnant le 
corps et le sang de Jésus-Christ, et de les tenir pour disculpés s'ils Je font. 
Un sy~ode de Valence en Dauphiné, de l'année 1248 canons 6 7 8 punit 
les JlarJures de l'interdit, et veut que leUL' no ni soi~ lu dans ie~ ;ncsscs 
solennel!e~, et exposé dans b lieux· les plus fréquentés. 

, ~et te. Idee, se mêlant ~vt'c celle de fraternité et de clientèle dt>.s peuples 
gu mau~ques, ~onna nmss3nce al! .. ' sacramentaires ou compu.r,r;atem·s, 
ge.ns q~u atteslment par serment l'innocence ou le crime d'auti'Ui. Il en fal
smt sOixante-douze pour faire condamner un évêque, quarante pour un 
prêtr~, plus o~ moins pour les laïques, selon Je rang et Je délit. 

Fre~egonde J~ra ~u roi de Bourgogne Gontran que son fils était légitime, 
et tr~~s c_ents t:moms avec trois évêques se joignirent à elle pou'r attester 
ce qu Ils Ignorment complétement. . 

Celui q.ui s_'associait au serment s'appelait aussi adio, et l'on disait jurer 
de sa mmn, JUrer d'une main, de troisième. de quatrième main selon le 
nombre des témoignages. ' 

L'épreuve de la croix se faisait de cette manière : les deux adversaires 
entre lesquels il y avait à statuer, soit sur un différend, soit sur une ac
cusati~n, ~e plaçaient devant une croix, soit debout, soit à genoux, soit 
courbes sm· elle, en tenant leurs bras étendus; ils devaient rester dmis 
cette a~titude jusqu'à ce qu'on eilt fini de chanter quelques psaumes, ou 
la passiOn, ou la mes~e; celui qui résistait le plus longtemps était vain
queur. . 

Lors de l'irruption des A vares dans le Frioul , Je roi Charles ordonna 
de reconstruire les murs de Vérone. De là naquit une difficulté sm· le point 
de sm•oit·si ce travail devait être pour un tiers ou pour un quart à la charge 
des ecclésiastiques; aucune loi ou ,coutum.e ne pouvant sel'l'ir de base, at· 
tendu que sous les Lombards les répat~ations se faisaient aux frais de 
l'État, on eut recours au jugeme~t ,de, la croix. Aregaus fut choisi po tir 
la ville, et Pacifique pour le clergé; ils se placèrent donc tous les deux 
les mai us en croix demnt l'autel; mais, au miliel) de la passiou selon saint 
1\liltthieu, Aregaus laissa tombei' ses bras. 

Parfois encore, on appelait jugement de Ja croix une autre épreuve, qui 
consistait à envelopper danS un mouchoir deux taulettes de bois, l'une 
marquée d'une croix, J'autre non. Lorsqu'ellp.s avaient été agitées par un 
prêtre ou par un enfant, ·les ·contendantS en prellaieut une à tâtons, et 
celui qui tirait la tablette marquée ùe la croix se trouvait vainqueur. (Du 
CANGE, au mot Jud. C1'Ucis.) .• ,, 

Les épreuves par Je"sort, pâr Je feu; 'J'eau, les ·barres, le bûcher, Je 
pain et le fromage, appartiennent aux ordalies. 

Cette dernière était fort simple·. On prononçait SUL' ces aliments certaines 
prières, dans lesquelles on invoquait le ·Dieu de ·Vérité en maudissant le 
corps du parjure, puis on les donnait à avaler aux accusés : si Je tout pas
sait facilement ils ét<lient immédiatement acquittés; mais si quelque chose 
s'arrêtait au gosier, on les déclarait coupables •. Ce moyen était employé 
communément pour découvrir les voleurs . 

33. 
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Voici l'oraison que l'on récitait dans cette circonstance (CANCIANI, 
Leg. narb., 1, 282) : 

DENEDICTIO l'ANIS ET C.\SEI. 

" Agios, .Agios, Agios : sancte Pater, qui e~ invisibilis, œlernc Deus, spirit a
" Jium orator, qui cunctorum conditor cs, ct arcana conspicis, qui scrutaris 
" corda ct renes, Deus, drprecor tc, exaudi ver ba dcprecationis mcœ, ct qui 
" hoc furlum admiserint, panis vcl caseus istc fauces et guttura eorum transirc 
n non possit. " 

ALI,\ DENEDICTIO. 

" Domine, qui libcrasti l\loïscn el Aaron a dextra 1Egypti, David de manu 
" Goliœ, Jonam rlc ventre ccli, Petrum de nuctibus, Paulum de vinculis, The
fi clam de bestiis, Susannam de falso criminc, tres Pue ros de camino ignis 
" ardentis, Daniclcm de lacu leonum, Paralyticum de grabalo, Lazarum de mo
" numento, ostende misericordiam tuam, ut qui hoc furlum <'Ommiserunt, panis 
" v cl case us istc fauces v cl gu tl ura eorum transirc non possit. Pcr Chris
" tum, etc." 

CONJURATIO l'ANIS ET CASE!. 

" Tc igitur, clemcntissimc Pater, per Jcsum Christwn Filium tuum, Dominum 
" noslrum, supplices rogamus ct petimus ut inhœrcas linguas gutturibus islorum 
" hominum qui hoc furtum feccrunt vcl commiscrunt, ut numquam manducent 
" nequc glutianl crcaluram tuam, pancm ct cascum islum; ut sciant quia tu es, 
" et non est alius Deus rrœter tc. Summc Deus, qui in cœlis moraris, qui habcs 
" ob Trinita lem et majcstalem tuam jus los angel os lu os, emitte, Domine, angclum 
" tuum Gabric!cut, qui ora hœreat gutturibus corum qui boe furlum feccrunt, ut 
" ne manducent nec glutiantcrcaturam tuam, panem ct caseum istum. Abraham, 
" Isaac ct Jacob, hos patriarchas invoco cum duodccim millibus angelorum et 
" arr.hangclorum. Invoco quatuor evangelistas : l\larcum, ~latthœum, Lucam et 
" Joanncm. Invoco i\!oïsen ct Aaron, qui mare diviscrunl, ulligenllinguas gu t
" turibus istorum hominum qui hoc furtum fecerunt aut consenserunt. Si hanc 
" creaturam tuam panem et cascum gustaverint, trcmant, ct rcquicscat in 
" faucibus eorum creatura panis et casei; ut sciant omnes quia tu es Deus, et 
" non est alius prœter te. Per Christurn, etc. " 

CONJUR.lTIO IIOllllNIS. 

. n Conjuro te, homo, per Patrem et Filium ct Spiritum Sanclum, ct pertre
« menilum judicii lliem, per quatuor evangcli;;tas, pcr duodecim aposlolos , ct 
" per sc~dccim prophctas, ct per viginli quatuor scniores qui quolidic in laudcm 
" Dei adorant, per illum Redemplorem, qui pro nostris peccatis manus suas 
" sanctas in eruce suspendcre digna tus est; si in hoc furtum mixtus es a ut fe
" cisti , aut bajulasti , talitcr tibi ordinetur de manu Dei; vcl de tanta s~a sancta 
« gloria et virtutc, ut pane~ et caseum istum non ~ossis manducarc, nisi inflalo 
« ore, ~:um spuma et gem1tu , ct dolore et lacrym1s, faucibusque tuis sis con
n strictus, per eum qui venturus est judicarc vi vos et mortuos et sœculum p . • er 
• 1gnem." 

Dans l'épreuve par l'eau froide, on commençait par le saint sacl'ifi 1 . t 1 . . . b, . . lce, a 
commumon e es conJuratiOns; pms on emssmt la source ou Je lac d t' , 

1 . t t l' , d . ' '1 es me pour e Jugemen , e accuse evmt s y e ancer d'un bond. 11 t\tait tenu 
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pour c?upahl~ ~i l'ea~ }e ~ej,e~ait, pour innocent s'il y était submergé, 
et on 1 ~n retirait aussilot, a 1 aide des cordes qui l'attachaient. Un rituel 
conserve d_ans le chapitre métropolitain de Milan, en attribue J'inVf~ntiod 
au pape Leon, quand il e?t été rét~bli à Rome par Charlemagne; ne pou. 
vant alo~s ~?trouver le tresor de samt Pierre, qui avait été enlevé, il eut 
recours ~ 1 epreuve par l'eau froide pour convaincre les coupables. 

Cette epreuve facile se fondait sur l'opinion que le démon, dont la sub
stance est spirituelle et volatile, pénétrant toutes les parties du corps de 
ceux dont il s'était emparé leur communiquait de sa Jécrèreté (SCRIBONIS 

Epist. de pm·g~tione sagarun~ ~· Elle était employé; en conséquence 
co~t:~ les sorcieres et les magiCiennes; après avoir cessé en Italie, du 
treiz1eme au quatorzième siècle, elle reparut en France et en Allemagne 
vers la fin du seizième. 

On prétend aussi donner une explication physique de la surnatation des 
prétendues mngiciennes : ces femmes, étant le plus souvent atteintes 
d'hystérie, pouvaient flotter par météorisme. 

Les anciens Belges avaient une manière de penser toute différente. Le 
mari qui avait des doutes sur la légitimité d'un enfant, le mettait, aussitôt 
~Jé: sur une. P!anche, qu'il abandonnait aux flots du Rhin : surnageait-il, 
Il.l.~mportmt Joyeux et rassuré; au cas contraire, il le laissait périr sans 
pitie (JULIAN! Epist. XV ad Max. philos., et Orat. II in Const. imp. 
- Antlt. grœc., lib. l, c. 13, epig. 1). 

Voici maintenant ln formule de ce jugement, telle qu'elle se trouve dans 
le rituel milanais dont nous avons parlé : 

ORDO AD FACJENDUM JUDIC!IDI AD AQUAM FRIGIDAll. 

" Hoc est ;erum jt~dicium ad hominem qui debet cxirc in aquam frigidam, 
" quando Romani propter invidcntiam lulerunt domino Leoni pa pœ oculos et lin
u guam, proptcr thesaumm sancti Petri. Tune venit ad impcratorcm Carolum, 
,, ut eum adjuvarct de inimicis suis. Tune impcrator duxit eum Romam, et 
" rcstiluit cum in lflcum suum, ct thesaurum supra dictum non poluit invenire 
• aliter, nisi pcr istum judicium quod judicium fccerc beatus Eugcnius et Leo 
" et impcrator, ut episcopi, et abbates, ct comites lirmitcr teneant, et credant, 
" quod probatum habuerunt illi sancti viri, quod invencrunt. Quum hom ines vis 
" dimitlerc in aquam frigidam ad probalionem , ita dcbes facerr.. A cci pc ill os ho
" mines quos vis miltere in aquam, ct duc eos ad ecclesiam coram omnibus. Et 
" cantct prcsbytcr missam, et racial illos ad ipsam missam offeïTe. Quum autem 
" ad communionem vcncrin~, antcquam communiccnt, interroge! eos saccrdos 
" conjuratione isla, et dicat: Adjuro vos, bomines, per Patrcm el Filium ct 
" Spirilum Sanctum, ct per vcram chrislianitatcm, quam vos suscepistis, et per 
" unigenitum Dei Filium ct sanctam Trinitatcm, ct sanctum Evangelium, ct 
" pcr istas reliquias quœ in hac ecclci'ia sancta sunt, ut ·non prœsumatis ullo 
n modo commun icare, nequc accc!lerc ad hoc sanctum alta re, si vos hoc fccistis, 
n a ut consensistis, aut scitis, qualiter hoc egcrint. , , 

" Si autcm homines tacuerint, et nemo ullum scrmoncn] ùixcrit, tune acrcdat 
" saccrdos alta re, ct communiccl ex illis qucmcumquc vult mittere in aquam. 
" Quum co-mmunicat, dicat saccrdos ad unumquemquc pcr singulos: Hoc corpus 
" et sanguis Domini Nos tri Jesu Chris li sit tibi acceptum ad probationem hodie. 
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" Explcta missa , faciet ipse saccrdos aquam bcnedictam , cl acci >iat · 
" aquam ct vadant ad locum ubi homines probati debeant esse Q 

1 
lpsam · d · · · uum autem 

" venent a Jam prœdtctum locum, prrebeat illis omnibus de ipsa sup b r t b''- u d . . ra cne-" < IC a aqua lucre. t autem edent, rhcat ad unumquemque: "Hœ t 
b d' t s·t t·•-· d . c es aqua 

" cne 1c ab .. ~li lut ?l r.om1p~~bal!onc1~1 fi dei. " " Post~a vero conjuret sacerdos 
" aqu~m u 1.1 os n~1 lere.< eu~t : ".Ad~u.ro et he~edic? te, aqua, innomine Dei 
" Pains ommpolentls, qm te m pnnc1p1o creav1t ct jussit ministrari hun ·. 

.t t"b . t' . . . lmus 
" nte.cessJ a 1. us; q~n e 1am te JUS?tt segregan ab a quis supcrioribus. Adjuro te 
" e Jam per meffablle no men Donuni Nos tri Jesu Christi, Fil ii Dei omnipote 1· 

suhc·· l"b J IIIS, « • UJu_s_per 1 us maree cmentum aquarum se calcabile pr<ebuiL; qui etiam se 
" ba~hzan m aquarllm elemenlo voluit. Adjuro te etiam per Spiritum Sanctum 
" cujus. ':oluntate mare divisum est, et po pu lus Israel pcr illum siccis vesti,ii~ 
« tr~nsm~, ad cujus eliam vestigii invocationem Elias fcrrum, quod de ma~u
" b~·t.o ex_JCrat, super aquas natare recit : ut nullo modo suspicias hos homines 
:' Sl 111 ahquo ex his sunt culpab~lcs,. quod illis ohjiciat, scilicet a ut per opera: 
' aut per conscnsum, aut per sc1enlwm, aut pcr ullum ingenium. Sed fac cos 
" nata:c super.te, aut n~lla possit c~se causa aliqua, aut nulla prœslidigitatio, 
" quœ Ill os poss1t non mamfcstare. AdJuro Ieper nomen ejus cui obedias, cui 01nuis 
" crea tura servit, quem Cherubin et Seraphin lauda nt, diccntes : SANCTl'S, 
" SANCTUS, SANCTUS, Dom l'> US DEUS EXERCITUU~l j qui etiam dominatur per infini fa 
" sœcula sœculonnn. " 

" Ilem ~ost conjuralionem aquœ apprehendai ipsos l10mines, qui ad judicium 
" debent mtrare. Exuat illos '·eslimenlis eorum, et facial osculari sin"uios 
" sanctum Evangelium, ct crucem Christi. Post hœc isla conjuratio flat per u~um
" ~u~1~que: Adjur?, _homo, ~er invocationem Domini Nostri Jesu Christi, ct pcr 
« JUdJCmm aquœ fngtdœ; adJuro te pcr Pat rem ct Fi!ium ct. Spiritum Sanctum 
" et per Trinitatem inseparabilem, el per Dominum Nostrum Jesum Chrislum, et 
" per omnes angçlos et archangelos, et pcr nomen Dei, et per diem tremcndum 
" judicii, et per vinginti quatuor seniores qui quotidie Deum laudant; et per 
" quatuo~ ~v ange listas, l\Iarcum et Mallhœum, Lu cam et Joannem; et per 
~· duorlect~ _apostolos ;_et_ per omnes sanctos. Dei, per martyres el confessores, 
" ntque nrgmcs, et pnnc.1palus, et potestates, et dominationes, et virtulcs et 
" tl!ronos, ~herubin et seraphin; et per omnia secreta cœlestia, et per 1 res pu eros 
" S~rlrac, llllsac et _A~Hlen~go, qui quotidie Deum laudant, et per centum quadra~ 
" gmla quat~o: mtlha qm pro Christi nomine passi fucrunt, cl per .\lariam ma
" tren~ Domm1 .Nostri Jesu Chris li, et pe1· cunctum populum sanctum Dei et 
" pc!· tllud bap~tsma quo sacerdos te regenéravit : te adjuro, ut si lu hoc furium 
" SCIS aut audisti aut bajulasti aut in domum tuam reeepisti, aut consentiens 
" aut co~~entaneus fuis ti, a ut si babes cor incrassalum vel induratum, aut sl 
" culp~brhs es, evanescat cor tuum, et non suscipiat te aqua, neque ullum ma· 
" lcficrum contra prœvalcat. Per, etc. , 

ORATIO. 

". Proptet:~a obni~c te deprcramur, Domine Jesu Chris te, tale si"num fac 
" s~ c.~'lpabJhs est luc homo, ~1ullatcnus recipiatur ab a qua. Hœc fac~ Domine J ut' 
" Chuste,_ ad laudcm et glonam et invoc:ltionem nominis Lui ut 0 esu 
" canl qma tu es benedictus Deus qui vivis el· ' . . , mn~s agnos
" Amen. , · ' - regnas 111 sœcula sœculorum. 

" Deinde accipi~t modo dictus presbyter de ipsa aqua bcnedicta . 
" quam hoc fecent, aspergat super unumquemque et 1 1. . ' quam, prms 
" aquam. u • · ' s a lm 1llos projiciat in 

~~ 

1 
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DENEDICTIO AQU1E FRIGID1E AD FURTU~!. 

n Ju~tu~ judiciurn, hornines, quia verum est, quod domnus papa Eugenius 
« conslltmt ad faciendum, ut nullum Iiceat perjurare super sancta sanctorum 
" j u~tum faciant 

1 
episcopi, ab ba tes et comites, et vassi dominici; et est cons ti~ 

" lutum in omnem regionem Romanorum. Adjuro te, homo, per Patrem et Fi
" Iium et Spiritum Sanctum, per di cm tr~mendurn judi~ii, per viginti quatuor 
" seniores qui quotidie laudant Deum, per centum quadraginta quatuor millia 
" qui Christi martyres su nt 

1 
et per omnes sanctas virgines, et pcr beatam vir

" ginern lllariam, quœ Christum pnrtare meruit, et per illud baptisma pe1· quem 
" sace]'(los le regeneravil. In hoc libi supra dico, cum sanclis ti bi invoco, ut si 
" tu (ille) de hoc furto a ut consensisti, a ut bajulasti, aut consentaneus fuis ti, 
" a ut si habes cor incrassatum a ut induratum, si culpabilises, non suspiciat eum 
" hollie aqua. Propterea fac signum tale, ut omnes cognoscant quia tu es Deus 
" benedictus, Domine, in sœcula sœculorum. Amen. , 

" Incipit judicium, quod recit beatus ·Eugenius cum domno papa LeonP:, et 
" dom no Karolo l\lagno imperatore; et Homani, propter thesaurum sancti Petri et 
" invidiam insimul, tulerunt Leoni pa pœ ocnlos et linguam. llle evasit vix de 
" manibus cornm, et venit ad imperatorem Karolum, ut eum adjuvaret de suis 
" ii:imieis. Et tune imperalor reduxit eum Romam. Et lhesaurum supradictum 
" non potuil invcnire aliter, nisi per justumjudicium, quod fccil beatus Eugenius 
" ct Lco papa eL impcrator Karolus, ut episcopi ct abbates scu comites fir
" miter teneant et crcdant, quia probatum habuerint illi sancti, quod im·enenmt. 
" Isla f1ccre debes ,· quum hominem vis mittere in aquam ad probationem. 
" Tune accipc illos homines quos in voluntate habcs mittcre in aquam: et duc 
" cos atl ecclesiam. Et coram omnibus canant missam, et faciat cos ad ipsam 
" missam offerre. Quum.autem adcommunionem venerint. antequam communi
" cent, interroget cos sacerdos, et conjurationem istam dicat : 

.CONJURATIO Umlli'IIS. 

" Adjuro Yos, homines, per Patrem et l~ilium et Spiritum Sanctum, etc. " 
" Si autem omnes tacuerint, et nul! us hoc dixerit, accedat sacerdos ad altare, et 
" communicet cos quos vult millere in aquam. Quum autem communicat, dicat 
" sace rd os per singulos: " Corpus et sauguis Do mini Nos tri Jesu Christi sit tibi 

hodie ad probationem. " Postea vero conjuret sacerdos aquam ubi homines 

" mittcndi sunt. " · 

CONJURATIO AQü,E. 

" Adjuro te, aqua, in nomine Dei Pal ris omnipotentis, etc." Post conjurationem 
" autem aquœ, exuat illos vestimentis eorum, et facial illas osculare sanctum 
" Evangelium et crucem Christi. Post brec de ipsa aqua benedicta a~pergat pres
" byter super unumquemque, et projicial eo& statim in aquam per smgulos. !lœc 
" autem omnia facere debent jejunando. Neque illi comedantcibos, neque qm pro 

" ipsis mittuntur in aquam .. » 

CONJüRAT!O HOMINJS. 

" Adjuro te, homo (vel homines), per invocationem Domini Noslri Jesu Christi 

" et per judicium aquœ frigidœ, etc. » 
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L'épreuve de l'eau bouillante était communément réservée aux serfs : 
elle se pratiquait en obligeant l'accusé à enfoncer sa mnin dans une chau
dière dont le liquide était en ébullition, et à saisir au fond un corps quel
conque; s'il retirait son bras sans lésion, cas fort rare, il était lavé de 
l'imputation. 

En voici aussi la formule : 

" Deus, judex justus, fortis el pa tiens, qui auctor pacis es, et juùicas requit a· 
" tem, juùica quocl justum est, Domine, et rectum judicium luum , qui respicis 
" super len·am el faciseam tremere. Tu, Deus omnipotens, qui per advcnlum Filii 
" tui, Domini Nostri Jesu Christi, mundum salvasti, et per sanctissimam ejus 
" passionem genus humanum redemisti, tu hanc aquam igne fervcntem t sa ne
" tifira. Qui tres pucros, id est Sidrac, i\lisac el Abdenago, jubentc rcgc Nallu
" chodonosor, in camino ignis accensa fornace salvasti, tu, rlemcntissime Domi
" nator, prœsta ul, si quis innocens de hoc furlo vcl slupro in hanc aquam igne 
" fervcntem manum miscrit, salvam et illmsam cducat. Al, Domine omnipolcns,' 
" si quis est culpabilis, incrassanlc diabolo cor induratum, ct prœsumpserit 111a 
" num suam mitlere, tu juslissimc, qui es vcrilas, hic in corporc suo vcrilalcm 
" manifesta, ut anima per pœnilenliam sa!Yclur. Et ~i culpabilis est, el pcr ali· 
" quod rnaleficium, aul pcr herbas peccatum suum tcgerc volueril, tua dextcra 
" evacua re rlignetur. Pcr, etc. » 

ALlA BEN!WlCTJO. 

'' t Te, crea tura aquœ igne ferventis, in nomine Pa tris, ex quo cuncla pro cc
" dunt, et Filii, per quem facta sunt omnia, et Spiritus Sancti, in quo universa 
" sodantur; et adjuro te per cum qui le ex quatuor Jlurninibus totam tcrram ri
" gare produxit; nam et te in vinum mutavil; etiam in te baptizatus est: ut 
" nu lia insidia diaboli, neque malelîcia ho minis inimici te a verilatc judicii sc
" para re possint, sed puni as noxium, el illœsum purifiees innocentem, per emn 
" cui nulla latent occulta; et qui misit te per diluvium super universum orhcm, 
" ut peccalores deleres; et at!,huc ventu rus est judicare vi vos el morluos, ct 
" stcculum pcr ignem. " 

Dnns d'autres circonstances, on obligeait l'accusé à tenir dans sa main 
un fer rouge, ou à marcher pieds nus sur neuf ou dix socs égnlcment 
rouges; puis celui dont la mn in ou les pieds, nprès être restés trois 
jours enveloppés et clos, laissaient apercevoir trace de lésion, ·étnit cou
sidéré comme menteur ou coupable. On vit de la sorte les pieds délicats 
de plus d'une reine rendre t•~moignage de leur innocence : c'est ce qui 
arriva pour sainte Cunégonde, femme de Chnrles le Gros, eu 887 · pom 
Emma, reine d'Angleterre, e:J 1033 , et pour d'autres. ' 

Les statt~ts de_Milan exclu~nt l'épreuve du fer rouge, bien qu'elle soit 
en us~ge, dtsent-.IIs ?nns certams endroits de la juridiction de l'archevêque. 
La l_ot des Thurmgtens condamne la femme adultère b l'épreuve de J'eau 
ll~mllante, au cas se~lement _où .auc?n champion ne se ·présente pour la 
def~ndre le ~er en mam; .la !01 Rtpumre, lorsqu'il ne se trouve pas de té
~OJ~s pou

8
r JUger dde so~ mnocence. Guillaume II, roi d'Angleterre, accusa 

p usteurs axons u cnme le plus énorme que l'on pOt commett 1 
• t · d' d' · t • , . . re a ors ces ·a· tre avotr ue ct mange du gtbter des forêts royales 11 .. ' · s merent 

' ' 

j, 

' ... 
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le fait, et pour attester leur innocence (1098) manièrrnt des fer rouges. 
Lorsqu'on rapporta .au roi qu'après trois jours leurs mains n'offraient 
aucune trace de brOiure : Qu'impm·te! dit-il, Dieu est-il compétent en 
pareille matiè1·e? C'est à moi d'en juger. 

Le jugement du feu subsiste encore chez les Kalmouks; celui qui 
veut prouver son innocence doit porter l'espace de plusieurs mètres une 
hache rougie sur la pointe de ses doigts. Il en est qui les agitent avec une 
telle déxtérité qu'ils ne ressentent pas la brOlure. 

Telle était la formule : 

DliNEDlCTlO l'ERR! AD JUD!CIU~l FACIENDml. 

" ln prirnis bcnedicalur ignis : a Domine sancle Pater omnipotens, œterne 
" Deus, in nomine tuo, et Filii tui Dei et Do mini nostri Jcsu Christi, et Spiritus 
" Sancti, benedicimus, tel sanclificnmus ignem hune. Adjuva nos, qui vi vis et 
" regnas. Prr, etc. Sequuntur Litaniœ. Postea legitur Evange!ium: In illo lem
" pore ductus est Jesu in desertum, etc. n 

ALlA DENEDICT!O. 

" Deus, qui tribus pueris rnitigastis llamrnarn ignium, concede propitius ut 
" nos famulos tuos non exurat ilamrna ''itiorum. Per, etc. n 

ALlA BENEDJCTJO. 

" Deus, quem omnia opera bencdicunt , quem cœli glorificant, quresumus te 
" orantes ut, sicul tres pueros de camino ignis incendio non solurn illœsos, sed 
• eliam in luis Iaudibus conclnmnntes libernsti, ita et nos a pcccntorum nexibus 
" absolutos a vornoinc ignis eripias; ut dum te, Dominum Deum Patrem, 
" bcnediclio

1

nc lauda~lUS, criminum Jlammas, operumque carnis incendia supe
" ranles, sacrificium tibi debilum fieri mereamur. Per Dominum, etc. n 

.\LIA. 

" Deus, cujus no ti tire nulla unqunrn secreta fugiunt, fi dei nostrre tua boni! a tc 
" rcsplende, et prresta ut quisquis purganili se gratia ho~ igni tuleril ferrum, po
" tcntiœ ture indicio vel absolvalur innocens, Yel obno:ous detegatur. Per, etc. u 

ALlA. 

• nenedic, Domine , per inYoeationem sanctiss~mi nomi~is tui, nd rnan!fcs
tandum verurn judicium tuum, hoc genus metalh, ut, omm dremonum falsttate 

" procul remo ta; veritas veri juilicii manifesta fiat. Per, etc. " 

JI est superflu de dire que lr.s modes et les prières ~ariaient ~elon les 
pays, rien n'étant établi à ce suje~. Nous croyons m_eme devotr, avnnt 
d'en venir aux épreuves les plus habituelles et les plus eclatantes, rappor
ter ici au long un autre ordre de purgntion du même genre. 

" Incipit ordo ad frigidarn aquam, ct ad fcrrum, e~ ad vomeres. " ~Ex ars. ~o~. 
" htclyti monasterii uvessobnmensis in Ba'l!arta, ord. sanct1 Benedtcfl. 
n P. Leombard, ap. ÜANClANl.) • • • • 

" Inquisitus aliquis de furto, vel adulterio, vel rle quoc.urnque aho cnnune, SI 
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• no lit con fi teri, pcrgat saccrdos ad ccclesiam, et induat se vcstimentis sa cris 
1
• 1 

.. excepta casula, portans in Jœvâ sacrum Evangc 1um cum chrismario et rcli-
" quüs sanctorum, caliccmque cum patina, cxspcctante plcbc curn illo qui cri
" minis reus rcputatur in a trio ccclcsiœ; et dicit plcbi: 

" V id ete, fra tres, christianœ rcligionis· officium! Ecce lex in qua est spcs ct 
" remissio omnium peccatorum! Hic cbrismatis unctio. Hic c01·poris et san
" guinis Domin~ çonsecratio. Viùetc ne tantœ bcatitudinis consortio privemini, 
" implicantcs vos seeleri alieno, quia scriptum est : " Non solum qui faciunt, 
" scd et qui consentiunt facientibus, damnabuntur. " 

• Deinde vcrlcns se ad sceleratum, tam ipsi quam plebi dicit : 
" Inlerdico lam tihi, o homo, quam et omnibus astantibus, per Patrem, et 

" per lremcndum diem judicii, el per ministerium baptismatis, ct per veneratio
" nem omnium sanctorum, ut si de hac re culpabilises vel aliquis vcstrum, qui 
" hic adest, a ut pcr conscnsum, a ut per achun , a ut per conscientiam, a ut p'.)r 
" aliquam participationem, ne introcas er.clesiam, el christianœ societatis ne 
" commiscearis, si I'Calum nolucris confitcri, antcquam judicio examincris pu
" blico. " 

" Deinde locum signet in a trio ecclesiœ, ubi ignis fieri possit, ad caldarium 
" suspendendum, v cl ad vomcrcs. Prius !amen locus ille ct aqua quœ in cal da rio 
" est, vel fcrrum. vcl vomer aqua bcncdir.taaspcrgatur, proptcr illusioncs diaboli. 
" Deindc is qui disculicndus est inlrct ecclesiam, ct imprimis omnibus qui in 
" sc casu dcliqucrint pcecata dimitlat, ul sua cjus dimillantnr. Tune fadat pm·am 
" conressioncm Dco ct saccrdotibus ;..et VC!'am pr·o qualitalc dcliclorum pœni
" tcntiam accipiat. Tune dicanlur super· cnm orationcs pœnitcnlialcs, in capite 
" jcjunii quœrentlro. Dèindc si aliqua infidclitatis suspicio in co habcatur, juret 
re in alta ri, vcl in cruce, vcl in E\·angelio, sivc in capsa, his \'Crbis : 

" Quod pro ilia discussionc, ct. sccuritatc, quam hoùit~ ad c.alidum fcrrum, sive 
" aù frigidam aquam , vel ad fcrvcntcm aqumn faccrc dcbco , magis credo in 
re Deum l'alrem omnipotentem, quod ipsc potens est pro bar. re, pro qua cri mi
" na tus sum, justiliam et Ycritatcm in me ostendcre, quam in diabolum, ct cjus 
" ru agi cas artcs cmdam, illam justitiam et vcritatcm irrita re. " 

" His factis cantclur missa. " 

ANTIPIION,\. 

" Justus cs, Domin~.· " 

PSALJIUS. 

" Bcati immaculati, etc. " 

OllATIO. 

" Da, quœsumu~, omnipqlcns Deus, sic no~ gratiam tuam promcreri ut nos
" tros corrigamus excessus; sic confitentibus relaxare dclictum ut cocrccamus 
" in suis pravitatibus obstinatos. Per Dominum, etc. , ' 

LECTIO ISAI.E. I'ROI'IJET,E. 

" In ?iebu~ _illis locutus est Jsaias propheta, di cens : « Quœrite Dominum , 
" dum HlYenm potes!, usque ad ignosccndum, clicil Dominus onmipotens. " 

GRADIJALE. 

« Cuslodi me. " · 
VERSIJS. ,, 

" De vultu tuo. , 

1 
6. 

1 
J 
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ALLELUIA. 

" Deus judex. ,, 

EV.\NGEL!Im SANCTI ~IATTIIJEJ. 

re In illo tcmpore, respidcns Jesus ait : Habetc fidem Dei, etc. " 

OFFERTOJ:rml. 

" De profundis clamavi. " 
SECRET,\. 

" Ab nmni rea tu nos, Domine , sancta, quœ tractamus, absolvant', ct cadem 
" nos muniant a loti us pra vitalis ct diabolicœ illusionis incursu. Per, etc. " 

" Cnm autcm ad communioncm vcncrint, antequam communicenl, intcrroget 
" cos saccrdos pcr istam conjurationcm , diccns : 

" Adjuro vos, hom ines N ., pcr Pat rem et Filium ct Spiritum Sanctum, cl pcr 
" vcsh:am christianitatem; quam accepistis in baptismo, cl per sanctum Evan
" "C!ium, ct pcr rcliquias sanctorum qme hic habcntur, ut non prœsumatis ullo 
" ~1odo communir.are, nequc accedcre ad altarc, si brec fecistis, aut conscn-
" sistis ci qui hoc fcccrit. " · 

" Si autcm omncs tacucrint, acccdat sacerdos ad alla re, et cornmunicct cos 
" quos vult in aquam mittcrc. Cum autcm communicatur, dicat sacerdos pcr 
" singulos: 

" Corpus et sanguis Domini Nostri Jcsu Christi sint vobis ad comproba-
" tioncm. " 

" Deindc pcrgatur missa. " 

COM!IIJNIO. 

. " Amen dico vobis. " 

AD COlii'LETAM. 

" Conspirantcs, Domine, contra tuœ plenitudinis firmamentum dextcrro ~ure 
" virtutc prosterne; ut justitiœ non dominelur iniquitas, sed suhdat~r fals1tas 
" \'Critati. Pcr, etc. " . . . 

" Post missam pcrgat saccrdos cum plcbe ad locum ub1. probah? ficr1 debet, 
" cum tex tu Evan,cliorum et rcliquiis sanctorum, ct d1cat orahoncm : 

" DomÎne ~cu.s, Pater om~ipotcns, lux indcfic!cns .' .cxaudi nos, qui ~s condito: 
" omnium, hcncdic, Don~ine , hoc lumen a le sanctrhcalum ct bencdtct~m, ~~ 
" illuminasti mnndum et i\loysen famulum tuum : tu, quœsumus, illumma 
" corda et sens us nostros ad cognoscendum vcrum judicium lnum, salvator 
"mundi." 

" l'ostca bcncdicatur eadcm domus hac oralionc : 
" Exaudi nos' Domine' san ete Pater, omnipolcns, reternc Deus' ct m~tt.cre 

" digna re sanctum angelum luum de cœlis, qui custodiat, fovcat, protcgal, vtsttct 
" et defendat omnes habitantes in hoc habitaculo. Per, etc. " 

BENEDICTIO IGNIS ATRII. t 
" Domine Dçus nos ter, Pater onmipot~ns! lumen i?dcficicns, exaudi nos, quia 

" tu es conditor omnium luminum; bcncdtc, Domme, hoc lumen, _quod a te 
,, sanctific.atpm est, q~i.illu~ninasti omncm mun~um ;_ut ~b eo .Ium~ne accen
" darnur 'ét illuminemur igne c)aritatis ture, et sJcut 1gne lllummasb l'tloysen • 
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" ita illumina corda et sensus nostros, ut acl ''ilam roternam penenire me· 
" reamur. Per, etc. " 

" Hic ponatur ferrum in igne. 
" Sequitur Lilania. 
c Veni, Sancte Spiritus. " 
" Kyrie, Christc, Kyrie. " 
" Pater noster. " 
" Emil le." 
" Oratio Sancti Spiritus. " 
" Deus, in adjulorium meum. " 
" Gloria Patri. " 
" Ky rie, eleison. " 
" Peccatores. 
" Ul pacem nobis." 
" Ut sanitatem no bis dones, te rogamus. " 
" Ut indulgcntiam et remissionem peccatorum nobis dones, tc rogamus. " 
" Ut cundum populum chrislianum; 
" Ul hanc frigidam aquamad discernendum rectum judicium tua sanc!a dextera 

" J)enedicere el consecrare digne ris; 
" Ut in har. aqua rectum judicium nobis oslendere digneris, tc rogamus. 
" Ut hoc calidum ferrum ad discernendum rectum judicium orùinalum, tua 

" sancta dextera benedicere ct conserl'are digneris, te rogamus. " 
" Ul non dominetur justilire iniquitas, sed subdatur falsitas veritati, te ro· 

"gamus." 
" Ut nobis misereri digneris. " 
" Christe , auùi nos. " 
" Pater nos ter. " 
" Credo." 
" Miserere nostri, Domine. Fiat misericordia lua. " 
" Deinde cantentur psalmi : " Domine Dominus nos! er, " usque in finem cum 

" Gloria.- " Exaudi , Domine, juslitiam, " il cm - " Exsurgat Deus, " item. 
" - •• 13enedicilc, " usque " in lretitia, " - " llencdicile, " usque in linem. -
" Lauda te Dominum in sanclis, " item - Canlicum trium Puerorum, et " Glo
" ria. Amen.,,. 

I'RECES. 

" Exsurge, Domine." - " Domine Deus virtutum. " -"Fiat misericordia 
" tua. li-" Ostende no bis, Domine. li- "Non intres in judicium. , -" Do
" mi_ne, ne memincris. " - " Propilius esto peccatoribus. " -" Domine, 
" exauùi. " 

01\ATIO. 

:• Omnipo~cns ~empi!erne Deus, qui tua judicia incommutabili disposilione, 
" J~Stus ub1qu_e J~dex, _d~ccrnis, tu clemens in hoc tuo judicio ad invoca

t~oncm san~ll ~m nomm1s, quod ad te fidelium intentio deplorat, tua juslis
" s1ma exammahone declara. Per, etc. , 

BENEOICTIO FERRI VEL ''O~IEl\Uftl. 

" Deus 1 judex justus, qui auctor pacis es etjudicas requitatem te su lie 
u deprecamur ut hoc ferrum (v el bos vomeres) ordinatum ad J"ust' PP. e_s 

amexanuna-
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" tionem cujuslibcl dubietalis faciendam, ita benedicere et consecrare digneris, 
" ut si hic homo innocens est de prrenominata et sibi imputata causa, unde nunc 
" probalio qurerenda est, cum hoc ignilum ferrum in manum acceperit, illresus 
" appareat; si autem reus atque culpabilis est, justissima sit ab hoc virtus tua 
" in eo cum verilate declaranda, qua tenus justitire non dominetur iniquitas, 
" sed subdatur falsitas veritati. Perte, Christe, etc. " 

ALlA.. 

" Benedic, Domine sancle Pater, per invocalionem sanctissimi nominis lui, 
" et per adventum Fil ii lui Domini Nostri Jesu Christi, atque per donum Spiritus 
" Sancti Paracleti, ad manifestandum verum judicium tuum, boe genus metalli, 
" ut sit a le sanctificatum, et a no bis consecratum; ut, omni falsitate dœmonum 
" procul remota, veritasjudicii tui fidelibus tuisJiat manifesta. Per eumdem, etc.• 

ALlA. 

" Deus onmipotens 1 Deus Abraham, Deus Isaac, Deus Jacob, Deus omnium 
" bene viventium, Deus origo et manifestatio omnis justitire, qui es solusjuslus 
" judex, fortis et pa liens, dignare exaudire nos famulos tuos orantes ad te pro 
« benediclione hujus ferri. Unde rogamus tc, Domine 1 judicem universorum 1 ut 
" mittere digneris sanctam et veram benedictionem lu am super hoc ferrum, ut sit 
.. refrigerium illis }Jortantibus, et habentibus justitiam et fortitudinem; ut sit 
" ignis ardens iniquis ct facientibus iniqua et credentibus in injustiliam suam et 
re injuslam pompam diabolicam. Converle, Domine, incredulitatem injustorum 
" pe1· virtutem et benedictionem tuam, et per invocationem Trinita lis, Patris 
re el Fil ii et Spiritus Sancli; et mit te in hoc ferrum vim virtutis ac veritatis 
re ture, et in co semper permisericordiam et virtutern tuam verissimajustitia, qure 
.. tibi soli congenita est, tidelibus tuis ad emendationem iniquorum manifestis
" sime declaretur, de quacumque qurestione ratio fuerit agitala; et nullam po
" testa lem ha beat diabolica virtus veritatem tuam a ut occullare a ut deprava re; 
" sed sit servis tuis in monumentum fiùei, crerlulitalem divinre majestatis lure, 
" et ad certificationem manifestissimre mise~icordire, ac VCiitatis tuœ verissimœ.» 

" Postea legatur evangelium : 
" In principio erat Verbum. Per istos sei"mones sancti evangelii sui 1 indulgeat 

" nobis Dominos universa delicta nostra. » 
" Sequitur bcnedictio : 
" Bcnedictio Dei Pa tris et Filii et Spiritus Sanctf descendere' dignetur super 

.. hoc calidum ferrum, ad discernendum rectum judicium Dei. Amen. " 
" Tune pro ipso cui, vel quibus, crimen imputatur, cantetur psalmus : Domine 

.. exaudi orationem meam : auribus percipe, etc. " 

l'REG Es. 

(< Salvum fac servum. ,, - "Mille ei. " - "Nihil proficiat inimicus in eo. " 
" Tune exorcizetur his verbis : 
" Aùjuro te, o homo, pe1· Patrem omnipotentem, q~1i creav~t.cœlu';ll et ter~am, 

.. mare et omnia quro in eis su nt, et per J esum Chnstum Fdmm CJUS, qm pro 

.. nobis natus et passus est, et per Spiritum Sanclum qui igne divino super 
" apostolos venit, atque per sanctam 1\Iariam Dei genitricem, et pet· omnes ~
" gelorum diO ros, et per aposlolos, et per m~rty~·es, et co~fessorcs, ac n~
" aines, atque per omnes sanctos ct cl eclos Det.' SI te culpabJiem de prrenomi· 
• ~ato imputatoque crimine scias, hoc ferrum Ill manum tuam non pnesumas 
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" accipcre. Si aut~m tam teme.r~ri~s si? ut eodem. c_rin~inc pollutu~ prœsum~s 
" accipcre, per Yirlutem Donum Nostn Jesu ChnstJ nctus et confusus hoùiC 
" abscedas · si vero secm·us el innoccns sis, per nomcn Domini ct pcr lrium
" phum sa1;ctm crucis, ad rectum Jurlicium ~a mus ti hi licenliam ut accedas 
• oum ·fiducia ad suscipiendum hoc ferrum, et hberet te Deus, justus judex, sicut 
" libera vit tres pu cros de cami no ignis; Susannam de falso cri mine, qua tenus 
" sanus et sec urus appareas, et virtus Do mini in te declaretur. , 

" Post hoc leYetur ferrum de igne, et ponalur in loco uhi nccipicndum est, 
" ponalque sacerdos super ferrum granum YCI"Î incensi, ct ùicat ter : 

" Sancte Laurenti, or a pro no his , ut nul! a falsitas ùomiuctur hic. u 

" Postea solito juramento facto portetur. , 

BENEDICTIO AQU:E FERVENTIS. 

" Deus justus, forlis et pa tiens, qui auctor ~s pacis el judicas mquitatem, res
" pice ad deprecntionem nostrmn, et dirige judicium noslrum, qui justus es, et 
" rectum judicium tuum, qui respicis termm et facis cam tremere, et qui per 
" adventum unigeniti Domini Nos tri Jesu Christi, scu per passionem mundum 
" salvasli, genusque humanum redcmis!i; tu hanc aquam igne ferventem sanc
" tilica, et si eut pueros Sidrac, Mi sac et Abdenngo, jussu regis llabylonici in 
" succensam fornacem missos, illœsos sa! v asti, angelumque tuum mittens ex inde 
" eduxisti, et Susannnm de falso crimine liberasti; ita, clemenlissime Pater, 
" oramus et petimus ut, si isle homo, vel hœc mulier, innocens sit de re prœno
« minata, ibimet modo objecta, in hanc aquam igne ferventem manum miserit, 
" sanam et illœsam cam educat : si autem culpabilis C3t homo iste, et ineras
" sante diabolo cor indnralum babuerit, et per rualcfidum peccata sua legere 
" voluerit, et manum suam in hanc fervcntem aquam miserit, justissima Yerilas 
" tua, Domine Deus omnipotens, in corpore suo declaretur, ut animam per· 
" pœnilentiam salvare digneri:>. " 

" Exorcisnws aquœ calidx in quam manus ad judicium mitlitur : 

« Exorcizo te, creatura aqum, in no mine Dei Patris omnipolcntis, et in nominc 
Jesu Christi, Filii ejus, Domini Nostri, ut fias aqua exorcizata ad ei'Cugandam 

" omnem potestantern inimici, ct omne phantasma Satanm, ut si hic homo 
" manum suam in te missurus est innocens, un de reputatur, pie tas Dei omnipo
" tentis liberet emu; et si, quod absit, culpabilis est, et prŒsumptuosc manum 
" in te mitterc ausus fuerit, ejusdem Dei omnipotens virtus hoc declararc di
" gnetur, ut omnis homo ti meat, et tremiscat nomen sanctum gloriro Domini 
» Nostri Jesu Christi, qui venlurus est. , 

BENEDICT! O. 

" Domine Jesu Chris te, qui es judex justus, fortis P.t patieus, multum mise ri
" cors, per quem facta sunt munia; Deus deorum et Dominus dominantium, qui 
n' propter nos de sinn Patris descendisti, et Virgine Maria r.arnem assumere di
" gnatus es, et per passion cm mundum redemisti, et ad inferos descendisti, et 
cc diabo.l~m ad ten.ebras exteriores colligas~i, et. omnes just os et qui originali pee. 
« cato Jbide~ detme?ant~r m~~na potenba exmde liberasti; tu, Domine, quro
" sumus, mrttere drgnens Spmtum tuum Sanctum, e summa cœli arce, super 
" banc crea tura~ a~t~œ quœ ab igno fervescere atque calescere videtur; quœ per 
" eum rectum JUdiCmm super hominem istum comprobet ac manifestet. Te 
• Domine D.eus, supplices deprecamur, qui in Cana Galileœ tua virtute ex aqu~ 
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" vinqm fecisti, ct tres pueros Sidrar., l\Iisac, Abdenago, de camino ignis ar
« den lis illrosos eduxisti, et Susannam de falso crimine liberas ti, et cœco nato 
" oculos aperuîsti, Lazarumque qualriduanum a monumento suscilasti, et Pctro 
" mergenti manum porrcxisti, ne respicias peccala nostra ïn hac or·atione, sed 
,, tuum sanctum el verum judicium coram omnibus in hoc manifestare digneris, 

ut si hic homo pro bac reputalionis causa, furti, v el homicidii, vel adulferii, 
" vel maleficii; a ut pro qualibet cul pa modo ar!· prœs~ns manum suam in. hanc 
" aquam igne ferventem miseiït, et culpabilis ex hac causa non est, hoc CI prro
" stare digneris, ut nulla lœsio vel macula in eadem manu appareat, ?er. q~am 
" sine culpa calumniam incunat. Iterum te, Deus omnipotens, nos mtlrgm et 
" peccatores famuli lui suppliciter exoramus ut sanctum et verum ac rectum 
" judicium tuum nobis in hoc etiam manifestare digneris, quatenus hic hom~ ~x 
" hac reputa tus culpa', si per aliquod maleficium diabolo instigante, a ut cupid~
" tate vel superbia culpabilis est, in facto vel consensu, et hoc eomprobat10ms 
" judicium sub,·ertere aut violare voluei"it, malo conlisus ingenio manum suam 
" in hanc aquam prœsumptuose immittere a us us fuerit, tu~ ~ietas !~liter .hoc 
" declarescerc dignetur, 'ut in ejus manu dignosd qucat quod lllJuste egrt, ut 1pse 
" deinceps per veram confcssionem pœnitentiam agens, a~ emen~alionem p~r:
" veniat, et judicium tuum sanctum el verum declaretur m gentrbus et glonh· 
" cenl no men sanetum tuum, quod est gloriosum in sœcula ~>œculorum. Amen.» 

" Incipit ordo ad consecrandam (rigidam aq~tam. u 

" Cum hominem miltere vis in aquam ad comprobationem,. ita riches facere : 
" Accipc illos homines, et duc cos in ccclesiam, et cantet coram o.n:'~ibus pres
" bytct· missam, et cos quos reos esse pu tas fac ibi orre:re sac:IhcJUm; cum 
" autem ad communionem venerint, antequam commumcent, mterrogat cos 
" sacerdos pe1· islam conjurali~nem, dicens: "Ailjuro vos, homines, per Pal rem, 
" et Filium, et Spiritum Sanctum, ,, ut supra. , . . 

" Si autem omnes tacuerint acceclat sacerdos 'ad al tare, et commumcet cos 
" quos vult in aquam mittere ; emu autem conununicantur, dicat sacerdos per 
« singulos: 

;, Corpus et sanguis DOI11ini Noslri Jesu Christi sft vobis ad comprobatio· • 
"nem." . d 

" Explcta missa Jitaniam cantet, et faciat aqt~am benedicta.m, et Yada~ a 
" ilium locum ubi judicium deiJe~ fieri. El cum illuc pervenent, clet ommbus 
" bibere ex aqua benedicta. Cum vero dederit, dicat ad unu_mquemque: 

." Hœc aqua fiat tibi hodie ad comprobation.et~l : . 
" Deinde intrent ad consecrationem aquœ fngl(!œ 1ta : . . . 
" t Deus, in adjutorium mcum, etc.,, cuin" ?loria.". Seqmtur dCim~c Pater 

t el Credo , \)einde cantentur Psalm1.-" Exsurgat Deus, • usque " nos er · - . 1 D · 
· 1 t"t" In evltu Israel , - "Ucncdrcte.,-" Lam ate ommum u. m œ 1 m. , - " -~ · . 

" 'in sanctis. , .:-. Canticum trium Puerorum, et psalmus "Exsurge, Domme. " 

PI\ECES. 

h-« Propitius " Fiat misericordia tua. , - " Ost~nde ~obis, Domine. 
t t·s ,, Domi·IlC exaud1 oratronem meam. , " es o pecca 1 . , - , · 

CONSECRATIO AQU1E. 

" Domine Deus omnipolens, qui aquarum substantiam arca~is tuis subter esse 
" jussisti, n~bisque, Spiritu Sancto cooperante, p~r eam ablu~wnem peccatorum 
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" dcùisti, lu prœsla pcr opera justitiœ ture ut hœc aqua pcr ''irlutcm sanche 
" Trinitatis, Pa tris cl Filii ct Spiritus Sancli, quamvis'flucns, tamcn sil sanctifica;a 
" et omnium errorum atque phantasmatum adinventioncs cxpellat delque 
" justis et innocentibus de prœnominata causa, pro qua discutiendi sunt securi· 
" latem, reis quidcm culparum manifcstationcm, ut uterque in ea probatione 
" qua invcntus est, iste probatione jus!il.iœ, ille per correctioncm ohdurationis' 
" laudent nomen sanctum tuum in ca clarilate qua permanes in sœcu\a sa:cu: 
" lorum. Amen. " 

ALI.\, 

" llenedico te, creatura aquœ, in no mine Pa tris, ex quo cuncla profcdunt 
" et Filii, per quem facta sunt omnia, et Spiritus Sancli, in quo uni versa sancli
" licantur; el adjuro per.eum qui te et quatuor 1\uminibus tolam terram rigare 
" prœcepit, et tee petra produxit, ct tc in vinum muta vit, et in te baptizatus est: 
" ut nullœ insidiœ diaboli', ncque malcficia \}(\minis inimici tc a vcrilate judicii 
« separa re Jlossint, scd pu nias noxium, et purifiees innocenlcm , per eum cui 
" nulla latent occulta, et qui misit te pcr uni versum mundum, ut pcccalorcs de
" \cres, et qui adhuc ''en! urus est judicare vivos et mortuos. " 

ALI.\. 

" Omnipotens scmpilernc Deus, le suppliciler rogamus pro hujus negotii 
" examinalione, quam modo inter nos venlilamus, ut justitiœ non <lominc!ur 
" iniquilas, scd subdatur falsitas veritati; et si quis hanc prœsentcm examina
" tioncm pcr a\iqua maleficia aut per herbas tangere vel impedire vo\uerit, tua 
a sancta dexlera, juslissime judex, evacuare dignetur. Per, etc. " 

ALlA. 

" Omnipotëns sempiterne Deus, qui pcr Jcsum Christu;n Filium tuum omnia 
. , visibilia creasli, et in virtutc Sancli Spiritus tui formasti, respicc ad preces 
" humilitatis nostrœ, ut sicu! in primordio creaturat·um aquam ab a rida sepa· 
" ras ti, el in effusionc diluvii terram a sordibus mundasti, et populum tuum per 
" mare Rubrum ab JEgypliis liberasti, et cis de petra in soliludinc silicnlibus 
" aquam produxisti, qui initio signorum dilecli Filii lui unici Domini Nostri Jesu 
" Christi in Cana Galileœ aquam in vinum verte re dignatus cs, ct in membris 
" ejus in Jordanicis fluctibus omnibus genlibus aqua baplismalis consecrare; ita 
" digneris, Domine, nunc cam ta lem facere in tua virtute et fortiludine ut dis
" ccrnat vera a fa Isis, œqua ab iniquis, di vina a diabolicis, ut in e:a revele~tur rej 
" et conscrventur innoxü. Per eurndern, etc. , ' 

AU.\. 

" ?mnip?tens.se~piterne Deus, a~esto invocationibus nos tris, et in hanc aquam 
" bmc punficaliom J>ncparata.m vtrlutem tuœ benedictionis infundc ut salu
" bri~as per tu~ sancti nominis invocalionern expedita sit, et ab omni irn~uaoatione 
« anllqm hoslis defensa. Per, etc. , c 

ALlA. 

" Domine Deus omnipotens, qui baptisrnum in a qua fi cri jussisti et 1 _ 
" vacrum huma no generi remissionem peccatorum donare di"natus es' pte'rfi a 

D · 1 c ' , sanc 1 Ica 
'' quœsumus , omme, Jane aquam , ct justurn in ca discerne · d' · ~ 
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" isl.i) de prœno1_nina.ta re(vel prœnominatis rebùs), aqua·quœ in baplismo cum 
(vel cos) a~cepil~ nunc in se recipiat, et mundu3 et innocens (rel mundi, in

" nocentes) 111de lillO profundo hu jus aquœ ahstrahatur ( vcl abstrahantur ). 
" l'er, elc. , 

.Hl.\ SUPEI\ UOmiSE\1 DICEi'<ll.\. 

" Deus om?ipotcns, qui baptismum in aqua fieri jussit, et remissionem pecca. 
" torum hommibus in baptismo conccssit, ille per miscricordiam suam rectum 
" j~~icium _in ist~ aqua discernat, videlicet : si culpabilis sis (vel culpabiles 
" Slll~ ~ de I~la causa. aqua quœ in baptismo tc ( vel vos) suscepit, nunc non 
« rccipiat; SI autem mnocens es ( vel innocentes estis), aqua quœ in baptismo 
" ~e (rel vos) suscepit, nunc recipiat. Per, etc. , 

" Poslea exorcizct aquam ita : 
" Adjuro te, aqua, in no mine Dei Pa tris omnipolentis, qui te in principio 

" crea viL, qui cliam tc jussil segregari ab aquis superioribus; adjuro te eliam 
,, per incffabilem potcntiam Christi Filii Dei omnipotcnlis, sub mjus pedibus te 
" calcabilem prœbuisti , qui cliam in te baptizari voluit; adjuro te etiam per 
" Spirilum Sanctum, qui super Dominum baptiza!um descendit; adjuro !e.etiam 
" ct pcr individuam Trinitatcm, cujus voluola!c aquarum elerncntum divisum 
" est, populus Israel per illud siccis vesligiis transilit; ad cujus etiam invocatio
" nem Hclias lcrrum, quoù de manibus exierat, super aquam natarefecit, ut 
" nullo modo hune hominem (vel hos homines) suscipias, si in aliquo culpaLilis 
"sit(vel culpabiles sint) ex hoc quod illi (vel illis) objicitur, scilicetaut in opere, 
" aut consensu, aut conscientia,.aut ullo ingenio; sed fac eum (vel cos) nalare 
" super Le, ut nulla possit case causa contra te fac!a, aut ullum prœstigium, quod 
" illud possit occullare. Atljuratœ eliam per no men Christi ju·œcipimus ti bi, ut 
" no bis per no men ejus obedias .cui onmis crea tura servit, quem Cherubim et 
" Seraphim laudant, dieenlcs : " Sanctus , sanctus, sanctus, Dom in us Deus 
" cxcrcituum; qui eliam regnat et dominatur per infinita sœcula s.:cculorum . 
"Amen. " 

.\LI.\ SUPF.n UOliiNE31 VEL UO:IIINES. 

" Atljuro te (rel >os) per invocationcm Domini Nos!ri Jesu Christi, et per ju
" dicium aquw frigidœ; adjuro le ( v cl ros) pcr Pat rem, Filium et Spiritum 
" Sanr.lum, ct pcr incarnalioncm Domini i'ioslri Jesu Christi, et per omncs 
" an~clos ct archangelos, et per omnes san clos ct.electos Dei, ct pcr diem tre
" mcndi judicii, et pcr Yi gin li quatuor Seniorcs qui quotidie Deum laudant; et 
" per quatuor evangelia Christi, el per duodecim aposlolos, et pe.r prophetas, et 

per omncs san clos martyres Christi, et pcr sanctos saccrùo!es ct con l'essores, 
" et per omncs sanctos monachos et eremitas, et pcr omncs sanctas virgines , 
" pcr Thronos, Cherubim et Seraphim, et per omnia se<: re ta cœlestia, et per tres 
" pu eros qui quotidie Deum laudant, Sidrac, lllisac et Abdenago; et per cenlum 
" quadragiula quatuôr millia martyrum innoccntium qui pro Christo passi sun! 
" ct pcr matrcm Domini i'iostri Jesu Christi semper virginem lllariam; et per 
" eumdem populum sanctum Dei, et pe1· ilium baptismum in quo regenera tus es 
" ( vel regenera ti estis ), le (v el vos) adjuro, ut ~i d? bac re _t:ulpa~ilis es ( vel 
" culpabiles cslis ), facto vel consensu, aut conscJCntm, vel aho quohbet modo, 
" cYancscat cor tuum (vel evanescant corda veslra), et non suscipiat le (vcl 
" vos) aqua isla, neque ullo maleticio ad imitandum Dei judicium pncvalerc 
" possis(vcl possilis). l'ropterca olmhc le, Domine, dcprccamur, fac signum tale, 
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" ut si culpabilis sit homo hic (veL culpabiles sint hi homines). nullatcnus sus
,, cipiatm· puer isle ab aqua. Hoc aulem, Domine .Jesu Chris te, fac ad Iaudem et 
"·gloriam et ad invocationem nominis tui, ut omnes agnoscant quia tu es Deus 
• benedictus in srocula sroculorum. Amen. " 

« Postea legitur evangelium, ut supra, cmn benetlictione in principio. , 
" Prr istos sermonr.s sancti Evangclii Domini Nostd Jesu Christi, sil hroc aqua 

" bcnedicla ad manifestandum rectum judicium Dei. Benedictio Dei Patris et 
" Filii et Spiritus Sancti, et gloria Do mini Nostri Jcsu Christi descende1·e di. 
" gnetur super hanc aquam , ad tliscernendum rectum jutlicium Dei. , 

" Postea, facto juramento solito, Iigetur et ponatur in aquam. , 

Dans d'autres cas, on avait recours à divers sorts pour tenter Dieu. Le 
titre XlV, § 1, de la loi des Frisons, prescrit, lorsqu'un homme est tué 
dans une foule, sans que l'on sache de qui réclanier le wercgild, de choisir 
sept personnes parmi les témoins du fait; de mettre sur l'autel deux ba
guettes, dont une marquée d'une croix; de les envelopper dans de la lnine 
blanche, puis d'en faire tirer une par un prêtre ou par, un enfant. Le cou
pable était censé être au nombre des sept, si le sort amenait celle marquée 
d'une croix. L'opération recommençait alors avec cette baguette, cl rt\
vélait le·véritablc auteur du crime. 

L'épreuve la plus solennelle était celle du bt1cher : on formait deux piles 
de bois, séparées pm· un étroit sentier, et l'ou y mettait le feu; l'accusateur 
et l'accusé devaient passer· au milieu, et celui qui en sortait offensé par le 
feu était considéré comme coupable. Cette épreuve était la plus ordinai
rement employée par les moines et les évêques; un grand nombre de faits 
merveilleux, débités comme vrais, la mirent eu crédit. Telle fut celle de 
de Jean Ignée, moine de Vallombt·eusc, qui, pour convaincre de simonie 
Pierre, évêque de Florence (1 06i), passa entre deux bûchers distant à peine 
de .~3 ce1~t., ~t :u sortit sans la moindr~ 3~teinte; !Ji en plus, s'étant :~perçu 
qu 1! a\'mt lmsse tom !Jet· sou mouchoir, !1 rentra dans les flammes et le 
rappol'ta intact. Cette action lui valut une grande renommée, et il fut 
employé dnns des négociations très-importantes puis devint cardinal ct 
évêque d'Albano. ' 

Luitprand convainquit de même de simonie l;nrchevêque de l\lilan Chry
solaüs; mais plusieurs circonstances rendirent douteux le résultat de cette 
épreuve, tellement que l'accusateur encourut l'indignation du peuple, ct 
dut s'exiler. 

Lors de la premièt•e croisade, l'arc.\eur des soldnts du Christ s'étl1llt ra
lentie, après avoir pris par famine la puissante ./llltioche elle rut ra
nimée pa~ la lanc~ dont f~t ~e~c~ 1~ flanc du Rédempteur. L: lieu Oll elle 
s~ trouv_mt eufome ayant ete revele en songe à Pierre Barthélemy ill' 
deco unit; et comme quelques-uns en révoquaient eu doute l'a utile 't. 't J 
P. l Il d 1 f . . . n ICI e, 1ene en ra avec e e ans e eu; ma1s deux jours après il ex ·. b' ' '1 ~ . , , . , . · pli 11 1 !CU 
qu ou a un nwt sa mort au_ peuple, qm s ermt prec1pité sur lui e f' 1 

' ·1 · · u ou e au moment ou 1 sortit sam et sauf. On prouva aussi l'autllent·1 't · d' · 1 • , , CI e autres 
re~ques en es Jetant dans le feu, d ou souvent elles s'élaocaient l' Il • 
meme au dehors. • c e es 
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Il ne faut pas tou~ours dircqnc ,ceux qui attestent avoi1· vu de leurs yeux 

de sen~blable~ p_rod_Iges se tromperent ou voulurent ti·omper. L'amiante, 
dont lu~age etmt bwu connu des anciens, peut;fournir des vêtements in
combustJbl~s. Pline affirme que sur le mont Soracte des dévots d'Apol
lon marchment sur des charbons ardents. Stmbon en dit autant des ado
rateurs de Féronia , et nous lisons dans Virgile, XI, 787 : 

. .. Et medium, freti pictate, per ignem 
Cultores multa prcmimus ves!igia pruua. 

· Albert le Grand enseigne un procédé à cet effet, et notre siècle a vu 
des personnages incombustibles accomplir des choses merveilleuses. 

D'après une. tradition répandue pnrmi les Grecs, lors du concile de 
Chalcédoine, les Pèt·es ayant voulu déposer dans la châsse de sainte Eu
phémie le décret contre l~utychès, la sainte étendit la main, le prit, le 
baisa et le rendit; ou bien, comme on le lit dans leur martyrologe, la 
profession de foi d'Eutychès ct celle de l'Eglise catholique ayant été pla
cées dans cette châsse, la première se trouva quelques jours après sous 
les pieds de la sainte, l'autre dans sa main. Or, la discorde étant ùans 
l'Eglise grecque entre les fauteurs des ùeux patriarches rivaux, Arsène ct 
Joseph, les premiers demandèrent de pouvoir sc justifier en plaçant leur 
prol'essiou sous les pieds d'un saint, persuadés que celui-ci la prendrait 
bientôt dans sa main. L'empereur Audronic désigna à cette effet le corps 
de saint Jeau Damascène, eu prenant les précautions nécessaires. Les 
Arsénites commencèrent donc à faire force jeûnes et prières; mais l'em
pereur craignant que le. miracle n'eût lieu, ct que son autorité n'eu souf
frît, retira sou autorisation en disant que les mime! es avaient cessé, et 
que la religion était affermie sans eux. Quelque temps après néanmoins, 
royant que les deux partis ne r.édertJicnt à aucun raisonnement humain, 
il permit que chacun rédigeât ses plaintes particulières, et que les deux 
manuscrits fussent jetés dans le feu; celui qui serait respecté par Je feu 
devait être considéré comme ayant la justice de son côté. Le feu con
suma l'un et l'autre; peut-être aussi les deux parties avaient-elles tot·t, 
ce qui n'est pas rare. 

Cet usage continua jusqu'au quinzième siècle, époque à laquelle voulut 
te raviver le moine Jérôme Savonm·ole, enthousiaste et martyt·, dont 
la voix prophétisa ou l'âme patriotique devina la servitude qui mena
çait l'Italie. Ne voyant aucun moyeu de se justifier en présence de ses 
nombreux ennemis, il offrit d'entrer au milieu des !lam mes d'un !JI1cher 
uvee un dGs religieux ses adversaires; mais celui-ci prétendit porter en 
main le saint sacrement; une querelle s'ensuivit, on se mit à crier que 
c'était vouloir tenter Dieu, et l'expérience ne se fit pas. 

Ces épreuves, qui aujourd'hui nous paraissent si .extraordinnires, 
étaient en rapport avee les opinions et le système du gouvernement. On 
racontait par milliers des miracles par lesquels Dieu aurait, sans motif 
de t.juelque valeur, suspendu l'ordre de la nature : ces faits étaient propa
gés par l'imposture ou la crédulité, mais ils disposaient à trouver croyable 

3~. 
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et juste q11e Dieu intervînt pour- protéger l'innocence. Au milieu de la di
sette des lois, de l'ignorance de ceux qui devaient les appliquer, on trou
vait commode de s'en remettre au jugement de Dieu, comme aujourd'hui 
de faire décider par le sort quels seront ceux, parmi nos jeunes gens , 
qui subiront la loi du service militaire. 

Les Latins confondaient dans un même mot (virtus) lu valeur du corps 
et la vertu de l'iime; or les barbares, qui ne connaissaient que la force, 
étaient tout disposés en favem· d'un jugement qui , donnant l'avantage 
au plus fort et au plus vaillant, était cause de beaucoup de malheurs 
pour les individus et les pleuples ; mais il n'était pas moins fondé sur des 
idées inhérentes à notre nature. Dans des temps où la vigueur du bras 
et la victoire, dans des tournois d'apparat ou de véritables batailles, étaient 
le principal moyen d'acquérir l'amour des belles, on devait aussi consi
dérer comme un motif de préférence la force de soutenir avec succès 
uue épreuve. 

C'était parfois un champion qui subissait l'épreu vc à la place de l'ac
cusé; ct cela n'a rien d'étonnant, car peu importe que l'oracle soit in ter
ragé par celui qui s'y trouve interressé ou par celui qui le représente. Un 
champion soutint pour Teutberge, femme de Lothaire de Lorraine , ac
cusée d'inceste, l'épreuve de l'eau bouillante, et la justifia. Charles le 
Chauve et le fils de Louis le Germanique, prétendant tous deux à la basse 
Lorraine, firent soutenir (SiG) par dix champions les épreuves du fer 
rouge, de l'mm bouillante et de la croix; ceux du dernier furent vain
queurs. Charlemagne lui-même prescrivit qu'en cas de différend entre 
ses fils, il fi\t décidé par l'épreuve de la croix. Ainsi le jugement de Dieu 
tranchait jusqu'aux questions politiques. 

l\lnis le plus hnbituel et le plus noble était le duel. La mnnière dont 
combattaient les anciens devait foire de la guerre nulant de duels; mais 
le. point d'honneur qui se trouve chez les modernes n'y était pas atlJcilé. 
H~ctor pouvait, sons par nitre lâche, fui1· de1•ant Achille; Pàris, devant 
AJnx. Auguste refusait le combat avec Antoine. l\Inrius répondait au 
CimhrP. qui le dr.fiait : Si lu es pressé de mourir, l:Ct te pendre. 

11 en fut autrement quand les Germains eurent introduit de nouvelles 
idées sur le point d'honneur; nous voyons survivre malheureusement 
n•ême de nos jours, une opinion qui associe l'infamie au refus d'un duel: 
C'est là un reste barbnre du principe sur lequel étnit fond~ le jugement 
Id)~r les armes. 11

1 
ne pm·aît pas qu'il fût usité chez les Gohts; cn 1·, rn le 

esapprouvant c 1ez d'autres, Cnssiodore écrivait : « Pourquoi recourez
vous au duel, .vous qui n'avez pas un juge vénal? Imitez nos Goths, qui 
savent se serv1r de leurs armes au dehcrs dans les batailles et exerce 
la modération à l'intérieur (livre Ill, ép. ~4). , Nous lisons ~éanmoins r 
dans Poul ~'arnefrid, qu'une nation puissnnte ayant refusé le passn(l'' 
aux Goths, Ils convinrent d'éviter ln guerre au moyen d'un duel e•· ,?1e 
1 • · • ff , "qu 1 s c lOISlrcnt a cet e et un esclave, dont la victoire vnlut à tous 

d,. ~ 1 ses com-
pngnons 1D10rtune eur nffranchissement. 

Nous trouvons, du reste, le duel adopté chez presque tontes les na-

.. 
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tions septentrionales, birn que parfois la raison du législateur rcconnùt 
l'erreur publique. Luitprand écrivnit dans ses lois : " Nous sommes in
certains au sujet du jugement de Dieu : nous avons ouï dire que plusieurs 
~ut perdu leur cause, sans juste motif, par le combat; mais, pour suivre 
~ ns~ge de notre nation lombarde, nous ne pouvons abroger cette loi 
rmrne. ,, (LUITPRAND, lib. VI' 1. 65.) 

C'était un exercice de force qui plaisnit aux gouvernants, comme mnin
tcnant l'hnbitude de la guerre parmi les hommes d'armes. Il plaisnit nu 
peuple comme un spectacle du genre de celui qu'offraient auparavant les 
cirques et comme un sujet d'entretiens et de discussions. Les riches, en 
outre, y trouvaient leur compte; car ils pouvaient avoir à leurs gages 
des spadassins et des champions dont l'adresse aguerrie savnit toujours 
mettre le bou droit du côté de leur patrons. 

Ajoutez à cela que, sans admettre même avec Rousseau que la lâcheté 
soit ln cause de tous les crimes, il en est plusieurs néanmoins qui la sup
posent, smtout parmi des gens habitués au maniement des ormes. Celui 
qui cède lP. champ rend manifeste qu'il a peu profilé de son éducation 
guerrière, et que les germes ùe générosité qu'ou a cherché à développer 
en lui n'ont pas profité; il a donc pu sc souille1· d'u·u crime. 

Un accusateur cite le prévenu en justice; le juge examine le fait; s'il 
est notoire ou prouvé, le coupable est condamné, sans plus ample in
formé : au cas contraire, si le délit est de ceux pour lesquels la loi ac
corde le duel, il est consenti, et le jour fixé. Les parties déposent un 
gnge que l'on recouvre après le combat; mais plus souvent il reste 
au seigneur qui accorde le champ clos. Parfois, l'appelant jetait devant 
le juge un gant ou autl·e chose, ct l'appelé, nprès en avoir obtenu licence 
du juge, le relevait, ce qui annonçait l'acccptntion du défi; les pnrties ne 
pou voient non plus conclure la paix sans le congé du seigneur. Jusqu'au 
jour assigné, les deux adversaires étaient tc uns en garde ou sous protec
tion, ct celui qui aurnit tenté de fuir: encournit l'infamie. La veille du 
combat se passait pour eux en prières; ils se recommandaient à quelque 
saint ou fnisaient des vœux. 

Le jour venu, les juges du camp et les combattants entrent dans la 
lice, qu'entoure un peuple curieux et avide de spectncles; ils sont suivis 
par des sergents d'ormes, destinés à soustraire à la colère du vainqueur 
son ennemi abattu; derrière eux est une civière pour emporter le blessé. 
Le héraut s'avance dans le champ clos, pour faire défense à qui que ce 
soit de prendre parti, soit pm· actions, soit par paroles; pour enjoindre 
aux parents de se retirer; à la foule, de gord er le silence; à tous, de ne 
prêter en rien secours aux combnttnhts. Ceux-ci jurent de n'entrer en 
lice que pour la cause de la vérité. On examine les armes, pour s'assurer 

_qu'elles ne sont par préparées avec des herbes ou d'autres maléfices, et ~e 

l)ortent aucun si (l'ne ma crique; puis, on leur pm·tnge également le soleil. 
b b . • 

Ils portent le glaive et l'écu, peuvent être vêtu~ de lin et de cmr, et avoir 
la mn in gantée, pourvu que le front et les pieds resten~ nus. Il.s com
me:ncent par récriminer l'un contre l'autre; des paroles Ils en_, VIennent 
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aux coups; l'un des deux l'emporte, l'autre tombe désarmé , et perd 
l'honneur avec sa cause. Le vainqueuret les juges l'obligent à sc dédire, 
et il est condamné it la peine légale, accrue sou\·ent de celle du parjure, 
sans compter qu'il est toujours, comme convaincu, tenu pour inftîme. 
Chance égale dans le combat entraînait la condamution de l'accusé. 

Les Francs combattaient le plus souvent à pied, sans autres armes que 
le bouclier, un bàton ct une baguette; les Goths, à cheval avec la lance, 
l'épée et le bouclier. niais ce qui C'St le plus absurde, les témoins étnient 
obligés de soutenit· le duel, c'est-il-dire les personnes q•ti devaient le plus 
être appuyées pnr la loi; les juges eux-mêmes, que les parties an1ient le 
droit d'interrompre, d'accuser d'être corrompus, injustes, ou ignorants, 
pouvaient être appelés en lice. 

Les champions, que Luitprand appelle prm,as person ns, se faisaient 
administrer les sacrements et se coupaient les cheveux avant d'entrer en 
l.ice; ils combattaient toujours à pied, avec le htlton ct l'écu. En cas de 
défnite, ont re la perte de la cause qui lem avait été confiée, ils encouraient 
d'autres peines, et, d'après les lois lombardes siciliennes, ils perdaient 
la main droitr. Un champion une l'ois vaincu ne pouvait plus reparaître 
en champ clos. 
· Les femmes étaient exemptes du duel; il en était de même de ce11x 

qui n'nvilient pas vingt et un nns révolus ou qui dépnssaient soixnntc ans, 
des infirmes, des clercs et des prêtres. I~c duel n'nvnit pns lieu non plus 
quand une femme ayant nppelé, son champion n'avait pas nccepté le 
défi; qunnd une femme était sous l'autorité d'un homme qui avait ignoré 
le fait; qunnd l'appelant n'ét<Jit ni pnrent ni allié de la femme pour la
quelle il appelnit; qunnd l'appelé avait déji1 combattu pour la même 
Cati SC; qunnrl un rsclave fnisait np pel à une personne libre, un htîtard à 
un adversaire né en légitime maringc, un lépt·cux à un homme sain; 
qüand l'une des parîies nppnrtenait nu clergé ; quand il s'ngissnit d'un 
cas déjà jugé ou notoirement fnux, ou bien prouvé; qunnd la pilix nvnit 
été déjà stipulée sur le fnit; qunnd on était appelé en duel nu sujet du 
meurtre d'une personne qui, arant de mourir, avait déclm·é l'accusé in
nocent. 
. Les différentes lois qni déterminaient les règles du combat judiciaire 
sont exposées en ces termes par iHontesquieu ( Esp1·U de.dois, 1. xxv m): 

u' On aurn peut-être de la curiosité à voir ccl usnge monstrueux du 
comhnt ju~ica!re r~?uit en principes, et à trouver le corps d'une juris
prudence s1 smguhere. Les hommes, dans le fond raisonnables, mettent 
sous les règles leurs préjugés mêmes. Rien n'était plus contraire nu hon 
s?ns _que .le combat j~1dicaire; mais, ce point une fois posé, l'exécution 
sen fit avec une certmne prudence. 

• ~our se mcttr~ hien au fait de la jurisprudence de crs temps-J' ï 
fnut hrc avec nttcnt1?nles ~,è~l~n~ents de saint Louis, qui fit de si gr:~d1s 
changements dans 1 ordre JlldiCI<Hre. Desfontaines était cont · rl 

· t 'B · · ·. . . emporam .c cc prmce, e eaumanon· ecnvmt après lui (1) · les aut1·es t . ' · d · · · . ' on vecu epu15 
(1) En l'an 1263. 

1 
1 

~ 
' 

1~5 ADDf'l'IONNELLES • 535 

1 ui. Il faut donc chercher l'ancienne pratique dans les corrections qu'on 
en a fnites. · 

" Lorsqu'il y avait plusieurs accusateurs ( 1 ), il fallait qu'ils s'accor
dnssent pour que l'nffaire f(\t poursuivie par un seul; et s'ils l1ll pouvaient 
s'arranget·, celùi devant qui se faisait le plaid nommait un d'entre eux, 
qui poursuivait la querelle. 

« Quand un gentilhomme appelait un vilain (2), il devait se présenter 
à pied, ·avec l'écu et le bdton; s'il vennit à cheval ct avec )es armes 
d'un rrentilhomme , on lui dtait son cheval et ses armes; il. restait en 
chcmi~c et était oblirré de combattre en cet étnt contre Je vilain. 

' 0 
" A vaut le combnt, ln justice faisait publier trois bnns (3). Par l'un 

il dait ordonné aux parents des parliesdc se retirer; par l'autre on aver
tissait le (lCU(lle de crm·der le silence; par le troisième il était défendu 

0 • • 
de donner secours à une des parties, sous de grosses pemes, et meme 
celle de mort si par ce secours un des combattants avnit été v~incu. 

• Les gens de justice gardaient le par? (4), ct dans le. cas .ou, ~me 
·des parties aurait parlé de paix, ils avmcnt g1·andc attentiOn a 1 etat 
actuel où elles se trouvaient toutes les ùeux dans ce moment, ~OL~r 
qu'elles fussent remises dnns la même situntion si la paix ne se fmsmt 
pas (.S). · · . · . 

" Lorsque les gages étai eut reçus pour cr1mc ou pom: faux jugement, 
la pnix ne pomnit se faire sans le consentemeu~ du SCigneur '. et qua~~ 
une des pnrties avnit été vaincue, il ne. pou l'mt plus f avOir cl~ pmx 
que de l'aveu du comte (G): ce qui avmt du rapport a nos letttes de 
grtîce. . 

« Mais si le crime était capital , ct qu'3 le sCigneur, corrompu p~r des 
présents , consentît à la paix, il pay~it .une n~nend~ ?e·· ?~nante 
livres, et. le droit qu'il avnit ·de fnire pumr le malfmteur etmt devoltt au 
comte (7). · · · .. , . 

« 11. y nvait bien des·gens q~Ii n'étaient ~n é~at m d o.ffrtr le c~mbat 
ni de le recevoir. On permettmt, en 'connmssnnce. de. cau~e, ~cpt endre 
un champion, ·ct pour qu'il eilt le plus grand mterèt a defendœ sa 
partie il avait le poinrr coupé s'il étnit vaincu (8).. . 
, Q' l Oll a fait o dans le siècle passé des lois capnalcs contre les (( uam r . d . r 

duels peut-être aurait-il suffi d'ôter à un guerrier sa qua 1te e gurr~IC 
pnr 1~ p~rtc de la main, n'y. aya~t rien ordinairement. d.e. ~lus tnstc 
pour les hommes que de survivre a la perte de leur cmactcie. 

(1) Beaumanoir, cb. v1, p. 40 ~t 41. 
(2) 'Id., ch. LXIV., p, 1>26. . 
(3) Id., ibid., p. 330. 
(4) Ibid., p. 3ao. . . , 
(5) Ibid. . r r . 
(G) Les grands vassàux nvaie?l de~ d~QIIs ~ar '.~u 'ce•s 1 dao.s les auteurs de 

. "bid dit . tl pcrclalt sa JUsflte. es paro es, 
(7) Beaumano.•r, 1 ·• , :n T alion générale mais restreinte à l'affaire dont il 

ces temps.Ja, n ont pas une s1bm 1c, , .. 

s'agil. Dcsfontaincs, ch. XXI, art. 2g• l C· .1 lai, ,5 •uhsis!~it du !cmp~ de Br:~u-
(6) Ccl usase, que ron trouve dnns es ,Jpl u' •· , .. _. . ,, 

manoir. Voy. Je ch. LXI, p. 315. 
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« Lorsque, dans un crime capital ( 1 ), le combat sc faisait par cham
pions, on mettait les parties dans un lieu d'où elles ne pouvaient voir 
la bat<Jille. Chacune d'elles était ceinte de la corde qui devait servir à 
son supplice si son champion éti.lit vaincu. 

« Celui qui succombait dans le combat ne perdait pas toujoms la 
chose contestée. Si, par exemple, on combnttait sm un interlocutoire, 
l'on ne perdait que l'interlocutoire (2). 

· << Qunnd les gages de bataille avaiont été recus,sur une affaire dvile 
de peu d'importance, le seigneur obligeait les' parties à se retirer. 

« Si un fait était notoire (3), par exemple, si un homme nrait été 
a~sassiné en plein marché, on n'ordonnait ni ln preuve pat· témoins, 
DI la preuve pour le combat : le juge prononçnit sur la publieité. 

" Quand dnns la cour du seigneur on avait souvent jugé de la même 
manière, et qu'ainsi l'usage étnit connu ( 4 ) , le seigneur refusait le 
combat nux parties, afin que les coutumes ne fussent pas changées par 
les divers événements des combats. 

" Ou ne pouvait demander le combat que pour soi, .ou pour quel
qu'un de son lignnge , on pour son seigneur lige ( 5). 

" Quand un accusé m•ait été absous (6), un autre parent ne pouvait 
demander. le combat; autrement, les 8ffaircs n'auraient point eu de 
lin. 
. ",_Si ~elui dont les parents voulaient venger la mort venait à reparaîtn~, 
•1 n eta1t pl~1s question du combat. Il en était de même si, par une ab
sence notOJt·e, le fait se trouvait impossible. 

" Si un homme frappé par un autre, (i) avait avant de mourir dis-
1 • 1 . ' ' cupe ce lll qui était accusé, et qu'il eût nommé un antre ,~on ne procédait 

pomt au combat ;·mnis s'il n'nvait nommé personne on ne rerrnrdnit sa 
dé~laration que comme un pnrùon de sa mort; on :ontinunit les pour
smtes, et même entre gentilshommes on pouvait faire la guerre. 

" .Quand il y avnit une guerre, et qu'un des parents donnait ou re
cevmt lt:s gnges de batnille, le droit de la guerre cessnit; on pensnit que 
les_ part1~s \"Ou!nie~t suivre le cours ordinnire de la justice, et celle 
qm nurmt contmue la guerre aurait été condamnée à réparer les dom
mages. 

'' A_insi ln pratique du combat judiciaire avnit cet nvantage, qu'elle 
pouvmt chnnger une querelle générale en une querelle particulière 

· r~~d~e la force aux ~ribunaux , et remettre dans I'étnt civil ceux qui 
n etmeut plus _gouvernes que pnr le droit des gens. 

" Comme Il y n une infinité de choses sages qui sont menées d'une 

(1) Beaumanoir, ch. LXIV, p. 330. 
[2) Id., ch. LXI, p. 309. ' 

(3) Id., ibid., p. 31~; id., ch. XLIII, p, 239 . • 
(4l Id. ch. XLI, p. 314. Voy. aussi Desfontaines ch xxn, art. 21. 
(o) Id., cb. LXIII, p. 322, ' -
(6) Ibid. 
(7) Id., ibid., p. 32:3. 
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manièt'c très-folle, il y a aussi des 'folies qui sont conduites d'une mn
nière très-sage. 

" Quand un homme appelé pour un crime ( 1) montrait visiblement 
que c'était l'appelant même qui l'avait commis, il n'y avait plus de gages 
de batnille; car il n'y a point de coupable qui n'eût préféré un combat 
douteux à une punition certaine. 

" Il n'y avait point de combat dans les affnires qui se décidaient par 
des arbitres ou par les tribunaux ecclésiastiques ( 2); il n'y en avait pas 
non plus lorsqu'il s'ngissnit du dounirc des femmes. 

" Fame, dit Beaumanoir, ne se puet combatre. Si une femme ap
pelait quelqu'un sans nommer son champion, on ne recevait point les 
gngcs de bataille. Il fallait encore qu'une femme fùt nutorisée par son 
baron (3), c'est-à-dire par son mari , pour appeler; mais sans cette nu
torité elle pournit être appelée. 

" Si l'appelant ou l'appelé avait moins de quinze ans (4), il n'y aniÏt 
poiut de combat. On pouvait pourtant l'ordonner da us les affaires de pu
pilles·,·lorst]Ue le tuteur ou celui qui avait la baillie voulnit courir le3 ris
ques de cette procédure. 

" Il me semble que voici les cas où il. était permis au serf de combattre. 
Il combnttait contre un autre serf; il combattait contre une personne 
franche et même contre un gentilhomme s'il était appelé; mais s'il l'ap
pelait cs), celui-ci pouvait refuser le combat, et même le seigneur du serf 
étnit en droit de le retirer de la cour. Le serf pouvait, par une charte 
du seigneur (G), ou par usnge, combattre contre toutes personnes franches; 
ct l'Église prétendait ce même droit pour ses serfs ( 7), comme une mar-
que de respect pour elle (8). . . , , . . • 

" Beaumanoir (9) dit qu'un homme qm voymt qu un temom allatt de-
poser contre lui pouvnit éluder le second, en disant n~~ ju~es ~ur. sa 
partie produisait un témoin faux et calomniateur (10); ?t s1le te.~lo~n vou
lait souteniet· la querelle, il donnait les gages de _ba~m!lc: Il ? ~t~1t plus 
question de l'enquêt~; car si le t~moin succomba~t, 11 etmt d.ectde que ln 
pa1·tie avait produit un faux témom, et elle. per~mt so~ proc~s. . 

" Il ne fallait pas lnisser jurer le second temom; car ~~ au_r?It prononce 
son témoignage, et I'affnire aurait été fiuie pnr la depos1t1?n de deu~ 
témoins. l'l'lais, en arrêtant le second, la déposition du prem~er devenmt 

inutile. 

Il) Bcaumanoir., ch. LXIII, p. 324. 
(2) hl., ibid., p. 325 • 

(:.l) Ibid. , · d 1 · 
(1) Id., ch. xi.IV, p. 323. Voy. aussi liv. XV Ill de 1 Espr1l es OIS. 

_(fi) Ibid., ch. LXIII, p. 322. 
(6) Desfontaines, ch. xxn, art. 7. . , 
(?~ Jlabrant belln~ldi et testiflcancli licc11liam. Charte de LOUIS 1~ Gros <le 1 an 1118. 
(8) lhi<l. 
(ll) Chap. LXI, p. 315. • "{ . 
( 1 O) Leur doit-on de ma ml cr ••. avant que ils facltcltt llltl scrcme11 t JI? Ur qm 1 s v eu-

. l 1"st ti 11oints d'aus lez:er de faus témotgmtges. « Beau• 
le11t /e~mOigncr, car cnqucs !J 
manoir,~chap. xxx1x, p. 218. 
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" Le second témoin étant ainsi reJeté, la partie ne pouvait en fait·e ouït· 
d'autt·cs, ct elle perdait sou procès; mais dans le cas oü il n'y avait point 
de gages de !Jataille(l), on pouvait produire d'autres témoins. 

" Bcnumanoir dit que le témoin pouvait dire ù sa partie avant de dé
pos~r : " Je ne me hée pas à combattre pom· votre querele, ~e à entrer 
" en plct au mien; et se vous me vou lés défendre, volontiers dirai ma 
" vérité (2). , Lr~ p<11tie se tt·ouvait obligée à combattre pour le témoin,· 
et si elle était vaincue, elle ne perdait point le corps (3) ; mais le temoin 
était rejeté. · 

" Je crois que ceci était une modification de l'ancienne coutume, et ce 
qui me le fait pense1·, c'est cjue cet usage d'appeler les ·témoins sc trouve 
établi dans la loi des Bavarois (4) et dans celle des Bourguignons (ii), 
sans aucune restriction. 

" .J'ai df\jà parle\ de la constitution de Gondebnud, contre lnquelle Ago
bard ((i) et saint A vit (ï) se récrièrent tant : " Qunnd l'nccusé, dit ce 
prince, présente des témoins pour jmer qn'il n'a pas commis le crinw, 
l'necusatcnr pourra np peler au eombat un des témoins;· cnr il est juste 
que celui qui a offert de jurer, et qui a déclnré qu'il savait la vérité, 
ne fasse point de difficulté de combattre pour la soutenit·." Ce roi ne lais
saiL an moins aucun subterfuge pom· éviter le combnt. 

" La nnture de la décision pat· le combat rtant de tcl'miner l'affaire 
pour toujours, ct n'étant point compatible nvec: un nouveau jugement et 
de nouvelles poursuites (8); l'appel, tel qu'il est établi pat· les loi!' romaines 
<'t pnr les lois c"noniques, c'est-à-dire un tribunal supériem pour faire 
n'former le jugement d'tm autre, était inconnu en France. 

" Une 1wtioo guerrière, uniquement gouvernée par le point d'honneur, 
_ ne connaiss"it P"S cette forme de procé1ler; suivnnt toujours Ill t11ême 

esprit·., elle prenait contre les juges les voies qu'elle mn·ait pu employer 
contres les p;~rties (9)'. 

" Aussi s~int Louis dit-il, tl ans ses ttahlissemcnts ( 1 O), que l'appel 
conlirnt félonie ct iniquité. Aussi Beaumanoir nous dit-il que· si un 
homme voulait se plaindre de quelque attent;~t commis contre lui par son 
seig_nc~n· (11) , i~ devait lui dénoncet· qu'il abandonnait son fief; après 
qu01, 1l. l'appelmt devant son seigneur suzcr~in, et offrait les gages de ba-

(1) Beaumanoir, chap. I.Xl, p. 310. 
(2) Cha p. YI, p. 39 et 40. 

(a) Mais si le combat SIJ faisait par champions, le champion vaii!CU avait le poing 
coupé. 

(1) Til re 1 G, S •· 
(~) Titre n. ,. 
(6) Lettre à Louis le Débonnaire. 
(7) Vic de saint Avit. ··· ·· .. -... 

(8} C?·r en ln ~our or't l'on va pour ln rcson de l'appel pour les yaiges mah!te11 D: se 
la balatlle_csl{clllc, la que·rel csl venue) à .fin, siqueilni a. melirrcle plus rl'opio;l:t·. 
nrauman01r, chap. x1, p. r.2. 

(Ol Beaur_nanoir, chap. LXI, p.112, ct chap. LXVII, p. 338. · ' :· 
(10) Livre 11, cl•up. xv. . 
(Il) Beaumanoir, chap. I.XI, p. 310 ct 311, ct chap~ LnH,piJgc 3~8; 
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taille. !Je même, le seigneur renonçait à l'hommage, s'il appelait son 
homme devant le comte. . 

" App~ler son seigneur de faux jugement, c'était dire que son juge
ment avmt été faussement et méchamment rendu; or, avancer ùe telles 
paroles cont1·e son seigneur, c'était commettre une espèce de crime de 
félonie. 

" Ainsi, au lieu d'appeler pour faux jugement le seigneur qui établis
sait et réglait le tribunal , on appelait les pairs qui formnient le tribunal 
même; ou évitait par là le crime de félonie; on n'insultait que les pairs, 
ù qui ou pouvait toujours fai1·e raison de l'insulte. 

" On s'exposait beaucoup en faussant le jugement des 1mirs (1). Si l'on 
attendait que le jugement ft\t fait et prononcé, on était obligé de les com
battre tous lorsqu'ils offraient de faire le jugement bon (2). Si l'on appelait 
avant que tous les juges eussent donné leur avis, il fallait combattre 
tous Cl'liX qui étaient convenus du même avis (:3). Pour éviter ce dangror, 
on suppli"i t le scignmn· d'oraonner que chaque pait· dlt tout haut son avis; 
lorsque le premier avait prononcé, et que le second allait .faire de 
même, on lui disait qu'il était faux, méchant et calomninteur, et ce 
n'était plus que contre lui qu'on dü\'ait se battre (4). 

" Desfontaincs (5) voulait qu'avant de fausser (6) , où laissàt pronon
cer tl'ois juges, ct il ne dit point qn'il fallùt les combattœ tous trois, 
ct encore moins qu'il y eût des cas où if fallùt comh"ttre tous cenx quï 
s'étaient déclm·és pour leur avis. Ces différences tiennent à ce que dans ces 
temps-lü il n'y avait guère d'usages qui fussent précisément les mêmes. 
Braumanoir rendait compte de ce qui se passnit dans le comté de Cler
mont; Desfont;-~incs, de cc qui se pratiquait en Vermandois. 

•. Lorsqu'un des pail's ou homme de lief av<IÏt déclaré qu'il soutiendrait 
le jugement (7), le juge faisait donner les gages de bataille, et de plus 
prenait sùreté de l'appelant qu'il soutiendrait son appel; mais le P"it· qui 
était appelé ne donn"it point de sùrcté, parce qu'il était homme du sei
gneur, devait défendre l'appel, ou payer au seigneur une amende de 
soixante livres. 

" Si celui qui appelait ne prouvnit pas que le jugement fùt mnuvais, 
il payait au seigneur une amende de soixmlte lil'l·es (8), l ". mê1~e amende 
au pair qu'il "vnit appelé (fl), autant à chacun de ceux qm avment ouver-
tement consenti nu jugement. , , . . , . . 

.. Ouand uh homme violemment soupconne d un crnne qm mentatt la - . 
(l) Beaumanoir, chap. LIX, p. 313. 

(21 Id., ibid. p. 311. 
(3) Qui s'étaient accordés au jugement. 
(4) Beaumanoir, chap. LXI, p. 314. , . . 
(&) Clmp. xxu, art, I, IU et 11. Il dit seulement qu on leur payatt a chacun une 

amende. 
(O) A ppetcr de faux jUgement. 
(7) Bèaumanoir, chap. Ui.l, p. 3(4. 
(8) ·Id., ibid.; et Desfontalnes, chap. x:w, arl. 9 
(9) Desfontaines, ibid. 
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mort avait été pris et condamné, il ne pouvait appeler de faux jugement; 
car il aurait toujours np pelé, ou pour prolonger sa vie ou pour faire sa 
paix (1). 

" Si quelqu'un disait que le jugement était raux et mauvais (2), et 
n'orft·ait pas de le faire tel , c'est-à-dit·e de combattre, il était condaniné à 
dix sous d'amende s'il était gentilhomme, et à cinq sous s'il était serf, 
pour les vilaines paroles qu ïl avait-dites. 

" Les juges ou pait·s qui avaient été \'aincus (3) ne devaient perdre 
ni la vie ni ·les membres; mais celui qui les appelnit étnit puni de mot't 
lorsque l'affaire était capitale ( 4). 

" Cette manière d'appeler les hommes de fief pour faux jugement était 
pour é1•iter d'appeler le seigneur même. Si le seigneur n'avait point de pairs 
(5), ou n'en avait pas assez, il pouvait, à ses frais, emprunter des pairs de· 
son seigneur suzerain (6); mais ces p;Jirs n'étaient point obligés de juger, 
s'ils ne le \'Oulaient; ils pouvaient déclarer qu'ils n'étaient venus que pour 
donner leur conseil, et, dans cc cas particuliêr (7), le seigneur jugeant 
et prononçant lui-même le jugement, c'était à lui à soutenir l'nppel . " 

A près avoir cité jusqu'iei i\lontesquieu , nous croyons faire chose 
agrénble au lecteur en rapporlnnt ce que statuèrent sur cette coutume, 
qui nous para'lt si étrange, les Assises de Jérusalem : 

"Cha p. LXXX vii.- Qui nia.utfaire apia~~ de mur! re; et te:murtrierest 
]Jrésent en la court, que deit et faire dire quant il appelle. 

Qui viaut faire apinu de murtre d'ome ou de feme ou de enfant qui ait 
esté murtri , si le mostre à la court, il deit faire dire à la court pnt· son 
conseil ensi : " Sire, tel se claime à vos de tel qui lâ est, qui n tel murtri; 
ct sc il le née, il est prest que il le preu1·e de son cors contre le sien, ct 
que il J'en rende mort ou recreant en une hore de jor ; eL vées ci son 
gage. • Et nome tos trois, l'apelcor ct l'apelé ;ct le mutri. Et l'npelcot· 
s'ngenouille devnnt le seignor, et il te nt son gage 

Chap. LXXXVIII. - Quant l'on viautfaire apiau de 11wrtre par 
champion, coment t'on le deit faire. 

Qui via ut faire apinu de murtre par champion, et est tel que il le puisse 
et dée faire, si deit en ln cour fnire dire au seignor, en la présence de 
celui que il ,·inut fnire appeler : • Sire, tel se claime à voz de tel qui a tel 

(1) Beaumanoir, cha p. J.XI, p. 31G; Desfontaincs, cha p. x 11, art. 51. 
:2) Ill., ibid., p. 314. 
(3) Desfonlaines, chap. XXII, art. 7. 
(~) Voyez D~sfont~ines, chap. xx1, art 11, 12 el suiv., qui distingue les cas où le 

fausscur perdait la VIe, la chose con lestée ou seulement l'interlocutoire. 
(5) Beaumanolr, chap. LXI, p. 322. Desfonlaine8, chap. xxi!, art. 3. 
(6) Le ?omle n'était pas .obligé d'en prêter. Beau manoir, cha p. Lli:VII, p. 337. 
(7) « l\ul ne peutjere Jll!Jement en sa com·," dit Beau manoir, chap. LXVII, p. :J3G 

el 337. · 
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mm·tri : , et nomet· toz les trois, J'apeJeour et le meurtrier et le murtri; 
" et se il le née, il est prest que il le face prover par un home contt·e son 
cors, au jor que la cour il donra, et qu'ille rendra mort ou recrennt en 
unehot·e dejor; ou tJUC il de son cors le Ji preuve, se il à cejorn'avoit son 
chnmpion apresté contre le sien, et que Il le rende mort ou recreant en une 
hore de jor : et vées ci son gage. >> Et s'agenoille l'apeleor devant le 
seignor, et il tent son gage. Et garde se bien qui fait apiau par chnmpion, 
que il l'ait a pres té au jor que la court li donra d'aveir le mnené ; que se il 
ne l'a npresté au jom· que la court li donra de faire la bataille, il sera atnint 
dou murtre, se il ne peut parfaire ce que il a offert en court à faire, par 
champion ou par son cors, de quei il en au rn donné son gage, et le sei
gnor receu. 

Clwp. xcm.- Coment et po1· q1tei l'apiau d'omecir/e est grief à me
ner à bataille, se le défendant se set gm·der; et cament l'on ledeit 
faire, et come11 t l'on s'en deit gm·de1·. · 

Apiau d'omecidc est m_ult grief à fai:e, s! q.ue cel~t que on, appei_Je s_e 
combate s'il s'en set et vwut gnrder. Et qm vwut f<ure ape/ d omec1de Il 
dcit Je c~rs faire npporter à la court, et deit dire et faire dire dou cors 
et de cos mostret· à ln court si come est avant devisié en cest livre que 
Ion deit faire dou murtre. Et quant celui qui viaut fnire apiau de home
cide en vi;mt faire J'npiau, Il deit faire dire par son conseil au seignor 
ensi : «Sire, tel se claime à vos de tel, » et le nome, " qui a tel, " e.t 
Je nome; " donm:. Je cop ou les cos pnr quei il est mort reccue ; .et se Il 
Je 11ée, il est prest de pro ver li tot ensi come la court esgardera o~ co~10i~
tra que il pro ver Je deie. Et vc.és en ci s?n gnge. " Et al?rs celm _qm _fmt 
J'nppel s'agenoille devant Je smgnor, eth tent son ga~e- Et ~e celm ~u1 e~t 
appelé est present en la court, il. deit den~nnder consml au SClf?nor, e. a~res 
faire dire pnr son conseil au smguor se Il cs~ en _fers ou en ~ICI~~· que tl.Je 
face desfcrer ou deslier. Et quant ce sera fmt, 1 ~pel~or de1t f,ure s.on Ie
elaim si come est dessus dit. Et ndonques cel ut qu~ est nu conseil don 
dcfcndeor deit dire " : Sire, tel .. et Je nome, " nee et dcfcnt le!> c?.s 
et la mallcfnite que tel Ji met sus, , et Je nome, :t :st prest. que s_ 1l 
• d'f de tot ensi come la court esuardera que 1! defendre sen de1t. 

sen e en ° . , d · 'JI' 
Et veés en ci son gage. " I~t lors celui qm est apele se _ ett O'ngeu~1 wr 
devant le seicrnor et tendre Ji son gnge. Et la court dmt e~0nrdet que 

1 · ou ccli~ qui' fnit ensi J'npel deit prover ce que 11 a d1t par deux 
ce Ul d l" leit de Rome et que l'apelé en peut tourner par 
Jem1s "arens c u ' • • 1 t 
0' rre de bataille et combnttre s'en à lui, se il vwut. Et qunnt n cour ? 
o<~h, " ·dé e celui qui fait le dit npiau n'a ses garenz liJl,restez, Il 
ce esom , . s ."110r . ,, S'Ire soies seur de tel, " et le nome, " tant 
d 't f ' ·e dtre liU SCI · ' 

m . mr. ' è ~ mnenés à court porter cette gnrentic au jor que la 
que Je a1e mes gar 11 • • l d , O'arentz Et Je st•icroor Il dmt <eman er ou ses ,. 
cour~ me. dOI~~ndir: o~ ils so~~ se il sont ou rieaume ou de fors là, 
s~n.tl, e.td JI dm .Il sont Et la court Ji deit dorml?r jor à ses garentz amener 
ou 1 cm e que · ' 



NOTES ADDITIONNELLES. 

en la court por s.1 garentic porter; ct le jor deit estt·e selonc ce que il 
est devant dit en cest livre que l'on a jor de garenz amener selonc le 
leuc où l'on dit où il sont quant l'on les a voués. Et le scignor deit celui 
de qui l'on s'est ensi clamés faire bien garder en prison et en fer jusquPs 
au jor que la court aura doné ü son aversaire de aveit• ses garenz ame
nés. Et se celui qui a tel a

1
pel fait come est avant devisié à srs gai'C.nz 

aprestés, et il viaut maintenant faire l'a pel il deit faire par son conseil, 
apres l'esgart de la court. " Sire, je suis prest que je le li preuve si come 
la com't a esgardé; et veés ci mes gareuz par qui je li proverai. , Et 
die._as gareuz: "Venes avant, ct faites de ccst fait ce que leaus garcnz 
deivent faire. , Et lors ciaus dei,•cnt demander ensemble conseil au sei-

. gnot·, et le seignot' leur deit doncr. I~t quand il auront conseil, leur conseil 
deit dire pot· caus : " Sit·e, vée ci tel et tel, " ct les non te, " qui vos client 
et je por caus, que il furent eu leuc et en la place que il virent que tel, ,; 
et le nome, " list à tel, » le cop ou les cos de quei il a mort receue · 
et de ce sont il prest de faire ce que !caus garenz deivent faire. , Et 1~ 
seignor dcit maintenant faire aporter un ]~vangilc, ct deit dire : " Venez 
avant, et jurés que il est ensi come votre avautparlier a dit por vos. , Et 
il se _deivent age~oillicr pour Je sairemcnt faire. I~t se l'apeleor (l'a pelé) 
les vtaut contreùn·c on rebuter par gage de bataille en aucune des ma
nières avant dites, il le peut faire si come est avant divisié en cesL livre 
que on deit faire, qui via ut torn er garenz par gage de bataille ou rebuter. 
Et sc il torne l'un par gage de bataille, le seiguor deit recevoir les gages. 
Et <Juand il les a receus, il deit dire à sa court que elle conoilisc co
nwnt celle bataille deit estrc faite et a quel jor, ct ensi armés et apa
reillés come il est dit devant que les champions de murtrc le dcivent 
est re; et que 1 'a pel cor dcit le defend or rendre mort ou recreant en une 
hore de jor : cm· il ne mc scmi.Jic diférence entre mut·tre et honwcidc 
autre que de ce que l'on peut le apeler dou murtre faire et provcr de 
so? cors, ct celui de l'homccidc co vient pro ver pour garenz; ct por ce 
deit estre menés l'un come l'antre en totes choses, mais que de la 
preuve qui est diverce come de cot·s à garenz. Et quand les dis cham
p~ous o~1t doué leurs gages au seignor, ct il les a rcceus, il les deit 
lors fatm amdcus bien garder; et aussi celui qui a fait l'apel deit il 
f?ire ~icn garder et tenir o son champion jusque au Liers jor. Et au 
ttcrs JOr il se deirent venir paroffrir ensi come ciaus clou murtrc et 
faire et dire come est devisié en eest livre que les champions dou 
~nurtrc dci~ent faire et dire jusque au· sciremcn t; et le seirement que 
Il fero~1t dett estre tel, que celui qui est a pelé de l'homecidç deit jurer 
cnnemt le champ, sur l'Évangile, que il n'a à tel, N Je nome, doué Je 
cop_ ou l~s cos de quei il a mort rcceue. Et celui qui l'a apelé le dclt 
mmntenant prendre. pm· le po in, ct dire : " Tu mens, ct je tc lieve 
comme parJure, ~t. Jures sm· saintes Evangiles que tu li a donné le cop 
ou_ les cos de q~ct Il a mort receue. , Et après les gardes du champ le 
detvcnt mener a une par~ dou champ, et partir leur le soleil, et faire 
totes les autres choses qttt sont avant devisiécs que l'on de't • · · 1 1 •atre a c 1am-
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pions qui se eombatcnt por murtrc. I~t de celui qui est vencu ou re
creant deit le seiguor faire faire justice si come est avant dit, et aussi 
de ccltti ou de celle qui fait l'apel , sc son champion est vencu. Et se 
l'appelé de l'homecidc viaut rebuter les garenz; et dit à l'un que il n'est 
mie tel que il puisse garantie porter contre _lui, et l'ueffre. à prover si 
come la court escrardcra ou connoistra que tl pro ver le. dete, la court 
deit csgardcr qu~ il le doit pro ver por deus le?ns gar~uz de la lei d_e 
Rome. Et après le dit esgart, le garent que 1 on enst rebute sc de tt 
alcauter, ct peut torner lequel que il ~·odl·a dtls garenz qu,Ï port~nt celle 

garcntie contre ILti 11or ""a"'C de batmllc, et combattre sen lm. Et se 
"'t> . . d Il il ne le viaut tomer (Jar "il"'C de bataille, et le vtaut jeter e ce c ga-
"' b d ... 

rentie porter contre lui, faire le peut, si eome est avant e;tsre que on 
deit tel chose faire. Et einsi porra la chose longuement deliee de garenz 
tant que aucun des garenz que l'on viau~ ~eter. de la g~ra~J-tie torne a~cun 
dt'S garenz qui veulent garantir par quet ~1 de tt estre. JCtre ~e ga ret~~·~· et_ 
s'en aert b lui de bataille. Et pour ce at ge LII'ant dt que tl est g11cl af
faire de combattre sei home d'homecide, quand il s'en set garder.: que 
se il s'en set crarder il fera cheir la bataille sur l'nu des garenz qm celle 
gat·antic vcul~nt porter contre lui de J'homecidc que l'on 1 i met sus. 

Chap. xcrv.-·;- Cament il peut aveir plusieu1·s ba~ailles d'un !tome 
qui a. pluisors cos. 

Je ai dit en ccst livre que d'tm horne tué sans m~rtr~, se _il, a plusienrs 
· cos, peut nveir plusiors bntail~es, ~t por. ~e que Je m. devtse co:n.e.nt o~~ 

peut faire apiau d'omcci<le, vtaus JC devtster coment .t} ye~t il\ CH yim. 
sors batailles d'un home qui ait esté tué si come J m <:e~ant ritt ou 
il a pluisors cos. Et la maniere est tel : qua~d il es~ aposte~ a comt: ct 
la court aura v eu les cos et retraits les au setgn~r, si. come ~1 est de1 a nt 

d 1 • • • ut t","11·c l'a1Jel de l'homccidc st sc dett clamer au dit e ce tu qut vta u ' , d 
sei~nor de celui qui il se viaut clamer, et ne sc clamera que de ~ un. es 

; de celui qui il cuiLle mi a us que il ait mort receue; ct dctt dt~c _: 
cos'·. ·c mc claims il ros de tel qui à tel dona td cop de quOt tl 
" • ne, 1 • f · st avant de a mort ~-cceue. " Et die lequel, ct npres dtc et ace ce qm e , -
~tste que on deit dire et faire à lei d'apel d'omecid~. Et npres e~ un 
home ou feme, qui v6uille aucun autre home _mener a. ~a?c. de. l:ntm.l~r, 
veianc devant Je seignor et li demande conseil , et puts h dtc · Sne, 
· e ~11 e cl ai ms de ·vos de tel qui il tel list tel d'arme csm_ol!.ie _ct ~~ t?l 
~1rmeure. , Et die de quci il li semble mians que le coq mt ~ste, ~ ep~e 
ou de cotiau ou d'autre armeure, ct die quel est. " Et ~e 1 ~ le nec • ~e 
sui prest que .li preme si come la court esgardera o_u conot~tra ?ue JC 

1. d r. I' L se celtt't le connuit il est à la mer ct dou setgnot, par 
prover 1 e". " • ' · 1 ' 
l'assise ou l'ousnge, de faire li coper le poin desire. Et se tl e nee, 
celui < ui de lui s'est clamés li deit provcr. par de_us le?us garenz de la 
Ici de IRome; ct il en peut l'un lever par. gage de bata.tlle et. co~Jbattr; 
s'en à lui, ou geter de garantie porter, st come est a\ant dtt. t se t 
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ne le fait, et les garenz fournissent la garentie, il en sera ataint et am·a 
le poing copé , si come je ai devant dit, et ensi le peut on faire faire di 
chacune de plaies que l'homme ocis a. Et dit por ce ai je que de un home 
ocis qui a pluisors cos peut aveir pluisors batailles; que je ne cuit que 
il scit nul qui m·ant ne sc eombatist contre un autre, par lui ou par 
champion, se il esteit tel que pnr champion deust défendre, que il se sou
frist le po in destre à coper. Et il est drcit et raison, et bien le mc semble 
que l'on peut et deit l'un de ses membres défendre par gage~de !Jatnille: 
avant que de souffrir le à perdre ; quant l'on a carelle d'un marc d'argent, 
se peut et deit défendre bataille, que moult est plus grant chose et plus griefs 
la carelle d'un membre perdre, que d'un marc d'argent. Et qui fait apiau 
d'omecide, il deit savoir que est homeeide, si Cjue il sc met en dreis rrarres t> t> , 

quant il fait l'apiau. Homeciùc est quant home est tué en apert devant la 
gent, en meslée ou snns meslée, on en ville ou fors ville. El l'omecide ne 
peut-on pas prov~r par son cors, ains le covient prover par garenz; cl la 
preuve des garenz est moulq grieve à fnirc venir it bataille, qui s'en set 
défendre et la via ut faire; et il est assez ùcvisié en cest livre cament l'on 
le poreit f:1ire, si ne le ''iaus orres plus csclnrzir. 

Cha p. CI. - Cament totes manieres de champions deh·en t esh·e annés 
quant il seront parojjrir à cazu·t au jor de la bataille. 

Ce est la maniere cement totes manieres de champions chevaliers ct 
autres se deivcut combaurc, et coment il se dei vent nrmcr avant venir 
porol'fri1' au seignor, et or1 ct coment, et desquels nrmcurcs ils dcii'Cnt 
estrc armés pour vcnit· à eomt poroffrir eaus de la bataille et cament 
ct de quels armeurrs ils deirent estre armés au champ; et sc la bntaille 
I'St à chevnl, cornent et de quei les chevaux dei vent estre co vers. 

Chnp. en. - Cament chevaliers dei1Jent estre" armés qui .~e cum
batlent par murtre, et cament por aut1·e bataille, et cament ils se 
deivenl venir pa1·ojjri1', et oit et à quellwre: 

Les C"hevaliers qui se combatent pot· murtre ou por-homecidc sc dei
vent combatre à pié et sans coifes, les testes roignices à In rconde, et 
vetus de cotes vermeilles ou de doubles chemises de scndc vermeilles 
cortes jusques au genoill et les mnnches capées dessus les coudes e~ 
aveir chauces vermeilles de drap ou de scnde à estricrs sans soliers' et 
une targe plus gran~ de ll!i dem! pié ou plain paume, que J'on npp~lle 
~tm·n~.c, en. laque! mt de~s pertUI~ de comunal grant en tel cnùrëit que 
11 pmsse ~·e1r s,on ad,:ersmreym: cwus pertuis; et deit aveir une lance et 
~eus -~s.pees, .1, u,ne ccmte qm. mt .~c fuer~e trenchié jusques as renges ct 
1 mille .ttta.cluo a sou escu, SI qu 11 la !lliiSse ave'1r <]' 1 ~ t ·11 • · • ·1 ,. · .un en au1a mes-
lier. U 1 11 1 a qt~c JOrs de res pit de tel bataille Jlllis <JUC 1 :- , E. . . •, esgagessont 
doncs et rcceus. .t qu<~nt les champwns <Jm ont "arr1'e'c 1 t 1 1 -11 . . . o t> < c e Jatm e se 
veulent poroftnr, au JOt' de la bataille il deivent venir a' p·1· t · e en re prune 
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et tierce, devant l'ostel dou seignor, et l'apeleor. avant, ensi vestus et 
chaussiés come il est dessus devisié, et faire porter devant sei pluisors 
lances et pluisors haraces et espées, si que il puisse prendre à l'entrée 

-dou champ laque) que il vodra : car se chacun ne présenteit que une, 
et elle esteit brisée ou perdue ou empirée en aucune maniere, ains que 
il fust au champ, il ne poreit nulle autre aveir puis, fors celle que il au
reit presentée au seignor et à la court. Et l'apeleor se deit avant poroffrir, 
et dire, quant il sera venus en l'ostel dou seign_or ou de celui qui sera 
en son leuc, et de la court : « Sire, je presente mei et mes armeures à 
vos et à la court, et vées les ci, » et mostrer les, " et me pareuffre à 
fornir ce que je ais offert à faire et à fornir de la bataille que je ais 
gagiée contre tel, » et le nome. Et lors le seignor deit faire veyr totes 
les armeures à sa court, savoir se' elles sont tels come elles deivent estre, 
et puis livrer les armeures à ces homes, et comander au champion que 
il aile au champ, et ci a us qui portent les armeures o lui. E le defendeor 
deit nprès venir poroffrir sei, si come il est dessus devisié de l'apeleor; 
et le seignor dëit ensi fnire et dire à celui come à l'apeleor. Et se l'une 
des lances est plus grant de l'autre, ·le seignor les deit faire recoignier 
d'un point, et deit les deus champions faire l!ien garder à l'aler ou champ, 
que aucun d'iaus ne_ s'enfuit ou destorne, ne que l'on ne leur face mal 
ne ennui dou cors, ne face honte ne vilainie : car le seignor les deit de 
tot cc faire garder, que il sont en sn gnrde. Et quant ils seront andeus 
au champ, le seignor i deit faire mettre de ces homes por le champ 
gnrder, et l'un de cians deit dire devant les autres à chnscun des cham
pions : " Choissiés de vos armes lesquels que vos vodrés aveir à la 
" batnille faire. " Et il dei vent faire, et dei vent celles retenir ou champ, 
et les autres ostcr dou champ. Et nprès deivent faire jurer à cbascun 
des- chmnpions que il ne porte brief ne cha rai ne sorceries ne que il 
por celle bntaille ne les a fait faire, ne autre por lui que il snche; ni n'a 
ùoné ne promis à aucune persane quel que seit aucune maniere de chose 
por faire brief ou espirement ou charai ou sorceries qui à celle bataille 
Ji puisse aidier, ni à son aversaire nuire; ne qu'il n'a autres armeures 
sur sei que celles que la court a veues .. Et puis dei vent mettre les cham
pions ensemble ou champ, et aveir là une Évaugille. Et le dé,fende?r deit 
premier jurer sur sains, à genoills, ne la main destre sur I'.Evanglll~.' et 
dire que ensi li ait Dieu et les saintes Évangilles qu'il n'a tel murtr1, et 
le nome. Et l'apeleor deit dire que il ment, et que il l'~n lieve come pa~ 
jur, et prendre' lei par le poin et lever; et jur~r mamtenant que en~I 
l'ait Dieu et les saintes Évangilles qu'il a tel murtri, et le nome. Et a pres 
cc les gardes dei vent mener chascun des champions à une -part dou 
champ; et Je ban deit estre crié en quatre ca1!~ons. dou .champ q.ue 
il n'i ait nul si hnrdi, de quelque lenguagc qu Il s~1t, qm ose faire 
ne ùire chose par que quei nul des deus champions smt en au~u~e chose 
ne aidiés ne aveés, ne estre ne le puisse ; et se. aucun !e fmse1t, que 
son cors et son aver sereit encheu en la merci du se1gnor. Et se Je 
murtro est eu present, il deit estre à une part dou champ tot d;;covert, 

IIIST. UNIV. - T. VI!. 
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et c'il y a home ne feme qui ait fait l'ape~ par. ch~mpion, il deit estœ 
delés le cors, en tel maniere que il ne nmse a:de a ~ulle d~s deus par
ties, ni en dit, ni en fait, ni en contenance, que de Dwu pr1er en te.I ma
niere que les champions ne le puisse oyr.·Et les. arme~r~s dou vencu et 

. celh.'.s qui cheent au venqueor, brisiées ou ent1eres , . mvent est~e do.u 
· et c''11 v a conestable dou co nes table; ct se pms en est fa1tc pms se1gnor, . ' d 

que il sont laissiés al er ensemble, et aucune des dar~neures d ou .quelque 
que ce seit ·est brisiée ou cheit ou champ, elle Clt estre u. se1guot· o.u 
dou conestablc, ce il y est. Et après les gardes dou champ de1vent part~r 
le soleil , si qu'il ne seit contre la chiere de 1:un plus que de l'autr_e. Pms 
deit dire l'une des gardes au seignor : n S1re, que . commandes. vos? 
nos avons fait quanque nos devons faire. ,, Et 1~ smgno.r ~or dmt lors 
dire : "Laissiés les aler ensemble. Et il les de1vent. l~ISSier aler e?
semble, et traire se arieres à une part dou champ, et lmssiCr les covemr. 
Et se le champion porte resposte armeure aut.re que ~elle que la court a 
veues, et il s'en viaut aidier por son aversmre greg1er et les gard~ dou 
champ s'aperçeivent, elles le dei vent maintenant prendre, et le ~m~nor 
en deit faire justice come de murlrier. Et se l'un prent l'autre et 1l s en
treluitent et abatent les "ardes du champ se dei vent traire celle part, 
et estre ou plus prè~ que li porront d'iaus, si que .se au~un d'.ia~s?. dit 1~ 
mout dou recreant, que il se puissent oyr; et se 11 le d1t et .11 ~ ?1ent, 11 
dei vent maintenant dire à l'autre : « Laissez, assez en av es lmt, " et 
maintenant celui prendre et livrer au commandement dou seignor. Et 
te seignor le dcit maintenant de là faire trainer jusques à forches, et 
pendre le par la goulle, ct celui qui aura esté ocis, tot n'ait il dit le 
mot recreant, et qui via ut faire apiau de murtre, et il n'est chevalier, 
il deit faire et dise si come est devant dit de totes choses, fort tant que 
les champions dei vent estre autrement armés que les chevaliers; ct il 
deivent estre ensi armés et aveir tel armeures come il est après devisié 
que champions autres chevaliers dei vent aveir : car sergenz à pié se com
batent de totes carelles d'unes armeures. 

Chap. cm. - Qwmz jors l'on a de bataille jaire après que les 
gages sont donès et 1·eceus. 

De totes manieres de carelles autres que le murtre et d'omecide a l'on 
quarante jors resprit, puis que les gages sont donés; et au quarantisme 
jor, entre prime et tierce, se dei vent les champions venir poroffrir en l'ostel 
dou seignour, l'apeleor avant et le defendeor après. Et se il sont chevaliers 
il deveint venir à l'ostel dou seignor por caus poroffrir à cheval et dei: 
ve~t avoir les chauces à fer chaussiées et lors espaulieres ve;tues, et 
d~1vent amener leur chevaus covers de fer et de totes choses apareilliés, 
s1 come pour ~~tre~ en champ, et dei vent faire aporter leur autres ar
meures de que11l deiVent estre armés ou champ, et deiventestre armés ou 
ch~mp ~e haub~rc et de chauces de fer et de haume à visiere; et chascun 
de1t ave1r cote a armer et ganbisson se il viaut;; et se il ne viaut gan. 

1 
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bisson, il peut mettre devant Son pis et devant son ventre un contrecuer 
de teille et de coton, • de laine ou de horl'C de'sée, tel ct si for come il 
vodra. En dei aveir un escu et une lance et deux espées; et q~e les 'Ja'nces 
sei nt de un Jonc, et que les fers lles lances et des espées sei nt tels come fers 
de lances et d'espées de chevaliers qui së combatent en champ de bataille 
gagiée dei vent estre, et il dei vent estre ·de tel fasson come il vodront et de 
tel grant, mais qu'il ne soient pas tels que ils puissent passer par les mailles 
des haubers sans tailler ou rompre maille ; et deit aveir l'orlé dou heaume 
tot en tor orlé de fer tranchent ou rasors, et. deitaveir en l'escu deux broches 
de fer, l'une enmi l'escu·et l'autre au pié dessouz, et dei vent estre de tel 
groissece come il vodront, et de tellongor jusques a uil paume, mais neent 
plus; et entor l'escu tant come il vodra, si ait d'autres broches de fer 
aiguës ou rasors. Et le chevau deit estre covert de covertures de fer, et 
aveier une testiere de fer; et en mi. Iii testiere une broche tel come celle de 
l'escu. Et peut chascun metre entor ces covertures chaenes de fer tels 
come il v odra, por le jarés et por les jambes de son che vau couvrir et gar
der. Et chascun deit aveir l'une de ces deus espées atachiées à l'arson de
vant de la scelle, et l'autre aveir ceinte, et le fuerre taillé jusques et 
renges. Et peut aveir, ce li viaut, lié à sa selle un ou deus fourra!ls plain 
de ce qu'il vodra. Et ainz que le quarantisme jor seit, le seignor deit aveir 
fait faire le champ hors de la ville et près; et deit estre le champ de qua
rante canes de careure, et clos de fosces et de paleys qui seit si entre
lassié de cordes treilliees, si que se aucun des chevaus est tirans , que il 
ne suporte son seignor fors dou champ : car le champion est voncu qui 
est fort dou champ, ou· qui en est jeté par quelque manière que ce seit, 
tant que la bataille seit forni ou que pais en seit faite. En au quaran
tisme jor les champions se deivent venir poroffrit· en l'ostel dou seignour, 
entre prime et tierce, I'apeleor avant et le defend eor après ; et deii: cha
cun d'iaus aveir pluisors · chevaus co vers si come est devant devisié, et 
faire porter des ar meures avant dites de chascun pluisors, por ce ~ue, se 
il ne porteit que une, et il n'y faiseit mener que un chev.al, et celm ~l~eval 
fust mort ou essoignié.s, ou aucune des armeures maum1ses ou empmées, 
il ne poreit autre recovrer, puis qu'il le~ au:ait. présent~es ~·la cou:t. ~t 
quand l'apeleor vient devant le seignor, 1! de1t d1~e oufa.•re d1re :.".~1re, Je 
suis venus au jor que vos et la cour m'avés donne, garm et apare~Jhe de ce 
que ·mestier m'est à ma bataille foruir; et me pa~euffre ~e ~mre de .la 
bataille en fait ce que je· eu ais offert à faire en d1t, et ~o1 pr~ et reqmer 
que vos commandés que je aille ou champ po~ ma batmlle fa1re. " Et le 
seignor'li deit dire: " Soufrés vos or tant que J~ le. vos coma?de : <<.Et a 
donc il se deit traire.à une part l'ostel dou se1gnor. Et apres ~e defen
deor deit venir devant le seignor, ct deit ensi faire et dire come ~1 e.st de
visié dessuz de l'apeleor. Et quant il se sont ensi poroffert, le s1gnor det 
comander avant à l'apeleor qu'il voisse ou champ, et puis au defendeor; 
et deit a chascun bailli er de ces homes qui les accompagnent ou champ, et 
qui les gardent que nul d'iaus ne se dest?r?~ et ne s'en ai~le, ne que l'on 
ne lor die lie face mau, ne outrage, ne v1lmme. Et quant Il ven~~~nt dou 
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hamp chascun deit aveir tentes tendues ou loges faites fors dou champ, 
~à où il s'armeront. Et le seignor deit là venir o SC$ homes, et establir de 
ces plus proudomes ou champ garder, et deit aussi aveir asses de ces 
()'enz armés au champ gard sr, que tort ne force ne outrage ne seit fait à 
~a seiauorie ne à aucun des champions. Et quant il sont là venus, le 
seigno~ deit faire venir les champions devant lui, et dire à ?hascun: • Le
quel est Je che,·al sur quei _voz uos volez com?atre , ~~ou sont voz ar
meures de quei voz voz cleves combatre? • Et Il les de1veut monstrer, et 
Je seiO'nor le:; deit faire prendre et fare veyr à sa court, se elles sont tels 
come 

0
elles dei vent estre à tel fait faire; et lors la cour deit mesurer les 

lances et se l'une est plus grant de l'autre, si que l'une seit igaal de 
l'autre\ et si l'une des espées ou le fer des Innees est tel que il puisse 
passer par la maille clou hauberc sans rompre ou trancher maille, l'on la 
deit faire changier, et que ill es ait tels come est devant dit qu'elles cleivrnt 
estre. Et qunnd ce sera fait, le seignor deit dire as champions que il se 
vôissent armer de totes leurs armeures, fors que du heaume et de l'escu et 
la lance; ct deit co mander le seignor à cGs homes que il les mcinent ou 
champ, et que il meinent devant eaus leur chevaus , et portent leur 
lances ct leur escuz et leur heaumes; et entrent à pié ou champ , et 
mener les chascun à une part clou champ. Et quand ce sera fait, l'un de 
ciaus à qui le seignor aura comm:mdé et establi à garder le chnmp deit 
porter une I~vangille, et faire jurer chascun des champions par sei que il 
ne porte sur lui ne sur son cheval nrmeures aucunes per quei il puisse son 
ennemi gre\'er autre que celles que la court a veues , ne que il ne porte 
que il sache sur sei ne sur son cheval hrief ne charrai en sorceries, ne 
autre por lui que il sache. Et après cest sairement il deivcut faire venir 
enmi le champ des deus champions , ct. aveir une Évangille que uue des 
gardes dou champ teigne, et deit dire au defendeor : « Venés avant, et 
jurés ce que vos devés. " Et se deit agcnoill icr et mettre la main sur 
l'Évangille, ct dire ensi : " i\l'ait Dieu et ces saintes Evangilles, que je n'ais 
mie fait la trayson ·que tel me met suz, » et le nome. Et l'apeleor le deit 
maintenant prendre par le po in, et dire : « Tu es parjur, et je t'en lieve 
come parjur; et jure que ensi m'ail Dieu et ces saintes Evaugilles que tu 
as faite la trayson que je t'ai mise suz. " Et adonc dei vent chascun des 
champions mener à une partdou champ, et comander que le ban seit crié 
en quatre parties dou champ, si come est devant dit que on deit faire 
crier en champ et deivent faire chascun d~s champions monter sur son 
cheval , et adonc laissier son heaume, et prendre son escu et sa lance. 
Et les gardes deivent tenir chascun des champions par le frein dou che
val, et les autres lor dei vent le souleill partir. Et quand le souleill sera 
parti et le ban crié., il dcivent dire au seignor, qui deit estre fors dou 
champ à cheval : " Sire, noz avons fait tot quanque noz devons : que 
commnndés voz? _,. Et le seignor lor deit dire : a Lnissiez les aller en
semble. " Et lors ciaus qui les tiennent les dei vent laissier aler ensèmble. 
ct l'un deit moveir contre l'autre, ct faire dou miaus que il saura. E~ 
se aucun des champions porte aucune armeure reposte, et ilia traie fors por 
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son adversaire gregier, il en deit estre fait de lui si come est dit là où il 
parole dou murtre et de rhomecide que on en deit faire.. Et celui des deus 
<tui sera mort ou recrennt ou champ le seignor le deit faire trainer et 
pendre; et le cheval et les armeures dou vencu dei vent estre dou cones
tnble, et aussi celles dou venqueor qui sont brisées ou qui cheent ou 
champ : et sc pais est faite de la bataille, puis que les champions seront 
laissiés al er ensemble, totes les armeures qui sont cheues ou champ, bri
sées ou entieres, deivent être du conestable; et c'il-n'i a conestable, elles 
deivent estre dou seignor. Et se celui qui est apelé de la trayson est vencu, 
il est atnint de la trayson, car l'on li a prové si come l'on deit; si dei vent 
estre ses heirs deserités , si come heirs de traitor ataint et prové de 
trayson. Et se le seignor viaut avoir le fié de celui qui est ataint et prové 
de la trayson, si come est avant dit, quant il nu ra esté outré, et la ba· 
taille en sera faite, il deit faire assembler sa court, et dire cornent tel, 
ct le nome, fu npelé de trayson, et coment il a esté a tai nt come celui à 
qui l'on l'a prové par la bataille, et qui en a esté vencu : si requiert à sa 
court que elle Ii conoisl se les heirs sont deserités dou fié qui fu de celui 
qui a esté at'lint de la trayson, por ce que l'on li a provée en chnrnp de 
bataille. Et la court deit conoistre, ce m'est avis, que ces heirs sont de
serités dou fié que il tenHit, et de tot qunnque de par lui lor est es~heu, 
si come heirs de traytor ataint et prové de la trayson. Et lors le se1gnor 
peut faire saisir son lié, et aveir le et tenir, etfnire en totesa volonté come 
du sien, puisque il J'a ensi eu par esgart OU ra.r connO!SSilnCe de ~ourt (1) .. " 

Ce n'étnit pas seulement des causes pnvees, mms des affmres publi
ques, que la décision étnit remise au jugement du glaive. ~ernar~, duc. de 
Septimanie, accusé d'adultère avc·c Judith, femme de Loms le Debonnaire, 
demande le combat en champ c:los; mais personne ne se présente contre 
lui. Quand Jenn XII, pontirescandaleux, fit~évolter Rome contre Otho~ l'", 
ce dernier lni envoya en ambassade deux prelats, et avec eux. des chevaliers, 
pour offrir de prouver en champ clos que l'empereur Othon _n'avait donné 
aux Romains aucune cause de déplnisir. De vaillants chevaliers accompa
rrnèrent aussi J'évêque Luitpraml dans son ambass~de à Constantinople, 
~our prouver que Rome avait été occupée à bon dr01t par Othon. Lorsque 
ensuite Othon Il et Conrad de Bour,:;ogue tinrent diète à Vérone (_988) avec 
les seigneurs d'Italie, une loi rut faite, à ~a. deman~e de ceux-c1, .portant 
qu'en cas de contestation au sujet d'un her1tn~e, SI ~ne _d~s yart1es pro: 
duisait un titre, et que J'nutre le soutîn~_faux, 1! sermt dec1de par le d~el, 
que la même règle serait suivie en mnt1ere de ~'te~, et ?ue. des ch?mp1?n~ 
combattraient pour les églises. Cc qui d'abord etm.t arb1trmre devmt ams1 
une obligation, et le clergé lui-même y fut soum~s. . 

r .'Église n'approuva j::tmais les jugement~ de D1eu, et dans les conc.lies 
on voit reveniL· fréquemment les improbations et les menaces. lis furent 

hn il res des Assises de Jérusnlem sont extraits du 'texte publié par 
(11) Ces tseBpt c pt Q 18~ 1 Belle édition de l'Imprimerie roynle, en deux volumes 

111. e com e eugno , e ' . -
in· folio. 
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réprouvés surtout par Alexandre Ill, Innocent Ill eL ~onoré Ill; mais 
à mesure qu'ils tombaient, on y substituait la tortùre; qui eu a tou; 
les inconvénients sans aucun des avantages. , 

L'Église et les princes eurent. une plus longue lutte à soutenir afin 
d'arracher l'épée à ceux qu\ étaient habitués à la prendre p~ur 'juge 
de J~ur~. démêl~s~ _Je duel étant _considéré comme un reste des guerres 
partiCuheres, pmliege dont les seigneurs du moyen âge étaient si jaloux. 

Au ~qnc:l.e _de _Vienne,_ de~~ chevaliers catalans se présentèrent pour 
soute~Ir 1 epe~. a la mam lm~ocence de Boniface VIII. Les templiers, 
accuses par Phihppe Je Bel, offment de se justifier pm· les armes. 

. P_ierre d'Ar~gon et Charles d'Anjou s'en remirent au glaive de leur 
differe?d au SUJet de la possession de la Sicile. « Philippe de France vou
lant fmre condamner la mémoire de Boniface VIII par le concile de Vienne 
pour. cause d'hérésie, plusieurs cardinaux s'y opposèrent par des raisons 
messire~arroccio et messire <:Juillaume d'Ébolo par l'~ppel,en champ clos.,; 
\JEAN'\ ILLANI, XI, 22.) Bien plus, Charles-Quint et Francois 1er à une 
e?oque plu~ ;a~prochée, avaient proposé de vider par un duel le~rs dif-
ferends, qm ~lai:nt ceux de toute l'Europe. . , , , 

Une ,constitution de Ju!cs -~~~v kal. Aug. 1505) prouve eon1 bie~ fut 
te~1ace 1 usag~ des combatsJ_udi_cwu·es, en prohibant les duels, d~ms ies pays 
dependant directement ou Indirectement de l'Église, quacumque causa 
efzam A L"!'GIBUS PEMliSSA. ' 

C~la prouve qu'il~ étaient enc_orê tolérés en Italie. Philippe le Bell~s ~vait 
abohs en France des 1303. 1\Ims on voit encore sous Henri 11 Je parlement 
ordonne~ le duel judiciaire entre Jarnac et La Chasteigneraie. On ne tmuve 
pas~~ l~1 qmle prohibe_ e~ Allm~1:1~~e et dans les Pays-Bas; peut-être celle 
de! ..... ghse y _fut-elle suivie. Fredenc II dérend les combats judiciaires. 
ma1s. Ils contmue?t. da!1S le :oyaume des Deux-Siciles jusqu'à Charles d~ 
B~m bon,. pou; de~!(\ er les chrfiCL_il tés entre ·les barons. Ce même Frédéric 
rmll~ ceux qm cr01ent aux ~rdahes comme preuves sensibles de Ja vérité, 
tand1s que "absconsœ a_ venta te deberent potius nuncupari. Eorum etiam 
" scnsum non _tam c_omgendum duximus quam det·idendunJ, qui na tura
" lem cande~1t1s fern calorem tepescere, immo (quod est stultius) friges-

cere nullaJnsta causa supervenieute coulidunt., (Const. Lerres 11 31) 
Et quant nu duel : «Non tam vera probatio qunm qumdam divii;ati~ dici 
" ~ot~st, qum naturœ non consulit, a jure communi deviat mq uitatis ra-
" t10mb~s _non consentit. » (Contr. illonomachi\)111, II, 35:) , ' 
~e 29 ~~m 1_522! au moment où Charles-Quint tenait les comices con 

roi de Sicile, JI lui fut présenté la requête sui\'ante . 
1111

e 
" Pe;chè in Jo regno è una pragmatica liquali im ~na ad uno ch 

" mec tt ad rombactiri adlaltro di cui retendi aleu p . . e ~c~m: 
~~~n~! !~er li q~_ali si dtw_ini_ad gr~ndi~simi iuconve~~e~~~::Ito~ug;:~c~:i~t~;~1~ 

" c <.' '.zo t_nax_mo mort! dl homini, haduli, insulti et g•·avi feriti li qu \~ 
" cosi _si entan~n~, si l_a di?~~ pragmatica fussi annull.ata et revo~ata a~ 
u omm uno pot1sst sat1sfan Il honuri so , pcr mo<lu li· · . . '. e 
" comhactiri alo ach-ersario; ct multi si ab3tHrhiio <d. sf.co~11~l)_ect!fi et 

.. ' · 1 an 111JUria et 
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,, superchiaria a Jo proximo et Jo injuriato si satisfaria scommictendo Jo 
" adversario, e non li fario bisogno fari superchiaria o insultu cum super
" chia ria, d'undi sequita majur scandalo et homicidii, per quisto lo dicto 
" rcgno supplica vostra cesarea majestà , che extingua et ·aboli x a dictu 
" pragmatica, azoche omai uno cum la Iicentia che si requedi de jure, 
" et secundo la forma dili constitutioni antiqui di Jo regno, possa satisfari 
re alo honuri so, cum manco inconvenienti. » 

" RESCRlPTU M IMP ERATOR IS : Brachio ecclesiasticoin hoc non consen
" ti ente, ne incurrant in aliquam irregularitatem. - Non convenit, quia 
" contra jus et bonos mores. ,. (Capitula R. Sicilim, edita ab mmo Fn. 
TEST A, t. Il, p , 57.) 

En Angleterre, où les affaires sur lesquelles ne statuent point des lois 
nouvelles ne peuvent être décidées que d'après des exemples antérieurs, 
quelque anciens qu'ils soient, on vit en 1817, le 17 novembre, Abr. 
Toutou, accusé de meurtre devant la haute cour de justice, jeter le gant à 
son accusate.ur. Les précédents consultés, il se trouva qu'en 16 t 2 il y avait 
eu un dueljudiciaireentre Egerton et Morgan. Lord Rea et Ramsay l'avaienf 
demandé en 1631 ; mais il leur fut refusé par des motifs spéciaux), bien 
qu'il eût été reconnu dP-s le début du procès qu'à défaut de preuve légale 
le duel devait être accordé : TI!Mtgh upon want of good proof, the combat 
was uecessarily accorded. Dans la séance de la chambre des communes 
du 20 avril1818, l'attorney général annonça qu'il proposerait un bill pour 
l'abolition du duel judiciaire dans !'appeal of munder, appel pour meurtre, 
abolition parti<::lle qui le laisse subsister dans les cas de haute trahison. 

L'usage en tomba peu à peu dans les autres pays, ce qui n'empêche pas 
néanmoins de voir encore aujou~d'hui deux adversaires v_ïder leur qu_er~lle 
les armes à la main. Il n'y aurait même rien d'étonnant si le duel av mt heu 
entre quelques-uns de ceux qui prennent en pitié la barbarie des vieux · 

temps. 

~ 
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